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CHAPITRE 7 : LA RESPONSABILITÉ PÉNALE DES ACCUSÉS 

1. La Chambre rappelle que les Accusés sont mis en cause selon tous les modes de 

participation de l’article 7 1) du Statut, y compris la commission par participation à une ECC1, ainsi 

qu’au titre de la responsabilité du supérieur hiérarchique prévue à l’article 7 3) du Statut2. 

2. Compte tenu de l’ampleur des crimes reprochés aux six Accusés, et constatés par la 

Chambre, celle-ci estime que l’analyse de leur responsabilité par le biais de leur participation à une 

ECC est la démarche juridique qui s’impose. Par conséquent, les autres modes de participation 

allégués dans l’Acte d’accusation ne seront examinés que pour les crimes ne relevant pas de 

l’ECC3. 

3. La Chambre a donc dans un premier temps analysé les éléments de preuve afin de 

déterminer s’il existait bien une ECC tel que cela est allégué par l’Accusation (Titre 1). Elle a 

ensuite étudié, si nécessaire et si les éléments de preuve le permettaient, la responsabilité éventuelle 

des Accusés selon les autres modes de participation allégués par l’Accusation (Titre 2). 

Titre 1 : L’ECC 

4. La Chambre souligne ici que les développements suivants ont été adoptés à la majorité, le 

Juge Antonetti étant dissident sur l’ensemble des constatations et conclusions de la Chambre 

relatives à l’existence d’une ECC telle qu’alléguée par l’Accusation. 

5. Afin de déterminer si une ECC telle que l’a décrite l’Accusation a bien existé, la Chambre 

s’attachera à déterminer quels en auraient été les objectifs (Section 1), quelles auraient été les 

contributions respectives de chaque Accusé (Section 2) pour ensuite s’attacher à déterminer si une 

pluralité de personnes a bien adhéré à l’objectif criminel commun (Section 3). 

                                                 
1 Acte d’accusation, par. 218-227. 
2 Acte d’accusation, par. 228. 
3 Voir Le Procureur c/ Mićo Stanišić et Stojan Župljanin, affaire nº IT-08-91-T, « Decision Denying Prosecution 
Motion Requesting Findings on all Modes of Liability Charged in the Indictment », 16 janvier 2013, citant la 
jurisprudence pertinente en la matière : la Chambre souligne que la Chambre d’Appel n’oblige nullement les Chambres 
de première instance à rendre des conclusions sur tous les modes de responsabilité allégués dans un Acte d’accusation. 
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Section 1 : Les objectifs de l’ECC alléguée 

I.   L’objectif ultime de l’ECC alléguée : la création d’une entité croate 

reprenant en partie les frontières de la Banovina de 1939 

6. Aux paragraphes 15 et 16 de l’Acte d’accusation, il est notamment allégué que plusieurs 

personnes dont Franjo Tuđman, Mate Boban et les six Accusés auraient mis sur pied une ECC 

ayant pour but ultime de réunir, à court ou à long terme, les territoires de la BiH, revendiqués 

comme faisant partie de la Communauté croate (future République) de la Herceg-Bosna, au sein 

d’une « Grande Croatie ». Il est précisé que cette « Grande Croatie » devait reprendre les frontières 

de la Banovina croate, entité territoriale ayant existé de 1939 à 1941, soit par rattachement à la 

Croatie, soit en étroite association avec elle4. L’Accusation soutient en outre dans son mémoire en 

clôture que pour Franjo Tuđman, grâce à la HR H-B et au HVO, les frontières croates auraient été 

étendues au maximum5. 

7. Les Défenses Prlić, Stojić, Praljak et Ćorić soutiennent que compte tenu de l’incapacité du 

gouvernement de BiH de fonctionner en dehors de Sarajevo, les Croates de BiH n’avaient pas 

d’autre choix que de s’organiser eux-mêmes, notamment par la création de la HZ H-B6. La Défense 

Prlić soutient que la création de la HZ H-B n’aurait pas visé à reconstituer les frontières de la 

Banovina croate de 1939 et que les démarches entreprises par les dirigeants de la HR H-B en vue 

d’une « étroite collaboration » avec la Croatie auraient été nécessaires et n’auraient pas eu pour 

objectif politique sous-jacent d’établir une « Grande Croatie »7. Les Défenses Prlić et Stojić 

soutiennent qu’il est peu probable qu’il y ait eu une rencontre à Karađorđevo le 25 mars 1991 entre 

les Présidents de la Croatie et de la Serbie, Franjo Tu|man et Slobodan Milošević sur le partage de 

la BiH8. La Défense Stojić soutient également que les dirigeants du HVO n’auraient pas eu pour 

objectif d’établir une « Grande Croatie »9 et que la volonté de rétablir la Banovina dans l’optique 

d’une réorganisation politique et territoriale aurait été tout à fait envisageable en raison de 

l’éclatement soudain de l’ex-Yougoslavie et de la dissolution de l’ordre étatique qu’elle avait 

entraîné10. La Défense Petković soutient quant à elle que Milivoj Petković n’aurait jamais évoqué 

avec Franjo Tu|man, Gojko Šušak, Janko Bobetko ou toute autre personne la « Grande Croatie », la 

Banovina, la prétendue intention de redessiner la carte ethnique de la BiH ou d’autres questions 

                                                 
4 Voir également le paragraphe 23 de l’Acte d’accusation et le Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 163. 
5 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 168. 
6 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 104 et 125 ; Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 9 ; Mémoire 
en clôture de la Défense Praljak, par. 21.A.f ; Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 169.  
7 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 322. 
8 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 73-75 ; Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 187. 
9 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 182-185. 
10 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 179. 
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politiques de cette nature11. Selon la Défense Ćorić, les autorités de la HZ H-B auraient 

expressément formulé le souhait de voir naître une BiH indépendante et non celui de proclamer leur 

propre indépendance12. 

8. À titre liminaire la Chambre rappelle que les développements suivants ont été adoptés à la 

majorité, le Juge Antonetti étant dissident sur l’ensemble des constatations et conclusions de la 

Chambre relatives à l’objectif ultime de l’ECC alléguée. 

9. Selon les déclarations du témoin AR, représentant de la communauté internationale13, ainsi 

que celles de Peter Galbraith, ancien ambassadeur des États-Unis auprès de la Croatie14, pour 

Franjo Tuđman, la BiH ne devait pas exister en tant qu’État souverain et indépendant et une partie 

importante du territoire de la BiH devait être annexée au territoire de la Croatie15. Josip Manolić, 

haut responsable politique croate16, a précisé que Franjo Tuđman souhaitait l’annexion de 

l’Herzégovine occidentale17 car cette partie du territoire de BiH était « ethniquement pure » et 

territorialement adjacente à la Croatie18. Herbert Okun, co-Président adjoint de la ICFY, a déclaré 

que le projet d’élargissement des frontières croates devait s’opérer pour Franjo Tuđman soit 

directement, soit par l’incorporation de la HR H-B au sein de la Croatie d’une manière ou d’une 

autre19. 

10. C’est dans le cadre de ce projet que la Chambre estime que Franjo Tuđman a soutenu la 

division de la BiH entre la Croatie et la Serbie avec l’incorporation d’une partie de la BiH à la 

Croatie et, à défaut, l’existence d’un territoire autonome croate au sein de la BiH qui serait alors 

étroitement lié à la Croatie. 

                                                 
11 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 41. 
12 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 170. 
13 Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4710 et 4711. 
14 Peter Galbraith, CRF p. 6454 et 6455 ; P 09499 sous scellés, par. 8. 
15 Peter Galbraith, CRF p. 6429, 6436 et 6580 ; Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4718, 4727, 
4763, 4764 et 4784. 
16 Josip Manolić, CRF p. 4266 et 4267 : Josip Manolić a été en 1989 l’un des fondateurs du HDZ et Président du comité 
exécutif du HDZ. En 1990 et 1992, il a été député du HDZ. D’août 1990 à août 1991, il a été Premier Ministre de la 
Croatie. De novembre 1991 à mars 1993, il a été chef des services de renseignement. De 1992 à mars 1993 il a été le 
chef du bureau du Président de la Croatie. En 1993, il a été membre du Conseil de la défense de la présidence et la 
sécurité nationale. De mars 1993 à avril 1994, il a été Président de la haute Chambre du parlement et membre du 
Conseil de sécurité. 
17 Josip Manolić, CRF p. 4323 ; P 09673, p. 1 de la traduction anglaise ET 01117-1102. 
18 Josip Manolić, CRA p. 4325. 
19 Herbert Okun, CRF p. 16996. 
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11. Ainsi, dès 1990 et jusqu’à la fin 1992 au moins, Franjo Tuđman a participé à plusieurs 

réunions, dont celle de Kara|or|evo le 25 mars 199120, avec Slobodan Milošević, Président de la 

Serbie, sur la mise au point de « plans » – sans que la Chambre n’ait eu de précisions sur le détail 

de ces plans – pour diviser la BiH entre la Croatie et la Serbie : la majorité des Croates de BiH 

devait intégrer la Croatie et la majorité des Serbes de BiH devait intégrer la Serbie, en ne laissant 

aux Musulmans de BiH qu’une petite zone autonome autour de Sarajevo21. 

12. La Chambre relève que Franjo Tuđjman employait un double langage en prônant, d’une 

part, le respect des frontières existantes de la BiH, sachant que la communauté internationale 

s’opposait à la division de la BiH et, d’autre part, la partition de la BiH entre Croates et Serbes22. 

13. La Chambre relève par ailleurs que le 6 mai 1992, les représentants de la communauté serbe 

de BiH, comprenant notamment Radovan Karad`ić, Mom~ilo Krajišnik et Branko Simić, et de la 

communauté croate de BiH, avec notamment Mate Boban23, se sont réunis à Graz en Autriche24 au 

sujet du partage de la BiH25 suivant la démarcation de la Banovina croate découlant des accords 

Cvetković-Macek de 193926. 

14. C’est également dans le cadre de ce projet d’élargissement des frontières croates que Franjo 

Tuđman a soutenu la création de la HZ H-B le 18 novembre 199127. Elle se définissait comme une 

entité croate garantissant les droits des Croates28, défendant les territoires « ethniquement et 

historiquement croates » en BiH29 et s’inspirant des contours territoriaux de l’ancienne Banovina 

                                                 
20 Josip Manolić, CRF p. 4273-4277 et 4472 ; Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4715, 4716, 
4723, 4724, 4742, 4749 et 4751 ; P 09673, p. 1 de la traduction anglaise ET 01117-1102 ; 1D 02036, p. 6 ; Ciril Ribičić, 
CRF p. 25550 ; P 08630, p. 214. 
21 Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4716, 4723, 4724, 4742, 4744, 4751 et 4778 et CRA 
p. 4715 ; Peter Galbraith, CRF p. 6429, 6436 et 6580 ; Josip Manolić, CRF p. 4273-4277 et 4472 ; P 09673, p. 1 de la 
traduction anglaise ET 01117-1102 ; 1D 02036, p. 6 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25550. Voir également P 08630, p. 214 ; 
Herbert Okun, CRF p. 16711-16713 et P 00829, p. 5.  
22 Josip Manolić, CRF p. 4490-4493 ; Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4744 et 4778 ; 
P 00089, p. 29 et 30 ; P 03517, p. 5.  
23 1D 02935 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, CRF p. 9044, 9047, 9050-9052, 9198 et 9199 ; 
Témoin 1D-AA, CRF p. 29026, audience à huis clos. 
24 1D 02935 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, CRF p. 9047, 9153, 9154 et 9215 ; 3D 03205 sous scellés, 
p. 2 ; P 09853. 
25 Voir « Le début des négociations de paix et le Plan Cutileiro (février 1992 - août 1992) » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives aux principaux événements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. Voir 
également Herbert Okun, CRF p. 16663 et 16664 et CRA p. 16695 ; P 00187 ; Témoin 1D-AA, CRF p.29145-29150, 
audience à huis clos ; 1D 02935 sous scellés, CRF p. 9205. 
26 Herbert Okun, CRF p. 16663 et 16664 ; P 00187. Entre août 1939 et 1941, la Banovina était une entité territoriale 
dont les frontières couvraient une grande partie de la BiH et la quasi-totalité de l’ancien Royaume de Croatie, de 
Slavonie et de Dalmatie. Voir P 09536, p. 8 et 9 ainsi que le témoignage de Zdravko San~ević, CRF, p. 28745. 
27 P 00078, p. 1 ; P 00089, p. 31-34 et 105-107 ; Herbert Okun, CRF p. 16998.  
28 P 00302 ; P 00078 ; Robert Donia, CRF p. 1807, 1812 et 1813 ; Stjepan Kljuić, CRF p. 3923 ; P 09536, p. 31 et 32 ; 
P 08973, p. 7 ; Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 58 (Jugement Kordić, par. 472 e)) ; P 09276, p. 4 ; 
3D 03720, p. 71 et 78 ; 3D 03566, p. 13. 
29 P 08973, p. 44 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451 ; P 00531, p. 3 ; Ray Lane, CRF p. 23715, 23716, 23748, 23757-23760, 
23956 et 23957 ; P 10319, par. 47.  
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croate30. Elle se composait de 30 municipalités avec Mostar comme capitale31. La Chambre relève 

par ailleurs que selon de nombreux éléments de preuve, Franjo Tuđman, Slobodan Praljak et les 

fondateurs de la HZ H-B dont Mate Boban se référaient constamment à la Banovina croate de 1939 

qui leur servait de référence historique pour œuvrer à la réunification territoriale du peuple croate32. 

15. Si la HZ H-B s’est créée dans un contexte de guerre en réaction à l’« agression serbe »33 et 

que, dans ce contexte, les différentes composantes de la population de BiH pouvaient estimer avoir 

le droit de s’organiser pour assurer leur survie34, la Chambre relève que Franjo Tuđman soutenait 

l’existence et la légitimité du peuple croate de BiH afin d’assurer la protection des frontières de la 

Croatie35. L’établissement de la HZ H-B n’était pas seulement une mesure de défense temporaire36, 

contrairement à ce que Jadranko Prlić a pu soutenir à plusieurs occasions auprès de responsables de 

la RBiH ou de personnalités étrangères37. Selon Ciril Ribičić, témoin expert constitutionaliste38, 

l’allusion faite dans la Décision portant création de la HZ H-B du 18 novembre 1991 et amendée le 

3 juillet 1992 « au droit des peuples à l’autodétermination » prouve que l’établissement de la 

HZ H-B n’était pas uniquement une mesure de défense temporaire contre une agression mais visait 

plutôt à créer un « mini-État » séparé de la RBiH39. Selon Herbert Okun, la création de la HZ H-B 

                                                 
30 Robert Donia, CRF p. 1805, 1806 et 1808 ; P 09536, p. 9 et 10 ; P 09537 ; P 08973, p. 8 ; Ciril Ribičić, CRF 
p. 25451 ; Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 61 (Jugement Kordić, par. 479) ; P 00302/P 00078, article 2. 
31 Robert Donia, CRF p. 1812 et 1813 ; P 09276, p. 4 ; P 00302 et P 00078, articles 2 et 3 ; P 09536, p. 31 ; P 08973, 
p. 7 ; 3D 03566, p. 13. Voir également Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 58 (Jugement Kordić, par. 472 e) : 
Liste des municipalités faisant partie de la HZ H-B : Jajce, Kreševo, Busovača, Vitez, Novi Travnik, Travnik, Kiseljak, 
Fojnica, Kakanj, Vareč, Kotor Varoš, Tomislavgrad, Livno, Kupres, Bugojno, Gornji Vakuf, Prozor, Konjic, Jablanica, 
Posušje, Mostar, Široki Brijeg, Grude, Ljubuški, Čitluk, Čapljina, Neum et Stolac. 
32 Robert Donia, CRF p. 1805 et 1806 ; P 09536, p. 9 et 10 ; P 09537 ; P 00498, p. 4 et 65-67 ; P 00312, p. 9 de la 
traduction ET 0420-1239 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41565, 43266 et 43267 ; P 00466, p. 54 et 57 ; P 00498, p. 67 ; 
Ciril Ribičić, CRF p. 25589 ; P 11376, p. 2 ; P 11380, p. 2 ; 1D 02039, p. 1 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25570 ; Miomir 
@u`ul, CRF p. 27648 et 27649. 
33 P 00302 ; Herbert Okun, CRF p. 17040 et 17041 ; 1D 02036, p. 2 ; P 08973, p. 44 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451 et 
25550 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41728, 41729, 43304 et 43305 ; Peter Galbraith, CRF p. 6691, 6698 et 6699 ; Josip 
Manolić, CRF p. 4314 ; Josip Jur~ević, CRF p. 44774-44776 et 44778 ; Milivoj Petković, CRF p. 49378, 49380, 49381, 
50349, 50352, 50353, 50456, 50458, 50459, 50486-50488 et 50495 ; P 01032, p. 2 et 3 ; P 00289 ; P 00588 ; P 00307, 
p. 2 et 3 ; Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 61 (Jugement Kordić), par. 479.  
34 Herbert Okun, CRF p. 17039 et 17040 ; Peter Galbraith, CRF p. 6691 ; P 00052 ; P 07437 ; Belinda Giles, CRF 
p. 2048. 
35 Herbert Okun, CRF p. 16988 ; Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4713, 4721 et 4737 ; 
1D 02910, p. 43 ; P 08630, p. 9 ; Josip Manolić, CRF p. 4313-4315, 4344 et 4345 ; P 00068, p. 51-53 ; 1D 02339, p. 1 
et 2 ; P 00312, p. 2 et 9 de la traduction ET 0420-1239 ; 3D 01278, p. 2 ; P 09499 sous scellés, p. 2 ; Peter Galbraith, 
CRF p. 6454 ; P 00167, p. 6 et 7 ; P 02719, p. 49 ; P 00336, p. 42, 45, 49 et 129 ; P 00498, p. 28, 74, 75 et 80 ; P 00866, 
p. 8-11 ; 3D 01998, p. 9 ; P 02302, p. 49 ; P 02719, p. 49 ; P 06454, p. 1 et 2 ; P 02452, p. 1 et 2. 
36 P 08973, p. 48 et 49 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451 ; Herbert Okun, CRF p. 17040 et 17041 ; Témoin BH, CRF 
p. 17535 et 17536, audience à huis clos ; Marita Vihervuori, CRF p. 21654 ; Décision du 14 mars 2006, fait admis 
numéro 59 (Jugement Kordić, par. 491) ; P 09078, p. 64-66 ; Slobodan Praljak, CRF p. 43198. 
37 1D 01972, p. 1 ; Mile Akmad‘ić, CRF p. 2952 et 29453 ; P 02046, p. 5 ; 1D 01655, p. 6 ; Marita Vihervuori, CRF 
p. 21610 et 21613 ; P 02094, p. 2. 
38 « Décision relative aux demande de l’Accusation aux fins du versement de comptes rendus de témoignage en 
application de l’article 92 bis du Règlement », public, 8 décembre 2006, par. 21. 
39 P 08973, p. 48 et 49 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451 ; P 00302 et P 00078, p. 1. 
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avait pour but de faciliter l’annexion des territoires de BiH à majorité croate à la Croatie et non 

seulement d’assurer leur autodéfense40. 

16. Il ressort des éléments de preuve que cette entité territoriale autonome voulue par la HZ H-B 

devait exister soit au sein de la BiH en faisant alliance avec la Croatie41, soit directement en tant 

que partie intégrante de la Croatie42. 

17. Si, en 1992, Franjo Tuđman soutenait publiquement l’indépendance et l’intégrité territoriale 

de la BiH43 en promouvant le modèle constitutionnel ou confédéral de la BiH dans lequel la nation 

croate disposerait d’une autonomie dans les territoires où elle se trouvait en majorité44, il continuait 

cependant, avec d’autres représentants du gouvernement de la Croatie, à affirmer le souhait d’une 

réunification du peuple croate45. 

18. La Chambre relève notamment que le 11 septembre 1992 au cours d’une réunion 

présidentielle où Slobodan Praljak, adjoint au Ministre de la Défense de Croatie, était présent46, 

Franjo Tuđman a rappelé ses ambitions territoriales de la Banovina croate47. Gojko Šušak, Ministre 

de la Défense de Croatie48, a pour sa part, déclaré qu’il n’y aurait pas d’actions militaires au-delà 

des frontières de la Banovina49. Lors d’une autre réunion présidentielle du 17 septembre 1992 à 

laquelle Jadranko Prlić a notamment participé, Franjo Tuđman envisageait toujours l’incorporation 

de la HR H-B au sein de la Croatie50. Les 5 et 26 octobre 1992, Jadranko Prlić, Bruno Stojić, 

Slobodan Praljak et Milivoj Petković rassemblés au sein d’une « délégation de Croatie et de la HZ 

H-B » ont rencontré Ratko Mladić, général de la VRS51, pour notamment discuter de la division de 

                                                 
40 Herbert Okun, CRF p. 17040 et 17041. 
41 Témoin Ole Brix-Andersen, P 10356, affaire Kordić & Cerkez, CRA p. 10751 et 10752 ; P 08973, p. 52 ; Ciril 
Ribičić, CRF p. 25451 ; 1D 02339, p. 7. 
42 P 08973, p. 48 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451 ; Herbert Okun, CRF p. 17040 et 17041 ; Marita Vihervuori, CRF 
p. 21654 ; Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 59 (Jugement Kordić, par. 491) ; P 10319, par. 45 ; Raymond 
Lane, CRF p. 23805, 23960 et 23961 ; Suad Ćupina, CRF p. 4905 ; P 09078, p. 64-66 ; Slobodan Praljak, CRF 
p. 43198.  
43 P 00167, p. 6 et 7 ; P 00336, p. 42 ; 3D 03566, p. 15 et 18 ; 1D 02339, p. 7 et 8 ; Zdravko San~ević, CRF p. 28627 et 
28675 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41708, 41134, 44645 et 44646 ; Peter Galbraith, CRF p. 6583 et 6584 ; Témoin AR, 
P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4756 ; P 00312, p. 2 et 9 de la traduction ET 0420-1239 ; 1D 02887, p. 8 
et 14 ; Zdravko San~ević, CRF, p. 28628 ; 1D 02806, p. 11. Voir également P 00336, p. 42. 
44 P 00312, p. 2 et 9 de la traduction ET 0420-1239 ; 3D 03566, p. 15 et 18 ; P 01544, p. 24 ; 3D 01998, p. 9 ; P 02302, 
p. 49 ; Peter Galbraith, CRF p. 6432 et 6434 ; 3D 02006, p. 1 ; P 00167, p. 6 et 7 ; 1D 02339, p. 7 et 8 ; Témoin AR, 
P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF p. 4756 ; 1D 02887, p. 8 ; 1D 02806, p. 11 ; Adalbert Rebić, CRF p. 28376-
28378. 
45 Josip Manolić, CRF p. 4276, 4277, 4282, 4327 et 4328 ; Témoin AR, P 10027 sous scellés, affaire Blaškić, CRF 
p. 4727 ; P 09673, p. 4 de la traduction anglaise ET 01117-1102 ; P 00108, p. 53 et 54 ; P 00465 ; P 00466, p. 3. Voir 
« La volonté de créer un peuple croate réunifié (décembre 1991-février 1992) » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives aux principaux évènements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. 
46 P 00465 ; P 00466, p. 3. 
47 P 00466, p. 54-57. 
48 Herbert Okun, CRF p. 16709 et 16710 ; P 00829, p. 5.  
49 P 00466, p. 54-57. 
50 P 00498, p. 80 et 81 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25589. 
51 Herbert Okun, CRF p. 16671. 
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la BiH52. Slobodan Praljak a déclaré au cours de ces rencontres que : « L’objectif c’est la Banovina 

ou rien »53 et qu’« il est dans notre intérêt que les Musulmans obtiennent leur propre canton, ainsi 

ils auront un endroit où aller »54. Le 28 novembre 1992, Franjo Tuđman a convoqué une réunion à 

Brioni, en Croatie, en présence notamment d’Herbert Okun et de Gojko Šušak, au cours de laquelle 

Franjo Tuđman et Gojko Šušak ont évoqué à plusieurs reprises la division de la BiH entre les 

Serbes et les Croates55. 

19. La Chambre note également que Ray Lane, délégué de la MCCE en Herzégovine de 

septembre 1992 au 22 mars 199356, a relaté un entretien avec Jadranko Prlić à Mostar-ouest – la 

Chambre ignorant la date de cet entretien – au cours duquel Jadranko Prlić a dessiné un cercle 

représentant la BiH coupée en deux avec d’un côté les Serbes et de l’autre les Croates et sans 

aucune mention des Musulmans57. 

20. En janvier 1993, lors des négociations internationales de paix, les principes constitutionnels 

du Plan Vance-Owen prévoyaient de structurer la BiH en provinces, sans que ces provinces n’aient 

de personnalité juridique et ne pouvant en aucun cas conclure des accords avec des organisations 

internationales ou des États tiers58. Le but de ces principes était, selon Herbert Okun, d’éviter que 

les Serbes et les Croates de BiH puissent constituer leur propre État au sein de la BiH et s’unifier 

par la suite, comme ils le souhaitaient, respectivement avec la Serbie et la Croatie59. Si, selon 

Herbert Okun, les représentants de la « délégation des Croates de BiH » composée de Franjo 

Tuđman, Président de la Croatie, Mate Boban, Président de la HZ H-B, Mile Akmadzić, Premier 

Ministre de la RBiH60 et Milivoj Petković, chef de l’État-major principal du HVO61, n’étaient pas 

véritablement en accord avec ces principes constitutionnels qui les empêchaient d’établir un État 

propre et de l’intégrer à la Croatie62, ils ont cependant décidé de les accepter – tout en sachant 

qu’ils seraient modifiés ultérieurement – afin d’obtenir la signature des Serbes63. La Chambre 

relève que si Franjo Tuđman n’était pas officiellement le chef de la délégation croate, il l’était de 

fait64 car Mate Boban devait avoir son aval avant de prendre des décisions65. 

                                                 
52 P 11376, p. 1 ; P 11380, p. 1 et 2. 
53 P 11376, p. 1. 
54 P 11380, p. 3. 
55 Herbert Okun, CRF p. 16711-16713 ; P 00829, p. 5. 
56 Ray Lane, CRF p. 23629, 23631, 23638 et 23639. 
57 Ray Lane, CRF p. 23715, 23716, 23748, 23757-23760, 23956 et 23957 ; P 10319, par. 47.  
58 Herbert Okun, CRF, p. 16731 ; P 01116, p. 3.  
59 Herbert Okun, CRF p. 16731 et 16732 ; P 01116, p. 3. 
60 Herbert Okun, CRF p. 16673 et 16674. 
61 Herbert Okun, CRF p. 16673 et 16674. 
62 Herbert Okun, CRF p. 16735 et 16736. 
63 Herbert Okun, CRF p. 16735 et 16736. 
64 Herbert Okun, CRF p. 16675. 
65 Herbert Okun, CRF p. 16675. 
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21. Dans les mois qui ont suivi la signature du Plan Vance-Owen par les Croates de BiH et 

jusqu’en août 1993, les dirigeants de la HZ H-B ont progressivement établi un « mini-État » croate 

au sein de la BiH66. L’objectif principal était la préservation des territoires dits croates revendiqués 

en vertu du Plan Vance-Owen67. La HR H-B proclamée le 28 août 1993 est venue formaliser la 

création de ce « mini-État » croate au sein de la BiH68, dont le territoire correspondait à celui de la 

HZ H-B69. Le préambule de la Décision portant fondation de la HR H-B définissait celle-ci comme 

une « communauté-État » et précisait que la HR H-B était un État démocratique intégral et 

indivisible du peuple croate en BiH70. Le 8 février 1994, la chambre des représentants de la HR H-

B a adopté une déclaration par laquelle elle se proclamait le seul « gouvernement » légitime des 

Croates de BiH et devait travailler vers la consolidation de sa nature étatique71. La HR H-B, au sein 

de « l’Union des Républiques de Bosnie et Herzégovine », devait garantir le droit du peuple croate 

à l’autodétermination et à l’obtention d’un État dans le respect des droits des deux autres nations 

constitutives72. Le 13 février 1994, Jadranko Prlić a déclaré auprès de plusieurs dirigeants de la 

Croatie, dont Franjo Tuđman, que la HR H-B présentait toutes les caractéristiques d’un État73. Il a 

également avancé que cet État devait se doter des frontières les plus larges possibles, comprenant 

toute la Bosnie centrale, ce qui pourrait être accompli par des moyens militaires74. 

22. La Chambre note qu’entre janvier 1993 et mars 1994, Franjo Tu|man est resté préoccupé 

par les frontières de la Croatie et par la Banovina croate75. Ainsi, notamment le 20 mai 1993, Franjo 

Tu|man a affirmé que les « Croates ne pouvaient certainement pas accepter de perdre des régions 

qui faisaient anciennement partie de la Banovina »76. Il a également déclaré le 6 juillet 1993 que les 

Croates de BiH ne conquéraient pas les territoires des autres mais bien des terres qui avaient 

appartenu durant des siècles aux Croates77. Le 21 septembre 1993, il a notamment déclaré que 

Stolac et l’ensemble de la région de Jablanica-Konjic avait fait partie de la Banovina de 193978. 

Lors d’une réunion présidentielle tenue le 6 janvier 1994, Franjo Tuđman a réitéré son soutien 

militaire aux Croates de BiH pour que certains territoires de BiH ne tombent pas aux mains des 

                                                 
66 P 07437 ; Belinda Giles, CRF p. 2041, 2051 et 2052 ; Christopher Beese, CRF p. 3259 et 3260 ; P 02142, p. 2 ; 
P 02168.  
67 P 02486, p. 1 ; Milivoj Petković, CRF p. 49482 ; P 05391. 
68 P 04611 ; P 07825, p. 1 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451, 25516 et 25517 ; P 08973, p. 61-63 ; 1D 02911, p. 47 ; 
1D 01351. 
69 P 04611 ; P 09545, p. 103 ; P 08973, p. 63 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451. 
70 P 08973, p. 63 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451. 
71 P 07825, p. 1 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25516 et 25517. 
72 P 07825, p. 1 et 2 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25516 et 25517. 
73 P 07856, p. 46 et 47.  
74 P 07856, p. 46 et 47. 
75 Peter Galbraith, CRF p. 6429 et CRA 6428 ; P 05080, p. 2-4 ; 3D 01120 ; P 03279, p. 21 et 22 ; P 06454, p. 1 et 2 ; 
P 02452, p. 1 et 2 ; P 02466, p. 10 ; P 03324, p. 17 ; P 04740, p. 6 ; P 05155, p. 47-49 ; P 08066, p. 55 ; P 07260 p. 18. 
76 P 02466, p. 10.  
77 P 09499 sous scellés, p. 2 ; Peter Galbraith, CRF p. 6454. 
78 P 05237, p. 7. 
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Musulmans, pour préserver les territoires considérés comme croates et ainsi déterminer les futures 

frontières de l’État croate « pour les siècles à venir »79. 

23. Selon Peter Galbraith, ce n’est que vers le 21 février 1994, suite aux pressions de la 

communauté internationale80, que Franjo Tuđman s’est résolu à prendre des mesures pour mettre fin 

à la guerre opposant les Musulmans et les Croates en BiH et à accepter l’établissement d’une 

fédération en BiH81. D’après Peter Galbraith, c’est à ce moment-là que Franjo Tuđman a dû 

abandonner son projet de la « Grande Croatie »82. 

24. À la lumière de ces développements la Chambre conclut que l’objectif ultime des dirigeants 

de la HZ(R) H-B et de Franjo Tu|man pendant la période couverte par l’Acte d’accusation était la 

mise en place d’une entité croate reprenant, en partie, les frontières de la Banovina de 1939 pour 

permettre la réunification du peuple croate. Cette entité croate de BiH devait soit être rattachée à la 

Croatie directement suite à la dissolution éventuelle de la BiH, soit à défaut être un État 

indépendant au sein de la BiH et étroitement lié à la Croatie. 

II.   L’objectif criminel commun 

25. La Chambre exposera dans un premier temps les positions des Parties relatives à l’existence 

ou non d’une ou plusieurs ECC (A). Dans un second temps, elle analysera les éléments de preuve 

lui permettant de constater ou non l’existence d’un plan criminel commun, deuxième élément 

matériel de cette forme de responsabilité (B). 

A.   La position des Parties sur l’existence d’une ou plusieurs ECC 

1.   La position de l’Accusation 

26. L’Accusation allègue au paragraphe 15 de l’Acte d’accusation qu’entre le 18 novembre 

1991, ou avant, et avril 1994 environ, et après, diverses personnes auraient mis sur pied une ECC. 

Elles y auraient participé en vue de soumettre politiquement et militairement les Musulmans de BiH 

et autres non-Croates qui vivaient dans des régions de la RBiH revendiquées comme faisant partie 

de la HZ(R) H-B, de les en chasser définitivement, de procéder à un nettoyage ethnique de ces 

régions, et de réunir, à court ou à long terme, ces dernières au sein d’une « Grande Croatie », soit 

par rattachement à la Croatie soit en étroite association avec elle. Ce but devait être atteint par la 

force, l’intimidation ou la menace du recours à la force, la persécution, l’emprisonnement et la 

                                                 
79 P 07485, p. 7 et 8. 
80 P 07789 ; Peter Galbraith, CRF p. 6519, 6520, 6522 et 6523. 
81 Peter Galbraith, CRF p. 6522 et 6523. 
82 Peter Galbraith, CRF p. 6528. 
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détention, le transfert forcé et l’expulsion, l’appropriation et la destruction de biens, et par d’autres 

moyens criminels sanctionnés par les articles 2, 3 et 5 du Statut, ou par d’autres moyens impliquant 

la commission de tels crimes. L’ECC aurait eu pour objectif de créer un territoire croate reprenant 

les frontières de la Banovina croate, entité territoriale faisant partie de la Croatie de 1939 à 1941. 

Elle aurait notamment visé à redessiner la carte politique et ethnique de ces régions de façon à ce 

qu’elles soient dominées par les Croates, tant sur le plan politique que sur le plan démographique83. 

27. L’Accusation soutient qu’auraient fait partie de l’ECC non seulement les six Accusés à 

savoir Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj Petković, Valentin Ćorić et Berislav 

Pušić84, mais également Franjo Tuđman, Gojko Šušak, Janko Bobetko, Mate Boban, Dario Kordić, 

Tihomir Blaškić et Mladen Naletilić ainsi que d’autres personnes, notamment des membres des 

instances dirigeantes et des autorités de la HZ(R) H-B/du HVO à tous les niveaux85. 

28. Enfin, selon l’Accusation, l’ECC telle que définie dans l’Acte d’accusation se déclinerait en 

plusieurs ECC : 1) une ECC principale dite « Entreprise criminelle commune de HZ(R) H-B » de 

forme 1 ; 2) une ECC dite « Entreprise criminelle commune (prisonniers) » de forme 2 et 3) une 

ECC dite « Entreprise criminelle commune (expulsion/transfert forcé) » de forme 2 également86. 

L’Accusation précise en outre dans son mémoire en clôture que la nature et l’ampleur des crimes 

compris dans l’ECC principale auraient évolué pendant le conflit opposant le HVO et l’ABiH, et 

que l’ECC principale se serait élargie pour englober des crimes supplémentaires87. Enfin, elle 

soutient en outre ou à titre subsidiaire que d’autres crimes qui ne feraient pas partie de l’objectif 

criminel commun, auraient été la conséquence naturelle et prévisible de l’exécution de l’ECC 

principale, et formeraient ainsi une ECC de forme 388. 

a) L’ECC principale dite « ECC de HZ(R) H-B » 

29. L’Accusation précise que les Accusés, ainsi que d’autres membres de l’ECC principale tels 

que Mate Boban ou Franjo Tuđman savaient que la population musulmane de BiH serait 

persécutée, expulsée et transférée de force, et le voulaient dans l’intérêt de la modification des 

données démographiques et de la réalisation de leurs objectifs89. Elle précise ainsi dans son 

mémoire en clôture les « crimes principaux » qui seraient compris dans l’ECC principale qui avait 

                                                 
83 Voir également, Mémoire en clôture de l’Accusation par. 1 et 5.  
84 L’Accusation précise que conformément au paragraphe 230 de l’Acte d’Accusation, Berislav Pušić n’est pas 
poursuivi pour les crimes commis à Prozor en octobre 1992 et à Gornji Vakuf en janvier 1993. Elle considère qu’il est 
devenu un membre de l’ECC à partir des 17 et 19 avril 1993. 
85 Acte d’accusation, par. 16 et 25. 
86 Acte d’accusation, par. 221-226 ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 5-70. 
87Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 22 et 25. 
88 Acte d’accusation, par. 227 ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 6. 
89 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 8. 

77168



 

Affaire n° IT-04-74-T 11 29 mai 2013 

pour dessein de provoquer le déplacement de la population musulmane à savoir : le crime de 

persécution (chef 1) à partir du mois d’avril 1992 et dans la période qui a suivi90, les crimes 

d’expulsion (chef 6), d’expulsion illégale d’un civil (chef 7), d’actes inhumains (transferts forcés) 

(chef 8) et de transfert illégal d’un civil (chef 9)91. La Chambre constate que l’Accusation ne 

précise pas à partir de quand les crimes repris sous les chefs 6 à 9 feraient partie de l’ECC 

principale. 

30. En outre, d’autres crimes commis dans le cadre de campagnes militaires victorieuses à 

Prozor (octobre 1992 et avril 1993), à Gornji Vakuf (janvier 1993) et à Sovići/Doljani 

(avril 1993)92, à savoir les crimes de destruction de biens (chef 19) et de destruction sans motif de 

villes et de villages (chef 20), s’inscriraient également dans l’objectif de l’ECC principale dans la 

mesure où ils signifiaient que les Musulmans de BiH expulsés n’avaient pas à revenir dans la 

région93. L’Accusation précise que les Accusés ont voulu la commission de ces deux crimes en vue 

de la réalisation de l’ECC principale94. Elle présente également à titre alternatif un autre schéma où 

ces crimes résulteraient d’une ECC de forme 395. 

31. L’Accusation soutient ensuite qu’à mesure que le conflit avec les Musulmans et l’ABiH se 

serait intensifié, les Accusés auraient adopté des mesures plus sévères pour expulser les Musulmans 

du territoire contrôlé par le HVO et défendre le territoire de la HZ(R) H-B relevant déjà de leur 

autorité. Ces mesures attesteraient que l’ECC principale se serait élargie (« ECC élargie ») pour 

inclure des crimes supplémentaires96, à savoir : l’emprisonnement (chef 10) et la détention illégale 

d’un civil (chef 11) vers le 1er juillet 1993 et dans la période qui a suivie97. L’Accusation précise 

que tous les Accusés voulaient la commission de ces deux crimes en vue de la réalisation de 

                                                 
90 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 9. 
91 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 7-15. 
92 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 16. 
93 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 16. 
94 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 18. 
95 L’Accusation soutient que si la Chambre de première instance devait juger que les actes de destruction rapportés aux 
chefs 19 et 20 n’entraient pas dans le cadre des crimes principaux de l’ECC, elle devrait conclure qu’ils étaient la 
conséquence naturelle et prévisible de l’ECC principale et relèveraient d’une ECC de troisième catégorie (forme 3). 
Voir Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 18. 
96 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 19. 
97 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 22 et 25 ; Note en bas de page 48 : « Les crimes d’emprisonnement et de 
détention illégale commis après l’élargissement d’une ECC, le 1er juillet 1993 ou vers cette date, sont rapportés aux 
paragraphes suivants de l’Acte d’accusation : Prozor (par. 54, 57 et 59) ; Mostar (par. 103 et 105) ; Heliodrom 
(par. 121-123 et 126) ; Ljubuški (par. 146 et 151) ; Stolac (par. 159 et 168) ; Čapljina (par. 175, 183 et 184) ; Dretelj 
(par. 188 et 189) ; Gabela (par. 196 et 197) ; Vareš (par. 209 et 210) ». 
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l’objectif de l’ECC98. La Chambre note que l’Accusation soutient à titre alternatif dans son 

mémoire en clôture un autre schéma d’une ECC de forme 3 pour les chefs 10 et 1199. 

32. L’Accusation soutient en outre que vers le 1er juillet 1993 environ, d’autres crimes liés aux 

détentions des Musulmans se seraient ajoutés. Il s’agirait des actes inhumains (conditions de 

détention) (chef 12), des traitements inhumains (conditions de détention) (chef 13), des traitements 

cruels (conditions de détention) (chef 14), des actes inhumains (chef 15), des traitements inhumains 

(chef 16) et des traitements cruels (chef 17)100. La Chambre note que l’Accusation soutient à titre 

alternatif dans son mémoire en clôture un autre schéma d’une ECC de forme 3 pour ces chefs101. 

33. L’Accusation soutient que le travail illégal (chef 18) aurait également fait partie de l’ECC 

élargie à compter du 1er juillet 1993 ; que ce crime aurait été lié au déclenchement des campagnes 

d’arrestations et que les Accusés auraient voulu l’inclure en tant que moyen supplémentaire pour 

réaliser l’objectif de l’ECC principale102. La Chambre note que l’Accusation soutient à titre 

alternatif dans son mémoire en clôture un autre schéma d’une ECC de forme 3 pour ce chef103. 

34. L’Accusation soutient qu’à partir du 15 juin 1993 au plus tard l’appropriation de biens non 

justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon illicite et arbitraire (chef 22) ainsi que le 

pillage de biens publics ou privés (chef 23) auraient fait partie de l’ECC élargie et que les Accusés 

auraient voulu inclure ce crime en tant que moyen supplémentaire pour réaliser l’objectif de l’ECC 

principale104. La Chambre note que l’Accusation soutient à titre alternatif dans son mémoire en 

clôture un autre schéma d’une ECC de forme 3 pour ces chefs105. 

                                                 
98 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 19-23. 
99 Voir Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 27 : À titre alternatif, l’Accusation soutient que si la Chambre devait 
juger que ces crimes n’étaient pas compris dans l’ECC élargie, alors ils devraient être considérés comme la 
conséquence naturelle et prévisible de l’exécution l’ECC principale et relèveraient de l’ECC de forme 3, imputable aux 
accusés. Voir Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 26 : En outre, l’Accusation soutient que les crimes 
d’emprisonnement et détention illégale d’un civil feraient partis del’ECC de forme 3 en octobre 1992 à Prozor, Gornji 
Vakuf en janvier 1993, en avril 1993 à Sovići et Doljani, en mai 1993 à Mostar ainsi qu’à Ćapljina – sans date. 
100 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 29-32. 
101 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 34 : L’Accusation soutient également que si ces crimes ont été commis 
avant le 1er juillet 1993, ils ne seraient que la conséquence naturelle et prévisible de l’exécution de l’ECC principale et 
relèveraient de l’ECC de forme 3, imputable aux accusés. Voir mémoire en clôture de l’Accusation, par. 33. 
102 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 38-45. 
103 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 46 : L’Accusation soutient également que si ce crime a été commis avant le 
1er juillet 1993, il ne serait que la conséquence naturelle et prévisible de l’exécution de l’ECC principale et relèverait de 
l’ECC de forme 3, imputable aux accusés. Voir aussi mémoire en clôture de l’Accusation, par. 45. 
104 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 48-51. 
105 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 53 : L’Accusation soutient également que si ces crimes ont été commis 
avant le 15 juin 1993, ils ne seraient que la conséquence naturelle et prévisible de l’exécution de l’ECC principale et 
relèveraient de l’ECC de forme 3, imputable aux accusés. Voir aussi mémoire en clôture de l’Accusation, par. 52. 
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35. L’Accusation soutient que l’ECC principale se serait également élargie à partir du 1er juin 

1993 ou vers cette date, s’agissant des crimes relatifs à la campagne de terreur et au siège de 

Mostar-est (chefs 24 à 26) et que les Accusés auraient voulu inclure ces crimes en tant que moyen 

supplémentaire pour réaliser l’objectif de l’ECC principale106. 

36. L’Accusation précise enfin que d’autres crimes, à savoir l’assassinat (chef 2), l’homicide 

intentionnel (chef 3), le viol (chef 4), les traitements inhumains (violences sexuelles) (chef 5) et les 

destructions ou endommagements délibérés d’édifices consacrés à la religion ou à l’enseignement 

(chef 21) tomberaient dans une ECC de forme 3 dans la mesure où ces crimes étaient la 

conséquence naturelle et prévisible de la réalisation de l’ECC principale et que tous les Accusés 

avaient conscience de la possibilité que ces crimes soient commis107. 

b) L’ECC dite « ECC prisonniers » de forme 2 

37. S’agissant de l’ECC dite « prisonniers » de forme 2, l’Accusation précise dans son mémoire 

en clôture que des crimes compris dans l’ECC élargie commis à partir du 1er juillet 1993 ou vers 

cette date feraient également partie de cette deuxième ECC relative à un système de mauvais 

traitements liés aux camps108. 

c) L’ECC dite « ECC expulsion/transfert forcé » de forme 2 

38. S’agissant de l’ECC dite expulsion/transfert forcé de forme 2, l’Accusation précise dans son 

mémoire en clôture que des crimes compris dans l’ECC élargie commis à partir du 1er juillet 1993 

feraient également partie de la deuxième ECC relative à un système de mauvais traitements ayant 

donné lieu à l’expulsion et au transfert forcé de Musulmans de BiH hors du territoire contrôlé par le 

HVO, voire hors de la BiH109. 

                                                 
106 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 54-56. 
107 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 57-62. 
108 Voir Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 63-65 : Il s’agirait des crimes d’emprisonnement (chef 10), de 
détention illégale d’un civil (chef 11), d’actes inhumains (conditions de détention) (chef 12), de traitements inhumains 
(conditions de détention) (chef 13), de traitements cruels (conditions de détention) (chef 14), d’actes inhumains 
(chef 15), de traitements inhumains (chef 16), de traitements cruels (chef 17) et de travail illégal (chef 18). Elle précise 
en outre que chaque Accusé aurait participé à « ce système de mauvais traitement ». 
109 Voir Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 67-69 : Il s’agirait des crimes d’expulsion (chef 6), d’expulsion 
illégale d’un civil (chef 7), d’actes inhumains (transfert forcé) (chef 8) et de transfert illégal d’un civil (chef 9).  
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2.   La position des Défenses sur les allégations d’ECC 

39. Les six Défenses contestent l’existence d’une ECC110. La Défense Prlić soutient notamment 

qu’il n’y aurait jamais eu de projet ou de mesures visant à procéder au nettoyage ethnique dans les 

régions contrôlées par la HZ(R) H-B ou les régions aux alentours et que beaucoup de Musulmans 

auraient fui pour des raisons de sécurité. Elle soutient en outre que les accusations de nettoyage 

ethnique à rebours seraient sans fondement111. La Défense Stojić justifie les actions entreprises par 

le HVO avançant qu’elles n’auraient pas eu pour but de soumettre la population musulmane ou 

d’éliminer l’ABiH en HZ H-B112. Elle affirme que les combats entre le HVO et l’ABiH n’auraient 

été que la conséquence de désaccords à l’échelle municipale, d’où les accrochages isolés d’octobre 

1992 à Prozor et de janvier 1993 à Gornji Vakuf113. Concernant les opérations d’avril, mai et juin 

1993, celles-ci n’auraient été que des actions purement défensives du HVO contre l’ABiH, 

notamment à Mostar et dans la vallée de la Neretva. Les crimes qui auraient été commis dans le 

cadre de ces opérations militaires ne sauraient être considérés comme faisant partie d’un projet 

commun, ni être imputés aux participants présumés de l’ECC114. La Défense Praljak soutient 

notamment que si une entente criminelle avait été formée dans le but d’annexer de force ou de 

contrôler certaines parties de la BiH, il aurait été logique que le HVO (avec ou sans le soutien de la 

HV et de la Croatie en général) lance une offensive contre la TO/ABiH en 1992 ou au début de 

l’année 1993 alors qu’il lui était de loin supérieur militairement et que la théorie de l’Accusation est 

erronée115. La Défense Petković prie la Chambre d’opérer une distinction entre ceux qui se seraient 

livrés à une guerre légitime et ceux qui auraient pris part à des actes criminels en marge du conflit ; 

elle soutient que Milivoj Petković faisait partie des premiers116. La Défense Ćorić insiste 

notamment sur le fait qu’aucun élément de preuve ne ferait mention d’un quelconque projet 

criminel117. La Défense Pušić soutient plus particulièrement que l’Acte d’accusation ne précise 

nullement si le projet criminel commun aurait résulté d’un accord exprès entre les participants ou 

s’il devrait être déduit des actes des participants. Elle considère qu’en l’absence de preuve d’un 

accord exprès, la Chambre serait obligée de déduire l’existence d’un tel projet d’éléments de preuve 

                                                 
110 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 322 et 323 ; Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 110, 175 et 
p. 119 ; Mémoire en clôture de la Défense Praljak, voir par. 28 et 30 ; Mémoire en clôture de la Défense Petković, 
par. 525 et 526 ; Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 153 ; Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 42-44 
et 47. 
111 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 322 et 323. 
112 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 64-152. 
113 Confirmé par l’Accusation, voir Acte d’accusation, par. 32. 
114 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 110. 
115 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 28 et 30. 
116 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 525. 
117 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 152. 
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indirects et considère que les conclusions que l’Accusation appelle à tirer sont trop vastes et trop 

générales pour être prouvées au-delà de tout doute raisonnable118. 

40. La Chambre va à présent examiner les éléments de preuve concernant l’existence d’une 

éventuelle ECC ainsi que son objectif. 

B.   L’existence d’un plan criminel commun 

41. L’Accusation allègue l’existence de plusieurs ECC ayant été mises en place à des moments 

différents et sous des formes différentes. Cependant, tel qu’elle l’exposera ci-après, la Chambre 

estime que les éléments de preuve démontrent qu’il n’a existé qu’un seul et unique objectif criminel 

commun : celui de la domination des Croates de la HR H-B par le nettoyage ethnique de la 

population musulmane. Pour mettre en œuvre cet objectif, les membres du groupe, dont les 

Accusés, se sont servis des rouages politiques et militaires de la HZ(R) H-B. 

42. À titre liminaire, la Chambre rappelle que les développements suivants ont été adoptés à la 

majorité, le Juge Antonetti étant dissident sur l’ensemble des constatations et conclusions de la 

Chambre relatives à l’existence d’un objectif criminel commun. 

43. Il ressort des éléments de preuve que dès décembre 1991, les dirigeants de la HZ(R) H-B, 

dont Mate Boban, et des dirigeants de la Croatie dont Franjo Tuđman, estimaient que pour réaliser à 

long terme l’objectif politique, à savoir la mise en place d’une entité croate, reprenant en partie les 

frontières de la Banovina de 1939 pour permettre la réunification du peuple croate119, il était 

nécessaire de modifier la composition ethnique des territoires revendiqués comme faisant partie de 

la HR H-B120. La Chambre estime qu’au moins à partir de la fin octobre 1992, Jadranko Prlić, 

Bruno Stojić, Milivoj Petković et Slobodan Praljak savaient que la mise en œuvre de cet objectif 

était contraire aux négociations de paix menées à Genève et impliquerait le mouvement de 

population musulmane en dehors du territoire de la HZ H-B121. 

44. Les éléments de preuve démontrent qu’à partir de la mi-janvier 1993, les dirigeants du HVO 

et certains dirigeants croates avaient pour dessein de consolider le contrôle du HVO sur les 

provinces 3, 8 et 10 attribuées selon le Plan Vance-Owen aux Croates de BiH et selon 

                                                 
118 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 42-44 et 47. 
119 Voir les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’objectif ultime de l’ECC. 
120 P 00089, p. 34 et 35 ; P 00021, p. 18-24. 
121 Voir les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux évènements faisant suite à la création de la 
Herceg-Bosna ; les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’objectif ultime de l’ECC et notamment P 11380, 
p. 1 et 3. Voir également les conclusions de la Chambre relatives aux responsabilités de Jadranko Prlić, Bruno Stojić, 
Milivoj Petković et Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
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l’interprétation des dirigeants du HVO, d’assurer l’élimination de toute résistance musulmane au 

sein de ces provinces et de procéder au « nettoyage ethnique » des Musulmans pour qu’elles 

deviennent majoritairement ou presque exclusivement croates122. De l’avis de la Chambre, les 

éléments de preuve attestent donc que pour mettre en œuvre l’objectif politique, une ECC s’est 

établie au moins à partir de la mi-janvier 1993, tel qu’elle l’exposera ci-dessous. Avant cette date, 

les éléments de preuve ne permettent pas d’établir une entente sur un projet criminel commun. 

45. Comme la Chambre l’a décrit dans les conclusions factuelles du Jugement relatives aux 

différentes municipalités et centres de détention, l’ECC s’est réalisée progressivement. Au début, à 

partir de janvier 1993, alors que les responsables de la HZ H-B participaient à des pourparlers de 

paix, le HVO conduisait des campagnes militaires dans les provinces qu’il considérait comme 

croates afin de consolider sa présence123. En témoignent les attaques que le HVO a lancées le 

18 janvier 1993 contre la ville de Gornji Vakuf et plusieurs villages environnants. Le HVO a ainsi 

d’abord pilonné ces lieux, défendus par quelques membres de l’ABiH et en a ensuite pris le 

contrôle en arrêtant tant les membres de l’ABiH que des Musulmans n’appartenant à aucune force 

armée124. 

46. Dans la municipalité de Jablanica, les tensions entre l’ABiH et le HVO ont augmenté 

notamment entre le début du mois de février et la mi-avril 1993. Les deux parties ont alors renforcé 

leur présence militaire dans la municipalité, notamment à Sovići et Doljani. Le 15 avril 1993, le 

HVO a commencé à pilonner la ville de Jablanica. Des pourparlers ont eu lieu entre les 

représentants des deux forces pour essayer d’apaiser la situation alors que les deux armées prenaient 

des positions dans le secteur de Sovići et Doljani. Le 17 avril 1993, le HVO a lancé une attaque 

dans la vallée de Jablanica et a pilonné plusieurs localités de la région, dont Sovići et Doljani. La 

Chambre a considéré à la lumière des éléments de preuve relatifs à l’attaque sur l’ensemble de la 

vallée de Jablanica qu’elle ne pouvait pas conclure que l’attaque du HVO sur les villages de Sovići 

et Doljani le 17 avril 1993 au matin était une simple réaction défensive à l’attaque de l’ABiH ce 

                                                 
122 Cedric Thornberry, CRF p. 26166-21168 et 26173-26176 ; P 10041, par. 42 ; P 01353 sous scellés, p. 1 ; Témoin 
BH, CRF p. 17534 et 17535, audience à huis clos ; Ole Brix-Andersen, P 10356, affaire Kordić & Cerkez, CRA 
p. 10752, 10777-10779, et CRF p. 10871 et 10872 ; P 02327, p. 6 ; P 02787, p. 4 : Voir également « Les négociations 
dans le cadre du Plan Vance-Owen (août 1992 - janvier 1993) » et « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de 
mise en œuvre des principes de ce plan sur le terrain (janvier 1993 – août 1993) » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives aux principaux événements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. 
123 Herbert Okun, CRF p. 16883 ; 1D 01314, p. 3-6 ; Cédric Thornberry, CRF p. 26166-26168 et 26173-26176 ; 
P 10041, par. 42 ; P 01353 sous scellés, p. 1 ; Bo Pellnas, CRF p. 19509 et 19512 ; P 02054 sous scellés, p. 10 ; 
P 02327, p. 6 ; Christopher Beese, CRF p. 3170 et CRA p. 3169. 
124 Voir les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
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même jour. Le HVO a pris le contrôle de ces deux villages le 17 avril 1993, une fois que les forces 

de l’ABiH s’étaient rendues125. 

47. Au même moment entre les 17 et 19 avril 1993, le HVO menait des « actions offensives » et 

prenait possession de plusieurs villages de la municipalité de Prozor, en commettant des exactions, 

tels la mise à feu des habitations musulmanes, faisant fuir la population musulmane et empêchant 

par là même tout retour possible126. 

48. Ces campagnes militaires ont également été accompagnées de déplacements de la 

population musulmane. Ainsi, dans la municipalité de Gornji Vakuf, les troupes du HVO ont arrêté 

les habitants des villages de Duša, Hrasnica, Uzričje et Zdrimći, et après les avoir emprisonnés, ont 

déplacé certains d’entre eux vers des territoires contrôlés par l’ABiH. Le HVO a également mis le 

feu à des habitations musulmanes pendant les campagnes d’arrestations, empêchant ainsi tout retour 

de la population127. Dans la municipalité de Jablanica, le HVO a arrêté et détenu les Musulmans de 

Sovići et Doljani, tant des membres de l’ABiH que des personnes n’en faisant pas partie, et les a 

soumis à des conditions de détention difficiles avant de les déplacer soit à la Prison de Ljubuški 

s’agissant des membres de l’ABiH et quelques hommes n’y appartenant pas, soit pour le reste de la 

population musulmane en dehors de la municipalité128. 

49. La Chambre rappelle que le 15 avril 1993, le HVO municipal de Mostar a adopté une 

décision, modifiée le 29 avril 1993, portant sur les droits des réfugiés et des personnes expulsées et 

déplacées sur le territoire de la municipalité de Mostar129. Selon les membres des organisations 

internationales présentes sur le terrain en 1993, cette décision a eu pour conséquence d’exclure du 

statut de « personnes déplacées » les quelques 16 000 à 20 000 personnes, majoritairement 

musulmanes130 qui occupaient les appartements abandonnés par les Serbes en 1992131. En outre, la 

                                                 
125 Voir « Les attaques du HVO sur les villages de Sovići et Doljani et les arrestations des hommes, des femmes, des 
enfants et des personnes âgées du 17 au 23 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) – et en particulier la pièce P 01915, p. 2, qui est un rapport intermédiaire 
du 16 avril 1993 signé par @eljko Šiljeg qui explique que l’attaque du HVO sur le village de Sovići devait commencer 
dès le 16 avril 1993 à 9 heures. 
126 Voir « L’attaque des villages de Parcani, Lizoperci et Tošćanica du 17 au 19 avril, les incendies des maisons et le 
décès de trois habitants à Tošćanica » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Prozor. 
127 Voir « L’attaque du village de Hrasnica » et « Les évènements criminels allégués faisant suite à l’attaque et à la prise 
de contrôle du village de Hrasnica » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji 
Vakuf. Voir également « La municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux 
chef 8 (Actes inhumains (transfert forcé) en tant que crime contre l’humanité) et chef 9 (Transfert illégal d’un civil en 
tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève). 
128 Voir « Les arrestations des hommes, des femmes, des enfants et des personnes âgées de Sovići et Doljani du 17 au 
23 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et 
Doljani). 
129 P 01894 ; P 02144 ; 1D 00757 ; 1D 00758. 
130 Témoin BB, CRF p. 17142, 17144 et 25420, audience à huis clos. 
131 Témoin BA, CRF p. 7173, audience à huis clos ; P 09712, sous scellés, par. 23 et 26 ; Témoin BB, CRF p. 17142, 
audience à huis clos ; P 09840 sous scellés, par. 5. Voir aussi P 02458, par. 32-34. 
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décision privait tout homme âgé de 18 à 60 ans et toute femme âgée de 18 à 55 ans du statut de 

« réfugié » ou de « personne déplacée »132. Des membres d’organisations internationales ont 

dénoncé à plusieurs reprises cette décision auprès de l’ODPR, de Mate Boban et de Franjo Tuđman, 

mais sans succès133. Les Musulmans n’avaient donc pas accès à l’aide humanitaire134. Il leur restait 

peu de choix : soit ils restaient dans les appartements et n’obtenaient alors aucune aide alimentaire ; 

soit ils quittaient les appartements qu’ils occupaient et se voyaient alors obligés de quitter 

Mostar135. 

50. Jusqu’au 5 mai 1993 environ, il y avait à Mostar entre 16 000 et 20 000 Musulmans et 

environ 1 200 Croates qui avaient fui les combats dans d’autres régions de BiH, et notamment en 

Bosnie centrale136. Cette nouvelle arrivée de population a entraîné une nouvelle modification de la 

répartition démographique de la ville en faveur cette fois-ci des Musulmans137. 

51. Le témoin BA a déclaré qu’au moins à partir du 5 mai 1993, Jadranko Prlić et Mate Boban 

avaient une vision identique sur la politique du HVO138 qui consistait à réduire considérablement la 

population musulmane de la HZ H-B, particulièrement à Mostar, tout en y augmentant la population 

croate, au moyen du déplacement des Musulmans hors des territoires désignés « croates » et le 

déplacement de Croates dans ces régions pour qu’elles tombent sous le contrôle des Croates139. 

Ceci devait alors permettre de construire un État peuplé majoritairement de Croates de BiH au sein 

de la BiH140.  

52. Le 24 avril 1993, lors d’une réunion auprès de Franjo Tuđman à laquelle Mate Boban et 

Milivoj Petković participaient également, le Président Izetbegović a déclaré ceci : 

Si c’est le Plan Vance-Owen que nous voulons, alors, Monsieur le Président, ce n’est pas une 
confédération. C’est moi qui vous le dis, une confédération est impossible. Elle serait possible s’il 
y avait des territoires croates, musulmans et serbes homogènes, homogènes dans une certaine 
mesure. Ce serait un État normal, mais vu la situation de la BiH aujourd’hui ₣…ğ cela n’est pas 
possible sans qu’un peuple ne devienne une minorité ₣…ğ Évidemment, on peut créer un État 

                                                 
132 Témoin BB, CRF p. 17140-17142, audience à huis clos ; Martin Ragu`, CRF p. 31494 et 31495 ; P 02458, par. 32. 
133 P 09712 sous scellés, par. 27 ; Témoin BB, CRF p. 17147 et 17148, audience à huis clos ; P 09708 sous scellés, p. 2. 
134 Témoin BB, CRF p. 17153 et 17154, audience à huis clos ; Décision du 7 septembre 2006, fait admis numéro 79 
(Jugement Naletilić, par. 43).  
135 P 09840 sous scellés, par. 6 ; Témoin BB, CRF p. 17145, audience à huis clos. 
136 Témoin BA, CRF p. 7379-7383, 7471 et 7472, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 6 ; Décision du 
14 mars 2006, fait admis numéro 226 (Jugement Naletilić, par. 37) ; Témoin BB, CRF p. 17144, audience à huis clos ; 
1D 00936, p. 2 et 3. Voir également « La description géographique et démographique de la municipalité » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
137 Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 226 (Jugement Naletilić, par. 37). Voir également Témoin BA, CRF 
p. 7172, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 24 et 25 ; Témoin BB, CRF p. 17148 et 17149, audience à huis 
clos ; P 09593, p. 3. 
138 Témoin BA, CRF p. 7164, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 11.  
139 P 09712, sous scellés, par. 11, 20 et 37. Voir également, Bo Pellnas, CRF p. 19511 et 19512 ; P 02054 sous scellés, 
p. 10 ; P 09677 sous scellés, par. 12 ; P 02327, p. 6 ; Témoin BB, CRF p. 17185 et 17188, audience à huis clos. 
140 Témoin BH, CRF p. 17535 et 17536, audience à huis clos ; P 02142, p. 2 ; Témoin DZ, CRF p. 26552-26554, 
audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 63. 
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homogène de manière différente, c’est-à-dire en procédant à un nettoyage ethnique ₣…ğ J’espère 
que vous ne ferez pas cela. C’est la seule manière pour vous d’arriver à la confédération. Il vous 
faudrait expulser les Musulmans de Mostar qui, selon le dernier recensement, forment plus de 
52 % de sa population. Il faudrait faire de même à Jablanica, Konjic, Gornji Vakuf, Bugojno, etc. 
Il faudrait donc vous livrer à un nettoyage ethnique. J’ose espérer que, en tant que peuple civilisé, 
vous ne feriez pas ça141. 

53. La Chambre relève que plusieurs éléments de preuve émanant du HVO, notamment des 

comptes-rendus de réunions du HVO, révèlent qu’en avril, juin et juillet 1993, des Croates de 

Bosnie centrale et du nord de la BiH étaient menacés par l’ABiH et que selon les autorités du HVO, 

il convenait alors d’organiser leur déplacement en BiH142. 

54. Le 5 mai 1993, lors d’une réunion à Mostar, entre notamment Mate Boban, Jadranko Prlić et 

Darinko Tadić, le responsable de l’ODPR, ainsi que des représentants d’une organisation 

humanitaire, le HVO a, en vertu de sa propre interprétation du Plan Vance-Owen, demandé 

l’assistance d’une organisation humanitaire pour réaliser un mouvement de population en 

rassemblant le plus de Croates possible dans les zones considérées comme devant être croates143. 

Selon le HVO, il s’agissait de procéder à un échange de populations musulmane et croate et de leurs 

biens en évacuant 50 000 Croates de Bosnie centrale vers la région de Mostar dont 20 000 à 

25 000 Croates originaires de la ville ou de la municipalité de Zenica, considérés par le HVO 

comme étant harcelés par les autorités musulmanes, et de déplacer les Musulmans de Mostar vers la 

région de Zenica, en BiH144. L’organisation internationale a adressé le 12 mai 1993 un courrier à 

Mate Boban, avec copie à Franjo Tuđman, annonçant son refus d’être impliquée dans la tentative 

des dirigeants de la HZ H-B de créer des « zones ethniquement homogènes ». Selon elle, cela était 

contraire aux principes constitutionnels du Plan Vance-Owen145. Malgré la réponse négative de 

cette organisation internationale, le 10 juin 1993, Mate Boban, Jadranko Prlić et Bruno Stojić ont à 

nouveau sollicité l’aide de représentants de la communauté internationale pour opérer un 

mouvement de populations croates des zones de Bosnie centrale où elle était menacée, telles que 

Sarajevo et Tuzla146. Ils ont affirmé que 50 000 Croates de Bosnie centrale souhaitaient quitter leurs 

foyers alors que des membres d’organisations internationales, telle la FORPRONU, leur avaient 

rapporté le contraire147. Malgré le refus d’assistance des représentants de la communauté 

internationale, dans les jours qui ont suivi, le HVO a opéré un transfert de population croate, sous la 

direction de l’ODPR, et a justifié ce transfert comme étant la meilleure façon de venir en aide à ces 

personnes, compte tenu de l’intensité des affrontements dans les régions où elles se trouvaient. Il 

                                                 
141 P 02059, p. 19. 
142 P 02142, p. 2 et 3 ; 1D 01610, p. 1 ; P 02760 ; 3D 00837 ; 1D 01264 ; P 03413, par. 1. 
143 Témoin BA, CRF p. 7177 et 7178, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 37, 58 et 59.  
144 Témoin BA, CRF p. 7178, 7179, 7386 et 7387, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 37, 38, 58 et 59.  
145 P 09708 sous scellés, p. 2. 
146 Témoin BA, CRF p. 7196 et 7197, audience à huis clos ; P 09712, sous scellés, par. 62 et 63 ; P 02714, p. 2.  
147 Témoin BA, CRF p. 7197, audience à huis clos ; P 09712, sous scellés, par. 63 ; P 02714, p. 2.  
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convenait pour le HVO de les déplacer vers des zones moins dangereuses148. Pourtant de l’avis de 

la MCCE, la population croate avait quitté la Bosnie centrale dont la municipalité de Travnik, non 

seulement de son propre chef parce qu’elle craignait l’arrivée des Moudjahiddines mais aussi, dans 

beaucoup de cas, parce qu’elle avait reçu l’ordre du HVO de partir149. Pour la MCCE, les leaders de 

la HZ H-B et le HVO tentaient par tous les moyens, y compris par la force et la propagande, de 

déplacer les populations croates afin de les concentrer dans certaines municipalités pour en faire des 

municipalités à majorité croate et donc sous le contrôle du HVO150. D’autres éléments de preuve 

relatent néanmoins qu’une partie de la population croate de Bosnie centrale fuyait effectivement des 

combats, tandis que l’autre partie ne faisait que suivre pour ne pas rester en minorité, ou en recevait 

l’ordre du HVO, ou encore était manipulée par le HVO sur des craintes d’extermination par des 

Moudjahiddines, sans pour autant qu’il n’y ait un danger physique réel151. 

55. Il ressort au vu de l’ensemble des éléments de preuve que le HVO a organisé ces 

déplacements vers les provinces 8 et 10, non seulement pour venir effectivement en aide à une 

partie de la population croate se situant dans des zones de combats, mais également pour déplacer 

l’autre partie de la population qui ne craignait pas de réel danger, et cela, soit par la force, soit 

volontairement152. Ce faisant, le HVO pouvait changer le rapport de force dans ces provinces en 

faveur des Croates153. 

56. Parallèlement aux mouvements de population croate, suite à l’assaut lancé le 9 mai 1993 sur 

la ville de Mostar, le HVO a chassé les Musulmans de Mostar-ouest de chez eux, soit 1) en les 

forçant à se rendre à Mostar-est, soit 2) en les détenant à l’Heliodrom pendant plusieurs jours avant 

de les libérer, sous la pression de la communauté internationale et de la Croatie, et leur permettre de 

regagner leur logement, soit encore 3) en les maintenant en détention à Mostar. 

57. Les évènements criminels du mois de mai 1993 à Mostar se sont reproduits durant le mois 

de juin 1993, et plus particulièrement à la mi-juin 1993, où le HVO a continué de chasser les 

Musulmans de Mostar-ouest et les a forcés à traverser la ligne de front vers Mostar-est. La Chambre 

rappelle qu’à cette date, des Musulmans étaient chassés de leurs appartements à Mostar-ouest par 

des membres du HVO qui leur disaient qu’il fallait faire de la place pour l’arrivée de Croates en 

                                                 
148 Martin Ragu`, CRF p. 31373 et 31375 ; 1D 01355 ; Martin Ragu`, CRF p. 31319-31321 ; 1D 01672 ; 1D 02168.  
149 P 02849, p. 4 ; Christopher Beese, CRF p. 3252 et 3253. 
150 P 02737, p. 2 ; P 02849. 
151 Témoin BD, CRF p. 20775-20782, audience à huis clos ; P 09905 sous scellés, p. 1 ; Témoin BC, CRF p. 18334, 
18444 et 18445, audience à huis clos. 
152 Christopher Beese, CRF p. 3258 ; Témoin BD, CRF p. 20775-20782, audience à huis clos ; P 09905 sous scellés, 
p. 1 ; P 01788, p. 1-3. 
153 Christopher Beese, CRF p. 3252 ; Témoin BD, CRF p. 20775-20782, audience à huis clos ; P 09905 sous scellés, 
p. 1 ; P 01788, p. 1-3.  
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provenance notamment de Travnik154. À la suite de l’attaque par l’ABiH de la caserne Tihomir 

Mišić du HVO le 30 juin 1993155, la mise en œuvre de l’ECC a gagné en efficacité. Le HVO a 

arrêté et détenu de nombreux Musulmans des municipalités de Mostar, Stolac, Čapljina, Ljubuški et 

Prozor156. Il les a ensuite envoyés vers des territoires contrôlés par l’ABiH ou vers des pays tiers via 

la Croatie ou encore placés dans des centres de détention du HVO, dont les Prisons de Ljubuški, de 

Gabela et de Dretelj et l’Heliodrom,157. Ainsi, la Chambre constate que de septembre à octobre 

1993, la population musulmane des municipalités de Lujbuški est passée de 2 381158 à 826 ; celle de 

Čapljina de 14 085159 à 3 852 et celle de Stolac de 8 093 à zéro160. 

58. De l’avis des internationaux qui étaient sur place, le processus de « nettoyage ethnique » qui 

démarrait à Mostar et dans les zones environnantes paraissait irréversible161. Le 4 juin 1993, lors 

d’une réunion à Divulje en Croatie, à laquelle étaient notamment présents Mate Boban, Jadranko 

Prlić, Mile Akmadžić et Milivoj Petković, le témoin DZ a évoqué « le nettoyage ethnique » à 

Mostar et dans les zones environnantes162. Tous les participants et plus particulièrement Mate 

Boban ont nié l’existence d’un quelconque nettoyage ethnique163. Mate Boban a cependant déclaré 

que les Musulmans de BiH devaient être chassés hors de Mostar et de l’ensemble de la BiH164. 

59. À partir du mois de juin 1993, l’objectif criminel commun s’est élargi avec le siège de 

Mostar-est et a englobé de nouveaux crimes. En effet, de juin 1993 à avril 1994, le HVO a assiégé 

Mostar-est en augmentant sa population musulmane, en la soumettant à une attaque militaire 

prolongée comprenant des tirs et des pilonnages intensifs et constants, dont des tirs de tireurs 

embusqués, sur une zone d’habitation exiguë et densément peuplée avec pour conséquence que de 

nombreux habitants de Mostar-est ont été blessés et tués165. Pendant cette période, la population ne 

                                                 
154 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Mostar.  
155 Voir « L’attaque de la caserne Tihomir Mišić le 30 juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
156 P 09712, sous scellés, par. 44 et 45 ; Témoin BA, CRF p. 7221 et 7222 audience à huis clos ; P 09680 sous scellés ; 
P 09681 sous scellés. Voir également les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar, à 
la municipalité de Stolac, à la municipalité de Čapljina, à la municipalité de Prozor et à la Prison de Ljubuški. 
157 Voir : « La Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux 
centres de détention de Ljubuški. Voir également les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom et à 
la Prison de Gabela. 
158 P 09851 sous scellés ; IC 000833 et IC 000834, soit 1 631 résidents locaux musulmans et 750 Musulmans 
« déplacés ». 
159 P 09851 sous scellés ; IC 000833 et IC 000834, soit 10 760 résidents locaux musulmans et 3 325 Musulmans 
« déplacés ». 
160 P 09851 sous scellés ; IC 000833 et IC 000834. 
161 Témoin BB, CRF p. 17185 et 17188, audience à huis clos ; P 09677 sous scellés, par. 12. 
162 P 02652, p. 1 et 2 ; P 10367 sous scellés, par. 59 et 60 ; Témoin DZ, audience à huis clos, CRF p. 26469. 
163 Témoin DZ, CRF p. 26550, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 60 ; P 02652, p. 2 ; Témoin DZ, CRF 
p. 26554, audience à huis clos. 
164 Témoin DZ, CRF p. 26552-26554, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 63. 
165 Voir « Les conclusions de la Chambre sur l’existence d’un siège à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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pouvait quitter la partie est de Mostar de son plein gré en raison notamment des points de contrôle 

du HVO et devait vivre dans des conditions extrêmement difficiles en étant privée de nourriture, 

d’eau, d’électricité et de soins adéquats. Le HVO a entravé et parfois même totalement bloqué le 

passage de l’aide humanitaire et pris délibérément pour cible les membres des organisations 

internationales, tuant et blessant un certain nombre d’entre eux166. En outre, le HVO, en détruisant 

le Vieux Pont, un édifice de grande valeur symbolique qui était utilisé à des fins militaires par 

l’ABiH, a causé un dommage à la population musulmane de Mostar-est disproportionné par rapport 

au but militaire légitime recherché. Enfin, par ses bombardements, le HVO a également détruit ou 

fortement endommagé dix mosquées de Mostar-est167. 

60. Parallèlement à ces événements, 22 000 à 24 000 Croates provenant notamment de Travnik, 

Novi Travnik, Vareš, Kiseljak et Bugojno sont arrivés entre le début du mois juin 1993 et la fin de 

l’année 1993 sur le territoire de la HZ(R) H-B de « manière organisée », notamment à Prozor, 

Stolac, Čapljina et Ljubuški168. 

61. En octobre 1993, à la suite de l’attaque menée par l’ABiH contre le village de Kopjari dans 

la municipalité de Vareš, le HVO a procédé à l’arrestation puis à la détention dans divers lieux des 

hommes musulmans de la ville de Vareš. Ces hommes ont été libérés au début du mois de 

novembre 1993 lors du départ du HVO. Enfin, le HVO a détruit la totalité des maisons et des 

bâtiments adjacents du village à majorité musulmane de Stupni Do lors de l’attaque lancée contre 

ce village le 23 octobre 1993 et tué une partie de sa population musulmane169. Après le 23 octobre 

1993 et les événements de Stupni Do, les autorités politiques du HVO ont mis en garde la 

population croate contre un risque imminent de riposte de l’ABiH et l’ont instamment priée de 

quitter la municipalité de Vareš170. L’ABiH a en effet lancé des attaques, allant jusqu’à prendre le 

contrôle de la ville de Vareš le 5 novembre 1993. Pendant cette période, une partie de la population 

croate a été obligée par le HVO de quitter la municipalité171 tandis que l’autre partie l’a quittée de 

son plein gré, motivée par la peur des Musulmans. La Chambre rappelle que les dirigeants du HVO 

n’avaient pas ordonné l’attaque de Stupni Do et qu’Ivica Rajić n’a communiqué à Milivoj Petković 

                                                 
166 Voir « Les membres des organisations internationales pris pour cible » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
167 Voir « La destruction alléguée des édifices religieux » et « La destruction alléguée du Vieux Pont » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar  
168 1D 01829 ; 1D 02299, par. 2 ; 1D 01868, p. 1.  
169 Voir « L’attaque de Stupni Do et les crimes allégués » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš. 
170 Voir « L’attaque de Stupni Do et les crimes allégués » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš. 
171 Voir « L’attaque de Stupni Do et les crimes allégués » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš : La Chambre rappelle que la pression du HVO sur la population croate n’a pas été la seule cause 
du départ de la population croate de la municipalité de Vareš dans la mesure où la menace et les attaques de la part de 
l’ABiH étaient suffisantes pour entraîner ce départ.  
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sa décision de lancer cette attaque que le 23 octobre 1993 même172. Cependant, alors même qu’ils 

n’ont pas pris part à la décision d’attaquer le village, Milivoj Petković et Slobodan Praljak, en ayant 

connaissance des meurtres de villageois n’appartenant pas à l’ABiH et de la destruction de leurs 

biens, ont tenté de dissimuler ces crimes. 

62. La Chambre estime que les dirigeants du HVO ont essayé de dissimuler la responsabilité du 

HVO pour les crimes commis à Stupni Do dans la mesure où ces événements ont contribué à 

encourager la population croate de la région de Vareš de se déplacer vers la BiH, ce qui rentrait 

dans leur plan. 

63. En effet, parallèlement aux événements de Stupni Do, des Croates de la municipalité de 

Vareš sont arrivés vers les 18 octobre 1993 et 4 novembre 1993 en Herzégovine de l’ouest173. Selon 

l’ODPR, au 25 octobre 1993, il y avait près de 76 000 Croates « expulsés » qui se trouvaient sur le 

territoire de la HR H-B, notamment à Čapljina, Stolac, Ljubuški, Mostar et Prozor174. 

64. En même temps que les autorités du HVO déplaçaient la population musulmane des 

municipalités comprises dans l’Acte d’accusation, la mise en œuvre de l’ECC a gagné en efficacité 

avec la mise en place par les autorités de la HZ(R) H-B, au moins à partir du 30 juin 1993175, d’un 

système d’expulsion au moyen de la libération de détenus musulmans des centres de détention du 

HVO sous condition de leur départ en Croatie – souvent avec leur famille – où ils ne devaient rester 

que temporairement avant d’être transférés dans un pays tiers176. De l’avis de la Chambre, les 

éléments de preuve démontrent que dans les centres de détention de Ljubuški, Dretelj, Gabela et 

Heliodrom, le HVO a brutalisé les Musulmans et les a soumis à des conditions de détention souvent 

très difficiles pouvant causer le décès de détenus. En raison de ces conditions de détention et des 

brutalités subies, plusieurs Musulmans détenus ont accepté de partir pour des territoires contrôlés 

par l’ABiH ou pour un autre pays plutôt que de rester détenus. Si nombre d’entre eux ont été libérés 

                                                 
172 Voir « L’attaque du village de Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité 
de Vareš.  
173 1D 01829. Voir également d’autres documents sur l’ensemble des déplacés croates pendant cette période : 
1D 02299, par. 2 ; Martin Ragu`, CRF p. 31377 ; 1D 01868, p. 1 ; Martin Ragu`, CRF p. 31380. 
174 P 09851 sous scellés, par. 3.2, p. 8-10 ; Martin Raguž, CRF p. 31463. 
175 Voir : « Les crimes allégués au cours des mois de juillet et août à Mostar-ouest » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives à la municipalité de Mostar ; « Les départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles croates » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj ; « L’organisation du départ des 
Musulmans de la municipalité de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et 
aux centres de détention de Ljubuški ; « Le déplacement des femmes, des enfants et des personnes âgées vers des 
territoires contrôlés par l’ABiH ou des pays tiers » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Čapljina ; « Les détenus libérés de la Prison de Gabela à la condition de partir vers des pays tiers » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
176 P 07437 ; Belinda Giles, CRF p. 2054. Voir également : « La Prison de Ljubuški » et « Le Camp de Vitina-Otok » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški ; les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom, à la Prison de Gabela et à la Prison de Dretelj. 
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dans la seconde moitié de l’année 1993 sous condition de leur départ, les derniers détenus n’ont été 

libérés qu’en avril 1994 avec la fermeture du dernier centre de détention.177. 

65. La Chambre estime que les nombreux crimes commis par les forces du HVO de 

janvier 1993 à avril 1994 suivaient pour la plupart une ligne de conduite manifeste. Dans la grande 

majorité des cas, ces crimes commis contre la population musulmane n’ont pas été commis par 

hasard et de façon aléatoire. Ils étaient au contraire le résultat d’un plan établi par les dirigeants de 

la HZ(R) H-B visant à modifier la composition ethnique des provinces soi-disant croates au vu de 

leur interprétation du Plan Vance-Owen, afin d’assurer leur contrôle politique et militaire sur celles-

ci, et ce, par des actions politiques, administratives, militaires mais également par la commission de 

crimes visés par le Statut. De l’avis de la Chambre, ce constat résulte de la seule conclusion 

raisonnable tirée des éléments de preuve. 

66. La Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que les membres de l’ECC – 

les dirigeants politiques et militaires de la HZ(R) H-B, dont les Accusés, et certains dirigeants de la 

Croatie − assuraient l’encadrement et la coordination des opérations sur le terrain pour réaliser la 

plupart des crimes décrits ci-dessus. Ainsi, ils ont mis en œuvre tout un système d’expulsion de la 

population musulmane de la HR H-B qui consistait en des déplacements et mises en détention de 

civils, des meurtres et des destructions de biens pendant les attaques, des mauvais traitements et de 

destructions commis pendant les opérations d’éviction, des mauvais traitements et mauvaises 

conditions de détention ainsi que l’utilisation généralisée et quasi systématique de détenus sur la 

ligne de front pour effectuer des travaux et parfois même pour servir de bouclier humain ainsi que 

des meurtres et mauvais traitements liés à ces travaux et ces boucliers et, enfin, des déplacements 

des détenus et de leur famille hors du territoire de la HZ(R) H-B suite à leur libération. 

67. Tous les Accusés, membres de l’ECC, savaient que la plupart de ces crimes étaient commis 

et avaient l’intention que ces crimes soient commis pour faire avancer le projet commun, tel que 

cela sera exposé ultérieurement dans le Jugement dans la partie relative à la participation des 

accusés à l’ECC178. 

                                                 
177 Voir « Les départs des détenus de la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
Prison de Dretelj ; « Les déplacements et libérations des détenus de la Prison de Gabela » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela ; « L’organisation du départ des détenus de l’Heliodrom vers 
des pays tiers ou des territoires contrôlés par l’ABiH » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
l’Heliodrom ; « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de Ljubuški » dans, dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
178 L’Acte d’accusation, par. 230 : La Chambre rappelle que l’Accusation ne poursuit pas Berislav Pušić pour les crimes 
commis dans les municipalités de Prozor en octobre 1992 et Gornji Vakuf en janvier 1993.  
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68. Ces crimes qui s’inscrivaient dans le cadre du projet commun de l’ECC de forme 1 sont 

visés sous les chefs suivants : 

Chef 1 (Persécutions en tant que crime contre l’humanité) ; chef 2 (Assassinat en tant que 

crime contre l’humanité) ; chef 3 (Homicide intentionnel en tant qu’infraction grave aux 

Conventions de Genève) ; chef 6 (Expulsion en tant que crime contre l’humanité) ; chef 7 

(Expulsion illégale d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève ; 

chef 8 (Actes inhumains (transfert forcé) en tant que crimes contre l’humanité) ; chef 9 

(Transfert illégal d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève) ; 

chef 10 (Emprisonnement en tant que crime contre l’humanité) ; chef 11 (Détention illégale 

d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève) ; chef 12 (Actes 

inhumains (conditions de détention) en tant que crimes contre l’humanité) ; chef 13 

(Traitements inhumains (conditions de détention) en tant qu’infractions graves aux 

Conventions de Genève) ; chef 14 (Traitements cruels (conditions de détention) en tant que 

violations des lois et coutumes de la guerre) ; chef 15 (Actes inhumains en tant que crimes 

contre l’humanité) ; chef 16 (Traitements inhumains en tant qu’infractions graves aux 

Conventions de Genève) ; chef 17 (Traitements cruels en tant que violations des lois et 

coutumes de la guerre) ; chef 18 (Travail illégal en tant que violation des lois et coutumes de 

la guerre) ; chef 19 (Destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et 

exécutée sur une grande échelle en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève) ; 

chef 20 (Destruction sans motif de villes et de villages ou dévastation que ne justifient pas 

les exigences militaires en tant que violation des lois et coutumes de la guerre) ; chef 21 

(Destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement en tant que violation des lois et coutumes de la guerre) ; chef 24 (Attaque 

illégale contre des civils (Mostar) en tant que violation des lois et coutumes de la guerre) ; 

chef 25 (Fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar) en tant 

que violation des lois et coutumes de la guerre). 

69. La Chambre estime que les éléments de preuve ne lui permettent pas de conclure que les 

crimes commis à Prozor en octobre 1992 faisaient partie de l’objectif criminel commun décrit ci-

dessus dans la mesure où elle n’a pas été en mesure d’établir qu’à cette époque il y avait déjà une 

action concertée des membres de l’ECC179. La Chambre analysera l’éventuelle responsabilité de 

Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj Petković et Valentin Ćorić à la commission 

de ces crimes en vertu des autres formes de responsabilité prévues dans le Statut pour le cas où elle 

dispose des éléments de preuve pertinents sur chaque accusé en lien avec ces événements de 1992. 

                                                 
179 La Chambre rappelle que l’Accusé Pušić n’est pas poursuivi pour les crimes commis à Prozor en octobre 1992. 
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70. La Chambre relève par ailleurs qu’au cours des campagnes d’évictions du HVO à l’encontre 

des Musulmans ou lors de leur détention, des membres du HVO ont également commis d’autres 

crimes non compris dans l’objectif criminel commun. Ainsi, la Chambre a considéré que l’absence 

du caractère systématique et généralisé de certains crimes ou encore l’absence d’intention commune 

de tous les Accusés sur certains crimes commandaient de ne pas les inclure dans l’objectif criminel 

commun. Il s’agit des meurtres commis dans les municipalités de Čapljina, Mostar, Stolac et Prozor 

ainsi que des sévices sexuels commis dans les municipalités de Mostar, Prozor et Vareš180. À titre 

d’exemple, le 13 juillet 1993, alors qu’il chassait les habitants du village de Pješivac Greda dans la 

municipalité de Stolac, le HVO a tué Sanida Kaplan par balle, commettant ainsi les crimes 

d’assassinat et d’homicide intentionnel à son encontre. Également, de nombreux détenus sont morts 

au cours de leur détention, soit du fait des mauvaises conditions de détention, soit victimes des 

violences infligées par des membres du HVO. En outre, des membres du HVO ont violé plusieurs 

femmes détenues dans des maisons de plusieurs villages de la municipalité de Prozor en août 1993 

et jusqu’en décembre 1993 et ont commis des sévices sexuels sur des hommes détenus à Prozor. 

Enfin, tout le long de janvier 1993 à avril 1994, des vols ont été commis pendant les opérations 

d’éviction des Musulmans. Les éléments de preuve n’ont pas démontré non plus que tous les 

Accusés, membres de l’ECC, avaient l’intention que des vols, que la Chambre a qualifiés sous le 

chef d’appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon illicite 

et arbitraire, et de pillage de biens publics ou privés soient commis. 

71. La Chambre rappelle en outre qu’elle a estimé que le chef de destruction ou 

endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion était retenu pour la destruction des 

mosquées à Sovići et Doljani en avril 1993. Cependant, les éléments de preuve n’ont pas démontré 

que tous les Accusés, membres de l’ECC, avaient l’intention de commettre ce crime à cette date. 

72. La Chambre rappelle que pour mettre en œuvre les évictions, les membres armés du HVO se 

sont livrés à des actes d’extrême violence, menaçant, maltraitant les Musulmans déplacés. Si les 

vols, les meurtres et les sévices sexuels commis pendant les opérations d’éviction181 ou en lien 

étroit avec celles-ci182 ainsi que lors des détentions des Musulmans ne faisaient pas partie de 

l’objectif criminel commun, ils en étaient la conséquence naturelle et prévisible de son exécution. 

En effet, dans nombre de cas, les Accusés, membres de l’ECC, savaient que les vols, meurtres, 

viols, violences sexuelles de civils et combattants musulmans pourraient être commis par les 

                                                 
180 Voir les conclusions factuelles et juridiques relatives à ces municipalités. 
181 Pour les meurtres, voir notamment les conclusions factuelles et juridiques relatives à la municipalité de ^apljina. 
182 Voir notamment « Le décès de deux jeunes femmes dans le village de Domanovići » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina, ainsi que « Le décès de six musulmans dans la région de Prajine 
et Tolovac » concernant les crimes commis au mont Tolovac le 19 avril 1993 dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
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membres du HVO en raison du climat de violence auquel ils ont contribué, ou encore pour certains 

de la connaissance qu’ils avaient du caractère violent et ont pris ce risque en connaissance de cause, 

tel que cela sera exposé ultérieurement dans le cadre de l’analyse de la participation des Accusés à 

l’ECC de forme 3. 

73. En ce qui concerne les destructions des mosquées de Sovići et Doljani en avril 1993, la 

Chambre estime que dans la mesure où celles-ci ont eu lieu lors des opérations militaires du HVO 

contre des localités à majorité musulmane au cours desquelles ces troupes ont détruit de nombreux 

édifices de caractère non militaire, les Accusés, en tant que membres de l’ECC, savaient que ces 

mosquées pourraient également être détruites pendant ces opérations militaires et ont pris le risque 

en connaissance de cause, tel que la Chambre l’exposera ultérieurement dans l’analyse de la 

participation des Accusés à l’ECC de forme 3. 

Section 2 : La contribution des Accusés à l’ECC 

I.   Jadranko Prlić 

74. L’Accusation allègue que Jadranko Prlić aurait participé à l’ECC et facilité sa réalisation en 

utilisant ou ayant omis d’utiliser les pouvoirs de jure et de facto dont il disposait en sa qualité de 

Président puis de Premier Ministre de la Herceg-Bosna/du HVO. Il aurait été responsable des 

actions et activités du gouvernement du HVO dans son ensemble (y compris ses 

départements/ministères, commissions et services, organes budgétaires, organes judiciaires et 

organes municipaux) ; aurait tenu des réunions de haut rang avec l’équipe dirigeante de la 

HZ(R) H-B et de la Croatie, notamment avec Franjo Tuđman, Gojko Šušak et d’autres, en vue de 

réaliser les buts et objectifs de l’ECC ; aurait proposé, approuvé et signé les décisions et décrets qui 

formaient la politique et la pratique officielles de la Herceg-Bosna/du HVO et participé à leur 

élaboration ; aurait eu le pouvoir de nommer et de destituer de hauts responsables civils, militaires 

et judiciaires de la HZ(R) H-B, tel Berislav Pušić ; aurait organisé, appuyé et/ou supervisé la prise 

de diverses municipalités ; aurait encouragé, facilité et appuyé les efforts visant à « croatiser » les 

Musulmans de BiH et d’autres populations non croates ; aurait créé, organisé et/ou réglementé les 

structures et activités de l’armée, de la police et des services de renseignements, par l’intermédiaire 

desquels les objectifs de l’ECC ont été poursuivis et réalisés ; aurait organisé, contrôlé, réglementé, 

facilité et/ou appuyé l’acquisition de matériel militaire, d’armes et de munitions par les forces de la 

HZ(R) H-B ; aurait facilité, appuyé, encouragé, planifié, approuvé et préparé les opérations 

militaires et aurait lancé deux ultimatums qui auraient causé et favorisé la perpétration de crimes 

commis par les forces de la HZ(R) H-B à Gornji Vakuf et ses environs en janvier 1993, ainsi qu’à 

Prozor, Sovići et Doljani et dans leurs environs au printemps 1993 ; aurait organisé, facilité et 
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maintenu une coopération politique, logistique, financière et militaire avec la Croatie ; aurait créé, 

contrôlé, facilité et/ou appuyé un système de mauvais traitements qui comprenait un réseau de 

prisons, de camps de concentration et d’autres centres de détention de la Herceg-Bosna/du HVO 

dans lesquels étaient perpétrés des crimes dont l’utilisation de détenus pour la mise au travail forcé, 

et utilisé pour chasser, expulser ou transférer de force de nombreux Musulmans de BiH ; aurait 

donné de fausses informations sur les raisons de la détention des Musulmans et leurs conditions de 

détention ainsi que sur la perpétration de crimes ; aurait limité les contacts entre les observateurs et 

les détenus musulmans ; aurait organisé, défendu et participé au déplacement de nombreux Croates 

de BiH vers le territoire revendiqué comme faisant partie de la Herceg-Bosna en vue de réaliser 

l’ECC ; aurait suscité le sentiment de peur, de haine et de méfiance envers les Musulmans de BiH 

parmi les Croates de BiH ; aurait appuyé et facilité la destruction et confiscation de biens 

appartenant aux Musulmans ; aurait contrôlé, réglementé et/ou facilité l’acheminement de l’aide 

humanitaire et l’accès à celle-ci en vue de priver les Musulmans de BiH de nécessités humaines et 

aurait toléré et évité de punir les crimes commis par des membres du HVO contre les 

Musulmans183. 

75. La Défense Prlić conteste les allégations de l’Accusation dans leur ensemble et nie que 

Jadranko Prlić aurait participé à une telle ECC184. Elle précise que Jadranko Prlić n’aurait participé, 

directement ou indirectement, à aucune activité visant à soumettre les Musulmans de BiH et autres 

non-Croates au HVO de la HZ(R) H-B, à les chasser définitivement et à procéder à un nettoyage 

ethnique en vue de la réalisation du « projet de Grande Croatie ». Jadranko Prlić serait étranger aux 

crimes commis185. Il aurait en outre toujours agi dans le respect de la souveraineté de la BiH186. 

76. À titre préliminaire, la Chambre précise qu’elle n’abordera que les évènements pour 

lesquels elle dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents dans son analyse de la 

responsabilité de Jadranko Prlić. 

77. Afin de déterminer si Jadranko Prlić a participé significativement à l’ECC, la Chambre 

examinera dans un premier temps les fonctions (A) et les pouvoirs de Jadranko Prlić (B). Elle 

examinera ensuite ses actes et omissions susceptibles de révéler son éventuelle responsabilité en 

vertu de l’ECC de forme 1 (C) et de l’ECC de forme 3 (D). 

                                                 
183 Acte d’accusation, par. 17.1. 
184 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 a) et suivants. 
185 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 2, 323, 325, 326, 339 et 349. 
186 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 316 et 332.  
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A.   Les fonctions de Jadranko Prlić 

78. Jadranko Prlić, fils de Mile, est né le 10 juin 1959 à Djakovo, en République socialiste de 

Croatie187. 

79. L’Accusation allègue que Mate Boban aurait nommé Jadranko Prlić le 15 mai 1992 chef du 

département des Finances du HVO et le 14 août 1992 Président de l’organe exécutif, administratif 

et militaire suprême de la Herceg-Bosna : le HVO188. Après que la HZ H-B soit devenue la HR H-B 

fin août 1993, le titre ou le poste de Jadranko Prlić aurait changé, passant de celui de Président à 

celui de Premier Ministre (ses fonctions seraient cependant demeurées largement identiques)189. 

80. La Défense Prlić soutient qu’en avril 1992, Jadranko Prlić aurait rejoint la branche militaire 

du HVO de Mostar et aurait été nommé au conseil spécial du HVO municipal de Mostar, qui 

organisait l’approvisionnement de la ville et participait à l’élaboration de la défense municipale190. 

Elle affirme que sa nomination comme chef du département des Finances du HVO de la HZ H-B 

aurait été de pure forme et que Jadranko Prlić n’aurait en réalité jamais exercé cette fonction191. Elle 

soutient ensuite que du 14 août 1992 au 20 novembre 1993, Jadranko Prlić aurait été Président du 

HVO HZ H-B, organe exécutif provisoire de la HZ H-B. Du 20 novembre 1993 au 16 juin 1996, il 

aurait été Président du gouvernement de la HR H-B192. Elle affirme que Jadranko Prlić n’aurait 

jamais été « Président de l’organe exécutif, administratif et militaire suprême de Herceg-Bosna : le 

HVO » comme l’affirme l’Accusation, car cette fonction n’aurait pas existé193. 

81. Les éléments de preuve permettent d’établir que Jadranko Prlić était membre du 

gouvernement de la BiH à Sarajevo en 1990 et 1991194 puis directeur général de l’entreprise Apro 

située à Mostar en 1991 et 1992195. Le 7 mai 1992, Jadran Topić, Président du HVO municipal de 

Mostar196, a nommé Jadranko Prlić co-coordinateur du conseil spécial pour le HVO municipal de 

Mostar ; fonction qu’il a exercé au moins jusqu’en juin 1992197. Le 15 mai 1992, Mate Boban a 

nommé Jadranko Prlić chef du département des Finances du HVO de la HZ H-B198. En l’absence 

                                                 
187 Le Procureur c/ Jadranko Prlić, affaire no IT-04-74-I, « Mandat d’arrêt et ordre de transfert », sous scellés, 4 mars 
2004, p. 2 ; CRF p. 2. 
188 Acte d’accusation, par. 2 et Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 375. 
189 Acte d’accusation, par. 2 et Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 387. 
190 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 22.  
191 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 24.  
192 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 319. 
193 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 319. 
194 Milivoj Gagro, CRF p. 2738-2740. 
195 1D 02390 ; Milivoj Gagro, CRF p. 2740 et 2741. 
196 P 00199. L’existence d’une décision du 10 mai 1992 signée par Mate Boban en qualité de Président du HVO n’est 
pas contradictoire avec le fait que ce n’est que le 15 mai qu’il a été officiellement élu Président du HVO par la 
Présidence de la HZ-H-B. 
197 P 00190 ;1D 02389 ; 1D 03051, p. 1 ; Ilija Ko`ulj, CRF p. 32625  
198 P 00208 ; P 09545, p. 15 ; Neven Tomić, CRF p. 33720, 33724 et 33730 ; Milivoj Gagro, CRF p. 2743. 
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d’éléments de preuve supplémentaires, la Chambre ignore si Jadranko Prlić a effectivement exercé 

cette fonction. 

82. Le 14 août 1992, la présidence de la HZ H-B a nommé Jadranko Prlić Président du HVO de 

la HZ H-B, fonction qu’il a occupée jusqu’à fin août 1993199. Suite à la création de la HR H-B le 

28 août 1993200, Jadranko Prlić a exercé les fonctions de Président du gouvernement (« Predsjednik 

Vlade ») de la HR H-B201, bien qu’il n’ait été officiellement nommé par Mate Boban que le 

10 novembre 1993202. À partir du 16 février 1994, Jadranko Prlić est devenu également membre du 

conseil présidentiel de la HR H-B203. 

83. En juin 1994, Jadranko Prlić est devenu Vice-Président du gouvernement et Ministre de la 

Défense de BiH et de la Fédération de BiH204. Il a occupé ce poste jusqu’au 1er février 1996, date à 

laquelle il est devenu Ministre des Affaires étrangères de la BiH205. 

B.   Les pouvoirs de Jadranko Prlić 

84. L’Accusation soutient que Jadranko Prlić aurait exercé un certain nombre de pouvoirs206, au 

moyen desquels il aurait participé, par ses actions et omissions, à l’ECC. Jadranko Prlić aurait été 

l’un des acteurs les plus puissants du HVO de la HZ(R) H-B, occupant la deuxième place voire le 

                                                 
199 Voir « Le rôle spécifique du Président du HVO et du Président du gouvernement de la HR H-B » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. Voir également : 
P 00498, p. 2 ; 1D 02076 ; Slobodan Božić, CRF p. 36252 ; P 01950, p. 1 ; Témoin BF, CRF p. 25784, audience à huis 
clos ; Marita Vihervuori, CRF p. 21598, 21599 et 21680 ; P 09063 ; P 09712 sous scellés, par. 8 ; Témoin BH, CRF 
p. 17536, audience à huis clos ; Témoin BD, CRF p. 20700, audience à huis clos ; Zoran Buntić, CRF p. 30254-30256 ; 
P 02881, p. 1. Voir également les décisions et décrets signés par Jadranko Prlić en tant que Président du HVO, par 
exemple : P 00735 ; 1D 02131 ; P 03092 ; P 09531. 
200 P 04611 ; P 09545, p. 103 ; Décision du 14 mars 2006, fait admis numéro 71 (Jugement Kordić, par. 732) ; P 08973, 
p. 61 ; Ciril Ribičić, CRF p. 25451 ; P 04560, p. 1-3. 
201 Voir par exemple : P 06995 ; P 07001 ; P 07461 ; 1D 01593. Voir également P 01015.  
202 Voir « Le rôle spécifique du Président du HVO et du Président du gouvernement de la HR H-B » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. Il a été 
officiellement été démis du poste de Président du gouvernement de la HR H-B par Ivan Bender, Président intérimaire 
de la HR H-B (« v. d. Predsjednika »), le 15 juin 1996 : Neven Tomić, CRF p. 34739 ; P 10657, p. 1. La Chambre 
précise que si la traduction anglaise de la pièce P 10657 fait référence à la fonction de Premier Ministre, le document 
original indique « Predsjednika » ce qui se traduit littéralement par Président. 
203 Les membres désignés étaient : Krešimir Zubak, Ivan Bender, Pero Marković, Ivo @iković, Braninir Huterer, 
Jadranko Prlić, Jozo Martinović, Valentin Ćorić, Mile Akmad`ić, Ante Roso et Ivo Lozanči ; P 07876. Voir également 
P 07856, p. 83-85. 
204 Zdravko San~ević, CRF, p. 28725 ; P 09078, p. 13 ; 1D 02355, p. 1 ; 1D 02223, p. 1. 
205 P 09078, p. 14 ; 1D 03043, p. 14 ; 1D 03042, p. 1. La Chambre constate que le témoin BH a indiqué que Jadranko 
Prlić aurait occupé la fonction de Ministre des Affaires étrangères de la Fédération de Bosnie-Herzégovine depuis 
février 1994 : Témoin BH, CRF p. 17540, audience à huis clos. Cette date étant antérieure à la date de la création de la 
Fédération de Bosnie-Herzégovine, la Chambre décide de prêter foi aux déclarations de Jadranko Prlić sur les postes 
qu’il a occupés à partir de l’année 1994. 
206 Acte d’accusation, par. 3 et 17.1. 
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sommet de la hiérarchie du HVO de la HZ(R) H-B en tant qu’unique coordinateur207. Si Mate 

Boban était le « chef d’État » de la Herceg-Bosna, Jadranko Prlić aurait en réalité dirigé le 

gouvernement et tenu les rênes du pouvoir208. En tant que coordinateur du gouvernement du HVO 

de la HZ(R) H-B, Jadranko Prlić aurait ainsi eu le pouvoir d’organiser des réunions de haut niveau 

de l’équipe dirigeante du HVO, de proposer, d’approuver et de participer à l’élaboration des 

décisions et décrets qui formaient la politique et la pratique officielles du HVO, et aurait signé la 

grande majorité de ceux-ci209. L’Accusation soutient que le « gouvernement Prlić » aurait en outre 

eu le pouvoir de casser, d’abroger et de révoquer les décrets, décisions et autres mesures prises par 

les départements et dans la mesure où ils étaient contraires aux politiques, méthodes ou stratégies 

souhaitées en HZ(R) H-B210. Jadranko Prlić aurait également eu un vaste pouvoir de nomination et 

de destitution sur les responsables des départements et autres organes du HVO de la HZ(R) H-B211. 

Elle affirme en outre que Jadranko Prlić aurait joué un rôle plus particulier dans la direction des 

activités de plusieurs départements du HVO de la HZ(R) H-B et de leurs responsables, tels les 

départements de l’Intérieur (y compris le MUP), de la Défense (y compris les forces armées) et de 

la Justice212. L’Accusation précise que le pouvoir de Jadranko Prlić aurait tenu également de 

l’autorité directe qu’il exerçait sur des organes tel l’ODPR et le Service des échanges213. Jadranko 

Prlić aurait eu en outre un large pouvoir budgétaire et financier214. Il aurait également dirigé et 

supervisé le travail des administrations municipales215. Jadranko Prlić aurait exercé une autorité de 

jure et de facto et une influence considérable sur l’ensemble des questions militaires et de défense 

de la Herceg-Bosna216. L’Accusation souligne en outre que Jadranko Prlić aurait été un point de 

contact important entre la communauté internationale et les organes militaires et de sécurité du 

HVO217. 

85. L’Accusation soutient par ailleurs que Jadranko Prlić détenait le pouvoir de créer et de 

fermer les prisons, camps et centres de détention218. Il aurait également contrôlé, réglementé et/ou 

facilité l’acheminement de l’aide humanitaire et l’accès à celle-ci sur le territoire revendiqué 

                                                 
207 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 374, 379, 389, 391 et 401-421 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF 
p. 51897, 51901, 51904, 51928 et 51929. 
208 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 374. 
209 Acte d’accusation, par. 17.1 a) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 380 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF 
p. 52011. 
210 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 382. 
211 Acte d’accusation, par. 17 l i) ; Mémoire en clôture, par. 383 et 385 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51797. 
212 Acte d’accusation, par. 17.1 c) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 401-427. 
213 Acte d’accusation, par. 17.1 i) et c) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 271 et 385. 
214 Acte d’accusation, par. 17.1 g) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 386, 402 et 411. 
215 Acte d’accusation, par. 17.1 e) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 382 et 383. 
216 Acte d’accusation, par. 17.1 k), h), j) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 364 et 401-421. 
217 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 420. 
218 Acte d’accusation, paragraphe 17.1 n) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 464. 
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comme faisant partie de la Herceg-Bosna, y compris Mostar-est219. L’Accusation avance enfin que 

Jadranko Prlić aurait joué un rôle clé auprès des dirigeants de la Croatie avec lesquels il entretenait 

une coopération politique, logistique, financière et militaire220. Jadranko Prlić aurait travaillé en 

étroite collaboration avec Franjo Tuđman, et aurait tenu de lui une grande partie de son pouvoir221. 

86. La Défense Prlić soutient quant à elle que Jadranko Prlić n’aurait jamais « éclipsé Mate 

Boban de fait »222 et aurait eu des pouvoirs limités au sein du gouvernement du HVO de la 

HZ(R) H-B223. Jadranko Prlić, en qualité de Président du gouvernement du HVO de la HZ(R) H-B, 

aurait eu pour fonction de superviser la mise en œuvre du programme du HVO, ce qui était en 

réalité une tâche de pure forme224 car il n’aurait eu qu’un rôle limité225 et aucun pouvoir 

décisionnel226. En outre, selon la Défense Prlić, le Président du HVO/gouvernement de la 

HZ(R) H-B n’aurait pas eu de réel pouvoir de nomination puisque ces dernières se faisaient sur 

proposition des départements du HVO/gouvernement227. De plus, Jadranko Prlić n’aurait eu aucun 

pouvoir de contrôle sur les départements du HVO de la HZ(R) H-B ou sur les ministères du 

gouvernement de la HR H-B228. Ainsi, il n’aurait notamment exercé aucun contrôle sur la police 

civile ou sur le chef du département de l’Intérieur229. Par ailleurs, ni Jadranko Prlić ni le HVO de la 

HZ(R) H-B n’auraient exercé de contrôle sur les municipalités de la HZ(R) H-B ou sur leurs 

territoires situés à l’intérieur de celles-ci230. La Défense Prlić affirme que Jadranko Prlić n’aurait 

pas eu d’influence ou de contrôle de facto sur le HVO militaire. Il n’aurait pas, ni pu, donner 

d’ordres, prendre de décisions sur les opérations, imposer sa volonté à l’État-major principal ou 

commander les unités du HVO231. Elle souligne en outre que le HVO n’aurait jamais pris part à des 

discussions concernant les opérations de l’État-major principal du HVO232. La Défense Prlić 

soutient en outre que Jadranko Prlić n’aurait pas été chargé d’ouvrir des prisons ou camps de 

concentration et bien qu’il ait tenté de manière concertée de les fermer, il n’aurait pas eu le pouvoir 

de jure ou de facto de le faire233. La Défense Prlić soutient enfin que Jadranko Prlić aurait certes 

                                                 
219 Acte d’accusation, paragraphe 17.1 t). 
220 Acte d’accusation, par. 17.1 b) et k) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 380. 
221 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 392.  
222 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 321. 
223 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 172-174, 224, 319-321, 327 a), c), e), h), i), u) et 338. Voir également 
Plaidoirie finale de la Défense Prlić, CRF p. 52227-52230 et 52232-52234. 
224 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 172. 
225 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 173. 
226 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 320 et 321. 
227 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 174, 320 et 327 i). 
228 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 320. 
229 Mémoire de clôture de la Défense Prlić, par. 326 b) et 327 h). 
230 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 320 et 327 e). 
231 Mémoire de clôture de la Défense Prlić, par. 319-321, 326 b), 327 a), 327 h) et 346. Voir également Plaidoirie finale 
de la Défense Prlić, p. 52227-52230. 
232 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 319. 
233 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 321, 326 h) et 346. Voir également Plaidoirie finale de la Défense Prlić, 
CRF p. 52282. 
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assisté à quelques réunions organisées à Zagreb par les dirigeants croates, mais qu’aucun élément 

de preuve ne permettrait d’établir qu’il aurait pris part à des réunions en tant que membre de l’ECC 

alléguée ni qu’il aurait « présidé » des « réunions de haut niveau » 234. 

87. Au vu des allégations énnoncées dans l’Acte d’accusation, la Chambre va déterminer 

l’étendue des pouvoirs exercés par Jadranko Prlić en sa qualité de Président du HVO/gouvernement 

de la HZ(R) H-B dans la direction du travail et des activités du HVO/gouvernement, de ses 

départements/ ministères, des commissions et services, et des organes municipaux (1). Elle 

examinera ensuite plus particulièrement ses compétences en matière militaire (2), ses pouvoirs dans 

la création et le maintien des centres de détention de la HZ(R) H-B (3), ainsi que ses pouvoirs dans 

l’acheminement et l’accès à l’aide humanitaire (4). Enfin, elle évoquera les liens de Jadranko Prlić 

avec la Croatie et ses dirigeants (5) et formulera ses conclusions sur les pouvoirs exercés par 

Jadranko Prlić (6). 

1.   Les pouvoirs de Jadranko Prlić en qualité de Président du gouvernement du HVO de la 

HZ(R) H-B dans la direction du travail et des activités du gouvernement du HVO de la HZ H-B (y 

compris les départements/ministères, commissions et services, organes budgétaires, judiciaires et 

organes municipaux) 

a) Le pouvoir décisionnel de Jadranko Prlić au sein du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B 

88. La Chambre constate qu’entre les mois d’août 1992 et d’avril 1994, Jadranko Prlić a 

organisé et présidé de nombreuses réunions du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B qui se 

réunissait au moins chaque semaine235, ainsi qu’à celles du « cabinet » du gouvernement de la HR 

H-B, compétent pour prendre des décisions urgentes en matière de défense et de sécurité lorsque les 

circonstances ne permettaient pas une réunion du gouvernement236. Lors des réunions du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, pouvaient être notamment présents Mate Boban237, Président 

de la HZ(R) H-B238 ; Bruno Stojić239, chef du département de la Défense du HVO de la HZ H-B 

                                                 
234 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 b). 
235 P 09078, p. 94. Par exemple, le HVO s’est réuni huit fois en janvier 1993 : P 01063 ; P 01097 ; P 01137 ; P 01197 ; 
P 01227 ; P 01264 ; P 01317 ; P 01324. Cinq fois en juin 1993 : P 02606 ; 1D 01610 ; 1D 01668/P 03413 ; 1D 01275 ; 
P 02874). Quatre fois au mois d’août 1993 : 2D 01272 ; P 04111 ; P 04276/P 04275 ; P 04560. 
236 P 05517, p. 2. Voir par exemple, P 06667 ; P 07279 ; P 07310 ; P 08092. 
237 Voir par exemple P 01798. 
238 Mate Boban était le président de la HZ H-B puis de la HR H-B : voir « Le Président de la HZ(R) H-B » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. Concernant sa 
participation aux réunions du HVO, voir par exemple : P 01798 ; P 06667. 
239 Voir par exemple P 00543 ; P 00715 ; P 01197 ; P 01602 ; P 01798 ; 1D 01666 ; 1D 01610 ; P 03573 ; P 04111 ; 
P 04841 ; P 05955 ; 1D 02179. 
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puis Ministre de la Défense du HVO de la HR H-B240; Valentin Ćorić241, chef de l’Administration 

de la Police militaire242, puis Ministre de l’Intérieur de la HR H-B243 ; ainsi que Milivoj Petković et 

Slobodan Praljak244, respectivement chef et commandant de l’État-major principal245. Mate Boban 

et Valentin Ćorić ont également assisté aux côtés de Jadranko Prlić aux réunions du « cabinet » du 

gouvernement de la HR H-B246. Lors de ces réunions et parfois également lors de celles du 

« cabinet », présidées par Jadranko Prlić, étaient notamment abordées les questions de défense et de 

sécurité, y compris la situation militaire sur le territoire de la HZ(R) H-B247; l’établissement d’une 

justice militaire sur le territoire de la HZ(R) H-B248 ou encore les mesures à prendre pour garantir le 

respect du « code de la guerre »249 ; le budget de la HZ(R) H-B250 ; le déplacement de la population 

croate vers les territoires de la HZ(R) H-B251 ; l’emplacement, les conditions de détention et 

l’échange « des prisonniers de guerre » avec l’ABiH252, ou encore le passage des convois 

humanitaires sur le territoire de la HZ(R) H-B253. 

89. La Chambre rappelle que selon Neven Tomić254, le gouvernement du HVO adoptait ses 

décisions sur la base des propositions émanant des départements du HVO et discutées lors des 

sessions du HVO255. Lors de sa déclaration en tant que suspect, Jadranko Prlić a nié avoir eu un 

quelconque pouvoir décisionnel au sein du HVO, ce pouvoir étant dévolu à l’organe collégial du 

gouvernement du HVO qu’il présidait256. Ainsi, il n’aurait pas été capable de prendre formellement 

                                                 
240 P 01146 ; P 09545, p. 77 et 78. Bruno Stojić a ensuite occupé le poste de chef du bureau chargé de la production et 
de la vente d’armes et d’équipements militaires de la HR H-B : P 07200. 
241 Voir par exemple, P 06667 ; P 07082 ; P 07514. 
242 P 01572, p. 2 ; P 09545, p. 111. 
243 P 06772. 
244 2D 02000, par. 13 et 92 ; Davor Marijan, CRF p. 35621 et 35622 ; 1D 01609 ; P 02575 ; 1D 01672 : P 05799. 
Concernant la teneur de ces réunions, voir par exemple Neven Tomić, CRF p. 33974-33979. 
245 Milivoj Petković a été chef de l’État-major principal du HVO d’avril 1992 à juillet 1993 puis d’avril 1994 à août 
1994 : 4D 00830, p. 6 ; Herbert Okun, CRF p. 16674.  
246 P 06667 ; P 07310. 
247 Voir par exemple P 01197 ; P 01227 ; P 01324 ; P 01798 ; 1D 01664 ; 1D 01666 ; P 02575 ; 1D 01609 ; 1D 01667 ; 
1D 01668 ; 1D 01275 ; P 03796 ; P 04756 ; 4D 00508, p. 1 ; P 09078, p. 94. 
248 1D 01179, point 13, p. 4 ; P 00559, points 3 à 5 ; 2D 01262. 
249 P 06687 sous scellés, p. 2 ; Roger Watkins, CRF p. 18798 et 18799. 
250 Voir par exemple 2D 01262 ; P 01097, p. 3 ; P 08092. 
251 Voir par exemple 1D 01668 ; 1D 01872. 
252 Voir par exemple P 01439 ; P 02679 ; P 03560, point 7 ; P 04841, conclusion 1. 
253 Voir par exemple P 01602 ; P 08114, p. 6.   
254 Chef du département des Finances du HVO puis ministre adjoint des Finances de la HR H-B ; Neven Tomić était 
chef du département des Finances du HVO du 15 août 1992 jusqu’au moins au mois d’août 1993 : Miroslav Rupčić, 
CRF p. 23333 ; Neven Tomić, CRF p. 33720, 33724, 33730 et 34105 ; P 10275 ; 1D 01934. Suite à la création de la HR 
H-B en août 1993, Neven Tomić est devenu ministre adjoint des Finances de la HR H-B, sous la direction de Jozo 
Martinović, ministre des Finances : Neven Tomić, CRF p. 33880 et 34087. 
255 Neven Tomić, CRF p. 34126 .Voir « L’organisation du travail au sein du HVO de la HZ H-B et du gouvernement de 
la HR H-B » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la 
HZ(R) H-B. 
256 P 09078, p. 36. Voir également P 00303, article 16. 
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ou réellement de décision257. La Chambre rappelle néanmoins que Jadranko Prlić, en tant que 

Président du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, avait le pouvoir de mener les débats lors des 

réunions du gouvernement, dirigeait les discussions pour l’adoption d’un texte ou d’un décret, 

dirigeait le vote et proposait éventuellement de retravailler les textes258. Elle rappelle en outre qu’il 

appartenait au Président du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, en l’occurrence Jadranko Prlić, 

de signer les documents officiels du HVO, tels que les décrets et les décisions259. Elle constate 

qu’au cours des réunions du HVO/gouvernement ou suite à celles-ci, Jadranko Prlić a signé de 

nombreux décrets et décisions, et ce, dans des domaines variés, y compris des nominations et 

destitutions de membres du HVO au niveau du gouvernement, départements/ministères et services 

de la HZ(R) H-B260, telle la nomination de Berislav Pušić au poste de chef du Service des échanges, 

le 5 juillet 1993261. 

90. La Chambre conclut au vu de ce qui précède que Jadranko Prlić en qualité de Président du 

HVO/gouvernement participait aux réunions du HVO/gouvernement et était informé de la situation 

qui prévalait sur le territoire de la HZ(R) H-B. Il contribuait à faire adopter les décisions prises 

collégialement, qui formaient la politique du HVO, en prenant activement part à l’élaboration de 

celles-ci, y compris les décisions relatives aux nominations et destitutions de certains membres du 

HVO. Enfin, il signait les lois, décisions et décrets adoptés par le HVO/ gouvernement de la 

HZ(R) H-B. 

b) L’implication directe de Jadranko Prlić dans certains départements/ministères et services du 

HVO 

91. S’agissant plus particulièrement de savoir si Jadranko Prlić avait un pouvoir direct sur 

plusieurs départements/ministères et services du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, la Chambre 

relève pour ce qui est du département/ministère de la Défense que Jadranko Prlić a notamment 

participé à la mise en place du programme et des structures militaires et de défense de la 

                                                 
257 Déclaration liminaire de l’Accusé Prlić, CRF p. 27562. 
258 Voir « Le rôle spécifique du Président du HVO et du Président du gouvernement de la HR H-B » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
259 Voir « Le rôle spécifique du Président du HVO et du Président du gouvernement de la HR H-B » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
260 Voir « Le rôle spécifique du Président du HVO et du Président du gouvernement de la HR H-B » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. Voir 
également P 00303, article 9 ; Davor Marijan, CRF p. 35728 ; Neven Tomić, CRF p. 33726 et 34126. Voir à titre 
d’exemple, le procès-verbal d’une séance du HVO tenue le 27 novembre 1992, au cours de laquelle le HVO a adopté à 
l’unanimité des propositions sur les nominations aux niveaux inférieurs au sein des départements : P 00824, p. 3 et 4 ; 
1D 00190 et 1D 00193 ; P 05813/P 05517, article 17 ; Philip Watkins, CRF p. 18796 ; P 06687 sous scellés, p. 1 ; 
P 01136 ; P 03204 ; P 04565 ; P 06996. 
261 P 03191/P 03208 ; Témoin BB, CRF p. 25269, audience à huis clos. 
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HZ(R) H-B262 pour le « fonctionnement le plus efficace possible du système de défense »263. Il a 

également validé la méthodologie utilisée pour l’adoption des plans de défense264 et participé à la 

décision sur le contrôle de l’espace aérien de la HZ(R) H-B265. Il a en outre procédé à des 

nominations, telle celle de Marijan Biškić, nommé le 1er décembre 1993, au poste de Ministre 

adjoint chargé de la sécurité au sein du ministère de la Défense de la HR H-B266. En outre, la 

Chambre relève que Bruno Stojić rendait régulièrement compte à son Président des questions de 

défense y compris de la situation militaire qui prévalait sur le terrain267. La Chambre relève 

également que le 29 juillet 1993, en raison de la situation militaire globale sur le territoire de la HZ 

H-B, et en particulier sur la région de Mostar, le HVO a convenu que Jadranko Prlić organiserait 

des réunions de travail spéciales avec la direction des départements de la Défense et de 

l’Intérieur268. 

92. La Chambre estime que ces éléments de preuve démontrent qu’en tant que Président du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, Jadranko Prlić était impliqué dans l’encadrement et les 

activités menées par le département/ministère de la Défense de la HZ(R) H-B. 

93. Concernant un éventuel pouvoir direct sur le département/ministère de l’Intérieur, la 

Chambre relève que le HVO de la HZ H-B a nommé deux chefs adjoints du département de 

l’Intérieur du HVO par décision signée le 6 janvier 1993 de Jadranko Prlić en tant que Président du 

HVO de la HZ H-B269. Elle constate que le 29 juillet 1993, le HVO de la HZ H-B a approuvé le 

règlement intérieur du département de l’Intérieur par décision signée de Jadranko Prlić270. Elle note 

en outre que ce dernier a assisté et/ou présidé des réunions du gouvernement de la HR H-B pendant 

lesquelles des décisions relatives au ministère de l’Intérieur et à ses activités ont été adoptées271, 

telle la décision du 27 décembre 1993 confiant au ministère de l’Intérieur la préparation d’un 

rapport sur les mesures prises afin de prévenir le crime sur le territoire de la HR H-B et les activités 

en découlant272. En outre, le 29 juillet 1993, en raison de la situation militaire globale sur le 

territoire de la HZ H-B, et en particulier sur le territoire de Mostar, le HVO a convenu que Jadranko 

Prlić organiserait des réunions de travail spéciales avec la direction des départements de la Défense 

                                                 
262 P 00988 ; P 00518, p. 3. 
263 Cette nomination est intervenue sur proposition de Bruno Stojić, voir P 00988, article 1.  
264 P 00767, p. 3. 
265 P 07310, p. 7. 
266 Voir « Le SIS de la HR H-B » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives la structure politique et 
administrative de la HZ(R) H-B. La Chambre rappelle que le Ministre de la Défense à cette époque était Perica Jukić. 
267 Voir notamment P 01324, p 2 et 3 ; 1D 02179. 
268 P 03796, p. 5. 
269 1D 00190 et 1D 00193.  
270 P 03791. 
271 P 06667, p. 4 ; P 07354, p. 2 ; P 07514, p. 6 ; P 08253, p. 6 et 10 ; P 08276, p. 5, 6, 11 et 12 : P 06689, p. 2 ; 
P 01403, p. 3 et 4 ; P 07850.  
272 P 07354, p. 2.  
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et de l’Intérieur273. La Chambre relève enfin que Jadranko Prlić a proposé la nomination de 

Valentin Ćorić en tant que Ministre de l’Intérieur de la HR H-B274 auprès de Franjo Tuđman, lequel 

l’a approuvée275. 

94. La Chambre estime que ces éléments de preuve démontrent qu’en tant que Président du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, Jadranko Prlić était impliqué dans l’encadrement et les 

activités menées par le département/ministère de l’Intérieur de la HZ(R) H-B. 

95. Concernant un éventuel pouvoir direct de Jadranko Prlić sur le département/ministère de la 

Justice et de l’Administration générale, la Chambre relève qu’en qualité de Président du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, Jadranko Prlić a présidé et assisté à plusieurs réunions 

gouvernementales et du « cabinet » du gouvernement de la HR H-B, lors desquelles des décisions 

sur l’organisation des pouvoirs judiciaires ont été prises, notamment sur la structure des organes 

judiciaires et la nomination de juges et de procureurs276. La Chambre rappelle que le pouvoir de 

nommer les membres du département de la Justice et de l’Administration générale ainsi que les 

juges et procureurs des juridictions militaires et civiles appartenait à la présidence de la HZ H-B277 

mais relève qu’à partir du 17 octobre 1992, Jadranko Prlić a signé quelques nominations au sein du 

département de la Justice et de l’Administration générale et a procédé à la nomination de juges278. 

96. La Chambre estime que ces éléments de preuve démontrent qu’en tant que Président du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, Jadranko Prlić était impliqué dans l’encadrement et les 

activités menées par le département/ministère de la Justice et de l’Administration générale de la 

HZ(R) H-B. 

97. S’agissant d’un éventuel pouvoir de Jadranko Prlić de contrôler les organes budgétaires et 

financiers du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, la Chambre relève qu’entre août 1992 et 

janvier 1994, Jadranko Prlić, en qualité de Président du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, 

contrôlait, en tout ou partie, les organes budgétaires et financiers du HVO de la HZ(R) H-B279. Au 

moyen de ces organes, il dirigeait, appuyait et facilitait l’obtention ou la collecte de ressources 

                                                 
273 P 03796, p. 5. 
274 P 06583 ; Marijan Biškić, CRF p. 15050 ; P 06581, p. 26-29.   
275 P 06581, p. 26-29.  
276 P 00559, p. 3-5 ; 2D 01262, p. 1 et 19-22 ; P 01137, p. 5 et 6 ; P 01536, p. 3 ; 1D 01184, p. 5 et 6 ; P 06189 , p. 3 ; 
2D 00854 ; P 06667, p. 4 ; P 07310, p. 1, 2, 7 et 8 ; P 07631, p. 1 et 2. Voir également « Un système judiciaire en 
difficulté » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure judiciaire de droit commun.  
277 Voir « Le département de la Justice et de l’Administration » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
278 Zoran Buntić, CRF p.30421, 30932 et 30933 ; P 10517, p. 3 ; P 01061 ; 1D 02123 ; 1D 02124. 
279 Voir par exemple 1D 00036, article 2 ; P 00102 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23448-23451 ; P 01097, p. 1. 
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financières, notamment la collecte d’impôts280, de taxes281 et de droits de douane282. La Chambre 

relève plus particulièrement que Jadranko Prlić définissait, supervisait et contrôlait le budget du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B283. 

98. La Chambre estime que ces éléments de preuve démontrent qu’en tant que Président du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, Jadranko Prlić dirigeait et contrôlait les organes budgétaires 

du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B ainsi que son budget. 

99. S’agissant d’un éventuel pouvoir de Jadranko Prlić sur l’ODPR, la Chambre rappelle ses 

conclusions selon lesquelles au niveau structurel, l’ODPR était responsable devant le HVO de la 

HZ H-B et non devant son Président personnellement284. Néanmoins, nombre d’éléments de preuve 

révèlent l’implication personnelle de Jadranko Prlić dans les activités de l’ODPR et de son 

personnel dirigeant. En effet, la Chambre rappelle que par une décision signée de Jadranko Prlić le 

27 novembre 1992, le HVO a créé l’ODPR et a établi sa structure interne ainsi que sa sphère de 

responsabilité285. Le même jour, Jadranko Prlić, en qualité de Président du HVO, a signé une 

décision nommant Darinko Tadić au poste de chef de l’ODPR286. Le 31 mai 1993, il a proposé au 

HVO de la HZ H-B la nomination de Martin Raguž au poste de chef adjoint de l’ODPR et signé la 

décision portant sur cette nomination287. Darinko Tadić a dirigé l’ODPR jusqu’au 1er décembre 

1993, date à laquelle le gouvernement de la HR H-B, par décision signée de Jadranko Prlić, l’a 

remplacé par Martin Raguž288. Le témoin BA, qui a pu rencontrer Darinko Tadić et Jadranko Prlić, a 

déclaré que Darinko Tadić était directement subordonné à Jadranko Prlić289. La Chambre relève 

également que l’ODPR soumettait des rapports mensuels sur ses activités à l’intention du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B290. En outre, la Chambre relève que le 21 juin 1993 le HVO, 

par une décision signée de Jadranko Prlić, a créé un « quartier général » visant à organiser et 

coordonner le travail des entités du HVO et de la HZ H-B et des conseils municipaux du HVO 

                                                 
280 Voir par exemple 1D 00028 ; 1D 00030. 
281 Voir par exemple 1D 00025 ; P 00102 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23448-23451. 
282 Voir par exemple P 00408/1D 00013 ; 1D 00034. 
283 P 00412 ; P 00511 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23342 et 23343 ; 1D 02135 ; P 07628 ; P 06189, p. 2 ; P 01403, p. 3 et 
4 ; 1D 02136. 
284 Voir « Le lien hiérarchique de l’ODPR avec le HVO et le gouvernement de la HR H-B » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B.  
285 Voir « L’ODPR » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de 
la HZ(R) H-B. 
286 P 00848. Voir également « L’ODPR » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique 
et administrative de la HZ(R) H-B. 
287 Martin Ragu`, CRF p. 31310-31316 ; P 03079, p. 2. Voir également « L’ODPR » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
288 Voir « L’ODPR » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de 
la HZ(R) H-B. 
289 Témoin BA, CRF p. 7164 et 7165, audience à huis clos ; P 09712, sous scellés, par. 12 ; 1D 02141. 
290 Martin Ragu`, CRF p. 31309, 31310 et 31387. 
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gérant la prise en charge des personnes déplacées et des réfugiés291. Ce quartier général était 

notamment composé de Darinko Tadić et Martin Ragu`292. Jadranko Prlić a également participé à 

une réunion le 16 juillet 1993, en présence notamment de Krešimir Zubak, Ministre de la Justice et 

de l’Administration générale293, et Darinko Tadić, chef de l’ODPR de la HZ H-B294, au cours de 

laquelle ils ont informé une organisation internationale de leur intention de négocier avec l’ODPR 

de Croatie pour obtenir des visas de transit pour les Musulmans « souhaitant partir »295, soit environ 

10 000 personnes y compris les hommes alors détenus296. La Chambre constate également que dans 

une lettre adressée à l’ODPR et datée du 16 août 1993, Jadranko Prlić a enjoint l’ODPR à faciliter 

les conditions de travail, assurer la sécurité et l’accès à l’information aux trois experts de l’ODPR 

de Croatie lors de leur visite sur le territoire de la HZ H-B dans le cadre d’activités conjointes 

concernant les personnes déplacées, les questions humanitaires et sociales297. 

100. La Chambre conclut que Jadranko Prlić était impliqué dans la direction et l’organisation des 

activités de l’ODPR et avait un pouvoir de direction et de contrôle sur celui-ci. 

101. S’agissant d’un éventuel pouvoir de Jadranko Prlić sur le Service des échanges, la Chambre 

rappelle que lors d’une réunion tenue le 5 juillet 1993 et présidée par Jadranko Prlić, le HVO de la 

HZ H-B a décidé de créer le Service des échanges en tant qu’organe exécutif de la Commission des 

échanges, également établie lors de cette réunion298. Le même jour, Jadranko Prlić, en qualité de 

Président du HVO de la HZ H-B, a signé la décision portant création du Service des échanges et a 

placé à sa tête Berislav Pušić299. 

102. Le 29 juillet 1993, Jadranko Prlić a participé à une réunion du HVO de la HZ H-B, au cours 

de laquelle il a été décidé unanimement « d’élargir le Service des échanges » en y incluant les 

représentants du HVO de la HZ H-B des municipalités de Mostar, Čapljina, Livno et Stolac, et ce, 

en raison de la « situation sur le terrain » et en particulier de la « migration de la population 

musulmane »300. 

                                                 
291 Martin Ragu`, CRF p. 31545 et 31546. 
292 Martin Ragu`, CRF p. 31545 et 31546 ; P 03092.  
293 P 07424, p. 1. 
294 P 00848. 
295 Les guillemets figurent dans le texte original.  
296 P 09679 sous scellés, p. 1. 
297 1D 02141. 
298 Voir « Le Service et la Commission chargés de l’échange des prisonniers et autres personnes » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
299 Voir « Les compétences du Service et de la Commission des échanges » et « Le lien hiérarchique du Service des 
échanges avec le HVO de la HZ H-B » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et 
administrative de la HZ(R) H-B.  
300 P 03796, p. 4. 
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103. Par ailleurs, dans une lettre en date du 10 décembre 1993, Berislav Pušić a notamment 

proposé à Jadranko Prlić que la classification des prisonniers soit confiée à une entité autre que le 

Service des échanges, et que le gouvernement de la HR H-B, dont Jadranko Prlić était le Président, 

valide une liste établie par le Service des échanges indiquant « les civils souhaitant volontairement 

quitter la HR H-B »301. La Chambre rappelle aussi que les 15 et 18 décembre 1993 ainsi que le 

3 janvier 1994, Berislav Pušić, suite à la décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 de fermer 

les centres de détention se trouvant sur le territoire de la HR H-B à la date du 17 décembre 1993 au 

plus tard, a transmis des rapports concernant la libération de détenus des Prisons de Gabela et de 

Ljubuški et de l’Heliodrom au gouvernement de la HR H-B302. 

104. La Chambre conclut à la lumière des éléments de preuve que Jadranko Prlić, en qualité de 

Président du gouvernement du HVO de la HZ(R) H-B, a exercé une autorité directe sur le Service 

des échanges notamment en supervisant la création, la structure et les activités dudit Service ainsi 

qu’en se tenant informé de ses activités. 

c) L’implication de Jadranko Prlić dans la direction et la supervision du travail des administrations 

municipales 

105. S’agissant du pouvoir de Jadranko Prlić de diriger et de superviser le travail des 

administrations municipales, la Chambre rappelle que le HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B 

coordonnait les travaux des organes administratifs au niveau municipal et qu’il pouvait dissoudre 

les HVO municipaux, annuler leurs promulgations et nommer ou destituer leurs membres303. Le 

gouvernement du HVO avait par ailleurs la possibilité d’abroger les décisions des HVO municipaux 

contrevenant aux règlementations en vigueur en HZ(R) H-B304. C’est dans ce cadre que Jadranko 

Prlić a dirigé et supervisé le travail des autorités municipales du HVO305 . Il a en effet participé à la 

décision en date du 22 mars 1993 relative à la dissolution de HVO municipaux ne suivant pas la 

politique en vigueur en HZ(R) H-B, tel le HVO de Ljubuški en raison des difficultés liées à la 

mobilisation des conscrits dans cette municipalité306. Il a en outre pris connaissance de rapports 

élaborés par les HVO municipaux portant notamment sur les relations entre les HVO municipaux et 

le HVO de la HZ H-B307. Enfin, Jadranko Prlić a participé à la nomination des membres de 

                                                 
301 P 07102, p. 6. 
302 Voir « Les déplacements et libérations des détenus de la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
303 Voir « Les relations du HVO de la HZ H-B et du gouvernement de la HR H-B avec les instances municipales » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
304 Voir « Les relations du HVO de la HZ H-B et du gouvernement de la HR H-B avec les instances municipales » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
305 P 00431 ; P 00921, point 5 ; P 02248 ; P 05262. 
306 P 01781 ; P 01700, article 1. 
307 P 01853 ; 2D 00852, p. 8 et 9 ; P 06292. 
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différents conseils municipaux du HVO, notamment ceux des municipalités de Vareš, Jablanica et 

Ljubuški308. 

2.   Les pouvoirs de Jadranko Prlić en matière militaire 

106. La Chambre rappelle ses constatations selon lesquelles Mate Boban, Commandant suprême, 

adressait ses ordres militaires au chef de l’État-major principal et parfois au chef du département de 

la Défense309. L’État-major principal adressait directement des ordres aux unités militaires310. Si la 

Chambre convient que Jadranko Prlić n’était pas le supérieur hiérarchique direct de l’État-major 

principal311, responsable de la conduite des opérations militaires sur le terrain312, il n’en demeure 

pas moins que Jadranko Prlić en tant que Président du HVO/gouvernement avait une influence sur 

la stratégie de défense et les opérations militaires conduites par le HVO. En effet, la Chambre 

rappelle qu’en tant qu’autorité civile, le gouvernement du HVO de la HZ(R) H-B avait le pouvoir et 

la responsabilité de contrôler de façon générale, notamment en terme de stratégie militaire, les 

forces armées de la HZ(R) H-B313. La Chambre relève qu’entre août 1992 et avril 1994, Jadranko 

Prlić, en qualité de Président du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, a participé à des réunions et 

en a même présidé certaines au cours desquelles la situation et la stratégie militaire du HVO sur le 

territoire revendiqué de la HZ(R) H-B ont été évoquées314. Lors de ces réunions, le 

HVO/gouvernement a adopté des textes réglementaires relatifs à la mobilisation des effectifs 

militaires315 ainsi qu’à l’approvisionnement du HVO en armes, munitions et autres équipements 

militaires316. La Chambre relève notamment la décision du 15 janvier 1993 du HVO signée par 

Jadranko Prlić disposant que, dans un délai de cinq jours, toutes les forces de l’ABiH stationnées 

dans les provinces déclarées provinces croates par « les accords de Genève » devaient se soumettre 

au commandement de l’État-major principal du HVO317. Le département de la Défense avait la 

charge de mettre en œuvre cette décision318. La Chambre relève également la réunion du HVO du 

3 avril 1993 que Jadranko Prlić a présidée, à laquelle ont participé entre autres Mate Boban et 

                                                 
308 P 05805 ; P 08239, p. 9 et 10. 
309 Voir « Les rôle du Commandant suprême dans la direction des forces armées » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
310 Voir « Les ordres de l’État-major principal adressés aux forces armées » et « La chaîne de commandement et le 
contrôle des forces armées » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la 
HZ(R) H-B. 
311 Marijan Biškić, CRF p. 15346. Noter cependant P 07345, lettre dans laquelle Jadranko Prlić « request » que Ante 
Roso apporte sa coopération ; Milivoj Petković, CRF p. 50009, 50010, 50342 et 50343.  
312 Voir « La direction et le commandement des forces armées par l’État-major principal » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
313 Voir « Les compétences du HVO de la HZ H-B et du gouvernement de la HR H-B en matière militaire » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
314 P 00479 ; 2D 01262, p. 4-7 ; P 00767, p. 3 ; P 01798 ; 2D 00852, p. 6 ; P 07310, p. 2-7 ; P 08239, p. 6 et 7. 
315 P 00767, p. 3 et 7 ; P 01836 ; P 02707 ; P 07396 ; P 03039.  
316 P 00951 ; P 07041. 
317 P 01146. 
318 P 01155, p. 1 ; P 01146, p. 2. 
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Bruno Stojić, et au cours de laquelle le HVO a fixé l’échéance du 15 avril 1993 pour la mise en 

œuvre du Plan Vance-Owen, ce qui signifiait notamment pour le HVO la subordination des forces 

armées de l’ABiH au HVO dans les provinces 3, 8 et 10 et la création d’un commandement conjoint 

HVO/ABiH dans d’autres provinces319. Il a également été décidé que dans l’hypothèse où les 

autorités musulmanes refuseraient toujours de signer une déclaration en ce sens, le HVO 

l’appliquerait unilatéralement y compris par des moyens militaires320. 

107. La Chambre relève que selon le témoignage de Milivoj Petković, Jadranko Prlić pouvait 

émettre des ordres opérationnels aux forces armées mais uniquement par l’intermédiaire du 

département de la Défense321. La Chambre relève néanmoins que Jadranko Prlić, en qualité de 

Président du HVO/gouvernement, a émis des décisions qui ont eu un impact direct dans le 

déroulement des opérations militaires des forces armées de la HZ(R) H-B322. Le 26 juin 1993 par 

exemple, Bruno Stojić, chef du département de la Défense du HVO, Jadranko Prlić et Mate Boban, 

Commandant suprême, ainsi que l’État-major principal, ont co-signé l’ordre enjoignant les HVO 

municipaux de Livno et de Tomislavgrad de notamment s’assurer que les forces de Police militaire 

laissent les personnes serbes quitter le territoire de ces deux municipalités323. Le 30 juin 1993, 

Jadranko Prlić et Bruno Stojić ont co-signé une proclamation adressée aux Présidents des HVO 

municipaux, à tous les Bureaux de la Défense, aux Commandements des polices militaires et 

civiles, ainsi qu’aux médias, proclamant, suite à « l’attaque des forces musulmanes », la 

mobilisation générale et l’établissement d’un couvre-feu324. 

108. En outre, la Chambre relève que des représentants de la communauté internationale ont 

déclaré avoir abordé des sujets de nature militaire avec Jadranko Prlić et qu’il semblait très bien 

informé de la situation sur le terrain, telle la situation à Mostar et dans les environs, en Bosnie 

centrale et de manière plus générale, dans les régions revendiquées comme appartenant à la 

HZ(R) H-B en vertu du plan Vance-Owen, entre les mois d’octobre 1992 et d’avril 1994325. 

                                                 
319 P 01798, p. 3. Voir également « Les suites du plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de 
ce Plan sur le terrain (Janvier 1993-Août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux 
événements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. 
320 P 01798, p. 4. Voir également « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de 
ce Plan sur le terrain (Janvier 1993-Août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux 
événements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. 
321 Milivoj Petković, CRF p. 50009, 50010, 50342 et 50343. 
322 P 01184 ; 1D 01588 ; P 03038, p. 1 ; Philip Watkins, CRF p. 18799 ; P 06687 sous scellés, p. 2.  
323 P 02967. 
324 P 03038, p. 1. 
325 Ray Lane, CRF p. 23637-23639, 23642-23643, 23649 et 23716 ; Témoin BB, CRF p. 17157, audience à huis clos ; 
P 09839 sous scellés, par. 1 et 4.3 ; Christopher Beese, CRF p. 3179-3181, audience à huis clos partiel ; Témoin DZ, 
CRF p. 26482-26484, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 14 et 20 ; Témoin BB, CRF p. 17157, 17159 et 
17160, audience à huis clos. Voir également P 02046 et P 01015. 
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109. La Chambre relève en outre que Jadranko Prlić a tenu un rôle de premier plan dans une série 

de négociations de cessez-le-feu à Gornji Vakuf en janvier 1993326 et à Mostar entre le HVO et 

l’ABiH en décembre 1993 et aux environs de janvier 1994327. Les éléments de preuve démontrent 

en effet que Jadranko Prlić n’a pas seulement assisté à ces négociations en tant que plus haut 

représentant du HVO, il a également pris des décisions au nom du HVO, par exemple de ne plus 

engager les forces du HVO au combat ou de mettre en place une équipe de négociateurs328. 

110. Par ailleurs, la Chambre rappelle ses conclusions selon lesquelles l’Accusation n’a pas 

prouvé au-delà de tout doute raisonnable que Jadranko Prlić avait autorité directe sur le MUP de la 

HZ(R) H-B329. La Chambre relève néanmoins le pouvoir de Jadranko Prlić de coordonner 

l’affectation d’unités de police civile alors sous l’autorité directe du ministère de l’Intérieur330. En 

effet, le 20 octobre 1993, Jadranko Prlić a signé une décision du gouvernement prise le 19 octobre 

1993 prévoyant de suivre la proposition du Ministre de l'Intérieur de la HR H-B recommandant au 

ministère de la Défense de la HR H-B, en coordination avec l’État-major principal, de remplacer 

sur les lignes de front la police active par des unités de réserve du HVO331. Le 28 novembre 1993, 

Valentin Ćorić, alors Ministre de l’Intérieur, a informé Mate Boban, Jadranko Prlić et Ante Roso, 

de son intention de mettre en œuvre cette décision332. 

111. À la lumière des éléments de preuve, la Chambre conclut à la majorité, le Juge Antonetti 

étant dissident, que Jadranko Prlić détenait un pouvoir en matière militaire, notamment celui de 

présider et de participer à des réunions relatives à la prise de décisions sur la stratégie et à la 

situation militaire en HZ(R) H-B, d’adopter des décisions et des décrets en la matière, de se tenir 

informé de la situation militaire, ainsi que, le cas échéant, de prendre directement des décisions qui 

ont eu un impact direct dans le déroulement des opérations militaires des forces armées de la 

HZ(R) H-B. 

3.   L’autorité de Jadranko Prlić sur les centres de détention 

112. La Chambre rappelle que par deux décisions prises par le HVO le 8 juin 1993 et signées par 

Jadranko Prlić, la Prison de Gabela a été officiellement créée et Boško Previšić a été nommé au 

                                                 
326 Ray Lane, CRF p. 23681-23684, 23687, 23688, 23691, 23696 et 23697 ; P 01238 ; P 01215. 
327 Témoin DZ, audience à huis clos, CRF p. 26688-26697, 26701 et 26715-26717 ; 1D 02189 sous scellés ; 1D 02098 ; 
P 07576, p. 2 et 3. 
328 P 01215, p. 2 ; 1D 02189 sous scellés, p. 1. 
329 Voir « Le ministère de l’Intérieur » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et 
administrative de la HZ(R) H-B. 
330 Voir « Le ministère de l’Intérieur » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et 
administrative de la HZ(R) H-B. 
331 P 05963 ; P 06837. 
332 P 06837. 
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poste de directeur333. La Chambre constate que Jadranko Prlić détenait également le pouvoir de 

fermer les centres de détention sur le territoire de la HZ(R) H-B puisque le 30 novembre 1993, lors 

d’une réunion en présence de représentants internationaux, Jadranko Prlić a déclaré qu’il avait 

l’intention de fermer « les camps de prisonniers de guerre » et qu’il était prêt à le faire 

unilatéralement si nécessaire334. Puis le 2 décembre 1993, il a envoyé une lettre au responsable du 

bureau des affaires civiles de la FORPRONU, Cedric Thornberry, ainsi qu’à Haris Šiladzić, 

Président du gouvernement de BiH335, dans laquelle il a demandé aux représentants internationaux 

d’agir auprès des dirigeants musulmans afin de parvenir à la fermeture simultanée de tous les 

centres de détention mis en place par le HVO et par l’ABiH336. Par décision en date du 22 décembre 

1993, Jadranko Prlić a officiellement fermé la Prison de Gabela337. 

113. Jadranko Prlić avait en outre le pouvoir d’autoriser l’accès aux centres de détention aux 

organisations internationales. La Chambre a en effet déjà conclu que Jadranko Prlić est intervenu 

pour autoriser l’accès à l’Heliodrom aux représentants de plusieurs organisations internationales et 

à des journalistes le 16 août 1993338, en proposant à l’un d’eux de visiter les lieux339. 

114. La Chambre conclut à la lumière des éléments de preuve que Jadranko Prlić détenait un 

pouvoir de mettre en place et de fermer des centres de détention dans la HZ(R) H-B ainsi que 

d’autoriser l’accès des organisations internationales aux centres de détention. 

4.   Les pouvoirs de Jadranko Prlić dans l’acheminement et l’accès à l’aide humanitaire 

115. La Chambre relève que le 17 novembre 1992, Jadranko Prlić a été nommé représentant du 

gouvernement de BiH par Mile Akmadžić, Président du gouvernement de la RBiH, notamment 

pour les questions de coopération en matière de distribution d’aide humanitaire aux habitants de 

BiH avec les centres logistiques de la Croatie340. 

                                                 
333 La décision de Jadranko Prlić porte établissement de deux centres de détention : la Prison militaire du « county », et 
la « county prison » pour les municipalités de Čapljina, Neum, Ljubuški et Ravno à Gabela : voir « L’ouverture et la 
fermeture de la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
334 P 06965, par. 2 et 6. 
335 1D 01874, p. 1-3 ; Témoin DZ, CRF p. 26681, audience à huis clos. 
336 P 07008, p. 2, par. 2.  
337 « L’ouverture et la fermeture de la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
Prison de Gabela. 
338 Voir « L’accès à l’Heliodrom pour les représentants d’organisations internationales et les journalistes » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
339 Voir « L’accès à l’Heliodrom pour les représentants d’organisations internationales et les journalistes » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
340 1D 00898. 
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116. Selon Klaus Johann Nissen, observateur de la MCCE341, Jadranko Prlić était habilité à 

conclure des accords au nom du HVO de la HZ(R) H-B relatifs aux passages de convois 

humanitaires vers le nord de la BiH, car cela correspondait à ses attributions politiques et militaires 

au sein du HVO342. Selon le témoin BA, représentant d’une organisation internationale343, Jadranko 

Prlić était le principal responsable du HVO pour négocier et délivrer les autorisations de passage 

des convois humanitaires sur le territoire de la HZ(R)H-B344. 

117. La Chambre rappelle par ailleurs que Jadranko Prlić a participé à de nombreuses réunions 

qui se sont tenues au cours des mois de juin, juillet et août 1993 entre les représentants des 

organisations internationales et ceux du HVO, afin de négocier le libre accès des convois 

humanitaires à la HZ(R) H-B et plus précisément à Mostar-est345. En outre, Jadranko Prlić a 

participé à la négociation et à la conclusion, le 10 juillet 1993, de l’accord de Makarska entre 

l’ABiH et le HVO relatif au libre passage des convois humanitaires sur le territoire de la BiH, et en 

a été le signataire au nom du HVO346. 

118. La Chambre conclut à la lumière des éléments de preuve que Jadranko Prlić détenait un 

pouvoir de négocier et d’autoriser l’acheminement de l’aide humanitaire sur le territoire de la 

HZ(R) H-B et en BiH. 

5.   Les liens entre Jadranko Prlić et les dirigeants croates 

119. S’agissant des liens de Jadranko Prlić avec le gouvernement de la Croatie, les éléments de 

preuve établissent qu’entre septembre 1992 et fin avril 1994, Jadranko Prlić, en qualité de Président 

du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B347, a assisté à cinq réunions en Croatie avec Franjo 

Tuđman, Président de la Croatie, et d’autres dirigeants croates348. Dès le 17 septembre 1992, 

Jadranko Prlić menait des discussions avec Franjo Tuđman sur la politique interne du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B. En effet, il était l’un des interlocuteurs principaux de Franjo 

                                                 
341 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20405-20407.   
342 Klaus Johann Nissen, CRF p. 20468. 
343 Témoin BA, CRF p. 7153, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 3. 
344 P 09712 sous scellés, par. 8 et 56 ; Témoin BA, CRF p. 7161 et 7162, audience à huis clos. Un incident relatif à un 
convoi du HCR arrêté par la police militaire du HVO près de Čapljina en février 1993 illustre cette autorité. Le HCR a 
rapporté l’incident à Jadranko Prlić, et la réponse du HVO est venue de Valentin Ćorić, à qui Jadranko Prlić avait confié 
le problème : P 01451. 
345 « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. Voir également P 09712 sous scellés, par. 69 ; P 10264 ; Klaus Johann 
Nissen, CRF p. 20467-20469 ; Témoin BD, CRF p. 20739 et 20740, audience à huis clos ; P 04027 sous scellés ; 
P 09899 sous scellés, p. 1 ; P 04358 ; P 10041, par. 106.  
346 P 10264 ; Klaus Nissen, CRF p. 20467-20469. La Chambre précise que cet accord fut signé par Hadzo Efendić, 
représentant la RBiH et Jadranko Prlić, représentant du HVO, et en présence de Mate Granić, représentant de la Croatie 
ainsi que des représentants du CICR, du HCR et de la FORPRONU. 
347 P 00498, p. 2. 
348 P 00498 ; P 06454 ; P 06581 ; P 07570 ; P 07856. 
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Tuđman sur la stratégie politique et militaire du HVO de la HZ(R) H-B349, ainsi que sur le choix 

des candidats à nommer au sein du gouvernement de la HR H-B350. La Chambre rappelle en outre 

que les 5 et 26 octobre 1992, Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak et Milivoj Petković 

rassemblés au sein d’une « délégation de Croatie et de la HZ H-B » ont rencontré Ratko Mladić, 

général de la VRS351, pour notamment discuter de la division de la BiH entre les Serbes et les 

Croates352. 

120. Jadranko Prlić a également œuvré à la coopération économique de la HZ(R) H-B avec la 

Croatie353 et a coopéré avec l’ODPR de Croatie pour organiser le départ de Musulmans « souhaitant 

quitter la HZ H-B »354 vers la Croatie ou des pays tiers355. 

6.   Les conclusions de la Chambre sur les pouvoirs de Jadranko Prlić 

121. La Chambre conclut à la lumière des éléments de preuve que Jadranko Prlić, en qualité de 

Président du gouvernement du HVO de la HZ(R) H-B, avait le pouvoir de diriger le travail et les 

activités du gouvernement du HVO de la HZ(R) H-B, y compris les départements/ministères, les 

commissions et services, tels l’ODPR et le Service des échanges, les organes budgétaires et 

judiciaires, ainsi que les organes municipaux. Ce pouvoir était notamment un pouvoir règlementaire 

et un pouvoir de nomination dans les décisions prises par l’organe collectif du HVO/gouvernement. 

Son rôle dans le processus décisionnel ne se limitait pas à un simple pouvoir de signature. Il 

intervenait activement dans la prise des décisions entérinées par la collégialité. Il avait en outre des 

prérogatives militaires, notamment sur la stratégie et la situation militaire en HZ(R) H-B, et la 

possibilité de prendre des décisions qui ont eu un impact direct dans le déroulement des opérations 

militaires des forces armées de la HZ(R) H-B. Il détenait un pouvoir sur les centres de détention de 

la HZ(R) H-B, notamment celui de les ouvrir et de les fermer ainsi que d’autoriser l’accès des 

organisations internationales aux centres de détention. Il a enfin joué un rôle clé dans les relations 

du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B avec le gouvernement de la Croatie. 

                                                 
349 P 00498, p. 26-30 ; P 06454, p. 30-39 ; P 06581, p. 20 et 21 ; P 07570 , traduction ET_0186-8196, p. 55 et 56 ; 
P 07856, p. 46 et 47. 
350 P 06454, p. 107 ; P 06581, traduction ET-0132-3041, p. 18, 19 et 22-30 et traduction 1D 57-0070, p. 1-13. 
351 Herbert Okun, CRF p. 16671. 
352 P 11376, p. 1 ; P 11380, p. 1 et 2. Voir également « L’objectif ultime de l’ECC alléguée : la création d’une entité 
croate reprenant en partie les frontières de la Banovina de 1939 » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
353 P 00498, p. 30 ; P 06454, p. 37-39. 
354 Les guillemets figurent dans le texte original.  
355 P 09679 sous scellés, p. 1 ; P 07019. 
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C.   La responsabilité de Jadranko Prlić en vertu de l’ECC de forme 1 

122. Les éléments de preuve ont démontré que Jadranko Prlić avait un rôle de coordinateur et de 

dirigeant sur les départements/ministères et services du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B y 

compris dans le domaine militaire. La Chambre va désormais analyser dans quelle mesure Jadranko 

Prlić, dans l’exercice de ses fonctions, par ses actions ou omissions, a contribué à l’objectif criminel 

commun notamment dans la perpétration des crimes commis par les forces armées du HVO. 

123. Pour ce faire, la Chambre analysera successivement les éléments de preuve dont elle dispose 

sur la contribution de Jadranko Prlić aux crimes commis par le HVO dans la municipalité de Gornji 

Vakuf en janvier 1993 (1) et les municipalités de Prozor et de Jablanica en avril 1993 (2), son 

implication dans la campagne d’arrestations massives de Musulmans à partir du 30 juin 1993 (3), 

ainsi que sa contribution aux crimes commis dans les municipalités de Mostar (4), et de Vareš (5) et 

sa contribution à la politique du HVO de déplacement de population (6). Elle examinera ensuite sa 

contribution aux crimes commis dans divers centres de détention du HVO, à savoir l’Heliodrom, le 

Centre de détention de Vojno, la Prison de Dretelj et la Prison de Gabela (7). Enfin, la Chambre 

s’attachera à examiner si Jadranko Prlić a nié et dissimulé les crimes commis contre les Musulmans, 

les a encouragés ou n’a pris aucune mesure pour empêcher ces crimes ou punir les auteurs (8) et 

formulera sa conclusion relative à la contribution de Jadranko Prlić à l’ECC (9). 

124. Dans la mesure où le Juge Antonetti est en désaccord avec la majorité de la Chambre en ce 

qui concerne l’existence d’une ECC356, il est dissident sur l’ensemble des constatations et 

conclusions de la Chambre relatives à la participation de Jadranko Prlić à l’ECC. Les 

développements qui suivent ont donc été adoptés à la majorité. 

1.   La municipalité de Gornji Vakuf 

125. Le 15 janvier 1993, Jadranko Prlić a signé une décision adoptée à la session extraordinaire 

du HVO du même jour, en vertu de laquelle dans un délai de cinq jours, toutes les unités de l’ABiH 

stationnées dans les provinces 3, 8 et 10, déclarées provinces croates par les « accords de Genève », 

devaient se soumettre au commandement de l’État-major principal du HVO. Bruno Stojić, chef du 

département de la Défense, était responsable de la mise en œuvre de la décision357. Le même jour, 

Bruno Stojić a ordonné à l’État-major principal et à l’Administration de la Police militaire 

d’exécuter la décision du HVO signée par Jadranko Prlić358. Milivoj Petković, chef de l’État-major 

                                                 
356 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
357 P 01146 ; P09545, p. 77 et 78. 
358 P 01140 ; Bruno Pinjuh, CRF p. 37341-34344. 
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principal, a transmis l’ordre de Bruno Stojić aux commandants des ZO du HVO359. Le 16 janvier 

1993, Miro Andrić, colonel de l’État-major principal du HVO360, a répercuté l’ordre général de 

subordination émis par Milivoj Petković le 15 janvier 1993361 aux représentants de l’ABiH à Gornji 

Vakuf, en application de la décision du HVO adoptée le même jour, et a de nouveau exigé la 

subordination de toutes les forces de l’ABiH aux forces du HVO362. La Chambre rappelle que selon 

Fahrudin Agić, le 14 janvier 1993, Miro Andrić avait déjà exigé la subordination de toutes les 

forces de l’ABiH aux forces du HVO dans la municipalité de Gornji Vakuf363. Toujours selon 

Fahrudin Agić, Miro Andrić a donné cet ordre sur la base de documents signés par Jadranko 

Prlić364. Les 16 et 17 janvier 1993, l’ABiH a rejeté les ordres de subordination de Miro Andrić365. 

126. Le 18 janvier 1993, le colonel Miro Andrić a ordonné aux troupes du HVO présentes à 

Gornji Vakuf de faire usage de la force pour contraindre l’ABiH à exécuter les termes de l’accord 

de cessez-le-feu conclu le 13 janvier 1993 et de prendre le village d’Uzri~je afin d’ouvrir une route 

vers Gornji Vakuf, conformément à l’ordre émis par « ses supérieurs »366. Le même jour, soit le 

18 janvier 1993, Jadranko Prlić a adressé une lettre au HVO municipal de Gornji Vakuf et à sa 

population croate, les assurant du soutien de son gouvernement qui « ne les laissera pas à la merci 

des extrémistes musulmans » et promettant l’aide des forces armées du HVO si nécessaire367. 

                                                 
359 P 01139 ; P 01156, p. 1. 
360 Farhudin Agić, CRF p. 9285-9288 ; Témoin DV, CRF p. 23037 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40689 et 40690.  
361 Pour rappel, un ordre de subordination a été adressé le 15 janvier 1993 par le général Milivoj Petković, chef de 
l’État-major principal du HVO, à la chaîne de commandement des forces armées du HVO dans trois des quatre ZO des 
forces armées du HVO par lequel il ordonne à toutes les unités de l’ABiH présentes dans les provinces 3, 8 et 10, 
proclamées croates d’après le Plan Vance-Owen, de se subordonner au HVO, et ce en application des ordres de 
Jadranko Prlić et Bruno Stojić : voir à cet égard « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre de 
ce Plan sur le terrain (Janvier 1993-Août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux 
évènements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna ; P 01139 ; et la référence au commandant de Mostar dans 
P 01163, p. 3 et 4. 
362 P 01299, p. 3 et 4 ; P 01207 ; P 01162 ; P 01185, p. 4 ; P 01236, p. 4 et 5 ; 3D 01228, p. 1 et 2 ; P 01163, p. 3 et 4 ; 
Nicholas Short, P 09804, affaire Blaškić, CRF p. 22642 et 22653 : la Chambre note que Nicholas Short a mentionné 
Zrinko Tokić au lieu de Miro Andrić comme étant l’auteur d’un des deux ordres de subordination à Gornji Vakuf. La 
Chambre considère que cette information est d’une valeur probante limitée dans la mesure où ce témoignage a été 
admis par voie de requête écrite en vertu de l’article 92 bis du Règlement, n’est pas corroboré et est en contradiction 
avec plusieurs témoignages et éléments de preuve documentaire qui attribuent les ordres de subordination du HVO à 
Miro Andrić et ce les 14 et 16 janvier 1993.  
363 Farhudin Agić, CRF p. 9285-9288 ; Alistair Rule, P 09803, affaire Kordić & Čerkez, CRF p. 5408 et 5409.  
364 Selon Farhudin Agić, le colonel Andrić a produit des documents du gouvernement de la HZ H-B « signés » par 
Jadranko Prlić. Ces documents sont arrivés par communication par paquet et ne comportaient donc pas la signature de 
Jadranko Prlić mais seulement le nom de celui-ci : Farhudin Agić, CRF p. 9297 et 9285-9288. La Chambre ignore 
cependant la date et les termes exacts de ce premier ordre de Jadranko Prlić. 
365 P 01236 ; Alistair Rule, P 09803, affaire Kordić & Čerkez, CRF p. 5409 ; P 01163, p. 3 et 4 ; P 01299, p. 4 ; 
P 01182, p. 2 ; P 01207 ; Nicholas Short, P 09804, affaire Blaškić, CRF p. 22642 et 22653 ; P 01174, p. 2 et 3 ; Andrew 
Williams, CRF p. 8659 ; P 01194 ; P 01160.  
366 4D 00348/3D 03065. 
367 P01184 ; P 01197 ; 4D 00348, p. 3. 
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127. Le 19 janvier 1993, Jadranko Prlić a assisté à des négociations à Mostar afin de parvenir à 

un accord de cessez-le-feu pour la municipalité de Gornji Vakuf en présence de Milivoj Petković, 

Arif Pašalić, commandant du 4e Corps de l’ABiH, et des représentants d’organisations 

internationales368. Au cours de cette réunion, Arif Pašalić a souligné l’existence de « persécutions » 

à l’encontre de la « population civile » de Gornji Vakuf par la Police militaire du HVO et des 

« forces spéciales »369. Jadranko Prlić a déclaré qu’il ne disposait pas d’informations relatives à des 

« persécutions » de Musulmans et qu’afin de démontrer sa « bonne volonté », le HVO s’abstiendrait 

de mettre en œuvre par la force « la décision ayant pour échéance le 20 janvier 1993 »370. 

Également le 19 janvier 1993, Jadranko Prlić a présidé une réunion du HVO de la HZ H-B, lors de 

laquelle Bruno Stojić a analysé l’« exécution » de la décision du HVO du 15 janvier 1993. Bruno 

Stojić a notamment constaté que la situation à Gornji Vakuf s’était finalement calmée371. Ce 

document démontre clairement que le HVO voyait lui-même un lien entre l’ultimatum du 15 janvier 

1993 et les combats qui se sont tenus à Gornji Vakuf. La Chambre relève que dans un rapport de 

Miro Andrić pour la période du 13 au 22 janvier 1993, celui-ci a précisé qu’il a fait usage de la 

force à Gornji Vakuf suivant des ordres reçus de ses « supérieurs »372. La Chambre relève 

également que @eljko Šiljeg, commandant de la ZO Nord-ouest, a envoyé plusieurs rapports entre 

les 19 et 30 janvier 1993, notamment au HVO de la HZ H-B, relatant la situation à Gornji Vakuf. 

Dans son rapport du 19 janvier 1993, il précise que le HVO a pris le contrôle des villages d’Uzričje 

et Duša et d’endroits clés de la ville de Gornji Vakuf, et que plusieurs établissements de la ville et 

dans ces villages étaient « en feu »373. Dans un rapport du 23 janvier 1993 adressé au HVO de la 

HZ H-B, Željko Šiljeg a précisé que la plupart des bâtiments de Donja Hrasnica ont été incendiés 

ou démolis et qu’il n’y avait plus de « civils » à Gornji Hrasnica et à Donja Hrasnica374. 

128. La Chambre rappelle avoir établi qu’à la suite de l’attaque de la ville de Gornji Vakuf par le 

HVO le 18 janvier 1993, la partie musulmane de la ville avait été sévèrement détruite et que 

plusieurs maisons des villages de Duša et Uzričje avaient été endommagées ou détruites par les 

forces du HVO. En ce qui concerne la période de la prise de contrôle de ces villages suivant 

l’attaque du 18 janvier 1993, la Chambre a établi que des biens appartenant à des habitants des 

                                                 
368 Ray Lane, CRF p. 23681-23684, 23687, 23688, 23691, 23696 et 23697 ; P 01215. Voir également: P 01238. 
369 P 01215, p. 3. 
370 P 01215, p. 2. 
371 P 01227, p. 1 et 2. 
372 4D 00348/3D 03065. 
373 P 01206, p. 1. Voir également 4D 00348/3D 03065. 
374 P 01357, p. 6. 
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villages de Duša et Uzričje – dont des maisons – avaient été incendiés par des soldats du HVO375. 

Elle rappelle également que suite à l’attaque du village d’Hrasnica le 18 janvier 1993, le HVO a 

procédé au déplacement forcé des femmes, des enfants et des personnes âgées du village, donc des 

personnes n’appartenant à aucune force armée provenant du village de Hrasnica et détruit des biens 

appartenant aux habitants musulmans de ce village376. 

129. Le 25 janvier 1993, un représentant de la MCCE a rencontré Jadranko Prlić à Mostar 

concernant le conflit de Gornji Vakuf. Jadranko Prlić a déclaré qu’il avait ordonné au commandant 

du HVO de Gornji Vakuf d’arrêter immédiatement les attaques377. Selon un rapport établi par la 

MCCE, un retrait partiel des troupes du HVO avait été organisé pour le 26 janvier 1993378. La 

Chambre rappelle que, selon Nicholas Short379, le premier arrêt réel des combats à Gornji Vakuf a 

eu lieu le 26 ou le 27 janvier 1993380. 

130. Le 29 janvier 1993, Željko Šiljeg a adressé un rapport détaillé au HVO de la HZ H-B 

contenant des informations sur le nombre de maisons de Musulmans incendiées et le nombre de 

biens volés dans les villages d’Uzričje, Duša et Trnovaća, et indiquant le nom de sept « civils » 

musulmans tués dans le bombardement de Duša par le HVO381. La Chambre a déjà établi que le 

18 janvier 1993 au matin, le HVO avait lancé plusieurs obus sur le village de Duša et notamment 

sur la maison d’Enver Šljivo, entraînant la mort de sept habitants qui s’y étaient réfugiés382. La 

Chambre estime qu’il ne peut s’agir ici que des sept « civils » qui sont mentionnés dans le rapport 

de Željko Šiljeg du 28 janvier 1993383. 

                                                 
375 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant à des Musulmans du village de 
Duša », « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica », « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant à des Musulmans du village 
de Uzričje », « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie 
du Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
376 Voir « L’attaque du village de Hrasnica » et « Les évènements criminels allégués faisant suite à l’attaque et à la prise 
de contrôle du village de Hrasnica » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji 
Vakuf. Voir également « La municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives au 
chef 8 (Actes inhumains (transfert forcé) en tant que crime contre l’humanité) et chef 9 (Transfert illégal d’un civil en 
tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève). 
377 P 01309, p. 3. 
378 P 01309, p. 3. 
379 Membre du Britbat à Gornji Vakuf de décembre 1992 à juin 1993 : Nicholas Short, P 09804, affaire Blaškić, CRF 
p. 22640. 
380 Nicholas Short, P 09804, affaire Blaškić, CRF p. 24253. Voir également « Les tentatives de cessez le feu après les 
attaques dans la municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Gornji Vakuf. 
381 P 01351. 
382 Voir « L’attaque du village de Duša » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Gornji Vakuf. 
383 P 01351, p. 4. 
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131. La Chambre estime que la prise des villages autour de Gornji Vakuf et les crimes qui s’en 

sont suivis faisaient partie du plan d’attaque de la prise de la municipalité par le HVO. En témoigne 

notamment le fait que les attaques successives sur ces villages se sont toutes déroulées d’après le 

même schéma et que les différents rapports du commandant Željko Šiljeg font état de destructions 

et appropriations de biens sans référence à un éventuel caractère illicite de ces actes. La Chambre 

considère que Jadranko Prlić s’est directement impliqué dans la planification de l’attaque de Gornji 

Vakuf, de l’ultimatum du 15 janvier 1993 signé par lui-même et de sa mise en application sur le 

terrain jusqu’au cessez-le-feu en ordonnant l’arrêt des attaques du HVO le 25 janvier 1993. 

132. La Chambre constate que les rapports de Željko Šiljeg envoyés au HVO faisaient état des 

opérations du HVO qu’a déclanchées la décision du 15 janvier 1993 signée par Jadranko Prlić. Par 

ailleurs, le 19 janvier 1993 Jadranko Prlić a tenu une réunion avec le chef du département de la 

Défense, Bruno Stojić sur l’« exécution » de la décision du HVO du 15 janvier 1993. La Chambre 

rappelle que Bruno Stojić était l’un des destinataires des rapports de Željko Šiljeg relatifs aux 

opérations du HVO à Gornji Vakuf. De ce fait, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle 

puisse raisonnablement tirer est que Jadranko Prlić ayant été fortement impliqué dans l’ultimatum 

du 15 janvier 1993, a lui aussi pris connaissance du contenu des rapports de Željko Šiljeg précités. 

133. Selon le colonel Andrić, « ses supérieurs » lui avaient ordonné de faire usage de la force 

pour reprendre le secteur. La Chambre estime que la seule déduction raisonnable qu’elle puisse 

faire est que Jadranko Prlić était l’un de « ses supérieurs ». 

134. Dans la mesure où Jadranko Prlić a participé à la planification de l’attaque sur Gornji Vakuf, 

qu’il était au courant du déroulement des opérations et des crimes commis et qu’il a continué à 

exercer ses fonctions au sein du HVO/gouvernement la HZ(R) H-B, la Chambre estime que 

Jadranko Prlić voulait la commission de ces crimes, à savoir les destructions d’habitations 

musulmanes, le meurtre et la mise en détention de Musulmans n’appartenant à aucune force armée 

et le déplacement des habitants de la région par le HVO à Gornji Vakuf en janvier 1993. 

135. Par ailleurs, en ce qui concerne les faits de vols, que la Chambre a qualifiés sous les chefs 

d’appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon illicite et 

arbitraire, et de pillage de biens publics ou privés qui ne faisaient pas partie de l’objectif criminel 

commun, la Chambre examinera l’éventuelle responsabilité de Jadranko Prlić pour ces crimes en 

vertu de l’ECC de forme 3. 
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2.   Les municipalités de Prozor et Jablanica (Sovići et Doljani) 

136. L’Accusation soutient qu’en ayant participé et donné son accord au lancement du même 

ultimatum, ou d’un ultimatum similaire à celui du 15 janvier 1993, à l’ABiH en avril 1993, 

Jadranko Prlić aurait causé et favorisé la perpétration de crimes par les forces de du HVO de la HZ 

H-B au printemps 1993, notamment à Prozor, Sovići et Doljani et dans leurs environs384. 

137. La Défense Prlić soutient qu’aucun ultimatum n’aurait été lancé en avril 1993 et que la 

réunion du HVO HZ H-B du 3 avril 1993 aurait uniquement été consacrée aux préparatifs pour 

l’application du plan de paix Vance-Owen qui aurait été d’une exceptionnelle complexité385. Elle 

ajoute que cette réunion n’aurait pas été à l’origine des affrontements ou crimes commis sur le 

territoire de la HZ H-B386 et soutient qu’aucun lien ne pourrait être établi entre Jadranko Prlić et les 

crimes commis à Sovići et Doljani ou à Prozor387. 

138. La Chambre rappelle que le 3 avril 1993, le HVO de la HZ H-B a tenu sa 34e session portant 

notamment sur la mise en œuvre du Plan Vance-Owen388. Jadranko Prlić a présidé la réunion en 

présence de Mate Boban et de Bruno Stojić389. Au cours de cette réunion, le HVO a fixé une 

échéance au 15 avril 1993 pour la mise en œuvre du Plan Vance-Owen et ce, conformément à la 

déclaration dite « commune » de Mate Boban et d’Alija Izetbegović du 2 avril 1993390. Il a été 

décidé que si les autorités musulmanes refusaient de signer une déclaration prévoyant la 

subordination des forces armées de l’ABiH au HVO dans les provinces 3, 8 et 10 et la création d’un 

commandement conjoint HVO/ABiH dans d’autres provinces au 15 avril 1993 au plus tard, le HVO 

l’appliquerait unilatéralement, y compris par des moyens militaires391. Cette déclaration a été 

communiquée à la presse le 4 avril 1993392. Plusieurs articles de presse parus ont fait référence à la 

déclaration du 4 avril 1993 comme un « ultimatum » du HVO lancé à l’ABiH et mentionnent la 

date du 15 avril 1993 comme échéance393. Interrogé sur « l’ultimatum » du HVO par la journaliste 

Marita Vihervuori le 22 avril 1993, Jadranko Prlić a indiqué que Mate Boban avait uniquement fait 

                                                 
384 Acte d’accusation, par. 17 m) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 231 à 251, notamment par. 234, 235 et 
242-244. 
385 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 m). 
386 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 m). 
387 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 339 et 345. 
388 P 01798, p. 1. 
389 P 01798, p. 1. 
390 Voir « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de ce Plan sur le terrain 
(Janvier 1993-Août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant 
suite à la création de la HZ H-B. 
391 P 01798, p. 3 et 4 ; P 09545, p. 82-85. Voir également « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en 
œuvre des principes de ce Plan sur le terrain (Janvier 1993-Août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives aux principaux évènements faisant suite à la création de la HZ –H-B. 
392 P 10675, p. 1 ; P 01804, p. 1 ; P 01808. 
393 P 10675, p. 1, 3, 5 et 7 ; P 01804, p. 1 ; P 01808 ; P 02046 ; 1D 01655, p. 1 ; P 01808 ; P 09524, p. 1. 
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une « proposition » le 3 avril 1993, qu’il n’avait lancé aucun ultimatum et que le HVO n’avait fixé 

aucune échéance jusqu’au 15 avril 1993394. 

139. Le témoin DZ395 a déclaré que, sur la base du Plan Vance Owen, le HVO voulait prendre le 

contrôle des zones 3, 8 et 10, et c’est pourquoi le 15 avril 1993, il a lancé un ultimatum à l’ABiH 

pour qu’elle se soumette396. Le témoin DZ a ajouté qu’il avait entendu plusieurs personnalités 

importantes du HVO, dont Jadranko Prlić, déclarer que le Plan Vance-Owen attribuait ces zones 

aux Croates397. 

140. Au vu des éléments de preuve, la Chambre conclut que la déclaration du 4 avril 1993 avec 

échéance au 15 avril 1993 était bel et bien un ultimatum du HVO lancé à l’ABiH pour qu’elle se 

soumette au HVO dans les zones considérées comme croates en vertu de l’interprétation du Plan 

Vance-Owen faite par le HVO de la HZ H-B. 

141. La Chambre rappelle au sujet de la municipalité de Prozor que le 16 avril 1993, un « Plan » 

d’attaque de plusieurs villages, dont le village de Parcani, a été élaboré par @eljko Šiljeg, 

commandant de la ZO Nord-ouest, et adressé à l’État-major principal398. Le 17 avril 1993, le HVO 

a attaqué le village de Parcani et mis le feu aux habitations de Musulmans du village durant cette 

attaque399. De plus, le 19 avril 1993, après avoir lancé un ultimatum enjoignant les habitants 

Musulmans de Tošćanica à rendre leurs armes, le HVO a lancé une attaque contre le village et a 

incendié des habitations de Musulmans au cours de cette attaque400. 

142. La Chambre rappelle que suite à l’ultimatum du 15 janvier 1993, le HVO a lancé le 

18 janvier une attaque systématique et généralisée dans la municipalité de Gornji Vakuf. La 

Chambre considère, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que suite à l’ultimatum du 

4 avril 1993 du HVO ayant pour échéance le 15 avril 1993, le « plan » d’attaque de plusieurs 

villages de la municipalité de Prozor élaboré par @eljko Šiljeg, résultait de la mise en œuvre de cet 

ultimatum, identique à celui déjà lancé en janvier 1993 par le HVO. 

                                                 
394 P 02046/1D 01655, p. 1 ; P 02094, p. 1. 
395 Membre d’une organisation internationale entre le 1er avril 1993 et avril 1994. Voir Témoin DZ, CRF p. 26472 et 
26473, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 5 et 10 ; Témoin DZ, CRF p. 26469, audience à huis clos. 
396 Témoin DZ, CRF p. 26482 et 26483, audience à huis clos ; P 01804, p. 1 et 2. 
397 Témoin DZ, CRF p. 26483, audience à huis clos. 
398 P 01936 ; P 01909 ; P 01917 ; P 01952. Voir également « L’attaque du village de Parcani le 17 avril 1993 et les 
incendies d’habitations » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
399 Voir « L’attaque du village de Parcani le 17 avril 1993 et les incendies d’habitations » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
400 « L’attaque du village de Tošćanica le 19 avril 1993, les incendies d’habitations et le décès de trois habitants » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
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143. Concernant la municipalité de Jablanica, la Chambre rappelle que le 15 avril 1993, le HVO 

a commencé à pilonner la ville de Jablanica401. Le 17 avril 1993, le HVO a lancé une attaque dans 

la vallée de Jablanica où se situent les villages de Sovići et Doljani402. 

144. La Chambre rappelle que suite à la prise de contrôle des villages de Sovići et Doljani après 

le 17 avril 1993, le HVO a procédé à l’arrestation non seulement des combattants musulmans de ces 

villages mais également de la population musulmane qui était sur place403. Le HVO a ensuite 

incendié les habitations musulmanes ainsi que les deux mosquées de ces villages sur ordre des 

« commandants supérieurs »404. Le HVO s’est également approprié de biens appartenant à des 

Musulmans405. 

145. La Chambre a également conclu que suite à des négociations avec l’ABiH, Milivoj Petković 

a ordonné au commandant du 3e bataillon Mijat Tomić de libérer tous les détenus de Sovići et 

Doljani à Jablanica406. Les femmes, les enfants et les personnes âgées, habitants musulmans de 

Sovići et Doljani407, détenus à l’École de Sovići et dans le hameau de Junuzovići, soit environ 

450 personnes, ont ainsi été déplacés le 5 mai 1993 par des soldats du HVO vers Gornji Vakuf et 

non à Jablanica comme convenu avec l’ABiH408. Le 5 mai 1993, le Président du HVO de Gornji 

                                                 
401 Témoin Y, P 09873 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, CRF, p. 12 et 13 ; Safet Idrizović, CRF p. 9669, 
9672 et 9673 ; P 09400, p. 20 ; Témoin RR, P 09872 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, CRF, p. 6443, 6483, 
6484 et 6519 ; P 08951 ; P 09052 ; Décision du 7 septembre 2006, fait admis numéro 27 (Jugement Naletilić par. 30) ; 
P 02627, p. 2 et 3. 
402 « Le déroulement des attaques des villages de Sovići et de Doljani le 17 avril 1993 » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Solvići et Doljani). 
403 Voir « Les arrestations des hommes, des femmes, des enfants et des personnes âgées de Sovići et Doljani du 17 au 
23 avril 1993 » et « Les conclusions de la Chambre sur les événements criminels allégués à l’École de Sovići » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Solvići et Doljani). Voir également « La 
municipalité de Jablanica » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 10 (Emprisonnement en 
tant que crime contre l’humanité) et chef 11 (Détention illégale d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions 
de Genève). 
404 Voir « Les attaques du HVO sur les villages de Sovići et Doljani et les arrestations des hommes, des femmes, des 
enfants et des personnes âgées du 17 au 23 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Solvići et Doljani). Voir également P 02063 en ce qui concerne la destruction des mosquées 
suivant les ordres des « commandants supérieurs ». 
405 Voir « Les vols de biens musulmans à Sovići et Doljani entre le 17 avril et le 4 mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Solvići et Doljani). Voir également « La municipalité 
de Jablanica » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 22 (Appropriation de biens non justifiée 
par des nécessités militaires et exécutée sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire en tant qu’infraction grave 
aux Conventions de Genève) et chef 23 (Pillage de biens publics ou privés en tant que violation des lois ou coutumes de 
la guerre). 
406 Voir « Le déplacement des femmes, des enfants et des personnes âgées de l’École de Sovići et des maisons du 
hameau de Junuzovići en direction de Gornji Vakuf aux environs du 5 mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Solvići et Doljani). 
407 Voir « La détention à l’École de Sovići, la mort de détenus et les travaux effectués » et « La détention des femmes, 
des enfants et des personnes âgées dans les maisons du hameau de Junuzovići » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Solvići et Doljani). 
408 Voir « Le déplacement des femmes, enfants et personnes âgées musulmans de l’École de Sovići et des maisons du 
hameau de Junuzovići le 5 mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Jablanica (Solvići et Doljani). 
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Vakuf, Ivan Šarić, a adressé un rapport à Jadranko Prlić l’informant qu’environ 300 Musulmans 

originaires de Doljani et Sovići avaient été emmenés en bus à la station service de Sićaj, et qu’une 

décision devait être prise concernant leur déplacement puisque le HVO de Gornji Vakuf n’était pas 

en mesure de les accueillir409. 

146. La Chambre estime que les opérations du HVO dans les municipalités de Prozor et Jablanica 

suivaient une ligne de conduite systématique et ne pouvaient par conséquent qu’être le résultat d’un 

plan préconçu par le HVO de mettre en œuvre par la force l’ultimatum du 15 avril 1993. La 

Chambre considère qu’en élaborant l’ultimatum d’avril 1993 formulé dans les mêmes termes que 

celui de janvier 1993 et en pleine connaissance du fait que le HVO avait commis des crimes à 

l’encontre de la population musulmane dans la municipalité de Gornji Vakuf suite à l’ultimatum du 

15 janvier 1993, Jadranko Prlić avait des raisons de savoir qu’une réitération du même ultimatum 

conduirait au même résultat, à savoir la commission de crimes par le HVO à l’encontre de la 

population musulmane. Il a en outre été personnellement mis au courant du déplacement de la 

population civile de Sovići et Doljani opéré par le HVO et n’a rien fait pour la protéger. 

147. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Jadranko Prlić en participant à 

l’élaboration de l’ultimatum lancé par la HVO à la mi-avril 1993 à l’ABiH, avait l’intention de 

réitérer dans les municipalités de Prozor et Jablanica les évènements de Gornji Vakuf et a accepté la 

commission de crimes commis à l’encontre de la population musulmane des municipalités de 

Jablanica et Prozor à la mi-avril 1993, à savoir les destructions de biens musulmans, les arrestations 

et le déplacement de la population musulmane. 

148. Par ailleurs, la Chambre n’a pas établi que les destructions de mosquées qualifiées sous le 

chef de destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion retenu pour la 

destruction des mosquées à Sovići et Doljani en avril 1993 faisait partie de l’objectif criminel 

commun. De ce fait elle analysera ces crimes en lien avec la responsabilité de Jadranko Prlić en 

vertu de l’ECC de forme 3. 

3.   L’implication de Jadranko Prlić dans la campagne d’arrestations massives de Musulmans à 

partir du 30 juin 1993 dans plusieurs municipalités 

149. L’Accusation soutient que le 30 juin 1993, ce serait Jadranko Prlić, et non Mate Boban, qui, 

avec Bruno Stojić, aurait diffusé le nouvel appel aux armes du HVO, confiant le contrôle de 

l’exécution de cet ordre aux Polices civile et militaire410. Selon l’Accusation, les éléments de preuve 

                                                 
409 P 02191. 
410 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 413. 
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démontreraient que les forces armées du HVO ont perçu la proclamation de Jadranko Prlić et de 

Bruno Stojić du 30 juin 1993 comme un ordre de mobilisation et que toute la chaîne de 

commandement s’était employée à l’exécution de la mesure. Dans cette proclamation, Jadranko 

Prlić et Bruno Stojić auraient également fait expressément référence aux droits territoriaux des 

Croates, notamment que Mostar resterait « la ville croate », et auraient attisé la haine ethnique411. 

150. La Défense Prlić soutient que la déclaration du 30 juin 1993 n’aurait été qu’une simple 

déclaration et non un ordre ou une décision412 ; qu’elle aurait eu pour finalité de maintenir le public 

au courant des événements du 30 juin 1993413 ; que Jadranko Prlić n’aurait aucunement fait de 

déclaration ou commentaire incendiaire diabolisant « l’agresseur »414 et que la déclaration 

n’appelait pas à commettre des crimes contre les Musulmans415. Si des crimes auraient 

effectivement été commis par des personnes mobilisées, ce qu’aucune preuve n’a permis d’établir, 

ils ne pourraient pas être attribués à Jadranko Prlić416. 

151. Les éléments de preuve révèlent qu’à la suite de la proclamation conjointe de Jadranko Prlić 

et de Bruno Stojić du 30 juin 1993 enjoignant le peuple croate de BiH à se défendre contre 

l’agression musulmane après l’attaque par l’ABiH sur les positions du HVO, Bruno Stojić, en tant 

que chef du département de la Défense, était chargé d’appliquer cette décision. Il a ordonné la 

mobilisation de tous les conscrits croates et a imposé un couvre-feu dans la HZ H-B417. Le même 

jour, Željko Šiljeg, commandant de la ZO nord-ouest, a demandé des « instructions de travail » à 

Milivoj Petković et Bruno Stojić sur la base de la déclaration conjointe de Jadranko Prlić et Bruno 

Stojić418. Il a également transmis « l’ordre du département de la Défense et du HVO de la HZ H-B » 

notamment à la brigade Rama et au 2e bataillon de la Police militaire419. 

152. Le 1er juillet 1993, « en application de l’ordre de Jadranko Prlić et Bruno Stojić » et au nom 

de Valentin Ćorić, Radoslav Lavrić a adressé à tous les départements et sections de 

l’Administration de la Police militaire et à tous les bataillons de Police militaire un ordre exigeant 

notamment « l’arrestation de tout conscrit » qui n’aura pas régularisé son statut420. 

                                                 
411 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 433. 
412 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 s). 
413 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 229. 
414 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 230. 
415 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 343, 345 et 347 b). 
416 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 347 b). 
417 P 03038. 
418 P 03026. 
419 P 03039. 
420 P 03077. 
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153. Le 6 juillet 1993, lors d’une réunion en présence de représentants de la communauté 

internationale, Jadranko Prlić a déclaré au témoin BA que 6 000 hommes musulmans avaient été 

arrêtés et placés en détention car ils étaient en âge de porter les armes et qu’il s’agissait d’une 

réponse du HVO suite à l’attaque de l’ABiH421. Il a en outre déclaré que le HVO s’était réuni et 

qu’il avait été décidé de libérer ces détenus car le HVO était dans l’incapacité de les gérer422. 

Comme la Chambre l’a constaté, ces libérations se sont traduites en des déplacements forcés en 

dehors de la BiH423. 

154. La Chambre considère que si rien dans la déclaration de Jadranko Prlić et de Bruno Stojić 

du 30 juin 1993 appelait à l’arrestation en masse de Musulmans, cette déclaration appelait 

néanmoins aux armes tous les Croates contre les Musulmans. En outre, l’exposé chronologique des 

évènements consécutifs à cette déclaration atteste de la réalisation d’un plan préconçu. La Chambre 

constate en effet que c’est à partir de la déclaration conjointe du 30 juin 1993 que la chaîne de 

commandement s’est enclenchée pour procéder aux arrestations de Musulmans – tant des 

Musulmans n’appartenant à aucune force armée que des soldats musulmans du HVO et des soldats 

de l’ABiH – des municipalités de Mostar, Stolac, Čapljina et Prozor en été 1993424. Les 

déclarations de Milivoj Petković faites devant la Chambre, selon lesquelles au sein de la 

HZ(R) H-B, les autorités civiles du HVO exerçaient un contrôle sur les autorités militaires425, 

prennent ici tout leur sens. Les autorités militaires n’auraient pas pu procéder aux arrestations sans 

l’aval des autorités civiles, dont Jadranko Prlić, leur Président. C’est ainsi que la déclaration 

conjointe du 30 juin 1993 a été perçue par la chaîne de commandement militaire ; tout comme les 

ultimatums de janvier et avril 1993 émis par Jadranko Prlić au nom du HVO. Ce dernier a en outre 

accepté les arrestations en masse d’hommes musulmans le 6 juillet 1993 y compris ceux 

n’appartenant à aucune force armée. 

                                                 
421 Témoin BA, CRF p. 7221, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 45 et 71. 
422 Témoin BA, CRF p. 7225, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 71. 
423 Voir « La libération de détenus musulmans de l’Heliodrom à la mi-juillet 1993 en échange de leur départ de BiH 
avec leur famille » dans les conclusions factuelles de la Chambres relatives à la municipalité de Mostar. Voir également  
« Le départ des détenus de l’Heliodrom vers la Croatie entre le 17 juillet 1993 environ et le mois de novembre 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambres relatives à l’Heliodrom. 
424 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar ; « L’arrestation et l’incarcération des 
hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de Stolac en juillet 1993 » et « L’arrestation des 
femmes, des enfants et des personnes âgées, le déplacement de la population, les vols de biens et les dommages causés 
aux biens dans la municipalité de Stolac en juillet et août 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Stolac. Voir également « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la 
municipalité de Čapljina en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Čapljina ; « Les arrestations des hommes musulmans de la municipalité de Prozor du printemps 1993 à la fin de l’année 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
425 Milivoj Petković, CRF p. 50342. 
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155. La Chambre considère que la seule déduction raisonnable qu’elle puisse faire est que dans la 

mesure où les actions menées par les forces armées du HVO faisaient suite à la proclamation 

conjointe du 30 juin 1993 et qu’elles suivaient un plan préconçu, Jadranko Prlić connaissait ce plan 

et avait l’intention de faire procéder aux arrestations indiscriminées en masse d’hommes 

musulmans et leur placement en détention. 

4.   La municipalité de Mostar 

156. La Chambre abordera les éléments de preuve relatifs à la contribution de Jadranko Prlić aux 

crimes commis à Mostar en abordant son rôle éventuel dans la politique de « croatisation » du HVO 

municipal contre les Musulmans de Mostar (a), son rôle dans les opérations d’éviction de mai 1993 

et des transferts de population musulmane de Mostar à partir de la mi-mai 1993 à février 1994 (b) 

ainsi que dans les crimes liés au siège de Mostar-est (c). 

a) L’éventuelle implication de Jadranko Prlić dans la politique de « croatisation » contre les 

Musulmans de Mostar 

157. L’Accusation soutient que Jadranko Prlić aurait encouragé, facilité et appuyé les efforts 

visant à « croatiser » les Musulmans de BiH et d’autres populations non croates dans les régions 

revendiquées comme faisant partie de la Herceg-Bosna, notamment en adoptant et en signant des 

décisions, décrets et directives426. La Défense Prlić soutient que le concept de « croatisation » tel 

qu’allégué par l’Accusation serait entièrement dénué de fondement427. 

158. La Chambre constate que Jadranko Prlić a signé différents décrets et décisions en faveur de 

la mise en place d’une culture croate sur le territoire de la HZ(R) H-B, portant par exemple sur 

l’emploi de la langue croate comme langue d’enseignement dans les écoles et à l’université de 

Mostar428, l’utilisation du dinar croate en tant que monnaie officielle de la HZ H-B429 et du blason 

et du drapeau de la HZ H-B430. La Chambre rappelle que le pouvoir réglementaire de Jadranko Prlić 

ne se limitait pas à un simple pouvoir de signature puisqu’il menait les débats pour l’adoption de 

ces textes, orchestrait le vote et proposait le cas échéant de retravailler les textes431. Il ressort ainsi 

des faits que Jadranko Prlić n’a demandé aucune modification de ces textes afin de prendre en 

compte les intérêts de la population musulmane. Néanmoins, les éléments de preuve ne permettent 

pas d’établir que Jadranko Prlić a usé ou omis d’user de son pouvoir réglementaire pour favoriser la 

                                                 
426 Acte d’accusation, par. 17.1 f). 
427 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 326 e), 327 f) et 335. 
428 1D 00200 ; 1D 00199 ; P 00714 ; P 09545, par. 203 ; P 00672 ; P 00715, p. 35. 
429 P 00447 ; P 00772 ; P 09545, par. 203. 
430 P 00772. 
431 Voir « Le pouvoir décisionnel de Jadranko Prlić au sein du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC ; P 00672 ; P 00715. 
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politique de discrimination contre les Musulmans mise en place par les autorités municipales du 

HVO de Mostar dans le but de favoriser le départ des Musulmans de cette municipalité. 

159. La Chambre a établi qu’entre mai 1992 et mai 1993, le HVO municipal de Mostar, aidé du 

HVO de la HZ H-B, avait pris le contrôle de la municipalité de Mostar et mis en place une politique 

visant à introduire une distinction entre les Croates et les Musulmans et à défavoriser ces derniers 

présents dans la municipalité432. Elle a notamment constaté que le HVO municipal avait commencé 

à mettre en place un dispositif législatif élaboré en matière d’accueil de « réfugiés et de personnes 

déplacées » et d’accès à l’aide humanitaire, notamment par sa décision du 15 avril 1993 modifiée le 

29 avril 1993 ; que même s’il ne visait pas spécifiquement les Musulmans, ce dispositif législatif les 

défavorisait très largement en matière de logement et d’accès à l’aide humanitaire, avec, pour 

conséquence, de les contraindre à quitter Mostar433. 

160. La Chambre constate que deux courriers d’une organisation internationale ont été adressés 

aux autorités de la HZ H-B, notamment à l’ODPR dont le chef était Darinko Tadić, et un en 

particulier à Mate Boban pour dénoncer la réglementation adoptée par le HVO en avril 1993 en ce 

qu’elle consistait à forcer les Musulmans à se retrouver à la rue et à quitter Mostar434. Cependant, 

aucun élément de preuve n’indique que Jadranko Prlić aurait été mis au courant de cette politique 

discriminatoire du HVO municipal. Malgré ses liens avec le HVO municipal de Mostar, rien 

n’indique que de Jadranko Prlić aurait été impliqué de quelque manière que ce soit dans l’existence 

de cette législation discriminatoire prise par les autorités municipales du HVO de Mostar, ni qu’il 

en aurait pris connaissance435. Par conséquent, la Chambre ne saurait reprocher à Jadranko Prlić 

d’avoir omis d’intervenir pour annuler cette décision ou donner des instructions au HVO municipal 

de Mostar pour la modifier. 

b) Le rôle de Jadranko Prlić dans les opérations d’arrestations de mai 1993 et d’évictions de la 

population musulmane de Mostar de mi-mai 1993 à février 1994 

i. Les opérations du 9 mai 1993 et les jours suivants 

161. La Chambre rappelle que pendant les jours qui ont suivi l’attaque du 9 mai 1993, le HVO 

s’est livré à une campagne visant à chasser les Musulmans de Mostar-ouest de leurs appartements, 

les rassembler à plusieurs endroits de la ville pour ensuite les mettre en détention pendant plusieurs 

                                                 
432 Voir « La prise de contrôle politique et la “croatisation” de la municipalité par le HVO » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
433 Voir « La prise de contrôle politique et la “croatisation” de la municipalité par le HVO » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
434 Témoin BB, CRF p. 17147 et 17148, audience à huis clos ; P 09708 sous scellés, p. 2  
435 Neven Tomić, CRF p. 34090-34095 ; IC 00877. 
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jours notamment à l’Heliodrom436. Pendant cette campagne d’arrestations, les membres du HVO 

ont brutalisé les Musulmans437. Ces opérations se sont menées par vagues, de façon orchestrée et 

organisée par le HVO dans le cadre d’une campagne qui a abouti à la mise en détention à 

l’Heliodrom d’entre 1 500 et 2 500 Musulmans de Mostar-ouest438. La Chambre estime que la 

répétition et l’ampleur des violences commises contre les Musulmans pendant cette campagne 

indiquent qu’elles faisaient partie d’un plan préconçu et qu’elles n’étaient en aucun cas le fait de 

quelques individus indisciplinés. 

162. L’Accusation soutient que Jadranko Prlić aurait été au courant des opérations du 9 mai 1993 

puisque divers organes de son gouvernement y auraient participé et que ces opérations auraient fait 

l’objet d’une couverture médiatique mondiale439. Elle soutient son allégation au moyen d’un rapport 

de l’ONU du 19 mai 1993440. La Défense Prlić soutient que rien ne prouverait l’existence d’un lien 

entre Jadranko Prlić ou le HVO de la HZ H-B avec les évènements du 9 mai 1993 et ceux qui se 

sont produits par la suite441. 

163. La Chambre constate que l’Accusation soutient son allégation au moyen d’un rapport de 

l’ONU du 19 mai 1993442. De l’avis de la Chambre, rien dans ce rapport n’indique spécifiquement 

la connaissance de Jadranko Prlić dans la préparation ou l’exécution des opérations du 9 mai 1993. 

164. La Chambre rappelle ses constatations selon lesquelles lorsque le Bâtiment Vranica est 

tombé aux mains du HVO le 10 mai 1993, le HVO, et notamment l’unité du HVO Juka Prazina, a 

procédé avec violence à l’arrestation et au placement en détention des Musulmans de Mostar-ouest 

tant de simples habitants que des membres de l’ABiH443. La Chambre rappelle que Bruno Stojić a 

créé l’unité Juka Prazina et nommé Juzuf Prazina alias « Juka » commandant de cette unité le 

16 février 1993444. Le témoin BA, membre d’une organisation internationale et présent à Mostar 

entre le 14 mai et le 20 juillet 1993445, a informé Jadranko Prlić vers le 14 mai 1993 qu’il avait 

entendu dire que Juka Prazina était un criminel et qu’il avait violenté durant la nuit les Musulmans 

de Mostar-ouest. Jadranko Prlić lui a répondu qu’il était au courant de ses exactions, mais qu’il 

                                                 
436 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leurs appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
437 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
438 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestations de Musulmans les 9 et 10 mai 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
439 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 447. 
440 P 02458, par. 31-35. 
441 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 342. 
442 P 02458, par. 31-35. 
443 Voir « La chute du Bâtiment Vranica le 10 mai 1993 », « L’Institut du tabac » et « La Faculté de génie mécanique » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
444 P 01498. 
445 Témoin BA, CRF p. 7153, audience à huis clos ; P09712 sous scellés, par. 3. 
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considérait Juka Prazina comme pouvant être d’une certaine utilité et qu’il était sous la protection 

du HVO446. La Chambre conclut que Jadranko Prlić connaissait le caractère dangereux de l’individu 

Juka Prazina. Cependant, les éléments de preuve ne permettent pas de conclure qu’il savait que 

celui-ci participait aux opérations d’éviction de Musulmans. La Chambre ne peut donc pas conclure 

que Jadranko Prlić avait des raisons de savoir que Juka Prazina commettait des violences contre des 

Musulmans pendant ces opérations. 

165. Néanmoins, la Chambre relève que lors de la 38e session du HVO du 17 mai 1993, à 

laquelle ont notamment participé Jadranko Prlić et Bruno Stojić, la situation à Mostar a été discutée. 

Le HVO a exprimé son soutien au « déplacement des civils » à l’Heliodrom, tout en spécifiant que 

les femmes, enfants et personnes âgés avaient été libérés447. La Chambre considère qu’ayant 

participé à cette réunion et n’ayant formulé aucune objection, tout en continuant à exercer ses 

fonctions à la tête du HVO, Jadranko Prlić a accepté les arrestations d’hommes musulmans de 

Mostar n’appartenant à aucune force armée conduites aux alentours du 9 mai 1993. 

ii. La connaissance de Jadranko Prlić des opérations d’évictions de Musulmans de Mostar 

de mi-mai 1993 à février 1994 

166. La Chambre rappelle ses conclusions selon lesquelles de la mi-mai 1993 à février 1994, le 

HVO a, durant les opérations d’éviction, forcé des Musulmans de Mostar-ouest à quitter leur foyer, 

les a détenus et leur a infligé des violences pour qu’ils se rendent principalement à Mostar-est et, en 

certaines occasions, en septembre 1993, dans des pays tiers448. La Chambre estime que la répétition 

et l’ampleur des violences commises contre les Musulmans pendant cette campagne indiquent 

qu’elles faisaient partie d’un plan préconçu et ne pouvaient en aucun cas être le fait de quelques 

soldats indisciplinés. 

167. Les représentants de la communauté internationale ont en juin 1993 alerté Valentin Ćorić, 

Berislav Pušić, Bruno Stojić et Jadranko Prlić des évictions de Musulmans de Mostar-ouest vers 

Mostar-est. Tous les quatre ont fourni la même réponse, à savoir que c’était le fait de criminels que 

le HVO ne contrôlait pas449. Plus particulièrement, entre le 17 juin et le 19 ou 20 juillet 1993, le 

témoin BA et d’autres membres d’organisations internationales ont informé Jadranko Prlić que des 

                                                 
446 Témoin BA, CRF p. 7193-7194 et 7210-7212, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 34. 
447 1D 01666. 
448 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de mai 1993 » ; « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993» ; 
« Les crimes allégués commis par le HVO suite à l’attaque du 30 juin 1993 », « Les crimes allégués au cours des mois 
de juillet et août 1993 à Mostar-ouest » ; « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
449 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046 et 21048 ; P 02806 sous scellés, p. 2 ; Témoin BA, CRF, p. 7201, 7202, 7206 
et 7207, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 66 ; P 10367 sous scellés, par. 60 ; P 02652, p. 2 ; P 03804 
sous scellés, par. 6. 
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« expulsions » de Musulmans étaient commises à Mostar de manière systématique, rue par rue et de 

plus en plus violente450. Jadranko Prlić leur a garanti que les droits de l’homme seraient 

respectés451. 

168. Le 19 ou 20 juillet 1993, lors d’un dîner de travail avec des représentants de la communauté 

internationale, dont le témoin BA, et des responsables du HVO, Jadranko Prlić a exprimé son 

désaccord avec « les évènements qui se déroulaient à Mostar » et a déclaré que « si cela ne cessait 

pas il allait démissionner du HVO de la HZ H-B452 ». Selon le témoin BA, bien que Jadranko Prlić 

n’ait pas spécifiquement utilisé le terme de « nettoyage ethnique », eu égard au contexte de la 

conversation, il ne pouvait que se référer au nettoyage ethnique qui s’opérait dans la région de 

Mostar453. La Chambre conclut de ce qui précède qu’au moins à partir du mois de juin 1993, 

Jadranko Prlić savait que les forces du HVO déplaçaient la population musulmane de Mostar-ouest 

vers Mostar-est. Malgré cela, le déplacement de la population musulmane n’a pas cessé et Jadranko 

Prlić a continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/gouvernement de la HR H-B. 

169. Par ailleurs, la Chambre relève que le 6 juillet 1993, Jadranko Prlić, en qualité de Président 

du HVO de la HZ H-B, a signé un décret relatif à l’utilisation des appartements abandonnés par 

leurs occupants, ceux dans lesquels « des activités ennemies avaient été menées », ceux dont 

personnes n’avait de « droit d’occupation », et ceux pour lesquels « il n’existait aucun contrat de 

location ». En vertu de ce décret, le propriétaire d’un appartement, hormis ceux détenus par la HZ 

H-B, devait renoncer temporairement à son logement s’il l’avait quitté après le 30 avril 1992, afin 

qu’il soit alloué par exemple à des membres du HVO. Par ailleurs, il ne bénéficiait que de sept jours 

suite à la déclaration de cessation d’état de menace de guerre imminente pour le réintégrer. À 

défaut, il perdrait son droit d’ocupation et son logement serait considéré comme définitivement 

abandonné454. 

170. La Chambre rappelle que dans le cadre des opérations d’éviction des Musulmans de Mostar-

ouest, les appartements des Musulmans qui avaient été chassés ont été réattribués à des soldats du 

HVO, des membres de la Police militaire ou encore parfois à des familles croates455. La Chambre 

considère qu’en signant le décret du 6 juillet 1993, Jadranko Prlic a entériné la pratique du HVO de 

                                                 
450 Témoin BA, CRF p. 7163, 7164, 7201, 7202, 7232, 7344 et 7345, CRA p. 7346, audience à huis clos ; P 09712 sous 
scellés, par. 66, 73 et 75.  
451 Témoin BA, CRF, p. 7206 et 7207, audience à huis clos ; P 03804 sous scellés par. 6. 
452 Témoin BA, CRF p. 7163 et 7164, 7344 et 7345, CRA 7346, audience à huis clos; P 09712 sous scellés, par. 1 et 75. 
453 Témoin BA, CRF p. 7163 et 7164, audience à huis clos ; P 09712, sous scellés, par. 10. 
454 P 03089, articles 1, 7, 10 et 12. 
455 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 », « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 », « L’éviction et le déplacement des 
Musulmans vers Mostar-est ou d’autres pays de la mi-juillet à août 1993 » et « Les viols, violences sexuelles, vols, 
menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet et 
d’août 1993 à Mostar-ouest » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar.  
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la HZ H-B consistant à s’approprier les logements des Musulmans de Mostar-ouest expulsés de 

leurs appartements, ce dont il avait connaissance dès juin 1993. Jadranko Prlić a ainsi contribué au 

processus d’éviction des Musulmans de Mostar puisque dépouillés de leurs appartements, le retour 

des Musulmans à Mostar était devenu illusoire. 

171. Au vu de ce qui précède, la Chambre est en mesure de conclure au delà de tout doute 

raisonnable que Jadranko Prlić était alerté de manière répétée des évictions avec violence des 

Musulmans de Mostar-ouest au moins à partir du mois de juin 1993. Malgré les protestations des 

représentants de la communauté internationale auprès de hauts responsables du HVO dont Jadranko 

Prlić, les évictions de Musulmans de Mostar-ouest se sont poursuivies jusqu’en février 1994. Eu 

égard à la position d’autorité qu’il occupait en tant que Président du HVO/gouvernement de la 

HZ(R) H-B, la Chambre estime que Jadranko Prlić aurait été en mesure d’intervenir auprès des 

forces armées du HVO et changer le cours des choses. La Chambre considère que la seule 

déduction qu’elle peut raisonnablement tirer est qu’en omettant d’intervenir, en validant la perte 

d’appartements des Musulmans de Mostar et en restant au pouvoir, alors qu’il avait pleine 

connaissance des crimes commis contre les Musulmans de Mostar-ouest, Jadranko Prlić a contribué 

au climat de violence à Mostar et accepté la commission des actes de violence liés aux campagnes 

d’évictions, c’est-à-dire, les mauvais traitements et les déplacements forcés, faisant partie intégrante 

du plan préconçu. 

c) Le rôle de Jadranko Prlić dans le siège de Mostar-est 

i. L’acceptation de la campagne de tirs et de bombardements du HVO sur Mostar-est 

172. Selon l’Accusation, Jadranko Prlić aurait nécessairement eu connaissance de la destruction 

des mosquées et des biens appartenant à des Musulmans chassés de chez eux456 et n’aurait rien fait 

pour empêcher la commission de ces crimes ou les sanctionner457. Selon la Défense Prlić, aucun 

élément de preuve ne permet de montrer que Jadranko Prlić aurait directement ou indirectement 

participé à des activités liées à la destruction de biens culturels, religieux ou privés. La destruction 

de biens par des individus, civils ou membres d’une unité militaire, ne se serait pas déroulée sous la 

direction, le contrôle ou l’autorité de Jadranko Prlić ou du HVO de la HZ(R) H-B458. 

173. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que Mostar-est, une zone d’habitation exiguë et 

densément peuplée, avait subi des tirs et bombardements intenses et ininterrompus du HVO, dont 

des tirs de tireurs embusqués, de juin 1993 à mars 1994. La conséquence de cette attaque prolongée 

                                                 
456 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 489. 
457 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 490. 
458 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 347 c). 
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a été que de nombreux habitants de Mostar-est vivaient sous un climat de terreur et que certains 

sont morts ou ont été blessés en raison de ces tirs459 ; que le HVO a fortement endommagé ou 

détruit dix mosquées de Mostar-est460 ; et que les autorités du HVO ont minimisé et occulté leur 

responsabilité dans la destruction du Vieux Pont461. 

174. La Chambre rappelle que Jadranko Prlić se tenait constamment informé de la situation 

militaire, non seulement par le HVO mais également par des membres d’organisations 

internationales462. Dans l’exercice de ses fonctions, il a en effet été tenu au courant de la campagne 

de tirs et de bombardements du HVO qui sévissait sur Mostar-est463. Le témoin DZ, membre d’une 

organisation internationale464, a indiqué qu’il avait rencontré Jadranko Prlić, Bruno Stojić et Milivoj 

Petković à plusieurs reprises lors de sa présence à Mostar entre mai 1993 et avril 1994 et qu’ils 

étaient au fait des pilonnages et tirs isolés sur Mostar-est, notamment sur les civils et des membres 

d’organisations internationales465. Le témoin DZ a notamment relevé la réaction de Jadranko Prlić, 

qui « souriait » à ses propos, et laissait clairement entendre qu’il considérait que « c’était les règles 

du jeu », qu’il était normal dans une zone de guerre qu’il y ait des tirs et des pilonnages et que 

c’était ce qu’il se passait sur le terrain – cela faisait « juste partie de la routine pour le HVO »466. 

175. Concernant la destruction du Vieux Pont, la Chambre note que Jadranko Prlić a déclaré lors 

de son audition en tant que suspect en 2001, qu’aucun « objectif civil ou militaire » ne pouvait 

justifier la destruction du Vieux Pont467. La Chambre rappelle que le quartier de la vieille ville de 

Mostar, dont le Vieux Pont faisait partie intégrante, était délibérément pris pour cible le 8 novembre 

1993 par un char du HVO468. Les forces armées du HVO avaient un intérêt militaire à ce que cet 

édifice soit détruit, mais la disparition du Vieux Pont avait condamné également les résidents de 

l’enclave musulmane de la rive droite de la Neretva à un isolement presque total. Elle a ainsi conclu 

que le Vieux Pont constituait bien pour le HVO un objectif militaire mais que l’impact de sa 

destruction sur la population civile musulmane de Mostar a été disproportionné par rapport à 

                                                 
459 Voir « Les bombardements et tirs d’artillerie sur Mostar-est », « La tentative des autorités du HVO de minimiser ou 
d’occulter leur responsabilité dans la destruction du Vieux Pont » et « Les membres des organisations internationales 
pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
460 Voir « Les conclusions de la Chambre sur l’existence d’un siège à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
461 Voir « La tentative des autorités du HVO de minimiser ou d’occulter leur responsabilité dans la destruction du Vieux 
Pont » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
462 Voir « Les pouvoirs de Jadranko Prlić en matière militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
463 Voir plus particulièrement : Antoon van der Grinten, CRF p. 21092, 21093 et 21096 ; P 03900 sous scellés ; P 10367 
sous scellés, par. 21 ; Témoin DZ, CRF p. 26469, audience à huis clos. 
464 Témoin DZ, CRF p. 26472 et 26473, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 5 et 10. 
465 Témoin DZ, CRF p. 26484, 26485, 26489 et 26490, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 20 et 21  
466 Témoin DZ, CRF p. 26484, 26485, 26489 et 26490, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 21. 
467 P 09078, p. 75. 
468 Voir « L’attaque du Vieux Pont par un char du HVO le 8 novembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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l’avantage militaire concret et direct attendu par la destruction du Vieux Pont469. Elle rappelle en 

outre ses constatations selon lesquelles Jadranko Prlić a pris part à des discussions avec Franjo 

Tu|man le 10 novembre 1993 non pas sur la détermination de la responsabilité liée à la destruction 

du Vieux Pont mais sur les raisons qui pouvaient être avancées pour empêcher que les forces 

armées du HVO portent cette responsabilité aux yeux de l’opinion publique internationale470. La 

Chambre conclut qu’en essayant de masquer la responsabilité du HVO sur la destruction du Vieux 

Pont, Jadranko Prlić avait en réalité accepté la destruction du Vieux Pont. 

176. Ainsi, la Chambre considère que Jadranko Prlić avait connaissance des crimes du HVO liés 

à la campagne de tirs et de bombardements du HVO sur Mostar-est – c’est-à-dire, les meurtres et 

les destructions de biens y compris des mosquées et le Vieux Pont – et qu’en les minimisant ou en 

essayant de les nier, il les a acceptés et facilités. La Chambre conclut que Jadranko Prlić soutenait 

ainsi la campagne de tirs et de bombardements du HVO sur Mostar-est conduite par le HVO ainsi 

que son impact sur la population de Mostar-est. 

ii. Le rôle de Jadranko Prlić dans les conditions de vie de la population à Mostar-est et le 

blocage de l’aide humanitaire 

177. L’Accusation allègue que Jadranko Prlić aurait su que les habitants de Mostar-est vivaient 

« une véritable catastrophe humanitaire » et qu’il aurait joué un rôle important dans la manipulation 

de l’aide humanitaire en vue de la réalisation des objectifs de l’ECC471. 

178. La Défense Prlić soutient que chaque convoi humanitaire ayant traversé le territoire de la 

HZ(R) H-B serait finalement arrivé à destination et que Jadranko Prlić et le HVO HZ H-

B/gouvernement de la HR H-B auraient fait tout leur possible pour faciliter le transport et la 

distribution de l’aide humanitaire472. 

179. La Chambre rappelle avoir établi qu’entre les mois de juin 1993 et d’avril 1994, la 

population musulmane qui se trouvait à Mostar-est et ses environs a vécu dans des conditions de vie 

extrêmement difficiles473. Entre les mois de juin 1993 et avril 1994, les habitants de Mostar-est, 

soumis aux tirs et bombardements constants du HVO ont souffert d’un manque de nourriture, d’eau 

                                                 
469 Voir « Conclusions générales de la Chambre sur la destruction du Vieux Pont » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar, et « La municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la 
Chambre relatives au chef 20 (Destruction sans motif de villes et de villages ou dévastation que ne justifient pas les 
exigences militaires en tant que violation des lois ou coutumes de la guerre). 
470 Voir « La tentative des autorités du HVO de minimiser ou d’occulter leur responsabilité dans la destruction du Vieux 
Pont » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
471 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 493-498. 
472 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 t). 
473 Voir « Les conditions de vie de la population à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
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et d’électricité ainsi que d’un accès adéquat aux soins médicaux474. La Chambre a notamment 

conclu qu’au mois de juin 1993, le HVO a fait obstacle à la réparation du système 

d’approvisionnement en eau à Mostar-est proposée par l’entreprise THW. Les témoins BA et BC ont 

mentionné que contrairement à la volonté affichée de Jadranko Prlić de ne pas ériger d’obstacles à 

la réparation du système d’eau et ainsi de permettre que le travail de réparation soit effectué, le 

HVO a constamment élevé « des obstacles bureaucratiques », afin d’empêcher la réparation dudit 

système à Mostar-est par l’entreprise THW 475. La Chambre a néanmoins constaté qu’entre les mois 

de juillet et novembre 1993, le HVO et en particulier le bureau du HVO de la municipalité de 

Mostar pour la reconstruction, lequel communiquait avec Jadranko Prlić, ont tenté de réparer le 

système hydraulique476. 

180. La Chambre conclut qu’en juin 1993, Jadranko Prlić, en assurant à des membres 

d’organisations internationales qu’il autoriserait les réparations du système d’eau par THW alors 

que le HVO a érigé des obstacles bureaucratiques pour empêcher ces réparations en juin 1993, la 

Chambre considère que la seule explication possible est que Jadranko Prlić a délibérément entravé 

les tentatives de réparation du système de distribution de l’eau par l’entreprise TWH au moyen 

d’obstacles bureaucratiques. 

181. Par ailleurs, la Chambre note que selon deux documents datés du 2 décembre 1993, 

Jadranko Prlić a proposé à Haris Šiladžić, Président du gouvernement de BiH, de mettre en place un 

certain nombre de mesures afin de soulager les souffrances de la population de Mostar-est y 

compris l’organisation de « soup kitchen » – ou repas – à Mostar-ouest assorties de toutes les 

garanties de sécurité à l’arrivée comme au retour des habitants de Mostar-est, ainsi que l’accueil de 

« civils » et de militaires blessés de Mostar-est aussi bien musulmans que serbes dans les hôpitaux 

et autres institutions médicales de la HR H-B477. La Chambre a cependant relevé qu’elle ne 

disposait d’aucun élément lui permettant de conclure que ces propositions avaient été mises en 

œuvre478. 

                                                 
474 Voir « L’accès à la nourriture », « L’accès à l’eau et à l’électricité », « L’accès aux soins » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
475 Témoin BC, CRF p. 18330, audience à huis clos. À titre d’exemple, le témoin BC indique qu’un ingénieur de 
l’entreprise THW passait des journées à négocier avec les personnes responsables du système d’approvisionnement en 
eau à Mostar-ouest afin d’obtenir un permis pour pouvoir réparer ces conduites d’eau, mais qu’il a finalement 
abandonné ; P 09712, sous scellés, par. 43 et 65. 
476 Témoin BD, CRF p. 20897, 20901-20903 et 20958-20960, audience à huis clos ; Grant Finlayson, CRF p. 18150 ; 
1D 01566 ; 2D 00501 ; 1D 02180 ; 1D 02826. 
477 1D 01874, p. 2 ; Voir également P 07008, p. 3. 
478 Voir « L’accès à la nourriture » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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182. La Chambre conclut que Jadranko Prlić était au courant des mauvaises conditions de vie de 

la population à Mostar-est et notamment du manque de nourriture. Il était également au courant du 

manque d’approvisionnement en eau à Mostar-est et a empêché les tentatives de réparation en juin 

1993. À l’exception des tentatives de réparation du système d’eau après le mois de juin, la Chambre 

estime que Jadranko Prlić n’a rien entrepris pour améliorer la situation de la population à Mostar-

est. La Chambre conclut que Jadranko Prlić, tout en ayant connaissance de l’ensemble de la 

situation désastreuse des habitants de Mostar-est, alors qu’il avait le pouvoir d’intervenir, a omis 

d’agir pour améliorer les conditions de vie de la population à Mostar-est. 

183. En ce qui concerne le libre passage des convois humanitaires, la Chambre rappelle que 

Jadranko Prlić était l’une des personnes qui avaient autorité au sein du HVO pour délivrer des 

autorisations de passages aux organisations internationales et humanitaires pour délivrer de l’aide 

humanitaire à Mostar-est479. Elle rappelle que le HVO a imposé des entraves à l’acheminement 

régulier de l’aide humanitaire vers Mostar-est entre les mois de juin et décembre 1993 au moins en 

limitant l’accès des organisations internationales à Mostar-est, notamment par des restrictions 

administratives, et en bloquant totalement pendant près de deux mois au cours de l’été 1993 et au 

cours du mois de décembre 1993, l’accès des convois humanitaires à Mostar-est480. 

184. La Chambre a notamment établi que Jadranko Prlić était parmi les dirigeants du HVO qui, le 

10 juin 1993, ont informé le témoin BA de l’entrée en vigueur d’un arrêté de l’ODPR – dont la 

Chambre ne dispose pas – imposant des formalités administratives et des conditions plus strictes 

aux mouvements des convois d’aide humanitaire, notamment en exigeant que chaque convoi 

obtienne une autorisation individuelle délivrée par « les autorités du HVO »481. Elle a également 

établi que Jadranko Prlić avait le pouvoir d’accorder une autorisation d’accès à Mostar-est aux 

membres d’organisations internationales482 et qu’il a refusé d’accorder une telle autorisation en 

juillet 1993. Ainsi, Jadranko Prlić a indiqué au témoin BC, qui l’a rencontré entre le 10 et le 

15 juillet 1993, que tant que la situation militaire resterait la même sur le terrain – selon le témoin 

BC, Jadranko Prlić faisait référence à l’attaque du caserne Tihomir Mišić par l’ABiH – le HVO ne 

serait pas en mesure d’accorder un accès humanitaire à Mostar-est483. En outre, les fréquentes 

                                                 
479 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
480 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
481 P 09712 sous scellés, par. 64. Voir également « Le blocage des organisations internationales et de l’aide 
humanitaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
482 Témoin BD, CRF p. 20700, audience à huis clos. Voir également « Le blocage des organisations internationales et 
de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
483 Témoin BC, CRF p. 18360-18365, audience à huis clos ; P 09999 sous scellés. Voir également « Le blocage des 
organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Mostar. 
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réunions qui se sont tenues au cours des mois de juillet et d’août 1993 entre les représentants des 

organisations internationales et ceux du HVO afin de négocier le libre accès des convois 

humanitaires à Mostar-est, par exemple celle du 8 août 1993 à Makarska en présence de Jadranko 

Prlić et de Berislav Pušić, attestent des difficultés auxquelles les organisations internationales ont 

fait face. Ces négociations sont restées sans résultats jusqu’au 21 août 1993. Ce jour-là, encore au 

terme de difficiles négociations, l’autorisation d’acheminer une aide humanitaire à la population de 

Mostar-est a été accordée484. 

185. La Chambre conclut que Jadranko Prlić était au courant des difficultés d’accès des 

organisations internationales et notamment humanitaires à Mostar-est et qu’il avait le pouvoir de 

leur accorder une autorisation d’accès. Elle constate que de juin 1993 à au moins décembre l993 le 

HVO et notamment Jadranko Prlić ont érigé de nombreuses barrières administratives afin de limiter 

l’acheminement de l’aide humanitaire à Mostar-est. Jadranko Prlić a même obstrué tout accès au 

cours de certaines périodes485. Elle conclut donc que Jadranko Prlić, en contribuant au blocage de 

l’acheminement de l’aide humanitaire à Mostar-est de juin 1993 à au moins décembre l993, ne 

pouvait que prévoir que cela entraînerait des atteintes graves à l’intégrité physique et la dignité 

humaine des habitants de Mostar-est. Il avait donc l’intention de causer de grandes souffrances à la 

population de Mostar. 

5.   La municipalité de Vareš 

186. La Chambre abordera dans cette partie la question de l’implication éventuelle de Jadranko 

Prlić dans la dissimulation des crimes commis par le HVO à Stupni Do et de son omission à punir 

leurs auteurs (a) ainsi que l’implication de Jadranko Prlić dans le déplacement des Croates de 

Vareš (b). 

a) L’implication éventuelle de Jadranko Prlić dans la dissimulation des crimes commis par le 

HVO à Stupni Do et de son omission à punir leurs auteurs 

187. L’Accusation soutient que Jadranko Prlić aurait dissimulé les crimes commis par le HVO à 

Stupni Do et omis de punir les auteurs486. Elle allègue que le 31 octobre 1993, interrogé au sujet des 

évènements de Stupni Do, Jadranko Prlić aurait informé des représentants de la communauté 

internationale que tout crime commis à cet endroit aurait été inadmissible ; qu’une enquête avait été 

ordonnée et tous les commandants impliqués mis à pied, mais qu’à la date du 30 ou 31 octobre 

                                                 
484 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
485 P 04420 sous scellés, p. 1 ; Témoin BD, CRF p. 20719-20720, audience à huis clos. 
486 Acte d’accusation, par. 215 et Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 509. 
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1993, aucun des commandants du HVO impliqués n’aurait été en réalité mis à pied ni sanctionné de 

quelques manière de ce soit487. 

188. La Défense Prlić soutient que Jadranko Prlić n’aurait eu aucun lien avec les crimes qui 

auraient pu être commis à Stupni Do, n’aurait exercé aucun contrôle sur ces crimes et n’en aurait 

pas été responsable488. 

189. La Chambre rappelle que le 30 octobre 1993 suite aux évènements de Stupni Do, Jadranko 

Prlić a assuré à Philip Watkins489 que Milivoj Petković avait démis de leurs fonctions les 

commandants locaux du HVO et qu’une enquête était en cours490. Or, la Chambre a déjà établi que 

Milivoj Petković avait donné l’ordre, dans une note manuscrite datée du 26 octobre 1993, à Ivica 

Rajić, commandant du 2e groupe opérationnel et de la brigade Bobovac de Vareš491, de ne pas 

suivre les instructions d’enquêter qu’il avait formulées par écrit, ordre qu’il a ensuite réitéré 

oralement le jour même492. De plus, la Chambre rappelle que le 1er novembre 1993, Bruno Stojić a 

demandé à Mate Boban la promotion d’Ivica Rajić, impliqué dans les évènements de Stupni Do, au 

poste de colonel du HVO et Mate Boban a fait droit à cette demande le jour même493. 

190. Au vu de ces éléments, la Chambre constate que lorsque Jadranko Prlić a annoncé à Philip 

Watkins le 30 octobre 1993 que les responsables du HVO dans les évènements de Stupni Do avaient 

été démis de leur fonction, cette information était inexacte. La Chambre ignore toutefois si Jadranko 

Prlić savait le 30 octobre 1993 lorsqu’il s’est adressé à Philip Watkins que Bruno Stojić et Milivoj 

Petković avaient décidé de ne pas poursuivre les responsables des évènements de Stupni Do494. 

191. La Chambre a par ailleurs établi que le 5 novembre 1993, Jadranko Prlić a assisté à une 

réunion à Split avec Franjo Tu|man, également aux cotés de Slobodan Praljak, Milivoj Petković et 

Mate Boban495. Au cours de cette réunion, Milivoj Petković a expliqué que le 25 octobre 1993, il 

avait reçu un rapport du HVO relatant que les troupes du HVO avaient tué environ 80 personnes, 

dont 47 membres de l’ABiH et avaient mis le feu à la quasi-totalité des biens du village et qu’il 

                                                 
487 Acte d’accusation, par. 215. 
488 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 348. 
489 Philip Watkins était observateur de la MCCE à Mostar entre octobre 1993 et janvier 1994. Voir Philip Watkins, 
CRF, p.18749. 
490 Témoin EA, CRF p. 24534 et 24537 et CRA p. 24534, audience à huis clos ; P 06303 sous scellés. 
491 Ivica Rajić a commandé la brigade Bobovac de Vareš du 12 mai au 24 octobre 1993 : P 02328 ; IC 00710 ; 
4D 00847 ; 4D 00532. Voir également « Le 2e groupe opérationnel » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Vareš. 
492 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
493 P 06328 ; P 06339 ; P 06362. 
494 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj 
Petkvović et « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno 
Stojić au titre de l’ECC. 
495 P 06454, p. 57-60, 72 et 73. 

77109



 

Affaire n° IT-04-74-T 70 29 mai 2013 

avait demandé à ce qu’une enquête soit menée496. Lors de cette réunion, Ivica Rajić a été désigné 

par Milivoj Petković comme l’un des commandants chargés de l’opération militaire du HVO à 

Stupni Do497. Les participants de la réunion ont alors évoqué leur préoccupation sur les possibles 

retombées des évènements à Stupni Do qui étaient devenues publiques498. À l’issue de la réunion, il 

a été décidé de poursuivre les enquêtes pour établir qui devait être tenu responsable pour les 

évènements de Stupni Do499. La Chambre conclut qu’au moins à la date du 5 novembre 1993, 

Jadranko Prlić a été informé des meurtres de personnes n’appartenant à aucune force armée lors de 

l’attaque de Stupni Do et des destructions commises par le HVO. Il a également eu connaissance à 

cette date du fait que Milivoj Petković avait demandé une enquête sur ces événements. 

192. La Chambre rappelle que l’examen des minutes d’une réunion du 10 novembre 1993 révèle 

que Franjo Tu|man a intimé l’ordre à Mate Boban et Mate Granić de remplacer Ivica Rajić aux 

commandes du HVO de Kiseljak500. Jadranko Prlić a également assisté à cette réunion du 

10 novembre 1993 et a eu connaissance de cet ordre501. Cependant, Ivica Rajić a reçu par la suite 

l’assurance de Mate Boban que le HVO allait trouver une solution pour le maintenir dans ses 

fonctions. La Chambre a établi qu’Ivica Rajić a continué d’exercer ses fonctions sous le 

pseudonyme de Viktor Andrić, et n’a donc jamais été inquiété ou puni par le HVO pour sa 

responsabilité concernant les événements qui se sont déroulés à Stupni Do502. Les éléments de 

preuve ne permettent cependant pas à la Chambre de conclure que Jadranko Prlić savait que l’ordre 

de Franjo Tuđman adressé à Mate Boban de remplacer Ivica Rajić n’avait pas été suivi d’effet. 

193. La Chambre rappelle par ailleurs que sur la base d’un ordre de Slobodan Praljak signé au 

nom de Milivoj Petković, deux rapports ont été soumis par Ivica Rajić à Milivoj Petković au sujet 

des évènements de Stupni Do. Or, ces rapports signés par Ivica Rajić les 8 et 15 novembre 1993 ont 

été en réalité soumis à sa signature dans le seul but de faire croire à la communauté internationale 

que le HVO enquêtait503. Les éléments de preuve ne permettent pas à la Chambre d’établir que 

Jadranko Prlić connaissait l’existence de ces deux rapports et par voie de conséquence que leur but 

était de tromper la communauté internationale. 

                                                 
496 P 06454, p. 57-60, 72 et 73.  
497 P 06454, p. 58 et 59. 
498 P 06454, p. 57-60, 72 et 73. 
499 P 06454, p. 1 et 112 ; P 06842 ; 4D 00506 ; Nelson Draper, CRF p. 16600-16602 ; Philip Watkins, CRF, p. 19014 et 
19015. 
500 P 06581, p. 8-16 et 57. 
501 P 06581, p. 3. 
502 Voir « Le maintien d’Ivica Rajić dans ses fonctions et l’adoption du pseudonyme de Viktor Andrić » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
503 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
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194. Dans une lettre du 4 décembre 1993, adressée au général Cot, commandant de la 

FORPRONU, Jadranko Prlić a à nouveau indiqué que le HVO avait entrepris une enquête afin 

d’établir les responsabilités des auteurs des évènements de Stupni Do504. Au vu des éléments de 

preuve analysés ci-dessus, la Chambre ne peut pas conclure que Jadranko Prlić savait que les 

informations qu’il a fournies à la FORPRONU le 4 décembre 1993 étaient inexactes. 

195. Si Jadranko Prlić était au courant des meurtres et des destructions commis par les troupes 

d’Ivica Rajić à Stupni Do le 5 novembre 1993, la Chambre ne peut néanmoins conclure que 

Jadranko Prlić ait été impliqué dans l’absence de sanctions contre les auteurs de ces crimes. Ainsi, 

elle ne peut conclure que Jadranko Prlić aurait sciemment menti aux membres d’organisations 

internationales en leur annonçant que des enquêtes et sanctions étaient en cours alors que cela 

n’était pas le cas. En conséquence, la Chambre ne saurait reprocher à Jadranko Prlić d’avoir accepté 

les crimes commis à Stupni Do. 

b) L’implication de Jadranko Prlić dans le déplacement des Croates de Vareš 

196. L’Accusation soutient que Jadranko Prlić aurait participé au déplacement des Croates de 

Vareš vers le territoire revendiqué comme faisant partie de la Herceg-Bosna, afin d’y établir ou 

renforcer une population majoritairement croate en vue de réaliser l’ECC505. Ainsi, elle allègue que 

dès le mois d’août 1993 au moins, le HVO aurait entrepris les démarches visant à déplacer les 

Croates de Vareš vers l’Herzégovine ; que le 20 octobre 1993 le HVO aurait réussi, malgré la 

résistance des Croates de Vareš, à déplacer environ 5 500 à 6 000 Croates qui s’étaient réfugiés à 

Vareš vers l’Herzégovine ; et que suite à l’attaque du HVO sur Stupni Do le 23 octobre 1993 qui 

aurait provoqué des attaques de l’ABiH sur Vareš en riposte, les derniers Croates auraient enfin 

quitté la ville de Vareš tel que le HVO l’avait espéré ou prévu506. 

197. La Défense Prlić soutient quant à elle qu’il n’y aurait eu aucun « nettoyage ethnique à 

rebours » visant les Croates et aucune tentative de repeupler définitivement certaines régions sous le 

contrôle de la HZ(R) H-B avec des Croates de BiH pour qu’elles soient homogènes507. Au 

contraire, Jadranko Prlić et le HVO de la HZ(R) H-B auraient fait ce qu’ils ont pu pour venir en 

aide à plus de 100 000 Croates déplacés508. La Défense Prlić insiste sur le fait que l’évacuation des 

Croates de la municipalité de Vareš aurait été nécessaire pour des raisons humanitaires509. 

                                                 
504 1D 01912. 
505 Acte d’accusation, par. 17.1 r). Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 283 à 292 et 462. 
506 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 283 à 292, notamment par. 285, 287 et 288. 
507 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 r). 
508 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 r). 
509 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 222. 

77107



 

Affaire n° IT-04-74-T 72 29 mai 2013 

198. La Chambre rappelle que la municipalité de Vareš n’était pas incluse dans les provinces 3, 8 

et 10 du Plan Vance-Owen, considérées par les autorités de la HZ(R) H-B comme croates510. La 

Chambre relève notamment la déclaration de Slobodan Praljak faite au sujet de Vareš en avril 1993 

lors d’une réunion des commandants de brigade selon laquelle cette municipalité ne serait pas être 

incluse dans le territoire de la HZ H-B511. 

199. La Chambre rappelle qu’en juin 1993, entre 10 000 et 15 000 Croates de BiH sont arrivés 

dans la ville de Vareš512. Le départ d’une partie de ces Croates vers d’autres territoires de BiH ou 

vers la Croatie a été progressivement organisé, pour des raisons humanitaires liées aux conditions 

de vie de ces « déplacés », par les autorités de la HZ H-B et par les autorités municipales de Vareš à 

partir de juin 1993 et jusqu’au 21 octobre 1993513. 

200. Les éléments de preuve établissent que Jadranko Prlić a contribué à l’organisation du 

déplacement des Croates des municipalités de Kakanj et de Vareš et à l’organisation de relogements 

pour ces personnes en HZ(R) H-B en août 1993. Ainsi, dans une lettre datée du 3 août 1993, 

Jadranko Prlić a demandé de l’aide au Président du gouvernement de la Croatie pour leur transport 

depuis la Bosnie centrale514. Dans une lettre du 18 août 1993 adressée au Président du HVO de 

Mostar, Jadranko Prlić a rendu compte de la décision d’évacuer les Croates de Kakanj en 

provenance de la municipalité de Vareš, vers l’Herzégovine de l’ouest, ainsi que de la préparation 

de logements, de moyens de transport et de leur passage par les territoires de la BiH contrôlés par 

les Serbes515. 

201. Le 4 octobre 1993, le HVO de Kakanj qui s’était « exilé » à Vareš a adressé une lettre à 

Mate Boban et Jadranko Prlić demandant l’évacuation d’environ 7 000 Croates originaires de 

Kakanj et réfugiés à Vareš vers le territoire de la HR H-B ou la Croatie516. Selon le témoin DE, un 

Croate de Vareš, aux alentours du 13 octobre 1993, il restait encore quelques 4 000 déplacés dans la 

région de Vareš517. Le 20 octobre 1993, environ 3 500 déplacés des municipalités de Kakanj et 

Zenica sont arrivés à Vareš et le même jour, soit le 20 octobre 1993, le HVO dont l’ODPR, placé 

sous l’autorité directe de Jadranko Prlić518, a organisé le départ de 5 500 Croates de la municipalité 

                                                 
510 Voir « Les négociations dans le cadre du Plan Vance-Owen (août 1992-janvier1993) » dans les conclusions de la 
Chambre relatives aux principaux événements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. 
511 P 01788, p. 2. 
512 Voir « Le départ des Croates installés à Vareš » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš. 
513 Voir « Le départ des Croates installés à Vareš » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš.  
514 Témoin DE, CRF p. 15641 et 15642, audience à huis clos ; 1D 01266. 
515 P 04282. 
516 1D 00921/3D 00838, p. 2. 
517 Témoin DE, CRF p. 15645 et 15646, audience à huis clos ; 1D 00932. 
518 Témoin BA, CRF p. 7164 et 7165, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 12. 

77106



 

Affaire n° IT-04-74-T 73 29 mai 2013 

de Vareš et leur arrivée dans la municipalité de Čapljina, en raison de l’intensité des affrontements 

dans les régions où ils se trouvaient519. 

202. La Chambre rappelle qu’après le 23 octobre 1993 et les événements de Stupni Do, les 

autorités politiques du HVO annonçant un risque de riposte de l’ABiH ont lancé des appels à la 

population croate à quitter la municipalité de Vareš520. Le 25 octobre 1993, Philip Watkins a 

rencontré Jadranko Prlić afin de discuter de la situation des Croates en Bosnie centrale521, ce dernier 

étant particulièrement concerné par l’arrivée de 5 000 réfugiés croates et de 10 000 autres réfugiés 

de Bosnie centrale dans les deux mois à venir ainsi que par leur relogement522. 

203. Lors d’une réunion du gouvernement de la HR H-B du 4 novembre 1993 en présence 

notamment de Jadranko Prlić et Bruno Stojić, ce dernier a indiqué que l’ABiH continuait à violer 

les déclarations de cessez-le-feu et ne cessait de provoquer des combats et de terroriser les 

« civils ». Il a également indiqué que les Musulmans se livraient au « nettoyage ethnique »523. Le 

gouvernement de la HR H-B a alors décidé que l’ODPR devait se charger de l’accueil et du 

logement des « réfugiés » croates en provenance de la région de Vareš et que la FORPRONU devait 

apporter de façon prioritaire une aide humanitaire aux régions de Vitez, Busovača, Kiseljak et 

Kreševo524. La Chambre a constaté que dès le 4 novembre 1993, l’ABiH avait investi la ville de 

Vareš, et que celle-ci était tombée aux mains de l’ABiH le 5 novembre 1993. Jadranko Prlić était 

présent lors de la réunion du 5 novembre 1993 à Zagreb auprès de Franjo Tuđman, lors de laquelle 

Milivoj Petković a expliqué que Vareš était pratiquement tombée525. 

204. La Chambre déduit de ces faits que Jadranko Prlić connaissait le souhait de certains 

dirigeants de la HZ(R) H-B de ne pas inclure cette municipalité dans la région considérée « croate » 

de BiH. Dans la mesure où il a contribué au déplacement de population croate dans les territoires de 

la HZ(R) H-B et a continué à exercer ses fonctions au sein du HVO /gouvernement de la 

HZ(R) H-B, la Chambre conclut qu’il partageait ce souhait. 

6.   Jadranko Prlić a contribué à la politique du HVO de la HZ(R) H-B de déplacement de la 

population 

205. L’Accusation allègue que Jadranko Prlić aurait organisé, proposé, demandé, provoqué, 

appuyé et/ou défendu le déplacement de nombreux Croates de BiH vers le territoire revendiqué 

                                                 
519 1D 01355 ; P 05996 ; Martin Ragu`, CRF p. 31319-31321, 31373 et 31375 ; 1D 01672 ; 1D 02168  
520 P 02980, p. 21. 
521 Philip Watkins, CRF p. 18765 et 18766; P 06084 sous scellés, p. 1. 
522 Philip Watkins, CRF p. 18765 et 18766 ; P 06084 sous scellés. 
523 1D 02179, p. 1. 
524 1D 02179. 
525 P 06454, p. 61. 
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comme faisant partie de la Herceg-Bosna, et/ou participé à celui-ci, afin d’y établir ou renforcer une 

population majoritairement croate en vue de réaliser l’ECC526. Elle affirme que Jadranko Prlić 

n’aurait jamais caché son intention de poursuivre cette politique de « purification ethnique à 

rebours » puisque lors des réunions auxquelles il participait avec des représentants internationaux, il 

serait constamment revenu sur les échanges et transferts de population527. 

206. La Défense Prlić soutient que Jadranko Prlić n’aurait jamais prôné la dislocation ou la 

réinstallation d’un groupe en BiH528. Elle affirme qu’il n’y aurait eu aucun « nettoyage ethnique à 

rebours » visant les Croates et aucune tentative de repeupler définitivement certaines régions sous le 

contrôle de la HZ(R) H-B avec des Croates de BiH pour qu’elles soient homogènes. Au contraire, 

Jadranko Prlić et le HVO de la HZ(R) H-B auraient fait ce qu’ils pouvaient pour venir en aide à 

plus de 100 000 Croates déplacés529. Selon la Défense Prlić, les éléments de preuve démontrent que 

les dirigeants politiques et militaires musulmans auraient instillé la peur chez les Croates530. 

207. Le 1er février 1993, lors d’une réunion à laquelle Jadranko Prlić a assisté, le HVO de la HZ 

H-B a établi la Commission chargée de la question des mouvements de population531. 

208. Le 5 mai 1993, lors d’une réunion à Mostar en présence de Mate Boban, Darinko Tadić 

ainsi que des représentants d’une organisation internationale, Jadranko Prlić a personnellement 

défendu un programme d’échange de populations et de biens, dans le cadre duquel un Musulman de 

Mostar pouvait, par exemple, échanger son appartement pour un autre, occupé par un Croate à 

Zenica532. 

209. Selon un rapport de la MCCE du 13 juin 1993, une campagne d’envergure de propagande 

était menée par le HVO visant à provoquer un exode en masse de la population croate de la 

municipalité de Travnik vers le nord533. Le 15 juin 1993, au cours d’une réunion du HVO de la HZ 

H-B présidée par Jadranko Prlić, il a été décidé d’organiser « le déplacement prévisible » de 

nombreux Croates en provenance de Bosnie centrale et d’Herzégovine du nord vers la HZ H-B en 

raison de la « menace de massacres et d’extermination » qui pesait sur eux dans ces régions534. La 

Chambre rappelle que durant cette période, entre 400 et 650 Musulmans ont été forcés de quitter 

leur résidence à Mostar-ouest afin de loger les Croates en provenance d’autres régions de BiH et 

                                                 
526 Acte d’accusation, par. 17.1 r) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 462. 
527 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 463. 
528 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 s). 
529 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 r). 
530 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 326 d). 
531 P 01388, point 6, p. 2. 
532 P 09712 sous scellés, par. 38. 
533 P 02737, p. 2 ; P 02849, p. 4 ; Christopher Beese, CRF p. 3252 et 3253. 
534 1D 01668, conclusion 3 ; P 03413, p. 1. 
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notamment de Travnik535. La Chambre conclut que ce déplacement de population musulmane 

résultait de la mise en œuvre du plan du 15 juin 1993 pour reloger les Croates en provenance de 

Bosnie centrale et d’Herzégovine du nord. 

210. Le 21 juin 1993, Jadranko Prlić, en qualité de Président du HVO de la HZ H-B, a signé une 

décision portant création d’un quartier général chargé d’organiser et de coordonner l’effort 

concernant le logement et l’aide apportée aux personnes expulsées et réfugiées536. 

211. Le 23 juin 1993, selon le témoin DZ, Vladislav Pogar~ić, parlant au nom de Mate Boban, 

Bruno Stojić et Jadranko Prlić ont évoqué lors d’une réunion leur volonté de rassembler la 

population croate au sein d’une entité croate537. 

212. Le 16 juillet 1993 à Mostar, en présence de représentants de la communauté internationale, 

de Darinko Tadić, de Krešimir Zubak et Jasna Mihalčić, représentante de l’ODPR de Croatie, 

Jadranko Prlić a annoncé, d’une part, l’arrivée prochaine de Croates en nombre sur Mostar et, 

d’autre part, que 10 000 Musulmans souhaitaient quitter Mostar pour partir dans des pays tiers538. 

Jadranko Prlić a également négocié avec la Croatie l’obtention de visas de transit pour les 

Musulmans désireux de se rendre dans des pays tiers et devant transiter par la Croatie539. Le 

29 juillet 1993, Jadranko Prlić a participé à une réunion du HVO de la HZ H-B au cours de laquelle 

a été évoquée la question du logement, du déplacement et de l’arrivée anticipée de 10 000 Croates 

en provenance de Bosnie centrale, et a requis l’aide de l’ODPR de Croatie pour fournir une aide 

logistique au déplacement de ces Croates540. 

213. La Chambre rappelle que Jadranko Prlić a participé à l’organisation et a donc facilité le 

départ vers la Herzégovine de la population croate de Bosnie centrale entre les mois d’août et de 

novembre 1993541. De plus, selon une lettre de l’ODPR en date du 3 novembre 1993 adressée aux 

municipalités du HVO et au Président du gouvernement de la HR H-B, et selon les minutes d’une 

réunion du gouvernement de la HR H-B tenue le 4 novembre 1993 à laquelle étaient notamment 

présents Jadranko Prlić, Bruno Stojić et Martin Ragu`, le déplacement de 10 000 à 15 000 Croates 

                                                 
535 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Mostar. 
536 P 02887. 
537 P 10367 sous scellés, par. 70 ; Témoin DZ, CRF p. 26577, audience à huis clos ; Témoin DZ, CRF p. 26564, 
audience à huis clos. 
538 Témoin BA, CRF p. 7234, audience à huis clos ; P 09679, par. 1 ; P 09712 sous scellés, par. 50.  
539 Témoin BA, CRF p. 7233-7235, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 52 et 74 ; P 09679, par. 1. 
540 P 03796, p. 4, point 14. 
541 Voir « L’implication de Jadranko Prlić dans le déplacement des Croates de Vareš » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
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de Vareš vers d’autres municipalités du HVO a été évoqué, notamment en raison des combats avec 

l’ABiH sur le territoire de la municipalité542. 

214. En outre, lors d’une réunion tenue à Split le 5 novembre 1993, en présence de Franjo 

Tu|man, Milivoj Petković et Slobodan Praljak, Jadranko Prlić a déclaré au sujet de la consolidation 

des territoires croates : « Nous devons procéder à la consolidation des territoires. En tant que 

gouvernement, nous avons défini au printemps dernier tant les propositions que les conclusions, 

même au sujet du déplacement de certaines brigades de certaines zones, ce qui entraînerait aussi le 

déplacement de la population de ces zones pour la concentrer dans celles dont nous pensons 

qu’elles pourraient devenir et demeurer croates. »543. La Chambre rappelle que l’ABiH avait investi 

la ville de Vareš dès le 4 novembre 1993 et que celle-ci est tombée aux mains de l’ABiH le 

5 novembre 1993544. La Chambre a conclu que la menace d’attaques de la part de l’ABiH et la 

réalité de ces attaques étaient suffisantes pour entraîner le départ des Croates de la municipalité, 

mais elle a également établi que des pressions avaient été exercées par les forces du HVO sur les 

Croates pour qu’ils quittent Vareš545. 

215. La Chambre conclut à la lumière des éléments de preuve que Jadranko Prlić a planifié et 

facilité le déplacement de la population croate des régions où elle se trouvait vers des territoires 

revendiqués comme appartenant à la HZ(R) H-B. Ce déplacement, s’il pouvait se justifier en partie 

en raison des combats qui faisaient rage, était également provoqué par le HVO. En tout état de 

cause, il constituait l’un des volets de la politique de déplacement de population croate et 

musulmane voulue par les dirigeants de la HZ(R) H-B et démontre la volonté de Jadranko Prlić de 

peupler de Croates les territoires considérés comme croates au détriment des populations 

musulmanes. 

7.   Les centres de détention 

216. L’Accusation allègue que Jadranko Prlić aurait joué un rôle central dans la création et le 

maintien des Prisons et centres de détention de la HZ(R) H-B et aurait ainsi largement contribué 

aux crimes commis dans ces prisons et centres de détention546. Jadranko Prlić n’aurait pris de 

mesures pour remédier à la situation ou fermer les prisons et centres de détention que lorsqu’il y 

aurait été forcé en raison des pressions de la communauté internationale exercées sur la Croatie et la 

                                                 
542 1D 01354 ; 1D 02179. 
543 P 06454, p. 36. 
544 Voir « Le départ des Croates installés à Vareš » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš. 
545 Voir « Le départ des Croates installés à Vareš » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš. 
546 Acte d’accusation, par. 17.1 n), o) et w) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 464-487. 
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HZ(R) H-B. En tout état de cause, Jadranko Prlić et son gouvernement n’auraient pris aucune 

mesure pour régler la situation convenablement et efficacement547 alors que Jadranko Prlić aurait eu 

le pouvoir d’intervenir puisqu’il pouvait autoriser l’accès aux prisons et centres de détention et en 

régler les modalités, ou encore les fermer548. Au contraire, Jadranko Prlić aurait personnellement 

participé à la mise en place ou à la réouverture des Prisons de Dretelj et de Gabela, contribuant ainsi 

directement à l’ECC menée par le HVO de la HZ H-B549. De plus, au regard de l’étendue des 

pouvoirs de jure et de facto dont il disposait, il aurait pu intervenir pour mettre fin ou au moins 

tenter de mettre fin au recours au travail forcé550, alors même que la communauté internationale lui 

signifiait de manière répétée ses graves préoccupations au sujet de la poursuite du travail forcé sur 

les lignes de front551. Or, Jadranko Prlić n’aurait jamais condamné la pratique du travail forcé par le 

HVO, et n’aurait rien fait pour y mettre fin552. 

217. Selon la Défense Prlić, Jadranko Prlić et le HVO de la HZ(R) H-B n’auraient pris part à 

aucun projet visant à créer, organiser, diriger, financer, faciliter, soutenir, participer, gérer ou faire 

fonctionner un système de prisons, de camps de concentration ou autres centres de détention553. 

Toutes les détentions ordonnées par le HVO de la HZ(R) H-B auraient été légales, alors que les 

établissements ayant servi de lieux de détention illégale auraient été mis en place sans 

l’autorisation, les encouragements ou le soutien de Jadranko Prlić ou du HVO de la HZ(R) H-B554. 

Enfin Jadranko Prlić et le HVO de la HZ(R) H-B n’auraient pris part à aucune activité ayant un 

rapport avec le travail forcé illégal555, n’auraient exercé aucun contrôle sur celui-ci et n’en seraient 

pas responsables. Ceux qui avaient mis des personnes au travail forcé ou autorisaient cette pratique 

n’auraient pas été subordonnés à Jadranko Prlić ou au HVO de la HZ(R) H-B556. 

218. La Chambre a précédemment conclu que Jadranko Prlić détenait un pouvoir sur les centres 

de détention du HVO de la HZ(R) H-B, notamment celui de les ouvrir et de les fermer557. 

                                                 
547 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 477. 
548 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 467 et 482. 
549 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 464. 
550 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 479. 
551 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 480. 
552 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 481. 
553 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 326 h), 321 et 346. Voir également Plaidoirie finale de la Défense Prlić, 
CRF p. 52282. 
554 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 n), 346 et 347 d). 
555 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 326 j) et 327 o). 
556 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 347 f). 
557 Voir « L’autorité de Jadranko Prlić sur les centres de détention » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC.  
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219. La Chambre relève également qu’entre juillet et septembre 1993, Jadranko Prlić a présidé 

plusieurs réunions de travail du HVO au cours desquelles la question des centres de détention a été 

abordée et notamment la façon de remédier aux problèmes de surpopulation et conditions de 

détention des détenus incarcérés dans les centres de détention du HVO de la HZ(R) H-B558. 

Notamment, lors d’une réunion de travail tenue le 6 septembre 1993 en présence de Jadranko Prlić 

et Bruno Stojić, le gouvernement de la HR H-B a pris plusieurs décisions aux fins de mettre en 

conformité les lieux de détention des « prisonniers de guerre » avec les normes du droit 

international559. Les départements/ministères de la Défense, de la Justice et de l’Administration se 

sont vu confier la tâche de veiller à la mise en œuvre de ces décisions560. Le compte-rendu de cette 

réunion indique que les conditions de détention des personnes appartenant aux « forces armées 

ennemies ou préparant une rébellion » étaient mauvaises et pouvaient nuire aux intérêts de la HR H-

B. Le compte-rendu indique cependant que si le gouvernement déniait toute responsabilité en la 

matière, il allait prendre néanmoins des mesures pour essayer d’améliorer les conditions de 

détention et de les rendre conformes au droit international humanitaire561. 

220. La Chambre déduit de ces éléments de preuve que Jadranko Prlić était informé de la 

détention de Musulmans par le HVO dans des conditions extrêmement précaires et du fait que ces 

détentions n’étaient pas en conformité avec le droit international. Même s’il a essayé de mettre en 

œuvre des améliorations aux conditions de détention et au traitement des détenus, tel que la 

Chambre l’a conclu dans les parties relatives aux différents centres de détention, ces mesures 

étaient insuffisantes ou inappropriées car les conditions et traitements ont continué à être mauvais 

jusqu’à la date de fermeture de ces centres562. La Chambre en conclut que Jadranko Prlić en qualité 

de Président du HVO/gouvernement a pris certes des mesures mais insuffisantes ou inappropriées et 

a accepté les conditions extrêmement précaires dans lesquelles vivaient les détenus musulmans. La 

Chambre analysera ensuite plus concrètement les éléments de preuve relatifs à la participation de 

Jadranko Prlić aux crimes commis à l’Heliodrom (a), au Centre de détention de Vojno (b) et aux 

Prisons de Dretelj (c) et Gabela (d). 

                                                 
558 P 03560, p. 4, point 7 ; P 03573 ; P 04841. 
559 P 04841. 
560 P 04841, p. 3. 
561 P 04841, p. 2 et 3. 
562 Voir notamment « Les conditions de détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
l’Heliodrom » ; « Les conditions de détention et le décès d’un détenu » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Dretelj et « Les conditions de détention à la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
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a) L’Heliodrom 

221. Dans cette partie, la Chambre analysera la connaissance de Jadranko Prlić des détentions et 

conditions de détention de Musulmans à Heliodrom (i) le rôle joué par Jadranko Prlić dans l'accès à 

l'Heliodrom (ii) dans l’utilisation de détenus pour la réalisation de travaux sur la ligne de front (iii) 

et, enfin, dans la libération de détenus de l’Heliodrom (iv). 

i. La connaissance de Jadranko Prlić des détentions et conditions de détention de 

Musulmans à l’Heliodrom 

222. La Chambre relève que lors de la 38e session du HVO du 17 mai 1993, à laquelle ont 

notamment participé Jadranko Prlić et Bruno Stojić, a été discutée la situation à Mostar et le HVO a 

exprimé son soutien au « déplacement des civils » à l’Heliodrom tout en précisant que des femmes, 

enfants et personnes âgées avaient été libérés 563. 

223. Par un communiqué de presse du 23 juillet 1993, Jadranko Prlić a fait savoir que les détenus 

de tous les centres de détention, y compris l’Heliodrom, étaient « tous des hommes en âge de porter 

les armes, que beaucoup d’entre eux étaient à considérer comme des prisonniers militaires standards 

et que certains d’entre eux étaient membres de la force de réserve de l’ABiH »564. Il a en outre 

indiqué le 22 juin 1993 que les femmes, enfants et personnes âgées détenus à l’Heliodrom avaient 

été libérés ; qu’un examen médical avait été pratiqué sur tous les détenus immédiatement après leur 

arrestation et que les personnes qui avaient des problèmes médicaux avaient été libérées 

indépendamment de leur âge565. 

224. La Chambre rappelle cependant que les détenus incarcérés à l’Heliodrom entre le 9 ou 

11 mai 1993 et le 19 avril 1994 étaient tant des membres de l’ABiH que des personnes 

n’appartenant à aucune force armée arrêtés au cours d’opérations massives du HVO566. La Chambre 

a également conclu que les détentions des hommes n’appartenant à aucune force armée n’étaient 

pas justifiées par des questions de sécurité567. La Chambre a également conclu que certains détenus 

avaient souffert de la faim, du manque d’hygiène durant leur détention à l’Heliodrom et subi des 

pertes de poids parfois très importantes et que les autorités du HVO étaient informées de cette 

                                                 
563 1D 01666. 
564 P 03673, p. 2. 
565 P 03673, p. 2. 
566 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestation durant la deuxième quinzaine du mois de mai 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. Sur le fait que seuls les Musulmans étaient 
détenus à l’Heliodrom, voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestations de Musulmans les 9 et 10 mai 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
567 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestations de Musulmans les 9 et 10 mai 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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situation par le biais de divers rapports568. Elle rappelle également que plusieurs réunions du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B auxquelles assistait Jadranko Prlić se sont tenues notamment 

les 19 et 20 juillet 1993, où la situation des détenus dans les centres de détention du HVO a été 

abordée. Lors de ces réunions, le HVO de la HZ(R) H-B a concédé que des efforts devaient être 

faits pour améliorer les conditions de détention tout en ne s’estimant pas responsable pour autant569. 

225. La Chambre considère qu’en dressant le communiqué du 23 juillet 1993, tout en ayant été 

informé de la situation précaire des détenus musulmans dans les centres de détention lors des 

réunions du HVO les 19 et 20 juillet 1993, Jadranko Prlić a délivré des informations sur les 

détentions de Musulmans qu’il savait être inexactes. En outre, la Chambre considère que le fait de 

prendre des décisions relatives à l’amélioration des conditions de détention des détenus tout en ne 

s’estimant pas responsable de leur mise en œuvre, ne saurait exonérer Jadranko Prlić de sa 

responsabilité. Jadranko Prlić devait s’assurer de la mise en œuvre effective de la décision du 

19 juillet 1993. Au contraire, le 23 juillet 1993 il a publiquement justifié les détentions de 

Musulmans à l’Heliodrom et nié la réalité de leur situation. La Chambre conclut que Jadranko Prlić 

a facilité les détentions de civils et les mauvaises conditions dans lesquelles vivaient ces détenus. 

ii. Le rôle de Jadranko Prlić dans l’accès à l’Heliodrom 

226. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que si les autorités du HVO avaient permis l’accès du 

CICR et d’autres représentants de la communauté internationale à l’Heliodrom, ils ne les avaient 

pas autorisés à visiter l’ensemble des installations et des détenus s’y trouvant ; qu’en outre, les 

autorités du HVO avaient caché des détenus aux représentants de la communauté internationale et 

avaient refusé de fournir des informations relatives aux détenus ayant manqué à l’appel de ces 

représentants570. 

227. La Chambre a conclu que Jadranko Prlić était intervenu dans l’accès à l’Heliodrom des 

représentants d’organisations internationales571. Ainsi, dans un rapport relatant une rencontre qu’il a 

eue le 16 août 1993 avec Jadranko Prlić, le représentant d’une organisation internationale 

mentionne que ce dernier lui a proposé de visiter l’Heliodrom, ce qu’il a accepté572. La Chambre 

ignore toutefois si cette visite a effectivement eu lieu. 

                                                 
568 Voir « L’accès à l’alimentation et à l’eau », « Le manque d’hygiène » et « Les conditions de détention dans les 
cellules d’isolement » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l'Heliodrom. 
569 P 03560, p. 4 ; P 03573. 
570 Voir « Les restrictions des visites des membres de la communauté internationale aux détenus de l’Heliodrom » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom.  
571 Voir « L’accès à l’Heliodrom pour les représentants d’organisations internationales et les journalistes » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom  
572 P 09846 sous scellés.  
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228. Les éléments de preuve ne permettent pas à la Chambre de déterminer que Jadranko Prlić 

aurait refusé l’accès des organisations internationales à l’Heliodrom ou qu’il aurait caché des 

détenus aux représentants de la communauté internationale. 

iii. Le rôle de Jadranko Prlić dans l’utilisation de détenus sur la ligne de front 

229. La Chambre rappelle que des détenus de l’Heliodrom ont été utilisés par le HVO entre les 

mois de mai 1993 et mars 1994 pour effectuer des travaux sur la ligne de front au cours desquels ils 

ont été régulièrement blessés voire tués573. La Chambre a également conclu que Jadranko Prlić 

faisait partie des autorités de la HZ(R) H-B informées d’incidents survenus lors de travaux 

accomplis par « des détenus de l’Heliodrom et d’ailleurs »574. Ainsi, en août 1993 et février et mars 

1994, des représentants de la communauté internationale ont rapporté à Jadranko Prlić que des 

détenus de l’Heliodrom étaient envoyés sur le front pour effectuer des travaux et que certains 

d’entre eux avaient été blessés à ces occasions575. Une lettre du CICR en date du 16 mars 1994 

adressée à Marijan Biškić576, Jadranko Prlić, Željko Šiljeg et Ante Roso indique que le 1er janvier 

1994, un groupe de détenus de l’Heliodrom a été conduit dans la rue Santić à Mostar pour y 

effectuer des travaux sur la ligne de front577. Selon cette lettre, les soldats du HVO ont en outre 

écrasé leurs cigarettes sur leurs corps et les ont battus578. 

230. Également, la Chambre a constaté que l’utilisation des détenus de l’Heliodrom sur la ligne 

de front ne se limitait pas seulement aux travaux mais pouvait également prendre la forme de 

boucliers humains positionnés sur la ligne de front lors des combats menés contre l’ABiH en juillet, 

août et septembre 1993579. Jadranko Prlić, Milivoj Petković et Marijan Biškić ont été alertés par une 

lettre de l’antenne Međugorje du CICR datée du 20 janvier 1994 que de nombreux détenus des 

« camps du HVO de Mostar, Vojno et Vrdi » avaient été conduits sur la ligne de front de Mostar, 

contraints de porter des uniformes du HVO et de porter des armes factices en bois alors que les 

combats faisaient rage en août et septembre 1993580. La Chambre rappelle en outre que quatre 

                                                 
573 Voir « Les détenus de l’Heliodrom et du Centre de détention de Vojno blessés et tués lors des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno.et « Les détenus tués ou blessés pendant 
les travaux forcés » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
574 Voir « Les tentatives pour encadrer le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
575 P 09846 sous scellés ; P 07895, p. 1 ; P 08079 sous scellés, p. 2. 
576 Nommé officiellement par Jadranko Prlić le 1er décembre 1993 Ministre adjoint au sein du ministère de la Défense 
de la HR H-B chargé de la sécurité et de la Police militaire du HVO ; Marijan Biškić, CRF p. 15039, 15048 et 15049 ; 
P 07236, p. 2, art. 4 ; P 06994 ; P 06998, p. 1. 
577 P 08079 sous scellés, p. 2. 
578 P 08079 sous scellés, p. 2. 
579 Voir « L’utilisation de détenus de l’Heliodrom comme boucliers humains » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
580 P 07636, p. 1. Voir également « L’utilisation de détenus de l’Heliodrom comme boucliers humains » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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membres de l’ABiH, détenus à l’Heliodrom, à savoir Salim Kladušak, Mustafa Tašić, Sefik Tašić et 

Ismet Čilić, avaient été tués le 17 septembre 1993 alors qu’ils étaient utilisés comme boucliers 

humains à Mostar par l’ATG Vinko Škrobo et que Jadranko Prlić a reçu une lettre de protestation du 

CICR, le 20 janvier 1994, précisant que plusieurs détenus, avaient été tués lorsqu’ils étaient utilisés 

comme boucliers humains à Mostar le 17 septembre 1993581. 

231. La Chambre constate en outre au vu du témoignage de Josip Praljak, qu’aucun responsable 

de l’Heliodrom ni aucun autre membre du HVO n’a jamais fait l’objet de sanctions pour avoir fait 

exécuter les travaux sur la ligne de front aux détenus de l’Heliodrom582. 

232. La Chambre conclut que Jadranko Prlić savait au moins depuis le mois d’août 1993 que les 

détenus de l’Heliodrom étaient envoyés sur le front pour effectuer des travaux et que certains 

d’entre eux avaient été blessés ou maltraités à ces occasions. Eu égard à la position d’autorité qu’il 

occupait, Jadranko Prlić alors alerté par le CICR avait le pouvoir d’intervenir pour faire cesser ses 

agissements. Or, en omettant d’agir dès le mois d’août tout en continuant à exercer ses fonctions au 

sein du HVO de la HZ H-B et du gouvernement de la HR H-B, Jadranko Prlić a facilité la mise au 

travail des détenus de l’Heliodrom sur la ligne de front ainsi que leur utilisation comme bouclier 

humain, a accepté les sévices subis par ces détenus ainsi que la mort de certains d’entre eux. 

iv. Le rôle de Jadranko Prlić dans la libération de détenus de l’Heliodrom 

233. La Chambre rappelle que des détenus de l’Heliodrom ont été contraints, pour pouvoir être 

libérés de l’Heliodrom, de quitter la BiH avec leurs familles, après avoir signé un « formulaire » 

délivré par l’ODPR de la HZ H-B indiquant un pays de destination, et de se rendre, au moins dans 

un premier temps, en Croatie, en juillet, août, octobre et novembre 1993, pour ensuite partir vers 

des pays tiers583. La Chambre a également conclu que l’éventuel « consentement » des détenus à 

partir de BiH avec leur famille584 n’était pas réel dans la mesure où ils n’avaient pas de véritable 

choix puisqu’ils devaient soit rester en détention à l’Heliodrom, dans des conditions extrêmement 

difficiles585, séparés de leur famille, alors même que pour certains ils étaient déjà détenus depuis 

plusieurs mois586, soit partir. 

                                                 
581 Voir « Les détenus de l’Heliodrom tués pendant qu’ils étaient utilisés comme boucliers humains » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
582 Josip Praljak, CRF p. 15011 et 15012. 
583 Voir « L’organisation du départ des détenus de l’Heliodrom vers des pays tiers ou des territoires contrôlés par 
l’ABiH » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
584 Voir « L’organisation du départ des détenus de l’Heliodrom vers des pays tiers ou des territoires contrôlés par 
l’ABiH » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
585 Voir « Les conditions de détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
586 Voir « Les arrivées des détenus à l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
l’Heliodrom. 
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234. Selon le rapport d’une organisation internationale, faisant suite à une réunion avec Jadranko 

Prlić, Krešimir Zubak et Darinko Tadić le 16 juillet 1993, ces derniers ont informé l’organisation 

internationale de leur intention de négocier avec l’ODPR de Croatie pour obtenir des visas de 

transit pour les Musulmans « souhaitant partir »587, soit environ 10 000 personnes y compris les 

hommes alors détenus, et ont demandé à ladite organisation de les aider dans leur projet, ce que 

celle-ci a refusé, en qualifiant ce « projet » de « nettoyage ethnique »588. Jadranko Prlić a également 

demandé lors de cette réunion l’appui de la communauté internationale pour créer des centres de 

transit, notamment à Ljubuški, destinés aux Musulmans en partance pour l’étranger et en attente de 

visas de transit délivrés par l’ODPR de Croatie589. Les membres de la communauté internationale 

n’ont pas voulu apporter une quelconque aide dans la mesure où ils ne pouvaient vérifier que les 

demandes de départ étaient volontaires590. Selon un rapport d’une organisation internationale basé 

sur des informations émanant du HVO, les 18 et 19 juillet 1993 environ, 2 500 détenus se sont 

déplacés « volontairement », ce nombre correspondant approximativement au nombre de personnes 

détenues à l’Heliodrom. Le rapport explique cependant que les conditions de détention à 

l’Heliodrom étaient terribles et que les détenus avaient « volontairement quitté ces conditions »591. 

235. La Chambre conclut que Jadranko Prlić, au moins à une occasion en juillet 1993, a planifié 

et facilité l’organisation du départ d’environ 2 500 détenus de l’Heliodrom vers la Croatie tout en 

sachant qu’une organisation internationale avait qualifié ce « projet » de « nettoyage ethnique ». 

b) Le Centre de détention de Vojno 

236. Jadranko Prlić, Milivoj Petković et Marijan Biškić ont été alertés par une lettre de l’antenne 

Međugorje du CICR datée du 20 janvier 1994 que de nombreux détenus des « camps du HVO de 

Mostar, Vojno et Vrdi » avaient été conduits sur la ligne de front de Mostar, contraints de porter des 

uniformes du HVO et de porter des armes factices en bois alors que les combats faisaient rage en 

août et septembre 1993592. Jadranko Prlić et Milivoj Petković ont également été informés par le 

CICR en janvier 1994 au sujet du Centre de détention de Vojno et notamment du travail des détenus 

sur la ligne de front et du décès de certains d’entre eux593. 

                                                 
587 Les guillemets figurent dans le texte original.  
588 P 09679 sous scellés, p. 1. 
589 Témoin BA, CRF p. 7232-7234, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 50, 51, 52 et 74 ; P 09679 sous 
scellés. 
590 Témoin BA, CRF p. 7235 et 7236, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 52. 
591 P 03554 sous scellés, p. 1 ; Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20488. 
592 Voir « L’utilisation de détenus de l’Heliodrom comme boucliers humains » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
593 P 07636 ; P 07660. Voir également « Les instances et personnalités informées de l’existence du Centre de détention 
de Vojno et des évènements s’y déroulant » et « Les types et lieux de travaux dans la zone de Vojno-Bijelo Polje » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
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237. En outre, par une lettre du 16 mars 1994, Jadranko Prlić a été informé que les détenus qui 

étaient envoyés de l’Heliodrom au Centre de détention de Vojno entre le mois d’août 1993 et la fin 

du mois de janvier 1994, pour effectuer des travaux sur les lignes de front, ont subi des violences 

graves lors de l’exécution de travaux ainsi qu’à l’intérieur du Centre de détention de Vojno par des 

membres du HVO594. 

238. La Chambre conclut que Jadranko Prlić était informé dès le 20 janvier 1994 de l’utilisation 

de détenus du Centre de détention de Vojno pour des travaux sur la ligne de front et du fait que 

plusieurs d’entre eux avaient été maltraités, blessés et tués au cours des travaux. Ces crimes ont 

cependant continué jusqu’à la fin du mois de janvier 1994. Or, en continuant à exercer ses 

fonctions, et en raison du fait qu’il n’a pris aucune mesure pour faire cesser ces crimes qui se sont 

poursuivis jusqu’à la fin du mois de janvier 1994, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle 

puisse raisonnablement tirer est que Jadranko Prlić a accepté l’utilisation de détenus sur la ligne de 

front ainsi que les décès et les blessures de ces détenus pendant ces travaux. 

239. Par ailleurs, la Chambre rappelle que des détenus ont subi des violences et des sévices 

graves dans le Centre de détention de Vojno de la part de Mario Mihalj et Dragan Šunjić, tous les 

deux membres de la 2e brigade du HVO595, entre le 8 novembre 1993 et le 28 janvier 1994596. Elle 

constate que Jadranko Prlić a été informé de ces faits par une lettre du CICR du 16 mars 1994597. La 

Chambre conclut que, au plus tard en mars 1994, Jadranko Prlić a eu connaissance du fait que des 

détenus ont été maltraités par des membres de la 2e brigade du HVO au Centre de détention de 

Vojno. En l’absence d’éléments de preuve complémentaire, la Chambre ignore si Jadranko Prlić a 

pris ou non des mesures pour faire cesser ces agissements ou faire punir leurs auteurs lorsqu’il a eu 

connaissance des sévices subis par les détenus de Vojno. Elle ne peut donc conclure que Jadranko 

Prlić avait accepté ces crimes. 

240. La Chambre rappelle qu’elle n’a pas pu établir que les meurtres liés aux conditions de 

détention et mauvais traitements dans les centres de détention du HVO faisaient partie de l’objectif 

criminel commun. De ce fait, elle analysera l’éventuelle responsabilité de Jadranko Prlić pour ces 

crimes en vertu de l’ECC de forme 3. 

                                                 
594 P 08079 sous scellés, p. 1. 
595 P 07787, p. 2 et 3 ; Marijan Biškić, CRF p. 15153 ; P 04908 ; P 10219 sous scellés, p. 5925 ; P 08079 sous scellés, 
p. 1 ; P 05054 ; P 08428, p. 13, point 51, p. 15 et 16, point 59 et p. 18, point 69 ; P 04767. 
596 Voir « Les instances et personnalités informées de l’existence du Centre de détention de Vojno et des évènements 
s’y déroulant » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
597 P 08079 sous scellés, p. 1. 
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c) La Prison de Dretelj 

241. Lors de la session du HVO de la HZ H-B du 20 juillet 1993, présidée par Jadranko Prlić, et 

en présence notamment de Bruno Stojić, il a été proposé de trouver de nouveaux lieux de détention 

afin d’y conduire une partie des détenus à Čapljina et de mettre fin aux problèmes de surpopulation 

dans les Prisons de Dretelj et Gabela598. 

242. Par un communiqué de presse du 23 juillet 1993, Jadranko Prlić a fait savoir que les détenus 

de tous les centres de détention étaient « tous des hommes en âge de porter les armes, que beaucoup 

d’entre eux étaient à considérer comme des prisonniers militaires standards et que certains d’entre 

eux étaient membres de la force de réserve de l’ABiH »599. Il a en outre indiqué qu’un examen 

médical avait été pratiqué sur tous les détenus immédiatement après leur arrestation et que les 

personnes qui avaient des problèmes médicaux étaient libérées indépendamment de leur âge600. 

243. La Chambre rappelle que le HVO a détenu à la Prison de Dretelj, entre avril et octobre 

1993, tant des membres de l’ABiH que des personnes n’appartenant à aucune force armée arrêtés en 

masse et détenus au seul motif qu’ils étaient Musulmans601. Elle rappelle que la Prison de Dretelj 

était surpeuplée ; les détenus manquaient d’espace et d’air ; les conditions d’hygiène étaient 

extrêmement précaires ; les détenus ont souffert de la faim et de la soif ; ils n’ont pas bénéficié d’un 

accès aux soins pendant leur détention et que les conditions de détention des détenus dans les 

cellules d’isolement étaient particulièrement éprouvantes602. 

244. Le compte-rendu d’une réunion de travail du gouvernement de la HR H-B du 6 septembre 

1993, à laquelle ont notamment participé Jadranko Prlić et Bruno Stojić, indique que les conditions 

de détention des personnes appartenant aux « forces armées ennemies ou préparant une rébellion » 

étaient mauvaises et pouvaient nuire aux intérêts de la HR H-B. Toujours selon ce compte-rendu, 

cette situation n’était pas considérée comme relevant de la responsabilité du gouvernement603. La 

Chambre rappelle que le 7 septembre 1993, le CICR a été autorisé à visiter la Prison de Dretelj où il 

a constaté que la situation était pire encore que celle de l’Heliodrom et de la Prison de Gabela604. 

                                                 
598 P 03573 ; Zoran Buntić, CRF p. 30585. 
599 P 03673. 
600 P 03673, p. 2. 
601 Voir « Les arrivées des détenus à la Prison de Dretelj » et « La qualité des détenus de la Prison de Dretelj » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
602 Voir « Les conditions de détention et le décès d’un détenu » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la Prison de Dretelj. 
603 Andrew Pringle, CRF p. 24145-24151 et 24155 ; P 04841, p. 1 et 2. 
604 P 04863 sous sellés. 
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245. Le 20 septembre 1993, lors d’une réunion à laquelle ont participé notamment Jadranko 

Prlić, Bruno Stojić, Berislav Pušić et Mate Granić, un représentant du CICR a déclaré avoir 

rencontré une vingtaine de détenus présentant des signes de malnutrition à la Prison de Dretelj605. 

Jadranko Prlić a alors déclaré que tout comportement contraire au droit international était « un 

scandale », qu’il était inacceptable que les prisonniers soient malades et mal nourris, et qu’il 

traduirait les responsables en justice606. Le même jour, les participants à cette réunion, dont 

Jadranko Prlić, ont procédé à une visite de la Prison de Dretelj607. Ils ont alors rencontré des détenus 

à qui Mate Granić a annoncé qu’ils seraient bientôt libérés608. Les membres de cette délégation ont 

parcouru la Prison, ont vu les conditions de détention, l’état des détenus et ont parlé à certains 

d’entre eux609. À la fin de cette visite, il a été décidé que le CICR commencerait immédiatement 

une catégorisation des prisonniers en vue de leur libération ; que le lendemain, soit le 21 septembre 

1993, les hommes malades seraient transférés à l’hôpital et 500 détenus seraient libérés ; et que le 

reste des détenus seraient quant à eux libérés dès que des logements auraient été trouvés610. 

246. La Chambre a constaté qu’au lieu d’être libérés, plusieurs centaines de détenus ont été 

emmenés de la Prison de Dretelj vers la Prison de Gabela et l’Heliodrom611 et d’autres munis de 

lettres de garantie ont été envoyés vers des pays tiers via la Croatie612. La Chambre rappelle 

également que les derniers détenus à avoir quitté la Prison de Dretelj ont été emmenés à la Prison de 

Gabela dans les premiers jours du mois d’octobre 1993, c’est-à-dire au moment de la fermeture de 

la Prison de Dretelj613. 

                                                 
605 Voir « Les restrictions d’accès à la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
Prison de Dretelj ; P 05219 sous scellés. 
606 P 05219 sous scellés, p. 1 et 2 ; Témoin DZ, CRF p. 26623, audience à huis clos ; P 05221, p. 1 et 2. 
607 Fahrudin Rizvanbegović, CRF p. 2219 et 2289 ; Zdravko San~ević, CRF, p. 28815-28817 ; Témoin DZ, CRF 
p. 26623, audience à huis clos ; P 05219 sous scellés, p. 1 et 2 ; P 05221, p. 1 et 2 ; Adalbert Rebić, CRF p. 28312 et 
28313 ; 1D 01936, p. 1. 
608 P 05219 sous scellés ; Zdravko San~ević, CRF, p. 28815-28818 ; P 05221, p. 3 ; 1D 01936, p. 1 ; Adalbert Rebić, 
CRF p. 28313 ; Fahrudin Rizvanbegović, CRF p. 2219 et 2289. 
609 Fahrudin Rizvanbegović, CRF p. 2219 et 2220. 
610 P 05219 sous scellés ; Zdravko San~ević, CRF, p. 28815-28818 ; P 05221, p. 3 ; 1D 01936, p. 1 ; Adalbert Rebić, 
CRF p. 28313. 
611 Voir « L’impact positif de l’arrivée de Tomislav Šakota sur les conditions de détention à la Prison de Dretelj » et 
« Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers d’autres lieux de détention » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Dretelj.  
612 Voir « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles croates » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
613 Voir « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers d’autres lieux de détention » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
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247. Par ailleurs, dans une lettre du 20 janvier 1994 adressée à Marijan Biškić, Milivoj Petković, 

Jadranko Prlić et Vladislav Pogarčić, le CICR a fait état de la situation particulièrement dramatique 

dans la Prison de Dretelj les mois précédents et de la mort de plusieurs détenus en raison des 

« conditions de détention épouvantables » et des « maltraitances »614. 

248. La Chambre conclut que lors de réunions auxquelles Jadranko Prlić a participé en juillet 

1993, le HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B a décidé de prendre des mesures pour améliorer les 

conditions de détention des détenus. Ces décisions n’ont pas été suivies de l’effet escompté car en 

septembre 1993, les conditions de détention étaient tout aussi mauvaises. Fin septembre 1993, il a 

été décidé de libérer les détenus et traduire en justice les responsables des mauvaises conditions de 

détention. Or, ces détenus n’ont pas été libérés mais transférés dans d’autres centres de détention, 

notamment à la Prison de Gabela et certains envoyés vers des pays tiers via la Croatie. Par ailleurs, 

la Chambre n’a trouvé aucune trace permettant de conclure que les responsables des mauvaises 

conditions de détention auraient été traduits en justice. 

249. La Chambre considère que Jadranko Prlić, tout en continuant à exercer ses fonctions au sein 

du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, a continué à être informé des mauvaises conditions de 

détention et des mauvais traitements dispensés aux détenus dans ces Prisons. Au lieu de faire libérer 

les détenus, ceux-ci ont été transférés dans d’autres centres et certains avaient été envoyés dans des 

pays tiers via la Croatie. La Chambre en conclut que Jadranko Prlić a accepté les conditions 

extrêmement précaires et les mauvais traitements des détenus de la Prison de Dretelj et les a même 

facilités en ne procédant pas à la libération des détenus. En omettant d’agir, il a en outre par la 

même facilité le départ de détenus à l’étranger via la Croatie. 

250. La Chambre rappelle qu’elle n’a pas pu établir que les meurtres liés aux conditions de 

détention et mauvais traitements dans les centres de détention du HVO faisaient partie de l’objectif 

criminel commun. De ce fait, elle analysera l’éventuelle responsabilité de Jadranko Prlić pour ces 

crimes en vertu de l’ECC de forme 3. 

d) La Prison de Gabela 

251. La Chambre rappelle que par deux décisions signées par Jadranko Prlić, en tant que 

Président du HVO, le 8 juin 1993, le HVO de la HZ H-B a établi la Prison de Gabela615 et nommé 

                                                 
614 P 07629.  
615 La décision de Jadranko Prlić porte établissement de deux centres de détention : la Prison militaire du « county » et 
la « county prison » pour les municipalités de Čapljina, Neum, Ljubuški et Ravno à Gabela. P 02679. Voir également 
P 03350, p. 3, par. 11. 
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Boško Previšić en tant que directeur616. En outre, par décision en date du 22 décembre 1993, 

Jadranko Prlić a officiellement fermé la Prison de Gabela617. 

252. La Chambre rappelle que le HVO a détenu à la Prison de Gabela des hommes musulmans 

âgés de 16 à 60 ans aussi bien membres de l’ABiH et du HVO que des hommes musulmans 

n’appartenant à aucune force armée618. La Chambre a conclu que les détenus y vivaient dans de 

mauvaises conditions619. 

253. La Chambre rappelle que dès le mois de juillet 1993, les problèmes de surpopulation et de 

manque d’espace à la Prison de Gabela ont été examinés par les autorités de la HZ H-B. En effet, 

lors de la session du HVO de la HZ H-B du 19 juillet 1993 présidée par Jadranko Prlić, le HVO a 

approuvé la demande du HVO municipal de Čapljina de déplacer les détenus de façon à améliorer 

leurs conditions de détention et réduire le surpeuplement. Le lendemain, lors d’une session du HVO 

de la HZ H-B présidée par Jadranko Prlić, un groupe de travail a proposé de trouver de nouveaux 

lieux de détention afin d’y conduire une partie des détenus des Prisons de Gabela et Dretelj et ainsi 

mettre fin aux problèmes de surpopulation. Il a également été décidé que quatre personnes – dont 

Jadranko Prlić – exploreraient les possibilités d’hébergement de certains détenus de la Prison de 

Gabela dans d’autres centres de détention620. 

254. Or, la Chambre rappelle que suite à la décision prise de fermer la Prison de Dretelj en 

septembre 1993, nombre de détenus sont arrivés à la Prison de Gabela, dont les derniers au début du 

mois d’octobre 1993621. La Chambre rappelle également que les détenus de la Prison de Gabela ont 

continué à souffrir du manque de vêtements chauds, d’espace, d’hygiène, d’accès à l’alimentation et 

à l’eau, et d’accès aux soins médicaux622. La Chambre constate qu’aucune mesure n’a été prise pour 

améliorer la situation des détenus. Ce n’est que le 22 décembre 1993 que Jadranko Prlić a pris la 

décision de fermer la Prison de Gabela623. La Chambre rappelle que cette Prison a cependant 

                                                 
616 P 02674 ; P 03350, p. 3, par. 11. Voir également « L’ouverture et la fermeture de la Prison de Gabela » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
617 Voir « L’ouverture et la fermeture de la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la Prison de Gabela.  
618 Voir « Les arrivées des détenus à la Prison de Gabela » et « Le nombre et la qualité des détenus à la Prison de 
Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
619 Voir « Les conditions de détention à la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la Prison de Gabela. 
620 Voir « Le manque d’espace » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. Voir 
également « Le manque d’espace et d’air » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de 
Dretelj. 
621 Voir « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers d’autres lieux de détention » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj.  
622 Voir « Les conditions de détention à la Prison de Gabela », « Le manque d’espace », « Le manque d’hygiène », « Le 
manque d’accès à l’alimentation et à l’eau » et « Le manque d’accès aux soins médicaux » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela.  
623 Voir « L’ouverture et la fermeture de la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la Prison de Gabela : P 07668. 
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continué de fonctionner les jours suivants en accueillant des détenus en vue de leur transit dans 

d’autres centres jusqu’aux derniers jours du mois de décembre 1993624. 

255. La Chambre considère que si lors de réunions auxquelles Jadranko Prlić a participé, le 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B ont décidé de prendre des mesures pour améliorer les 

conditions de détention et le traitement des détenus, ces décisions n’ont pas été suivies d’effets. Au 

contraire, Jadranko Prlić a contribué à aggraver la surpopulation carcérale et par là même, les 

conditions de détention des détenus de la Prison de Gabela en faisant fermer la Prison de Dretelj, ce 

qui a entraîné l’arrivée de centaines de détenus à la Prison de Gabela. Jadranko Prlić ne pouvait que 

savoir qu’il allait aggraver la situation des détenus. La Chambre en conclut que Jadranko Prlić a 

accepté les conditions extrêmement précaires subies par les détenus de la Prison de Gabela. 

8.   Jadranko Prlić a nié et dissimulé les crimes commis contre les Musulmans, les a encouragés et 

n’a pris aucune mesure pour empêcher ces crimes ou punir les auteurs 

256. L’Accusation allègue que Jadranko Prlić aurait suscité des sentiments de peur, de haine et 

de méfiance envers les Musulmans625 et participé à la diffusion d’informations fausses, erronées et 

trompeuses sur l’existence et la perpétration des crimes, ainsi que sur les raisons de la détention des 

Musulmans et de leur conditions de détention626. Elle ajoute que Jadranko Prlić n’aurait jamais 

publiquement condamné ou dénoncé ces crimes, ni tenté d’y remédier627. 

257. Selon la Défense Prlić, les déclarations relatives aux activités de l’ABiH rendaient 

simplement compte de la situation sur le terrain et elle rejette l’argument selon lequel elles auraient 

suscité des sentiments de peur, de haine et de méfiance à l’encontre des Musulmans628. Jadranko 

Prlić aurait au contraire appelé à l’égalité des droits entre tous les peuples constitutifs629 et aurait 

toujours préconisé la coexistence pacifique, l’égalité des nations et l’ouverture politique630. Enfin, 

l’Accusation n’aurait pas démontré que Jadranko Prlić était directement ou indirectement lié à la 

désinformation concernant la commission de crimes, la détention des Musulmans ou les conditions 

dans lesquelles ils étaient détenus631. Dès qu’il aurait appris que des détentions ou des conditions de 

                                                 
624 Voir « L’ouverture et la fermeture de la Prison de Gabela » et « Les détenus libérés de la Prison de Gabela à la 
condition de partir vers un pays tiers » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
625 Acte d’accusation, par. 17.1 s). Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 429 à 435. 
626 Acte d’accusation, par. 17.1 w) et x). 
627 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 407 et 502 à 512. 
628 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 326 d). 
629 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 s). 
630 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 347 a). 
631 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 w) et x). 
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détention pouvaient être illégales, Jadranko Prlić aurait fait tout son possible pour contribuer à 

corriger la situation632. 

258. La Chambre abordera d’abord la question comment Jadranko Prlić a nié et dissimulé les 

crimes commis contre les Musulmans (a) ensuite s’il les a encouragés (b) et enfin s’il a omis de 

prendre des mesures afin de prévenir la commission d’autres crimes contre ceux-ci et de faire 

poursuivre et punir les auteurs (c). 

a) Jadranko Prlić a nié et dissimulé les crimes commis contre les Musulmans de la HZ(R) H-B 

259. Les éléments de preuve démontrent que Jadranko Prlić a, à plusieurs reprises, nié et tenté de 

dissimuler ou de minimiser les crimes commis par le HVO à l’encontre de la population musulmane 

en HZ(R) H-B. Ainsi, entre le 17 juin et le 19 ou 20 juillet 1993, lorsque le témoin BA et d’autres 

membres d’organisations internationales ont informé Jadranko Prlić que des expulsions de 

Musulmans étaient commises à Mostar de manière systématique, rue par rue et avec de plus en plus 

de violence, il a répondu que c’était le fait de criminels que le HVO ne contrôlait pas et leur a 

garanti que les droits de l’homme seraient respectés633. Cependant, la Chambre a établi que les 

évictions violentes de civils musulmans de Mostar-ouest par le HVO se sont poursuivies jusqu’en 

février 1994 et que Jadranko Prlić était au courant de ces évictions634, mais n’a pas réagi. 

260. Concernant la détention de Musulmans, la Chambre rappelle que le 16 août 1993, Jadranko 

Prlić a affirmé à un représentant d’une organisation internationale que les Musulmans originaires de 

Ljubuški étaient internés pour leur propre sécurité car les soldats du HVO de retour du front 

cherchaient à se venger635. Or, la Chambre rappelle qu’elle a établi que les autorités du HVO n’ont 

procédé à aucune évaluation individuelle des raisons de sécurité qui auraient pu être à l’origine de 

ces détentions et que les civils musulmans détenus n’ont pas eu la possibilité de contester leur mise 

en détention auprès d’autorités compétentes636. 

                                                 
632 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 327 w) et x). 
633 Témoin BA, CRF p. 7163, 7164, 7201, 7202, 7206, 7232, 7344 et 7345, CRA 7346, audience à huis clos ; P 09712, 
sous scellés, par. 66, 73 et 75 ; P 03804 sous scellés, par. 6. 
634 Voir « Le rôle de Jadranko Prlić dans les opérations d’évictions de mai 1993 et transferts de population musulmane 
de Mostar à partir de la mi-mai 1993 à février 1994 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
635 Voir « Les arrestations de Musulmans dans la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški en août 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. Voir 
également P 09846 sous scellés ; Témoin BB, CRF p. 17284-17286, audience à huis clos. 
636 Voir « La municipalité de Ljubuški et les centres de détention » dans les conclusions juridiques de la Chambre 
relatives aux chef 10 (Emprisonnement en tant que crime contre l’humanité) et chef 11 (Détention illégale d’un civil en 
tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève). 
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261. Le 23 juillet 1993, Jadranko Prlić a affirmé publiquement qu’immédiatement après la 

capture, chaque personne avait fait l’objet d’un examen médical et que toutes les personnes 

souffrant d’un problème médical, quel que soit leur âge, avaient été libérées637 ; que tous les 

prisonniers détenus à la Prison de Dretelj et à l’Heliodrom étaient des hommes en âge de porter les 

armes638 ; et que le HVO de la HZ H-B avait décidé qu’il serait permis aux organisations 

intéressées d’avoir accès aux installations où se trouvaient des personnes en isolement639. La 

Chambre a établi que les conditions de détention dans les prisons et centres de détention du HVO 

de la HZ(R) H-B étaient difficiles et que ces faits avaient été évoqués lors de plusieurs réunions du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B auxquelles Jadranko Prlić avait assisté640. La Chambre 

rappelle par ailleurs que le 20 septembre 1993, lors d’une réunion avec un représentant du CICR 

qui a relaté des signes de malnutrition des détenus à la Prison de Dretelj, Jadranko Prlić a déclaré 

que tout comportement contraire au droit international était un scandale, qu’il était inacceptable que 

les prisonniers soient malades et mal nourris, et qu’il traduirait les responsables en justice641. 

262. Enfin la Chambre relève une lettre que Jadranko Prlić a écrit à Cedric Thornberry, membre 

de la FORPRONU642, le 2 décembre 1993 au sujet de la fermeture des centres de détention se 

trouvant sur le territoire de la HR H-B, se déclarant prêt à établir les faits s’agissant d’éventuels 

traitements « incorrects » de détenus et à prendre toutes les mesures indiquées contre les auteurs de 

ces actes qui pourraient être établis et prouvés643. Or, la Chambre a établi que les mauvais 

traitements de détenus ont continué après cette date644 et que les derniers détenus de l’Heliodrom 

n’avaient été libérés qu’en avril 1994645. La Chambre rappelle par ailleurs que Jadranko Prlić 

détenait le pouvoir de fermer les centres de détention. 

263. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Jadranko Prlić a sciemment tenté de 

minimiser ou d’occulter les crimes commis par les forces armées du HVO dans le but de faciliter la 

réalisation de l’ECC. 

                                                 
637 P 03673, p. 1 et 2. 
638 P 03673. 
639 P 03673. 
640 Voir « La connaissance de Jadranko Prlić des détentions et conditions de détention de Musulmans de Heliodrom », 
« La Prison de Dretelj », « La Prison de Gabela » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Jadranko Prlić au titre de l’ECC.  
641 P 05219 sous scellés, p. 1 et 2 ; Témoin DZ, CRF p. 26623, audience à huis clos ; P 05221, p. 1 et 2. 
642 Cedric Thornberry, CRF p. 26166, 26168, 26171-26173 et 26215 ; P 10041, par. 1 et 4. 
643 P 07008, p. 2. 
644 Voir par exemple « L’Heliodrom » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 15 (Actes 
inhumains en tant que crime contre l’humanité), chef 16 (Traitements inhumains en tant qu’infraction grave aux 
Conventions de Genève) et chef 17 (Traitements cruels en tant que violation des lois ou coutumes de la guerre). 
645 Voir « Les échanges de détenus avec l’ABiH et les dernières libérations » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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b) Jadranko Prlić a encouragé les crimes commis contre les Musulmans de la HZ(R) H-B 

264. L’Accusation allègue que Jadranko Prlić aurait suscité des sentiments de peur, de haine et 

de méfiance envers les Musulmans, contribuant à la réalisation des objectifs de l’ECC et des crimes 

sous-jacents en Herceg-Bosna 646, ce que la Défense Prlić conteste647. 

265. La Chambre estime que Jadranko Prlić a en effet dans plusieurs déclarations officielles et 

publiques suscité le sentiment de peur, de méfiance et de haine chez les Croates de BiH à l’égard de 

la population musulmane. Elle relève notamment une lettre en date du 18 janvier 1993 adressée aux 

habitants croates de la municipalité de Gornji Vakuf, dans laquelle Jadranko Prlić a rappelé que les 

Musulmans « extrémistes » avaient pour objectif de provoquer le départ de la population croate de 

la municipalité en y « semant la terreur »648. Or, la Chambre rappelle que le même jour, soit le 

18 janvier 1993, le HVO a lancé une attaque contre la ville de Gornji Vakuf649 et contre plusieurs 

villages situés aux alentours de Gornji Vakuf au cours desquelles de nombreux crimes contre les 

biens et contre la population musulmane ont été commis650. 

266. Enfin, lors d’une proclamation publique le 30 juin 1993, adressée à l’ensemble des Croates 

de la HZ H-B et de la Croatie, Jadranko Prlić et Bruno Stojić ont déclaré, suite à une attaque de 

l’ABiH contre les forces armées du HVO et contre la population croate de Mostar, que les 

« moudjahidines » avaient pour projet de « conquérir les territoires historiques du peuple croate » et 

que « l’existence des Croates en BiH » était menacée, appelant les Croates à agir « dans le plus 

grand patriotisme et pour la survie des Croates »651. Or, la Chambre a déjà conclu que suite à 

l’attaque de l’ABiH contre la caserne Tihomir Mišić du HVO le 30 juin 1993, ce dernier a arrêté à 

Mostar et aux alentours plusieurs milliers d’hommes musulmans de BiH, les a placés en détention à 

l’Heliodrom ou à la Prison de Dretelj652, et a chassé de nombreuses familles musulmanes de 

Mostar-ouest vers Mostar-est653. 

                                                 
646 Acte d’accusation, par. 17.1 s). Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 429 à 435. 
647 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 326 d). 
648 P 01184. 
649 Voir «L’attaque de la ville de Gornji Vakuf et les crimes allégués comme conséquence de cette attaque » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
650 Voir « Les attaques du 18 janvier 1993 dans la municipalité de Gornji Vakuf » et « Les évènements criminels 
allégués faisant suite à l’attaque et à la prise de contrôle par le HVO des villages de la municipalité de Gornji Vakuf », 
« Les allégations relatives au déplacement des femmes, des enfants, des personnes âgées et des personnes invalides du 
village de Duša ainsi qu’à leur détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Gornji Vakuf dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
651 P 03023/P 03038/P 03039.  
652 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
653 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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267. La Chambre relève qu’à la fois la lettre du 18 janvier 1993 et la proclamation du 30 juin 

1993 ont été faites à des moments clés, c’est-à-dire au moment où le HVO a lancé une attaque sur 

plusieurs localités de Gornji Vakuf ou commencé une campagne d’arrestations massives de 

Musulmans. Elle conclut de l’ensemble de ces éléments que Jadranko Prlić, par ses déclarations 

officielles et publiques, a suscité des sentiments de peur, de méfiance et de haine chez les Croates 

de BiH à l’encontre des Musulmans de BiH, et corrélativement, a exacerbé le sentiment nationaliste 

chez les Croates de BiH, concourant par conséquent à la réalisation de l’ECC. 

c) Jadranko Prlić a omis de prendre des mesures afin de prévenir la commission d’autres crimes 

contre les Musulmans de la HZ(R) H-B et de faire poursuivre et punir les auteurs 

268. La Chambre constate que les auteurs matériels des crimes établis par la Chambre n’étaient 

pas directement sous les ordres de Jadranko Prlić. Jadranko Prlić avait néanmoins l’autorité 

hiérarchique et le pouvoir d’intervenir au sein de la hiérarchie du HVO et de la HR H-B et 

notamment vis-à-vis des autres Accusés afin de prévenir et punir la commission de crimes et de 

changer le cours des choses654. Jadranko Prlić, ayant été informé de crimes commis par les 

membres du HVO à de nombreuses reprises, n’a dans la plupart des cas655 ni condamné sincèrement 

ces crimes, ni demandé à ses subalternes de procéder à des enquêtes et sanctions à l’encontre de 

leurs auteurs ou encore s’il a pris des mesures pour améliorer la situation des détenus, celles-ci 

étaient inadaptées ou insuffisantes. En effet, lors de la session du HVO de la HZ H-B du 20 juillet 

1993, présidée par Jadranko Prlić, en et présence notamment de Bruno Stojić656, il a été proposé de 

trouver de nouveaux lieux de détention pour mettre fin aux problèmes de surpopulation dans les 

Prisons de Dretelj et Gabela657. Le même jour, plus de 700 détenus de la Prison de Dretelj ont été 

transférés à l’Heliodrom658. La Chambre rappelle cependant que l’Heliodrom était surpeuplé durant 

toute la période de son fonctionnement659. 

269. La Chambre conclut que Jadranko Prlić a nié et dissimulé les crimes commis contre les 

Musulmans, les a encouragés et n’a pris aucune mesure adaptée pour empêcher ces crimes ou punir 

les auteurs. 

                                                 
654 Voir « Les pouvoirs de Jadranko Prlić » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko 
Prlić au titre de l’ECC. 
655 La Chambre n’a pas établi que Jadranko Prlić était impliqué dans la dissimulation des crimes de Stupni Do et 
l’absence de sanctions des auteurs des crimes. 
656 Étaient également présents à cette réunion : « K. Zubak », « N.Tomić » et Zoran Buntić. 
657 P 03573 ; Zoran Buntić, CRF p. 30585. 
658 P 03942. 
659 Voir « La surpopulation du camp » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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9.   Les conclusions de la Chambre sur la responsabilité de Jadranko Prlić en vertu de l’ECC de 

forme 1 

270. Compte tenu de ces conclusions, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute 

raisonnable que, du 14 août 1992 jusqu’à fin avril 1994, Jadranko Prlić, en tant que Président du 

HVO, puis Président du gouvernement de la HR H-B, avait d’importants pouvoirs de jure et de 

facto concernant la coordination et la direction des activités du HVO/gouvernement de la 

HZ(R) H-B. Il a notamment présidé des réunions de haut rang lors lesquelles des décisions sur la 

stratégie politique et militaire en HZ(R) H-B ont été adoptées collégialement et avait la possibilité 

d’émettre des décisions militaires répercutées par la chaîne de commandement militaire. Il détenait 

un pouvoir sur les centres de détention de la HZ(R) H-B, notamment celui de les ouvrir et de les 

fermer ainsi que d’autoriser l’accès des organisations internationales à ces centres. Il a enfin joué un 

rôle clé dans les relations du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B avec le gouvernement de la 

Croatie. 

271. Tel que la Chambre l’a établi ci-dessus, par l’élaboration des ultimatums de janvier 1993 et 

avril 1993, Jadranko Prlić a significativement contribué à la mise en œuvre de l’ECC dans les 

municipalités de Gornji Vakuf, Prozor et Jablanica. Il a planifié, facilité et encouragé les crimes 

commis par des membres du HVO. En effet, ces ultimatums ont été suivis par des opérations 

militaires systématiques et généralisées mises en oeuvre par la chaîne de commandement des forces 

armées du HVO. Ces opérations englobaient de nombreux crimes à l’encontre de la population 

musulmane parce qu’ils résultaient d’un même plan préconçu660. 

272. Jadranko Prlić a en outre avalisé les arrestations et mises en détention conduites à Mostar 

dès le 9 mai 1993 et les jours suivants et sciemment fermé les yeux sur les opérations de nettoyage 

ethnique de plus en plus violentes commises durant l’été 1993 à Mostar par le HVO contre la 

population musulmane. Au 30 juin 1993, Jadranko Prlić a de nouveau fait un appel aux armes des 

Croates contre les Musulmans et accepté les mises en détention en masse de Musulmans opérées 

par le HVO de manière simultanée et systématique dans plusieurs municipalités. Jadranko Prlić 

soutenait en outre la campagne de tirs et de bombardements du HVO sur Mostar-est conduite ainsi 

que son impact sur la population civile de Mostar-est et a accepté les crimes directement liés aux 

opérations militaires du HVO sur Mostar-est. Alors que la population musulmane de Mostar-est 

vivait dans des conditions de vie effroyables sous les tirs et bombardements, Jadranko Prlić a 

personnellement contribué, en l’obstruant puis le limitant, au blocage de l’acheminement de l’aide 

                                                 
660 S’agissant la destruction des édifices religieux, seulement à partir du 1er juin 1993 à Mostar-est dans le cadre du 
siège. 
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humanitaire vers ce secteur de la ville de juin 1993 à au moins décembre l993661. La Chambre 

estime qu’il a ainsi sciemment contribué à porter des atteintes graves à l’intégrité physique et à la 

dignité humaine des habitants de Mostar-est. 

273. Jadranko Prlić avait par ailleurs connaissance de nombreux crimes commis par les membres 

des forces armées de la HZ(R) H-B, tant par l’intermédiaire des représentants internationaux que 

par les voies de communications internes du HVO. La Chambre considère que Jadranko Prlić, ayant 

été informé de crimes commis par les membres du HVO à de nombreuses reprises, n’a dans la 

plupart des cas ni condamné sincèrement ces crimes ni demandé à des membres du HVO des 

enquêtes et sanctions à l’encontre de leurs auteurs662. Au contaire, il a parfois sciemment fermé les 

yeux sur ces crimes et a ainsi agi en ayant conscience que de son comportement coupable 

résulteraient des actes criminels, lesquels se sont poursuivis en toute impunité. Or, Jadranko Prlić 

possédait l’autorité hiérarchique d’intervenir, y compris vis-à-vis des autres membres de l’ECC, 

dont les Accusés, afin de prévenir et punir la commission de crimes et de changer le cours des 

choses. Il avait notamment connaissance des conditions difficiles dans lesquelles les Musulmans 

arrêtés par le HVO étaient détenus dans les Prisons de Dretelj, Gabela, et l’Heliodrom. Il a 

cependant justifié les détentions, nié la réalité de leur situation et parfois pris des mesures 

inadaptées. En effet, tout en continuant à être informé des mauvaises conditions de détention et des 

mauvais traitements dispensés aux détenus dans ces Prisons, au lieu de procéder à la fermeture des 

centres, Jadranko Prlić a permis le déplacement des détenus vers des territoires sous le contrôle de 

l’ABiH ou envoyés dans des pays tiers via la Croatie La Chambre en conclut que Jadranko Prlić a 

accepté et encouragé les conditions extrêmement précaires et les mauvais traitements des détenus 

dans les Prisons de Dretelj et Gabela, et à l’Heliodrom. 

274. Il était également tenu informé de l’utilisation sur le front des détenus de l’Heliodrom et du 

Centre de détention de Vojno et des sévices subis par ces détenus au cours des travaux sur la ligne 

de front ou de leur utilisation comme boucliers humains. En omettant d’intervenir alors qu’il en 

avait la capacité et en restant au pouvoir tout en ayant connaissance des crimes commis, la Chambre 

considère que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement faire est que Jadranko Prlić a 

facilité et accepté la commission des crimes commis contre les Musulmans liés au système de 

détention du HVO. 

                                                 
661 Voir « Le rôle de Jadranko Prlić dans les conditions de vie de la population à Mostar-est et le blocage de l’aide 
humanitaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
662 La Chambre n’a pas établi que Jadranko Prlić était impliqué dans la dissimulation des crimes de Stupni Do et 
l’absence de sanctions des auteurs des crimes. 
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275. Jadranko Prlić a également soutenu la politique de déplacement des Musulmans détenus 

avec leurs familles en dehors de la HZ(R) H-B vers des pays tiers via la Croatie et participé au 

déplacement quasiment simultané de Croates de Bosnie centrale pour venir peupler les territoires 

revendiqués de la HZ(R) H-B, notamment au moyen de l’ODPR en charge de ces déplacements de 

population. La Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement faire est que 

Jadranko Prlić avait l’intention de déplacer la population musulmane hors du territoire revendiqué 

de la HZ(R) H-B pour y installer des Croates de Bosnie centrale. 

276. La Chambre estime que l’ensemble de ces éléments démontre au-delà de tout doute 

raisonnable le caractère significatif de la contribution de Jadranko Prlić ainsi qu’il était l’un des 

membres principaux de l’ECC. Il ressort en outre de sa contribution, son intention de réaliser 

l’objectif criminel commun de chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B. Dans la mesure 

où il était également informé que les actions du HVO visaient essentiellement les Musulmans, la 

Chambre est convaincue que l’intention de Jadranko Prlić était discriminatoire et visait à chasser la 

population musulmane de la HZ(R) H-B, intention qu’il partageait avec d’autres membres de 

l’ECC, notamment les autres membres du gouvernement de la HZ(R) H-B/HVO et les chefs et 

commandants de l’État-major principal du HVO663. 

277. S’agissant de la connaissance qu’avait Jadranko Prlić des circonstances de fait qui ont 

permis à la Chambre de conclure à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il y avait un 

conflit armé international entre le HVO/HV et l’ABiH, les éléments de preuve indiquent que 

Jadranko Prlić a été informé des opérations militaires du HVO contre l'ABiH et y a fait lui-même 

référence dans ses déclarations664. Par ailleurs, les éléments de preuve indiquent que Jadranko Prlić 

avait connaissance de la participation de la Croatie au conflit entre le HVO et l’ABiH en BiH et l’a 

facilitée665. De ce fait, la Chambre estime qu’il savait qu'un conflit armé se déroulait pendant la 

période à laquelle il a occupé ses fonctions de Président du HVO et Président du gouvernement de 

la HR H-B et que ce conflit revêtait un caractère international. 

                                                 
663 Voir « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić en vertu de l’ECC de forme 1 » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC ; « Les conclusions de 
la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić en vertu de l’ECC de forme 1 » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC ; « Les conclusions de la Chambre relatives à 
la responsabilité de Milivoj Petković en vertu de l’ECC de forme 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Milivoj Petković au titre de l’ECC ; « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak en vertu de l’ECC de forme 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak au titre de l’ECC et « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić en 
vertu de l’ECC de forme 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre 
de l’ECC. Voir également « Une pluralité de personnes adhérant à l’objectif criminel commun » dans les conclusions de 
la Chambre relatives à l’ECC. 
664 Voir par exemple : Ray Lane, CRF p. 23681-23684, 23687, 23688, 23691 et 23697 ; P 01215 ; P 03038. 

665 Voir « Les liens entre Jadranko Prlić et les dirigeants de la Croatie » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
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278. Au vu de tout ce qui précède et en vertu des chefs qu’elle a retenus pour les faits décrits ci-

dessus, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Jadranko Prlić s’est rendu 

coupable d’avoir commis – en participant à une ECC – les crimes suivants : 

Municipalité de Prozor : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Jablanica :  

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 24 : attaque illégale contre des civils, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 25 : fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar), visé par 

l’article 3 du Statut. 

Heliodrom : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 
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Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut.. 

Chef 15 : actes inhumains visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Centre de détention de Vojno : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Dretelj : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut (Dretelj) 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut (Dretelj) 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 
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Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Gabela : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

279. Dans la mesure où Jadranko Prlić a commis ces crimes dans l’objectif de réaliser le but 

criminel commun, il est tenu responsable, non seulement des crimes précisés ci-dessus mais de 

l’ensemble des crimes faisant partie du plan criminel commun. 

D.   La responsabilité de Jadranko Prlić en vertu de l’ECC de forme 3 

280. L’Accusation soutient que les vols, meurtres, sévices sexuels et viols étaient la conséquence 

naturelle et prévisible de l’ECC de la Herceg-Bosna et que Jadranko Prlić avait conscience de la 

possibilité que ces crimes se produisent666. Selon la Défense Prlić, rien ne prouve que Jadranko 

                                                 
666 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 516. 
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Prlić aurait prévu la commission de l’un quelconque des crimes reprochés ou qu’il aurait été 

objectivement capable de la prévoir667. 

281. La Chambre a établi que les meurtres commis au cours des opérations d’évictions et ainsi 

ceux résultant des mauvais traitements dans les centres de détention, les viols et violences sexuelles 

ainsi que les vols commis par des membres du HVO pendant les opération d’évictions ne faisaient 

pas partie de l’objectif criminel commun poursuivi668. Cependant, la Chambre note que nombre de 

ces crimes étaient la conséquence naturelle et prévisible de l’exécution du but criminel commun669. 

La Chambre va à présent analyser si Jadranko Prlić, membre de l’ECC, savait ou pouvait 

raisonnablement prévoir que ces crimes étaient susceptibles d’être commis par les membres du 

HVO comme étant la conséquence probable de la réalisation du but commun et a pris ce risque en 

connaissance de cause. 

1.   La municipalité de Gornji Vakuf 

282. La Chambre a conclu que Jadranko Prlić avait participé à l’attaque sur Gornji Vakuf en 

s’impliquant directement dans la planification de l’attaque, signant l’ultimatum du 15 janvier 1993 

et surveillant sa mise en application sur le terrain jusqu’au cessez-le-feu en ordonnant l’arrêt des 

attaques du HVO le 25 janvier 1993. Elle a également établi que Jadranko Prlić avait été informé du 

climat de violence dans lequel les opérations s’étaient déroulées à partir du 19 janvier 1993. En 

ayant rien fait lui-même, ni les autres membres de l’ECC, pour empêcher que ces crimes soient 

commis ou d’en punir les auteurs, Jadranko Prlić a ainsi contribué à ce climat de violence et ne 

pouvait que prévoir la possible réalisation de vols de biens appartenant à des Musulmans, commis 

de manière systématique et généralisée dans les villages de Hrasnica, Uzri~je et Ždrimci après 

l’attaque du 18 janvier 1993670. La Chambre considère qu’il en a délibérément pris le risque et 

accepté cette prise de risque en continuant à exercer ses fonctions de Président du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B. 

2.   La municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) 

283. La Chambre considère qu’en élaborant l’ultimatum d’avril 1993, formulé dans les mêmes 

termes que celui de janvier 1993, en étant informé du climat de violence qui a régné à l’encontre de 

la population musulmane à Gornji Vakuf en janvier 1993 et n’ayant rien fait lui-même, ni les autres 

                                                 
667 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 325. 
668 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
669 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
670 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Uzričje », « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica » et « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie 
du Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
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membres de l’ECC, pour empêcher que les crimes faisant partie du but commun soient commis ou 

d’en punir les auteurs, Jadranko Prlić a continué à contribuer à ce climat de violence en avril 1993. 

Il ne pouvait donc que prévoir la possible réalisation des crimes non compris dans le but commun 

dans la municipalité de Jablanica en avril 1993, à savoir : les meurtres liés aux détentions, les vols 

de biens appartenant à des Musulmans ainsi que la destruction des mosquées de Sovići et Doljani. 

La Chambre estime par ailleurs que Jadranko Prlić en a délibérément pris le risque et accepté cette 

prise de risque en continuant à exercer ses fonctions de Président du HVO/gouvernement de la 

HZ(R) H-B. 

3.   La municipalité de Mostar 

284. La Chambre rappelle que le témoin BA a averti Jadranko Prlić à plusieurs reprises durant 

l’été 1993 que les évictions de Musulmans étaient menées avec beaucoup de violence à Mostar-

ouest671. La Chambre a en outre établi qu’en signant le décret du 6 juillet 1993 relatif à l’utilisation 

des appartements abandonnés par leurs occupants, Jadranko Prlic avait entériné la pratique du HVO 

de la HZ H-B consistant à s’approprier les logements des Musulmans de Mostar-ouest expulsés de 

leurs appartements672. La Chambre considère donc que Jadranko Prlić a contribué au climat de 

violence à Mostar en connaissance de cause. Elle conclut qu’en ayant rien fait lui-même, ni les 

autres membres de l’ECC, pour empêcher que ces crimes soient commis ou d’en punir les auteurs, 

Jadranko Prlić a contribué à ce climat de violence et ne pouvait que prévoir la possible réalisation 

des crimes non prévus dans le but commun. Elle n’a aucun doute qu’au moins à partir du mois de 

juin 1993, les meurtres, les viols, les sévices sexuels et les vols de biens privés commis par le HVO 

pendant les campagnes d’éviction menées à Mostar contre les habitants musulmans étaient 

prévisibles et que Jadranko Prlić en a délibérément pris le risque et accepté la commission de ces 

crimes en continuant à exercer ses fonctions de Président du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B. 

                                                 
671 P 09712 sous scellés, par. 33 ; Témoin BA, CRF p. 7183 et 7184, audience à huis clos. 
672 Voir « La connaissance de Jadranko Prlić des opérations d’évictions de Musulmans de Mostar de mi-mai 1993 à 
février 1994 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 

77075



 

Affaire n° IT-04-74-T 104 29 mai 2013 

4.   Les Prisons de Dretelj et Gabela et le Centre de détention de Vojno 

285. La Chambre a établi que les détenus ont souffert de la faim et de la soif durant toute leur 

détention à la Prison de Dretelj673. La Chambre a également établi que le 16 juillet 1993, un détenu 

musulman est mort de déshydratation lorsque les soldats du HVO ont privé les détenus d’eau et de 

nourriture674. 

286. La Chambre rappelle que les conditions de détention et notamment le surpeuplement dans 

les Prison de Dretelj et de Gabela, ont été abordées pendant deux réunions de travail du HVO 

présidés par Jadranko Prlić, le 19 et le 20 juillet 1993675. Le crime ayant été commis le 16 juillet 

1993, aucun élément de preuve ne vient établir que Jadranko Prlić connaissait les mauvaises 

conditions de détention des détenus de Dretelj à cette date et ne pouvait donc pas raisonnablement 

prévoir le meurtre d’un détenu et retenir sa responsabilité. 

287. Concernant le Centre de détention de Vojno, la Chambre relève que le 20 janvier 1994, 

Jadranko Prlić a été informé par une lettre du CICR que plusieurs détenus du Centre de détention de 

Vojno étaient décédés pendant leur détention et de l’allégation que certains des ces détenus étaient 

morts à la suite de mauvais traitements et des mauvaises conditions de détention676. La Chambre a 

uniquement pu établir le décès par balle d’un détenu le 5 décembre 1993677. Dans la mesure où le 

crime est survenu avant le 20 janvier 1994, la Chambre ne peut pas conclure que Jadranko Prlić 

pouvait raisonnablement prévoir le meurtre d’un détenu et retenir sa responsabilité. 

288. Au vu ce qui précède, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que 

Jadranko Prlić s’est rendu coupable d’avoir commis – en participant à une ECC de forme 3 – les 

crimes suivants : 

Municipalité de Gornji Vakuf 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une 

grande échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

                                                 
673 Voir « La Prison de Dretelj » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 12 (Actes inhumains 
(conditions de détention) en tant que crime contre l’humanité), chef 13 (Traitement inhumains (conditions de détention) 
en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève) et chef 14 (Traitements cruels (conditions de détention) en tant 
que violation des lois et coutumes de la guerre). Voir également « L’insuffisant accès à l’alimentation et à l’eau » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
674 Voir « La Prison de Dretelj » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 2 (Assassinat en tant 
que crime contre l’humanité) et chef 3 (Homicide intentionnel en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève). 
675 P 03560, p. 4 et 5 ; P 03573. 
676 P 07629. 
677 Voir « Le Centre de détention de Vojno » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 2 
(Assassinat en tant que crime contre l’humanité) et chef 3 (Homicide intentionnel en tant qu’infraction grave aux 
Conventions de Genève). 
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Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Jablanica 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une 

grande échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 4 : viol, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 5 : traitements inhumains (violences sexuelles), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une 

grande échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

II.   Bruno Stojić 

289. L’Acte d’accusation allègue que Bruno Stojić aurait participé à l’ECC et facilité sa 

réalisation notamment : en dirigeant et administrant le département de la Défense du HVO et en 

contrôlant les forces armées de la HZ(R) H-B ; en contrôlant la Police militaire ; en gérant toutes les 

opérations financières des forces armées du HVO, l’équipement militaire et l’expédition de matériel 

militaire vers ou à travers la HZ(R) H-B ; en participant à l’assujettissement des Musulmans de 

BiH ; en appuyant l’engagement de la Croatie dans les objectifs politiques et militaires en faveur 

des forces armées du HVO ; en contribuant à un système de mauvais traitements notamment en 

contrôlant et dirigeant les centres de détention du HVO et les activités de travail forcé ; en appuyant 

et encourageant la destruction et la confiscation de biens appartenant aux Musulmans ; en 
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empêchant l’acheminement de l’aide humanitaire et l’accès des organisations internationales à 

Mostar-est ; en participant au système d’expulsions et de transferts forcés des Musulmans et en 

tolérant, incitant et évitant de punir les crimes commis par des membres du HVO contre les 

Musulmans678. 

290. À titre préliminaire, la Chambre précise qu’elle n’abordera que les événements pour 

lesquels elle dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents dans son analyse de la 

responsabilité de Bruno Stojić. 

291. Afin de déterminer si Bruno Stojić a participé significativement à l’ECC, la Chambre 

analysera dans un premier temps les éléments de preuve pertinents relatifs aux fonctions de Bruno 

Stojić (A), puis, dans un second temps, ceux concernant ses pouvoirs (B). Elle examinera ensuite 

l’éventuelle responsabilité de l’Accusé en vertu de l’ECC de forme 1 (C) et de l’ECC de 

forme 3 (D). La Chambre examinera plus loin l’éventuelle responsabilité de Bruno Stojić en vertu 

des autres formes de responsabilité prévues par le Statut. 

A.   Les fonctions de Bruno Stojić 

292. Bruno Stojić, fils de @arko, est né le 8 avril 1955 dans le village de Hamzići, dans la 

municipalité de Čitluk en RSBiH679. 

293. Les éléments de preuve établissent qu’en 1991, Bruno Stojić a quitté ses fonctions de 

directeur au sein d’une entreprise de services publics à Neum680 pour occuper le poste d’adjoint au 

Ministre de l’Intérieur de la RSBiH en charge de l’administration du matériel et des finances681. Par 

ailleurs, le 18 septembre 1991, le conseil de sécurité du HDZ-BiH a nommé Bruno Stojić membre 

de la cellule de crise du HDZ-BiH682. La Chambre ignore jusqu’à quelle date Bruno Stojić est resté 

membre de cette cellule de crise. Le 27 mars 1992, Bruno Stojić a occupé le poste d’assistant du 

commandant chargé de la logistique au sein de l’État-major principal du HVO683. En outre, le 

16 avril 1992, Janko Bobetko, alors commandant de la HV à la tête du front sud684, a nommé Bruno 

                                                 
678 Par. 17.2 de l’Acte d’accusation. 
679 Le Procureur c/ Bruno Stojić, affaire no IT-04-74-I, « Mandat d’arrêt et ordre de transfert », sous scellés, 4 mars 
2004 ; p. 2 ; CRF p. 2. 
680 Tomislav Krešić, CRA p. 38729. 
681 Milivoj Gagro, CRF p. 2862 ; Tomislav Krešić, CRF p. 38729 et 38730 ; Josip Manolić, CRF p. 4387-4389 ; 
P 00134, p. 105 ; Davor Korac, CRF p. 38824, 38827 et 38851. La preuve détenue par la Chambre ne permet pas à 
celle-ci d’établir qui a nommé Bruno Stojić au poste d’adjoint au Ministre de l’Intérieur, ni la date exacte de son entrée 
en fonction.  
682 La Chambre a évoqué la création et rôle de la cellule de crise du HDZ-BiH dans la partie relative au contexte de la 
création de la Herceg-Bosna. 
683 2D 03001 ; Slobodan Božić, CRF p. 36204 et 36205 ; 2D 01006 ; 2D 02000, par. 74 ; 2D 01356 ; Milivoj Petković, 
CRF p. 49336, 49337 et 49776 ; Tihomir Majić, CRA p. 37814-37816, 37825 et 37826 ; 2D 01024.  
684 P 00156. 

77072



 

Affaire n° IT-04-74-T 107 29 mai 2013 

Stojić membre du poste de commandement avancé de Grude sur le front sud685. La Chambre ignore 

jusqu’à quelle date Bruno Stojić est demeuré à ce poste. Le 3 juillet 1992, par une décision signée 

par Mate Boban, Président du HVO et de la HZ H-B, la présidence de la HZ H-B a promu Bruno 

Stojić au poste de chef du département de la Défense du HVO de la HZ H-B686. Bruno Stojić a 

exercé ces fonctions jusqu’au 15 novembre 1993687. Du 10 novembre 1993 au 27 avril 1995688, 

Bruno Stojić a exercé les fonctions de chef du département de production de l’équipement militaire 

de la HR H-B689. 

B.   Les pouvoirs de Bruno Stojić 

294. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que Bruno Stojić, en tant que chef du 

département de la Défense, aurait exercé un pouvoir de jure et de facto, un contrôle effectif et une 

influence considérable sur tous les aspects des opérations militaires et de la défense du HVO690. 

Étant l’un des membres les plus importants du gouvernement de la HZ H-B, Bruno Stojić aurait 

participé à la plupart des sessions et réunions de travail du HVO et aurait fourni des rapports 

réguliers à son Président, Jadranko Prlić, concernant la situation militaire sur le terrain691. Bruno 

Stojić aurait été le supérieur hiérarchique du chef de l’État-major principal du HVO692 et aurait eu 

un pouvoir de commandement sur les forces armées du HVO. En effet, il aurait eu la compétence 

de nommer les commandants militaires au moins jusqu’au grade de commandant adjoint de 

brigade ; de créer et de dissoudre les unités du HVO et de contrôler le VOS et le SIS693. Par ailleurs, 

Bruno Stojić aurait donné des ordres directement aux forces armées du HVO en application des 

politiques du gouvernement de la HZ H-B. Ainsi, il aurait transmis l’ultimatum du 15 janvier 1993 

du gouvernement de la HZ HB aux forces armées du HVO. Par ailleurs, le 30 juin 1993 Bruno 

Stojić aurait issu une proclamation conjointe avec Jadranko Prlić en application de laquelle Milivoj 

                                                 
685 P 00162 ; Davor Korac, CRF p. 38859. 
686 Voir « Le rôle et les fonctions du chef du département de la Défense et du Ministre de la Défense » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. P 00308/ P 
00297 (Documents identiques) ; P 09545, p. 16 ; Témoin BH, CRF p. 17498, audience à huis clos ; P 10217 sous 
scellés, par. 27, p. 5 ; P 10270 sous scellés, p. 2 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23327 ; P 10275. Sur l’organigramme, voir 
Miroslav Rupčić, CRF p. 23331-23333. 
687 Voir « Le rôle et les fonctions du chef du département de la Défense et du Ministre de la Défense » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. Le Président 
de la HR H-B Mate Boban a nommé Perica Jukić, sur recommandation du Président du gouvernement Jadranko Prlić, 
comme successeur de Bruno Stojić à la tête du département de la Défense par déclaration le 10 novembre 1993 : 
P 06583. Toutefois, le transfert officiel des fonctions entre Bruno Stojić et Perica Jukić s’est effectué le 15 novembre 
1993 : 2D 00416.  
688 Les éléments de preuve divergent quant à la date exacte de l’accession de Bruno Stojić à ce poste ; la pièce 
2D 03001 indique qu’il a débuté le 10 novembre 1993 alors que l’audience de Slobodan Praljak mentionne la date du 
13 décembre 1993.   
689 2D 03001 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41666. La preuve détenue par la Chambre ne permet pas à celle-ci d’établir qui 
a nommé Bruno Stojić au poste de chef du département de production de l’équipement militaire et de l’armement.    
690 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 532-534. 
691 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 535. 
692 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 536-538. 
693 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 542-545. 
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Petković aurait donné plusieurs ordres aux commandants du HVO pour que les troupes se préparent 

au combat694. 

295. La Défense Stojić avance qu’au contraire, en tant que chef du département de la Défense, 

Bruno Stojić ne se serait occupé que de questions administratives et logistiques telles que 

l’organisation interne du département, la mobilisation, la gestion du secteur de la santé du 

département, le soin des blessés, la gestion administrative de l’IPD et l’administration des services 

sociaux et du secteur de l’approvisionnement et de la production695. Il n’aurait joué qu’un rôle 

purement administratif de transmission des rapports à l’intérieur du département de la Défense et à 

l’État-major principal et se serait limité à faire une compilation des rapports reçus pour les 

transmettre au HVO et à son Président696. La Défense Stojić soutient en outre que Bruno Stojić 

n’aurait pas eu le pouvoir de donner des ordres de caractère militaire697. 

296. Compte tenu des allégations de l’Acte d’accusation et des arguments des Parties, la 

Chambre analysera ci-après les éléments de preuve relatifs aux pouvoirs de jure et de facto exercés 

par Bruno Stojić pendant la période couverte par l’Acte d’accusation. Pour ce faire, elle analysera 

tout d’abord la participation de Bruno Stojić aux réunions du HVO/Gouvernement de la 

HZ(R) H-B (1), puis son pouvoir de commandement des forces armées de la HZ(R) H-B (2) et de la 

Police militaire (3), son rôle en tant que représentant de la HZ(R) H-B aux négociations de paix (4) 

et évoquera enfin la fin de ses fonctions (5). 

1.   La participation de Bruno Stojić aux réunions décisives du HVO/gouvernement de la HZ(R) 

H-B 

297. Les éléments de preuve démontrent que Bruno Stojić a participé à une quarantaine de 

sessions et réunions de travail du HVO entre septembre 1992 et novembre 1993. C’est dans le cadre 

de ces réunions que les dirigeants de la HZ H-B ont adopté les textes législatifs régissant la HZ H-B 

tels que la Décision relative au statut des réfugiés et personnes déplacées dans la HZ H-B en temps 

de guerre ou de menace imminente de guerre698, le Décret amendé des forces armées de la HZ H-B, 

dont le texte a été envoyé à la présidence de la HZ H-B pour approbation699, et le Décret créant la 

taxe de guerre dans le territoire de la HZ H-B700. Au cours de ces réunions, les dirigeants du HVO, 

dont Bruno Stojić, ont également discuté et pris des décisions sur des questions relatives à la 

                                                 
694 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 539 et 540. 
695 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 248, 249 et 255-314. 
696 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 315. 
697 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 430 et 431. 
698 P 00559, p. 7. 
699 P 00578, p. 5. 
700 P 00672, p. 3. 
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défense de la HZ(R) H-B, telles que la situation militaire sur le terrain701, la mobilisation des forces 

du HVO702 et la situation dans les centres de détention du HVO703. À titre d’exemple, lors de la 

38e session du HVO du 17 mai 1993, à laquelle ont notamment participé Jadranko Prlić et Bruno 

Stojić, a été discutée la situation à Mostar et le HVO a exprimé son soutien au « déplacement des 

civils » à l’Heliodrom704. 

298. La Chambre estime que ces éléments de preuve démontrent qu’en tant que membre du 

HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B, Bruno Stojić a participé à de nombreuses réunions et dans ce 

cadre a pris part à l’élaboration de la politique de défense de la HZ(R) H-B. 

2.   Bruno Stojić contrôlait les forces armées de la HZ(R) H-B 

299. Bruno Stojić a tout d’abord joué un rôle fondamental dans la création et la structure des 

forces armées de la HZ H-B. Ainsi, le 24 octobre 1992, il a préparé et soumis au HVO le 

programme des opérations du département de la Défense jusqu’à la fin de l’année 1992 dans lequel 

il expliquait la structure des différentes composantes des forces armées, y compris la Police 

militaire, et fixait les objectifs et le plan de travail pour chacune d’entre elles705. 

300. Bruno Stojić était par ailleurs informé des opérations militaires des forces armées de la 

HZ(R) H-B. Ainsi, Bruno Stojić recevait des rapports concernant la situation en BiH, notamment la 

situation militaire, envoyés par l’État-major principal706. Il informait à son tour le HVO – soit par 

des rapports, soit pendant les sessions du HVO – de la situation militaire et sécuritaire sur le terrain 

et faisait des propositions relatives à la défense qui étaient ensuite adoptées par le HVO707. Le 

19 janvier 1993, Bruno Stojić a informé le HVO des retombées de la décision du 15 janvier 1993 

enjoignant toutes les unités de l’ABiH présentes dans les provinces 3, 8 et 10, proclamées croates 

d’après le Plan Vance-Owen, de se subordonner au HVO708. Il a expliqué que pour mettre en œuvre 

cette décision, les forces du HVO, qui avaient reçu l’ordre de ne pas entrer en combat, avaient 

réussi à refouler une offensive de l’ABiH à Gornji Vakuf contraire, selon lui, aux accords Vance-

Owen709. De même, lors d’une réunion du 4 novembre 1993, Bruno Stojić a informé le 

gouvernement de la HR H-B de la situation militaire prévalant dans la région de Vareš. Il a indiqué 

                                                 
701 1D 01666 ; 1D 02179. 
702 P 01097 ; P 05955. 
703 P 05373 ; P 04841. 
704 1D 01666. 
705 P 00646. 
706 Slobodan Božić, CRF p. 36461 et 36464. Voir à titre d’exemple P 01114 ; P 00653. 
707 P 01197, p. 4 ; P 01227, p. 1 et 2 ; 1D 01609, p. 2 ; 1D 01667, p. 2 ; 1D 01610, p. 1 et 2 ; 1D 01608, p. 1 et 2 ; 
4D 00508, p. 1 ; P 05799/ P 05769 (Documents identiques), p. 2 ; 1D 02179, p. 1 et 2 ; 2D 00851, p. 1 ; P 00518. 
708 P 01146. 
709 P 01227. 
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que l’ABiH continuait à violer les déclarations de cessez-le-feu, ne cessait pas de provoquer des 

combats et de terroriser les « civils ». Il a également indiqué que les Musulmans se livraient au 

« nettoyage ethnique »710. Suite à cette information, le gouvernement de la HR H-B a décidé que 

l’ODPR devait se charger de l’accueil et du logement des « réfugiés » croates en provenance de la 

région de Vareš et que la FORPRONU devait apporter de façon prioritaire une aide humanitaire aux 

régions de Vitez, Busovača, Kiseljak et Kreševo711. 

301. S’agissant du VOS, qui faisait partie intégrante de l’État-major principal et qui n’était pas de 

jure dans la chaîne hiérarchique du chef du département de la Défense, la Chambre a pourtant établi 

que son chef, @arko Ke`a, envoyait quotidiennement des rapports à Bruno Stojić712. 

302. Le SIS se trouvait quant à lui sous l’autorité directe de l’assistant du chef du département de 

la Défense chargé du secteur de la sécurité et, par conséquent, sous l’autorité directe de Bruno 

Stojić en tant que chef du département de la Défense713. Cependant, les éléments de preuve n’ont 

pas permis à la Chambre de constater que Bruno Stojić recevait régulièrement des rapports du 

SIS714. Néanmoins, selon Ivan Bandić715, lorsqu’un agent du SIS auprès d’un bataillon du HVO 

rédigeait un rapport portant sur une question sécuritaire importante, telle que l’échange de 

prisonniers de guerre, il était d’usage pour celui-ci de transmettre ce rapport à Bruno Stojić, à Ivica 

Lučić et à Milivoj Petković716. 

303. En ce qui concerne le pouvoir de nomination au sein des forces armées, la Chambre rappelle 

que le chef du département de la Défense avait la compétence de nommer des officiers au sein des 

brigades du HVO jusqu’au grade de commandant adjoint de brigade ainsi que les commandants 

adjoints pour la sécurité des ZO sur proposition du chef adjoint du département de la Défense pour 

la sécurité717. 

                                                 
710 1D 02179. 
711 1D 02179. 
712 Voir « Les modalités permettant une remontée de l’information vers l’État-major principal et son chef » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
713 Voir « La place du SIS dans la hiérarchie du HVO » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
714 Voir « La place du SIS dans la hiérarchie du HVO » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
715 Membre de la Police militaire du HVO d’avril à juillet 1992 employé dans l’administration du SIS entre juillet 1992 
et l’automne 1994 ; Ivan Bandić, CRF p. 37992-37995. 
716 Ivan Bandić, CRF p. 38079 et 38080 ; P 06555. 
717 Voir « Le pouvoir du chef du département de la Défense et du Ministre de la Défense sur les nominations au sein des 
forces armées » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la 
HZ(R) H-B. 
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304. S’agissant du rôle de Bruno Stojić dans la chaîne de commandement militaire, la Chambre 

rappelle qu’en sa qualité de chef du département de la Défense, Bruno Stojić a transmis des 

décisions prises par le gouvernement de la HZ H-B à l’État-major principal du HVO qui, à son tour, 

les a transmises aux commandants des unités déployées sur le terrain pour leur mise en œuvre. 

Ainsi en atteste la décision du HVO du 15 janvier 1993 signée par Jadranko Prlić en tant que 

Président du HVO enjoignant à toutes les unités de l’ABiH présentes dans les provinces 3, 8 et 10, 

proclamées croates d’après le Plan Vance-Owen, de se subordonner au HVO dans un délai de cinq 

jours. Par cette décision, le HVO a déclaré Bruno Stojić responsable de sa mise en œuvre718. En 

application de cette décision, Bruno Stojić a ordonné à l’État-major principal du HVO et à 

l’Administration de la Police militaire d’exécuter la décision de Jadranko Prlić719. À son tour, 

Milivoj Petković, chef de l’État-major principal du HVO a transmis l’ordre de Bruno Stojić aux 

commandants des ZO du HVO720. 

305. Dans le même sens, la Chambre note que suite à la proclamation conjointe de Jadranko Prlić 

et de Bruno Stojić du 30 juin 1993 enjoignant le peuple croate de BiH à se défendre contre 

l’agression musulmane après l’attaque par l’ABiH des positions du HVO, Bruno Stojić, en tant que 

chef du département de la Défense a ordonné la mobilisation de tous les conscrits croates et a 

imposé un couvre-feu dans la HZ H-B721. En application de cet ordre, le 1er juillet 1993, le chef de 

l’Administration de la Police militaire, Valentin Ćorić a ordonné la mobilisation des conscrits et a 

imposé un couvre-feu dans la HZ H-B722. En même temps et en réponse également à l’attaque de 

l’ABiH contre le HVO, le 2 juillet 1993, Bruno Stojić et Milivoj Petković ont co-signé un ordre 

adressé à toutes les unités du HVO dans la ZO Sud-est visant à « éliminer » les troupes musulmanes 

de la région723. 

306. La Chambre a établi que l’État-major principal du HVO faisait partie intégrante du 

département de la Défense724. Les éléments de preuve ont démontré que même si le chef du 

département de la Défense n’était pas de jure dans la chaîne de commandement militaire, Bruno 

Stojić, en qualité de chef de ce département, a adressé des ordres directement aux forces armées de 

la HZ(R) H-B notamment sur des questions relatives aux cessez-le-feu, aux centres de détention, 

aux déplacements de troupes, à la réorganisation des unités militaires, à l’assignation des troupes en 

renfort d’autres unités, à la liberté de circulation des organisations humanitaires ou internationales 

                                                 
718 P 01146 ; P 09545, p. 77 et 78. 
719 P 01140 ; Bruno Pinjuh, CRF p. 37341-34344. 
720 P 01139 et P 01156, p. 1. 
721 P 03038. 
722 P 03077. 
723 P 03128. 
724 Voir « Les compétences du HVO de la HZ H-B et du gouvernement de la HR H-B en matière militaire » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
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et à la mobilisation des troupes du HVO725. Par ailleurs, à au moins deux occasions, le commandant 

du poste avancé de la ZO Sud-est a demandé des instructions conjointement à Bruno Stojić et 

Milivoj Petković sur la conduite des opérations militaires en Bosnie centrale et en Herzégovine726. 

307. En ce qui concerne ensuite les relations de Bruno Stojić avec les ATG, la Chambre a 

également établi qu’il y avait des liens structurels et fonctionnels entre Bruno Stojić et Mladen 

Naletilić et ses ATG. Cependant, la Chambre ne dispose d’aucun ordre adressé par Bruno Stojić en 

tant que chef du département de la Défense à Mladen Naletilić, au KB ou à ses ATG. Elle ne 

dispose pas davantage de témoignages lui permettant de conclure que le département de la Défense 

aurait exercé un pouvoir de commandement sur le KB et ses ATG placés sous le commandement de 

Mladen Naletilić727. 

308. S’agissant de la gestion et du contrôle des ressources humaines, financières et logistiques 

des forces armées, la Chambre rappelle que Milivoj Petković a témoigné que Bruno Stojić devait 

s’adresser au gouvernement de la HZ H-B pour obtenir des ressources matérielles et financières 

pour les forces armées du HVO728. Cependant, les éléments de preuve montrent que Bruno Stojić a 

directement contrôlé les ressources humaines et financières des forces armées du HVO ainsi que 

tous les aspects logistiques. En effet, Bruno Stojić devait pourvoir aux besoins logistiques, en 

matériel et en armement, des forces armées du HVO729. Il était pour ce faire habilité à procéder aux 

paiements à partir des comptes du HVO ainsi qu’à adresser des demandes directes de matériel et 

d’armes à la HV730. Il a également organisé pour le compte du HVO l’achat d’armes à la VRS731. 

Bruno Stojić a en outre fourni des MTS à l’ABiH en 1992 et 1993 dans plusieurs régions où celle-ci 

se battait avec le HVO contre la VRS, telles que Sarajevo, Srebrenica et Tuzla732. 

309. Les éléments de preuve démontrent par ailleurs que Bruno Stojić était responsable des 

finances des forces armées de la HZ(R) H-B. Il préparait le budget du département de la Défense733 

et était le responsable du paiement des salaires des membres des forces armées, ayant l’autorité de 

                                                 
725 Voir « Le lien hiérarchique du chef du département de la Défense et du Ministre de la Défense avec les forces 
armées » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la 
HZ(R) H-B ; Milivoj Petković, CRF p. 50089, 50814 et 50815 ; P 00588, article 30 ; Milivoj Petković, CRF p. 50817-
50819 ; P 00610 ; P 00619 ; P 05232 ; P 05235 ; 4D 00461 ; P 00582. 
726 P 02292 ; P 03026. 
727 Voir « L’organisation du KB et ses ATG » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure 
militaire de la HZ(R) H-B. 
728 Milivoj Petković, CRF p. 50344 et 50345. 
729 2D 01443, p. 2 ; P 04399, p. 3 ; Davor Korac, CRF p. 38830 et 38831 ; 2D 01246 ; Stipo Buljan, CRF p. 36754 ; 
P 06807 ; P 00970, p. 7 ; Christopher Beese, CRF p. 5385-5387 ; P 02620, p. 3 ; P 02627, p. 2 ; Témoin BF, CRF 
p. 25835, audience à huis clos . 
730 Miroslav Rupčić, CRF p. 23338 ; P 00098 ; 2D 00809 ; P 01164, p. 1 et 2 ; P 03998. 
731 P 02934 ; Radmilo Jasak, CRF p. 49024 et 49025 et P 02966 ; P 09820 ; P 03403 ; P 06364 ; P 09967. 
732 Hamid Bahto, CRF p. 37900 ; Nedzad Cengić, CRF p. 37945 et 37951 ; Andjelko Makar, CRF p. 38456-38458 ; 
2D 01101 ; 2D 01041 ; Andjelko Makar, CRF p. 38430 ; 2D 01103 ; 2D 01102 ; 2D 01105 ; 2D 01111 ; P 06006, p. 15. 
733 2D 02000, par. 94. 
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retirer des fonds des comptes bancaires du HVO734. Bruno Stojić est intervenu auprès du 

département de la Défense de la Croatie pour obtenir de l’argent pour payer ces salaires735. En tant 

que responsable des finances du département de la Défense, Bruno Stojić pouvait autoriser d’autres 

personnes à retirer des fonds des comptes bancaires du HVO736. 

310. En ce qui concerne la gestion des ressources humaines des forces armées de la HZ(R) H-B, 

Bruno Stojić devait assurer le financement des centres d’entraînement et la mobilisation des 

membres des forces armées de la HZ(R) H-B737. 

311. Les éléments de preuve démontrent que Bruno Stojić était enfin compétent pour désigner les 

personnes devant représenter les forces armées de la HZ(R) H-B dans des pourparlers de cessez-le-

feu ; il a notamment désigné Milivoj Petković738. 

312. Au vu de ce qui précède, la Chambre, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, est en 

mesure de conclure que pendant toute la durée de ses fonctions à la tête du département de la 

Défense de la HZ(R) H-B, du 3 juillet 1992 au 15 novembre 1993, Bruno Stojić a joué un rôle 

fondamental dans la création et la structure des forces armées ; qu’il a été régulièrement informé 

des opérations militaires conduites par les forces armées ; qu’il était le membre du gouvernement en 

charge d’informer celui-ci de ces opérations militaires ; qu’il était compétent pour transmettre les 

décisions du gouvernement en matière militaire vers la chaîne de commandement militaire et a usé 

de cette compétence ; qu’il était compétent pour donner des ordres directement aux forces armées et 

les faire respecter et a usé de cette compétence ; qu’il était quotidiennement informé par le VOS ; 

qu’il était responsable de tous les aspects logistiques, financiers et de ressources humaines des 

forces armées et était compétent pour désigner des membres des forces armées pour les représenter 

dans des négociations de paix. La Chambre à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, est par 

conséquent convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Bruno Stojić commandait et avait un 

contrôle effectif sur les forces armées du HVO pendant cette période. 

3.   Bruno Stojić contrôlait la Police militaire 

313. En ce qui concerne le pouvoir de nomination de Bruno Stojić au sein de la Police militaire, 

la Chambre a constaté que Bruno Stojić nommait les personnes destinées aux plus hautes fonctions 

au sein des unités et de l’Administration de la Police militaire – à l’exception du chef de 

                                                 
734 P 01521. 
735 P 10290 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23367-23371 ; P 10291 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23374 ; Davor Marijan, CRF 
p. 35736 ; P 00098 ; 3D 01206, p. 3 et 4 ; P 00910 ; Milivoj Petković, CRF p. 50513 et 50514. 
736 P 10301 ; Miroslav Rupčić, CRF p. 23387 et 23389 ; 2D 01352, p. 3. 
737 P 04074; 3D 01460, p. 1 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40420-40422 ; 2D 01459 ; 2D 01350 ; P 00907 ; P 00965. 
738 P 00811 ; P 03922.  
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l’Administration de la Police militaire lui-même – tandis que ce dernier avait compétence pour 

nommer les personnes aux postes « subalternes », mais avec l’accord du chef du département de la 

Défense739. 

314. Elle a également constaté qu’en tant que supérieur hiérarchique du chef de l’Administration 

de la Police militaire, le chef du département de la Défense pouvait lui adresser des ordres dans 

différents domaines tels que : la libération de détenus, la liberté de circulation des convois – dont 

les convois humanitaires – ou des personnes sur le territoire de la HZ H-B, l’engagement des forces 

de Police militaire ainsi que des ordres visant à assurer que la réglementation de la Police militaire 

soient respectées740. 

315. Les éléments de preuve démontrent également que les ordres de Bruno Stojić étaient 

effectivement transmis et mis en application par les unités de la Police militaire sur le terrain741. 

Ainsi, par exemple, le 28 juillet 1993, Bruno Stojić a ordonné que toutes les unités de la Police 

militaire participant au combat au sein des unités des forces armées du HVO se subordonnent au 

commandant de ces unités des forces armées742. En application de cet ordre, Valentin Ćorić a émis 

le même jour, un ordre, selon lequel notamment le 1er et le 2e bataillon d’assaut léger de la Police 

militaire devaient se placer sous le commandement des forces armées du HVO de leur zone de 

responsabilité743. Par ailleurs, le 29 septembre 1993, Valentin Ćorić a demandé à Bruno Stojić, à 

Slobodan Praljak alors commandant de l’État-major principal du HVO ainsi qu’à Žarko Tole, chef 

d’État-major principal du HVO, que les unités de la Police militaire cessent d’être utilisées sur les 

lignes de front afin qu’elles puissent se consacrer aux tâches propres de la Police militaire744. 

316. Le 31 mai 1993, Bruno Stojić a émis un ordre directement adressé aux unités en charge des 

points de contrôle de la Police militaire à Mostar, les enjoignant notamment de contrôler tous les 

véhicules quittant la ville745. 

317. Bruno Stojić était également en charge de subvenir aux besoins logistiques et humains de la 

Police militaire, y compris le paiement des salaires de ses membres et la mobilisation746. 

                                                 
739 Voir « Le pouvoir de nomination du chef du département de la Défense à des postes relevant de la Police militaire » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
740 Voir « Le chef du département de la Défense en tant que supérieur hiérarchique du chef de l’Administration de la 
Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
741 Safet Idrizović, CRF p. 9600 ; P 09400, p. 4 ; P 01164, p. 1 et 2 ; P 03778, Slobodan Praljak, CRF p. 40986 ; 
Témoin C, CRF p. 22530 et 22531, audience à huis clos ; 5D 02002/ 2D 01367 ; Zdenko Andabak, CRF p. 50994 et 
50995 ; P 01121, p 1, 2 et 4 ; P 01517 ; P 03327, sous scellés, p. 5 ; P 01868, p. 1 ; P 00875/ P 00876. 
742 5D 02002/ 2D 01367.  
743 P 03778, Slobodan Praljak CRF p. 40986. 
744 Témoin C, CRF p. 22532 et 22534, audience à huis clos ; 5D 00548, p. 2. 
745 P 02578. 
746 P 01707 ; P 03146 ; P 00968 ; P 01707 ; 2D 01349 ; P 00509. 
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318. Par ailleurs, Bruno Stojić recevait régulièrement des rapports relatifs aux activités de la 

Police militaire747. Ainsi, le 7 juillet 1993, Bruno Stojić a ordonné à tous les chefs des unités du 

département de la Défense, y compris l’Administration de la Police militaire, de lui soumettre des 

rapports sur leurs activités afin d’informer le HVO de la HZ H-B748. Par exemple, le 16 août 1993, 

Bruno Stojić a été informé du fait que la Police militaire, n’avait rien fait pour punir le responsable 

du vol d’un véhicule du CICR749. 

319. Enfin, le 28 décembre 1992, Bruno Stojić a émis des instructions portant réorganisation des 

unités de la Police militaire750. 

320. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, 

que Bruno Stojić avait un pouvoir direct sur la Police militaire comme en attestent : le fait qu’il ait 

procédé à sa réorganisation ; qu’il avait la compétence d’en nommer les plus hauts officiers et qu’il 

a usé de cette compétence ; qu’il était régulièrement informé des activités de la Police militaire par 

l’intermédiaire du chef de l’Administration de la Police militaire ; qu’il avait la compétence de 

donner des ordres, y compris des ordres liés directement aux opérations sur le terrain, tels que des 

ordres de re-subordination, au chef de l’Administration de la Police militaire et de les faire respecter 

et a usé de cette compétence, et qu’il était le responsable de tous les aspects logistiques et humains 

de la Police militaire. La Chambre est par conséquent convaincue à la majorité, le Juge Antonetti 

étant dissident, au-delà de tout doute raisonnable que Bruno Stojić, en tant que chef du département 

de la Défense, commandait et avait un contrôle effectif sur la Police militaire du HVO. 

4.   Bruno Stojić a représenté le HVO dans les négociations de paix 

321. La Chambre rappelle que Bruno Stojić et Milivoj Petković ont participé le 25 mars 1993 à 

une réunion avec de hauts représentants de l’ABiH, du HDZ et du SDA, visant à régler les conflits 

entre les forces armées du HVO et l’ABiH dans les municipalités de Konjic et Jablanica751. 

322. De même, le 18 avril 1993, une réunion a eu lieu dans l’hôpital de Mostar-ouest752. 

Assistaient à cette réunion, le chef de la cellule de crise de Mostar et du Centre régional de 

Zenica753, M. Granić, Vice-Premier Ministre de BiH754, le général Halilović755 pour l’ABiH et 

                                                 
747 2D 02000, par. 94 ; P 03274 ; P 01053 ; P 02863 ; P 00518 ; P 03314 sous scellés ; P 01409. 
748 P 03274, p. 1. 
749 P 04224, p. 2. 
750 Témoin C, CRF p. 22520, audience à huis clos ; P 00957, p. 6 ; P 00960. 
751 2D 00643, p. 1 ; Dragan Jurić, CRF p. 39308, 39309, 39343 et 39344 ; 2D 00643 ; 4D 00454. 
752 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20415. 
753 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20416. 
754 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20416. 
755 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20416 et 20417. 
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Jadranko Prlić, Bruno Stojić et Milivoj Petković pour le HVO756. Cette réunion avait pour objet de 

traiter du cessez-le-feu, de la discipline et du retrait des troupes ainsi que de l’accès sans entrave à 

la Bosnie-centrale757. 

323. Le 2 juin 1993, Mate Boban, Bruno Stojić et Milivoj Petković ont signé un accord visant à 

mettre en place des patrouilles composées conjointement de soldats provenant du HVO et de 

l’ABiH pour patrouiller à Mostar sous la supervision de l’UNCIVPOL758. Selon le témoin DZ759, 

cet accord n’a jamais été mis en œuvre car Mate Boban et Jadranko Prlić ne souhaitaient pas qu’une 

force internationale soit présente à Mostar760. 

324. Ces éléments de preuve permettent à la Chambre de conclure que Bruno Stojić était l’un des 

dirigeants du HVO de la HZ H-B habilités à représenter cet organe dans des négociations de paix au 

plus haut niveau. 

5.   La fin des fonctions de Bruno Stojić 

325. Selon Slobodan Božić, adjoint du chef du département de la Défense de la mi-janvier 1993 à 

novembre 1993761, après la cessation de ses fonctions à la tête du département de la Défense du 

HVO en novembre 1993, Bruno Stojić ne venait plus au département de la Défense762. À la lumière 

de ce témoignage et en l’absence d’autre élément de preuve, la Chambre conclut à la majorité, le 

Juge Antonetti étant dissident, que Bruno Stojić n’avait plus de contrôle sur les forces armées et la 

Police militaire à partir du 15 novembre 1993, date de la fin de son mandat à la tête du département 

de la Défense. 

C.   La responsabilité de Bruno Stojić en vertu de l’ECC de forme 1 

326. La Chambre estime à la majorité le juge Antonetti étant dissident, que les éléments de 

preuve ont démontré que Bruno Stojić avait un contrôle effectif sur les activités des composantes 

des forces armées de la HZ(R) H-B – à l’exception du KB – et sur la Police militaire. La Chambre 

va désormais analyser dans quelle mesure Bruno Stojić a ou non contribué à la perpétration des 

crimes commis par les forces armées et la Police militaire du HVO en vue de poursuivre l’objectif 

criminel commun. 

                                                 
756 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20416. 
757 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20416. 
758 P 10367 sous scellés, par. 58; P 02652, p. 2.  
759 Membre d’une organisation internationale entre le 1er avril 1993 et avril 1994 ; Témoin DZ, CRF p. 26472 et 26473, 
audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 5 et 10. 
760 Témoin DZ, CRF p. 26546, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 58. 
761 Slobodan Božić, CRF p. 36157 et 36158. 
762 Slobodan Božić, CRF p. 36164.  
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327. Pour ce faire, la Chambre analysera les éléments de preuve dont elle dispose sur la 

contribution de Bruno Stojić aux crimes commis par le HVO dans les municipalités de Prozor (1), 

Gornji Vakuf (2), de Jablanica (3), de Mostar (4), de Čapljina (5), de Vareš (6) et dans les centres 

de détention de la HZ(R) H-B (7). La Chambre étudiera ensuite les allégations selon lesquelles 

Bruno Stojić aurait nié les crimes commis contre les Musulmans, ne les aurait pas empêchés et 

aurait omis de les punir (8) avant de conclure sur la responsabilité de Bruno Stojić en vertu de 

l’ECC de la forme 1 (9). 

328. Dans la mesure où le Juge Antonetti est en désaccord avec la majorité de la Chambre en ce 

qui concerne l’existence d’une ECC763, il est dissident sur l’ensemble des constatations et 

conclusions de la Chambre relatives à la participation de Bruno Stojić à l’ECC. Les 

développements qui suivent ont donc été adoptés à la majorité. 

1.   La municipalité de Prozor 

329. La Chambre relève que Željko Šiljeg a informé le 13 juillet 1993 Milivoj Petković et Bruno 

Stojić qu’il avait procédé au déplacement des détenus – des prisonniers de guerre pour la plupart 

mais également quelques « civils » – de l’École secondaire de Prozor vers la Prison de Ljubuški764. 

Bruno Stojić était par conséquent informé du fait que des hommes n’appartenant à aucune force 

armée étaient détenus à Prozor en juillet 1993. Dans la mesure où il a continué à exercer ses 

fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B, la Chambre estime que la seule 

déduction qu’elle peut raisonnablement tirer est que Bruno Stojić a accepté la mise en détention 

d’hommes ne faisant partie d’aucune force armée dans la Prison de Ljubuški en juillet 1993. 

2.   La municipalité de Gornji Vakuf 

330. Selon le rapport daté du 22 janvier 1993 de Miro Andrić, colonel de l’État-major principal 

du HVO765, relatif à la situation à Gornji Vakuf/Prozor entre le 13 et le 22 janvier 1993 et adressé à 

Bruno Stojić, en exécution d’un ordre verbal de Bruno Stojić du 12 janvier 1993, ce dernier s’était 

rendu à Prozor le 13 janvier 1993 avec une délégation du HVO afin d’apaiser la situation à Gornji 

Vakuf766. Selon ce même rapport, le 18 janvier 1993, les forces du HVO présentes à Gornji Vakuf 

avaient reçu l’ordre de faire usage de la force pour contraindre l’ABiH à exécuter les termes de 

l’accord de cessez-le-feu conclu le 13 janvier 1993 et de prendre le village d’Uzri~je afin d’ouvrir 

                                                 
763 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’objectif criminel 
commun. 
764 P 03418, p. 4. Voir également « Les arrivées, les déplacements et les libérations de détenus de l’École secondaire de 
Prozor » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
765 Farhudin Agić, CRF p. 9285-9288 ; Témoin DV, CRF p. 23037 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40689 et 40690.  
766 4D 00348/ 3D 03065. 
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une route vers Gornji Vakuf767. Suite aux opérations du 18 janvier 1993, le colonel Miro Andrić a 

repris les négociations de cessez-le-feu en fonction des instructions du gouvernement de la HZ H-B 

selon lesquelles les forces de l’ABiH devaient se subordonner au HVO ou quitter les provinces 

« croates »768. Miro Andrić a précisé dans son rapport qu’il a fait usage de la force suivant des 

ordres reçus de ses « supérieurs »769. Il précise enfin que le 22 janvier 1993, le HVO a pris le 

contrôle de toutes les collines autour de Gornji Vakuf770. 

331. Par ailleurs, @eljko Šiljeg, commandant de la ZO Nord-ouest, a envoyé plusieurs rapports au 

HVO de la HZ H-B relatant la situation à Gornji Vakuf. Dans son rapport du 19 janvier 1993, il 

précise que le HVO a pris le contrôle des villages de d’Uzričje et Duša et d’endroits clés de la ville 

de Gornji Vakuf, plusieurs établissements de la ville et dans ces villages étant « en feu »771. La 

Chambre rappelle avoir établi qu’à la suite de l’attaque de la ville de Gornji Vakuf par le HVO le 

18 janvier 1993, la partie musulmane de la ville avait été sévèrement détruite et que plusieurs 

maisons des villages de Duša et Uzričje avaient été endommagées ou détruites par les forces du 

HVO. En ce qui concerne la période de la prise de contrôle de ces villages suivant l’attaque du 

18 janvier 1993, la Chambre a établi que des immeubles appartenant à des habitants des villages de 

Duša et Uzričje – dont des maisons – avaient été incendiés par des soldats du HVO772. 

332. Dans un rapport du 23 janvier 1993, Željko Šiljeg précise que la plupart des bâtiments de 

Donja Hrasnica ont été incendiés ou démolis et qu’il n’y avait plus de « civils » à Gornji Hrasnica 

et à Donja Hrasnica773. La Chambre rappelle qu’elle a établi que suite à l’attaque du village 

d’Hrasnica le 18 janvier 1993, le HVO avait procédé au déplacement forcé des femmes, des enfants 

et des personnes âgées du village, détenus des personnes n’appartenant à aucune force armée 

provenant du village de Hrasnica et détruit des biens appartenant aux habitants musulmans du 

village de Hrasnica. 

333. Le 29 janvier 1993, Željko Šiljeg a adressé un rapport détaillé au gouvernement du HVO 

contenant des informations sur le nombre de maisons de Musulmans incendiées, le nombre de biens 

volés dans les villages d’Uzričje, Duša et Trnovaća, et indiquant le nom de sept « civils » 

                                                 
767 4D 00348/ 3D 03065. 
768 4D 00348/ 3D 03065. 
769 4D 00348/ 3D 03065. 
770 4D 00348/ 3D 03065. 
771 P 01206, p. 1. 
772 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant à des Musulmans du village de 
Duša », « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica », « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Uzričje » et « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie du 
Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
773 P 01357, p. 6 (« la plupart des bâtiments de Donja Hrasnica ont été incendiés ou démolis. Il n’y a plus de civils à 
Gornji Hrasnica et à Donja Hrasnica »). 
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musulmans tués dans le bombardement de Duša par le HVO774. La Chambre a établi que le 

18 janvier 1993 au matin, la HVO avait lancé plusieurs obus sur le village de Duša et notamment 

sur la maison d’Enver Šljivo, entraînant la mort de sept habitants qui s’y étaient réfugiés775. Il s’agit 

des sept « civils » qui sont énoncés dans le rapport de Željko Šiljeg du 28 janvier 1993776. 

334. La Chambre a constaté dans la partie relative à la structure de la municipalité de Gornji 

Vakuf, que c’était Bruno Stojić qui avait envoyé le colonel Miro Andrić à Gornji Vakuf et que ce 

dernier lui avait ensuite soumis le rapport du 22 janvier 1993 cité ci-dessus sur tous les événements 

relatifs à la prise de ce secteur. Dans la mesure où c’est Bruno Stojić qui a envoyé le colonel Andrić 

à Gornji Vakuf et que selon le rapport du colonel, « ses supérieurs » lui avaient ordonné de faire 

usage de la force pour reprendre le secteur, la Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant 

dissident, que la seule déduction possible est que Bruno Stojić était l’un des supérieurs de Miro 

Andrić lui ayant ordonné de prendre le contrôle du secteur de Gornji Vakuf par la force. 

335. Par ailleurs, ayant envoyé Miro Andrić à Gornji Vakuf et ayant ensuite été informé par 

celui-ci des résultats des opérations militaires et des négociations avec l’ABiH, la Chambre conclut 

que Bruno Stojić a facilité et a suivi de près le déroulement de toutes les opérations du HVO dans la 

région. 

336. La Chambre estime en outre qu’au vu de son implication dans ces opérations et dans la 

mesure où il était le membre du HVO de la HZ H-B responsable des forces armées, la seule 

déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Bruno Stojić a pris connaissance des rapports 

de @eljko Šiljeg adressés au HVO cités ci-dessus et par conséquent, des destructions d’habitations 

musulmanes, du meurtre et de la mise en détention de Musulmans n’appartenant à aucune force 

armée et du déplacement des habitants de la région par le HVO. 

337. Dans la mesure où il a planifié et facilité les opérations militaires du HVO à Gornji Vakuf 

en janvier 1993 et qu’il a été informé des crimes qui ont été commis pendant ces opérations, la 

Chambre estime que Bruno Stojić avait l’intention de commettre ces crimes. 

3.   La municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) 

338. La Chambre a conclu que le 17 avril 1993, le HVO avait lancé une attaque sur la région de 

Jablanica, pilonnant les villages de Sovići et Doljani puis prenant le contrôle de ces deux localités 

une fois que l’ABiH s’était rendue. Le HVO a détenu les Musulmans de Sovići et Doljani, tant des 

                                                 
774 P 01351. 
775 Voir « L’attaque du village de Duša » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Gornji Vakuf. 
776 P 01351, p. 4. 
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membres de l’ABiH que des personnes n’appartenant à aucune force armée. Le HVO a ensuite mis 

le feu à toutes les maisons musulmanes et à deux mosquées sur ordre des « commandants 

supérieurs »777. 

339. Selon un rapport du 23 avril 1993 adressé par Ivica Primorac, chef adjoint de l’État-major 

principal du HVO, à Bruno Stojić et à Milivoj Petković, le 17 avril 1993, le KB et l’ATG Baja 

Kraljević avaient « conquis » Sovići et Doljani. Par ailleurs, selon ce rapport, le 19 avril 1993 avait 

eu lieu le « nettoyage de Doljani »778. 

340. Le 20 avril 1993, le CICR a informé Bruno Stojić du fait que, depuis le 15 avril 1993, des 

personnes étaient tuées et des maisons appartenant à des « civils » étaient incendiées régulièrement 

dans les régions contrôlées par le HVO, dont Jablanica. Le CICR a rapporté que la situation 

sécuritaire était tellement difficile que les délégués du CICR ont dû évacuer cette municipalité779. 

Le 23 avril 1993, Bruno Stojić et Milivoj Petković ont émis un ordre aux commandants de toutes 

les ZO les enjoignant à traiter les civils et les détenus en accord avec le droit international780. 

341. La Chambre estime que les opérations du HVO dans la municipalité de Jablanica suivaient 

une ligne de conduite systématique – tel que la Chambre l’a décrit ci-dessus – et ne pouvaient par 

conséquent qu’être le résultat d’un plan préconçu. Ceci est confirmé par le rapport d’Ivica Primorac 

du 23 avril 1993 selon lequel les destructions des habitations et mosquées s’étaient faites en 

application d’un ordre provenant de la hiérarchie du HVO. La Chambre estime que dans la mesure 

où Bruno Stojić avait été mis au courant des opérations militaires à Jablanica par le rapport d’Ivica 

Primorac du 23 avril 1993 et que les opérations du HVO dans cette municipalité suivaient un plan 

préconçu, Bruno Stojić ne pouvait qu’avoir été informé de ce plan. Par ailleurs, dans la mesure où 

le CICR l’a informé de crimes commis par les forces armées du HVO dans ces lieux, Bruno Stojić 

ne pouvait pas ignorer les crimes commis par les soldats du HVO à Sovići et Doljani liés à ces 

opérations, c’est-à-dire les destructions d’immeubles y compris les mosquées et les arrestations de 

personnes n’appartenant à aucune force armée. Bruno Stojić devait d’autant plus être au courant des 

crimes commis par les troupes du HVO à Sovići et Doljani qu’il a ensuite enjoint les commandants 

de toutes les ZO du HVO à respecter le droit international. 

                                                 
777 Voir « Les attaques du HVO sur les villages de Sovići et Doljani et les arrestations des hommes, des femmes, des 
enfants et des personnes âgées du 17 au 23 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). Voir également P 02063 en ce qui concerne la destruction des mosquées 
suivant les ordres des « commandants supérieurs ». 
778 4D 01034. 
779 P 01989. 
780 P 02050. 
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342. Les éléments de preuve indiquent cependant que cet ordre n’a pas été suivi d’effet dans la 

mesure où le HVO a continué à détruire les biens appartenant aux Musulmans dans cette 

municipalité, à détenir des personnes n’appartenant à aucune force armée dans l’École de Sovići. 

Dans la mesure où Bruno Stojić, qui connaissait l’existence de ces crimes et a continué à exercer 

ses fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B sans faire apparemment l’effort 

d’assurer le respect de l’ordre qu’il a émis conjointement avec Milivoj Petković le 23 avril 1993, la 

Chambre estime qu’il a accepté les crimes liés aux opérations militaires visant à chasser les 

Musulmans de Sovići et Doljani, c’est-à-dire, la destruction de biens, y compris les mosquées, ainsi 

que les arrestations de personnes n’appartenant à aucune force armée. Dans la mesure où la 

Chambre a estimé que le crime de destruction des édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement commis avant le mois de juin 1993 ne rentrait pas dans l’objectif criminel commun, 

elle étudiera plus bas l’éventuelle responsabilité de Bruno Stojić pour les destructions des mosquées 

dans cette municipalité sous l’angle de l’ECC de forme 3. 

4.   La municipalité de Mostar 

343. La Chambre abordera les éléments de preuve relatifs à la contribution de Bruno Stojić aux 

crimes commis à Mostar en évoquant son rôle dans les opérations du 9 mai 1993 (a), puis dans les 

déplacements de la population musulmane de Mostar-ouest à partir du mois de juin 1993 (b) et dans 

les crimes liés au siège de Mostar-est (c). 

a) Le rôle de Bruno Stojić dans les opérations du 9 mai 1993 

344. Le 14 avril 1993, le HVO a mis en œuvre un plan visant à intensifier le contrôle sur la ville 

de Mostar et a mis toutes les forces de Police, militaire comme civile, ainsi que plusieurs bataillons 

du HVO en état d’alerte, ce dont Bruno Stojić a été informé781. Bruno Stojić se trouvait à Čitluk 

dans la matinée du 9 mai 1993 selon Milivoj Petković782. Par ailleurs, lors d’une interview avec un 

journaliste de la BBC après le 9 mai 1993, Bruno Stojić a expliqué, face à une carte de Mostar 

montrant les positions des différentes forces, que le HVO était en mesure de « nettoyer sa partie de 

la ville » en quelques heures783. 

345. Davor Marijan, expert en matière de structure militaire784 présenté par la Défense Stojić, 

ayant regardé la vidéo de l’interview avec le journaliste de la BBC à l’audience, a expliqué qu’à son 

avis, les déclarations de Bruno Stojić enregistrées ne prouveraient pas que celui-ci était en charge 

                                                 
781 Témoin A, CRF p. 14009, audience à huis clos ; P 01868 ; voir aussi 4D 00082, p. 1. 
782 Milivoj Petković, CRF p. 49572 et 49573. 
783 P 04238, 44 minutes 22 secondes. à 44 minutes 52 secondes. 
784 « Décision portant sur la communication du rapport d’expertise de Davor Marijan en vertu de l’article 94 bis A) et 
B) et sur les demandes de temps additionnels pour contre-interroger Davor Marijan », public, 11 décembre 2008. 

77057



 

Affaire n° IT-04-74-T 122 29 mai 2013 

des opérations autour du 9 mai 1993 à Mostar. Davor Marijan base son affirmation sur le fait que la 

carte que montre Bruno Stojić dans la vidéo n’est pas une vraie carte militaire mais un simple 

schéma préparé pour les besoins d’une conférence de presse et que dans le bureau où se déroule 

l’interview, on ne voit aucune carte militaire sur les murs ni de moyens de communication avec le 

terrain, tels qu’on les retrouve habituellement dans les bureaux de commandants militaires. Ceci 

démontrerait, selon Davor Marijan, que Bruno Stojić n’était pas un chef militaire. Il a affirmé que 

si Bruno Stojić avait dirigé les opérations du HVO à Mostar, il aurait dû y avoir davantage de 

preuves documentaires en ce sens. Par ailleurs, selon lui, Bruno Stojić a utilisé la mauvaise 

terminologie dans toutes ses communications avec les forces armées du HVO car il n’aurait pas dû 

les intituler « ordres » mais « requêtes ». Cette erreur prouverait, d’après Davor Marijan, que Bruno 

Stojić se trouvait en dehors de la structure militaire du HVO. Il a enfin avancé, que si Bruno Stojić 

portait un uniforme militaire à l’époque tout en étant civil, c’était parce que « tout le monde portait 

des uniformes »785. 

346. La Chambre a estimé, après avoir entendu l’ensemble du témoignage de Davor Marijan, 

que celui-ci avait un parti pris en faveur de Bruno Stojić et du HVO. En effet, Davor Marijan est un 

ancien soldat du HVO et durant toute sa déposition, ainsi que dans son rapport d’expertise, il a tenté 

d’exonérer Bruno Stojić au lieu d’apporter des réponses objectives en tant qu’expert. Plus 

concrètement, en ce qui concerne son évaluation de la vidéo précitée, la Chambre estime que les 

réponses apportées par Davor Marijan – s’agissant notamment de l’absence de documents 

militaires et de moyens de communication – sont peu convaincantes dans la mesure où le témoin, 

qui n’était pas sur les lieux au moment des faits, se limite à avancer des hypothèses non corroborées 

par les éléments de preuve. De l’avis de la Chambre, la vidéo parle d’elle-même. Bruno Stojić s’y 

présente comme le chef militaire du HVO ayant le contrôle de Mostar-ouest en mai 1993. 

347. La Chambre rappelle que pendant les jours qui ont suivi l’attaque du 9 mai 1993, le HVO 

s’est livré à une campagne visant à chasser les Musulmans de Mostar-ouest de leurs appartements, 

les rassembler à plusieurs endroits de la ville pour ensuite les mettre en détention pendant plusieurs 

jours à l’Heliodrom. Pendant cette campagne d’arrestations, les membres du HVO, et notamment 

l’ATG Benko Penavić, ont brutalisé les Musulmans786. Ces opérations se sont menées par vagues, 

de façon orchestrée par le HVO dans le cadre d’une campagne qui a abouti à la mise en détention à 

l’Heliodrom d’entre 1 500 et 2 500 Musulmans de Mostar-ouest787. La Chambre estime à la 

                                                 
785 Davor Marijan, CRF p. 35958-35960. 
786 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leurs appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar.  
787 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestations de Musulmans les 9 et 10 mai 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que la répétition et l’ampleur des violences commises 

contre les Musulmans pendant cette campagne indiquent qu’elles faisaient partie d’un plan 

préconçu et qu’elles n’étaient en aucun cas le fait de quelques individus indisciplinés. 

348. La Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que les éléments de 

preuve précités lui permettent de conclure au-delà de tout doute raisonnable que, même s’il ne se 

trouvait pas physiquement à Mostar le jour où les opérations du HVO ont été déclenchées, Bruno 

Stojić, avait participé à la préparation des troupes du HVO à Mostar dans les jours qui ont précédé 

l’attaque le 9 mai 1993. La vidéo de la BBC montre en outre qu’il avait connaissance des plans de 

ces troupes, de leur capacité et leur plan d’action qui répondait, tel qu’il est précisé ci-dessus, à un 

plan orchestré. La seule déduction que la Chambre puisse tirer de l’ensemble de ces circonstances 

est que Bruno Stojić a participé à la planification des opérations militaires du HVO à Mostar qui ont 

débuté le 9 mai 1993. 

349. La Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que dans la mesure où il 

a participé à la planification des opérations militaires du HVO qui ont débuté le 9 mai 1993, les 

violences qui ont accompagné ces opérations faisaient partie d’un plan orchestré et organisé, Bruno 

Stojić a participé à la planification de ces actes de violence, c’est-à-dire, des arrestations et mises en 

détention des Musulmans et des confiscations et violences qui se sont produites à Mostar le 9 mai 

1993 et les jours qui ont suivi. 

b) La participation de Bruno Stojić aux transferts de la population musulmane de Mostar-ouest à 

partir de juin 1993 

350. Les représentants de la communauté internationale ont dès le 16 juin 1993 alerté Valentin 

Ćorić, Berislav Pušić, Bruno Stojić et Jadranko Prlić des évictions de Musulmans de Mostar-ouest 

vers Mostar-est. Tous les quatre ont fourni la même réponse, à savoir que c’était le fait de criminels 

que le HVO ne contrôlait pas788. 

351. Par ailleurs, selon un rapport de Dragan Ćurčić, daté du 2 juin 1993, suite à une demande de 

leur part, des informations sur l’occupation d’appartements vacants à Čapljina et à Mostar affectés 

aux membres de la PPN Ludvig Pavlović ainsi qu’à des membres de leurs familles ont été 

communiquées au département de la Défense du HVO et plus particulièrement à Bruno Stojić en sa 

qualité de chef dudit département789. Le 14 juin 1993, Bruno Stojić et Milivoj Petković ont reçu un 

rapport du centre d’activités électroniques du HVO les informant du fait qu’environ 90 Musulmans 

                                                 
788 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046 et 21048 ; P 02806 sous scellés, p. 2 ; Témoin BA, CRF, p. 7201, 7202, 7206 
et 7207, audience à huis clos ; P 09712 sous scellés, par. 66 ; P 03804 sous scellés, par. 6. 
789 Dragan Ćurčić, CRF p. 457852 ; P 02608. 
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avaient été chassés de leurs maisons la veille et que pendant ces opérations d’éviction, des femmes 

avaient été violées devant des témoins et beaucoup de personnes avaient été battues. Selon ce 

rapport, il y avait des indices de meurtres de civils. Les auteurs de ces crimes étaient, selon ce 

rapport, les membres de l’ATG Vinko Škrobo : Vinko Martinović alias « Štela », Bobo Perić, 

Damir Perić, Ernest Takać et Nino Pehar alias « @iga »790. 

352. À la suite de l’attaque du 30 juin 1993, des soldats et des policiers militaires du HVO ont 

déplacé à pied ou en bus des familles musulmanes de Mostar-ouest vers Mostar-est791. Stojan Vrlić, 

président du HVO municipal de Mostar, a envoyé le 5 juillet 1993, à Bruno Stojić personnellement, 

une liste de familles musulmanes du quartier de Zahum dont des membres appartenaient à l’ABiH – 

que Stojan Vrlić nomme « unités de balija », comprenant leur adresse et indiquait qu’une rafle 

serait effectuée dans la soirée792. La Chambre interprète cette information comme indiquant que les 

opérations d’éviction du quartier de Zahum étaient organisées et effectuées bâtiment par bâtiment 

selon le même procédé que celui des mois de mai et juin 1993793. 

353. Le 17 juillet 1993, divers représentants internationaux ont pris part à un dîner chez Bruno 

Stojić auquel a également participé Slobodan Božić794. À cette occasion, Bruno Stojić a déclaré 

auprès de ses invités que la perte de territoire dans certaines régions était une stratégie préconçue du 

HVO, l’objectif étant d’exercer un maximum de pression sur la partie sud de la ville de Mostar795. 

Bruno Stojić s’est montré « soucieux » du sort des civils Musulmans résidant dans les zones 

contrôlés par l’ABiH dans Mostar-est. Il a suggéré l’évacuation du plus grand nombre possible de 

ces civils et offert son assistance796. Bruno Stojić a estimé que le conflit entre les Musulmans et les 

Croates à Mostar « serait résolu » en vingt jours797. 

                                                 
790 P 02770. 
791 Témoin BB, CRF p. 17197, 17230, 25420 et 25421, audience à huis clos ; P 09847 sous scellés, p. 2 ; P 09502 sous 
scellés, point 8.  
792 P 03181. La Chambre relève par ailleurs la mention suivante, p. 3 : « Kavazbašina streeet has not been cleaned of 
Muslims » ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21079 et 21080. 
793 Voir « La Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives au chef 8 (Actes 
inhumains (transferts forcés) en tant que crime contre l’humanité). Voir également Témoin BB, CRF p. 17198, 17199, 
17219, 17220, 25420 et 25421, audience à huis clos ; P 09678 sous scellés, par. 1 ; P 09502 sous scellés, p. 2. 
794 Témoin DV, CRF p. 22895, 22896, 22899, audience à huis clos ; P 10217 sous scellés, par. 122-124 ; P 03532 sous 
scellés, p. 2 ; P 03547, p. 3. 
795 Témoin DV, CRF p. 22895 et 22996, 22899, audience à huis clos ; P 10217 sous scellés, par. 122-124 ; P 03532 
sous scellés, p. 2 ; P 03547, p. 3. 
796 Témoin DV, CRF p. 22895 et 22896 ; P 10217 sous scellés, par. 124 ; P 03545 sous scellés, p. 9.  
797 P 10217 sous scellés, par. 125 ; P 10367 sous scellés, par. 74 ; P 03532/ P 03530 sous scellés, p. 2 et 5 ; Témoin DZ, 
CRF p. 26584 et 26586, audience à huis clos. Voir également P 03545 sous scellés, p. 8. 
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354. Vladislav Pogarčić a par ailleurs déclaré au témoin DZ que Bruno Stojić était chargé de 

l’exécution du « plan de nettoyage » de la ville de Mostar798. Le témoin DZ a également entendu 

des membres du HVO dire que Bruno Stojić avait ordonné que « les personnes » devaient être 

chassées et que leurs maisons devaient être brûlées799. 

355. Au vu de ce qui précède, la Chambre est en mesure de conclure à la majorité, le Juge 

Antonetti étant dissident, que Bruno Stojić était non seulement informé des évictions de Musulmans 

de Mostar-ouest à partir du mois de juin 1993 mais qu’il a en plus été impliqué activement dans 

l’organisation et la mise en œuvre de ces campagnes évictions. 

356. La Chambre rappelle par ailleurs que les campagnes évictions des Musulmans de Mostar-

ouest se sont déroulées pendant l’été 1993 d’une façon systématique et organisée suivant un plan 

préconçu. Ainsi, le HVO a chassé les Musulmans habitant dans la partie occidentale de la ville et 

les a déplacés de l’autre côté de la Neretva par la force. Pendant ces opérations, le HVO a 

systématiquement commis des actes de violence envers les Musulmans en les battant, les intimidant 

et les menaçant et en les dépouillant de leurs objets de valeur. 

357. De ce fait, dans la mesure où Bruno Stojić a participé à la planification des opérations 

d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest et compte tenu du fait que les actes de violence commis 

contre les Musulmans pendant ces campagnes faisaient partie d’un plan préconçu, la Chambre 

estime que la seule déduction qu’elle peut raisonnablement tirer est que Bruno Stojić avait 

l’intention de faire commettre les actes de violence liés aux campagnes d’évictions, c’est-à-dire, les 

mauvais traitements. 

358. Par ailleurs, et en ce qui concerne les autres crimes commis pendant les opérations 

d’évictions des Musulmans de Mostar-ouest, les sévices sexuels et les vols, la Chambre a estimé 

qu’ils ne faisaient pas partie de l’objectif criminel commun. La Chambre analysera plus loin 

l’éventuelle responsabilité de Bruno Stojić par rapport à ces crimes sous l’angle de l’ECC de 

forme 3. 

                                                 
798 P 10367 sous scellés, par. 69. 
799 P 10367 sous scellés, par. 33. 
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c) Le rôle de Bruno Stojić dans le siège de Mostar-est 

i. La connaissance de Bruno Stojić des crimes à Mostar-est 

359. Les éléments de preuve montrent qu’au moins à partir du mois de mai 1993 et jusqu'à la fin 

de ses fonctions à la tête du département de la Défense de la HZ(R) H-B en novembre 1993800, les 

représentants de la communauté internationale ont maintenu Bruno Stojić informé des crimes 

commis par les membres du HVO à Mostar, tels que les pilonnages et les incidents relatifs à des 

représentants de la communauté internationale pris pour cible par le HVO801. 

360. Branko Kvesić, chef du département de l’Intérieur de la HZ H-B, a lui aussi informé Bruno 

Stojić le 21 août 1993 du fait qu’il n’y avait pas d’eau ni d’électricité à Mostar-est, et de moins en 

moins de nourriture et d’équipements médicaux, même si du matériel pouvait être acheminé sur la 

rive est de la Neretva via la route du village de Grabovica-Glogošnika-Lojpuri802. 

361. Selon un rapport d’une organisation internationale, au cours d’un dîner le 17 juillet 1993, 

Bruno Stojić a déclaré aux membres de cette organisation internationale que le « plan d’action » 

consistait à exercer une pression maximale sur l’ABiH à partir du sud de la ville de Mostar, tout en 

laissant une route ouverte au nord en direction de Jablanica afin de permettre aux forces de l’ABiH 

de s’échapper803. Bruno Stojić a également proposé son aide afin d’organiser l’évacuation la plus 

large possible des « civils » de Mostar-est804. Selon l’analyse de la situation faite par les membres 

de l’organisation internationale à l’époque des faits suite aux propos de Bruno Stojić, la pression 

militaire du HVO à partir du sud ainsi que le bombardement et l’isolement de Mostar-est 

entraîneraient une pénurie de nourriture et pousseraient les habitants de Mostar-est à quitter la ville 

par le nord, puis l’ABiH quitterait également la ville805. Toujours selon cette analyse, Bruno Stojić 

semblait être convaincu de la capacité de ses troupes à parvenir à une solution militaire définitive à 

ce que le HVO considérait comme « le problème musulman » dans la ville de Mostar806. 

                                                 
800 Le témoin DZ a été déployé en BiH entre avril 1993 et avril 1994 ; Témoin DZ, CRF p. 26472 et 26473, audience à 
huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 5 et 10 ; Antoon van der Grinten a été déployé en BiH de mai à août 1993 ; Antoon 
van der Grinten, CRF p. 20999 et 21001 ; le témoin DW a été déployé en BiH de septembre 1993 au 24 avril 1994 ; 
P 10287 sous scellés, par. 9 ; Témoin DW, CRF p. 23087. 
801 Témoin DZ, CRF p. 26484 et 26485, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 19 et 21 ; P 02806 sous scellés, 
p. 2 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21046 ; P 10287 sous scellés, par. 30 ; Témoin DW, CRF p. 23087 ; Antoon van 
der Grinten, CRF p. 21186 et 21187 ; P 03162 sous scellés, p. 1 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21076-21078 ; 
P 03184 sous scellés, p. 2 ; P 02806 sous scellés ; P 10367 sous scellés, par. 33.  
802 P 04403.  
803 P 03545 sous scellés, p. 9. 
804 P 03545 sous scellés, p. 9. 
805 P 03545 sous scellés, p. 9. 
806 P 03545 sous scellés, p. 8. 
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362. La Chambre conclut au vu de ces éléments de preuve que Bruno Stojić avait connaissance 

des pilonnages sur Mostar-est, des attaques sur les représentants des organisations internationales 

déployés dans cette partie de la ville et de la pénurie en eau et nourriture dont souffrait la population 

musulmane. Bruno Stojić a déclaré auprès des représentants internationaux le 17 juillet 1993 que le 

plan d’action du HVO consistait à mettre la pression sur Mostar-est pour forcer l’ABiH à quitter le 

secteur. Dans la mesure où la population musulmane de Mostar-est était assiégée dans cette partie 

de la ville, ce plan d’action auquel faisait référence Bruno Stojić était forcément dirigé contre 

l’ensemble de la population de Mostar-est, et non seulement contre l’ABiH. 

363. Ainsi, la Chambre conclut que Bruno Stojić connaissait le plan d’action du HVO ainsi que 

l’impact que celui-ci avait sur la population civile de Mostar-est. Dans la mesure où il a continué à 

exercer ses fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B, la Chambre estime qu’il a 

accepté les crimes directement liés aux opérations militaires du HVO sur Mostar-est, c’est-à-dire, 

les meurtres et les destructions de biens, y compris des mosquées, liées aux pilonnages et les 

conditions de vie difficiles subies par la population de cette partie de la ville en raison du manque 

d’eau et de nourriture. 

ii. Le rôle joué par Bruno Stojić dans les attaques contre les membres des organisations 

internationales et contre la population civile de Mostar-est 

364. La Chambre a conclu à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que, sur la base des 

enquêtes menées par la FORPORNU et l’UNCIVPOL, le lieutenant du Spabat Francisco Aguilar 

Fernández, mort le 11 juin 1993, avait été tué par un tireur embusqué du HVO situé à Mostar-

ouest807. Cependant, le 14 juin 1993, Bruno Stojić a adressé une lettre au Ministre de la Défense 

espagnol dans laquelle il a exprimé ses inquiétudes par rapport aux accusations de l’Espagne contre 

le HVO concernant le décès de ce lieutenant et indiquant que le tir ayant causé sa mort provenait 

des positions de l’ABiH et arguant notamment que l’endroit où le lieutenant Aguilar Fernández 

avait été touché n’était pas visible depuis la position des snipers du HVO à l’hôtel Bristol808. Le 

témoin DV809 a déclaré auprès de la Chambre que la lettre de Bruno Stojić ne correspondait pas à la 

réalité810. Cette lettre reprenait le contenu d’une lettre d’Ivica Lucić, assistant du Ministre de la 

Défense du HVO, du même jour qui relatait qu’une enquête du HVO menée conjointement avec la 

                                                 
807 Voir « Les membres des organisations internationales pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
808 2D 00116 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21210.  
809 Membre du Spabat en poste en BiH d’avril à octobre 1993 ; Témoin DV, CRF p. 22871 ; P 10270 sous scellés, p. 2 ; 
Témoin DV, CRF p. 22872 ; P 10217 sous scellés, par. 8. 
810 Témoin DV, CRF p. 22986 et 22987, audience à huis clos. 
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FORPRONU avait conclu, entre autres, que l’endroit où le lieutenant Aguilar Fernández avait été 

touché n’était pas visible depuis l’hôtel Bristol, tel que le montrait l’enregistrement vidéo effectué 

par le Spabat811. Le témoin DV a expliqué que pour des raisons de sécurité, le Spabat, à l’époque 

des faits, avait fourni des informations inexactes à Ivica Lucić sur lesquelles celui-ci s’était basé 

pour rédiger sa lettre. En effet, le témoin DV a expliqué à la Chambre qu’il n’était pas vrai que 

l’endroit de l’impact n’était pas visible depuis l’hôtel Bristol. Par ailleurs, le témoin DV a précisé 

que le Spabat avait retrouvé des douilles correspondant au calibre de balle ayant tué le lieutenant 

Aguilar dans le bâtiment de la Banque de verre812. La Chambre conclut par conséquent que la lettre 

du 14 juin 1993 envoyée par Bruno Stojić n’avait pas pour but de dissimuler la responsabilité du 

HVO par rapport à la mort du lieutenant Aguilar Fernández dans la mesure où elle était basée sur 

des informations erronées qui lui avaient été fournies par le Spabat. 

365. Néanmoins, la Chambre relève qu’en se référant à la mort du lieutenant du Spabat tué à 

Mostar-est en juin 1993, Bruno Stojić a indiqué à Antoon van der Grinten qu’il contrôlait lui-même 

les tireurs embusqués dans le bâtiment de la Banque de verre et le gymnase de Mostar et qu’il 

pouvait assurer que le jour du décès du lieutenant, ils n’avaient pas tiré813. La Défense Stojić 

allègue que le témoin Antoon van der Grinten ne serait pas crédible mais n’a pas précisé davantage 

son argument814. La Chambre, ayant entendu l’ensemble de son témoignage, a estimé que Antoon 

van der Grinten était au contraire crédible et que ses dires étaient confortés par les éléments 

documentaires, notamment des rapports émanant de la MCCE, présentés par son intermédiaire. 

366. La Chambre rappelle qu’elle a conclu à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que les 

habitants musulmans de Mostar-est ont été régulièrement pris pour cibles par des tireurs isolés du 

HVO de juin 1993 à mars 1994, y compris des femmes, des enfants et des personnes âgées ainsi que 

des sapeurs-pompiers travaillant à Mostar-est, alors qu’ils accomplissaient des tâches de la vie 

quotidienne n’ayant pas de lien avec de quelconques opérations de combat, comme 

s’approvisionner en eau815. 

367. Ont également été régulièrement pris pour cible par les tireurs embusqués du HVO pendant 

le siège de Mostar, les membres des organisations internationales. Des représentants de ces 

organisations ont rencontré des dirigeants du HVO/du gouvernement de la HR H-B, dont Bruno 

Stojić, à plusieurs reprises pour les informer de ces incidents. La Chambre a constaté que ces 

                                                 
811 2D 00117 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21211. 
812 Témoin DV, CRF p. 22987 et 22988, audience à huis clos. 
813 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046-21048, 21051, 21052 et 21248 ; P 02806 sous scellés, p. 2. 
814 Arguments finaux de la Défense Stojić, CRF p. 52379. 
815 Voir « Les 12 incidents impliquant des tireurs isolés décrits spécifiquement dans l’annexe confidentielle jointe à 
l’Acte d’accusation » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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plaintes n’ont pas eu pour effet de faire cesser les attaques contre les représentants des organisations 

internationales, à l’exception d’une brève trêve qui a eu lieu vers le 16 septembre 1993816. 

368. Bruno Stojić a admis qu’il contrôlait les tireurs embusqués situés dans la Banque de verre et 

dans le « gymnase » de Mostar817. La Chambre estime que s’il faisait référence en particulier à ces 

tireurs embusqués c’est parce qu’il évoquait, au moment où cette déclaration a été faite, les 

allégations selon lesquelles les tirs ayant atteint le lieutenant du Spabat provenaient de la Banque de 

verre. Cependant, la Chambre estime que dans la mesure où Bruno Stojić contrôlait la plupart des 

forces armées du HVO et que les tirs des snipers de Mostar-ouest avaient tous les mêmes objectifs 

et suivaient le même modus operandi, la seule déduction qu’elle peut raisonnablement tirer est que 

Bruno Stojić contrôlait l’ensemble des tireurs embusqués de Mostar-ouest et non seulement ceux 

situés à la Banque de verre ou au « gymnase ». 

369. La Chambre au vu de ce qui précède, ne peut pas conclure que Bruno Stojić ait tenté de 

dissimuler la responsabilité des snipers HVO par rapport au meurtre du lieutenant espagnol dans la 

mesure où les informations que lui a fourni le Spabat étaient incorrectes. En revanche, dans la 

mesure où il contrôlait l’ensemble des tireurs embusqués à Mostar-ouest et que ceux-ci agissaient 

toujours suivant la même ligne de conduite, la Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant 

dissident, que Bruno Stojić ne pouvait ignorer que les tireurs isolés de Mostar-ouest prenaient pour 

cible des civils et des membres de organisations internationales à Mostar-est. 

370. Ayant continué à exercer ses fonctions, Bruno Stojić a accepté les meurtres et les blessures 

des civils musulmans à Mostar-est pendant le siège de cette partie de la ville. 

iii. Le rôle de Bruno Stojić dans la restriction des convois humanitaires 

371. La Défense Stojić a avancé que Bruno Stojić n’aurait pas participé à la régulation du 

transport de l’aide humanitaire et qu’il n’aurait pris aucune décision à ce sujet818. 

372. La Chambre a pour sa part estimé que le HVO avait imposé des entraves à l’acheminement 

régulier de l’aide humanitaire vers Mostar-est entre les mois de juin et décembre 1993. Le HVO a 

en effet limité l’accès des organisations internationales à Mostar-est notamment par des restrictions 

                                                 
816 Voir « Les membres des organisations internationales pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar.  
817 Voir « Les éléments de preuve relatifs aux positions des tireurs isolés du HVO à Mostar » et « Les membres des 
organisations internationales pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité 
de Mostar. 
818 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 447. 
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administratives et en bloquant totalement pendant près de deux mois au cours de l’été 1993 et au 

cours du mois de décembre 1993, l’accès des convois humanitaires. L’aide sporadique apportée par 

le HVO, subordonnée à l’obtention de certains avantages, n’est pas de nature à remettre en question 

le constat selon lequel le HVO entravait l’acheminement de l’aide humanitaire vers Mostar-est. Or, 

Bruno Stojić était, contrairement à ce qu’avance la Défense Stojić, l’une des personnes ayant le 

pouvoir d’autoriser l’accès des organisations internationales à Mostar-est. Bruno Stojić a justifié ce 

blocage en invoquant des questions de sécurité que les représentants de ces organisations 

internationales ont réfuté819. La Chambre en conclut que dans la mesure où Bruno Stojić n’a rien 

fait pour remédier à l’entrave de l’accès de l’aide humanitaire à Mostar-est alors qu’il en avait le 

pouvoir et le devoir, il l’a de fait facilité. 

5.   La municipalité de Čapljina 

373. Le 30 juin 1993, Milivoj Petković a adressé un ordre à la ZO Sud-est selon lequel : 1) tous 

les Musulmans du HVO devaient être désarmés et « mis en isolement » et 2) tous les hommes 

musulmans en âge de porter les armes habitant la zone de responsabilité de la ZO Sud-est, devaient 

également être « mis en isolement »820. La Chambre a conclu qu’entre le 30 juin 1993 et la mi-

juillet 1993, des membres de la 1ère brigade Knez Domagoj, de la 3e compagnie du 3e bataillon de la 

Police militaire et du MUP de Čapljina ont procédé à l’arrestation et mise en détention dans les 

Prisons de Dretelj, de Gabela et à l’Heliodrom des hommes musulmans de la municipalité parmi 

lesquels certains n’appartenaient à aucune force armée. Bruno Stojić a émis un ordre daté du 

3 juillet 1993 par lequel la gestion de la détention des hommes musulmans en âge de porter les 

armes arrêtés dans la municipalité de Čapljina était transférée de la 1ère brigade Knez Domagoj au 

HVO local821. 

374. La Chambre a conclu qu’entre le 30 juin et la mi-juillet 1993, des membres du HVO avaient 

arrêter et mis en détention dans les Prisons de Gabela, de Dretelj et à l’Heliodrom des hommes 

musulmans de la municipalité de Čapljina parmi lesquels certains n’appartenant à aucune force 

armée822. 

                                                 
819 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar et « Les relations avec les organisations internationales et humanitaires » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
820 P 03019. 
821 4D 00461 ; voir également : « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de 
Čapljina en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina.  
822 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina.  
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375. La Chambre conclut de ce qui précède que Bruno Stojić avait connaissance et a facilité la 

détention d’hommes n’appartenant à aucune force armée de Čapljina en juillet 1993. Dans la 

mesure où il a continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B, la 

Chambre déduit qu’il a accepté ces faits. 

376. Selon les minutes de la 47e session du HVO tenue le 20 juillet 1993 à laquelle ont participé, 

entre autres, Jadranko Prlić et Bruno Stojić823, un groupe de travail, dont Berislav Pušić a fait partie, 

a visité la municipalité de Čapljina et a évalué les conditions d’assistance aux « réfugiés » et « aux 

personnes déplacées »824. Lors de cette session, le groupe de travail a établi que les rapports dont les 

médias faisaient état concernant « l’expulsion » alléguée des musulmans de la municipalité de 

Čapljina étaient faux, étant donné que le centre étudiant de Čapljina ainsi que les résidences de 

vacances de Po~itelj Polje, Ševać Polje, Bivolje Brdo et Višići accueillaient plus de 

2 000 Musulmans venant de la Bosnie orientale825. 

377. Or, la Chambre rappelle que le HVO a mené une campagne d’éviction de la population 

musulmane de la municipalité de Čapljina durant l’été 1993. En effet, tel qu’elle l’a conclu 

précédemment, le HVO, suite à un ordre de Neđeljko Obradović826 du 3 juillet 1993 de rassembler 

la population musulmane pour la mettre « à l’abri »827, le HVO a lancé en juillet et août 1993 une 

campagne visant à chasser de chez eux, arrêter et détenir les femmes, enfants et personnes âgées de 

la ville de Čapljina et des villages de Bivolje Brdo, Domanovici. Il a chassé de chez eux et déplacé 

vers le territoire de l’ABiH les femmes, enfants et personnes âgées de Počitelj. Le HVO a 

également, après avoir pris le contrôle de la municipalité, détruit la mosquée de Višići et des 

habitations musulmanes à Bivolje Brdo828. La Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant 

dissident, que ces vagues d’éviction faisaient partie d’une campagne orchestrée et organisée par le 

HVO visant à chasser la population musulmane de la municipalité de Čapljina. La Chambre estime 

à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que les destructions de mosquées et d’habitations 

musulmanes à Čapljina correspondent par ailleurs au modus operandi utilisé par le HVO dans les 

campagnes évictions qu’il a entreprises dans plusieurs municipalités de la Herceg-Bosna, telles que 

Gornji Vakuf, Prozor, Stolac et Ljubuški et faisaient clairement partie du plan préconçu d’évictions. 

                                                 
823 P 03573, p. 1. 
824 P 03573, p. 1. 
825 P 03573. 
826 Commandant de la 1re brigade Knez Domagoj du HVO. 
827 P 03063. 
828 Voir « L’éviction des femmes, des enfants et des personnes âgées, leur déplacement et les crimes allégués 
subséquents dans la municipalité de Čapljina de juillet à septembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Čapljina.   
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378. Bruno Stojić a été informé au moins le 20 juillet 1993 des allégations d’évictions de la 

population musulmane de Čapljina. Par ailleurs, ces opérations se sont produites en application 

d’un plan préconçu. La Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que dans la 

mesure où Bruno Stojić avait un contrôle effectif sur la plupart des forces armées du HVO et la 

Police militaire qui ont mis en œuvre les évictions à Čapljina et qu’il a lui-même contribué à la 

planification des évictions suivant le même plan qu’à Mostar-ouest, la Chambre à la majorité, le 

Juge Antonetti étant dissident, ne peut que conclure qu’il a également été informé des évictions à 

Čapljina et de la manière dont elles ont été menées. Dès lors, la seule déduction que la Chambre, à 

la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, peut raisonnablement tirer est que Bruno Stojić, ayant 

contribué à la facilitation des évictions des Musulmans de cette municipalité mais également, il 

avait l’intention de faire commettre les destructions de biens appartenant aux Musulmans y compris 

les mosquées. 

6.   La municipalité de Vareš 

379. La Défense Stojić allègue que l’Accusation n’aurait pas prouvé au-delà de tout doute 

raisonnable, que Bruno Stojić était au courant de la responsabilité d’Ivica Rajić dans les crimes 

commis à Stupni Do829. 

380. Les éléments de preuve montrent que le 29 octobre 1993, Ivica Rajić a informé Bruno 

Stojić, Slobodan Praljak et Milivoj Petković du fait que, contrairement à l’accord conclu entre les 

généraux Petković et Milanović, les forces serbes ne permettaient pas le passage des troupes 

commandées par Ivica Rajić vers Vareš830. Le lendemain, Bruno Stojić a informé Ivica Rajić de 

l’accord passé avec la VRS autorisant le passage d’un convoi du HVO sur la route Berkovići-

Nevesinje-Borci-Konjic et lui a ordonné de faire suivre « les documents pertinents » au « Ministre 

Kovačević »831. Enfin, le 31 octobre 1993, Ivica Rajić a confirmé à Bruno Stojić que la VRS était 

en train de mettre en œuvre l’accord passé entre les généraux Petković et Milanović832. La Chambre 

estime que ces éléments de preuve démontrent que Bruno Stojić a facilité les opérations militaires 

du HVO à Vareš en octobre 1993. 

381. Le 1er novembre 1993, Bruno Stojić a demandé au Président de la HR H-B la promotion 

d’Ivica Rajić au poste de colonel du HVO ; Mate Boban a fait droit à cette demande le jour 

même833. La Chambre estime que ces faits prouvent que Bruno Stojić, qui avait facilité les 

                                                 
829 Arguments finaux de la Défense Stojić, CRF p. 52386. 
830 P 06219. 
831 P 06267. 
832 P 06307. 
833 P 06328 ; P 06339 ; P 06362. 
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opérations des troupes d’Ivica Rajić à Vareš, considérait que ces opérations s’étaient déroulées de 

façon satisfaisante justifiant cette promotion. 

382. La Chambre note par ailleurs que les principaux membres du gouvernement de la HR H-B, 

dont Jadranko Prlić, Slobodan Praljak et Mate Boban étaient présents à une réunion tenue le 

4 novembre 1993 à laquelle ont également participé Franjo Tuđman et d’autres dirigeants croates au 

cours de laquelle ont été analysées, entre autres, les possibles retombées des événements à Stupni 

Do et de l’implication dans ces évènements d’Ivica Rajić et des troupes du HVO qui étaient 

devenues de notoriété publique834. Lors de cette réunion, Milivoj Petković835 a expliqué que le 

25 octobre 1993, il avait reçu un rapport du HVO relatant que les troupes du HVO avaient tué 

environ 80 personnes, dont 47 membres de l’ABiH et qu’ils avaient mis le feu à la quasi-totalité des 

biens du village et qu’il avait demandé à ce qu’une enquête soit menée836. 

383. Compte tenu du fait que des dirigeants du gouvernement de la HR H-B – Mate Boban et 

Jadranko Prlić –, ainsi que les responsables de l’État-major principal du HVO – Slobodan Praljak et 

Milivoj Petković – étaient au courant des meurtres et des destructions commis par les troupes 

d’Ivica Rajić à Stupni Do ; que Bruno Stojić, était le membre du gouvernement en charge des forces 

armées, qu’il avait facilité les opérations des troupes de Rajić à Vareš et qu’il estimait que ces 

opérations s’étaient déroulées de façon satisfaisante, la Chambre estime que la seule déduction 

raisonnable qu’elle puisse tirer est que Bruno Stojić était lui aussi informé des morts de Musulmans, 

appartenant à l’ABiH ou pas et de la destruction de leurs biens à partir du 4 novembre 1993. Par 

ailleurs, dans la mesure où il a continué à exercer ses fonctions au sein du gouvernement de la HR 

H-B en ayant connaissance de ces crimes et en ayant demandé et obtenu la promotion d’Ivica Rajić, 

la Chambre estime que la seule déduction raisonnable qu’elle puisse tirer est que Bruno Stojić avait 

accepté ces meurtres et destructions. 

7.   Les centres de détention 

384. Le 6 août 1993, Bruno Stojić a ordonné que soit améliorée l’organisation des interrogatoires 

et des processus de libération des détenus dans les centres de détention de la HZ H-B837. 

                                                 
834 P 06454, p. 57-60, 72 et 73. 
835 La Chambre note que le compte-rendu P 06454 aux pages 58 et suivantes attribue cette partie à un certain Pratković. 
Cependant, elle estime qu’il s’agit d’une erreur et que la personne qui parle est en effet Milivoj Petković dans la mesure 
où les activités qu’il rapporte correspondent exactement à celles de Milivoj Petković pour les 23 à 25 octobre 1993. 
836 P 06454, p. 59.  
837 P 04002, p. 1. 
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385. Lors d’une réunion de travail tenue le 6 septembre 1993 et à laquelle a participé Bruno 

Stojić, le gouvernement de la HR H-B a pris plusieurs décisions aux fins de mettre en conformité 

les lieux de détention des « prisonniers de guerre » avec les normes du droit international838. Les 

départements de la Défense, de la Justice et de l’Administration se sont vus confier la tâche de 

veiller à la mise en œuvre de ces décisions839. Au même moment, Mate Boban a ordonné au 

département de la Défense et à l’État-major principal de se conformer au droit international en ce 

qui concerne la conduite des combats et le traitement des prisonniers840. 

386. En novembre 1993, les règles en vigueur relatives au traitement des prisonniers de guerre 

incarcérés dans les centres de détention étaient toujours celles promulguées par Bruno Stojić le 

11 février 1993841. Ces instructions réglementaient l’accueil des « militaires prisonniers de guerre », 

les conditions sanitaires et alimentaires qui devaient être mises en place à leur égard, ainsi que leur 

travail et les questions de discipline dans les centres de détention auxquels ils seraient assignés842. 

387. La Chambre déduit de ces éléments de preuve que Bruno Stojić était informé du fait de la 

détention de Musulmans par le HVO et du fait que ces détentions n’étaient pas en conformité avec 

le droit international. Même s’il a essayé de mettre en œuvre des améliorations aux conditions de 

détention et au traitement des détenus, tel que la Chambre l’a conclu dans les parties relatives aux 

différents centres de détention, ces conditions et traitements ont continué à être mauvais jusqu’à la 

date de fermeture de ces centres843. La Chambre analysera ensuite plus concrètement les éléments 

de preuve relatifs à la participation de Bruno Stojić aux crimes commis à l’Heliodrom (a), à la 

Prison de Ljubuški (b) et aux Prisons de Gabela et de Dretelj (c). 

a) L’Heliodrom 

388. Le 14 août 1993, Stanko Božić, directeur de l’Heliodrom, a soumis à Bruno Stojić un 

rapport l’informant que suite à l’attaque du camp Nord, des hommes musulmans en âge de 

combattre étaient en train d’être arrêtés et détenus à l’Heliodrom et que cet afflux massif de détenus 

provoquait des problèmes logistiques. Stanko Božić lui a demandé de trouver une solution844. La 

Chambre a conclu que le HVO avait détenu à l’Heliodrom, entre le 9 mai 1993 et le 18 ou le 

                                                 
838 P 04841. 
839 P 04841. 
840 P 05104. 
841 Marijan Biškić, CRF p. 15084 ; P 01474. 
842 P 01474. 
843 Voir « Les conditions de détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom ; « Les 
conditions de détention et le décès d’un détenu » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de 
Dretelj et « Les conditions de détention à la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la Prison de Gabela. 
844 P 04186. 
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19 avril 1994, entre autres, des membres de l’ABiH et des hommes n’appartenant à aucune force 

armée845. 

389. Au vu de ces éléments de preuve, la Chambre conclut que Bruno Stojić savait, au moins à 

partir du mois d’août 1993 que des hommes n’appartenant à aucune force armée étaient détenus à 

l’Heliodrom. Dans la mesure où il a continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/du 

gouvernement de la HR H-B sans faire le moindre effort pour y remédier, la Chambre estime que 

Bruno Stojić a accepté ce crime. 

390. Par une lettre du 20 août 1993, Stanko Božić a informé Bruno Stojić que selon un 

représentant du CICR ayant visité l’Heliodrom début août 1993, les conditions de détention dans les 

cellules d’isolement étaient contraires aux Conventions de Genève846. La Chambre a effectivement 

constaté que les conditions de détention dans les cellules d’isolement étaient extrêmement 

difficiles847. 

391. En août et octobre 1993, Stanko Bo`ić et Josip Praljak ont signalé à Bruno Stojić que des 

détenus de l’Heliodrom, emmenés sur la ligne de front pour effectuer des travaux, avaient été 

blessés et étaient décédés848. 

392. Par ailleurs, un rapport de la section de la santé du département de la Défense daté du 

30 septembre 1993 a été adressé à Bruno Stojić en personne. Il faisait état de nombreux problèmes 

rencontrés à l’Heliodrom, tels que le nombre insuffisant de gardes, la surpopulation des lieux où 

étaient hébergés les détenus, la non séparation des détenus malades et blessés et les désastreuses 

conditions d’hygiène qui pouvaient entraîner des maladies intestinales et respiratoires849. 

393. Josip Praljak850 a témoigné qu’au cours de l’année 1993, Bruno Stojić ne s’était jamais 

rendu à l’Heliodrom851. Par ailleurs, Josip Praljak n’a jamais été tenu responsable par aucune 

autorité du HVO pour le mauvais fonctionnement de l’Heliodrom, en ce compris les travaux forcés, 

et n’a jamais fait l’objet de mesures de nature punitive852. De même, aucun soldat, policier militaire 

                                                 
845 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestation après le 30 juin 1993 » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à l’Heliodrom.  
846 P 04352, p. 1. 
847 Voir « La surpopulation du camp », « Le manque de lits et de couvertures », « L’accès à l’alimentation et à l’eau », 
« Le manqué d’hygiène », « Le traitement médical des détenus » et « Les conditions de détention dans les cellules 
d’isolement » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom.  
848 P 04352, p. 2 ; P 05812. 
849 P 05503. 
850 de facto directeur adjoint de l’Heliodrom du 21 septembre 1992 au 10 décembre 1993 et co-directeur de l’Heliodrom 
du 10 décembre 1993 au 1er juillet 1994 ; Josip Praljak, CRF p. 14639 et 14641. 
851 Josip Praljak, CRF p. 14803. 
852 Josip Praljak, CRF p. 15011. 
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ou officier du HVO n’a jamais été sanctionné pour avoir fait exécuter les travaux illégaux aux 

détenus de l’Heliodrom853. 

394. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que les conditions de détention à l’Heliodrom 

étaient très difficiles854 et le HVO avait emmené des détenus à l’Heliodrom sur la ligne de front, 

dans la municipalité de Mostar, afin d’y effectuer des travaux tels que réparer des fortifications ou 

ramasser des corps de soldats855 et que plusieurs dizaines de ces détenus, exposés aux 

confrontations militaires, étaient morts ou avaient été blessés suite à des tirs provenant aussi bien du 

HVO que de l’ABiH856. 

395. Les éléments de preuve précités démontrent que Bruno Stojić a été informé à plusieurs 

reprises par des responsables du HVO des mauvaises conditions de détention à l’Heliodrom et des 

travaux réalisés par ces détenus sur la ligne de front, ayant causé la mort et des blessures de certains 

d’entre eux. Dans la mesure où des rapports sur la situation dans ce centre de détention ont continué 

à lui parvenir au moins d’août à septembre 1993, la Chambre estime que Bruno Stojić n’a pris 

aucune mesure pour y remédier. Il ne s’est pas rendu à l’Heliodrom, malgré sa connaissance des 

difficultés dans ce centre, durant l’année 1993. Dans la mesure où il a continué à exercer ses 

fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B, la Chambre estime que Bruno Stojić a 

accepté les mauvaises conditions de détention à l’Heliodrom, de l’utilisation des détenus pour des 

travaux sur la ligne de front qui ont provoqué des blessures et la mort de certains d’entre eux. 

b) La Prison de Ljubuški 

396. La Chambre relève que Željko Šiljeg a informé le 13 juillet 1993 Milivoj Petković et Bruno 

Stojić qu’il avait procédé au déplacement des détenus – des prisonniers de guerre pour la plupart 

mais également quelques « civils » – de l’École secondaire de Prozor vers la Prison de Ljubuški857. 

Bruno Stojić était par conséquent informé du fait que des hommes n’appartenant à aucune force 

armée étaient détenus à Ljubuški en juillet 1993. Dans la mesure où il a continué à exercer ses 

fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B, la Chambre estime que la seule 

                                                 
853 Josip Praljak, CRF p. 15011 et 15012. 
854 Voir « La surpopulation du camp », « Le manque de lits et de couvertures », « L’accès à l’alimentation et à l’eau », 
« Le manque d’hygiène », « Le traitement médical des détenus » et « Les conditions de détention dans les cellules 
d’isolement » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom.  
855 Voir « Le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
856 Voir « Le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » et « Les détenus tués ou blessés pendant 
les travaux forcés » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
857 P 03418, p. 4. Voir également « L’arrivée et le déplacement des détenus de la Prison de Ljubuški » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Ljubuški.  
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déduction qu’elle peut raisonnablement tirer est que Bruno Stojić a accepté la mise en détention 

d’hommes ne faisant partie d’aucune force armée dans la Prison de Ljubuški en juillet 1993. 

c) Les Prisons de Dretelj et Gabela 

397. D’après les minutes d’une réunion des chefs des secteurs du département de la Défense 

datées du 2 septembre 1993, Bruno Stojić a déclaré qu’il ne considérait pas les Prisons de Dretelj et 

Gabela comme des prisons militaires et qu’il n’était par conséquent pas responsable de ces centres 

de détention858. Cependant, la Chambre rappelle que selon l’ordre de Milivoj Petković du 30 juin 

1993 adressé à la ZO Sud-est, les autorités militaires étaient responsables de l’isolement des 

hommes musulmans en âge de combattre qui se trouvaient dans leur zone de responsabilité859. Dans 

la mesure où les Prisons de Dretelj et de Gabela se trouvaient dans le ressort de la ZO Sud-est et 

que la Chambre a constaté dans les parties relatives aux conclusions factuelles de ces deux Prisons 

que des hommes musulmans en âge de combattre y étaient bien détenus, la Chambre conclut que les 

Prisons de Dretelj et de Gabela étaient effectivement des prisons militaires. 

398. Par ailleurs, le 2 septembre 1993, lors d’une réunion du département de la Défense, il a été 

décidé que le SIS, l’Administration de la Police militaire et la section de la santé du département de 

la Défense soumettraient des rapports portant sur les Prisons de Dretelj et de Gabela à Bruno Stojić 

le 8 septembre 1993 au plus tard860. 

399. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que les Prisons de Dretelj et de Gabela 

tombaient sous la responsabilité de Bruno Stojić. 

400. Bruno Stojić a également eu connaissance des problèmes existant dans ces deux centres de 

détention. 

401. En effet, lors de la session du HVO de la HZ H-B du 20 juillet 1993, présidée par Jadranko 

Prlić, en présence notamment de Bruno Stojić861, il a été proposé de trouver de nouveaux lieux de 

détention afin d’y conduire une partie des détenus à Čapljina et de mettre fin aux problèmes de 

surpopulation dans les Prisons de Dretelj et Gabela862. 

                                                 
858 P 04756, p. 4. 
859 Andrew Pringle, CRF p. 24144 et 24145 ; P 03019. 
860 P 04756. 
861 Étaient également présents à cette réunion : « K. Zubak », « N. Tomić » et Zoran Buntić. 
862 P 03573 ; Zoran Buntić, CRF p. 30585. 
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402. Le compte-rendu d’une réunion de travail du gouvernement de la HR H-B du 6 septembre 

1993, à laquelle ont notamment participé Jadranko Prlić et Bruno Stojić, indique que les conditions 

de détention des personnes appartenant aux « forces armées ennemies ou préparant une rébellion » 

étaient mauvaises et pouvaient nuire aux intérêts de la HR H-B. Toujours selon ce compte-rendu, 

cette situation n’était pas considérée comme relevant de la responsabilité du gouvernement863. 

403. Le 20 septembre 1993, lors d’une réunion à laquelle ont participé notamment Jadranko 

Prlić, Bruno Stojić et Berislav Pušić, un représentant du CICR a déclaré avoir rencontré une 

vingtaine de détenus présentant des signes de malnutrition à la Prison de Dretelj864. Le compte-

rendu indique cependant que, si le gouvernement déniait toute forme de responsabilité dans les 

arrestations, il prenait des mesures pour essayer d’améliorer les conditions de détention et de les 

rendre conformes au droit international humanitaire865. 

404. Par ailleurs, selon un rapport envoyé à Bruno Stojić le 29 septembre 1993 par le chef du 

département des maladies infectieuses du département de la Défense, le nombre de détenus à la 

Prison de Gabela dépassait largement la capacité de la Prison ce qui entraînait un risque élevé de 

maladies épidémiologiques866. Selon ce même rapport, plusieurs détenus étaient mal nourris867. 

405. Enfin, le 27 octobre 1993, le chef du département de la santé du département de la Défense 

a informé Bruno Stojić que les mesures de prévention que ce département avait préconisées pour la 

Prison de Gabela n’avaient pas été mises en place868. 

406. Au vu de ce qui précède, la Chambre estime que Bruno Stojić a été informé de la détention 

de Musulmans, dont certains n’appartenaient pas à l’ABiH, dans les Prisons de Dretelj et de Gabela 

dans des conditions extrêmement précaires et de ce que les détenus y étaient maltraités. La 

Chambre estime que même si Bruno Stojić estimait que la détention des Musulmans n’appartenant 

à aucune force armée était justifiée par des raisons de sécurité, dans la mesure où il savait qu’ils 

étaient détenus dans des conditions de détention très difficiles, il devait savoir que le HVO ne 

pouvait plus se prévaloir de cette justification. Bruno Stojić a par ailleurs essayé de nier sa 

responsabilité sur ces deux centres de détention en arguant qu’il ne s’agissait pas de prisons 

militaires, ce que la Chambre a rejeté. 

                                                 
863 Andrew Pringle, CRF p. 24145-24151 et 24155 ; P 04841, p. 1 et 2. 
864 P 05219 sous scellés. 
865 P 04841, p. 2 et 3. 
866 P 05485, p. 2 et 3. 
867 P 05485, p. 2. 
868 P 06167, p. 2. 
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407. Par ailleurs, la Chambre relève que si, tel que décrit ci-dessus, lors de réunions auxquelles 

Bruno Stojić a participé, le HVO/gouvernement de la HR H-B a décidé de prendre des mesures 

pour améliorer ces conditions de détention et le traitement des détenus, ces décisions n’ont pas été 

suivies d’effets. Bruno Stojić a cependant continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/du 

gouvernement de la HR H-B et a continué à être informé des mauvaises conditions de détention et 

des mauvais traitements dispensés aux détenus dans ces Prisons. La Chambre en conclut que Bruno 

Stojić a accepté les conditions extrêmement précaires et les mauvais traitements dans les Prisons de 

Dretelj et Gabela et le fait que des Musulmans n’appartenant à aucune force armée y étaient 

détenus. 

8.   Bruno Stojić a nié les crimes commis contre les Musulmans, ne les a pas empêchés et a omis de 

les punir 

408. La Chambre analysera ci-après les éléments de preuve attestant ou non des efforts de Bruno 

Stojić pour empêcher ou punir les crimes commis par le HVO contre les Musulmans (a) ; elle 

étudiera également l’attitude de Bruno Stojić envers les agissements de Mladen Naletilić alias 

« Tuta » et ses troupes (b) et le fait qu’il a tenté de nier l’existence des crimes commis par le 

HVO (c). 

a) Le pouvoir de Bruno Stojić d’empêcher et/ou de punir les crimes commis par le HVO contre les 

Musulmans de la HZ(R) H-B 

409. La Défense Stojić allègue que Bruno Stojić, étant dans l’incapacité de donner des ordres 

opérationnels aux membres des forces armées et de la Police militaire, il n’aurait pas été en mesure 

d’empêcher ou de punir les crimes commis par ceux-ci. Son inaction n’aurait pas signifié qu’il 

fermait les yeux sur ces crimes ou qu’il les approuvait. Elle serait, au contraire, expliquée par son 

ignorance de ces crimes et par son manque d’autorité869. La Défense Stojić avance qu’en 

application du Décret relatif aux tribunaux militaires de district sur le territoire de la HZ H-B en cas 

de menace de guerre imminent ou en temps de guerre du 17 octobre 1992 et le Décret relatif aux 

forces armées de la HZ H-B de la même date, il aurait incombé aux unités de Police militaire au 

sein des forces armées d’assurer l’ordre et la discipline et d’éliminer les éléments criminels des 

forces armées et aux commandants des unités militaires d’assurer la poursuite au pénal des 

crimes870. 

                                                 
869 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 404. 
870 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 405 et arguments finaux de la Défense Stojic, CRF p. 52401. 
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410. La Chambre a déjà conclu que Bruno Stojić avait le pouvoir de donner des ordres 

directement aux forces armées de la HZ(R) H-B et à la Police militaire. La Chambre va donc 

analyser les mesures qu’il aurait pu prendre en vertu de ce pouvoir pour empêcher et/ou punir les 

crimes commis par les membres de ces forces armées et de la Police militaire. 

411. Selon une directive du mois de septembre 1992 signée par Bruno Stojić en tant que chef du 

département de la Défense du HVO qui reprenait les dispositions en vigueur en ex-Yougoslavie, le 

fait de refuser d’exécuter un ordre était passible d’une peine d’emprisonnement comprise entre trois 

mois et dix ans871. Selon Slobodan Praljak, ce texte démontrait la volonté de Bruno Stojić de 

réprimer les infractions commises par les membres des forces armées du HVO mais il était 

concrètement inapplicable du fait de la situation prévalant en BiH872. Bruno Stojić a souligné lors 

d’une réunion du HVO en date du 28 décembre 1992 que les tribunaux militaires ne fonctionnaient 

toujours pas et que plus de 1 000 rapports de la Police militaire restaient sans suite873. Lors de cette 

réunion, Bruno Stojić a également soulevé le problème des personnes faisant l’objet d’enquêtes et 

détenues par le HVO sans que leur détention ait fait l’objet d’une décision d’un tribunal 

compétent874. Il a ajouté que le dysfonctionnement des cours militaires empêchait les forces de 

Police militaire d’accomplir leurs missions et que si les tribunaux militaires ne fonctionnaient pas 

dans un court laps de temps, il relâcherait les prisonniers875. 

412. Le 6 février 1993, Ivan Bagarić, assistant du chef du département de la Défense, et Bruno 

Stojić ont ordonné à toutes les brigades de la ZO Nord-ouest d’effectuer systématiquement une 

autopsie dans les cas où il existait un soupçon de commission de crime de guerre876. 

413. La Chambre estime, au vu de ce qui précède, que si les éléments de preuve démontrent que 

Bruno Stojic avait le pouvoir d’émettre des instructions relatives à des questions disciplinaires au 

sein des forces armées du HVO, ces éléments ne permettent pas pour autant de conclure que Bruno 

Stojić avait le devoir de jure de mettre en application ces instructions pour sanctionner les membres 

des forces armées et de la Police militaire du HVO ayant commis un crime. 

414. Cependant, la Chambre a conclu précédemment à la majorité, le Juge Antonetti étant 

dissident, que Bruno Stojić avait le pouvoir de donner des ordres opérationnels à ces unités et avait 

également le pouvoir de faire transmettre ses ordres dans la chaîne de commandement des forces 

armées du HVO, y compris la Police militaire. En effet, Bruno Stojić a donné l’ordre le 6 février 

                                                 
871 Slobodan Praljak, CRF p. 42575 ; P 00309, p. 1, Slobodan Praljak, CRF p. 42575. 
872 Slobodan Praljak, CRF p. 42575-42578. 
873 P 00950, p. 3 ; Marijan Biškić, CRF p. 15276. 
874 Marijan Biškić, CRF p. 15276 et 15277 ; P 00950, p. 3 ; voir également P 03651, p. 2. 
875 Marijan Biškić, CRF p. 15277 ; P 00950, p. 4. 
876 P 01428. 
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1993 aux brigades de la ZO Nord-ouest d’effectuer des autopsies lorsqu’il existait des soupçons de 

commission d’un crime de guerre. Le 23 avril 1993, Bruno Stojić a émis un ordre, conjointement 

avec Milivoj Petković, enjoignant tous les commandants des ZO du HVO à respecter le droit 

international humanitaire. 

415. La Chambre conclut à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que, dans la mesure où 

Bruno Stojić avait le pouvoir de donner des ordres aux forces armées du HVO et de les faire 

transmettre dans la chaîne de commandement, s’il n’a pas donné d’ordres visant à empêcher ou 

punir des crimes ou si ces ordres n’ont pas été respectés, c’est parce que sciemment il ne voulait pas 

prendre ces mesures. 

b) L’attitude de Bruno Stojić envers les agissements de Mladen Naletilić alias « Tuta » et ses 

troupes 

416. Le 14 juin 1993, Bruno Stojić et Milivoj Petković ont reçu un rapport du CED les informant 

du fait qu’environ 90 Musulmans avaient été chassés de leurs maisons la veille et que pendant ces 

opérations d’éviction, des femmes avaient été violées devant des témoins et de nombreuses 

personnes avaient été battues. Selon ce rapport, il y avait des indices de meurtres de civils. Les 

auteurs de ces crimes étaient, selon ce rapport, les membres de l’ATG Vinko Škrobo Vinko 

Martinović alias « Štela », Bobo Perić, Damir Perić, Ernest Takać et Nino Pehar alias « @iga »877. 

Selon un rapport du 20 juin 1993 adressé notamment à Bruno Stojić et Valentin Ćorić par la Police 

militaire de Prozor, Slobodan Praljak et Zeljko Šiljeg ont dû intervenir en personne pour faire cesser 

les agissements de « Tuta » et ses hommes contre la Police miliaire du HVO à Prozor878. 

417. Vers la mi-juin 1993, des soldats du HVO, dont des membres du KB, sous le 

commandement de « Tuta », ont chassé les Musulmans de Mostar-ouest. Les Musulmans ont subi 

des intimidations, des menaces et des coups. Les soldats du HVO ont confisqué leurs biens et les 

ont forcés à traverser la ligne de front vers Mostar-est. Certains Musulmans ont dû signer des 

déclarations affirmant qu’ils quittaient Mostar-ouest volontairement. Des soldats du HVO et des 

membres de la Police militaire ont ensuite occupé leurs appartements. La Chambre constate que 

Valentin Ćorić, Berislav Pušić, Bruno Stojić et Jadranko Prlić étaient informés de ces faits dès le 

16 juin 1993879. 

                                                 
877 P 02770. 
878 P 02863. 
879 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Mostar. 
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418. Le 20 août 1993, Bruno Stojić a déclaré auprès d’un représentant du Spabat qu’il faisait 

confiance aux unités Ludvig Pavlović, Bruno Busić et à « Tuta » qui combattaient à Mostar car ils 

bénéficiaient d’une bonne formation880. Le 23 septembre 1993, Bruno Stojić a félicité le KB et son 

commandant « Tuta » ainsi que le commandant du district militaire de Mostar, le général Miljenko 

Lasić, pour la conduite de leurs troupes au cours des opérations à Mostar881. 

419. Le 29 septembre 1993, Bruno Stojić a à nouveau été informé de problèmes graves de 

discipline de la part de « Tuta » et de ses hommes par un rapport de Zvonko Vidović. En effet, 

Zvonko Vidović a expliqué dans son rapport que des hommes de « Tuta », munis d’un ordre de 

celui-ci, avaient libéré des hommes croates détenus à l’Heliodrom accusés d’avoir commis des 

crimes et les avaient engagés dans les rangs du HVO pour combattre à Raštani. Zvonko Vidović a 

prié Bruno Stojić de faire valoir son autorité et influence pour faire cesser cette situation882. Rien 

dans les éléments de preuve versés au dossier ne permet de conclure que Bruno Stojić ait pris 

quelque mesure que ce soit à cet égard. 

420. Ces éléments de preuve démontrent qu’à partir du mois de juin 1993 au moins, Bruno Stojić 

était informé du fait que les hommes de « Tuta » commettaient des crimes et avaient de graves 

problèmes de discipline. Il a cependant permis qu’ils continuent à être engagés dans les opérations 

militaires du HVO et les a félicités de surcroît à plusieurs reprises. La Chambre estime que, même 

s’il avait le pouvoir de le faire, non seulement Bruno Stojić n’avait aucune intention de prévenir ou 

de punir les crimes commis par les hommes de « Tuta », mais qu’en les félicitant, il les a acceptés et 

encouragés. 

c) Bruno Stojić a nié les crimes commis contre les Musulmans de la HZ(R) H-B 

421. Le 8 mai 1993, des représentants de la MCCE ont rencontré des membres du HVO dont 

Mate Boban, Jadranko Prlić, Bruno Stojić ainsi que Stanko Bo`ić, afin de comprendre la position 

des représentants du HVO face à la situation prévalant en BiH883. Les représentants de la MCCE 

ont déploré la violence de manière générale, ce à quoi Mate Boban a répondu que la violence était 

quasiment unilatérale et le fait de l’agression musulmane884. Stanko Bo`ić et Bruno Stojić ont 

appuyé Mate Boban en donnant des exemples de l’agression musulmane à ^elebići et dans la poche 

de Turija, au sud de Konjic, ainsi qu’en évoquant les enclaves croates à l’est de Jablanica et à 

                                                 
880 P 04401 sous scellés, p. 4 et 5. 
881 P 05303. 
882 P 05477. 
883 Christopher Beese, CRF p. 3150 et 3151. 
884 Christopher Beese, CRF p. 3151. 
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Kostajnica885. Bruno Stojić a ajouté que les Musulmans étaient responsables d’un nombre 

considérable de morts et que le HVO devait protéger son peuple contre cette agression886. 

422. Lors de la session du HVO du 2 juin 1993, Bruno Stojić a informé le HVO des mesures 

prises contre les vols dans les appartements. Le HVO a soutenu ces mesures887. Cependant, lorsque 

les représentants de la communauté internationale ont, dès le 16 juin 1993, alerté Valentin Ćorić, 

Berislav Pušić, Bruno Stojić et Jadranko Prlić des évictions de Musulmans de Mostar-ouest vers 

Mostar-est, tous les quatre ont fourni la même réponse, à savoir que c’était le fait de criminels que 

le HVO ne contrôlait pas888. Ceci prouve, de l’avis de la Chambre, que les autorités du HVO 

n’avaient pas une réelle volonté d’empêcher les crimes contre les Musulmans. 

423. Les éléments cités ci-dessus ainsi que le fait que, tel que le montrent les conclusions 

factuelles et juridiques de la Chambre pour chacune des municipalités et des centres de détention, 

des membres du HVO ont continué à commettre des crimes pendant toute la période couverte par 

l’Acte d’accusation, prouvent au-delà de tout doute raisonnable que Bruno Stojić n’a pas fait de 

sérieux efforts pour empêcher ou punir les crimes commis par les forces armées du HVO et la 

Police militaire, alors qu’il exerçait un contrôle effectif sur celles-ci. En outre, il a encouragé la 

commission des crimes commis par les troupes de Mladen Naletilić. La Chambre est donc 

convaincue au-delà de tout doute raisonnable du fait que Bruno Stojić n’avait pas l’intention 

d’empêcher ou de punir les crimes commis par les forces armées du HVO, y compris la Police 

militaire, alors qu’il avait le pouvoir de facto de le faire. 

424. Les éléments de preuve ne permettent pas à la Chambre de conclure sur la responsabilité de 

Bruno Stojić par rapport aux autres crimes commis dans les municipalités et centres de détention 

compris dans l’Acte d’accusation. 

9.   Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić en vertu de l’ECC 

de forme 1 

425. Compte tenu de ces conclusions, la Chambre à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, 

est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que, du 3 juillet 1992 au 15 novembre 1993, 

Bruno Stojić, en tant que chef du département de la Défense et membre du HVO/gouvernement de 

la HR H-B avait d’importants pouvoirs de jure et de facto sur la plupart des composantes des forces 

armées de la HZ(R) H-B et sur la Police militaire et qu’il a exercé ces pouvoirs. Tel que le 

                                                 
885 Christopher Beese, CRF p. 3152. 
886 Christopher Beese, CRF p. 3152. 
887 P 02606, p. 2. 
888 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046 et 21048 ; P 02806 sous scellés, p. 2 ; Témoin BA, CRF, p. 7201, 7202, 7206 
et 7207, audience à huis clos ; P 09712, sous scellés, par. 66 ; P 03804 sous scellés, par. 6. 
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démontrent les éléments de preuve, Bruno Stojić a pris des décisions relatives aux opérations 

militaires qu’il a fait exécuter par la chaîne de commandement des forces armées, a transmis les 

décisions prises par le HVO dans cette chaîne de commandement et a fait des propositions au HVO 

en matière militaire qui ont été approuvées par cet organe collégial. Il était par conséquent le lien 

entre le gouvernement civil de la HZ(R) H-B et la composante militaire du HVO. 

426. Tel qu’elle l’a établi ci-dessus, la Chambre note que Bruno Stojić a été informé des crimes 

commis par les membres des forces armées de la HZ(R) H-B, tant par les représentants 

internationaux que par les voies de communications internes du HVO. Tout en possédant cette 

connaissance, il a continué à exercer le contrôle effectif sur les forces armées et la Police militaire 

jusqu’à la fin de ses fonctions à la tête du département de la Défense. La Chambre estime que la 

seule déduction qu’elle peut raisonnablement tirer du fait qu’il ait participé à la planification des 

opérations militaires du HVO à Mostar le 9 mai 1993 et les jours qui ont suivi ainsi qu’aux 

campagnes évictions de Musulmans à Mostar-ouest pendant l’été 1993, qu’il ait participé à la 

planification des opérations militaires du HVO à Vareš en octobre 1993 et qu’il ait continué à 

exercer le contrôle sur les forces armées tout en sachant que ses membres commettaient des crimes 

dans d’autres municipalités de la BiH, est que Bruno Stojić avait l’intention de faire commettre ces 

crimes. 

427. En outre, malgré son pouvoir sur les forces armées et la Police militaire, Bruno Stojić n’a 

pas fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission des crimes par les membres de celles-ci, 

tel que le démontrent les éléments de preuve décrits ci-dessus. Il a, bien au contraire, essayé de nier 

sa responsabilité face aux représentants internationaux et même vis-à-vis du HVO. Il a en outre 

félicité Mladen Naletilić et demandé et obtenu la promotion d’Ivica Rajić tout en sachant qu’ils 

avaient commis des crimes. 

428. Compte tenu de tous les éléments de preuve analysés ci-dessus, la Chambre estime à la 

majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que la seule déduction possible qu’elle puisse 

raisonnablement faire est que Bruno Stojić avait l’intention de chasser la population musulmane de 

la HZ(R) H-B. Tel qu’elle le précisera par la suite, Bruno Stojić partageait cette intention avec 

d’autres membres de l’ECC, notamment, les autres membres du HVO/gouvernement de la 

HZ(R) H-B et les chefs et commandants de l’État-major principal du HVO. 

429. En ce qui concerne sa contribution à la mise en œuvre de l’objectif criminel commun, la 

Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que les éléments de preuve 

démontrent au-delà de tout doute raisonnable que celle-ci était significative. En effet, Bruno Stojić, 

en contrôlant les forces armées du HVO et la Police militaire, en faisant le lien entre ces dernières 

et le gouvernement, était l’un des membres les plus importants de l’ECC. En tant que membre de 
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ladite ECC, il s’est servi des forces armées et de la Police militaire pour commettre les crimes qui 

faisaient partie de l’objectif criminel commun et les agissements des membres des forces armées et 

de la Police militaire lui sont imputables. Par ailleurs, la Chambre estime à la majorité, le Juge 

Antonetti étant dissident, que l’ensemble des éléments de preuve analysés ci-dessus prouve que 

Bruno Stojić savait que ces crimes étaient commis contre les Musulmans uniquement dans le but de 

les forcer à quitter le territoire de la BiH. La Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant 

dissident, que Bruno Stojić, en participant à l’ECC, avait l’intention de discriminer les Musulmans 

afin de faciliter leur éviction de ces territoires. 

430. S’agissant de la connaissance qu’avait Bruno Stojić des circonstances de fait qui ont permis 

à la Chambre de conclure à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il y avait un conflit 

armé international entre le HVO/HV et l’ABiH, les éléments de preuve indiquent que Bruno Stojić 

a non seulement été informé des opérations militaires du HVO contre l'ABiH, mais qu'il a 

également participé à la planification de certaines d'entre elles, notamment à Mostar. Bruno Stojić 

savait par conséquent qu'un conflit armé se déroulait, pendant la période à laquelle il a occupé ses 

fonctions de chef du département de la Défense, entre le HVO et l'ABiH. Par ailleurs, les éléments 

de preuve indiquent que Bruno Stojić avait connaissance de la participation de la Croatie au conflit 

entre le HVO et l’ABiH en BiH et l’a facilitée. De ce fait, la Chambre estime à la majorité, le Juge 

Antonetti étant dissident, qu’il savait que ce conflit revêtait un caractère international. 

431. Au vu de tout ce qui précède et en vertu des chefs qu’elle a retenus pour les faits décrits ci-

dessus, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Bruno Stojić s’est rendu 

coupable d’avoir commis – en participant à une ECC889 – les crimes suivants : 

Municipalité de Prozor : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

                                                 
889 Le Juge Antonetti est dissident quant au mode de responsabilité – participation à une ECC – retenu par la majorité 
de la Chambre. Cependant, il estime que les éléments de preuve permettent de conclure que Bruno Stojić était 
responsable des crimes sous les chefs cités dans ce paragraphe en vertu d’autres modes de responsabilité prévus par le 
Statut, tel qu’il le précise dans son opinion dissidente jointe à ce jugement. 
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Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : Traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Jablanica : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 
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Municipalité de Mostar : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 24 : attaque illégale contre des civils, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 25 : fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar), visé par 

l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Čapljina : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Vareš : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Heliodrom : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 
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Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Ljubuški : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Prisons de Dretelj et Gabela : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

432. Dans la mesure où Bruno Stojić a commis ces crimes dans le but de réaliser l’objectif 

criminel commun, il est tenu responsable, non seulement des crimes précisés ci-dessus mais de 

l’ensemble des crimes faisant partie du plan criminel commun. 

D.   La responsabilité de Bruno Stojić en vertu de l’ECC de forme 3 

433. La Chambre a établi que les crimes de meurtres et de sévices sexuels commis pendant les 

opérations d’éviction et lors des détentions, les vols et la destruction d’édifices consacrés à la 

religion et à l’enseignement commis avant le mois de juin 1993 ne faisaient pas partie de l’objectif 

criminel commun. Elle s’attachera par conséquent à analyser si, alors qu’ils tombaient hors du 

champ de cet objectif, Bruno Stojić pouvait raisonnablement prévoir que ces crimes allaient être 

commis et en a pris le risque. Pour ce faire, elle abordera en un premier temps la responsabilité de 

Bruno Stojić par rapport aux sévices sexuels commis pendant les opérations d’éviction (1), 

analysera ensuite les éléments de preuve relatifs à sa responsabilité par rapport aux vols commis 

pendant ces évictions (2) et par rapport à la destruction de biens consacrés à la religion commis 

avant le mois de juin 1993 (3). 

1.   Les sévices sexuels commis pendant les opérations d’évictions 

434. La Chambre a établi que des membres du HVO, dont des soldats de l’ATG Vinko Škrobo, 

ont commis des sévices sexuels contre des femmes musulmanes pendant les opérations visant à 

chasser les Musulmans de Mostar-ouest en juin890, juillet891 et septembre 1993892. 

435. Elle a établi également que Bruno Stojić avait participé à la planification des opérations 

d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest à partir du mois de mai 1993893. De ce fait, il savait que 

ceux-ci se déroulaient dans un climat d’extrême violence. 

                                                 
890 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Mostar. 
891 Voir « Les viols, violences sexuelles, vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des 
opérations d’évictions des mois de juillet et d’août 1993 à Mostar-ouest » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
892 Voir « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
893 Voir « La participation de Bruno Stojić aux déplacements de la population musulmane de Mostar-ouest à partir de 
juin 1993 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC.  
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436. Par ailleurs, les éléments de preuve démontrent que le 14 juin 1993 le CED a informé Bruno 

Stojić du fait que des membres de l’ATG Vinko Škrobo, rattachée au KB commandé par « Tuta », 

dont « Štela » lui-même, avaient commis des viols et peut-être même des meurtres de « civils » 

pendant les opérations d’éviction à Mostar-ouest. Par ailleurs, comme la Chambre vient de le 

constater, Bruno Stojić a non seulement refusé de prévenir ou punir les crimes commis par les 

unités de « Tuta » mais il les a en plus encouragés894. 

437. La Chambre estime qu’en refusant d’agir pour punir les violences sexuelles dont il a eu 

connaissance le 14 juin 1993, il les a acceptées. Par ailleurs, la Chambre estime qu’il était 

raisonnablement prévisible pour Bruno Stojić que les membres du HVO commettraient à nouveau 

des sévices sexuels pendant les opérations d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest. Ayant 

continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la HR H-B, la Chambre 

estime que Bruno Stojić a sciemment accepté ce risque. 

2.   Les vols commis pendant les opérations d’éviction 

438. En ce qui concerne les vols, la Chambre rappelle que Bruno Stojić a facilité les opérations 

militaires du HVO à Gornji Vakuf en janvier 1993 et a été informé de certains des crimes commis 

par le HVO lors de ces opérations. Par ailleurs, la Chambre a également constaté que des membres 

du HVO avaient commis des vols suite aux opérations à Hrasnica, à Uzričje et à @drimci895. 

439. Dans la mesure où les opérations militaires et la prise de contrôle du HVO de ces localités 

se sont déroulées dans un climat d’extrême violence et que Bruno Stojić était l’un des dirigeants du 

HVO qui avait ordonné la prise par la force de la région, la seule déduction que la Chambre puisse 

raisonnablement tirer est qu’il était prévisible pour Bruno Stojić que les soldats commettent des 

vols dans ces lieux. Ayant continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/du gouvernement de la 

HR H-B, la Chambre déduit que Bruno Stojić a sciemment pris le risque ce ces crimes soient 

commis. 

440. La Chambre a également établi que Bruno Stojić avait accepté les crimes commis par le 

HVO à Jablanica en avril 1993 en étant informé le 23 avril 1993. La Chambre a conclu que le HVO 

avait volé des biens, notamment toutes les voitures des Musulmans détenus à l’École de Sovići et 

                                                 
894 Voir « L’attitude de Bruno Stojić envers les agissements de Mladen Naletilić alias « Tuta » et ses troupes » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC.  
895 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica » ; « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Uzričje» et « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie du 
Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
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du bétail896. En outre, par décision du 13 mai 1993, le chef du bureau de la Défense du HVO de 

Jablanica a prescrit que tous les biens mobiliers et immobiliers appartenant aux Musulmans de ces 

deux villages ayant « émigré » devaient être considérés comme des prises de guerre et devenaient 

propriété du HVO de la HZ H-B897. 

441. La Chambre a établi que Bruno Stojić avait eu connaissance des opérations du HVO à 

Jablanica le 23 avril 1993, soit, après qu’elles aient eu lieu le 17 avril 1993. De ce fait la Chambre 

ne peut pas conclure qu’il était raisonnable pour lui de prévoir que des soldats du HVO allaient 

commettre des vols pendant ces opérations. 

442. La Chambre a également conclu que lors des arrestations des hommes musulmans le 

23 octobre 1993 dans la ville de Vareš par des soldats du HVO dont certains appartenaient à l’unité 

spéciale Maturice, des soldats avaient volé des biens et de l’argent appartenant aux habitants 

musulmans de la ville898. La Chambre a enfin établi que le 23 octobre 1993 également, pendant et à 

la suite de l’attaque du village de Stupni Do, les membres des unités spéciales Maturice et/ou 

Apostoli avaient volé de façon systématique les biens dans les maisons des villages et confisqué 

bétail, argent, bijoux et autres objets de valeur899. 

443. La Chambre a établi que Bruno Stojić avait été impliqué dans les opérations militaires du 

HVO dans la municipalité de Vareš à partir du 29 octobre 1993 et qu’il a eu connaissance de crimes 

commis par les membres du HVO à Stupni Do à partir du 4 novembre 1993. De ce fait, la Chambre 

ne peut pas conclure au-delà de tout doute raisonnable qu’il était prévisible pour Bruno Stojić que 

des membres du HVO commettraient des vols dans la ville de Vareš et à Stupni Do le 23 octobre 

1993. 

444. En ce qui concerne les vols commis dans la municipalité de Mostar, la Chambre a établi 

qu’en mai et en juin 1993, puis du mois d’août 1993 jusqu’au mois de février 1994, au cours des 

opérations pendant lesquelles les Musulmans de Mostar-ouest ont été chassés de leurs 

appartements, les soldats du HVO, avaient pris tous les objets de valeur que les Musulmans de 

Mostar-ouest avaient sur eux et s’étaient également appropriés des biens dans les appartements dont 

                                                 
896 Voir « Les vols de biens musulmans à Sovići et Doljani entre le 17 avril et le 4 mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
897 Voir « Les vols de biens musulmans à Sovići et Doljani entre le 17 avril et le 4 mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
898 Voir « L’arrestation des hommes musulmans et les crimes allégués commis au cours de ces arrestations » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
899 Voir « Les vols, les incendies et la démolition de biens et de maisons appartenant aux Musulmans du village de 
Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
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ils chassaient les Musulmans900. À la suite de ces opérations d’éviction, les appartements des 

Musulmans qui avaient été chassés ont été réattribués à des soldats du HVO, des membres de la 

Police militaire ou encore parfois à des familles croates901. 

445. La Chambre a établi que Bruno Stojić avait l’intention de faire commettre les actes de 

violence contre les Musulmans pendant les campagnes d’arrestation qui ont suivi les opérations du 

HVO du 9 mai 1993. Dans la mesure où ces campagnes se sont déroulées dans un climat d’extrême 

violence, la Chambre estime qu’il était raisonnablement prévisible pour Bruno Stojić que les 

troupes du HVO menant ces campagnes d’arrestations commettent également des vols. 

446. Dans le préambule d’un ordre du 31 mai 1993, Bruno Stojić et Branko Kvesić, chef du 

département des Affaires intérieures, ont constaté qu’il y avait une augmentation du nombre de vols 

de biens privés et publics dans la ville de Mostar. Dans le but de lutter contre ces vols, ils ont 

ordonné, dès le 31 mai 1993, le renforcement des contrôles des véhicules à la sortie de la ville et 

l’application stricte d’un couvre-feu sur la ville entre 21 heures et 7 heures902. Bruno Stojić savait 

donc parfaitement que des vols étaient commis à Mostar en mai 1993. Bruno Stojić a par ailleurs 

été impliqué dans l’organisation et la mise en oeuvre des campagnes évictions de Musulmans de 

Mostar-ouest à partir du mois de juin 1993, campagnes au cours desquelles les membres du HVO 

ont systématiquement commis des actes de violence envers les Musulmans en les battant, les 

intimidant et les dépouillant de leurs objets de valeur. La Chambre estime qu’ayant contribué à 

l’organisation et la mise en œuvre des campagnes évictions, Bruno Stojić savait qu’elles se 

déroulaient dans un climat de violence extrême et il était par conséquent raisonnablement prévisible 

pour lui que les membres du HVO commettent des vols pendant ces campagnes. 

447. Dans la mesure où Bruno Stojić a continué à exercer ses fonctions au sein du HVO/du 

gouvernement de la HR H-B, la Chambre estime qu’il a sciemment accepté le risque que des 

membres du HVO commettent des vols pendant les campagnes évictions de Musulmans à  

Mostar-ouest à partir du mois de mai 1993. 

                                                 
900 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 », « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 », « Les viols, violences sexuelles, vols, 
menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet et 
août 1993 à Mostar-ouest » et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
901 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 », « Les viols, violences sexuelles, vols, 
menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet et 
août 1993 à Mostar-ouest » et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
902 P 02578, p. 1. 
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448. La Chambre a également conclu que Bruno Stojić avait eu connaissance des opérations 

d’éviction des Musulmans de la municipalité de Čapljina le 20 juillet 1993, soit après qu’elles aient 

eu lieu. De ce fait, la Chambre ne peut pas conclure que le fait que les membres du HVO 

commettent des vols pendant ces opérations était prévisible pour Bruno Stojić. 

3.   La destruction d’édifices consacrés à la religion avant le mois de juin 1993 

449. Enfin, la Chambre rappelle que dans la mesure où Bruno Stojić a eu connaissance des 

opérations du HVO dans la municipalité de Jablanica après que celles-ci aient eu lieu. De ce fait, la 

Chambre ne peut pas établir qu’il était raisonnablement prévisible pour celui-ci que les membres du 

HVO détruisent des édifices religieux pendant ces opérations. 

450. Au vu ce qui précède, la Chambre à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, est 

convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Bruno Stojić s’est rendu coupable d’avoir 

commis – en participant à une ECC de forme 3 – des crimes suivants : 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une 

grande échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 4 : viol, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 5 : traitements inhumains (violences sexuelles), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une 

grande échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 
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Heliodrom : 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

III.   Slobodan Praljak 

451. L’Accusation allègue que Slobodan Praljak agissant individuellement, notamment par 

l’exercice de ses fonctions et pouvoirs, et de concert avec d’autres membres de l’ECC, aurait 

participé à celle-ci en tant que dirigeant903. 

452. L’Accusation allègue plus spécifiquement au paragraphe 17.3 de l’Acte d’accusation puis 

précise dans son mémoire en clôture que Slobodan Praljak aurait participé à l’ECC alléguée et 

facilité sa réalisation904. Ainsi, dans le cadre de ses diverses fonctions au sein de la HV, du 

ministère de la Défense croate et du HVO905, Slobodan Praljak aurait contribué à l’ECC en 

dirigeant, administrant et commandant les forces armées du HVO y compris la Police militaire du 

HVO906 ; en servant d’intermédiaire entre la Croatie et le gouvernement du HVO907 ; en approuvant 

et facilitant la commission de crimes contre les Musulmans de BiH notamment par le biais d’un 

réseau de centres de détention et d’un système visant à chasser de nombreux Musulmans de BiH908 ; 

en bloquant la distribution de l’aide humanitaire notamment vers Mostar-est909 et enfin en omettant 

de dénoncer ou de punir ces crimes910. 

453. La Défense Praljak réfute l’ensemble de ces allégations et avance que Slobodan Praljak 

n’aurait commis aucun crime et n’aurait pas contribué à l’ECC911. Selon elle, rien ne prouve que 

Slobodan Praljak aurait planifié, incité à commettre, ordonné, commis ou de toute autre manière 

aidé et encouragé l’un quelconque des crimes allégués, et ce pour la simple et bonne raison que le 

seul lien entre Slobodan Praljak et les crimes commis durant le conflit est qu’il aurait fait tout son 

possible pour empêcher et faire cesser ces crimes912. 

                                                 
903 Acte d’accusation, par. 17. 
904 Acte d’accusation, par. 17.3 ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 659-860.  
905 Acte d’accusation, par. 6 - 8.  
906 Acte d’accusation, par. 17.3 a), e), f), g) et k); Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 664-690. 
907 Acte d’accusation, par. 17.3 b), c) et d) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 691-717. 
908 Acte d’accusation, par. 17.3 h), j), l) et m) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 718-757. 
909 Acte d’accusation, par. 17.3 i) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 758-766. 
910 Acte d’accusation, par. 17.3 n) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 718-757. 
911 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 2-5.  
912 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 3. 
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454. À titre préliminaire, la Chambre précise qu’elle n’abordera que les événements pour 

lesquels elle dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents dans son analyse de la 

responsabilité de Slobodan Praljak. 

455. Afin de déterminer si Slobodan Praljak a participé significativement à l’ECC, la Chambre 

analysera dans un premier temps les éléments de preuve pertinents relatifs aux fonctions de 

Slobodan Praljak au sein de la HV, du ministère de la Défense croate et du HVO (A), puis dans un 

second temps, ceux concernant ses pouvoirs (B). Elle examinera ensuite les éléments relatifs à son 

éventuelle responsabilité en vertu de l’ECC de forme 1 (C) ainsi qu’en fonction de l’ECC de forme 

3 (D). La Chambre analysera plus loin son éventuelle responsabilité en vertu des autres modes de 

responsabilité prévus par le Statut. 

A.   Les fonctions de Slobodan Praljak 

456. Slobodan Praljak, surnommé « Brada », fils de Mirko est né le 2 janvier 1945 à Čapljina en 

RSBiH913. 

457. Les éléments de preuve indiquent que de mars 1992 au 15 juin 1993 environ, Slobodan 

Praljak a été assistant du Ministre de la Défense de la Croatie puis Ministre adjoint de la Défense de 

la Croatie d’abord au rang de brigadier puis à celui de major général de la HV914. Parmi ses 

attributions en tant que Ministre adjoint de la Défense, Slobodan Praljak a été chargé de 

l’IPD notamment en tant que chef de l’administration de l’IPD du ministère de la Défense croate915, 

chargé des affaires politiques du ministère et porte-parole du Ministre de la Défense et de l’État-

major de la HV916. 

458. De septembre 1992 au 15 juin 1993 environ, il était également membre du VONS917. 

459. S’agissant de ses fonctions au sein du HVO, entre début avril 1992 et mi-mai 1992, 

Slobodan Praljak a été le commandant du groupe opérationnel du Sud-est de la Herzégovine918. La 

Chambre n’a pas d’éléments de preuve lui permettant d’établir que Slobodan Praljak a eu des 

fonctions officielles au sein du HVO entre la mi-mai 1992 et le 24 juillet 1993. Il a ensuite été 

commandant de l’État-major principal du 24 juillet 1993 au 9 novembre 1993, date à laquelle il a 

                                                 
913 Le Procureur c/ Slobodan Praljak, affaire no IT-04-74-I, « Mandat d’arrêt et ordre de transfert », sous scellés, 4 mars 
2004, p. 2 ; CRF p. 2 ; P 03516 ; Slobodan Praljak CRF p. 39486, 43772 et 43773. 
914 Slobodan Praljak, CRF p. 43822 ; P 00136 ; P 00465 ; Josip Jurčević, CRF p. 44726, 44730 et 44731 ; P 00570 ; 
3D 03085 ; P 01458 ; P 01889 ; D 3D 00278 ; 3D 00482, p. 3 ; P 04573, p. 4. 
915 3D 02884, p. 2 ; 3D 03266, p. 1 ; P 04573, p. 1 et 4. 
916 3D 02890 ; Témoin DV, CRF p. 23024 ; P 01859. 
917 P 00465 ; 3D 00278 ; Slobodan Praljak, CRF p. 43693. 
918 P 00191 ; P 00345 ; 3D 03216, p. 1 et 2 ; Milivoj Petković, CRF p. 49780, 49781, 50186 et 50187 ; Slobodan 
Praljak, CRF p. 39868-39869 ; P 00927, p. 1. 
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été remplacé par Ante Roso919. Slobodan Praljak est alors rentré en Croatie en tant que major 

général920 et a été nommé conseiller du Ministre de la Défense croate pour la structure des archives 

du ministère921. 

B.   Les pouvoirs de Slobodan Praljak 

460. Il est allégué que Slobodan Praljak aurait dirigé, administré et commandé de jure et/ou de 

facto les forces armées de la Herceg-Bosna/du HVO y compris la Police militaire et qu’il aurait été 

étroitement associé à la planification et à la gestion des opérations militaires de la Herceg-Bosna/du 

HVO en étant responsable des activités et actions que les forces armées ont mené et en participant 

ainsi à l’ECC922. Slobodan Praljak aurait par ailleurs eu le pouvoir d’organiser et de faciliter 

l’obtention d’un soutien logistique des forces armées de la Croatie en faveur des forces du HVO923. 

461. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation précise qu’au cours des mois qui ont précédé sa 

nomination au poste de commandant de l’État-major principal le 24 juillet 1993, Slobodan Praljak 

aurait dirigé et commandé de facto les forces armées du HVO924 ; que nombre d’ordres et de 

communications émis par Slobodan Praljak entre octobre 1992 et juillet 1993 confirment, que sans 

avoir été officiellement nommé par le HVO, il aurait donné des ordres en tant que supérieur925 ; et 

que l’autorité de facto de Slobodan Praljak aurait été acceptée au sein du HVO notamment en ce 

que les communications officielles du HVO reconnaissaient le rôle primordial de Slobodan Praljak 

dans le commandement du HVO avant le 24 juillet 1993926. 

462. L’Accusation avance que le 24 juillet 1993, l’autorité de facto de Slobodan Praljak serait 

devenue un commandement de jure suite à sa nomination en tant que commandant de l’État-major 

principal du HVO927. 

463. L’Accusation soutient par ailleurs que Slobodan Praljak aurait exercé une autorité de facto 

et de jure sur les forces de la Police militaire entre septembre 1992 et le 9 novembre 1993 que ce 

soit pour les opérations de combat ou le commandement général des unités de la Police militaire928. 

                                                 
919 Voir « Slobodan Praljak, commandant de l’État-major principal du 24 juillet 1993 au 9 novembre 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
920 En BCS, general-bojnik.  
921 Slobodan Praljak, CRF p. 39673 et 41694 ; P 07074.  
922 Acte d’accusation, par. 8 et 17.3 a), e), f), g) et k).  
923 Acte d’accusation, par. 7 et 17.3 d).  
924 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 664. 
925 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 665. 
926 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 666-669. 
927 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 676-678.  
928 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 659, 684-686. 
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464. Enfin, l’Accusation fait valoir qu’à partir d’octobre 1992 au moins, Slobodan Praljak aurait 

eu le pouvoir d’autoriser et de faciliter le passage d’armes et le soutien logistique de la Croatie en 

direction de la BiH929. 

465. Dans son mémoire en clôture, la Défense Praljak a reconnu que Slobodan Praljak avait 

exercé un commandement de jure au cours de deux périodes soit du 10 avril au 15 mai 1992 puis du 

24 juillet au 9 novembre 1993 ; que Slobodan Praljak aurait joué un rôle limité et positif au sein de 

la HZ(R) H-B pendant la période durant laquelle il ne commandait pas de jure, plus précisément, 

que son rôle aurait consisté à prévenir autant que possible les affrontements entre l’ABiH et le HVO 

et à renforcer l’alliance entre ces deux forces de défense pour remporter la guerre contre l’agression 

serbe930. 

466. La Défense Praljak avance également que pendant la période durant laquelle Slobodan 

Praljak était le commandant de jure, il n’aurait pas exercé de contrôle effectif sur les troupes 

subordonnées du HVO931 ; qu’en tant que commandant de l’État-major principal, il était de son 

devoir de diriger des opérations et des actions militaires, à condition qu’elles fussent légitimes932 ; 

et que s’agissant de la Police militaire, des unités de la Police militaire auraient été temporairement 

resubordonnées aux commandants de zone ou de brigade eux mêmes subordonnés à Slobodan 

Praljak, et ce, pendant une courte période de l’été 1993933. 

467. La Défense Praljak a par ailleurs reconnu que Slobodan Praljak avait le pouvoir de 

demander, organiser et faciliter le soutien logistique de la Croatie en faveur de la BiH, mais avance 

que cela aurait été en faveur aussi bien du HVO que de l’ABiH934. 

468. La Chambre abordera dans un premier temps l’autorité de facto de Slobodan Praljak sur les 

forces armées du HVO avant le 24 juillet 1993 (1) puis dans un deuxième temps son autorité et ses 

pouvoirs en tant que commandant de l’État-major principal du HVO entre le 24 juillet et le 

9 novembre 1993 (2). Elle examinera enfin son pouvoir dans l’apport d’un soutien logistique et en 

armement de la Croatie en faveur des forces armées du HVO (3). 

                                                 
929 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 701-702, 716.  
930 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 45.  
931 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 46. 
932 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 80. 
933 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 81.  
934 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 64. 

77020



 

Affaire n° IT-04-74-T 159 29 mai 2013 

1.   Le pouvoir de commandement de Slobodan Praljak sur les forces armées du HVO de l’automne 

1992 au 24 juillet 1993 

469. La Chambre note à titre liminaire que si Slobodan Praljak a admis son autorité de fait en 

BiH avant sa nomination en tant que commandant de l’État-major principal, il a cependant affirmé 

qu’il n’avait pas le pouvoir de commandement mais une autorité et un pouvoir limités au conseil et 

à l’aide935. 

470. La Chambre relève que Slobodan Praljak a été présent en BiH aux côtés du HVO, plus 

particulièrement dans la ZO Sud-est, pendant des périodes prolongées avant le 24 juillet 1993. Non 

seulement Slobodan Praljak a été le commandant du groupe opérationnel du Sud-est de la 

Herzégovine entre début avril 1992 et la mi-mai 1992936 et particulièrement présent dans les 

municipalités de Stolac, Čapljina et Mostar à cette période937, mais il a également été régulièrement 

présent dans la ZO Sud-est et dans la municipalité de Prozor entre octobre et décembre 1992938. 

Ensuite, entre janvier et juin 1993, Slobodan Praljak a été présent en BiH en particulier dans les 

municipalités de Gornji Vakuf, Ljubuški, Prozor, Jablanica et Mostar939. 

471. Ayant été présent en BiH aux côtés du HVO pour des périodes prolongées avant le 24 juillet 

1993, la Chambre analysera les éléments de preuve relatifs aux pouvoirs de Slobodan Praljak de 

commandement des forces armées du HVO a) et au rôle qu’il a joué en tant que médiateur au sein 

des forces armées du HVO b). 

a) Le pouvoir de Slobodan Praljak de commandement des forces armées du HVO avant le 24 

juillet 1993 

472. En mai 1992, Slobodan Praljak commandait les troupes du HVO déployées sur la partie du 

front avec les forces serbes entre Čapljina et le nord de la ville de Mostar940. Il a par ailleurs émis 

des ordres à destination des unités militaires du HVO en octobre 1992 et février 1993 autorisant la 

libre circulation de personnes dans les zones contrôlées par le HVO941 et donné des ordres aux 

troupes du HVO déployées sur le terrain, et notamment à @eljko Šiljeg, commandant de la ZO 

                                                 
935 Slobodan Praljak, CRF p. 43933-43935.  
936 P 00191 ; P 00345 ; 3D 03216, p. 1 et 2; Milivoj Petković, CRF p. 49780, 49781, 50186 et 50187 ; Slobodan Praljak, 
CRF p. 39868 et 39869 ; P 00927, p. 1. 
937 Slobodan Praljak, CRF p. 40400-40403 ; Ratko Pejanović, CRF p. 1432-1435.  
938 P 09204 sous scellés, p. 23 ; Milivoj Petković, CRF p. 49783 et 49784 ; P 09702 sous scellés, p. 11 et 12 ; 
3D 02186 ; P 00874. 
939 Zdenko Andabak, CRF p. 50966 et 51007-51011 ; P 01350 ; 2D 01492 ; P 01739, p. 26 ; P 01827, p. 4 ; Slobodan 
Praljak, CRF 41519, 41602-41604,43454-43455, 43932 et 43933 ; P 02526 ; P 03026 . 
940 Milivoj Gagro, CRF p. 2750. 
941 2D 01335 ; 2D 00195.  
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Nord-ouest, sur la conduite des opérations du HVO à Gornji Vakuf en janvier 1993942. Le 26 mai 

1993, Milivoj Petković, chef de l’État-major principal du HVO, a ordonné le déploiement de 

troupes de la brigade de Ljubuški à Prozor et leur subordination à Slobodan Praljak sur place943. La 

Chambre relève également que Slobodan Praljak en tant que « Major Général » faisait partie du 

commandement opérationnel de l’opération Bokševica du HVO dans la région de Prozor au début 

du mois de juillet 1993944. 

473. Par ailleurs, le 13 avril 1993, Slobodan Praljak a reçu un rapport de Tihomir Blaškić relatif à 

la visite d’inspection d’un groupe d’officiers de la HV aux troupes du HVO de la ZO Bosnie-

centrale945. 

474. En novembre 1992 puis en janvier 1993, Slobodan Praljak a, au nom du HVO en tant que 

« Major Général », émis plusieurs ordres destinés aux membres du HVO et de l’ABiH visant à créer 

un commandement conjoint des deux forces armées en BiH. Ce commandement conjoint avait 

notamment pour mission de mettre en place des patrouilles conjointes et des points de contrôle 

communs, composés de membres du HVO et l’ABiH, sur les routes reliant par exemple Konjic à 

Jablanica, Jablanica à Prozor, Prozor à Gornji Vakuf et Jablanica à Mostar946. Slobodan Praljak a 

confirmé qu’au vu de la situation chaotique et parce qu’il était respecté par le HVO et l’ABiH, il 

avait pris en main à cette époque l’instauration du commandement conjoint du HVO et de 

l’ABiH947. 

475. La Chambre rappelle que le 15 janvier 1993, le HVO a exigé la subordination des troupes de 

l’ABiH présentes dans les provinces 3, 8 et 10 du Plan Vance-Owen au HVO dans un délai de cinq 

jours et que cet ordre a été transmis dans la chaîne de commandement des forces armées du HVO 

par ordres successifs de Bruno Stojić et Milivoj Petković le 15 janvier 1993 également948. Selon 

Slobodan Praljak, le texte de « l’ultimatum » a été rédigé les 13 et 14 janvier 1993 à l’hôtel 

Esplanade de Zagreb en présence d’Alija Izetbegović949. Slobodan Praljak a affirmé avoir 

personnellement participé à la rédaction de ce texte et a déclaré que Gojko Šušak, Mate Boban, 

                                                 
942 P 01172 ; P 01202 ; P 01162, p. 3 ; P 01277 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41881, 44102 et 44103. 
943 P 02526 ; voir également Slobodan Praljak, CRF p. 43933.  
944 P 03246 : l’opération Bokševica a eu lieu dans la région de Bokševica dans la municipalité de Prozor autour du 
9 juillet 1993. Selon l’ordre de Milivoj Petković, cette opération comprenait notamment l’utilisation d’artillerie et de 
tanks sur Bokševica.  
945 P 01864. 
946 P 00708/3D 00419, p. 1 et 2 ; Témoin BM, CRF p. 7067 ; 3D 00418 , p. 2 ; Safet Idrizović, CRF p. 9872, 9907 et 
9908 ; Slobodan Praljak CRF p. 40466-40475 ; P 00720 ; P 00727 ; P 00776. 
947 Slobodan Praljak, CRF p. 40469-40473. 
948 Voir « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de ce Plan sur le terrain 
(Janvier 1993 – Août 1993) » dans les conclusions de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant suite à la 
création de la Herceg-Bosna ; voir également P 01146/P 01155.. 
949 Slobodan Praljak, CRF p. 40569. 
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Lord Owen et Cyrus Vance s’étaient également impliqués dans sa conception950. Il a par ailleurs 

expliqué avoir remis le texte de « l’ultimatum » à Jadranko Prlić, Bruno Stojić et Milivoj Petković 

le 15 janvier 1993 alors qu’il se rendait à Mostar, afin que ces derniers le diffusent publiquement951. 

476. Slobodan Praljak avait également une autorité de commandement sur les unités de Police 

militaire du HVO. Ainsi, Slobodan Praljak a nommé, en avril 1992, Vladimir Primorac au poste de 

commandant de la Police militaire du HVO au sein du groupe opérationnel du Sud-est de la 

Herzégovine952. Le 14 novembre 1992, dans la municipalité de Prozor, Slobodan Praljak et Valentin 

Ćorić ont ordonné, notamment à Zdenko Andabak, de restituer à leurs propriétaires tous les 

véhicules « pris » par la Police militaire953. La Chambre note que certains des véhicules « volés » 

ou « confisqués » ont effectivement été restitués à leur propriétaire954. Par ordre cosigné par 

Slobodan Praljak955, Bruno Stojić et Valentin Ćorić en date du 7 décembre 1992, des instructions 

ont été données aux membres de la Police militaire du HVO quant à la procédure et à la conduite à 

suivre lorsqu’ils effectuaient des contrôles de convois aux points de contrôle956. 

477. Le 29 janvier 1993, Slobodan Praljak a participé à une réunion avec Valentin Ćorić et des 

commandants de la Police militaire déployés dans la zone de Gornji Vakuf au cours de laquelle ont 

été discutées des activités de la Police militaire dans cette région957. 

b) Le rôle de médiateur de Slobodan Praljak au sein des forces armées du HVO avant le 24 juillet 

1993 

478. Slobodan Praljak a affirmé qu’il était simple soldat à l’époque, sans grade spécifique mais 

qu’il disposait d’une autorité morale et d’un pouvoir limité au conseil et à l’aide958. 

479. Plusieurs éléments de preuve montrent que Slobodan Praljak est en effet intervenu pour 

gérer des situations de tension ou palier à un manque de coordination entre les différentes 

composantes des forces armées du HVO notamment en servant de médiateur959. 

                                                 
950 Slobodan Praljak, CRF p. 40569 et 40571. 
951 Slobodan Praljak, CRF p. 40571, 40572 et 44054. 
952 P 00345 ; P 00927, p. 1. 
953 3D 00424. 
954 Témoin BM, CRF p. 7069.  
955 La Chambre note que Slobodan Praljak a signé cet ordre en tant que « général ».  
956 Bruno Pinjuh, CRF p. 37338-37341 ; P 00875/P 00876. 
957 P 01350. 
958 Slobodan Praljak, CRF p. 41603, 43933-43935, 43454 et 43455.  
959 Témoin DV, CRF p. 22903 et 22907 ; P 02419 sous scellés, p. 2 ; P 02863, p. 3 ; Slobodan Praljak, CRF p. 43933. 
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480. Par exemple, le 11 mai 1993, Slobodan Praljak est intervenu auprès d’une unité du HVO qui 

bloquait le passage d’un convoi de la FORPRONU alors muni d’une autorisation de passage 

délivrée par Bruno Stojić transportant un membre du Spabat blessé vers la base du Spabat à 

Dračevo960. Le témoin DV, qui faisait partie de ce convoi, a confirmé que les soldats ont 

immédiatement obéi aux ordres de Slobodan Praljak leur demandant de permettre le passage du 

convoi961. 

481. Par ailleurs, un rapport émis par Valentin Ćorić le 20 juin 1993 indique que suite aux 

atteintes à l’ordre public commises par les « hommes de Tuta » dans la municipalité de Prozor les 

17 et 18 juin 1993 et les infractions commises par ces derniers la situation avait fini par 

« s’apaiser » grâce à l’intervention de Slobodan Praljak et de Željko Šiljeg962. 

482. Au vu de l’ensemble des éléments de preuve analysés ci-dessus, la Chambre conclut que 

Slobodan Praljak a dirigé les forces armées du HVO en prenant le commandement de certaines 

opérations, en donnant des ordres aux unités et recevant des rapports des commandants sur le 

terrain, en représentant le HVO dans les efforts pour mettre en place un commandement conjoint 

avec l’ABiH et en commandant certaines unités de la Police militaire du HVO. Il a également joué 

un rôle de médiateur pour apaiser les tensions existant entre les différentes composantes des forces 

armées du HVO. Il a par ailleurs joué un rôle important dans la rédaction de l’ordre de 

subordination du 15 janvier 1993. La Chambre est par conséquent convaincue au-delà de tout doute 

raisonnable que Slobodan Praljak avait un pouvoir de commandement de facto de l’automne 1992 

au 24 juillet 1993. 

2.   Le pouvoir de commandement de Slobodan Praljak sur les forces armées de la HZ(R) H-B du 

24 juillet au 9 novembre 1993 

483. La Chambre rappelle que la principale mission de l’État-major principal était de commander 

les forces armées et de conduire des opérations militaires afin de protéger le territoire de la 

HZ(R) H-B963. Milivoj Petković a en effet déclaré lors de son témoignage que le commandement 

des opérations militaires relevait uniquement de l’État-major principal du HVO964. 

                                                 
960 Témoin DV, CRF p. 22903, 22907 et 22929 ; P 02419 sous scellés, p. 1 et 2 ; P 02461 sous scellés, p. 7. 
961 Témoin DV, CRF p. 23029. 
962 P 02863, p. 3.  
963 Voir « La direction et le commandement des forces armées par l’État-major principal » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également P 07236, p. 5, article 13 ; 
P 00289, p. 11, article 2 et P 00588. 
964 Milivoj Petković, CRF p. 49769. 
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484. Ainsi, Slobodan Praljak, en tant que commandant de l’État-major principal du HVO du 

24 juillet au 9 novembre 1993, avait sous son commandement l’ensemble des forces armées du 

HVO (a) et ce par le biais de pouvoirs larges y compris celui de commander les opérations 

militaires du HVO (b). 

a) Les unités placées sous le commandement de Slobodan Praljak 

485. La Chambre analysera successivement les ZO et les brigades (i), la Police militaire (ii), et 

les autres unités des forces armées de la HZ(R) H-B (iii). 

i. Les ZO et les brigades 

486. La Chambre a établi que si Slobodan Praljak avait, à partir du 24 juillet 1993, réparti les 

tâches selon une division géographique entre @arko Tole, chef de l’État-major principal, en charge 

de Mostar, Milivoj Petković, commandant adjoint de l’État-major principal en charge de Kiseljak, 

de Vareš et de la Bosnie-centrale et lui-même en charge de la ZO Nord-ouest et principalement de 

Prozor et de Gornji Vakuf, en pratique, Slobodan Praljak a émis des ordres aux quatre ZO pendant 

la période où il était commandant de l’État-major principal965. Il ressort d’ailleurs d’un ordre de 

Slobodan Praljak, daté du 12 août 1993, que l’État-major principal, subordonné au commandement 

suprême, avait une autorité directe sur les quatre ZO966. 

487. La Chambre rappelle également que le basculement des ZO vers les ZP n’a pas modifié la 

structure militaire du HVO de la HZ(R) H-B en tant que telle dans la mesure où l’État-major 

principal disposait toujours de l’autorité sur chacune des quatre ZP967. 

488. Slobodan Praljak a affirmé lors de son témoignage que l’État-major principal du HVO 

commandait les ZO et non directement les brigades968. S’il est vrai que le cheminement classique 

d’un ordre via la chaîne de commandement militaire passait du commandant de l’État-major 

principal aux ZO, des commandants de ZO aux commandants des brigades et aux échelons 

inférieurs, la Chambre note que le commandant de l’État-major principal adressait parfois 

directement des ordres à différents échelons au niveau de la brigade, du régiment ou du bataillon 

                                                 
965 Voir «Slobodan Praljak, commandant de l’État-major principal du 24 juillet 1993 au 9 novembre 1993 » dans les 
conclusions factuelles de Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également P 05188 ; 
P 03698.  
966 Voir« La direction et le commandement des forces armées par l’État-major principal » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
967 Voir « Les zones opérationnelles et les brigades » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également P 09324. 
968 Slobodan Praljak, CRF p. 41579-41581 ; P 04131.  
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sans que ceux-ci transitent nécessairement par tous les échelons de la chaîne de commandement969. 

De même, les brigades pouvaient envoyer directement des rapports de situation au commandant de 

l’État-major principal970. 

489. La Chambre rappelle que si dans certains cas les ordres de Slobodan Praljak n’étaient pas 

suivis, voire qu’il existait certains problèmes de coordination − comme en atteste par exemple le 

fait que les ordres de Slobodan Praljak du 25 juillet 1993 visant à envoyer des troupes en renfort à 

Prozor n’aient pas été suivis971 − il ressort des éléments de preuve que ces difficultés de 

fonctionnement n’étaient pas de nature à remettre en cause le bon fonctionnement de la chaîne de 

commandement militaire entre l’État-major principal, les ZO, les brigades et les échelons 

inférieurs972. Par ailleurs, la Chambre note que Slobodan Praljak a été très présent sur le terrain pour 

assurer le bon fonctionnement de la chaîne de commandement et affirmer son autorité en tant que 

commandant des forces armées du HVO973. 

ii. La Police militaire 

490. La Chambre a établi que dans la mesure où les brigades du HVO étaient subordonnées au 

commandant de l’État-major principal via les ZO, Slobodan Praljak en tant que commandant de 

l’État-major principal avait également un pouvoir de commandement sur les pelotons de Police 

militaire rattachés à ces brigades974. Il ressort également des éléments de preuve que Slobodan 

Praljak donnait parfois des ordres directs à ces pelotons ou à des unités de Police militaire autres 

que les pelotons rattachés aux brigades975. À titre d’exemple, la Chambre note que dans un 

mémorandum adressé notamment à Valentin Ćorić le 31 juillet 1993, Slobodan Praljak indiquait 

que le peloton de Police militaire commandé par Perica Turalija était sous ses ordres976. De même, 

le 4 août 1993, Slobodan Praljak a émis un ordre à l’attention de toutes les unités de Police militaire 

présentes dans les municipalités de Prozor et Gornji Vakuf concernant la relève et les activités de 

combat977. 

                                                 
969 P 03698 ; P 04260 ; P 04829 ; P 04804 ; P 06269. 
970 P 04594 ; 3D 02400. 
971 3D 00640 ; 3D 01097 ; 3D 01101 ; 5D 00546 ; P 03706. 
972 Voir « La chaîne de commandement et de contrôle des forces armées » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également P 05188 ; 3D 01144. 
973 P 04399, p. 1 et 2 ; 3D 02788.  
974 Voir «Le pouvoir de commandement et de contrôle des commandants de ZO et de brigades du HVO sur les unités de 
Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir 
également P 05188 ; Marijan Biškić, CRF p. 15233 et 15235. 
975 5D 04394 ; P 03934 ; Slobodan Praljak, CRA 43991 et 43997 ; P 05376. 
976 5D 04394.  
977 P 03934.  

77014



 

Affaire n° IT-04-74-T 165 29 mai 2013 

491. Par ailleurs, dans les cas où la situation sur le terrain était trop « grave », les unités de Police 

militaire pouvaient être resubordonnées directement par le commandant de l’État-major principal 

du HVO. Ainsi, le 12 août 1993, Slobodan Praljak a ordonné que toutes les ressources des zones de 

Čapljina, Mostar, Buna et @itomislići soient mobilisées – dont les « unités de Police militaire et les 

clubs de chasse » –, pour venir à bout des « groupes terroristes musulmans »978. Les troupes 

concernées devaient se placer sous le commandement de Neđeljko Obradović, commandant du 

1er secteur de la ZO Sud-est979. 

492. S’agissant plus spécifiquement des bataillons d’assaut léger de la Police militaire, le 

28 juillet 1993, Valentin Ćorić a ordonné la resubordination du 2e bataillon d’assaut léger à 

Slobodan Praljak980. La Chambre constate qu’à cette date, même le 1er bataillon d’assaut léger, 

placé normalement sous le contrôle du chef de l’Administration de la Police militaire, était 

effectivement passé sous le commandement de Slobodan Praljak ou d’un commandant de ZO tel 

que spécifiquement autorisé par Slobodan Praljak981. La Chambre relève que Slobodan Praljak a 

revendiqué avoir été à l’initiative de ce changement puisqu’il a affirmé, lors de son témoignage, 

qu’à son arrivée au poste de commandant de l’État-major principal en juillet 1993, il avait demandé 

à Mate Boban d’autoriser l’utilisation des unités de Police pour mener des activités de combats sans 

que l’État-major principal ait à obtenir l’approbation de Valentin Ćorić982. 

iii. Les autres unités des forces armées de la HZ(R) H-B 

493. La Chambre rappelle qu’au moins à partir du 12 août 1993, Slobodan Praljak exerçait un 

pouvoir de commandement direct sur les forces aériennes du HVO983, le régiment Bruno Busić984, 

                                                 
978 P 04125. 
979 P 04125. 
980 P 03778/P 03763 ; P 03762 ; 5D 02002. Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de 
procéder aux resubordinations des unités de Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
981 P 03778/P 03763. 
982 Valentin Ćorić était alors chef de l’Administration de la Police militaire. La Chambre rappelle qu’elle a conclu à cet 
égard qu’elle ne disposait pas d’éléments de preuve, autre que le témoignage de Slobodan Praljak, montrant que 
Valentin Ćorić aurait agi sur ordre de Mate Boban, Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire 
de procéder aux resubordinations des unités de Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
983 Voir « L’artillerie et le groupe des forces aériennes » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également Slobodan Praljak, CRF p. 43567. 
984 Voir « Le régiment Bruno Bušić et la PPN Ludvig Pavlović » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également Slobodan Praljak, CRF p. 43567. 
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la PPN Ludvig Pavlović985, le KB986, les ATG987 et le régiment mixte d’artillerie et de lance-

roquettes de la ZO Sud-est988. 

b) Les différents domaines de compétences de Slobodan Praljak en tant que commandant de 

l’État-major principal du HVO 

494. Slobodan Praljak avait une autorité générale d’administration et de direction des forces 

armées du HVO (i) et un pouvoir de commandement et de direction des activités des forces armées 

du HVO sur le terrain (ii). 

i. L’autorité générale d’administration et de direction des forces armées du HVO 

495. Slobodan Praljak avait une autorité générale de jure et de facto d’administration et de 

direction des forces armées du HVO et plus particulièrement un pouvoir d’organisation générale 

des forces armées989, de contrôle et de discipline des forces armées du HVO990, de communication 

au sein des forces armées du HVO − comme notamment celui de fournir des moyens de 

communication en l’occurrence des « motorolas » à différentes unités −991, et de formation des 

soldats du HVO992. 

496. Par exemple, s’agissant des prérogatives de Slobodan Praljak dans la gestion de la discipline 

des forces armées du HVO, le 30 août 1993, Slobodan Praljak a ordonné au commandant du 

bataillon Klis de lui faire rapport au sujet d’un ordre de l’État-major principal en date du 21 août 

1993 sanctionnant des soldats du HVO par des mesures disciplinaires, car ce dernier n’avait pas été 

exécuté993. Le 22 septembre 1993, il a pris des mesures visant à organiser le système de justice 

militaire du HVO pour régler les problèmes de discipline au sein des forces armées du HVO. En 

effet, ce même jour, il a envoyé un ordre à toutes les ZO et toutes les unités subordonnées à l’État-

major principal indiquant que la Prison de Dretelj devenait la prison militaire du HVO dans laquelle 

                                                 
985 Voir« Le régiment Bruno Bušić et la PPN Ludvig Pavlović » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également Slobodan Praljak, CRF p. 43567. 
986 Voir « Le rattachement du KB et ses ATG à la chaîne de commandement militaire » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également Slobodan Praljak, CRF p. 43433-
43434 et 43567. 
987 Voir « Le rattachement du KB et ses ATG à la chaîne de commandement militaire » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également Slobodan Praljak, CRF p. 43433-
43434 et 43567. 
988 Voir « L’artillerie et le groupe des forces aériennes » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. 
989 Voir « Les ordres de l’État-major principal adressés aux forces armées » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également 4D 01708 ; 3D 01160 ; P 05468 ; P 06118 ; 
P 07034. 
990 P 03706 ; P 03829 ; P 04207 ; P 04640 ; 3D 02756 ; P 06224 ; 3D 02793 ; P 06269 ; 3D 02772. 
991 3D 02759 ; D 3D 02756 ; P 06224 ; 3D 02772.  
992 P 04076 ; P 04091.  
993 P 04640.  
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le personnel des forces armées du HVO servirait leur peine suite à des condamnations d’ordre 

disciplinaire994. Le 27 septembre 1993, il a réitéré cet ordre à l’attention des ZO et des unités 

subordonnées à l’État-major principal995. 

497. L’Accusation allègue que Slobodan Praljak aurait dû veiller à ce que les forces armées du 

HVO se conforment aux Conventions de Genève et au droit international humanitaire996. La 

Défense Praljak avance quant à elle que de nombreux éléments de preuve montrent que sous le 

commandement de Slobodan Praljak, le HVO aurait pris des mesures pour former les officiers et les 

soldats à respecter leurs obligations prévues par les Conventions de Genève997. 

498. À cet égard, la Chambre a conclu que Slobodan Praljak avait organisé au moins une 

conférence de droit international humanitaire et avait distribué des brochures sur le sujet aux forces 

armées du HVO mais qu’elle ne pouvait pas conclure qu’il existait une réelle formation 

institutionnalisée des forces armées en la matière998. 

499. Slobodan Praljak a en effet affirmé lors de son témoignage que le programme 

d’entraînement général des soldats du HVO, qu’il a lui-même approuvé le 12 août 1993, comprenait 

des rubriques où étaient abordées des questions de droit international humanitaire999 et que des 

séminaires consacrés spécifiquement à ces questions avaient été également organisés par l’État-

major principal1000. Slobodan Praljak a précisé que des livrets qui résumaient les principales règles 

juridiques en la matière avaient été distribués aux soldats du HVO1001. 

500. La Chambre a également constaté que le 21 septembre 1993, le CICR avait proposé à 

Slobodan Praljak de tenir une série de conférences sur le droit international humanitaire à 

l’attention des officiers du HVO, ce qu’il a accepté le 26 septembre 1993 et qu’à la suite de cet 

accord entre Slobodan Praljak et le CICR, le 14 octobre 1993, Milivoj Petković a adressé aux ZO 

Nord-ouest et Sud-est, un ordre relatif à la tenue d’une conférence menée par le CICR sur le droit 

humanitaire international au profit des officiers du HVO1002. 

                                                 
994 P 05279/P 05283 ; Voir également Slobodan Praljak, CFR p. 41109-41117.  
995 P 05412.  
996 Par. 17.3 m) de l’Acte d’accusation.  
997 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 97.  
998 Voir «La responsabilité de l’État-major principal dans la formation des forces armées en droit international 
humanitaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir 
également 3D 00915 ; P 05104/1D 01638.  
999 Slobodan Praljak, CRF p. 43676 et 43677 ; P 04142, p. 24. 
1000 Slobodan Praljak, CRF p. 43678, 43680-43682, 43684 et 43685. Le témoin s’exprime sur la base de P 04142 ; 
Bruno Pinjuh, CRF p. 37263 ; P 04091. 
1001 Slobodan Praljak, CRF p. 43684 et 43685. 
1002 Voir «La responsabilité de l’État-major principal dans la formation des forces armées en droit international 
humanitaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
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501. Par ailleurs, en vertu d’un ordre de Mate Boban du 15 septembre 1993, Slobodan Praljak se 

devait d’assurer le respect des Conventions de Genève par les forces armées du HVO y compris 

dans les prisons, ordre que Slobodan Praljak a d’ailleurs fait circuler aux ZO, aux unités 

subordonnées à l’État-major principal et au chef de la Police militaire le 19 septembre 19931003. 

502. Slobodan Praljak avait donc l’autorité et le pouvoir de veiller à ce que les forces armées du 

HVO soient formées et connaissent leurs obligations en matière de droit international humanitaire. 

ii. L’autorité de commandement et de direction des activités des forces armées du HVO 

sur le terrain 

503. Slobodan Praljak a ordonné le déploiement d’unités des forces armées du HVO sur le terrain 

et leur préparation au combat1004, a directement commandé les opérations militaires1005, a ordonné 

la cessation des hostilités1006 et a ordonné aux forces armées du HVO de permettre le passage des 

représentants des organisations internationales et des convois humanitaires1007. 

504. À titre d’exemple, la Chambre rappelle qu’à la date du 14 août 1993, le MUP de Prozor, 

alors intégré au sein des forces armées du HVO1008, a été mobilisé pour des actions sur le terrain 

sous le commandement de Slobodan Praljak1009. 

505. De même, le 28 août 1993, soit le jour où les forces du HVO ont déplacé les Musulmans de 

Prozor vers Kučani puis vers les territoires de l’ABiH, Slobodan Praljak a ordonné au commandant 

de la brigade Rama qu’il déploie entre le 28 et le 31 août 1993 trente soldats dans la zone de 

Kučani1010. 

506. Au vu de l’ensemble des éléments de preuve discutés ci-avant, la Chambre conclut que 

Slobodan Praljak, ayant une autorité générale d’administration et de direction des forces armées du 

HVO et un pouvoir de commandement des activités des différentes unités de ces forces armées, 

avait un pouvoir de commandement et un contrôle effectif sur toutes les composantes des forces 

armées du HVO entre le 24 juillet 1993 et le 9 novembre 1993. 

                                                 
1003 3D 00915.  
1004 Voir « Les ordres de l’État-major principal adressés aux forces armées » dans la partie relative à la structure 
militaire de la HZ(R) H-B. Voir également 3D 02059 ; 3D 02772. 
1005 Slobodan Praljak, CRF p. 42525-42526 ; P 05235 ; P 05365 ; P 10030, p. 7 ; P 09638 ; P 09506 sous scellés, p. 1 ; 
Peter Galbraith, CRF p. 6501-6502. 
1006 3D 02793 ; 3D 02166.  
1007 Voir « Les ordres de l’État-major principal adressés aux forces armées » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également P 04529 ; 3D 00959 ; 3D 00915. 
1008 Slobodan Praljak, CRF p. 40985-40986 ; 3D 01527. 
1009 P 04177, p. 4. La Chambre ne dispose pas cependant d’informations sur les actions menées. 
1010 3D 02448. 
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3.   Le pouvoir de Slobodan Praljak d’apporter un soutien logistique et en armement de la Croatie 

en faveur des forces armées du HVO 

507. La Chambre rappelle qu’elle a déjà établi que la Croatie fournissait un soutien logistique et 

financier dans le conflit armé en BiH qui se manifestait, d’une part, par un soutien financier, l’envoi 

d’armes et de matériel, et, d’autre part, par une assistance sous forme de formation et 

d’expertise1011. 

508. Dans un rapport de la MCCE du 18 juin 1993, il est indiqué que Slobodan Praljak a admis, 

aux alentours de la mi-juin 1993, que la Croatie avait apporté son soutien logistique au HVO1012. 

Slobodan Praljak a indiqué que les soldats de la HV qui se portaient volontaires pour se battre en 

BiH emportaient avec eux l’équipement qu’ils avaient reçu en tant que soldats de la HV, avec 

l’autorisation de leur hiérarchie1013. D’autres éléments de preuve confirment le soutien logistique 

apporté par la Croatie au HVO1014. 

509. La Chambre note par ailleurs que Slobodan Praljak a directement été en charge d’autoriser 

le passage d’armes en provenance de Croatie vers la BiH comme l’atteste un rapport de Željko 

Šiljeg, commandant de la ZO nord-ouest du HVO, adressé le 9 septembre 1992 à différents HVO 

municipaux y compris ceux de Prozor, de Gornji Vakuf et de Jablanica – la Chambre notant qu’il 

est fait mention dans ce même rapport du projet « d’éliminer les forces musulmanes à Gornji 

Vakuf »1015. 

510. Des éléments de preuve indiquent en outre que Slobodan Praljak a directement adressé en 

1992 et 1993 des requêtes au gouvernement croate afin d’obtenir de l’équipement militaire pour le 

compte des forces armées du HVO. Le compte-rendu d’une réunion du 11 septembre 1992 de la 

présidence de la Croatie révèle ainsi que Slobodan Praljak est intervenu au cours de la discussion 

afin d’informer le Président Tuđman que les commandants du HVO s’attendaient à l’envoi de 

munitions1016. Les 10 et 22 octobre 1993, Slobodan Praljak a adressé deux requêtes au Ministre de 

la Défense de la Croatie afin de recevoir de la Croatie de l’équipement militaire, indiquant par 

                                                 
1011 Voir « L’existence d’un conflit armé ayant le caractère international » dans l’examen par la Chambre des conditions 
d’applicabilité des articles 2, 3 et 5 du Statut. 
1012 P 02738.  
1013 Slobodan Praljak, CRF p. 43071 ; P 05174 ; P 00742. 
1014 Témoin BF, P 10365 sous scellés, affaire Kordić & ^erkez, audience du 8 décembre 1999, CRF p. 62 et 63, 
audience à huis clos ; P 04061. 
1015 P 00460, p. 1 et 2 ; Slobodan Praljak, CRF p. 39863. 
1016 P 00466, p. 47. Voir également P 00466, p. 14  

77009



 

Affaire n° IT-04-74-T 170 29 mai 2013 

ailleurs dans sa requête datée du 22 octobre qu’un certain nombre d’autres requêtes similaires à 

celle-ci avaient été envoyées au cours de l’année précédente aux forces armées de la HV1017. 

511. À la lumière de ces éléments de preuve, la Chambre conclut que Slobodan Praljak avait le 

pouvoir de faciliter l’obtention, au moins aux mois de septembre 1992 et octobre 1993, d’un soutien 

logistique de la Croatie en faveur des forces armées du HVO. 

C.   La responsabilité de Slobodan Praljak en vertu de l’ECC de forme 1 

512. La Chambre va analyser la contribution de Slobodan Praljak à l’objectif criminel commun et 

aux crimes qui en ont découlé dans les différentes municipalités et centres de détention visés dans 

l’Acte d’accusation. 

513. Pour ce faire, elle examinera les éléments de preuve dont elle dispose sur son rôle 

d’intermédiaire entre la Croatie et le gouvernement du HVO (1) et sur sa contribution aux crimes 

commis par le HVO dans les municipalités et centres de détention visés par l’Acte d’accusation (2). 

514. Dans la mesure où le Juge Antonetti est en désaccord avec la majorité de la Chambre en ce 

qui concerne l’existence d’une ECC1018, il est dissident sur l’ensemble des constatations et 

conclusions de la Chambre relatives à la participation de Slobodan Praljak à l’ECC. Les 

développements qui suivent ont donc été adoptés à la majorité. 

1.   Slobodan Praljak en tant qu’intermédiaire entre la Croatie et le gouvernement de la HZ(R) H-B 

515. Aux paragraphes 7 et 17.3 c) et d) de l’Acte d’accusation, il est allégué que Slobodan 

Praljak aurait participé à l’ECC et facilité sa réalisation en servant d’intermédiaire entre la Croatie 

et le gouvernement du HVO1019. L’Accusation soutient ainsi dans son mémoire en clôture que la 

direction politique et l’aide militaire fournie par la Croatie au HVO auraient été vitales pour la mise 

en œuvre de l’ECC de la HZ(R) H-B, et que Slobodan Praljak aurait été un lien essentiel à cet 

égard1020. 

516. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation précise que Slobodan Praljak aurait appliqué la 

politique croate en BiH, en exerçant dans un premier temps un pouvoir de jure en sa qualité de 

Ministre adjoint de la Défense de la Croatie et de major-général de l’armée croate jusqu’au 

15 juillet 1993 ; qu’une fois devenu commandant de l’État-major principal du HVO le 24 juillet 

                                                 
1017 P 06009 ; P 05702. 
1018 Voir « Existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1019 Acte d’accusation, par. 7 et 17.3 c) et d). Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 673, 675 et 
676) ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51962. 
1020 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 691. 
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1993, Slobodan Praljak aurait agi de connivence avec la Croatie en tant qu’organe de facto de la 

Croatie, rencontrant notamment à cet égard Franjo Tuđman et Gojko Šušak afin de leur donner des 

informations sur le conflit entre le HVO et l’ABiH et pour connaître leurs instructions concernant 

l’ECC et sa mise en oeuvre1021. L’Accusation relève en particulier que Slobodan Praljak aurait 

participé à des réunions des dirigeants croates en 1992 et 1993 au cours desquelles ceux-ci 

explicitaient quelles étaient leurs positions politiques au sujet de la Herceg-Bosna1022. Slobodan 

Praljak aurait dès lors été informé des positions politiques des dirigeants croates qu’il défendait 

comme il était informé des politiques élaborées par les dirigeants de la HZ(R) H-B qu’il pouvait 

alors communiquer aux dirigeants croates1023. 

517. L’Accusation allègue ensuite que Slobodan Praljak aurait tenu le rôle d’intermédiaire pour 

la transmission des ordres et des instructions que le Président Tuđman, Gojko Šušak et d’autres 

responsables de la Croatie destinaient au gouvernement et aux forces armées du HVO ; qu’il tenait 

par ailleurs les dirigeants croates informés de l’évolution de la situation en BiH1024 ; et enfin que 

Slobodan Praljak aurait pris une part importante dans les efforts déployés afin d’obtenir de la 

Croatie un soutien militaire en faveur des forces armées du HVO1025. 

518. Dans son mémoire en clôture, la Défense Praljak soutient qu’aucun des éléments présentés 

par l’Accusation ne permet d’établir que Slobodan Praljak aurait servi d’intermédiaire entre la 

Croatie et la HZ(R) H-B1026. La Défense Praljak affirme au contraire qu’en tant que citoyen des 

deux États, il aurait participé à la défense des deux républiques et n’aurait fait que mettre sur pied 

une défense commune contre les Serbes1027. Par ailleurs, si la Défense Praljak a reconnu que 

Slobodan Praljak avait demandé, organisé et facilité le soutien militaire de la Croatie, elle avance 

que cela aurait été fait en faveur aussi bien du HVO que de l’ABiH, et ce, afin de défendre la 

BiH1028. Enfin, en ce qui concerne la participation de Slobodan Praljak à des réunions de hauts 

dirigeants croates, la Défense Praljak avance que les comptes-rendus présidentiels ayant retranscrit 

ces réunions n’auraient aucune valeur probante1029. 

                                                 
1021 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 76, 675 et 676. Voir également Réquisitoire de l’Accusation, CRF 
p. 51962,  
1022 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 693-697. 
1023 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 692-700 et 710-712. 
1024 Acte d’accusation, par. 7 et 17.3 c). Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 675, 703-709 et 713. 
1025 Acte d’accusation, par. 7et 17.3 d). Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 701, 702 et 714-717. 
1026 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 62. 
1027 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 62 et 63. Voir également Plaidoirie finale de la Défense Praljak, 
CRF p. 52420-52421 dans laquelle il est affirmé que Slobodan Praljak est intervenu dans le conflit armé en tant que 
volontaire et non en tant qu’agent de la Croatie.  
1028 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 64. 
1029 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 51-55. 
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519. La Chambre rappelle tout d’abord, en ce qui concerne les comptes-rendus présidentiels, 

qu’elle a estimé que ceux-ci étaient fiables et comportaient une valeur probante dans la mesure où 

plusieurs témoins ont confirmé leur fiabilité et où les Défenses ont eu l’occasion de mettre à 

l’épreuve leur contenu pendant la présentation de leur cause et d’introduire d’autres extraits de ces 

comptes-rendus que ceux introduits par l’Accusation1030. 

520. À titre liminaire, en ce qui concerne le lien entre Slobodan Praljak et la Croatie, la Chambre 

rappelle que Slobodan Praljak a perçu un salaire versé par le ministère de la Défense croate alors 

qu’il se trouvait à Gornji Vakuf en janvier-février 1993, s’y étant selon lui rendu à la demande de 

Franjo Tuđman et d’Alija Izetbegović1031 ; et qu’il a continué de percevoir une rémunération versée 

par le ministère de la Défense croate quand il est devenu chef de l’État-major principal du HVO1032. 

521. La Chambre examinera dans un premier temps la participation de Slobodan Praljak à des 

réunions de haut rang des dirigeants croates dans le cadre desquelles était discutée la politique 

relative à la mise en place d'un contrôle croate sur les territoires de la HZ(R) H-B en vue de réaliser 

l’objectif criminel de l’ECC (a). La Chambre examinera dans un deuxième temps le rôle 

d’intermédiaire que tenait Slobodan Praljak entre la Croatie et la HZ(R) H-B, en particulier sa 

participation à la transmission d’informations, d’instructions, de demandes et de politiques (b). 

Enfin, la Chambre examinera la participation de Slobodan Praljak aux efforts déployés afin 

d’obtenir de la Croatie un renfort en personnel militaire en faveur des forces armées du HVO (c). 

a) Slobodan Praljak a participé à des réunions des hauts dirigeants croates dans le cadre de la mise 

en place d’un contrôle croate sur les territoires de la HZ(R) H-B en vue de réaliser l’objectif 

criminel commun 

i. Slobodan Praljak a participé à des réunions de hauts dirigeants croates visant à 

déterminer la politique envers la Herceg-Bosna 

522. Slobodan Praljak a participé d’avril 1992 à novembre 1993 à des réunions des hauts 

dirigeants croates au cours desquelles était discutée et définie la politique de la Croatie en BiH en 

vue de réaliser l’objectif criminel commun. La Chambre constate qu’au cours de ces réunions, 

Slobodan Praljak était non seulement informé de la politique défendue par la Croatie à l’égard de la 

Herceg-Bosna mais qu’il la défendait et qu’il contribuait aux discussions. Ainsi, le 11 septembre 

1992, au cours d’une réunion du VONS traitant notamment de la question de l’engagement de la 

Croatie en BiH et à laquelle Slobodan Praljak a participé, Franjo Tuđman a rappelé ses ambitions 

                                                 
1030 « Décision portant admission de comptes-rendus présidentiels », public, 17 janvier 2008, p. 6 et 7. 
1031 Slobodan Praljak, CRF p. 42993-42994 ; P 01458. 
1032 Slobodan Praljak, CRF p. 42994 et 42995. 
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territoriales au sujet de la Banovina croate, affirmant que la région qui se trouvait incluse dans ce 

qui constituait auparavant la Banovina croate faisait démographiquement et géopolitiquement partie 

de la Croatie1033 et a également appelé à « nettoyer » « la Croatie »1034. De son côté, Slobodan 

Praljak a exposé, lors de cette réunion, sa crainte, en raison des expulsions provoquées par les 

attaques serbes, d’être face à une situation dans laquelle les Croates perdraient tout ce qu’ils avaient 

défendu en raison de l’installation des Musulmans sur les territoires « libérés » par les Croates, 

précisant par ailleurs qu’il ne restait partout qu’une minorité de Croates sauf à l’ouest de la 

Herzégovine et exhortant le Président Tuđman à « organiser des discussions spécifiques et prendre 

des décisions politiques sur ce sujet »1035. Le 26 septembre 1992, Slobodan Praljak a activement 

participé à une autre réunion du VONS qui avait notamment pour objet l’avenir des relations entre 

la BiH et les Croates de BiH et, à cet égard, la nécessité de sécuriser « à tout prix » les régions 

récemment « libérées » par les Croates – la Banovina croate –, susceptibles d’être « envahies » par 

les Musulmans1036. Au cours de cette réunion, Slobodan Praljak a mentionné au sujet des réfugiés 

vivant dorénavant dans des territoires habités par les Croates qu’« il sera(it) difficile de faire partir 

ces gens de ces régions et à moins que nous les expulsions de là – nous n’obtiendrons pas de 

majorité »1037. Gojko Šušak a appuyé les propos de Slobodan Praljak en indiquant que les Croates 

ne pourraient effectivement pas se permettre de se trouver dans une telle situation1038. 

523. En outre, au cours de ces réunions, Slobodan Praljak conseillait les dirigeants de la Croatie 

sur la politique et l’action croates en BiH. Ainsi, le 6 avril 1992, au cours d’une réunion de la 

présidence de Croatie, Slobodan Praljak a suggéré au Président Tuđman de muter vers la Herceg-

Bosna des « personnes responsables » de Croatie afin de remédier aux disfonctionnements existant, 

selon lui, au sein du HVO1039. Le 1er août 1992, toujours au cours d’une réunion de la présidence de 

Croatie et pendant laquelle ont notamment été discutés les moyens d’inciter les soldats 

« volontaires » de la HV à s’engager en BiH, Slobodan Praljak a suggéré d’envoyer en BiH 

« quelques jeunes officiers susceptibles de prendre la situation en mains » et, par ailleurs, de 

« préparer un certain nombre de troupes »1040. Slobodan Praljak est par ailleurs intervenu à deux 

autres réunions de la présidence de la Croatie datées respectivement du 15 septembre 1993 et du 

5 novembre 1993, auxquelles les représentants de la HR H-B étaient aussi présents. Lors de la 

                                                 
1033 P 00466, p. 54  
1034 P 00466, p. 56  
1035 P 00466, p. 51-52. 
1036 P 00524, p. 9-10. 
1037 P 00524, p. 9-10. 
1038 P 00524, p. 9-10. 
1039 P 00147, p. 23-24. 
1040 P 00353, p. 29. 
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première réunion, il a suggéré à la Croatie d’intervenir en fournissant par exemple des vêtements 

chauds aux soldats épuisés, recommandant par ailleurs de ne pas permettre la discontinuité 

territoriale de la Herceg-Bosna ni l’accès des Musulmans à la mer − au vu notamment de la 

probable réaction militaire serbe qui s’en suivrait1041. Lors de la réunion du 5 novembre 1993 qui 

portait notamment sur les évènements en Herceg-Bosna et plus particulièrement à Stupni Do et 

leurs impacts sur les Croates de BiH et sur la Croatie, Slobodan Praljak a, d’une part, affirmé que la 

HR H-B constituait un État à part entière, et, d’autre part, appelé la Croatie à fournir une aide 

logistique, émettant dans le même temps des recommandations d’ordre logistique relativement aux 

changements à effectuer au sein des différents départements civils et militaires du HVO − comme 

de remplacer trois officiers au sein de l’État-major principal1042. 

ii. Slobodan Praljak et la Croatie entretenaient un lien privilégié et constant au sujet de la 

BiH 

a. Slobodan Praljak a présenté et soutenu la position croate au sujet de la 

HZ(R) H-B dans des réunions internationales 

524. D’après les minutes d’une réunion tenue le 13 janvier 1993 au ministère de la Défense de la 

Croatie entre une délégation française, menée par le général Quesnot, chef d’État-major de la 

présidence de la République française, et des représentants du gouvernement de la Croatie, 

Slobodan Praljak a noté que le territoire revendiqué par les Croates correspondait aux frontières de 

la Banovina de 1939 et à la répartition ethnique révélée par le recensement de 19811043. 

525. La Chambre note que Slobodan Praljak participait également aux négociations de paix en 

tant que représentant de la Croatie, rôle duquel il s’est servi pour mettre en œuvre l’objectif 

criminel commun. Ainsi, les carnets tenus par Ratko Mladić, en particulier ceux datés du 5 et du 

26 octobre 1992, révèlent que Slobodan Praljak alors fonctionnaire au sein du gouvernement de la 

Croatie a participé aux côtés de Jadranko Prlić et de Milivoj Petković, au sein d’une « délégation de 

Croatie et de la HZ H-B », aux négociations entre les Croates de BiH et les Serbes pour la partition 

de la BiH en octobre 1992, et , à cette occasion, a notamment discuté de la division de la BiH1044. 

Le 5 octobre 1992, Slobodan Praljak a indiqué notamment que le « but (était) la Banovina de 1939 

– dans le cas contraire, a-t-il dit : « Nous irons à la guerre ». Il a également mentionné que le 

                                                 
1041 P 05080, p. 18-20. 
1042 P 06454, p. 49-50, 55-57. 
1043 3D 00482, p. 3. 
1044 P 11376 ; P 11380, p. 1-7. Voir également « L’objectif ultime de l’entreprise criminelle alléguée : la création d’une 
entité croate reprenant en partie les frontières de la Banovina de 1939 » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
l’ECC. 
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problème était de contrôler les Musulmans à la frontière de Mostar1045. Le 26 octobre 1992, 

Slobodan Praljak a indiqué qu’ils avaient « pacifié » la ligne près de Mostar et a mentionné que les 

frontières de la BiH restaient toujours à déterminer et définir, en particulier les frontières de la 

Posavina, indiquant qu’ils ne renonceraient pas aux municipalités de la Posavina1046. 

526. La Chambre note également que Slobodan Praljak a participé à la réunion organisée à 

Međugorje le 18 mai 1993 concernant la mise en œuvre du Plan Vance-Owen en tant que l’un des 

représentants de la délégation de la Croatie1047. 

527. La Chambre relève enfin que selon les propres termes utilisés par Slobodan Praljak, ce 

dernier mettait en œuvre la « politique de l’État croate » quand il se trouvait en BiH notamment 

avant de prendre le commandement de l’État-major principal du HVO1048. 

b. Slobodan Praljak avait une position influente parmi les dirigeants croates 

sur les questions relatives à la BiH 

528. La Chambre constate ainsi, de par la présence de Slobodan Praljak aux réunions des hauts 

dirigeants croates visant notamment à arrêter la politique envers la Herceg-Bosna en BiH, qu’il 

existait un lien privilégié et constant entre Slobodan Praljak et les autorités croates notamment entre 

avril 1992 et novembre 1993 alors que Slobodan Praljak avait un pouvoir de commandement puis 

un contrôle effectif sur les forces armées de la HZ(R) H-B. En effet, le Président Tuđman 

s’appuyait sur l’avis ou les évaluations de Slobodan Praljak pour prendre des décisions relatives au 

conflit en HZ(R) H-B, notamment au sujet de l’engagement de la Croatie en BiH1049. Par exemple, 

le 6 novembre 1993, au cours d’une réunion à la présidence de la Croatie, Gojko Šušak s’est référé 

à l’évaluation faite par Slobodan Praljak de la situation militaire sur le terrain en BiH – à savoir que 

les forces armées du HVO pouvaient certes « prendre Gornji Vakuf avec les moyens présents» mais 

qu’ils ne pourraient aller plus loin et faire le lien avec Vitez sans soutien supplémentaire-1050. Gojko 

Šušak s’est référé à la position de Slobodan Praljak pour inciter Franjo Tuđman à accorder ce 

soutien, et ce, alors que Franjo Tuđman indiquait précisément en début de réunion qu’il fallait 

s’assurer de « défendre effectivement ces régions, matériellement et en terme d’effectifs » et que la 

                                                 
1045 P 11376, p. 4. 
1046 P 11380, p. 3. 
1047 Témoin NA, 1D 02935 sous scellés affaire Naletilić & Martinović, CRF p. 9127-9128 ; P 02564, p. 5. 
1048 Slobodan Praljak, CRF p. 43001-43002. 
1049 P 06485, p. 24 ; P 01325, p. 5 et 9. Voir également P 07198, p. 21. 
1050 P 06485, p. 24 et notamment p. 2-6. Voir également P 03112, p. 54 : lors d’une réunion tenue le 2 juillet 1993 à la 
présidence de Croatie au cours de laquelle a été affirmée la nécessité d’aider militairement et politiquement les Croates 
de BiH, Franjo Tuđman a incité son Ministre de la Défense, Gojko Šušak, ainsi que le chef de l’État-major de la HV, le 
général Bobetko, à rencontrer Slobodan Praljak afin de « discuter de ce qui devait être exactement fait » afin de 
« protéger les intérêts territoriaux des Croates de BiH », en particulier.  
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prise de Gornji Vakuf était essentielle afin de faire le lien avec Travnik et Vitez1051. La Chambre 

relève en outre que les organisations internationales présentes sur place considéraient Slobodan 

Praljak comme faisant partie du « Herzegovinian lobby » de Zagreb au même titre que Gojko 

Šušak1052. 

529. La Chambre note également le témoignage de Peter Galbraith1053, selon lequel Gojko Šušak 

affirmait exercer une influence effective sur Slobodan Praljak1054. Elle relève à cet égard que le 

31 août 1993, Gojko Šušak a promis à Peter Galbraith1055 qu’il se mettrait directement en contact 

avec Slobodan Praljak pour lui demander de cesser les bombardements lourds déclenchés le jour 

même par le HVO sur Mostar-est1056. 

530. À la lumière des éléments de preuve, la Chambre est convaincue que Slobodan Praljak était 

de par ces réunions et ces entretiens informé des positions politiques du gouvernement croate 

concernant la Herceg-Bosna ; qu’il défendait les positions politiques de la Croatie en BiH et 

s’engageait à les appliquer sur le territoire de la BiH grâce à son autorité de facto et de jure au sein 

du HVO. Il existait par ailleurs un lien privilégié et constant entre Slobodan Praljak et les autorités 

croates sur les sujets relatifs à la BiH. 

b) De par ses fonctions, Slobodan Praljak a participé à la transmission d’informations, 

d’instructions, d’ordres, de demandes et de politiques de la Croatie à la HZ(R) H-B et vice-versa 

i. Slobodan Praljak informait les forces armées et la Police militaire du HVO des 

politiques mises en œuvre ou soutenues par la Croatie en BiH 

531. Le 29 janvier 1993, lors d’une réunion organisée au centre de la Police militaire de Ljubuški 

en présence de Slobodan Praljak, de Valentin Ćorić et des chefs des 1er, 2e et 3e bataillons de la 

Police militaire du HVO, Slobodan Praljak a expliqué aux policiers militaires quelle était la position 

de Zagreb par rapport aux développements des opérations militaires à Gornji Vakuf et Bosnie 

centrale et comment elle devait être mise en œuvre sur le terrain1057. 

                                                 
1051 P 06485, p. 24 et notamment p. 2-6. Voir également P 03112, p. 54 : Lors d’une réunion tenue le 2 juillet 1993 à la 
présidence de Croatie au cours de laquelle a été affirmée la nécessité d’aider militairement et politiquement les Croates 
de BiH, Franjo Tuđman a incité son Ministre de la Défense, Gojko Šušak, ainsi que le chef de l’État-major de la HV, le 
général Bobetko, à rencontrer Slobodan Praljak afin de « discuter de ce qui devait être exactement fait » afin de 
« protéger les intérêts territoriaux des Croates de BiH », en particulier.  
1052 P 02737, p. 1. 
1053 Ambassadeur des États-Unis auprès de la Croatie du 24 juin 1993 au 3 janvier 1998 : Peter Galbraith, CRF p. 6424. 
1054 Peter Galbraith, CRF p. 6469. 
1055 Peter Galbraith, CRF p. 6501-6502. 
1056 P 09506 sous scellés, p. 1 ; Peter Galbraith, CRF p. 6501-6502. 
1057 P 01350, p. 1; Slobodan Praljak, CRF p. 41601-41602. 
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532. La Chambre relève également que le 2 avril 1993, Slobodan Praljak, alors général de la HV 

et Ministre adjoint de la Défense de la Croatie1058, a présidé une réunion des commandants de 

brigades et des unités spéciales de la ZO Bosnie-centrale au cours de laquelle, tout en informant les 

personnes présentes des mesures prévues dans le Plan Vance-Owen, a notamment évoqué la 

nécessité de créer un État croate au sein de la BiH et d’homogénéiser la population croate à 

l’intérieur des frontières1059. 

533. Enfin, la Chambre relève dans ce contexte qu’un rapport du Spabat en date du 27 août 1993 

a soutenu que l’une des missions de Slobodan Praljak sur le territoire de la BiH, à partir du 15 juin 

1993 notamment, était de « contrôler » les dirigeants politiques du HVO de la HZ H-B, avec 

lesquels Zagreb « n’était pas d’accord »1060. Le rapport n’apporte pas davantage de précision sur ce 

point. 

ii. Slobodan Praljak, en qualité de représentant du gouvernement croate, servait 

d’intermédiaire pour mettre en œuvre, sur le territoire de la BiH, des instructions de la 

Croatie, notamment en donnant des instructions aux commandants du HVO 

534. Slobodan Praljak, à l’époque Ministre adjoint de la Défense de la Croatie et général de la 

HV1061, a rencontré le 15 janvier 1993 à Prozor deux représentants du HVO, soit Željko Šiljeg, 

commandant de la ZO Nord-ouest, et Miro Andrić, colonel de l’État-major principal du HVO1062, 

avant que ceux-ci ne participent auxdites négociations pour résoudre le conflit à Gornji Vakuf le 

16 janvier 19931063. Il leur a notamment donné son accord pour exiger un démenti de l'ABiH sur la 

culpabilité du HVO dans plusieurs crimes selon les dires de Slobodan Praljak lui-même en qualité 

d’envoyé du Président Tuđman et d’Alija Izetbegovic1064. 

535. Aussi, selon Peter Galbraith, suite aux pressions exercées les 6 juillet et 20 août 1993 par 

l’ambassade des États-Unis sur Franjo Tuđman afin de faire cesser les exactions commises par le 

HVO, Slobodan Praljak a − sur demande de la Croatie – émis un ordre autorisant la chaîne de 

télévision ZDF à accéder à la Prison de Gabela pour filmer l’intérieur de celle-ci le 1er septembre 

19931065. 

                                                 
1058 Slobodan Praljak, CRF p. 43381 et 43382. 
1059 P 01788, p. 1-4 ; Slobodan Praljak, CRF p. 43381-43404. 
1060 P 04573, p. 5. 
1061 Slobodan Praljak, CRF p. 44079-44080. 
1062 Farhudin Agić, CRF p. 9285-9288 ; Témoin DV, CRF p. 23037 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40689-40690.  
1063 P 01174, p. 1. 
1064 Slobodan Praljak, CRF p. 44071-44072 et 44079 ; Slobodan Praljak, CRA p. 44080 ; P 01174, p. 2 et 3. 
1065 Peter Galbraith, CRF p. 6538-6540 ; 3D 00141/P 04716. 
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536. La Chambre relève également qu’un rapport du commandant adjoint pour les affaires 

politiques du 1er bataillon motorisé de la HV, Mato Prce, daté du 1er octobre 1993 et adressé au 

ministère de la Défense de Croatie, a mentionné qu’il avait suggéré à Slobodan Praljak d’intervenir 

plus vigoureusement auprès des unités du HVO et de la « Police militaire de la Herceg-Bosna » afin 

de prévenir et de faire cesser certaines activités illégales de leurs membres1066. 

537. Enfin, la Chambre note que le 5 novembre 1993, le Président Tuđman a fait référence à des 

instructions qu’il aurait données à Slobodan Praljak sur la défense à Novi Travnik, Vitez et 

Busovača. La Chambre ignore si cette suggestion a ou non été suivie d’effets1067. 

iii. Slobodan Praljak informait les dirigeants croates sur la situation en BiH 

538. Au cours de diverses réunions tenues à la présidence de Croatie entre avril 1992 et 

novembre 1993 au moins, Slobodan Praljak a informé les dirigeants croates de la situation militaire 

et politique en BiH1068, telle qu’observée directement par lui-même sur le terrain1069 ou encore 

révélée par l’intermédiaire des commandants du HVO sur place1070. Le 11 septembre 1992 par 

exemple, Slobodan Praljak a mentionné au cours d’une réunion à la présidence de la Croatie que si 

l’idée d’une HR H-B nécessitait une plus grande centralisation de toutes les structures des autorités 

civiles, cela n’avait pas été réalisé. Il a également fait part au cours de cette réunion de la mauvaise 

qualité de l’équipement, des pertes de personnel militaire compétent au sein du HVO, de 

l’augmentation considérable de la population musulmane, expulsée par les Serbes, à Bugojno, 

Travnik et Mostar notamment, indicateur selon lui de l’intention des Musulmans de créer leur 

propre État, et de la situation militaire dans un certain nombre d’enclaves et de villes telles que 

Gornji Vakuf, Novi Travnik, Kiseljak, Fojnica, Bugojno et Vareš1071. 

539. La Chambre note à cet égard qu’au cours d’une réunion de la présidence le 8 mars 1993, le 

Président Franjo Tuđman a exprimé son intention de renvoyer à nouveau Slobodan Praljak alors 

Ministre adjoint de la Défense de la Croatie1072 en BiH1073. La Chambre ne dispose pas de 

précisions supplémentaires. 

                                                 
1066 P 05530, p. 5. 
1067 P 06454, p. 54. 
1068 P 00147, p. 23 et 24 ; P 00353, p. 24 ; P 00466, p. 14, 47 et 57 ; P 00524, p. 9, 10 et 13 ; P 06454, p. 49-57 et 62 ; 
P 05080, p. 18-20 ; P 01325, p. 7 et 9 ; P 06485, p. 24 et 37. 
1069 P 00353, p. 24 ; P 06454, p. 49-57 ; P 05080, p. 18-20. 
1070 P 00466, p. 47. 
1071 P 06454, p. 49-57 et 62 ; P 05080 : Slobodan Praljak a décrit et comparé l’état respectif des troupes du HVO et de 
l’ABiH et les chances –moindres – de succès de ces dernières au sujet d’une attaque lancée à partir de Uskoplje. 
1072 P 00570 ; 3D 03085 ; P 01458 ; P 01889. 
1073 P 01622, p. 36 et p. 18 : la suggestion de Zoran Marić de renvoyer Slobodan Praljak en BiH et en particulier à 
Travnik afin d’aider à imposer une discipline militaire notamment. 
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540. À la lumière des éléments de preuve, la Chambre est convaincue qu’entre avril 1992 et 

novembre 1993 au moins, Slobodan Praljak, de par ses fonctions aussi bien dans le gouvernement 

croate qu’à l’État-major principal du HVO de juillet à novembre 1993, a effectivement participé à 

la transmission d’informations, d’instructions, d’ordres, de demandes et de politiques entre les 

dirigeants du gouvernement croate et ceux de la HZ(R) H-B en vue de la réalisation de l’objectif 

criminel commun. 

c) Slobodan Praljak a demandé, organisé et facilité l’obtention d’un renfort en personnel militaire 

des forces armées de la Croatie en faveur des forces armées du HVO en vue de réaliser l’objectif 

criminel commun 

541. La Chambre constate que Slobodan Praljak a directement facilité l’obtention auprès de la 

Croatie d’un soutien militaire en termes d’effectifs en faveur du HVO. 

542. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que les troupes de la HV étaient directement 

intervenues aux côtés du HVO dans le conflit avec l’ABiH, et ce, dans la plupart des camps et des 

municipalités1074. Il ressort des éléments de preuve que Slobodan Praljak a personnellement et 

directement contribué à l’affectation de membres de la HV dans les forces armées du HVO1075 − 

voire à leur démission1076 − soit en présentant des requêtes aux autorités croates y compris Franjo 

Tuđman et Gojko Šušak1077, soit en émettant directement des ordres à cet effet1078. Slobodan Praljak 

a également directement nommé, au printemps 1992, un officier de la HV, Vladimir Primorac, à un 

poste de commandement au sein du HVO à savoir au poste de commandant de la Police militaire 

dans le groupe opérationnel du Sud-est de l’Herzégovine1079. 

                                                 
1074 Voir « Eléments de preuve relatifs à l’intervention directe des troupes de la HV aux côtés du HVO dans le conflit 
avec l’ABiH » dans l’examen par la Chambre des conditions d’applicabilité des articles 2, 3 et 5 du Statut. 
1075 P 00567 ; P 00742 ; P 03957 ; P 01606 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41587-41589, 43037, 43070 et 43071. Voir 
également P 01622, p. 42 ; P 00891 ; Dragan Ćurčić, CRF p. 45954-45957 ; Slobodan Praljak, CRF, p. 43066-43071. 
Voir également 3D 00909, p. 1 , Slobodan Praljak, CRF p. 43110 ; P 06037 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41128 et 
41129 ; 3D 02082 ; P 06006, p. 5. 
1076 P 06118. 
1077 P 00147, p. 24 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41446, 41448, 41587-41589 ; P 03957. Voir également Slobodan Praljak, 
CRF p. 43037. 
1078 P 00567 ; P 00742 ; Slobodan Praljak, CRF p. 41898. 
1079 P 00345 ; P 00927 ; P 00345 : une note de Valentin Ćorić, chef de l’Administration de la Police militaire, datée du 
24 juillet 1992, indique que Vladimir Primorac avait été ensuite réaffecté en raison de la réorganisation de la Police 
militaire au poste de commandant de la Compagnie d’intervention ; P 00927 : une autre note datée du 17 décembre 
1992 indiquant qu’il était affecté au poste de commandant adjoint du 3e bataillon de la Police militaire et commandant 
de la Police militaire pour le Secteur sud ; 3D 00453, p. 1 : La Chambre relève également qu’à la date du 31 août 1992, 
Slobodan Praljak a suggéré qu’un certain nombre de mesures soient adoptées afin d’encourager les engagements 
« volontaires » de soldats de la HV, à savoir ne pas engager de poursuites à l’encontre des membres de la HV désirant 
se rendre en BiH pour prendre part au conflit et pouvoir bénéficier d’un contrat de trois à six mois leur accordant le 
statut de soldats professionnels ; Slobodan Praljak a également proposé d’effectuer une enquête parmi les soldats de la 
HV afin de déterminer qui parmi eux désiraient se rendre, notamment en Posavina bosniaque, pour participer au conflit. 
Voir également 3D 01222, p. 1 et 2 ; Slobodan Praljak, CRF p. 39843. 
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543. C’est également à la requête de Slobodan Praljak notamment, que le gouvernement croate a 

continué à verser un salaire aux soldats de la HV autorisés par le gouvernement de la Croatie à 

partir en BiH pour rejoindre le HVO1080. 

544. À la lumière des éléments de preuve, la Chambre conclut que Slobodan Praljak a facilité 

l’obtention auprès de la Croatie d’un soutien militaire en termes d’effectifs en faveur des forces 

armées du HVO en encourageant et contribuant directement à l’enrôlement d’officiers de la HV au 

sein du HVO entre le printemps 1992 et octobre 1993. 

545. La Chambre conclut que Slobodan Praljak, de par les fonctions qu’il exerçait au sein du 

gouvernement croate et au sein du HVO – autorité de facto et/ou de jure exercée simultanément en 

Croatie et en BiH − a pris connaissance au cours des réunions des hauts dirigeants de Croatie et 

ceux du HVO des politiques définies à l’égard de la Herceg-Bosna, démontrant par ailleurs une 

volonté de les mettre en œuvre. Dans ce cadre, Slobodan Praljak a transmis des ordres, des 

communications et des instructions et a participé à l’obtention auprès de la Croatie d’un soutien 

militaire en faveur des forces armées du HVO. La Chambre est dès lors convaincue que dans le 

cadre d’un projet visant à mettre en place un contrôle croate sur les territoires de la HZ(R) H-B, 

Slobodan Praljak a servi d’intermédiaire entre la Croatie et la HZ(R) H-B afin de réaliser l’objectif 

criminel de l’ECC. 

2.   La contribution de Slobodan Praljak aux crimes commis par le HVO dans les municipalités et 

centres de détention visés par l’Acte d’accusation 

546. Il est allégué que Slobodan Praljak aurait émis des ordres, des consignes, des directives et 

des instructions pour appuyer la domination exercée par la Herceg-Bosna/le HVO sur les 

Musulmans de BiH et des ultimatums exigeant la subordination des troupes de l’ABiH au 

commandement du HVO ; qu’il aurait planifié, approuvé, appuyé, ordonné et dirigé les opérations 

militaires aux cours desquelles des crimes contre les Musulmans de BiH ont été commis notamment 

le pillage et la destruction de biens privés et du patrimoine culturel et religieux des Musulmans de 

BiH ; qu’il aurait participé à la saisie de biens et à leur transfert de propriété aux forces de la 

Herceg-Bosna/ du HVO ; que par ailleurs, il aurait contribué à un système de mauvais traitements 

par un réseau de prisons et centres de détention utilisés pour arrêter, détenir et emprisonner des 

                                                 
1080 P 00734 ; P 00891. Voir également « Éléments de preuve relatifs à l’intervention directe des troupes de la HV aux 
côtés du HVO dans le conflit avec l’ABiH » dans l’examen par la Chambre des conditions d’applicabilité des articles 2, 
3 et 5 du Statut. 
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milliers de Musulmans de BiH dans des conditions illégales et pénibles où ils étaient tués, 

maltraités, battus, brutalisés et astreints à un travail forcé ; qu’il aurait participé et apporté son 

soutien à un système d’expulsions de nombreux Musulmans de BiH, et, qu’il aurait notamment 

proposé de chasser les Musulmans de BiH du territoire revendiqué par la Herceg-Bosna pendant la 

guerre entre le HVO et l’ABiH, et enfin qu’il aurait incité l’immobilisation de l’aide humanitaire à 

destination des Musulmans de BiH, en omettant d’exercer son autorité pour assurer un flux constant 

et ininterrompu de l’aide humanitaire1081. 

547. Dans son mémoire en clôture et son réquisitoire, l’Accusation soutient que Slobodan Praljak 

aurait déployé des effectifs, fourni des moyens matériels nécessaires et ordonné des opérations 

militaires − notamment à Gornji Vakuf, Raštani et Stupni Do en 1993 − au cours desquelles les 

unités du HVO auraient perpétré des crimes1082 ; que Slobodan Praljak aurait eu connaissance de 

l’existence des centres de détention et des prisons durant son mandat en tant que commandant de 

l’État-major principal du HVO1083 et qu’il aurait continué à délibérément ignorer les conditions de 

détention dans les camps du HVO alors même que Mate Boban lui aurait délégué la responsabilité 

de les améliorer1084 ; et que si Slobodan Praljak n’avait pas le contrôle sur les prisonniers au 

quotidien, il avait l’obligation de veiller à ce qu’ils bénéficient d’un traitement adéquat, ce qu’il n’a 

pas fait1085. 

548. L’Accusation précise par ailleurs que Slobodan Praljak aurait prôné et toléré l’expulsion des 

Musulmans de la Herceg-Bosna afin de parvenir au contrôle démographique croate de ce 

territoire1086 ; que c’est sous l’autorité de facto et de jure de Slobodan Praljak sur les forces armées 

du HVO, que l’expulsion des Musulmans se serait concrétisée dans de nombreux secteurs de la 

Herceg-Bosna à la fin 1992 et en 1993 y compris dans les zones de Stolac, Čapljina, Ljubuški et 

Prozor en août 19931087 ; qu’il aurait été informé de l’ensemble des évènements ayant eu lieu dans 

cette région placée sous contrôle du HVO1088 ; et qu’il n’aurait, dans ce contexte, pris aucune 

mesure pour sanctionner ses subordonnés ou tenter de prévenir ces crimes1089. 

                                                 
1081 Acte d’accusation, par. 17. 3 e), f), h), i), j), k) et l). 
1082 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 720-723. 
1083 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 787-792 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51976. 
1084 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 803-807 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51983 et 51992.  
1085 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 803-807 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51991.  
1086 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 660, 695, 731, 769-771.  
1087 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 663, 751 et 772-786 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 52001-52003. 
1088 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 751 et 759 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 52007.  
1089 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 746 et 754. 
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549. Enfin, l’Accusation avance que pendant toute la période où Slobodan Praljak était 

commandant de l’État-major principal, il aurait maintenu le siège de Mostar-est en utilisant le 

blocage de l’aide humanitaire comme l’une des méthodes de guerre du HVO et qu’il appartenait à 

Slobodan Praljak d’intervenir afin de s’assurer de la bonne circulation des convois humanitaires1090. 

550. La Défense Praljak avance quant à elle que les ordres émis par Slobodan Praljak n’auraient 

pas été dirigés contre la population civile musulmane et ne visaient pas la commission de crimes 

mais concernaient exclusivement le conflit armé avec l’ABiH1091 ; qu’aucun élément de preuve 

n’aurait été présenté montrant que Slobodan Praljak ou ses subordonnés auraient confisqué des 

biens pour les remettre à la HZ H-B1092 ; que les destructions et pillages n’auraient pas été commis 

par les troupes du HVO qui étaient sous le commandement de Slobodan Praljak1093 ; que les centres 

de détention étaient administrés par la branche exécutive (civile) et non militaire du HVO et qu’il 

n’existe aucune preuve que, par ses liens personnels ou ses fonctions militaires, Slobodan Praljak 

ait administré ou supervisé les centres de détention du HVO et qu’il ne pouvait donc pas avoir 

connaissance des conditions qui y prévalaient1094 ; et qu’aucune preuve ne saurait tenir Slobodan 

Praljak responsable des activités criminelles alléguées au paragraphe 17.3 l) de l’Acte 

d’accusation1095. 

551. La Défense Praljak affirme également que ni le HVO ni Slobodan Praljak n’aurait empêché 

l’acheminement de l’aide humanitaire vers la BiH et Mostar-est en particulier1096 ; que tous les 

convois auraient atteint leur destination avec ou sans retardement1097 ; que Slobodan Praljak aurait 

lui-même directement facilité l’acheminement d’une aide humanitaire à Mostar y compris en 

ouvrant le 25 août 1993 un couloir pour faire passer un convoi bloqué par des civils en colère à 

Čitluk et garantir son passage vers Mostar-est1098, et que Slobodan Praljak aurait demandé à ce que 

des sanctions soient prises à l’encontre de ceux ayant empêché le passage de l’aide humanitaire1099. 

                                                 
1090 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 759-766. 
1091 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 69 et 80. 
1092 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 91.  
1093 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 92-93.  
1094 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 82.  
1095 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 94. 
1096 Mémoire en clôture de la Défense, par. 86. 
1097 Mémoire en clôture de la Défense, par. 87 et 89 ; Plaidoirie finale de la Défense Praljak, CRF p. 52496. 
1098 Mémoire en clôture de la Défense, par. 86, 253, 591 et 592 ; Plaidoirie finale de la Défense Praljak, CRF p. 52496.  
1099 Mémoire en clôture de la Défense, par. 596. 
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552. La Chambre examinera les éléments de preuve relatifs à la contribution de Slobodan Praljak 

dans les municipalités de Gornji Vakuf a), Prozor b), Mostar c), Vareš d) et dans les centres de 

détention e). 

a) La municipalité de Gornji Vakuf 

553. La Chambre rappelle que Slobodan Praljak a participé activement à la rédaction de 

« l’ultimatum » du HVO du 15 janvier 1993 exigeant la subordination des forces de l’ABiH 

présentes dans les provinces 3, 8 et 10 du Plan Vance-Owen au HVO dans un délai de cinq 

jours1100. Lors d’une réunion le 16 janvier 1993 entre des représentants du HVO et de l’ABiH, Miro 

Andrić, colonel de l’État-major principal du HVO, a répercuté l’ordre général de subordination 

émis par Milivoj Petković le 15 janvier 1993 aux représentants de l’ABiH en exigeant la 

subordination de toutes les forces de l’ABiH aux forces du HVO1101. 

554. À cet égard, l’Accusation a souligné le rôle de Slobodan Praljak, arrivé de Zagreb pour 

rejoindre le commandement des troupes du HVO à Gornji Vakuf le 15 janvier 1993 au soir et la 

fermeté avec laquelle il aurait imposé l’« ultimatum », par l’intermédiaire de ses commandants le 

16 janvier 1993, prévenant les représentants de l’ABiH à Gornji Vakuf qu’« ils seraient anéantis 

s’ils n’acceptaient pas les décisions de la HZ H-B »1102. Au soutien de son affirmation, l’Accusation 

se réfère à un rapport de Željko Šiljeg envoyé à l’État-major principal du HVO basé à Mostar en 

date du 16 janvier 1993 dans lequel Željko Šiljeg mentionne ledit message de Slobodan Praljak et 

les mots que ce dernier aurait prononcés1103. La Défense Praljak a précisé lors des plaidoiries finales 

que pendant son témoignage, Slobodan Praljak avait réfuté ces dires et qu'il n'avait pas prononcé de 

tels propos1104. 

555. Slobodan Praljak a en effet affirmé qu’il n’avait jamais utilisé le terme « annihiler » et que 

ce terme a été écrit par Željko Šiljeg dans ledit rapport relatif à la situation à Gornji Vakuf le 

16 janvier 1993 qu’il a adressé à l’État-major principal du HVO1105. 

556. La Chambre estime que, même si Slobodan Praljak n’a pas employé le terme « annihiler » 

ou « anéantir », le rapport de @eljko Šiljeg du 16 janvier 1993 de même que le rapport de la 

commission pour les négociations à Gornji Vakuf au sein de l’ABiH en date du 16 janvier 1993 

                                                 
1100 Voir « Le pouvoir de Slobodan Praljak de commandement des forces armées du HVO avant le 24 juillet 1993 » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre l’ECC. 
1101 Voir « Les ordres de subordination du HVO des 14 et 16 janvier 1993 à l’encontre des forces armées de l’ABiH » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf.  
1102 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 220, 671 et 718. 
1103 P 01162, p. 3.  
1104 Plaidoirie finale, CRF p. 52483-52484 citant Slobodan Praljak, CRA p. 43698.  
1105 Slobodan Praljak CRF p. 41599-41601 ; P 01162. 
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prouvent que Slobodan Praljak a été impliqué dans la mise en œuvre de « l’ultimatum » du 

15 janvier 1993 à Gornji Vakuf, et par conséquent dans la planification des opérations militaires du 

HVO dans cette région en janvier 19931106. 

557. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient par ailleurs que la contribution de 

Slobodan Praljak aux évènements de Gornji Vakuf irait au-delà de « l’ultimatum » qu’il aurait lancé 

en ce qu’il aurait entrepris des démarches pour assurer un soutien logistique au HVO pendant la 

période où celui-ci commettait des crimes, notamment en obtenant de l’artillerie juste avant le 

bombardement des zones résidentielles de Gornji Vakuf par le HVO le 18 janvier 19931107. Lors de 

son réquisitoire, l’Accusation a précisé que Slobodan Praljak disposait d’une autorité militaire 

suprême de facto lors des évènements à Gornji Vakuf en janvier 19931108 et que le 18 janvier, date 

du début de l’attaque sur Gornji Vakuf, il aurait dirigé et pris part aux activités du HVO sur le 

terrain1109. 

558. La Chambre considère que les éléments de preuve confirment en effet que Slobodan Praljak 

a facilité et dirigé les opérations militaires dans la municipalité de Gornji Vakuf autour du 

18 janvier 1993 notamment en émettant deux ordres demandant l’envoi d’artillerie à Gornji 

Vakuf1110. Par exemple, le 16 janvier 1993, il a adressé un ordre au commandant de la ZO Sud-est 

requérant l’envoi de huit lance-grenades à Gornji Vakuf1111. 

559. Dans un rapport de Željko Šiljeg au département de la Défense et à l’État-major principal du 

HVO daté du 23 janvier 1993, « Brada » est mentionné à plusieurs occasions comme ayant donné 

des ordres en relation avec les opérations militaires à Gornji Vakuf, ordres qui ont été repris par 

Željko Šiljeg1112. La Chambre n’a cependant pas plus de précisions sur la nature de ces ordres. De 

même, un autre rapport de Željko Šiljeg daté du 26 janvier 1993 et adressé à la présidence et au 

gouvernement de la HZ H-B ainsi qu’au département de la Défense et à l’État-major principal du 

HVO, indique que dans le cadre des négociations pour résoudre le conflit à Gornji Vakuf, c’était sur 

                                                 
1106 P 01162 ; 1D 00816. Voir également « Slobodan Praljak, en qualité de représentant du gouvernement croate, servait 
d’intermédiaire pour mettre en œuvre, sur le territoire de la BiH, des instructions de la Croatie, notamment en donnant 
des instructions aux commandants du HVO » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak au titre de l’ECC.  
1107 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 721.  
1108 Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51950-51960.  
1109 Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51958 et 51959.  
1110 P 01172 ; P 01202 ; P 01277. 
1111 P 01172. 
1112 P 01277. 
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les ordres de « Brada », qu’il s’était entretenu avec « Andabak » ; et plus généralement, qu’il avait 

été effectivement « informé des instructions que Zrinko Tokić avait obtenues de « Brada » »1113. 

560. Slobodan Praljak a également été tenu au courant de la situation sur le terrain en janvier 

1993. En effet, le 24 janvier 1993, Milivoj Petković a ordonné à Željko Šiljeg de faire un rapport à 

« Brada » sur la situation à Gornji Vakuf1114. 

561. La Chambre rappelle que le 18 janvier 1993, le HVO a lancé une attaque contre la ville de 

Gornji Vakuf et les villages de Duša, Hrasnica, Uzričje et @drimci. Les opérations du HVO, en 

particulier dans les quatre villages, se sont déroulées exactement de la même façon : le HVO a 

d’abord lancé une attaque contre ces localités à l’aide d’obus, détruisant plusieurs maisons 

musulmanes et tuant plusieurs personnes, puis est entré dans les villages, a arrêté toute la 

population qui se trouvait sur place, a séparé les hommes des femmes, enfants et personnes âgées, 

détenu tous les Musulmans de ces villages dans différents lieux de la municipalité et détruit les 

habitations. Le HVO a enfin procédé au déplacement de la plupart des civils qui étaient détenus 

dans la municipalité1115. Compte tenu de la parfaite similitude dans le déroulement des opérations et 

de la commission des crimes dans chacun de ces villages, la Chambre conclut que ceux-ci 

répondaient à un plan préconçu. 

562. Dans la mesure où Slobodan Praljak a planifié, dirigé, facilité et a été tenu informé des 

opérations militaires du HVO à Gornji Vakuf autour du 18 janvier 1993 et que ces opérations ainsi 

que les crimes directement liés à ces opérations se sont déroulés suivant un plan préconçu, la 

Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Slobodan 

Praljak avait l’intention de faire commettre les meurtres de personnes n’appartenant à aucune force 

armée et ne prenant pas part directement aux hostilités, les destructions d’habitations, les 

arrestations de Musulmans indépendamment de leur statut et le déplacement de la population 

musulmane de la région. 

                                                 
1113 P 01311, p. 2 et 8. La Chambre note que « Brada » est le surnom donné à Slobodan Praljak : Slobodan Praljak CRF, 
p. 39486, 43772 et 43773.  
1114 P 01293.  
1115 Voir « Les attaques du 18 janvier 1993 dans la municipalité de Gornji Vakuf » et « Les évènements criminels 
allégués faisant suite à l’attaque et à la prise de contrôle par le HVO des villages de la municipalité de Gornji Vakuf » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
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b) La municipalité de Prozor 

563. La Chambre examinera les éléments de preuve relatifs à la contribution de Slobodan Praljak 

aux opérations militaires du HVO et aux campagnes évictions des Musulmans dans la municipalité 

de Prozor (i), puis ceux relatifs au rôle de Slobodan Praljak dans le travail sur la ligne de front des 

détenus dans cette municipalité (ii). 

i. Les opérations militaires du HVO et les campagnes évictions 

564. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que Slobodan Praljak aurait consacré 

une grande partie de son temps et de son attention à cette municipalité dans laquelle la population 

musulmane aurait fait l’objet d’une campagne « longue et virulente » visant à la chasser1116 . 

565. Dans son mémoire en clôture, la Défense Praljak affirme que pendant son séjour dans le 

secteur de Prozor, Slobodan Praljak n’aurait jamais été informé des crimes qui y auraient été 

commis ou du fait que ses subordonnés auraient pu en commettre1117 ; qu’il n’aurait par ailleurs pas 

eu de contrôle effectif sur les troupes1118 et que conformément à la législation nationale, Slobodan 

Praljak n’aurait de toute façon pas été tenu en tant que commandant militaire de sanctionner les 

auteurs des crimes contrairement à la Police militaire ou le SIS1119. 

566. Un rapport daté du 17 juillet 1993 de Željko Šiljeg à l’État-major principal du HVO 

mentionne que tous les rapports sur les incidents et la situation en général étaient quotidiennement 

soumis à l’État-major principal du HVO, indiquant par ailleurs que Slobodan Praljak « connaissait 

en détail » la situation qui régnait dans la région de Prozor, une région qu’il « connaissait bien »1120. 

Slobodan Praljak a d’ailleurs lui même confirmé qu’il connaissait bien la situation militaire dans 

toute la ZO Nord-ouest à cette époque puisqu’il s’est déplacé dans cette zone à plusieurs reprises et 

s’est notamment rendu à proximité de Vakuf et de Prozor1121. 

567. Par ailleurs, deux rapports du HVO datant du 11 septembre et du 9 octobre 1993 relatifs à la 

situation militaire à Prozor ont été envoyés à Slobodan Praljak1122. Dans un rapport en date du 

30 juillet 1993, le commandant de la brigade Petar Kresimir IV du HVO a précisé que Slobodan 

                                                 
1116 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 772. 
1117 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 186 et 207. 
1118 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 207. 
1119 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 200. 
1120 P 03516, p. 4 et 5. 
1121 Slobodan Praljak CRF p.43766, 43770, 43772 et 43773 ; voir également P 03516 , par. 10.  
1122 3D 00972 ; P 05772.  
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Praljak était présent à Prozor à cette époque et avait été informé sur les opérations militaires du 

HVO dans la région et a donné des ordres sur la conduite des opérations1123. 

568. Toujours entre le 24 juillet et la mi-septembre 1993, Slobodan Praljak a régulièrement émis 

des ordres relatifs au redéploiement d’unités du HVO vers Prozor pour les besoins liés au combat et 

à l’approvisionnement en MTS à l’attention de Milivoj Petković, @eljko Šiljeg et des brigades et 

unités de la Police militaire déployées sur le terrain1124. Par exemple, le 28 août 1993, Slobodan 

Praljak a ordonné au commandant de la brigade Rama qu’il déploie entre le 28 et le 31 août 1993 

trente soldats dans la zone de Kučani1125 et le 4 septembre 1993, Slobodan Praljak a ordonné le 

redéploiement de la compagnie Rostovo du secteur du bataillon de Lašva vers le secteur de 

Kućani1126. 

569. La Chambre a conclu dans ses conclusions factuelles relatives à la municipalité de Prozor 

que le 28 juillet 1993, Slobodan Praljak avait ordonné que les unités du MUP de Prozor soient 

intégrées au sein des forces armées du HVO ; qu’à la date du 14 août 1993, le MUP de Prozor avait 

été mobilisé pour des actions sur le terrain sous le commandement de Slobodan Praljak1127 ; et qu’à 

la date du 31 juillet 1993, le peloton de la Police militaire commandé par Perica Turajlija, rattaché à 

la 3e compagnie du 1er bataillon d’active et qui opérait au moins à la date du 19 avril 1993 dans la 

municipalité de Prozor était sous le commandement direct de Slobodan Praljak1128. 

570. Slobodan Praljak était donc directement impliqué dans la planification et la direction des 

opérations militaires du HVO entre juillet et mi-septembre 1993. 

571. La Chambre a conclu que suivant un ordre de Željko Šiljeg du 6 juillet 19931129, la Police 

militaire, aidée notamment de soldats de l’unité Kinder vod, et le SIS rattaché à la brigade Rama, 

avaient arrêté des hommes musulmans dont des mineurs, des personnes âgées et des personnes 

malades en juin, juillet et août 1993 dans la municipalité de Prozor1130. Elle a estimé que des soldats 

du HVO – dont la Chambre ignore à quelle unité ils appartenaient – ainsi que des policiers 

militaires, sous le commandement d’Ilija Franjić, avaient arrêté des femmes, des enfants et des 

personnes âgées musulmans de la municipalité de Prozor fin juillet et début août 1993 et les avaient 

                                                 
1123 P 03821.  
1124 P 03700/3D 00640 ; 3D 01097 ; 3D 01527 ; P 03934 ; 3D 02066 ; 3D 02448 ; 3D 02059 ; P 04804, p. 3 et 4. Voir 
également 3D 02622.  
1125 3D 02448. 
1126 3D 02059. 
1127 P 04177, p. 4.  
1128 Voir « La Police militaire du HVO » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Prozor. 
1129 P 03234. 
1130 Voir « Les arrestations des hommes musulmans de la municipalité de Prozor du printemps 1993 à la fin de l’année 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
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placés en détention à Podgrađe et dans les villages de Lapsunj et de Duge1131. Enfin, elle a conclu 

que des soldats du HVO avaient déplacé le 28 août 1993, les femmes, les enfants et les personnes 

âgées qui étaient retenus à Po|grade, Lapsunj et Duge vers les territoires de l’ABiH1132. 

572. La Chambre estime que, dans la mesure où ces arrestations et déplacements ont été mis en 

oeuvre de façon organisée et orchestrée dans différents lieux de la municipalité, ils ne constituaient 

pas des agissements aléatoires mais suivaient un plan préconçu par la hiérarchie du HVO, tel qu’en 

témoigne d’ailleurs l’ordre de @eljko Šiljeg du 6 juillet 1993. Par ailleurs, ces opérations ont été 

mises en oeuvre de façon conjointe par des membres de plusieurs composantes des forces armées 

du HVO : la Police militaire, le Kinder vod et le SIS de la brigade Rama et en fonction d’un ordre 

du commandant de la ZO Nord-ouest. 

573. La Chambre estime que dans la mesure où Slobodan Praljak a planifié et dirigé les 

opérations militaires du HVO dans la municipalité de Prozor à partir du 24 juillet 1993, qu’il 

connaissait la situation sur le terrain même avant son arrivée au poste de commandant d’État-major 

principal et qu’il est resté informé de la situation sur le terrain à partir du 24 juillet 1993, la seule 

déduction que la Chambre puisse raisonnablement tirer est qu’il ne pouvait pas ignorer que des 

membres des forces armées du HVO déplaçaient et mettaient en détention la population musulmane 

de Prozor de juillet à août 1993. Dans la mesure où il a continué à exercer ses fonctions au sein du 

HVO, la Chambre estime qu’il a accepté ces mises en détention et ces déplacements. 

ii. Le travail des détenus sur la ligne de front 

574. Le 17 août 1993, Slobodan Praljak a ordonné au poste de commandement avancé de Prozor 

que tous les détenus utilisés pour des travaux dans la zone de responsabilité de ce poste soient 

retirés et a rendu le SIS et le peloton de la Police militaire de la brigade Rama responsables de la 

mise en œuvre de cet ordre1133. Le lendemain, Ante Pavlović, commandant du poste de 

commandement avancé de Prozor, a transmis l’ordre de Slobodan Praljak à la brigade Rama1134. 

Ces éléments de preuve indiquent que Slobodan Praljak savait que des détenus musulmans étaient 

utilisés pour des travaux dans la zone de responsabilité du poste de commandement avancé de 

Prozor. 

                                                 
1131 Voir « Les arrestations, la détention et le déplacement des femmes, des enfants et des personnes âgées de la 
municipalité de Prozor en juillet et août 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité 
de Prozor. 
1132 Voir « Le déplacement fin août 1993 à Kučani des femmes, des enfants et des personnes âgées retenus à Podgraðe, 
Lapsunj et Duge » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
1133 P 04260. 
1134 P 04285. 
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575. La Chambre rappelle qu’entre juin et septembre 1993, les membres du HVO ont 

fréquemment utilisé des détenus de l’École secondaire, de la caserne des pompiers, des bâtiments 

du MUP, et de l’École Tech de Prozor pour effectuer des travaux sur la ligne de front1135. Dans la 

mesure où Slobodan Praljak avait un pouvoir de commandement sur les forces armées du HVO 

pendant toute la période où ces travaux ont eu lieu et qu’il était informé de la situation militaire sur 

le terrain, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est qu’il 

savait que les travaux auxquels étaient affectés les détenus se déroulaient souvent sur la ligne de 

front. La Chambre constate que Slobodan Praljak n’a pris aucune mesure pour empêcher les travaux 

de détenus sur la ligne de front avant le 17 août 1993 et qu’il les a par conséquent acceptés. 

c) La municipalité de Mostar 

576. En premier lieu, la Chambre rappelle que Slobodan Praljak a affirmé devant la Chambre ne 

plus se souvenir où il se trouvait le 9 mai 1993 mais a déclaré qu’il était arrivé à Mostar le 11 mai 

1993 au matin1136. La Chambre n’a pas d’éléments de preuve lui permettant de définir son rôle 

précis dans les évènements du 9 mai 1993 à Mostar, notamment dans quelle mesure il aurait 

commandé ou participé aux opérations militaires. 

577. Par ailleurs, la Chambre n’a pas d’éléments de preuve lui permettant de conclure au rôle de 

Slobodan Praljak dans les évènements criminels de la municipalité de Mostar entre le 9 mai et le 

24 juillet 1993. 

578. La Chambre abordera le rôle de Slobodan Praljak dans les opérations militaires de la 

municipalité de Mostar (i), et dans le blocage de l’aide humanitaire vers Mostar-est (ii) entre le 

24 juillet 1993 et le 9 novembre 1993. 

i. Les opérations militaires du HVO entre le 24 juillet et le 9 novembre 1993 

579. De manière générale, Slobodan Praljak a joué un rôle important dans la planification et la 

direction des opérations militaires de la municipalité de Mostar entre le 24 juillet 1993 et le 

9 novembre 19931137. En effet, le 28 juillet 1993, il a ordonné la préparation aux combats des 

brigades de la ZO1138. Le 6 août 1993, Žarko Tole a émis un ordre précisant que l’État-major 

principal prenait le commandement de la défense de Mostar1139. Le 12 août 1993, Slobodan Praljak 

                                                 
1135 Voir « La détention des hommes musulmans à l’École secondaire de Prozor », « La détention des hommes 
musulmans à la caserne des pompiers de Prozor » et « La détention des hommes musulmans à l’École Tech » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
1136 Slobodan Praljak, CRF p. 41519. 
1137 P 04125 ; P 03773 ; P 09506 sous scellés, p. 1 ; Peter Galbraith, CRF p. 6501 et 6502. 
1138 P 03773.  
1139 P 03983, point 5 ; Témoin NO, CRF p. 51182, audience à huis clos. 
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a mobilisé toutes les ressources humaines et matérielles des forces armées du HVO, dont les 

membres de la Police militaire du 1er secteur de la ZO Sud-est pour éliminer les groupes 

« terroristes » musulmans de Mostar1140. Le 25 août 1993, Slobodan Praljak a nommé le colonel 

Milan Štampar commandant des opérations de combat de Raštani, spécifiant que toutes les unités 

devaient lui être subordonnées1141. Le 1er septembre 1993, Slobodan Praljak a émis un ordre 

organisant la structure de commandement et les opérations militaires du secteur de Mostar1142. Le 

24 septembre 1993, il a adressé un message à toutes les troupes du HVO leur faisant un bilan de la 

situation à Mostar et les félicitant pour les combats menés1143. Enfin, le 7 octobre 1993, Slobodan 

Praljak a émis un ordre de défense de la région de Mostar avec pour instruction d’ « infliger le plus 

de pertes possibles »1144. 

580. Enfin, la Chambre rappelle que l’offensive lancée sur ordre de Milivoj Petković le 

8 novembre 19931145 sur la vieille ville de Mostar qui a entraîné, entre autres, la destruction du 

Vieux Pont, avait été discutée à une réunion à laquelle ont assisté Slobodan Praljak et des 

commandants de haut rang du HVO, dont Miljenko Lašić, commandant du ZP Mostar1146. 

581. La Chambre déduit de ce qui précède que Slobodan Praljak a participé à la direction et la 

planification des opérations du HVO dans la municipalité de Mostar entre le mois de juillet et début 

novembre 1993. 

582. La Chambre rappelle qu’entre le début du mois de juin 1993 et le début du mois de mars 

1994, Mostar-est était sous le feu de bombardements et de tirs intenses du HVO en provenance 

notamment du mont Hum et de la colline de Stotina1147 ; que les tirs et bombardements du HVO ont 

fait de nombreux morts et blessés parmi la population de Mostar-est1148 ; que des tireurs isolés du 

HVO, situés à Mostar-ouest, ouvraient le feu sur des Musulmans se trouvant à Mostar-est, 

notamment entre les mois de mai 1993 et de février 19941149 ; que le HVO était responsable de la 

destruction ou de l’endommagement de mosquées à Mostar-est en 1993 en raison des tirs et 

                                                 
1140 P 04125. 
1141 Voir « L’attaque du village de Raštani, de l’usine hydroélectrique de Mostar et de la caserne « Tihomir Mišić » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1142 P 04719. 
1143 P 05365 ; Slobodan Praljak, CRF p. 42126-42128.  
1144 P 05692, p 1.  
1145 P 06534 ; Slobodan Praljak, CRF p. 44461 et 44462. 
1146 P 06482 ; 3D 00793. Voir « L’ordre de Milivoj Petković du 8 novembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1147 Voir « Les bombardements et tirs d’artillerie sur Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar.  
1148 Voir « Les bombardements et tirs d’artillerie sur Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
1149 Voir « Une campagne de tirs isolés frappant l’ensemble de la population de Mostar-est » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar.  
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bombardements constants du HVO sur Mostar-est en provenance de Mostar-ouest, du mont Hum et 

de la colline de Stotina1150 ; et enfin que les membres des organisations internationales présentes à 

Mostar entre les mois de mai 1993 et avril 1994 ont délibérément été pris pour cibles par les tireurs 

isolés du HVO ainsi que par les tirs d’artillerie et de mortiers du HVO dont certains sont morts ou 

ont été blessés en raison de ces tirs1151. 

583. La Chambre a également conclu que le quartier de la vieille ville, dont le Vieux Pont faisait 

partie intégrante, était délibérément pris pour cible le 8 novembre 1993 par un char du HVO ; que 

dès le soir du 8 novembre 1993, l’État-major principal avait officiellement connaissance des lieux 

qui avaient été bombardés par l’artillerie du HVO et que le Vieux Pont était en réalité détruit dès le 

soir du 8 novembre 1993. La Chambre a en effet estimé que la destruction du Vieux Pont ne se 

limitait pas à son seul effondrement et a conclu que, dès le 8 novembre 1993 au soir, l’édifice 

pouvait être considéré comme totalement inutilisable1152. 

584. La Chambre rappelle que lors des opérations du HVO dans le village de Raštani aux 

alentours du 24 août 1993, quatre hommes musulmans ont été abattus par des soldats du HVO ; les 

soldats du HVO ont fait subir aux femmes et aux enfants qui se trouvaient aux abords de la maison 

de Mirsad Žuškić dans le village de Raštani des violences physiques et psychologiques1153 ; et les 

femmes et les enfants musulmans qui s’étaient réfugiés dans une maison du village n’avaient eu 

d’autre choix, en raison d’un climat particulièrement coercitif, que de fuir le village de Raštani 

occupé par les soldats du HVO et de traverser la rivière pour rejoindre le territoire contrôlé par 

l’ABiH1154. 

585. La Chambre relève également que le 31 août 1993, Gojko Šušak a promis à Peter Galbraith 

qu’il se mettrait directement en contact avec Slobodan Praljak pour lui demander de cesser les 

bombardements lourds déclenchés le jour même par le HVO sur Mostar-est1155. 

                                                 
1150 Voir « La destruction alléguée des édifices religieux à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar.  
1151 Voir « Les membres des organisations internationales pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1152 Voir « La destruction du Vieux Pont dès le soir du 8 novembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar.  
1153 Voir « Le traitement des femmes et des enfants musulmans au cours de l’attaque du village de Raštani » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1154 Voir « Le déplacement des femmes et des enfants musulmans au cours de l’attaque du village de Raštani » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1155 P 09506 sous scellés, p. 1 ; Peter Galbraith, CRF p. 6501 et 6502. 
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586. Il est évident pour la Chambre que les crimes décrits ci-dessus, qui ont accompagné les 

opérations militaires du HVO et ont été menés de façon systématique et/ou pendant une longue 

durée, n’étaient pas des actions aléatoires ou le fait de soldats indisciplinés mais répondaient plutôt 

à une action orchestrée par les dirigeants de la HZ(R) H-B. Dans la mesure où Slobodan Praljak a 

dirigé les opérations militaires du HVO dans la municipalité de Mostar pendant une partie de cette 

période, la seule déduction que la Chambre puisse raisonnablement tirer est que Slobodan Praljak 

savait que ces crimes seraient commis pendant les opérations à Raštani et Mostar. La Chambre en 

déduit qu’il avait donc l’intention de faire détruire les immeubles à Mostar-est, y compris des 

mosquées et le Vieux Pont, de prendre pour cible délibérée des civils, de faire commettre les 

meurtres, les blessures, les violences physiques et psychologiques et les attaques contre les 

membres des organisations internationales, et enfin de déplacer des femmes et des enfants. 

ii. Le blocage de l’aide humanitaire à Mostar-est 

587. La Chambre a conclu que le HVO avait imposé des entraves à l’acheminement régulier de 

l’aide humanitaire vers Mostar-est entre les mois de juin et décembre 1993 au moins en limitant 

l’accès des organisations internationales à Mostar-est notamment par des restrictions 

administratives et en bloquant totalement pendant près de deux mois au cours de l’été 1993 et en 

décembre 1993, l’accès des convois humanitaires à Mostar-est. L’aide sporadique apportée par le 

HVO, subordonnée à l’obtention de certains avantages, n’est pas de nature à remettre en question le 

constat selon lequel le HVO entravait l’acheminement de l’aide humanitaire vers Mostar-est1156. 

588. Slobodan Praljak a émis un certain nombre d’ordres à cet effet dans la période entre le 

24 juillet et le 9 novembre 1993. Les 21 et 25 août 19931157, des convois humanitaires ont pu 

accéder à Mostar-est et des vivres ont pu être largués par avion1158. Slobodan Praljak est lui-même 

intervenu pour assurer la sécurité du convoi du 25 août 19931159. Slobodan Praljak a 

personnellement émis une autorisation de passage, le 1er septembre 1993, à l’attention de Sally 

                                                 
1156 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1157 Témoin BC, CRF p. 18389-18392, 18394 audience à huis clos ; Larry Forbes, CRF p. 21291, 21297 et 21298 ; 
Témoin BJ, CRF p. 5592-5594, 5597, 5721-5724 et CRA p. 5719 ; Cedric Thornberry, CRF p. 26167 et 26168, 26206-
26208 ; P 10041, par. 65 ; P 10039, par. 7-10 ; P 01717 sous scellés, p. 151 et 152 ; 3D 00366 ; P 05091, par. 4 et 27 ; 
P 04511, p. 1. 
1158 Témoin BC, CRF p. 18389-18392, 18394, 18396 et 18397, audience à huis clos ; P 10832, p. 2 ; P 04423 sous 
scellés , p. 5 ; Témoin BJ, CRF p. 5592 - 5594 ; P 09900 sous scellés, p. 2 ; Témoin BD, CRF p. 20744, 20751-20752, 
20783-20786, et 20910, audience à huis clos ; P 09906 sous scellés ; P 06528, p. 2 ; 1D 01591 ; Amor Mašović, CRF 
p. 25185 ; P 09946 sous scellés, par. 70 ; 1D 01639 ; 1D 01640 ; 1D 01641 ; P 07904, p. 1 ; 1D 01637 ; 1D 02207 ; 
P 05497, p. 2 et 8 ; P 06514, p. 1 ; P 07345 ; P 07769 sous scellés, p. 4 ; P 09901 sous scellés, p. 1 ; P 05091, par. 4 et 
27 ; Larry Forbes, CRF p. 21291, 21297 et 21298 ; Témoin BJ, CRF, p. 5592-5594, 5597, 5721 à 5724 et CRA 
p. 5719 ; P 01717 sous scellés, p. 151 et 152 ; 3D 00366 ; P 04511, p. 1 ; P 04573, p. 2 ; Cedric Thornberry, CRF 
p. 26166-26173, 26206-26208 ; P 10041, par. 62 et 65 ; P 10039, par. 7-10. 
1159 Témoin BJ, CRF p. 5592-5594, 5597, 5721-5724 et CRA p. 5719 ; P01717 sous scellés, p. 151 et 152 ; Cedric 
Thornberry, CRF p. 26167, 26168, 26206-26209 ; P 10041, par. 65 ; 3D 00366. 

76986



 

Affaire n° IT-04-74-T 193 29 mai 2013 

Becker, membre d’une organisation humanitaire, afin que celle-ci puisse traverser les points de 

contrôle et se rendre à Mostar-est pour évacuer des enfants et des malades1160. Le 19 septembre 

1993, Slobodan Praljak a ordonné à toutes les ZO et à toutes les unités subordonnées à l’État-major 

principal d’appliquer l’ordre de Mate Boban daté du 15 septembre 19931161 chargeant l’État-major 

principal du HVO de mettre en œuvre sa décision exigeant des forces armées du HVO qu’ils 

permettent l’acheminement sans entraves de l’aide humanitaire apportée par le HCR, l’UNICEF et 

le CICR sur l’ensemble du territoire de la HZ(R) H-B1162. Par un ordre daté du 26 septembre 1993, 

Slobodan Praljak a exhorté les ZO Sud-est et Nord-ouest ainsi que les unités indépendantes, à 

laisser les organisations humanitaires accomplir leur travail et à ne pas ouvrir le feu quand elles se 

trouvaient dans leurs zones de responsabilité1163. 

589. Cependant, le 31 juillet 1993, Slobodan Praljak a émis un ordre adressé notamment aux 

quatre ZO et unités professionnelles, exigeant que les convois humanitaires soient 

systématiquement fouillés et qu’ils soient ensuite escortés sur les routes autorisées1164. Par ailleurs, 

selon un rapport de la MCCE du 17 août 1993, au cours d’une réunion avec la MCCE, Slobodan 

Praljak avait affirmé que le HVO ne reculerait devant rien pour gagner contre les Musulmans, y 

compris le « blocage de toute aide durant l’hiver » – néanmoins, ni le rapport ni le témoignage de 

Philip Watkins n’apportent davantage de précision sur la nature de cette aide1165. 

590. Ces éléments de preuve n’indiquent pas que Slobodan Praljak ait mis en oeuvre cette 

menace. Ils ne lui permettent pas non plus de conclure qu’il ait participé à l’entrave de 

l’acheminement de l’aide humanitaire à Mostar ni qu’il ait eu connaissance du fait que les autorités 

du HVO entravaient cet acheminement. 

                                                 
1160 3D 00673. Voir également P 04470.  
1161 P 05104.  
1162 3D 00915. 
1163 P 05402. 
1164 P 03835. Slobodan Praljak a également affirmé au cours de son interrogatoire (Slobodan Praljak, CRF p. 44598 ) 
qu’il était à l’origine de l’ordre émis le 2 août 1993 par Tihomir Blaškić, commandant de la ZO de Bosnie centrale, 
adressé notamment à toutes les brigades subordonnées, unités indépendantes et bataillons d’artillerie, exigeant que les 
convois humanitaires soient effectivement systématiquement fouillés et qu’un certificat leur soit délivré après la fouille 
pour en préciser les résultats, l’ordre précisant par ailleurs que les fouilles devaient être réalisés aux points de contrôle 
du HVO et à l’entrée de la ZO de Bosnie centrale (P 03885, p. 1 et 2). 
1165 P 04272 sous scellés, p. 1 ; P 04256, p. 1 ; Philip Watkins, CRF, p. 18809, 19123-19124. Voir également P 05356, 
p. 2 . 
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d) La municipalité de Vareš 

591. La Chambre rappelle que le 23 octobre 1993, Slobodan Praljak a donné l’ordre à Milivoj 

Petković, Mario Bradara, Ivica Rajić, Dario Kordić et Tihomir Blaškić de trouver « une solution 

pour Vareš sans faire de quartier » avec des hommes « à la hauteur de la mission »1166, et qu’elle a 

conclu, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que cet ordre de Slobodan Praljak a été 

interprété et reçu par les forces de HVO présentes dans la municipalité de Vareš comme leur 

permettant d’agir avec brutalité au moins à compter de 2 ou 3 heures du matin le 24 octobre 

19931167. 

592. Le 25 octobre 1993, en exécution d’un ordre daté du 23 octobre 1993 adressé par Slobodan 

Praljak à différents officiers du HVO de Kiseljak et de Vitez, Ivica Rajić a ordonné à la brigade 

Bobovac de contrôler les points d’entrée et de sortie de Vareš qui étaient situés dans sa zone de 

responsabilité1168. La Chambre a constaté que les forces du HVO avaient entravé l’accès de la 

FORPRONU au village de Stupni Do entre le 23 et le 25 octobre 19931169. 

593. Enfin, la Chambre relève que le 5 novembre 1993, Slobodan Praljak a émis un ordre à 

Tihomir Blaškić et Ivica Rajić aux fins d’organiser la défense de Vareš1170. 

594. La Chambre estime que ces éléments de preuve démontrent que Slobodan Praljak a participé 

à la planification et la direction des opérations du HVO à Vareš en octobre 1993. 

595. La Chambre note par ailleurs que les principaux membres du gouvernement de la HR H-B, 

dont Jadranko Prlić, Slobodan Praljak et Mate Boban étaient présents à une réunion tenue à Split le 

5 novembre 1993 à laquelle ont également participé Franjo Tuđman et d’autres dirigeants croates au 

cours de laquelle ont été analysées, entre autres, les possibles retombées des événements à Stupni 

Do et de l’implication dans ces évènements d’Ivica Rajić et des troupes du HVO qui était devenue 

de notoriété publique1171. Lors de cette réunion, Milivoj Petković1172 a expliqué que le 25 octobre 

                                                 
1166 Témoin EA, CRF p. 24427-24434, audience à huis clos ; P 06028 ; P 06051 ; P 10330 sous scellés, par. 16 ; 
P 09813 ; Voir « L’ordre de Slobodan Praljak du 23 octobre 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Vareš. 
1167 Voir « L’ordre de Slobodan Praljak du 23 octobre 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Vareš. 
1168 Témoin EA, CRF p. 24577-24578, 24608-24610 et CRA p. 24884, audience à huis clos ; P 06114 sous scellés ; 
P 06028. 
1169 Voir « Les restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1170 P 06440.  
1171 P 06454, p. 57-60, 72 et 73. 
1172 La Chambre note que le compte-rendu P 06454 aux pages 58 et suivantes attribue cette partie à un certain 
Pratković. Cependant, elle estime qu’il s’agit d’une erreur et que la personne qui parle est en effet Milivoj Petković 
dans la mesure où les activités qu’il rapporte correspondent exactement à celles de Milivoj Petković pour les 23 à 
25 octobre 1993, Voir « Le déroulement des évènements criminels » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Vareš.  
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1993, il avait reçu un rapport du HVO relatant que les troupes du HVO avaient tué environ 

80 personnes, dont 47 membres de l’ABiH et qu’ils avaient mis le feu à la quasi-totalité des biens 

du village et qu’il avait demandé à ce qu’une enquête soit menée1173. Slobodan Praljak a par 

conséquent été informé des meurtres de personnes n’appartenant à aucune force armée et de la 

destruction de biens appartenant à la population musulmane de Stupni Do le 5 novembre 1993 au 

plus tard. 

596. Par ailleurs, sur la base d’un ordre de Slobodan Praljak signé au nom de Milivoj Petković en 

date du 8 novembre 19931174, deux rapports, datés des 8 et 15 novembre 1993, ont été soumis par 

Ivica Rajić à Milivoj Petković1175. La Chambre prend note du témoignage du témoin EA, selon 

lequel les rapports des 8 et 15 novembre 1993 signés par Ivica Rajić auraient en réalité été soumis à 

sa signature dans le seul but de faire croire à la communauté internationale que le HVO enquêtait 

sur les crimes commis1176. Ainsi, selon le rapport du 8 novembre 1993, deux membres des unités 

spéciales, Franjo Bokulić, membre de l’unité spéciale Apostoli, et Zoran Filipović, membre de 

l’unité spéciale Maturice, auraient violé les ordres de leurs commandants lors de l’opération à 

Stupni Do lorsqu’ils ont tiré sur les civils présents dans les maisons du village de Stupni Do1177. 

Toutefois, le témoin EA a déclaré que Franjo Bokulić avait été touché par balle avant même d’avoir 

pu entrer dans le village et n’avait donc pas eu l’occasion de tirer sur des « civils »1178. Sur la base 

de l’intégralité des éléments de preuve relatifs aux événements survenus dans la municipalité de 

Vareš, dont les dires du témoin EA, la Chambre a conclu que le HVO avait voulu tromper la 

communauté internationale et faire croire que des enquêtes sur les crimes commis par les membres 

du HVO à Stupni Do en octobre 1993 étaient en cours1179. La Chambre conclut que Slobodan 

Praljak a contribué par son ordre du 8 novembre 1993 aux efforts du HVO pour dissimuler la 

responsabilité du HVO dans les crimes de Stupni Do. 

597. Slobodan Praljak a contribué à la planification et direction des opérations du HVO à Vareš. 

Il a par la suite été informé de certains des crimes commis par les membres du HVO pendant ces 

campagnes − meurtres de Musulmans n’appartenant à aucune force armée et la destruction de biens 

− et a contribué, en signant l’ordre du 8 novembre 1993, aux efforts du HVO pour dissimuler ces 

crimes. La Chambre conclut de ce qui précède que Slobodan Praljak a contribué, en les facilitant, 

                                                 
1173 P 06454, p. 59.  
1174 Slobodan Praljak, CRF p. 42211 ; 4D 00834. 
1175 P 06519. Voir également Ivan Bandić, CRF p. 38319 ; P 06671. 
1176 Témoin EA, CRF p. 24497-24500, 24507-24509, 24716, 24515-24519, 24717, 24772, 24773, 24864, 24948 et 
24949, audience à huis clos ; P 06038 ; P 06671. 
1177 Témoin EA, CRF p. 24513, 24515 et 24519, audience à huis clos ; P 06519, p. 8 ; P 06671, p. 4. 
1178 Témoin EA, CRF p. 24513 et 24515, audience à huis clos ; P 06519, p. 8. 
1179 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš.  
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aux meurtres de Musulmans n’appartenant à aucune force armée et la destruction de biens à Stupni 

Do en octobre 1993. 

598. Les éléments de preuve ne permettent pas à la Chambre de déterminer que Slobodan Praljak 

a été informé des crimes commis dans la ville de Vareš tels que les mauvais traitements. 

e) Les centres de détention 

599. De façon générale et en ce qui concerne l’ensemble des centres de détention du HVO, la 

Chambre relève que dans un article de journal paru en Croatie en 1997, Slobodan Praljak a non 

seulement reconnu l’existence des centres de détention du HVO au moment où il est arrivé au 

commandement de l’État-major principal du HVO mais également le fait que les conditions de 

détention dans ces centres n’étaient pas conformes aux normes internationales1180. 

600. Par ailleurs, le 19 septembre 1993, Slobodan Praljak a transmis l’ordre de Mate Boban du 

15 septembre 1993 de faire respecter les Conventions de Genève dans les prisons et centres de 

détention du HVO et de permettre au CICR d’avoir un accès « illimité » aux centres de détention 

pour « prisonniers de guerre » à toutes les composantes de forces armées de la HZ H-B1181. 

601. La Chambre examinera les éléments de preuve relatifs à la responsabilité de Slobodan 

Praljak entre le 24 juillet 1993 et le 9 novembre 1993 dans la Prison de Gabela (i), la Prison de 

Dretelj (ii) et l’Heliodrom. 

i. La Prison de Gabela 

602. Lors d’un entretien accordé dans le cadre du documentaire non daté « Mort de la 

Yougoslavie », Slobodan Praljak a déclaré qu’il avait personnellement donné des ordres pour que 

la Prison de Gabela soit réorganisée et pour que les détenus reçoivent de l’eau, de la nourriture, des 

matelas et puissent se laver, conformément au droit de la guerre1182. 

603. Selon Slobodan Praljak, le 1er septembre 1993, alors qu’il était à Grude, il a été contacté par 

Mira Ivanisević, une personne croate originaire de Split, qui l’a informé qu’elle était accompagnée 

par une équipe de la télévision allemande ZDF voulant se rendre dans les Prisons de Gabela ou 

Dretelj et qu’il leur était impossible d’accéder à ces prisons1183. Ce même jour, Slobodan Praljak a 

envoyé un ordre de laissez-passer par télécopie autorisant l’équipe de télévision ZDF d’entrer la 

                                                 
1180 P 08765, p. 9. 
1181 3D 00915, p. 3-5. Voir également P 05188. 
1182 P 09470, p. 2. Voir également Slobodan Praljak, CRF p. 44337. 
1183 Slobodan Praljak, CRF p. 40918. 
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Prison de Gabela1184. Slobodan Praljak a expliqué qu’il n’avait pas eu l’occasion de visionner les 

prises qui avaient été faites par l’équipe de télévision dans ladite Prison1185. Slobodan Praljak a 

ajouté qu’il avait autorisé le 6 septembre 1993 un journaliste du magazine Globus à visiter la Prison 

de Gabela, mais que les gardes l’en avaient empêché1186. Le journaliste s’est alors adressé avec 

succès à @arko Tole, chef de l’État major, qui lui a fourni un laissez-passer1187. Slobodan Praljak a 

déclaré qu’il avait vu quelques jours plus tard les photos publiées d’hommes amaigris qui avaient 

perdu beaucoup de poids dans la presse, mais qu’à l’époque, la situation ne lui avait pas semblé 

dramatique1188. 

604. Slobodan Praljak a ensuite affirmé que lorsque les images filmées par la ZDF dans la Prison 

de Gabela ont été diffusées, elles avaient suscité un « véritable scandale » ; que d’autres 

représentants internationaux ont ensuite demandé à pouvoir se rendre dans des centres de détention 

de la HR H-B et que Franjo Tuđman était intervenu pour essayer d’améliorer la situation dans les 

centres de détention du HVO en envoyant Mate Granić sur place et en organisant des réunions1189. 

605. Slobodan Praljak a malgré tout affirmé ne pas avoir eu connaissance des conditions de 

détention et du traitement des détenus dans les centres de détention de la HZ(R) H-B1190. 

606. Il a également témoigné que lorsque Mate Boban avait ordonné que les centres de détention 

du HVO soient mis en conformité avec les standards du droit international, il n’avait rien fait à ce 

sujet car la mise en œuvre de cet ordre relevait de la compétence d’autres autorités de la HZ(R) H-B 

et qu’il n’avait de toute façon pas les moyens d’agir à ce sujet1191. 

607. La Chambre rappelle que le 6 septembre 1993, Peter Galbraith1192 est intervenu auprès de 

Mate Granić afin que les autorités de la Croatie demandent aux Croates de BiH d’autoriser l’accès 

immédiat du CICR à tous les camps du HVO détenant des Musulmans de BiH1193. Durant cette 

rencontre, Mate Granić a informé Peter Galbraith que Franjo Tuđman était sur le point d’envoyer 

une lettre à Mate Boban pour exiger de lui que les Croates de BiH respectent le droit international 

humanitaire1194. Edward Vulliamy a expliqué avoir eu connaissance d’une lettre publiée dans le 

                                                 
1184 3D 00141 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40918 et 40919 ; Peter Galbraight, CRF p. 6537-6540 ; Edward Vulliamy, 
CRF p. 1639 et 1640. 
1185 Slobodan Praljak, CRF p. 40918 et 40919. 
1186 Slobodan Praljak, CRF p. 40917 et 40919. Voir également Peter Galbraight, CRF p. 6537-6540. 
1187 Slobodan Praljak, CRF p. 40919. 
1188 Slobodan Praljak, CRF p. 40919. 
1189 Slobodan Praljak, CRF p. 44327-44333. Voir également Peter Galbraight, CRF p. 6537-6540. 
1190 Slobodan Praljak, CRF p. 44331-44333.  
1191 Slobodan Praljak, CRF p. 44330. 
1192 Ambassadeur des États-Unis auprès de la Croatie du 24 juin 1993 au 3 janvier 1998 ; Peter Galbraith, CRF p. 6424 
et 6425. 
1193 P 09507 sous scellés, p. 1 et 2. 
1194 P 09507 sous scellés, p. 1 et 2 ; Peter Galbraith, CRF p. 6507.  
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journal Slobodna Dalmacija1195, lettre du 6 septembre 19931196, écrite par le Président Tuđman et 

adressée à Mate Boban au sujet de l’application du droit international et des Conventions de 

Genève dans les camps1197. Le 10 septembre 1993, Mate Granić a informé Peter Galbraith que le 

HVO avait accepté de fermer tous les centres de détention en BiH, à l’exception de l’Heliodrom, de 

Dretelj et « de ^apljina », que dans ces trois camps, les détenus seraient enregistrés et le CICR y 

aurait un accès quotidien, et enfin que le HVO avait nommé deux responsables de haut rang, parmi 

lesquels Vlado Pogacić, pour vérifier le bien-être des détenus1198. Le 15 septembre 1993, Mate 

Boban a émis un ordre indiquant que les forces du HVO devaient respecter le droit international 

humanitaire1199. 

608. La Chambre rappelle par ailleurs que cet ordre a suivi la chaîne de commandement classique 

en ce qu’il a été communiqué, le 19 septembre 1993, par Slobodan Praljak à toutes les ZO et au 

chef de l’Administration de la Police militaire1200. 

609. La Chambre estime au vu de ce qui précède, qu’au moins à partir du mois de septembre 

1993, Slobodan Praljak ne pouvait pas ignorer le fait que les conditions de détention dans la Prison 

de Gabela étaient suffisamment problématiques pour avoir suscité la réaction de la communauté 

internationale et provoqué l’intervention directe de Franjo Tuđman. D’ailleurs, contrairement à ce 

qu’il a avancé lors de son témoignage, Slobodan Praljak est bel et bien intervenu suite à l’ordre de 

Mate Boban du 15 septembre 1993 dans la mesure où il a transmis cet ordre dans la chaîne de 

commandement des forces armées du HVO le 19 septembre 19931201. 

610. La Chambre a conclu que les conditions de détention dans la Prison de Gabela étaient 

encore mauvaises lorsque Slobodan Praljak a quitté ses fonctions au sein de l’État-major principal 

du HVO début novembre 19931202. 

                                                 
1195 Cette lettre qui était en BCS a été traduite pour le témoin Edward Vulliamy par un correspondant du Daily telegraph 
qui a vécu plusieurs années à Belgrade, CRF p. 1560. Plus tard le témoin Edward Vullimay a lu cette lettre en anglais 
dans un communiqué de presse, CRF p. 1561-1562. Voir également P 09497. 
1196 Edward Vulliamy, CRF p. 1639. 
1197 Edward Vulliamy, CRF p. 1556-1562. 
1198 P 09508 sous scellés, p. 1 ; Peter Galbraith, CRF p. 6508. 
1199 P 05104. 
1200 3D 00915. Cet ordre a été transmis, le 19 septembre 1993, par Tihomir Blaškić, commandant de la ZO Bosnie-
centrale, à toutes les brigades du HVO relevant de la ZO Bosnie-centrale et à toutes les unités indépendantes de la ZO 
et par Miljenko Lasić, commandant de la ZO Sud-Est, notamment au secteur Nord, au secteur Sud, au secteur de la 
Défense de Mostar. Voir à ce titre : 3D 01104 ; 4D 01067 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40779. 
1201 3D 00915, p. 3-5. Voir également P 05188. 
1202 Voir « les conditions de détention à la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la Prison de Gabela. 
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611. Au vu de ce qui précède il apparaît évident à la Chambre que le fait d’avoir facilité l’accès 

de journalistes dans la Prison de Gabela et le fait d’avoir transmis l’ordre de Mate Boban du 

15 septembre 1993 n’ont pas constitué un véritable effort de la part de Slobodan Praljak pour 

remédier à ces mauvaises conditions dans la mesure où celles-ci se sont poursuivies. Bien au 

contraire, alors que tout indiquait, suite aux visites de ces journalistes, que la situation dans ce 

centre de détention était mauvaise, Slobodan Praljak n’a pas réagi en arguant que la gestion des 

centres de détention ne relevait pas de sa compétence. Dans la mesure où, tout en sachant que les 

conditions de détention dans la Prison de Gabela étaient suffisamment mauvaises pour susciter une 

forte réaction de la communauté internationale et provoquer l’intervention directe de Franjo 

Tuđman, il a continué à exercer ses fonctions au sein des forces armées de la HZ(R) H-B, la 

Chambre déduit que Slobodan Praljak a accepté ces crimes. 

ii. La Prison de Dretelj 

612. Suite à la lettre publiée le 6 septembre 1993 dans le journal Slobodna Dalmacija1203, 

Edward Vulliamy, un journaliste du Guardian1204, est retourné à Grude en septembre 1993 pour 

demander la permission de visiter la Prison de Dretelj, permission qui lui a été accordée par 

Slobodan Praljak1205. Il s’est alors rendu dans la Prison de Dretelj1206, muni d’un document signé 

par Slobodan Praljak, où il a rencontré le directeur de la Prison de Dretelj, Tomislav Šakota1207 qui 

l’a accompagné dans sa visite de la Prison1208. 

613. Le 24 septembre 1993, Slobodan Praljak a déclaré à la MCCE qu’il était au courant que la 

Prison de Dretelj était « une mauvaise chose »1209. Il a par ailleurs affirmé lors de son témoignage 

devant la Chambre, avoir demandé en septembre 1993 à la caserne de Čapljina d’envoyer des 

matelas à la Prison de Dretelj car il avait lu dans le magazine Globus que les détenus dormaient à 

même le sol1210. 

                                                 
1203 Edward Vulliamy, CRF p. 1639. Cette lettre qui était en BCS a été traduite pour le témoin Edward Vulliamy par un 
correspondant du Daily telegraph qui a vécu plusieurs années à Belgrade, CRF p. 1560. Plus tard le témoin Edward 
Vullimay a lu cette lettre en anglais dans un communiqué de presse, CRF p. 1561-1562. Voir également P 09497. 
1204 Edward Vulliamy, CRF p. 1492 et 1493. 
1205 Edward Vulliamy, CRF p. 1563-1564, 1638 et 1712. 
1206 Voir P 08761. Voir également IC 00006; IC 00007 et Edward Vulliamy, CRF p. 1585-1591. 
1207 Edward Vulliamy, CRF p. 1565. Voir également pour la qualité de Tomislav Šakota « La direction de la Prison de 
Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
1208 Edward Vulliamy, CRF p. 1566. 
1209 P 05356 sous scellés, p. 3. 
1210 Slobodan Praljak, CRF p. 40920. 
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614. La Chambre estime que ces éléments de preuve prouvent que Slobodan Praljak savait au 

moins que les conditions de détention dans la Prison de Dretelj étaient mauvaises. Dans la mesure 

où il a continué à exercer ses fonctions au sein des forces armées de la HZ(R) H-B sans faire de 

véritable effort pour y remédier, la Chambre conclut qu’il a accepté ces crimes. 

iii. L’Heliodrom 

615. La Chambre a établi, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, que le 8 novembre 

1993 Slobodan Praljak avait co-signé un ordre autorisant la 2e brigade du HVO à utiliser 40 détenus 

de l’Heliodrom pour effectuer certains travaux de nettoyage des rues et des parcs1211. Cependant, la 

Chambre ne dispose d’aucun élément de preuve démontrant que Slobodan Praljak a eu 

connaissance du fait que des détenus de ce centre ont été emmenés sur la ligne de front pour réaliser 

des travaux forcés. 

616. La Chambre conclut de ce qui précède qu’elle ne peut pas conclure à une quelconque 

contribution de Slobodan Praljak par rapport à la mise au travail sur la ligne de front des détenus à 

l’Heliodrom. 

3.   Slobodan Praljak a nié les crimes commis contre les Musulmans, ne les a pas empêchés et a 

omis de les punir 

617. Au paragraphe 17.3 n) de l’Acte d’accusation, il est allégué que Slobodan Praljak aurait 

participé de manière significative à la commission des crimes du HVO à l’encontre des Musulmans 

de BiH en les facilitant, les encourageant, les tolérant, en omettant d’empêcher que de tels crimes 

ne soient commis et d’en punir les auteurs, en félicitant et promouvant les soldats du HVO ayant 

participé à leur perpétration. 

618. La Défense Praljak avance dans son mémoire en clôture que Slobodan Praljak n’aurait ni 

récompensé, ni promu de soldat dont il savait ou avait des raisons de savoir qu’il avait commis des 

crimes et que par ailleurs Slobodan Praljak aurait informé ses subordonnés que les auteurs des 

crimes seraient punis1212. Dans sa plaidoirie finale, la Défense Praljak réfute la tolérance et le 

soutien de Slobodan Praljak aux crimes commis à l’encontre des Musulmans et précise que 

l’Accusation n’a apporté aucune preuve que des crimes auraient été commis sous les ordres de 

Slobodan Praljak1213. 

                                                 
1211 Voir « Les autorités autorisant l’utilisation de détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. Pour rappel, voir P 06937. 
1212 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 100.  
1213 Plaidoirie finale de la Défense Praljak, CRF p. 52491 et 52492.  
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619. Compte tenu de ses pouvoirs dans ce domaine, la Chambre analysera le comportement de 

Slobodan Praljak face aux crimes aux fins d’établir dans quelle mesure il a toléré les crimes (a) et 

dans quelle mesure il a omis ou empêché que de tels crimes ne soient commis et d’en punir les 

auteurs (b). 

a) Slobodan Praljak a toléré les crimes contre les Musulmans de BiH 

620. La Chambre a constaté que le 24 septembre 1993, Slobodan Praljak avait adressé un 

message aux troupes du HVO afin de leur donner un bilan de la situation à Mostar et de les féliciter 

pour les combats menés1214. La Chambre estime qu’en félicitant les troupes du HVO déployées à 

Mostar alors qu’il savait que les membres du HVO commettaient des crimes contre les Musulmans 

de cette ville1215, Slobodan Praljak a facilité la commission de ces crimes contre les Musulmans à 

Mostar. 

b) Slobodan Praljak a omis d’empêcher les crimes contre les Musulmans et d’en punir les auteurs 

621. La Chambre rappelle que lorsque le 2e bataillon du Norbat a reçu l’ordre dès le 23 octobre 

1993 d’entrer dans le village de Stupni Do afin d’enquêter sur les allégations de massacre de la 

population civile, la brigade Bobovac a entravé les efforts du Norbat pour accéder au village de 

Stupni Do les 23 et 24 octobre 19931216 en mettant en place des barrages, en plaçant des mines aux 

points de contrôle du HVO situés aux alentours du village et en tirant sur des véhicules de la 

FORPRONU1217 ; qu’à la suite d’un rapport d’Ivica Rajić envoyé le 24 octobre 1993 à l’État-major 

principal du HVO, dans lequel il précisait que si la FORPRONU ne se retirait pas, ses forces 

« interviendraient », Žarko Tole, chef de l’État-major principal, lui a ordonné, en réponse, de 

déployer des armes antiblindés du HVO autour des véhicules des forces de la FORPRONU et de les 

prévenir que le HVO « les détruiraient si elles mettaient en échec les actions ₣menées par le HVOğ 

pour combattre » les forces de l’ABiH1218 ; que le 25 octobre 1993, en exécution d’un ordre daté du 

23 octobre 1993 adressé par Slobodan Praljak à différents officiers du HVO de Kiseljak et de Vitez, 

Ivica Rajić a ordonné à la brigade Bobovac de contrôler les points d’entrée et de sortie de Vareš qui 

                                                 
1214 Voir « Slobodan Praljak a toléré les crimes contre les Musulmans de BiH » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC; voir également P 05365.  
1215 Voir ci-avant « La municipalité de Mostar » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
1216 Nelson Draper, CRF p. 16459 et 16460 ; Hakan Birger, CRF p. 16328 ; P 02980, p. 14 et 15 ; P 10084, par. 4 ; 
P 06053, p. 3 et 4 ; P 06055 sous scellés, p. 1 ; P 07838/P 07840, par. 7. 
1217 Nelson Draper, CRF p. 16459, 16460, 16501, 16502, 16594 ; P 06251, p. 11 ; Ferida Likić, CRF p. 16247 ; 
P 02980, p. 14 et 15 ; P 06251, p. 11 ; P 07838/P 07840, par. 7 et 12 ; P 06122, p. 1 ; P 06140, p. 2 et 4 ; P 06182,, p. 1 ; 
P 10090, par. 32 ; Hakan Birger, CRF p. 16328 ; P 10084, par. 4.  
1218 Mémoire préalable de l’Accusation, par. 214.1, se référant à P 06067. 
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étaient situés dans sa zone de responsabilité1219, et que donc les forces du HVO ont entravé l’accès 

de la FORPRONU au village de Stupni Do entre le 23 et le 25 octobre 1993. Ce n’est que le 

25 octobre 1993 que Milivoj Petković, sous la pression de la communauté internationale, a permis 

l’accès de la FORPRONU à Stupni Do1220. La Chambre conclut de ces éléments de preuve que 

Slobodan Praljak, tout en sachant que la FORPRONU souhaitait avoir accès à Stupni Do suite à des 

allégations de crimes, a ordonné l’entrave de cet accès. Elle en déduit que ce faisant, Slobodan 

Praljak souhaitait empêcher que la FORPRONU découvre le résultat des opérations du HVO à 

Stupni Do. 

622. La Chambre relève que le 6 novembre 1993, Slobodan Praljak a envoyé une lettre à Angus 

Ramsay, commandant de la FORPRONU, expliquant que le HVO ferait de son mieux pour 

identifier les auteurs des crimes de Stupni Do mais qu’il serait peut être difficile de les identifier1221. 

623. Cependant, sur la base d’un ordre de Slobodan Praljak signé au nom de Milivoj Petković en 

date du 8 novembre 19931222, deux rapports, datés des 8 et 15 novembre 1993, ont été soumis par 

Ivica Rajić à Milivoj Petković1223. La Chambre prend note du témoignage du témoin EA, selon 

lequel les rapports des 8 et 15 novembre 1993 signés par Ivica Rajić auraient en réalité été soumis à 

sa signature dans le seul but de faire croire à la communauté internationale que le HVO enquêtait 

sur les crimes commis1224. Ainsi, selon le rapport du 8 novembre 1993, deux membres des unités 

spéciales, Franjo Bokulić, membre de l’unité spéciale Apostoli, et Zoran Filipović, membre de 

l’unité spéciale Maturice, auraient violé les ordres de leurs commandants lors de l’opération à 

Stupni Do lorsqu’ils ont fait feu sur les civils présents dans les maisons du village de Stupni Do1225. 

Toutefois, le témoin EA a déclaré que Franjo Bokulić avait été touché par balle avant même d’avoir 

pu entrer dans le village et n’avait donc pas eu l’occasion de tirer sur des « civils »1226. La Chambre 

estime qu’en demandant à Ivica Rajić de rédiger des rapports ayant pour but de faire croire à la 

communauté internationale qu’une enquête était menée sur les crimes commis par les membres du 

HVO à Stupni Do, alors qu’il avait connaissance de certains de ces crimes, Slobodan Praljak a 

contribué à la dissimulation de ces crimes. 

                                                 
1219 Témoin EA, CRF p. 24577 et 24578, 24608-24610 et CRA p. 24884, audience à huis clos ; P 06114 sous scellés ; 
P 06028. 
1220 Voir « Les restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Vareš.  
1221 P 06481.  
1222 Slobodan Praljak, CRF p. 42211. Voir également 4D 00834. 
1223 P 06519. Voir également Ivan Bandić, CRF p. 38319 ; P 06671. 
1224 Témoin EA, CRF p. 24497-24500, 24507-24509, 24716, 24515-24519, 24717, 24772, 24773, 24864, 24948 et 
24949, audience à huis clos ; P 06038 ; P 06519 ; P 06671. 
1225 Témoin EA,CRF p. 24513, 24515 et 24519, audience à huis clos ; P 06519, p. 8 ; P 06671, p. 4. 
1226 Témoin EA, CRF p. 24513 et 24515, audience à huis clos.  Voir également « Les informations et procédures 
d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Vareš.  
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4.   Les conclusions de la Chambre relative à la responsabilité de Slobodan Praljak en vertu de 

l’ECC de forme 1 

624. Compte tenu de ces conclusions, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute 

raisonnable que Slobodan Praljak avait entre l’automne 1992 et le 9 novembre 1993 d’importants 

pouvoirs de facto puis de jure et de facto sur les forces armées de la HZ(R) H-B et sur la Police 

militaire et qu’il a exercé ces pouvoirs. Tel que le démontrent les éléments de preuve, Slobodan 

Praljak a pris des décisions relatives aux opérations militaires du HVO qu’il a fait exécuter par la 

chaîne de commandement des forces armées. Slobodan Praljak a par ailleurs été un intermédiaire 

entre la Croatie et le gouvernement du HVO. Il a ainsi participé à la transmission d’instructions et 

de politiques de la Croatie à la HZ(R) H-B et vice-versa, et a facilité l’obtention d’un soutien 

militaire et logistique de la Croatie en faveur du HVO. 

625. Tel qu’elle l’a établi ci-dessus, la Chambre note que Slobodan Praljak a été informé des 

crimes commis par les membres des forces armées de la HZ(R) H-B principalement par les voies de 

communications internes du HVO. Tout en possédant cette connaissance, il a continué à exercer le 

contrôle effectif sur les forces armées et la Police militaire jusqu’à la fin de ses fonctions en tant 

que commandant de l’État-major principal du HVO. La Chambre estime que la seule déduction 

qu’elle peut raisonnablement tirer du fait qu’il ait participé à la planification des opérations 

militaires du HVO à Prozor durant l’été 1993, à Mostar pendant l’été 1993, puis à Vareš en octobre 

1993 et qu’il ait continué à exercer le contrôle sur les forces armées tout en sachant que ses 

membres commettaient des crimes dans d’autres municipalités de la BiH, est que Slobodan Praljak 

avait l’intention de faire commettre ces crimes. 

626. En outre, malgré son pouvoir sur les forces armées et la Police militaire, Slobodan Praljak 

n’a pas fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission des crimes par les membres de celles-

ci, tels que le démontrent les éléments de preuve décrits ci-dessus. Il a, bien au contraire, nié les 

crimes commis contre les Musulmans et a facilité l’absence de poursuite contre les auteurs des 

crimes, comme l’illustre sa demande à Ivica Rajić de rédiger des rapports ayant pour but de faire 

croire à la communauté internationale qu’une enquête était menée sur les crimes commis par les 

membres du HVO à Stupni Do. 

627. Compte tenu de tous les éléments de preuve analysés ci-dessus, la Chambre estime par 

ailleurs que la seule déduction possible qu’elle puisse raisonnablement faire est que Slobodan 

Praljak avait l’intention de chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B. Tel qu’elle l’a 

précisé ci-dessus, Slobodan Praljak partageait cette intention avec d’autres membres de l’ECC, 

notamment, les membres du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B et les chefs et commandants de 

l’État-major principal du HVO. 
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628. En ce qui concerne sa contribution à la mise en œuvre de l’objectif criminel commun, la 

Chambre estime que les éléments de preuve démontrent au-delà de tout doute raisonnable que celle-

ci était significative. En effet, Slobodan Praljak en contrôlant les forces armées du HVO et la Police 

militaire, et en faisant le lien entre la Croatie et la HZ(R) H-B, était l’un des membres les plus 

importants de l’ECC. En tant que membre de ladite ECC, il s’est servi des forces armées et de la 

Police militaire pour commettre les crimes qui faisaient partie de l’objectif criminel commun et les 

agissements des membres des forces armées et de la Police militaire lui sont imputables. Par 

ailleurs, la Chambre estime que l’ensemble des éléments de preuve analysés ci-dessus prouve que 

Slobodan Praljak savait que ces crimes étaient commis contre les Musulmans uniquement dans le 

but de les forcer à quitter le territoire de la Herceg-Bosna. La Chambre estime que Slobodan 

Praljak, en participant à l’ECC, avait l’intention de discriminer les Musulmans afin de faciliter leur 

éviction de ces territoires. 

629. S’agissant de la connaissance qu’avait Slobodan Praljak des circonstances de fait qui ont 

permis à la Chambre de conclure à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il y avait un 

conflit armé international entre le HVO/HV et l’ABiH, les éléments de preuve indiquent que 

Slobodan Praljak a non seulement été informé des opérations militaires du HVO contre l'ABiH, 

mais qu'il a également participé à la planification de certaines d'entre elles, notamment à Mostar. 

Slobodan Praljak savait par conséquent qu'un conflit armé se déroulait entre le HVO et l'ABiH. Par 

ailleurs, les éléments de preuve indiquent que Slobodan Praljak avait connaissance de la 

participation de la Croatie au conflit entre le HVO et l’ABiH en BiH et l’a facilitée. De ce fait, la 

Chambre estime qu’il savait que ce conflit revêtait un caractère international. 

630. Au vu de tout ce qui précède et en vertu des chefs qu’elle a retenus pour les faits décrits ci-

dessus, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Slobodan Praljak s’est 

rendu coupable d’avoir commis – en participant à une ECC1227 – les crimes suivants : 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

                                                 
1227 Le Juge Antonetti est dissident quant au mode de responsabilité – participation à une ECC – retenu par la majorité 
de la Chambre. Cependant, il estime que les éléments de preuve permettent de conclure que Slobodan Praljak était 
responsable des crimes sous les chefs cités dans ce paragraphe en vertu d’autres modes de responsabilité prévus par le 
Statut, tel qu’il le précise dans son opinion séparée et partiellement dissidente jointe à ce Jugement. 
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Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Prozor : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 
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Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 24 : attaque illégale contre des civils, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 25 : fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar), visé par 

l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Vareš : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 
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Prison de Gabela : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Dretelj : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

631. Dans la mesure où Slobodan Praljak a commis ces crimes dans le but de réaliser l’objectif 

criminel commun, il est tenu responsable, non seulement des crimes précisés ci-dessus mais de 

l’ensemble des crimes faisant partie du plan criminel commun. 

D.   La responsabilité de Slobodan Praljak en vertu de l’ECC de forme 3 

632. La Chambre a établi que les meurtres, les sévices sexuels et les vols commis pendant les 

opérations d’éviction, la destruction d’édifices religieux dans la municipalité de Jablanica en avril 

1993, ainsi que les meurtres résultant des mauvaises conditions de détention et des violences 

infligées aux Musulmans détenus dans les centres de détention ne faisaient pas partie de l’objectif 

criminel commun. La Chambre s’attachera par conséquent à analyser si, alors qu’ils tombaient hors 

du champ de cet objectif, Slobodan Praljak pouvait raisonnablement prévoir que ces crimes allaient 

être commis et en a pris le risque. 
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1.   Les vols dans la municipalité de Gornji Vakuf 

633. La Chambre rappelle que Slobodan Praljak a planifié, dirigé, facilité et a été tenu informé 

des opérations militaires du HVO à Gornji Vakuf autour du 18 janvier 19931228. 

634. La Chambre rappelle par ailleurs que des membres du HVO ont commis des vols suite aux 

opérations à Hrasnica, à Uzričje et à @drimci1229. 

635. Dans la mesure où les opérations militaires et la prise de contrôle du HVO de ces localités 

se sont déroulées dans un climat d’extrême violence, la Chambre considère qu’il était prévisible 

pour Slobodan Praljak que les membres du HVO commettent des vols dans ces lieux. En ayant 

planifié et facilité les opérations du HVO à Gornji Vakuf, la Chambre déduit que Slobodan Praljak 

a sciemment pris le risque que des vols soient commis. 

2.   Les vols dans le village de Raštani dans la municipalité de Mostar 

636. La Chambre rappelle que Slobodan Praljak a participé à la direction et la planification des 

opérations militaires du HVO dans la municipalité de Mostar entre juillet et novembre 1993 y 

compris dans le village de Raštani1230. 

637. La Chambre rappelle par ailleurs que lors des opérations du HVO dans le village de Raštani 

aux alentours du 24 août 1993, les soldats du HVO ont commis des vols de biens appartenant aux 

Musulmans du village1231. 

638. Dans la mesure où les opérations militaires et la prise de contrôle du HVO de ce village se 

sont déroulées dans un climat d’extrême violence, la Chambre considère qu’il était prévisible pour 

Slobodan Praljak que les membres du HVO commettent des vols dans cette localité. En ayant 

participé à la direction et planification des opérations militaires du HVO à Raštani, la Chambre 

déduit que Slobodan Praljak a sciemment pris le risque que des vols soient commis. 

                                                 
1228 Voir « La municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak au titre de l’ECC.  
1229 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica » ; « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Uzričje » et « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie du 
Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
1230 Voir « La municipalité de Mostar » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan 
Praljak au titre de l’ECC.  
1231 Voir « Le traitement des femmes et des enfants musulmans au cours de l’attaque du village de Raštani » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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3.   Les vols et les violences sexuelles dans la municipalité de Vareš 

639. La Chambre a établi que le 23 octobre 1993, pendant et à la suite de l’attaque du village de 

Stupni Do, les membres des unités spéciales Maturice et/ou Apostoli avaient volé de façon 

systématique les biens dans les maisons du village et confisqué bétail, argent, bijoux et autres objets 

de valeur1232. La Chambre a également conclu que lors des arrestations des hommes musulmans le 

23 octobre 1993 dans la ville de Vareš par des soldats du HVO dont certains appartenaient à l’unité 

spéciale Maturice, des soldats avaient volé des biens et de l’argent appartenant aux habitants 

musulmans de la ville1233. 

640. Par ailleurs la Chambre a établi qu’un membre de l’unité spéciale Maturice ou Apostoli a, le 

23 octobre 1993, imposé des relations sexuelles à une jeune fille musulmane mineure du village de 

Stupni Do ; et que le 23 octobre et dans la nuit du 24 au 25 octobre 1993, deux femmes 

musulmanes, les témoins DF et DG, habitantes musulmanes de la ville de Vareš, avaient subi des 

sévices sexuels commis par des membres du HVO, dont certains appartenaient à l’unité spéciale 

Maturice1234. 

641. La Chambre rappelle que Slobodan Praljak a été informé des meurtres de personnes 

n’appartenant à aucune force armée et de la destruction de biens appartenant à la population 

musulmane de Stupni Do le 5 novembre 1993 au plus tard1235. La Chambre a également établi que 

Slobodan Praljak n’a pas été informé des crimes commis dans la ville de Vareš1236. 

642. La Chambre considère que même si Slobodan Praljak a donné l’ordre de trouver « une 

solution pour Vareš sans faire de quartier » le 23 octobre 1993, ordre reçu par les forces du HVO 

présentes dans la municipalité de Vareš le 24 octobre 1993 au matin, la nature vague de son ordre et 

l’absence de connaissance de tout crime commis dans la ville de Vareš et à Stupni Do à la date de la 

commission des vols et des violences sexuelles ne permettent pas d’établir la connaissance de 

Slobodan Praljak du climat de violence dans la ville de Vareš et à Stupni Do. 

                                                 
1232 Voir « Les vols, les incendies et la démolition de biens et de maisons appartenant aux Musulmans du village de 
Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1233 Voir « L’arrestation des hommes musulmans et les crimes allégués commis au cours de ces arrestations » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1234 Voir « Les vols et les sévices sexuels à l’encontre de la population musulmane de Vareš » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš et « La municipalité de Vareš » dans les conclusions 
juridiques relatives au chef 4 (viol en tant que crime contre l’humanité) . 
1235 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité pénale de 
Slobodan Praljak.  
1236 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité pénale de 
Slobodan Praljak. 
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643. De ce fait, la Chambre ne peut pas conclure au-delà de tout doute raisonnable qu’il était 

prévisible pour Slobodan Praljak que des membres du HVO commettraient des vols et des violences 

sexuelles dans la ville de Vareš et à Stupni Do du 23 au 25 octobre 1993. 

644. Au vu ce qui précède, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que 

Slobodan Praljak s’est rendu coupable d’avoir commis – en participant à une ECC de forme 3 – des 

crimes suivants : 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 22 : Appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon 

illégale et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : Pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 22 : Appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon 

illégale et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : Pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

IV.   Milivoj Petković 

645. L’Accusation allègue que Milivoj Petković aurait participé à l’ECC et facilité sa réalisation 

notamment en : dirigeant et commandant les forces armées du HVO qui ont mené des activités et 

actions en vue de la réalisation de l’ECC ; participant à des réunions de haut niveau des forces 

armées et des dirigeants de la HZ(R) H-B auxquelles auraient assisté des dirigeants de la Croatie 

concernant la mise en place d’un contrôle croate sur les territoires de la Herceg-Bosna ; contribuant 

à la domination exercée par la HZ(R) H-B sur les Musulmans de BiH et la perpétration de crimes 

contre eux en émettant des ordres, consignes, directives, instructions et des ultimatums ; planifiant, 

approuvant, préparant, appuyant, ordonnant et/ou dirigeant les opérations et actions militaires au 

cours et dans le cadre desquelles des crimes auraient été commis ; mobilisant les ressources 

nécessaires à la réalisation des objectifs politiques et militaires des dirigeants de la HZ(R) H-B ; 

participant aux opérations financières des forces armées ; participant à la saisie de biens meubles et 

immeubles et à leur transfert de propriété aux forces de la HZ(R) H-B ; planifiant, approuvant, 

préparant, appuyant, ordonnant et/ou dirigeant les opérations et actions militaires au cours et dans le 

cadre desquelles le patrimoine culturel et religieux aurait été détruit et les biens privés des 

Musulmans de BiH pillés, brûlés ou détruits et en s’abstenant de les empêcher, de les punir, d’y 
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mettre fin ou d’y remédier ; contribuant à un système de mauvais traitements comprenant un réseau 

de prisons, de camps de concentration et d’autres centres de détention utilisés pour arrêter, détenir 

et emprisonner des milliers de Musulmans de BiH dans des conditions illégales et pénibles, où ils 

auraient été tués, maltraités, battus et brutalisés ; contrôlant, autorisant, facilitant, tolérant et 

permettant des actes par lesquels des détenus musulmans de BiH auraient été astreints à des 

activités de travail forcé illégal, au cours desquelles nombre d’entre eux auraient été tués ou 

blessés ; expulsant les Musulmans de la BiH vers d’autres pays ou en les transférant dans des 

régions de BiH non revendiquées ou non contrôlées par les forces de la HZ(R) H-B ; présentant les 

Musulmans de Bosnie sous un jour défavorable, en les désignant par des termes péjoratifs dans des 

ordres donnés aux forces armées de la Herceg-Bosna/du HVO et dans des communications avec 

celles-ci ; ne veillant pas à ce que les forces armées du HVO se conforment aux Conventions de 

Genève et au droit international humanitaire ; omettant d’empêcher que des crimes contre les 

Musulmans ne soient commis et d’en punir les auteurs, et félicitant, récompensant et promouvant 

les officiers et soldats du HVO ayant participé à leur perpétration ou joué un rôle dans celle-ci et 

participant, dirigeant et facilitant la dissimulation de crimes perpétrés par les forces de la Herceg-

Bosna/du HVO1237. 

646. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation précise que Milivoj Petković aurait été non 

seulement pleinement informé des crimes du HVO mais qu’il aurait voulu la perpétration de ces 

crimes et y aurait contribué de manière importante en prenant part sciemment et de manière 

importante à pratiquement toutes les parties du projet de l’ECC, à ses pratiques et à ses 

agissements1238. À ce titre, elle avance qu’il aurait : joué un rôle clé dans les orientations, le 

programme et la stratégie politico-militaires de la Herceg-Bosna ; dirigé des forces armées dont la 

mission déclarée aurait été de « protéger la souveraineté de la HZ H-B et de défendre son intégrité 

territoriale » ; été à la tête d’une armée dont les membres auraient fait le serment d’obéir aux ordres 

du Conseil de défense croate et de « protéger et défendre l₣eurğ patrie, la Herceg-Bosna, sa 

souveraineté et son intégrité territoriale » et déclaré dès le 26 juin 1992, alors qu’il rendait compte à 

un groupe de dirigeants de la Herceg-Bosna, qu’« avec l’aide d’un nombre considérable de troupes 

[de l’armée croate] », le HVO aurait pris le contrôle de « la quasi-totalité du territoire des 

municipalités croates », que quatre grandes tâches attendraient encore le HVO, notamment 

« prendre le reste des municipalités croates » et « placer toutes les municipalités sous contrôle 

croate ». L’Accusation relève que les propos tenus par Milivoj Petković à certaines réunions et dans 

un rapport du 26 juin 1992 révéleraient clairement l’intention du HVO, à savoir placer les 

                                                 
1237 Acte d’accusation, par. 17 4). 
1238 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 861-876. 
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municipalités revendiquées par la Herceg-Bosna sous contrôle croate1239. À nouveau fin 1992, 

Milivoj Petković aurait écrit dans un rapport que le HVO contrôlait désormais « 90 % du territoire 

délimité comme constituant la HZ H-B » et l’Accusation affirme qu’il se serait agi alors très 

clairement d’un rapport sur la progression de la Herceg-Bosna et que il aurait clairement su ce qu’il 

écrivait1240. 

647. La Défense Petković soutient que l’Accusation n’aurait pas avancé de preuve permettant de 

conclure au-delà de tout doute raisonnable que Milivoj Petković aurait partagé l’un quelconque des 

buts criminels qui sous-tendraient l’ECC et qu’il existerait au contraire des preuves convaincantes 

qui rendraient une telle conclusion tout à fait déraisonnable1241. Ainsi, elle soutient que Milivoj 

Petković : aurait, lors de ses rares discours en public, appelé à la paix et à la négociation ; qu’il se 

serait efforcé de coopérer et de nouer des liens avec l’ABiH ; que ses ordres montreraient que son 

but n’aurait pas été seulement de protéger les Croates mais aussi les Musulmans vivant sur le 

territoire contrôlé par les autorités du HVO ; qu’il aurait estimé que les trois peuples constitutifs de 

BiH devaient avoir des droits égaux ; et qu’il aurait usé de son autorité pour rappeler sans cesse aux 

troupes leur obligation de respecter les lois de la guerre et de protéger les civils1242. 

648. À titre préalable, la Chambre précise qu’elle n’abordera que les événements pour lesquels 

elle dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents dans son analyse de la 

responsabilité de Milivoj Petković. 

649. Afin de déterminer si Milivoj Petković a participé significativement à l’ECC, la Chambre 

déterminera d’abord les fonctions de Milivoj Petković pendant la période couverte par l’Acte 

d’accusation (A) puis les pouvoirs de Milivoj Petković (B). Elle examinera ensuite les éléments 

relatifs à son éventuelle responsabilité en fonction de l’ECC de forme 1 (C) ainsi que de l’ECC de 

forme 3 (D). La Chambre étudiera plus loin l’éventuelle responsabilité de Milivoj Petković en vertu 

des autres formes de responsabilité prévues par le Statut. 

                                                 
1239 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 864. 
1240 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 869. 
1241 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 537. 
1242 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 537 vi), 537 v), 537 vi), 537 vii), 537 viii) et 537 ix). 
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A.   Les fonctions de Milivoj Petković 

650. Milivoj Petković, fils de Jerko, est né le 11 octobre 1949 à Šibenik en Croatie1243. 

651. Issu de la JNA1244 et officier supérieur de la HV1245, Milivoj Petković était entre le 

21 janvier et le 14 avril 1992 chef des opérations et de l’entraînement de la zone opérationnelle de 

la HV à Split1246. Le 16 avril 1992, Milivoj Petković a été nommé par Janko Bobetko1247 au poste 

de commandement avancé de la HV à Grude, avec Bruno Stojić1248. Milivoj Petković a été nommé 

chef de l’État-major principal du HVO par Mate Boban le 14 avril 19921249. Il a occupé ce poste 

jusqu’au 24 juillet 19931250. 

652. Avec l’arrivée de Slobodan Praljak au poste de commandant de l’État-major principal le 

24 juillet 1993, Milivoj Petković a occupé le poste de commandant adjoint de l’État-major principal 

du HVO1251. Il a ainsi exercé les fonctions d’adjoint de Slobodan Praljak – jusqu’au 8 novembre 

1993 – puis d’Ante Roso – jusqu’au 26 avril 19941252. Milivoj Petković a été à nouveau nommé 

chef de l’État-major principal du HVO à partir du 26 avril 1994, et ce, jusqu’au 5 août 19941253. 

                                                 
1243 Milivoj Petković, CRF p. 49279 et 49281 ; P 00043. Voir également Le Procureur c/ Milivoj Petković, affaire no IT-
04-74-I, « Mandat d’arrêt et ordre de transfert », sous scellés, 4 mars 2004, p. 2 ; CRF p. 2. 
1244 Milivoj Petković a quitté la JNA le 25 avril 1991 pour rejoindre la HV : P 10336, p. 2 et 3 ; Témoin EA, CRA 
p. 24312, audience à huis clos ; Slobodan Praljak, CRF p. 41074, 41076 et 41077. 
1245 P 00146. Milivoj Petković est « released from active military service » après une demande qu’il a émise en ce sens 
le 1er avril 1992, afin de rejoindre la RBiH. P 10336, p. 2-4. Cependant, le 10 mars 1993, Bruno Stojić a adressé à 
Gojko Šušak, Ministre de la Défense de Croatie une demande visant à attribuer à Milivoj Petković un grade d’officier 
supérieur au sein de la HV pour avoir défendu une grande partie du territoire de la HZ H-B. Voir Bruno Pinjuh, CRF 
p. 37344-37353 ; P 10517, p. 4 ; Décision du 7 septembre 2006, fait admis numéro 20 (Jugement Blaškić, par. 115) ; 
Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 16. 
1246 P 10336, p. 2. 
1247 Commandant des troupes de la HVO au front sud. Voir P 00156. 
1248 P 00162. 
1249 Milivoj Petković, CRF p. 50499-50501, 50503 et 50504 ; P 10336, p. 2 et 3 ; 4D 00075. Témoin EA, CRF 
p. 24313, audience à huis clos ; P 10330 sous scellés, par. 4. Voir également Mémoire en clôture de la Défense 
Petković, par. 16. 
1250 Voir « Milivoj Petković, chef de l’État-major principal du 14 avril 1992 au 24 juillet 1993 » dans les conclusions de 
la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1251 Voir « La succession entre Slobodan Praljak et Ante Roso en tant que commandant le 9 novembre 1993 et le 
maintien de Milivoj Petković au sein de l’État-major principal » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1252 Voir « La succession entre Slobodan Praljak et Ante Roso en tant que commandant le 9 novembre 1993 et le 
maintien de Milivoj Petković au sein de l’État-major principal » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. La Chambre rappelle qu’entre le 24 juillet 1993 et le 9 décembre 1993 Milivoj 
Petković avait le titre de commandant adjoint de l’État-major principal du HVO et qu’à partir du 9 décembre 1993, il 
avait le titre de chef adjoint de l’État-major principal du HVO. 
1253 Voir « La succession entre Ante Roso et Milivoj Petković à la tête de l’État-major principal le 26 avril 1994 » dans 
les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également Milivoj Petković, CRF 
p. 49286. 
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B.   Les pouvoirs de Milivoj Petković 

653. L’Accusation allègue qu’à l’époque des faits, Milivoj Petković aurait dirigé et commandé de 

jure et de facto les forces armées du HVO lorsqu’il occupait le poste de chef de l’État-major 

principal mais également pendant qu’il était l’adjoint du commandant de l’État-major principal1254. 

654. La Chambre rappelle que la mission essentielle de l’État-major principal était de 

commander les forces armées du HVO et de conduire des opérations militaires afin de protéger le 

territoire de la HZ H-B1255. Milivoj Petković a d’ailleurs confirmé lors de son témoignage que le 

commandement des opérations militaires relevait uniquement de l’État-major principal du HVO1256. 

655. La Chambre va à présent établir que Milivoj Petković exerçait un pouvoir de 

commandement de jure et de facto sur les forces armées du HVO, tant en sa qualité de chef de 

l’État-major principal, qu’en sa qualité de commandant adjoint de l’État-major principal (1). La 

Chambre analysera également les éléments de preuve relatifs au pouvoir de représentation du HVO 

dont était doté Milivoj Petković dans le cadre des négociations et des tentatives de mise en œuvre 

des cessez-le-feu en découlant (2) et enfin les éléments de preuve relatifs au pouvoir de Milivoj 

Petković de transmettre les décisions de la branche politique du HVO à la branche militaire (3). 

1.   Le pouvoir de commandement de Milivoj Petković 

656. La Chambre va d’abord rappeler les unités du HVO soumises au commandement de Milivoj 

Petković en sa qualité de chef de l’État-major principal et de commandant adjoint de l’État-major 

principal (a) avant de détailler les pouvoirs exercés par Milivoj Petković sur ces unités (b). 

a) Les unités sous le commandement de Milivoj Petković 

657. La Chambre rappelle que l’État-major principal du HVO – son chef et son commandant 

adjoint notamment lorsqu’il s’agissait de Milivoj Petković – disposait de l’autorité et du 

commandement sur les ZO puis les ZP ainsi que parfois directement sur les brigades1257. 

                                                 
1254 Acte d’accusation, par. 17 4 a). 
1255 Voir « La direction et le commandement des forces armées par l’État-major principal » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1256 Milivoj Petković, CRF p. 49769. 
1257 Voir « Les ordres de l’État-major principal adressés aux forces armées » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
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658. Milivoj Petković disposait également du pouvoir de déployer les unités professionnelles au 

nombre desquelles le régiment Bruno Bušić, la PPN Ludvig Pavlović, la PPN Vitezovi, le KB et ses 

ATG notamment Vinko Škrobo et Benko Penavić dans les ZO/ZP ; une fois déployées, ces unités 

étaient soumises au commandant de la ZO dans laquelle elles intervenaient1258. 

659. Les unités d’artillerie, qu’elles soient sous le commandement des brigades ou des ZO, 

relevaient par le biais de celles-ci, au moins indirectement, du commandement de l’État-major 

principal. Le régiment d’artillerie de Široki Brijeg était sous le commandement du commandant de 

la ZO Sud-est pendant la période pertinente de l’Acte d’accusation, à l’exception de la période du 

12 août 1993 au 1er décembre 1993 pendant laquelle il était sous le commandement direct de l’État-

major principal1259. 

660. Enfin, les forces armées du HVO bénéficiaient du soutien d’un groupe de forces aériennes 

qui a été, à partir du 12 août 1993, placé sous le commandement direct de l’État-major principal1260. 

661. En ce qui concerne les relations entre le chef de l’État-major principal et la Police militaire, 

la Chambre a établi que Milivoj Petković en tant que chef de l’État-major principal avait un pouvoir 

de commandement sur les pelotons de Police militaire au sein des brigades1261. Il ressort également 

de l’ensemble des éléments de preuve que Milivoj Petković a parfois donné des ordres directement 

à ces pelotons de Police militaire notamment en ce qui concernait la mise en place de points de 

contrôle1262 et la discipline au sein des brigades du HVO1263. 

662. La Chambre a également établi en ce qui concerne les unités de Police militaire non 

intégrées dans les brigades que l’État-major principal disposait en dernier ressort d’une autorité sur 

les bataillons de Police militaire dans l’accomplissement de leurs « tâches quotidiennes »1264. Il 

ressort de l’ensemble des éléments de preuve que Milivoj Petković a parfois donné des ordres 

directement à ces bataillons de Police militaire1265. 

                                                 
1258 Voir « Le régiment Bruno Bušić et la PPN Ludvig Pavlović », « La PPN Vitezovi » et « Le rattachement du KB et 
ses ATG à la chaîne de commandement militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire 
de la HZ(R) H-B. 
1259 Voir « L’artillerie et le groupe des forces aériennes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure 
militaire de la HZ(R) H-B. 
1260 Voir « L’artillerie et le groupe des forces aériennes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure 
militaire de la HZ(R) H-B. 
1261 Voir « Le pouvoir de commandement et de contrôle des commandants de ZO et de brigades du HVO sur les unités 
de Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1262 P 01673. 
1263 3D 01145, p. 1. Voir sur la subordination des pelotons de Police militaire aux brigades : P 01673 ; P 04262. 
1264 P 00856, p. 1. Voir également « Le pouvoir de commandement et de contrôle des commandants de ZO et de 
brigades du HVO sur les unités de Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1265 P 00377 ; 3D 01145, p. 1. Zdenko Andabak a affirmé qu’il avait reçu cet ordre et que le 6e bataillon de Police 
militaire l’avait exécuté. Voir Zdenko Andabak, CRF p. 50941 ; Marijan Biškić, CRF p. 15233 ; P 02968 ; 3D 02584. 
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663. La Chambre conclut par conséquent que les ZO, les brigades, les unités professionnelles, le 

groupe de forces aériennes et, par le biais des brigades, les unités de Police militaire, étaient 

subordonnées à Milivoj Petković en tant que chef de l’État-major principal puis commandant 

adjoint et chef adjoint de l’État-major principal. 

b) Les pouvoirs de Milivoj Petković dans le cadre du commandement des forces armées 

664. Afin de déterminer de quelle façon Milivoj Petković exerçait son commandement sur les 

unités du HVO, la Chambre va détailler le type d’ordres qu’il a adressés aux unités du HVO 

lorsqu’il occupait les postes de chef ou de commandant adjoint de l’État-major principal. 

665. La Chambre relève que les ordres adressés aux forces armées par l’État-major principal 

portaient tout d’abord sur l’organisation générale de ces forces armées1266. Par exemple, le 31 août 

1992, les ZO ont été créées et leurs limites géographiques définies sur ordre de l’État-major 

principal, à la tête duquel se trouvait Milivoj Petković1267. Milivoj Petković a également, avec 

Bruno Stojić et à la suite d’un ordre de Mate Boban, mis en place les unités de Domobrani par un 

ordre daté du 8 février 19931268. 

666. Milivoj Petković avait le pouvoir d’ordonner des inspections des unités du HVO1269. Par 

exemple, au début du mois d’avril 1993, Milivoj Petković a adressé un ordre aux ZO Sud-est, Nord-

ouest et Bosnie-centrale prévoyant des inspections des brigades et une détermination de leur 

préparation au combat1270. 

667. Ensuite, Milivoj Petković a émis de nombreux ordres sur le déploiement directement aux 

forces armées sur le terrain et leur préparation au combat1271. Ainsi, par exemple, le 15 janvier 

1993, alors que Bruno Stojić émettait l’ordre de subordination des unités de l’ABiH dans les 

provinces 3, 8 et 10 proclamées croates d’après l’interprétation des autorités politiques de la 

HZ(R) H-B du Plan Vance-Owen, à la suite de la décision du HVO signée par Jadranko Prlić1272, 

Milivoj Petković a adressé à toutes les unités du HVO un ordre de préparation complète au combat 

ainsi que de préparation et d’envoi, par la ZO Nord-ouest, de 500 à 600 hommes, d’une partie de 

                                                 
1266 2D 01357 ; 2D 01358 ; 2D 01354 ; P 03622 ; P 00886 ; P 00933 ; P 02040 ; P 02055 ; P 04054 ; P 06498.  
1267 Voir « Les ZO et les brigades » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la 
HZ(R) H-B. 
1268 Voir « Les Domobrani » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1269 P 03685. Les forces armées du HVO ont également subi des inspections de la part du commandant du secteur Sud 
de la HV : P 01442 ; P 01662. 
1270 P 01787 ; P 01807 ; P 01864. 
1271 Aux ZO et aux brigades : P 00602 ; P 00622 ; 4D 01553 ; P 01087 ; 4D 00416 ; P 01135, p. 2 ; P 01292; 4D 01048 ; 
P 01487 ; P 01736 ; 4D 00874 ; P 02040 ; P 02209 ; P 02526 ; P 02599 ; 4D 00948 ; P 02911 ; P 03019 ; P 03082 ; 
P 03128 ; P 03384 ; 3D 02582. Aux unités professionnelles : P 02209 ; 4D 00623 ; P 01064 ; P 01896. À la Police 
militaire : 4D 00923 ; P 00377. 
1272 P 01146 ; P 01140 ; P 01156, p. 1. 
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l’artillerie mobile ainsi que deux ou trois tanks pour une intervention en direction de Prozor et de 

Gornji Vakuf1273. 

668. Milivoj Petković a également adressé aux commandants des ZP des ordres portant sur la 

mise en place d’opérations offensives1274. Ainsi, par exemple, le 8 novembre 1993, il a ordonné à la 

ZP Mostar de mener des opérations offensives dans les villes de Bijelo Polje, de Blagaj et de 

Mostar en bombardant la ville de Mostar « de façon sélective à intervalles variés »1275. 

669. Milivoj Petković a émis de nombreux ordres à l’attention des ZO ou directement aux 

brigades interdisant toute attaque des forces internationales et des convois humanitaires et exigeant 

le libre passage de ceux-ci1276. Ainsi, le 2 août 1993, Milivoj Petković a émis un ordre à toutes les 

unités du HVO de laisser un passage sans obstacle aux convois d’aide humanitaire1277. L’ordre 

prévoyait également que chaque convoi devait être « correctement annoncé avec des garanties que 

celui-ci transportait uniquement de l’aide humanitaire » et que pour des raisons de sécurité, jusqu’à 

ce qu’un cessez-le-feu soit établi, les commandants des ZO et des brigades devaient arrêter les 

convois dans les zones où des opérations de combat avaient lieu1278. Par un ordre adressé au 

deuxième groupe opérationnel de la ZO Bosnie-centrale le 7 novembre 1993, Milivoj Petković, 

alors commandant adjoint de l’État-major principal, a notamment ordonné : « Les Nations unies 

doivent obtenir la liberté de mouvement mais vous devez enregistrer tous leurs mouvements. Ne les 

autorisez pas à circuler à l’extérieur de la route. »1279 

670. Lors de son témoignage devant la Chambre, Milivoj Petković a déclaré que garantir la 

conformité du traitement des détenus avec les Conventions de Genève ne relevait pas de sa 

responsabilité en tant que chef de l’État-major principal du HVO telle que définie dans la 

législation1280. Cependant, la Chambre note que Milivoj Petković a émis de nombreux ordres aux 

commandants des ZO sommant les forces armées du HVO de respecter « les civils et les 

prisonniers » conformément aux conventions internationales et aux principes du droit humanitaire 

international1281, de protéger la population civile1282, de garantir l’accès à l’assistance médicale pour 

tous et le traitement des civils et des prisonniers en conformité avec les conventions 

                                                 
1273 P 01135, p. 2. 
1274 2D 03057. 
1275 P 06534. 
1276 P 00458 ; P 01994 ; P 10268 ; P 02036 ; P 02038 ; P 02527 ; 4D 00332 ; P 03895 ; P 04251 ; P 06580. Milivoj 
Petković a également adressé le 23 novembre 1993, un ordre aux ZP relatif au libre passage d’un convoi spécifique le 
24 novembre 1993 : P 06825. 
1277 P 03895. 
1278 P 03895. 
1279 P 09968. 
1280 Milivoj Petković, CRF p. 49829, 49830, 50671 et 50672. 
1281 P 02599 ; P 00679 ; P 02038 ; P 02036 ; P 10268 ; 4D 00320 ; P 02047 ; P 02071 ; P 02599 ; 4D 01038 ; 3D 01163. 
1282 P 01994 ; P 02084 ; P 02089 ; 3D 01163. 
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internationales1283, de protéger les membres du personnel de la FORPRONU1284 et de sécuriser les 

opérations des organisations internationales1285. 

671. Par ailleurs, lors de son témoignage devant la Chambre, Slobodan Praljak a déclaré que 

Milivoj Petković avait participé à la promotion de l’enseignement du droit de la guerre et du droit 

humanitaire notamment par la distribution de livrets du CICR aux soldats du HVO1286. Le 

26 septembre 1993, Slobodan Praljak, commandant de l’État-major principal du HVO, a accepté la 

proposition du CICR de tenir une série de conférences sur le droit international humanitaire à 

l’attention des officiers du HVO1287. À la suite de cet accord, Milivoj Petković, à l’époque 

commandant adjoint de l’État-major principal, a adressé le 14 octobre 1993, aux ZO Nord-ouest et 

Sud-est, un ordre relatif à la tenue d’une conférence menée par le CICR sur le droit humanitaire 

international au profit des officiers du HVO1288. La Chambre ignore cependant si celle-ci s’est 

tenue. 

672. Milivoj Petković a également émis des ordres1289 et, après le 14 octobre 1993, des 

autorisations aux unités du HVO1290 d’utiliser des détenus pour effectuer des travaux. Ainsi, le 

17 octobre 1993, Milivoj Petković, alors commandant adjoint de l’État-major principal, a approuvé 

la mise à disposition pour travailler de 20 détenus de l’Heliodrom au 2e bataillon de la 

2e brigade1291. 

673. En ce qui concerne le pouvoir de Milivoj Petković en matière de discipline des forces 

armées, l’Accusation soutient qu’il aurait eu tout le pouvoir pour diligenter des enquêtes 

criminelles, quand il souhaitait le faire1292. La Défense Petković soutient, quant à elle, que la Police 

militaire aurait été tenue d’établir un rapport d’enquête criminelle pour tout manquement à la 

discipline militaire, toute perturbation à l’ordre public ou tout crime commis et qu’il lui aurait 

incombé d’arrêter et de détenir les suspects1293. Au surplus, elle soutient que le chef de l’État-major 

principal n’aurait exercé aucune autorité de jure ni sur l’Administration de la Police militaire, ni sur 

les unités de la Police militaire1294. Elle soutient que Milivoj Petković n’aurait eu aucune capacité 

                                                 
1283 4D 00320. 
1284 P 02739. 
1285 P 06580. 
1286 Slobodan Praljak, CRF p. 39864 et 39865. Voir également 3D 00840. 
1287 3D 02322. 
1288 4D 00838. 
1289 P 03474 ; P 04020. 
1290 Voir par exemple : P 05895. 
1291 P 05922. 
1292 Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51932-51934 et 51936-51937. 
1293 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 93. 
1294 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 94. 
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matérielle d’empêcher que des crimes soient commis par les membres de forces armées du HVO ou 

d’en punir les auteurs1295. 

674. La Chambre a conclu que la Police militaire avait pour fonction de faire respecter la 

discipline et de réprimer les infractions commises par des membres des forces armées du HVO et 

qu’il appartenait à l’Administration de la Police militaire de s’assurer de la répression des crimes 

commis par les membres de la Police militaire eux-mêmes1296. Elle a également établi, en se 

fondant notamment sur le témoignage de Milivoj Petković, qu’il appartenait aux commandants des 

unités du HVO, auxquelles étaient rattachées les unités de Police militaire, de signaler les 

infractions commises et de faire remonter cette information aux autorités militaires, dont le 

procureur militaire1297. La Chambre rappelle, en sus, que les tribunaux militaires étaient compétents 

pour juger des infractions pénales commises par des membres des forces armées du HVO1298. 

675. Les éléments de preuve démontrent que Milivoj Petković a ordonné directement aux 

commandants des ZO et des brigades que des enquêtes soient diligentées lorsque le comportement 

des membres de forces armées était inapproprié ou qu’ils étaient suspectés d’actes criminels1299. 

Ainsi, il a ordonné en octobre 1992 au commandant de la ZO Nord-ouest, au Président du HVO de 

Prozor ainsi qu’au commandant de la brigade Rama de préparer un rapport détaillé sur les 

évènements qui s’étaient produits en octobre 1992 à Prozor1300. Milivoj Petković a ordonné, le 

28 octobre 1992, la mise en place d’une commission d’enquête du HVO à Prozor1301 et ordonné au 

HVO de Prozor d’empêcher ce type de conduite par tous les moyens disponibles1302. Cette 

commission a été créée le 3 novembre 1992 par @eljko Šiljeg, commandant de la ZO Nord-

ouest1303. 

676. Il ressort également de l’ensemble des éléments de preuve que Milivoj Petković a parfois 

donné des ordres directement aux pelotons de la Police militaire notamment en ce qui concernait la 

discipline au sein des brigades du HVO1304. Ainsi, le 9 février 1993, Milivoj Petković a ordonné à la 

                                                 
1295 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 633 et 637. 
1296 Voir « Le rôle de la Police militaire dans la lutte contre la criminalité au sein même des forces armées du HVO » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1297 Voir « Le rôle de la Police militaire dans la lutte contre la criminalité au sein même des forces armées du HVO » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1298 Voir « Le rôle de la Police militaire dans le cadre des procédures criminelles » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1299 P 01598 ; P 01959 sous scellés ; P 03356 ; P 03802 ; P 05614. 
1300 3D 01602. 
1301 4D 00901. 
1302 P 00679. 
1303 4D 00903. La Chambre analysera la mise en œuvre de cette commission lorsqu’elle analysera la responsabilité 
pénale de Milivoj Petković relativement aux évènements criminels qui se sont produits dans la municipalité de Prozor 
en octobre 1992. Voir « Milivoj Petković » dans les conclusions de la Chambre relatives aux autres formes de 
responsabilité. 
1304 3D 01145, p. 1. Voir sur la subordination des pelotons de Police militaire aux brigades : P 01673 ; P 04262. 
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Police militaire d'enquêter sur l'expulsion d'un groupe de citoyens de Mostar, de travailler sur la 

prévention de tels incidents à l'avenir et d'appréhender toutes les personnes responsables1305. En 

outre, lors d’une réunion le 5 novembre 1993, en présence de Franjo Tuđman, Jadranko Prlić, 

Slobodan Praljak et Mate Boban, Milivoj Petković a expliqué que le 25 octobre 1993, il avait reçu 

un rapport des troupes du HVO concernant les évènements de Stupni Do et relatant la mort d’au 

moins une trentaine de civils et la destruction de la quasi-totalité des biens du village et qu’il avait 

demandé à ce qu’une enquête soit menée1306. La Chambre analysera les résultats et les implications 

de cette enquête lorsqu’elle analysera la contribution de Milivoj Petković dans la municipalité de 

Vareš1307. 

677. Milivoj Petković a également parfois ordonné l’arrestation de membres des forces 

armées1308 ou, à l’inverse, révoqué la suspension de membres du HVO soupçonnés d’actes 

criminels1309. 

678. Par ailleurs, la Chambre constate que Milivoj Petković a, à de nombreuses reprises, envoyé 

des ordres aux commandants des forces armées pour rappeler aux soldats leurs obligations, le 

respect des ordres et de la discipline ; et parfois ordonné aux commandants de prendre des mesures 

en cas de violation de la discipline militaire par leurs hommes et a ordonné que des enquêtes soient 

diligentées1310. 

679. Au vu de tout ce qui précède, la Chambre conclut que Milivoj Petković, en tant que chef de 

l’État-major principal, puis en tant que commandant adjoint, puis chef adjoint de l’État-major 

principal, disposait d’un pouvoir de direction et de commandement et un contrôle effectif sur les 

forces armées qu’il exerçait en matière d’organisation, de déploiement, et d’état de préparation au 

combat des unités du HVO, y compris pour des opérations offensives. En outre, Milivoj Petković a 

exercé son pouvoir de direction et de commandement des forces armées en interdisant aux unités du 

HVO d’attaquer les forces et organisations internationales et en exigeant la libre circulation de 

celles-ci ainsi que des convois humanitaires. Il ressort de l’ensemble des ordres émis par Milivoj 

                                                 
1305 P 01445. 
1306 P 06454, p. 57-60, 72 et 73. La Chambre note que le compte-rendu P 06454 aux pages 58 et suivantes attribue cette 
partie à un certain Pratković. Cependant, elle estime qu’il s’agit d’une erreur et que la personne qui parle est en effet 
Milivoj Petković dans la mesure où les activités qu’il rapporte correspondent exactement à celles de Milivoj Petković 
pour les 23 à 25 octobre 1993. Voir « L’arrestation de plusieurs responsables du HVO le 23 octobre 1993 », « Les 
restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » et « Les informations et procédures d’enquêtes 
ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Vareš. 
1307 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj 
Petković. 
1308 P 01344 ; P 01598 ; P 02968. 
1309 P 02569. 
1310 P 00625 ; P 00633 ; P 00679 ; P 00856, p. 1 ; P 02036 ; P 10268 ; P 11213 ; P 04055 ; 3D 01146 ; P 06779 ; 
P 06791. Voir également sur l’arrestation des déserteurs : 3D 01145. 
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Petković qu’il avait au moins le pouvoir de facto d’ordonner aux unités du HVO d’agir 

conformément aux conventions internationales et aux principes du droit international humanitaire. 

Enfin, même s’il relevait des pouvoirs de la Police militaire d’enquêter sur les comportements 

illicites des membres du HVO, Milivoj Petković avait le pouvoir d’ordonner que des enquêtes 

soient diligentées lorsque le comportement des membres de forces armées était inapproprié ou 

suspectés d’actes criminels. 

2.   Le pouvoir de Milivoj Petković de négocier et d’ordonner les cessez-le-feu 

680. Pendant toute la période couverte par l’Acte d’accusation, Milivoj Petković a été chargé de 

mener les négociations1311 avec l’ABiH et notamment avec la participation des organisations 

internationales1312. 

681. En janvier, avril et mai 1993, Milivoj Petković a assisté à des négociations au niveau 

international1313. Ainsi, par exemple, en janvier 1993, Milivoj Petković a participé aux négociations 

qui se sont tenues à Genève. Lors de la ICFY, les représentants des Croates de BiH étaient Mate 

Boban, Mile Akmad‘ić et Milivoj Petković ; le Président de la Croatie, Franjo Tuđman, a 

également participé aux négociations1314. 

682. Milivoj Petković a également participé à la mise en œuvre sur le terrain du résultat de ces 

négociations ainsi que des négociations et accords conclus entre Mate Boban et Alija 

Izetbegović1315 en émettant de nombreux cessez-le-feu1316. 

                                                 
1311 Milivoj Petković, CRF p. 50755 ; P 05138 ; P 02002, p. 1 ; Radmilo Jasak, CRF p. 48612. 
1312 P 01709 ; 4D 01556 ; 4D 01558 ; P 10367 sous scellés, par. 57 et 58 ; Christopher Beese, CRF p. 3104-3109 ; 
P 10419, par. 66 et 67 ; P 01459 sous scellés ; P 01950 sous scellés, p. 1 ; P 01959; P 01981 ; P 10358 , par. 29-32 ; 
P 02002, p. 1 ; P 02084 ; P 02352 ; P 02496 sous scellés, p. 2 ; P 02652, p. 2 ; 4D 00863 ; P 02947 sous scellés, p. 5. 
1313 P 01286 ; Slobodan Praljak, CRF p. 44119 ; Milivoj Petković, CRF p. 49747-49749 ; P 02088, p. 1-2. Milivoj 
Petković a assisté à la réunion ayant abouti à la déclaration commune du 24 avril 1993 par laquelle Alija Izetbegović et 
Mate Boban ont ordonné à l’ABiH et au HVO de cesser les hostilités en Bosnie centrale ainsi que dans d’autres régions 
de la RBiH, et de mettre en application l’accord portant sur la légalité de l’ABiH et du HVO et sur la création d’un 
commandement conjoint composé de représentants de ces deux armées. Milivoj Petković a déclaré que sa participation à 
une réunion tenue à Zagreb le 24 avril 1993 à laquelle étaient notamment présents Alija Izetbegović, Mate Boban et 
Franjo Tu|man se limitait à des discussions d’ordre technique concernant l’organisation du commandement conjoint 
avec M. Halilović et ayant eu lieu à l’écart des principaux protagonistes de la réunion. Milivoj Petković, CRF p. 50774 
50776, 50778 et 50779 ; 3D 03720, p. 138 et 139 ; P 02441, p. 1. 
1314 Voir « Les négociations dans le cadre du Plan Vance-Owen (août 1992 – janvier 1993) » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant suite à la création de la Herceg-Bosna. 
1315 4D 00358 ; P 01341 ; 2D 01111, p. 1 et 2 ; P 02088, p. 1, 2 et 4 ; P 02091, p. 1 ; Témoin DZ, CRF p. 26833 et 
26834 audience à huis clos ; P 02352, p. 1 à 4 ; Andjeko Makar, CRF p. 38439, 38613 et 38614. 
1316 P 00625 ; P 00633 ; P 00644 ; P 01059 ; P 01229 ; P 01153 ; P 01205 ; P 01286; P 01293 ; P 01322 ; P 01959 ; 
P 02002, p. 1 et 2 ; P 02016, p. 5 ; P 02037, p. 1 ; 4D 00096 ; 4D 00549 ; 4D 00548 ; P 02344 ; P 02483 ; 6D 00007 ; 
P 02577 ; P 02599. 
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683. Ainsi, le 25 avril 1993, Milivoj Petković a co-signé avec Bruno Stojić un ordre adressé à 

toutes les ZO relatif au cessez-le-feu en conformité avec l’accord de cessez-le-feu et de cessation 

des hostilités signé à Zagreb par Alija Izetbegović, Mate Boban, Milivoj Petković, Sefer Halilović 

et co-signé notamment par Franjo Tuđman1317. Cet ordre a été transmis le même jour à Miljenko 

Lasić, commandant de la ZO Sud-est, qui l’a communiqué immédiatement à ses troupes pour qu’il 

soit appliqué1318. 

684. Milivoj Petković avait donc le pouvoir de représenter et d’engager le HVO dans le cadre des 

négociations de paix et d’émettre des ordres de cessez-le-feu à l’attention des forces armées du 

HVO en fonction des accords conclus lors de ces négociations. 

3.   Le pouvoir de Milivoj Petković de transmettre les décisions de la branche politique du HVO à 

la branche militaire 

685. Milivoj Petković avait le pouvoir de transmettre les ordres et décisions prises par les 

autorités politiques et gouvernementales de la HZ(R) H-B, qui lui étaient transmises via le chef du 

département de la Défense, Bruno Stojić, dans la chaîne de commandement militaire. Ainsi, le 

15 janvier 1993, Milivoj Petković a émis un ordre de subordination à la suite des décisions des 

dirigeants politiques de la HZ H-B. Le 15 janvier 1993, Jadranko Prlić avait ordonné que toutes les 

unités de l’ABiH présentes dans les provinces 3, 8 et 10, proclamées croates d’après le Plan Vance-

Owen, se subordonnent au HVO dans un délai de cinq jours 1319 et Bruno Stojić a transmis cet ordre 

notamment à l’État-major principal du HVO qui était tenu responsable de l’exécution dudit 

ordre1320. Le même jour, Milivoj Petković a transmis aux ZO Sud-est, Nord-ouest et Bosnie-

centrale ainsi qu’à la 1re brigade de Mostar, un ordre reprenant le contenu de celui signé par Bruno 

Stojić1321. Milivoj Petković a également créé les unités de Domobrani à la suite d’une série d’ordres 

de Mate Boban, Président de la HZ H-B, et de Bruno Stojić en février 19931322. 

                                                 
1317 P 02093/P 02097 ; P 02112. 
1318 P 02089 ; P 02084  
1319 Voir « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de ce Plan sur le terrain 
(janvier 1993 – août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant 
suite à la création de la Herceg-Bosna. 
1320 Voir « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de ce Plan sur le terrain 
(janvier 1993 – août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant 
suite à la création de la Herceg-Bosna. 
1321 Voir « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de ce Plan sur le terrain 
(janvier 1993 – août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant 
suite à la création de la Herceg-Bosna. 
1322 P 00680, articles 3 et 7 ; P 01424, p. 1 et 2 ; P 01441 ; P 01587. 
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686. Enfin, Milivoj Petković tenait les organes politiques de la HZ(R) H-B informés de la 

situation militaire sur le terrain, soit en faisant directement rapport au gouvernement du HVO, soit 

par le biais du chef du département de la Défense, Bruno Stojić1323. 

C.   La responsabilité de Milivoj Petković en vertu de l’ECC de forme 1 

687. Dans la mesure où le Juge Antonetti est en désaccord avec la majorité de la Chambre en ce 

qui concerne l’existence d’une ECC1324, il est dissident sur l’ensemble des constatations et 

conclusions de la Chambre relatives à la participation de Milivoj Petković à l’ECC. Les 

développements qui suivent ont donc été adoptés à la majorité. 

688. La Chambre va à présent analyser dans quelle mesure Milivoj Petković a ou non contribué à 

la perpétration des crimes commis par les forces armées et la Police militaire en vue de poursuivre 

l’objectif criminel commun. Pour ce faire, la Chambre analysera les éléments de preuve dont elle 

dispose sur la contribution de Milivoj Petković aux crimes commis par le HVO dans les 

municipalités de : Prozor (a), Gornji Vakuf (b), Jablanica (c), Mostar (d), Stolac (e), Čapljina (f) et 

Vareš (g), puis dans les centres de détention du HVO (h). 

689. À titre liminaire, la Chambre constate qu’en ce qui concerne les allégations de l’Accusation 

selon lesquelles Milivoj Petković aurait mobilisé les ressources militaires, logistiques et humaines 

et participé aux opérations financières des forces armées du HVO1325, la Chambre ne dispose pas 

d’éléments de preuve suffisants pour conclure que Milivoj Petković a participé à l’ECC par le biais 

de ces actions. 

690. Par ailleurs, en ce qui concerne l’allégation de l’Accusation selon laquelle Milivoj Petković 

aurait utilisé et approuvé l’utilisation de termes péjoratifs à l’encontre des Musulmans de Bosnie de 

façon à présenter les Musulmans sous un jour défavorable1326, la Chambre relève qu’elle dispose 

seulement de deux documents pertinents, à savoir un ordre signé par Milivoj Petković le 8 août 

19931327 et un rapport que lui a adressé Ivica Rajić le 26 octobre 19931328 où figure le terme de 

balija. Toutefois, au regard du nombre très important d’ordres émis par Milivoj Petković et des 

rapports qu’il a reçus – ne faisant pas mention de termes péjoratifs – la Chambre estime que ces 

deux seules mentions du terme balija ne sont pas suffisantes pour prouver que Milivoj Petković 

                                                 
1323 Voir « Les relations de l’État-major principal avec les organes politiques de la HZ(R) H-B » dans les conclusions de 
la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1324 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1325 Acte d’Accusation, par. 17 4 e) et f). 
1326 Acte d’Accusation, par. 17 4 l). 
1327 P 04020. 
1328 P 06146. 
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aurait eu l’intention de présenter les Musulmans sous un jour défavorable en employant ou 

consentant à l’emploi de ce terme. 

1.   La municipalité de Prozor 

691. Le 18 avril 1993, Milivoj Petković a adressé un ordre à Željko Šiljeg, commandant de la ZO 

Nord-ouest alors à Prozor, de renforcer de façon urgente ses troupes en charge de mener une 

offensive en direction de Klis1329. Toujours le 18 avril 1993, Milivoj Petković a émis un rapport 

consolidé – dont la Chambre ignore le destinataire – sur les activités du 17 avril 1993, basé sur 

quatre rapports reçus dans la journée du 17 avril 1993 à 9 heures, à 13 heures, à 15 heures et à 

21 heures dans lequel il est fait état des opérations en cours dans la municipalité de Prozor – « nous 

avons commencé à exécuter le plan » – et notamment dans le village de Parčani, peuplé de 

Musulmans, où « nous menons des recherches et des actions de nettoyage »1330 ; à 13 heures, les 

opérations pour prendre Parčani étaient encore en cours ; de même à 15 heures, et le rapport indique 

que « la résistance rencontrée dans le village est plus forte que prévue »1331. La Chambre conclut à 

la lumière de cet élément de preuve que Milivoj Petković a dirigé les attaques du HVO dans le 

village de Parčani et a été tenu informé du déroulement des opérations militaires tout au long de la 

journée du 17 avril 1993. 

692. La Chambre a établi qu’entre le 17 et le 19 avril 1993, le HVO, après avoir sommé la 

population musulmane de se rendre, avait lancé une attaque contre les villages de Parčani, Lizoperci 

et Tošćanica et que des membres du HVO avaient détruit des habitations de Musulmans des 

villages de Parčani et Tošćanica1332. La Chambre rappelle également que ces attaques se sont 

produites, d’après un rapport de @eljko Šiljeg, suivant un « plan » élaboré par lui-même visant à 

prendre le contrôle de ces villages1333. Dans la mesure où les opérations du HVO se sont produites 

de façon identique dans les trois villages et que les membres du HVO ont détruit des habitations 

musulmanes à Parcani et Tošćanica après avoir pris le contrôle de ces lieux, la Chambre estime que 

ces destructions faisaient partie du plan d’attaque. 

693. Dans la mesure où Milivoj Petković a dirigé les opérations en avril 1993 dans les villages de 

Parčani, Lizoperci et Tošćanica et que ces opérations ont été planifiées et exécutées selon un plan 

défini au préalable qui impliquait la destruction d’habitations musulmanes, la Chambre estime que 

                                                 
1329 P 01949. 
1330 P 01954, p. 6. 
1331 P 01954, p. 6. 
1332 Voir « L’attaque du village de Parcani le 17 avril 1993 et l’incendie d’habitations », « L’attaque du village de 
Lizoperci le 18 ou le 19 avril 1993 et l’incendie d’habitations » et « L’attaque du village de Tošćanica le 19 avril 1993, 
les incendies d’habitations et le décès de trois habitants » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Prozor. 
1333 P 01909 ; P 01917 ; P 01952 ; P 01936 ; P 01937 ; P 01938 ; P 09196 sous scellés, p. 11. 
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la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Milivoj Petković avait l’intention de 

faire commettre ces crimes. 

694. Entre le 23 avril 1993 et le 22 juin 1993, Milivoj Petković a ordonné le renforcement des 

troupes présentes à Prozor ainsi que l’envoi de tanks1334. La Chambre en conclut qu’entre le 23 avril 

et le 22 juin 1993, Milivoj Petković a continué à participer à la direction des opérations militaires 

du HVO dans la région de Prozor. 

695. La Chambre a établi que lors de l’attaque du village de Skrobućani en mai ou juin 1993, des 

membres du HVO avaient détruit des biens de Musulmans ainsi que la mosquée du village tout en 

laissant intacts les biens appartenant aux Croates. À la fin du mois de juin 1993, les soldats du HVO 

ont endommagé des biens appartenant à des Musulmans dans le village de Lug1335. La Chambre 

estime que dans la mesure où pendant ces attaques, les soldats du HVO ont systématiquement 

détruit les biens appartenant à des Musulmans, ces destructions faisaient partie d’un plan préconçu 

et n’étaient pas le fait de quelques soldats indisciplinés. La Chambre conclut qu’en participant à la 

direction des opérations du HVO dans la municipalité de Prozor en juin 1993, Milivoj Petković 

avait l’intention de faire détruire ces biens, y compris la mosquée de Skrobućani. 

696. À nouveau en juillet et en août 1993, Milivoj Petković a ordonné l’organisation des activités 

de combat dans la municipalité de Prozor et planifié les opérations1336. Or, le 16 juillet 1993, le SIS 

avait émis un document intitulé « information », devant être remis à Milivoj Petković « afin qu’il 

puisse avoir un aperçu », dans lequel il est fait état de la situation dans la zone de Prozor vers le 

11 juillet 1993, à savoir que plusieurs soldats du HVO – le document laisse entendre qu’il s’agissait 

de membres du Kinder Vod – avaient arrêté des hommes musulmans1337. En effet, la Chambre a 

conclu que sur ordre de Željko Šiljeg, la Police militaire, aidée notamment de soldats de l’unité 

Kinder Vod, et le SIS rattaché à la brigade Rama, avait arrêté des hommes musulmans dont des 

mineurs, des personnes âgées et des personnes malades en juin, juillet et août 1993 dans la 

municipalité de Prozor. 

697. La Chambre peut donc conclure qu’en ayant planifié les opérations du HVO dans la 

municipalité de Prozor de juillet à août 1993 alors qu’il savait qu’en juillet 1993, des soldats du 

Kinder Vod détenaient sans justification des Musulmans, Milivoj Petković avait l’intention de faire 

commettre ces crimes. 

                                                 
1334 P 02040 ; P 02055 ; P 02526 ; P 02911. 
1335 Voir « L’attaque des villages de Skrobućani et de Gračanica et les dommages causés aux biens et à la mosquée de 
Skrobućani » et « L’attaque des villages de Duge et de Lug et les dommages causés aux biens » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
1336 P 03246 ; P 03384 ; 3D 02582. 
1337 P 03492. 
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698. Ensuite, le 13 juillet 1993, Željko Šiljeg a informé Milivoj Petković et Bruno Stojić qu’il 

avait procédé au déplacement des détenus – des prisonniers de guerre pour la plupart mais 

également quelques civils – de l’École secondaire de Prozor vers la Prison de Ljubuški1338. Milivoj 

Petković était par conséquent informé du fait que des hommes n’appartenant à aucune force armée 

étaient détenus à l’École secondaire de Prozor en juillet 1993. Ayant continué à exercer ses 

fonctions au sein des forces armées de la HZ(R) H-B, la Chambre conclut que Milivoj Petković a 

accepté ces détentions. 

699. En conséquence, la Chambre conclut que Milivoj Petković a dirigé les opérations militaires 

du HVO dans la municipalité de Prozor en avril 1993 et avait l’intention de faire commettre les 

destructions dans les villages de la municipalité de Prozor y compris la destruction de la mosquée, 

ainsi que la mise en détention d’hommes n’appartenant à aucune force armée. 

2.   La municipalité de Gornji Vakuf 

700. L’Accusation affirme que Milivoj Petković aurait su que des Musulmans avaient été chassés 

de leurs maisons à Gornji Vakuf suite aux attaques du HVO en 1993 et n’aurait rien fait pour qu’ils 

puissent rentrer chez eux ou pour punir ses subordonnés1339. Lors de sa déclaration liminaire, la 

Défense Petković a soutenu que Milivoj Petković n’aurait pas été impliqué dans les évènements de 

Gornji Vakuf de janvier 1993, que ce soit au niveau de la planification, de l’organisation ou de la 

direction des activités de combat du HVO1340. 

701. Le 6 janvier 1993, alors que des tensions s’intensifiaient entre l’ABiH et le HVO à Gornji 

Vakuf1341, Milivoj Petković a ordonné au commandant du régiment Bruno Bušić de mettre son 

régiment en préparation complète au combat ; de bien armer ses troupes et de l’informer de l’état de 

préparation de l’unité afin qu’il puisse l’informer de la « mission concrète »1342. 

702. La Chambre rappelle que Miro Andrić, colonel au sein de l’État-major principal, a été 

envoyé par Bruno Stojić pour « gérer la situation » dans la municipalité de Gornji Vakuf et qu’il a, 

au cours d’une réunion tenue le 14 janvier 1993 avec des représentants de l’ABiH, exigé la 

subordination de toutes les forces de l’ABiH aux forces du HVO et que le 16 janvier 1993, il a 

                                                 
1338 P 03418, p. 4. 
1339 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 883. 
1340 Milivoj Petković, CRF p. 46000. Voir également Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 160, 161 et 168 ; 
Plaidoirie finale de la Défense Petković, CRF p. 52605. 
1341 Voir « L’incident du drapeau croate le 6 janvier 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Gornji Vakuf. 
1342 P 01064. 
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répercuté l’ordre de subordination de Milivoj Petković émis le 15 janvier 19931343. La Chambre 

rappelle que le 15 janvier 1993, Bruno Stojić avait transmis à Milivoj Petković, pour exécution, 

l’ordre de subordination émis par Jadranko Prlić le 15 janvier 19931344. L’ABiH a refusé cette 

subordination1345. Selon un rapport de Miro Andrić adressé à Bruno Stojić, le HVO a fait usage de 

la force conformément aux ordres reçus de ses « supérieurs »1346. 

703. Le 18 janvier 1993, Milivoj Petković a envoyé un courrier aux HVO de Bugojno, Travnik, 

Vitez et Novi Travnik leur demandant d’appeler l’ABiH à l’apaisement de la situation à Vakuf tout 

en les informant qu’un nombre significatif de forces du HVO se trouvaient dans les provinces 

attribuées aux Musulmans par le Plan Vance-Owen, et que ces forces ne seraient pas retirées1347. 

704. La Chambre rappelle que le 18 janvier 1993, les troupes du HVO, dont le régiment Bruno 

Bušić, ont effectivement lancé une attaque contre la ville de Gornji Vakuf et les villages de Duša, 

Hrasnica, Uzričje et @drimci. Les opérations du HVO, en particulier dans les quatre villages, se sont 

toutes déroulées exactement de la même façon : le HVO a d’abord lancé une attaque contre la 

localité à l’aide d’obus, tuant plusieurs personnes n’appartenant à aucune force armée et ne prenant 

pas partie aux combats pendant à Duša, détruisant plusieurs maisons musulmanes ; puis est entré 

dans le village, a arrêté toute la population qui se trouvait sur place, a séparé les hommes des 

femmes, enfants et personnes âgées, détenu tous les Musulmans de ces villages dans différents lieux 

de la municipalité et détruit les habitations. Le HVO a enfin procédé au déplacement de la plupart 

des civils qui étaient détenus dans la municipalité1348. Compte tenu de la parfaite similitude entre 

ces crimes, la Chambre n’a aucun doute qu’ils faisaient partie d’un plan préconçu et ne relevaient 

pas du fait de quelques soldats indisciplinés. Ceci est confirmé par le rapport émis par Milivoj 

Petković le 18 janvier 1993 – dont la Chambre ignore le destinataire – sur la situation à Gornji 

Vakuf indiquant que les activités de combat offensives dans la direction de Gornji Vakuf s’étaient 

déroulées « comme prévues »1349. 

                                                 
1343 Voir « Les ordres de subordination du HVO des 14 et 16 janvier 1993 à l’encontre des forces armées de l’ABiH » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
1344 Voir « Les suites du Plan Vance-Owen et les tentatives de mise en œuvre des principes de ce Plan sur le terrain 
(janvier 1993 – août 1993) » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives aux principaux évènements faisant 
suite à la création de la Herceg-Bosna. 
1345 Voir « Les ordres de subordination du HVO des 14 et 16 janvier 1993 à l’encontre des forces armées de l’ABiH » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
1346 4D 00348. 
1347 P 01190. 
1348 Voir « Les allégations relatives au déplacement des femmes, des enfants, des personnes âgées et des personnes 
invalides du village de Duša ainsi qu’à leur détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Gornji Vakuf. 
1349 P 01193, p. 1 et 2. 
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705. Par ailleurs, dans un rapport du 19 janvier 1993, Milivoj Petković a indiqué que : les 

villages de Uzričje et de Duša avaient « été capturés »1350 ; que le village de Hrasnica était sous 

contrôle du HVO depuis la veille et que de fortes détonations étaient toujours entendues ainsi que 

« les habituels tirs sporadiques d’armes d’infanterie »1351. Le 21 janvier 1993, le colonel Željko 

Šiljeg a envoyé un rapport au chef de l’État-major principal du HVO, Milivoj Petković, faisant état 

du « nettoyage » des villages de Duša, Hrasnica, Ždrimci et Uzri~je1352. Le 28 janvier 1993, Željko 

Šiljeg a adressé un rapport à la présidence de la HZ H-B, au gouvernement du HVO, au 

département de la Défense du HVO mais également à l’État-major principal, dans lequel il fait état 

de décès de « civils » à Duša lors de l’attaque par le HVO1353. 

706. Le 24 janvier 1993, Milivoj Petković et Bruno Stojić ont reçu un rapport du VOS indiquant 

que Gornji Vakuf était sous le contrôle du HVO1354. Le même jour, Milivoj Petković a ordonné 

l’arrêt de toutes les opérations de combat entre l’ABiH et le HVO sur le territoire de la municipalité 

de Gornji Vakuf1355. Le 29 janvier 1993, Milivoj Petković a ordonné à Željko Šiljeg « d’arrêter et 

d’emprisonner nos extrémistes » et d’insister auprès des soldats du HVO de ne pas provoquer des 

dommages supplémentaires ou d’incidents.1356 À la suite de cet ordre, Željko Šiljeg a envoyé le 

30 janvier 1993 un ordre interdisant fermement aux membres du HVO de mener des actions 

contraires au droit de la guerre ; de maltraiter les civils et les prisonniers de guerre ; de piller et de 

détruire les maisons ; de mener des « actions irrégulières » à l’encontre de la FORPRONU ou du 

CICR ; ou toute autre action déshonorable pendant les activités de combat afin de ne pas nuire à 

l’image et au combat du HVO1357. Dans cet ordre, Željko Šiljeg interdit toute action non conforme à 

la « juste politique de notre leadership », parce que de telles actions ne feraient que nuire à « notre 

peuple et notre patrie »1358. 

707. Le 30 janvier 1993, Željko Šiljeg a adressé un rapport à l’État-major principal, indiquant 

que les maisons, les étables ainsi que l’école primaire du quartier de Gornja Hrasnica dans le village 

de Hrasnica avaient été détruites ; que toute la population « civile » avait quitté Gornja Hrasnica et 

Donja Hrasnica ; et qu’une partie de la population avait été détenue et emmenée à Trnovača1359. Le 

8 février 1993, Milivoj Petković a émis un rapport dans lequel il indiquait que des destructions 

                                                 
1350 P 01220, p. 2-4. La Chambre n’a pas d’indication sur le destinataire de ce rapport. 
1351 P 01220, p. 4. 
1352 P 01249, p. 1. 
1353 P 01351, p. 3. 
1354 3D 02530. 
1355 Voir « Les tentatives de cessez-le-feu après les attaques dans la municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
1356 P 01344. 
1357 P 01357, p. 8 et 9. 
1358 P 01357, p. 9. 
1359 P 01357, p. 6 et 7. 

76950



 

Affaire n° IT-04-74-T 229 29 mai 2013 

avaient été commises par les soldats du HVO à Uzričje, Ždrimci et Duša ; que des soldats du HVO 

ainsi que de l’ABiH avaient commis des actes de représailles sur des individus et qu’ils détenaient 

chacun des prisonniers dans la région de Prozor dont des femmes et des enfants1360. Dans la mesure 

où le rapport de Milivoj Petković du 8 février 1993 reprend largement les mêmes informations que 

le rapport de Željko Šiljeg du 30 janvier 1993 adressé à l’État-major principal, la Chambre peut 

déduire que Milivoj Petković avait bien pris connaissance du rapport de Željko Šiljeg du 30 janvier 

1993. 

708. À la lumière des éléments de preuve précités, la Chambre conclut qu’en déployant le 

régiment Bruno Bušić, en recevant et émettant des rapports relatifs au déroulement des opérations 

militaires du HVO dans la région et en ordonnant enfin, le 29 janvier 1993, l’arrêt des activités de 

combat, Milivoj Petković a planifié et facilité les opérations du HVO à Gornji Vakuf en janvier 

1993. La Chambre a conclu que les crimes commis le 18 janvier 1993 faisaient partie d’un plan 

préconçu qui était connu de Milivoj Petković dans la mesure où celui-ci a participé à la 

planification et a facilité ces opérations. Ceci est confirmé par les différents rapports qu’il a reçus et 

rédigés faisant état des destructions, arrestations et déplacements de la population musulmane par 

les membres du HVO. 

709. Par ailleurs, les éléments de preuve précités démontrent que Milivoj Petković n’a ordonné 

l’arrêt des combats qu’après que le HVO a pris le contrôle de la région. Ce n’est effectivement que 

le 24 janvier 1993 qu’il a ordonné que les « extrémistes » du HVO soient arrêtés et demandé qu’on 

« insiste » auprès des soldats du HVO pour qu’ils ne commettent pas d’autres crimes. Par ailleurs, 

dans son ordre du 29 janvier 1993, Milivoj Petković, tout en ayant un pouvoir de commandement et 

un contrôle effectif sur les forces armées du HVO, s’est limité à demander à Željko Šiljeg 

« d’insister » auprès des membres du HVO pour qu’ils arrêtent les dommages supplémentaires. En 

outre, tel qu’elle le développera dans la suite de son analyse, la Chambre note qu’au moins une des 

unités alors déployées à Gornji Vakuf, à savoir le régiment Bruno Bušić, a été redéployé à de 

nombreuses occasions après le mois de janvier 1993 et a à nouveau commis des crimes1361. Ceci 

démontre que Milivoj Petković, en émettant son ordre du 24 janvier 1993, n’avait pas une réelle 

intention de faire punir et mettre fin aux crimes contre les Musulmans. 

710. La Chambre conclut de ce qui précède qu’en planifiant et facilitant les opérations militaires 

dans la municipalité de Gornji Vakuf en janvier 1993, tout en sachant qu’au cours des mêmes 

opérations militaires les biens appartenant à des Musulmans étaient détruits, des Musulmans ne 

                                                 
1360 P 01437, p. 2 ; Andrew Williams, CRA p. 8532 et 8533. 
1361 Voir « Milivoj Petković a nié les crimes commis contre les Musulmans, ne les a pas empêchés, a omis de les punir 
et les a encouragés » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković. 
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prenant pas partie aux combats et n’appartenant à aucune force armée étaient tués et la population 

locale arrêtée et déplacée, Milivoj Petković avait l’intention de faire commettre ces crimes. En ce 

qui concerne les vols commis à Gornji Vakuf, la Chambre a établi qu’ils ne faisaient pas partie du 

plan criminel commun et qu’il conviendra par conséquent d’analyser l’éventuelle responsabilité de 

Milivoj Petković dans leur commission dans le cadre l’étude de l’ECC de forme 31362. 

3.   La municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) 

711. Lors de son témoignage devant la Chambre, Milivoj Petković a affirmé qu’il recevait à la 

mi-avril 1993 des informations quotidiennes concernant les opérations de combats dans les 

municipalités de Konjic et de Jablanica1363 mais que l’État-major principal du HVO n’avait pas reçu 

d’informations laissant penser que des actes criminels avaient été commis par les soldats du HVO à 

Sovići et Doljani entre le 19 et le 21 avril 19931364. 

712. Le 15 avril 1993, dans le but de renforcer les lignes de défense du HVO dans la région de 

Konjic et de Jablanica, Milivoj Petković a ordonné au régiment Bruno Busić et à la PPN Ludvig 

Pavlović de se tenir prêts au combat au niveau d’alerte le plus élevé1365. Milivoj Petković a précisé 

dans son ordre que l’heure de départ et la destination des unités seraient déterminées par lui-même 

et que les ordres qui suivraient seraient délivrés par téléphone1366. 

713. Le 15 avril 1993, le HVO a commencé à pilonner la ville de Jablanica notamment depuis le 

village de Risovac où se trouvaient positionnées des pièces d’artillerie du HVO1367. 

714. Les éléments de preuve indiquent que Milivoj Petković a régulièrement reçu des 

informations sur les opérations de combat. Ainsi, le 16 avril 1993, à 7 heures, @eljko Šiljeg, 

commandant de la ZO Nord-ouest, a adressé un rapport notamment à l’État-major principal (rapport 

qui a été reçu à l’État-major principal le 16 avril à 15 h 20) expliquant que l’attaque du HVO sur le 

village de Sovići commencerait le 16 avril 1993 à 9 heures et précisait les positions de l’artillerie 

dans la municipalité de Jablanica1368. Le 17 avril 1993 au soir, @eljko Šiljeg a adressé un rapport à 

Milivoj Petković indiquant que le problème de Sovići était sur le point d’être « réglé »1369 ; 

                                                 
1362 « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1363 Milivoj Petković, CRF p. 49432 et 49433. 
1364 Milivoj Petković, CRF p. 49439 et 49440. 
1365 P 01896. 
1366 P 01896. 
1367 Témoin Y, P 09873 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, version révisée du CRF p. 12 et 13 ; Safet 
Idrizović, CRF p. 9669, 9672 et 9673 ; P 09400, p. 20 ; Témoin RR, P 09872 sous scellés, affaire Naletilić & 
Martinović, CRF p. 6483 ; P 08951 ; P 09052 ; Décision du 7 septembre 2006, fait admis numéro 27 (Jugement 
Naletilić, par. 30) ; P 02627, p. 2 et 3. 
1368 P 01915, p. 2. 
1369 P 01932, p. 1. 
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information reprise par Milivoj Petković dans un rapport de situation qu’il a émis le même jour1370. 

Le 23 avril 1993, Ivica Primorac, assistant du chef de l’État-major principal du HVO chargé des 

unités professionnelles, a adressé un rapport à Bruno Stojić et à Milivoj Petković indiquant que le 

17 avril 1993, le KB et l’ATG Baja Kraljević avaient « conquis » Sovići et Doljani et que le 

19 avril 1993 avait eu lieu le « nettoyage ₣« cleansing »ğ de Doljani »1371. La Chambre peut donc 

conclure que les attaques sur les villages de Sovići et Doljani avaient été prévues à l’avance et que 

Milivoj Petković a été informé de l’avancée des opérations tout au long de la journée. 

715. Le 22 avril 1993, Milivoj Petković a ordonné au bataillon Mijat Tomić et à la brigade 

Herceg Stjepan de cesser immédiatement toute hostilité à l’encontre de l’ABiH à Jablanica et de 

renforcer les positions obtenues1372. 

716. Ces éléments de preuve démontrent que Milivoj Petković a contribué à la planification et la 

direction de ces opérations. 

717. La Chambre a conclu que le 17 avril 1993, le HVO avait lancé une attaque sur la région de 

Jablanica, pilonnant les villages de Sovići et Doljani puis prenant le contrôle de ces deux localités 

une fois que l’ABiH s’était rendue. Le HVO a détenu les Musulmans de Sovići et Doljani, tant des 

civils que des combattants. Le HVO a ensuite mis le feu à toutes les maisons musulmanes et à deux 

mosquées sur ordre des « commandants supérieurs »1373. La Chambre estime que, dans la mesure où 

les opérations du HVO à Jablanica faisaient partie d’un plan bien organisé et orchestré par la 

hiérarchie du HVO, les destructions et les arrestations des Musulmans faisaient partie intégrante de 

ce plan. Ainsi, dans la mesure où il a planifié et dirigé les opérations militaires, Milivoj Petković 

savait que ces crimes faisaient partie intégrante de ce plan. 

718. Ceci est d’ailleurs corroboré par le fait que le 23 avril 1993, Milivoj Petković a été informé 

des destructions des habitations musulmanes dans les villages de Sovići et Doljani ainsi que des 

détentions de Musulmans après qu’il a, à la demande de Mate Boban personnellement, ordonné à la 

brigade Herceg Stjepan de lui fournir une évaluation du nombre de victimes croates et musulmanes 

ainsi que des villages croates et musulmans brûlés à la suite des évènements de Sovići et 

Doljani1374. Milivoj Petković a par ailleurs déclaré avoir transmis à Mate Boban les informations 

demandées le même jour et avoir évoqué avec lui la prise de mesures à l’encontre notamment de 

                                                 
1370 P 01954, p. 11 ; P 01932. 
1371 4D 01034. 
1372 P 02037, p. 1. 
1373 Voir « Les attaques du HVO sur les villages de Sovići et Doljani et les arrestations des hommes, des femmes, des 
enfants et des personnes âgées du 17 au 23 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). Voir également P 02063 en ce qui concerne la destruction des mosquées 
suivant les ordres des « commandants supérieurs ». 
1374 Milivoj Petković, CRF p. 49440, 49441 et 49526 ; 4D 01082. 
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Mladen Naletilić et Ivan Andabak1375. La Chambre note qu’elle a conclu que le KB et ses ATG 

étaient impliqués dans de nombreux crimes commis dans la municipalité de Jablanica à cette date 

dont des mauvais traitements envers : des détenus musulmans à l’École de Sovići, dont des femmes, 

entre le 17 avril et le 5 mai 19931376 ; des détenus lors de leur transport depuis l’École de Sovići 

vers la Prison de Ljubuški le 18 avril 19931377 ; des femmes, des enfants et des personnes âgées 

détenues dans le hameau de Junuzovići entre le 19 avril et le 4 ou le 5 mai 19931378 ; des détenus à 

la Ferme piscicole le 20 avril 19931379 mais également des destructions d’habitations musulmanes et 

de deux mosquées1380. En ce qui concerne les destructions de ces mosquées, la Chambre rappelle 

que celles-ci ne faisaient pas partie du plan criminel commun en avril 1993 et qu’il conviendra par 

conséquent d’analyser l’éventuelle responsabilité de Milivoj Petković dans leur destruction dans le 

cadre l’étude de la forme 3 de l’ECC1381. 

719. La Chambre ignore le contenu du rapport envoyé par Milivoj Petković à Mate Boban le 

23 avril 1993. Cependant, elle estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est 

que si Milivoj Petković a demandé que des mesures soient prises contre Mladen Naletilić et Ivan 

Andabak, c’est parce qu’il connaissait les crimes que leurs troupes avaient commis à Jablanica. 

720. Milivoj Petković a déclaré avoir assisté à une réunion les 24 et 25 avril 1993 à Zagreb au 

cours de laquelle Alija Izetbegović et Mate Boban s’étaient entretenus au sujet de Sovići et Doljani 

et ce dernier avait accepté de lancer une « procédure d’enquête »1382. Cependant, la Chambre ne 

dispose d’aucune information sur les résultats de cette enquête. Bien au contraire, tel que la 

Chambre l’a précédemment évoqué, les unités du HVO déployées à Sovići et Doljani en avril 1993 

                                                 
1375 Milivoj Petković, CRF p. 49440-49442 et 49447. 
1376 Voir « Les conclusions de la Chambre sur les événements criminels allégués à l’École de Sovići » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
1377 Voir « Le traitement des hommes musulmans lors de leur déplacement de l’École de Sovići à la Prison de Ljubuški 
le 18 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et 
Doljani). 
1378 Voir « L’organisation des maisons de Junuzovići comme lieu de détention » et « La détention et le traitement des 
détenus dans les maisons du hameau de Junuzovići » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
1379 Voir « Le traitement des détenus à la Ferme piscicole » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
1380 Voir « Le déroulement des attaques des villages de Sovići et de Doljani le 17 avril 1993 » et « La démolition de 
deux édifices consacrés à la religion musulmane dont au moins une mosquée à Sovići et Doljani entre le 18 et le 
22 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et 
Doljani). 
1381 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1382 Milivoj Petković, CRF p. 49443, 49444, 49447 et 49448. Selon Milivoj Petković, une délégation du HVO s’est 
rendue à ^itluk aux alentours du 28 ou du 29 avril 1993 pour rencontrer des chefs politiques de la HZ H-B et a désigné 
une commission d’enquête relative aux incidents ayant pris place en Bosnie centrale, donc ceux de Sovići et Doljani. 
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ont continué à prendre part aux opérations de combat du HVO et à commettre d’autres crimes dans 

d’autres municipalités1383. 

721. La Chambre a conclu par ailleurs que des soldats du HVO qui exerçaient le contrôle des 

routes et des postes de contrôle ont obstrué, notamment sur ordre de l’État-major principal, le 

passage de certains observateurs internationaux et convois de forces de maintien de la paix dans les 

jours qui ont suivi les attaques et la prise de contrôle par le HVO des villages de Sovići et 

Doljani1384. En effet, il ressort d’un rapport du commandant adjoint de la ZO Nord-ouest du 24 avril 

1993 que l’État-major principal a émis un ordre verbal interdisant le passage d’un convoi de la 

FORPRONU, auquel participaient Arif Pašalić et Miljenko Lasić, le long de Jablanica1385. Dans la 

mesure où le 24 avril 1993, Milivoj Petković était le chef de l’État-major principal et qu’il a 

personnellement été impliqué dans la planification et la direction des opérations du HVO à 

Jablanica en avril 1993, la Chambre peut raisonnablement conclure qu’il était l’émetteur de cet 

ordre. La Chambre conclut donc que Milivoj Petković a obstrué l’accès et le passage de certains 

observateurs internationaux et convois de forces de maintien de la paix dans les jours qui ont suivi 

les attaques du 17 avril 1993 et la prise des villages de Sovići et Doljani par le HVO. Or, dans la 

mesure où Milivoj Petković avait été informé des destructions et des détentions de civils, la 

Chambre peut raisonnablement conclure qu’il a obstrué l’accès du convoi dans le but de dissimuler 

ces crimes. 

722. En ce qui concerne le déplacement des Musulmans restants à Sovići et Doljani vers Gornji 

Vakuf le 4 mai 1993, l’Accusation affirme qu’il aurait fait partie d’un plan du HVO visant à utiliser 

les Musulmans incarcérés pour un programme d’échange de prisonniers1386. La Défense Petković 

soutient que rien ne prouve que les civils rassemblés dans l’École de Sovići suite à l’incendie ou la 

destruction de nombreuses habitations les 21 et 22 avril 1993 l’auraient été pour être transférés ou s

                                                 
1383 Notamment à Mostar et à l’Heliodrom. Voir en ce sens « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur 
placement en détention dans différents lieux et le départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres 
pays durant la première quinzaine du mois de mai 1993 », « Les Musulmans de Mostar-ouest chassés de leur logement, 
placés en détention ou déplacés à Mostar-ouest durant la deuxième quinzaine du mois de mai 1993 », « Les violences et 
les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention et déplacés en mai 1993 », 
« Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 », « Les viols, violences sexuelles, vols, menaces et intimidations à 
l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet et d’août 1993 à Mostar-ouest » 
et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. Voir également « Les tentatives pour encadrer le recours aux détenus de 
l’Heliodrom pour effectuer des travaux », « Le traitement des hommes détenus dans l’enceinte de l’Heliodrom » et « Le 
traitement des détenus pendant les travaux forcés » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
l’Heliodrom. 
1384 Voir « Le blocage des observateurs internationaux et des forces de maintien de la paix le 17 avril 1993 et dans les 
jours qui ont suivi » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et 
Doljani). 
1385 P 02066. 
1386 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 890 ; Décision du 7 septembre 2006, faits admis numéros 47 et 48 
(Jugement Naletilić, par. 529, 648 et 711). 
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expulsés en dehors du secteur de Doljani-Sovići ; et que toutes les circonstances entourant cette 

évacuation ont amené Milivoj Petković à croire qu’il s’agissait d’une opération légale, en 

conformité avec la volonté et le bien-être des civils et organisée par les civils eux-mêmes et les 

commandants de l’ABiH dont Halilović et Pašalić1387. La Défense Petković conteste le fait que 

Milivoj Petković aurait rédigé un ordre demandant la mise en liberté des civils détenus à Sovići et 

Doljani1388. La Chambre a écarté cet argument dans la partie du Jugement consacré à la 

municipalité de Jablanica1389. 

723. La Chambre rappelle qu’elle a statué que Milivoj Petković avait orchestré le déplacement 

d’environ 450 femmes, enfants et personnes âgées qui étaient détenus à l’École de Sovići et dans 

les maisons du hameau de Junuzovići le 5 mai 1993 vers Gornji Vakuf1390. 

724. En outre, il a été établi que les conditions de détention à l’École de Sovići étaient 

déplorables pendant que Milivoj Petković visitait les villages de Sovići et de Doljani1391. La 

Chambre conclut donc que Milivoj Petković a été témoin lors de sa visite des villages de Sovići et 

Doljani des conditions de détention déplorables à l’École de Sovići au mois de mai 1993. 

Cependant, dans la mesure où Milivoj Petković a orchestré le déplacement de ces détenus le 5 mai 

1993, la Chambre n’est pas en mesure de conclure qu’il a accepté ces mauvaises conditions de 

détention. 

4.   La municipalité de Mostar 

725. La Chambre abordera les éléments de preuve relatifs à la contribution de Milivoj Petković 

aux crimes commis dans la municipalité de Mostar en évoquant son rôle dans la destruction de la 

mosquée Baba Besir vers le 10 mai 1993 (a), les évictions et les déplacements de la population 

musulmane de Mostar-ouest à partir de la seconde moitié du mois de mai 1993 (b), les arrestations 

des hommes musulmans à Mostar à partir du 30 juin 1993 (c) puis dans les crimes liés au siège de 

Mostar-est (d). 

                                                 
1387 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 171, 172, 176 et 194. 
1388 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 189-192. 
1389 Voir « Le contexte du déplacement des femmes, enfants et personnes âgées de l’École de Sovići et des maisons du 
hameau de Junuzovići vers Gornji Vakuf » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Jablanica (Sovići et Doljani). 
1390 Voir « Le contexte du déplacement des femmes, enfants et personnes âgées de l’École de Sovići et des maisons du 
hameau de Junuzovići vers Gornji Vakuf » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Jablanica (Sovići et Doljani). 
1391 Voir « Les conditions de détention et le traitement des détenus à l’École de Sovići » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). Voir également P 10358, par. 37 et 40. 
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726. À titre liminaire, la Chambre rappelle qu’elle a établi que le HVO avait lancé une attaque le 

9 mai 1993 sur la ville de Mostar1392. En effet, le 9 mai 1993, Miljenko Lasić a ordonné aux 

brigades Knez Domagoj et Stjepan Radić d’envoyer 120 hommes armés et entraînés à Mostar1393. Il 

a également ordonné à une unité de la 4e brigade Stjepan Radić de se redéployer à Mostar le 10 mai 

1993 à 5 h 30 et à l’unité Ludvig Pavlović à 6 heures1394. Le même jour, Miljenko Lasić a ordonné à 

la 4e brigade d’envoyer d’urgence à Mostar : le peloton Grdani du bataillon de Čitluk1395 ; six 

ambulances et leurs équipages1396 ; un mortier et un lance-roquette léger avec les munitions1397 ; un 

tank T-34 et son équipage1398 et une arme anti-aérienne avec son équipage et des munitions1399. 

L’ensemble de ces unités devait se placer sous le commandement de l’État-major de la ZO Sud-est, 

lui-même sous le commandement direct du chef de l’État-major principal, à cette date Milivoj 

Petković. Cependant, la Chambre relève que Milivoj Petković a déclaré qu’il se trouvait à Split du 7 

au 9 mai 1993 puis à Čitluk le matin du 9 mai 19931400. 

727. Le 10 mai 1993, un accord de cessez-le-feu a été signé entre Mate Boban et Alija 

Izetbegovic. Un second accord de cessez-le-feu a été signé par Milivoj Petković et Sefer Halilović 

le 12 mai 1993. Ce second accord, signé à Međugorje sous l’égide du Spabat et de plusieurs autres 

organisations internationales, prévoyait le retrait des troupes du HVO et de l’ABiH de la ville de 

Mostar, la libération des « prisonniers civils », l’échange des « prisonniers de guerre » et le 

déploiement d’une unité du Spabat sur la ligne de front1401. 

a) La destruction de la mosquée Baba Besir vers le 10 mai 1993 

728. La Défense Petković soutient qu’aucun élément de preuve ne permettrait d’affirmer que 

Milivoj Petković aurait eu connaissance des destructions à Mostar pendant la période du 30 juin au 

24 juillet 19931402. 

                                                 
1392 Voir « L’attaque du 9 mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Mostar. 
1393 3D 01006. La Chambre note que le 10 mai 1993, à 8 heures, ces troupes n’étaient toujours pas arrivées à Mostar. 
Voir 3D 01022. 
1394 P 02240, Pour le redéploiement de l’unité Ludvig Pavlović, voir Dragan Ćurčić, CRF p. 45804-45807 ; 3D 03759, 
p. 14-15. Pour le redéploiement de l’unité de la 4e brigade, voir Dragan Ćurčić, CRF p. 45946. La Chambre note que le 
10 mai 1993, à 8 heures, ces troupes n’étaient toujours pas arrivées à Mostar. Voir 3D 01022. 
1395 3D 01010. 
1396 3D 01023. 
1397 3D 01007. 
1398 3D 01008. 
1399 3D 01009 ; 3D 01011. 
1400 Milivoj Petković, CRF p. 49531-49534, 49568-49573, 50650 et 50651. 
1401 Voir « La poursuite des combats et les tentatives de cessez-le-feu » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
1402 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 384. 
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729. La Chambre a établi que la mosquée Baba Besir avait été dynamitée et entièrement démolie 

vers le 10 mai 1993 sur ordre de Miljenko Lasić, commandant de la ZO Sud-est1403. Milivoj 

Petković a été informé par une lettre de l’évêque Ratko Perić de la démolition de ladite mosquée le 

jour même, soit le 10 mai 19931404. 

730. La Chambre conclut donc que Milivoj Petković a été directement informé de la destruction 

de la mosquée Baba Besir le 10 mai 1993 et que celle-ci a été détruite sur ordre de Miljenko Lasić, 

qui lui était directement subordonné. Or, en continuant à exercer ses fonctions de chef de l’État-

major principal et n’ayant pris aucune mesure contre l’auteur de ce crime, tel que le montre le fait 

que Miljenko Lasić est resté à son poste, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse 

raisonnablement tirer est que Milivoj Petković a accepté cette destruction. 

b) Les évictions de la population de Mostar-ouest à partir du 9 mai 1993 

731. La Défense Petković soutient qu’en raison des combats intenses du 9 mai 1993, un grand 

nombre de personnes auraient été évacuées de la ville pour leur propre sécurité et emmenées à 

l’Heliodrom où elles auraient passé quelques jours sous la responsabilité exclusive de l’ODPR1405. 

Selon la Défense Petković, l’État-major principal du HVO n’aurait aucunement participé à cette 

opération d’évacuation et n’aurait même pas été averti1406. 

732. Le 14 juin 1993, l’État-major principal a été informé par la Police militaire du fait que 

l’ATG Vinko Škrobo ainsi que le 4e bataillon dit « Tihomir Mišić » de la 3e brigade du HVO, étaient 

impliqués dans le transport des Musulmans du côté est de la rivière et que cela constituait un 

« nettoyage ethnique illégal »1407. Le même jour, Milivoj Petković, Bruno Stojić et Žarko Keza, 

chef du service du VOS, ont reçu un rapport spécial émis par le CED, service chargé des écoutes 

radios au sein du VOS1408, indiquant que pendant les opérations d’éviction conduites par Vinko 

Martinović le 13 juin 1993, des membres du 4e bataillon Tihomir Mišić de la 3e brigade du HVO, 

Vinko Martinović et des membres de son ATG Vinko Škrobo, avaient violé plusieurs femmes 

devant des témoins ; battu de nombreuses personnes et que certains indices conduisaient à penser 

que des meurtres de « civils » auraient été commis pendant ces opérations1409. 

                                                 
1403 Voir « La démolition de deux mosquées à Mostar-ouest vers les 9 et 11 mai 1993 » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1404 P 02264. 
1405 Mémoire en clôture de la Défense Stojić, par. 500 ; Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 238 et 239 ; 
Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 444 à 448. 
1406 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 238. 
1407 P 02749, p. 2. 
1408 Radmilo Jasak, CRF p. 48839-48841. 
1409 P 02770. 
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733. La Chambre a constaté qu’au cours des opérations pendant lesquelles des Musulmans de 

Mostar-ouest, parmi lesquels il y avait des hommes n’appartenant à aucune force armée, avaient été 

chassés de leurs logements, entre mai 1993 et février 1994, les soldats du HVO – et notamment 

l’ATG Benko Penavić en mai 1993, les membres du 4e bataillon de la 3e brigade du HVO et des 

membres du KB en juin 1993, les membres des ATG Vinko Škrobo et Benko Penavić en septembre 

1993 – avaient menacé, intimidé et violemment frappé à coups de botte, de poing et de crosses de 

fusil les Musulmans qu’ils évinçaient de chez eux1410 ; avaient pris tous les objets de valeur que ces 

Musulmans avaient sur eux et s’étaient également appropriés des biens dans les appartements dont 

ils chassaient les Musulmans1411. La Chambre rappelle que ces déplacements se sont poursuivis 

jusqu’en février 19941412. 

734. La Chambre conclut de tout ce qui précède que Milivoj Petković a été directement informé 

des opérations d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest en juin 1993 par des unités du HVO qui 

lui étaient subordonnées ainsi que du climat de violence entourant ces opérations et qu’il a à tout le 

moins laisser faire, dans la mesure où ces mêmes unités ont continué à procéder dans le même 

climat de violence à des évictions et déplacements de la population de Mostar-ouest jusqu’en 

février 1994. 

735. Au vu de ce qui précède, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse 

raisonnablement faire est que Milivoj Petković, n’ayant pris aucune mesure pour mettre fin aux 

évictions ou en punir les auteurs, tout en ayant continué à exercer ses fonctions au sein des forces 

armées de la HZ(R) H-B, a accepté les évictions ainsi que les actes de violences qui les 

accompagnaient. 

736. En ce qui concerne les autres crimes commis le 13 juin 1993 par les membres de l’ATG 

Vinko Škrobo, c’est-à-dire les meurtres et les sévices sexuels, ainsi que les vols commis à partir de 

juin 1993, la Chambre a statué qu’ils ne faisaient pas partie du plan criminel commun1413. La 

Chambre analysera plus loin l’éventuelle responsabilité de Milivoj Petković par rapport à ces 

crimes dans le cadre de la forme 3 de l’ECC. 

                                                 
1410 Voir « Les viols, violences sexuelles, vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des 
opérations d’évictions des mois de juillet et d’août 1993 à Mostar-ouest » et « Les crimes allégués pour la période de 
septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1411 Voir « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 22 (Appropriation 
de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon illicite et arbitraire en tant qu’infraction grave 
aux Conventions de Genève) et chef 23 (Pillage de biens publics ou privés en tant que violation des lois ou coutumes de 
la guerre). 
1412 Voir « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 6 (Expulsion en 
tant que crime contre l’humanité), chef 7 (Expulsion illégale d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de 
Genève), chef 8 (Actes inhumains (transferts forcés) en tant que crime contre l’humanité) et chef 9 (Transfert illégal 
d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève). 
1413 Voir« L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
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c) Les arrestations des hommes musulmans à partir du 30 juin 1993 

737. À la suite de l’attaque menée par les forces de l’ABiH le 30 juin 1993, Milivoj Petković a 

émis un ordre à la ZO Sud-est indiquant que : 1) tous les Musulmans du HVO devaient être 

désarmés et « mis en isolement » ; 2) tous les hommes musulmans en âge de combattre habitant la 

zone de responsabilité de la ZO Sud-est devaient également être « mis en isolement » ; et 3) les 

forces du HVO devaient permettre aux femmes et aux enfants musulmans de la zone de 

responsabilité de la ZO Sud-est de rester chez eux1414. À la suite de cet ordre, le HVO a procédé à 

une campagne généralisée et massive d’arrestations des hommes musulmans, membres d’une force 

armée ou pas, dans la ville de Mostar et aux alentours1415. 

738. La Chambre estime que les arrestations d’hommes musulmans menées à partir du 30 juin 

1993 l’ont été en obéissance à l’ordre de Milivoj Petković du 30 juin 1993 et de façon généralisée et 

massive par des unités sous son commandement. Milivoj Petković a donc ordonné l’arrestation 

d’hommes n’appartenant à aucune force armée. 

d) Le siège de Mostar-est 

739. L’Accusation soutient que Milivoj Petković aurait, par ses ordres, directement contribué au 

siège de Mostar-est1416. La Défense Petković avance qu’aucun crime ayant eu lieu durant le siège de 

Mostar-est ne pourrait être imputable à Milivoj Petković au motif que l’ABiH et le HVO se seraient 

affrontés de façon permanente dans la ville de Mostar et du fait que les pouvoirs et les 

responsabilités qu’avait réellement Milivoj Petković pendant le peu de temps où il a occupé le poste 

de chef de l’État-major principal ne lui auraient pas permis d’agir pour éviter les crimes commis 

pendant le siège1417. 

740. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que de juin 1993 à avril 1994, Mostar-est était 

assiégée par le HVO1418. Le 2 juillet 1993, suite à un ordre de Milivoj Petković, Miljenko Lasić, 

commandant de la ZO Sud-est, a divisé la zone de la défense de la ville de Mostar en trois secteurs 

                                                 
1414 P 03019 ; Milivoj Petković, CRF p. 49574-49581. 
1415 La Chambre rappelle que le 30 juin 1993, l’ABiH a attaqué et pris le contrôle de la caserne Tihomir Mišić du HVO 
situé dans le secteur nord de la ville de Mostar. Voir « L’attaque de la caserne Tihomir Mišić le 30 juin 1993 » et « Les 
arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1416 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 959. 
1417 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 378. 
1418 Voir « Les conclusions de la Chambre sur l’existence d’un siège à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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et a nommé Zlatan Mijo Jelić commandant du secteur comprenant la ville de Mostar1419. Par 

ailleurs, le 6 août 1993, l’État-major principal a pris le commandement de la défense de Mostar1420. 

741. La Chambre va analyser les éléments de preuve à sa disposition quant à l’implication de 

Milivoj Petković dans les bombardements (i), l’entrave à la circulation de l’aide humanitaire et à 

l’accès des organisations internationales (ii), et la destruction du Vieux Pont (iii). 

i. Les bombardements 

742. L’Accusation soutient que Milivoj Petković n’aurait pu ignorer les bombardements et les 

tirs isolés du HVO dans la mesure où ils se déroulaient à proximité de son bureau à Mostar-ouest 

jusqu’au 18 juillet 19931421 et qu’il aurait contrôlé les bombardements sur la ville de Mostar1422. La 

Défense Petković avance qu’entre le 30 juin et le 24 juillet 1993, aucune protestation contre les 

bombardements n’aurait été enregistrée à la connaissance de Milivoj Petković ; que rien dans les 

rapports qu’il recevait ne lui aurait permis de supposer que les bombardements étaient illégaux ou 

que les commandants prenaient des décisions illégales ; que l’artillerie dans la ZO Sud-est aurait été 

subordonnée au commandant de ZO et qu’en conséquence, Milivoj Petković n’aurait pas été 

responsable du choix des cibles, de la durée ou de l’évaluation des effets des bombardements1423. 

743. La Chambre rappelle que Mostar-est a subi des tirs et bombardements intenses et 

ininterrompus de juin 1993 à mars 1994 et que les tirs et bombardements du HVO n’étaient pas 

limités à des cibles spécifiques, possiblement militaires, mais étaient également lancés dans des 

zones d’habitation et que la population était directement touchée. La Chambre a conclu que le HVO 

bombardait et tirait intensivement et arbitrairement sur Mostar-est touchant directement la 

population qui y habitait1424. 

744. La Chambre rappelle que l’artillerie du HVO était sous le contrôle de l’État-major principal 

et que le régiment d’artillerie de Široki Brijeg était sous le commandement direct de l’État-major 

principal entre le 12 août 1993 et le 1er décembre 19931425. 

                                                 
1419 Voir « Les forces armées du HVO » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Mostar. 
1420 P 03983, p. 2. 
1421 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 962. 
1422 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 960 et 961. 
1423 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 380, 382, 383, 385 et 386. 
1424 Voir « Les bombardements et tirs d’artillerie sur Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
1425 Voir « L’artillerie et le groupe des forces aériennes » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. 
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745. La Chambre relève que dès le 27 mars 1993, Milivoj Petković avait adressé à Miljenko 

Lasić, commandant de la ZO Sud-est, qui l’avait lui-même communiqué aux unités sous son 

commandement, un ordre indiquant que « pour tirer sur des zones habitées, il ₣étaitğ obligatoire de 

demander l’autorisation de l’État-major principal »1426. 

746. Le 8 novembre 1993, Milivoj Petković a expressément ordonné à la ZP Mostar de mener 

des opérations offensives dans les villes de Bijelo Polje, de Blagaj et de Mostar : « ₣…ğ Lancez des 

offensives ₣…ğ. Bombardez la ville de Mostar, en prenant des cibles précises et à différents 

intervalles ₣…ğ. L’État-major principal du HVO prendra les mesures les plus sévères à tous les 

niveaux de la hiérarchie contre les commandements qui ne respecteront pas cet ordre. »1427 Cet 

ordre a été communiqué par Miljenko Lasić à ses troupes le jour même1428. 

747. La Chambre conclut à la lumière de ces éléments de preuve que Milivoj Petković a planifié 

les bombardements pendant le siège de Mostar-est. 

748. La Chambre a entendu plusieurs témoins internationaux déclarer qu’ils avaient 

régulièrement averti les responsables politiques et militaires du HVO, dont Milivoj Petković, au 

sujet des bombardements sur Mostar-est. Ainsi, le témoin DZ1429 a évoqué avec Jadranko Prlić, 

Bruno Stojić et Milivoj Petković les tirs d’obus et les blessures infligées aux civils à Mostar et a 

indiqué qu’ils étaient informés des tirs du HVO sur des membres d’organisations 

internationales1430. 

749. Le témoin DW1431 a indiqué que les plus hauts responsables du Spabat avaient pour 

interlocuteurs directs Slobodan Praljak, Milivoj Petković et Bruno Stojić et que c’est à eux qu’il 

signalait le pilonnage illégal, les attaques sur la population civile, les attaques contre le Spabat et 

tout autre problème lié à la mission du Spabat1432. Le témoin DW a précisé qu’au cours d’une 

réunion, à laquelle assistait Milivoj Petković, le Spabat a évoqué plusieurs problèmes et notamment 

les attaques du HVO sur des objectifs civils, les attaques du HVO sur le personnel et le matériel 

militaire du Spabat, ainsi que les blocages et retards encourus par les patrouilles du Spabat aux 

                                                 
1426 P 01736. 
1427 P 06534. 
1428 P 06524. 
1429 Membre d’une organisation internationale entre le 1er avril 1993 et avril 1994. Témoin DZ, CRF p. 26472 et 26473, 
audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 5 et 10. 
1430 Témoin DZ, CRF p. 26484, 26485, 26489 et 26490, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 21. Voir 
également « Les membres des organisations internationales pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1431 Membre du Spabat déployé en BiH de septembre 1993 au 24 avril 1994. P 10287 sous scellés, par. 9 ; Témoin DW, 
CRF p. 23087. 
1432 P 10287 sous scellés, par. 30 ; Témoin DW, CRF p. 23087. 
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points de contrôle du HVO1433. Le Spabat a notifié à plusieurs reprises aux autorités du HVO et 

notamment à Milivoj Petković, en personne le 14 octobre 1993, que ses véhicules, son personnel et 

des bâtiments civils étaient pris pour cibles par les pilonnages du HVO ainsi que par des snipers du 

HVO1434. 

750. Au vu de ces éléments de preuve, la Chambre conclut que Milivoj Petković savait que les 

forces du HVO pilonnaient et tiraient sur Mostar-est, une zone urbaine densément peuplée, 

provoquant des morts et des blessés, ainsi que des destructions de biens, y compris des mosquées. Il 

savait également que les membres des organisations internationales étaient également touchés par 

les bombardements du HVO. Par ailleurs, dans ces circonstances et compte tenu de la longue 

période pendant laquelle Mostar-est a fait régulièrement l’objet des tirs du HVO, Milivoj Petković 

ne pouvait pas ignorer la terreur dans laquelle vivait la population musulmane de Mostar-est. Dans 

la mesure où il a ordonné et contribué à la planification de ces pilonnages tout en sachant que ceux-

ci conduiraient à des meurtres, des blessures et des destructions de biens, y compris des mosquées, 

la Chambre déduit que Milivoj Petković avait l’intention de faire commettre ces crimes. 

ii. L’aide humanitaire et l’accès des organisations internationales à Mostar-est 

751. L’Accusation soutient que Milivoj Petković aurait su que les Musulmans de Mostar-est 

vivaient dans des conditions inhumaines engendrées par le HVO, qu’il aurait empêché les convois 

d’aide humanitaire d’arriver jusqu’à eux et que lorsqu’il les a autorisés, il l’aurait fait sous la 

pression de la communauté internationale1435. La Défense Petković affirme que Milivoj Petković 

n’aurait pas eu compétence sur les questions relatives à l’aide humanitaire1436. 

752. La Chambre relève que Milivoj Petković avait le pouvoir d’autoriser le passage des convois 

humanitaires et l’accès des organisations internationales à destination de Mostar-est1437. 

753. La Chambre relève qu’à la suite d’une réunion à laquelle ont notamment participé Milivoj 

Petković et Bruno Stojić, un convoi humanitaire chargé de matériel médical avait été organisé pour 

le 21 août 1993 vers Mostar-est et qu’il incombait à Milivoj Petković de régler les modalités 

techniques pour que le convoi puisse circuler sans encombres1438. La Chambre a établi que c’est à la 

                                                 
1433 P 10287 sous scellés, par. 61 ; P 05883 sous scellés, p. 4 ; Témoin DW, CRF p. 23087 et 23232. 
1434 P 10287 sous scellés, par. 52 et 53 ; Témoin DW, CRF p. 23087. 
1435 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 964. 
1436 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 396-398. 
1437 P 02421, p. 1 ; Témoin BD, CRF p. 20691 audience à huis clos ; P 03923 ; P 06825 ; Témoin BA, CRF p. 7166-
7168, 7199 et 7200, audience à huis clos ; P 02746; P 10013, p. 1 ; P 07915, p. 1 ; P 10013, p. 1.Voir également « Les 
pouvoirs de Milivoj Petković » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković. 
1438 P 03858, p. 6 et 14 ; Témoin DZ, CRF p. 26598 à 26600, audience à huis clos ; P 09495 ; P 02590. 
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date du 21 août 1993 qu’un convoi humanitaire a, pour la première fois en deux mois, eu accès à 

Mostar-est1439. 

754. En outre, Milivoj Petković était informé régulièrement par les organisations internationales 

de « la situation » à Mostar-est1440. Également dès le 18 mai 1993, lors d’une réunion tenue sous les 

auspices de Lord Owen, à laquelle ont assisté notamment Mate Boban, Alija Izetbegović, Franjo 

Tuđman et Milivoj Petković, Sefer Halilović a insisté sur la nécessité de résoudre le problème du 

passage des convois humanitaires à travers la BiH car la vie d’environ trois millions de personnes 

était en jeu, faute d’aide alimentaire1441. 

755. La Chambre rappelle que Milivoj Petković avait le pouvoir d’autoriser les convois 

humanitaires à circuler et à rejoindre Mostar-est et qu’il a parfois facilité l’accès de ces convois 

humanitaires à Mostar. La Chambre conclut donc que lorsqu’il ne l’a pas fait c’est parce qu’il avait 

l’intention de faciliter l’entrave à l’accès des convois humanitaires à la population musulmane de 

Mostar-est, participant ainsi à la continuation des conditions de vie difficiles de la population 

musulmane de Mostar-est. 

iii. La destruction du Vieux Pont 

756. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que Milivoj Petković avait ordonné une offensive 

notamment sur Mostar, qui a été mise en œuvre par Miljenko Lasić et que dans le cadre de celle-ci, 

un char du HVO avait ouvert le feu durant toute la journée du 8 novembre 1993 sur le Vieux Pont, 

le rendant inutilisable et sur le point de s’écrouler dès le soir du 8 novembre 1993 et conduisant à 

son effondrement le 9 novembre 19931442. La Chambre peut donc conclure que Milivoj Petković a 

planifié l’offensive militaire sur la vieille ville de Mostar et avait par conséquent l’intention de 

détruire le Vieux Pont. 

5.   La municipalité de Stolac 

757. La Chambre rappelle qu’à la suite de l’ordre de Milivoj Petković du 30 juin 1993 d’arrêter 

des membres musulmans du HVO et des hommes musulmans en âge de combattre et l’ordre de 

Neđeljko Obradović du 3 juillet 1993, par lequel ce dernier a enjoint à toutes les unités de la 

1re brigade Knez Domagoj de « prévenir les crimes dans la zone de responsabilité de la brigade » et 

                                                 
1439 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1440 Ray Lane, CRF p. 23639, 23649 et 23716 ; Témoin DZ, CRF p. 26484-26485, audience à huis clos ; P 10367 sous 
scellés, par. 21 et 37. 
1441 P 02441, p. 2 et 3. 
1442 Voir « Conclusions générales de la Chambre sur la destruction du Vieux Pont » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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de « rassembler la population musulmane » de ladite zone et de la « mettre à l’abri »1443, des 

membres du HVO, dont certains appartenaient à la 1re brigade Knez Domagoj, ont mené une 

campagne massive et systématique de désarmement et d’arrestation, ciblant autant les Musulmans 

membres du HVO et l’ABiH que les civils dans la municipalité de Stolac, et que ces hommes ont 

ensuite été détenus dans les Prisons de Dretelj, Gabela et Ljubuški et à l’Heliodrom1444. 

758. La Chambre conclut que Milivoj Petković a ordonné la mise en détention de personnes 

n’appartenant à aucune force armée à Stolac après le 30 juin 1993. 

6.   La municipalité de Čapljina 

759. La Chambre rappelle qu’à la suite de l’ordre de Milivoj Petković du 30 juin 1993 

d’arrestation des membres musulmans du HVO et des hommes musulmans en âge de combattre, le 

1er juillet 1993, Neđeljko Obradović, commandant de la 1re brigade Knez Domagoj, a ordonné aux 

1er et 3e bataillons de ladite brigade de « nettoyer » le même jour plusieurs secteurs de la 

municipalité de Čapljina, dont Bivolje Brdo et Počitelj1445. Ensuite, le 3 juillet 1993, Nedeljko 

Obradović a enjoint à toutes les unités de sa brigade de « prévenir les crimes dans la zone de 

responsabilité de la brigade » et de « rassembler la population musulmane » de ladite zone et de la 

« mettre à l’abri »1446. À la suite de cette série d’ordres, des membres de la 1re brigade Knez 

Domagoj, de la 3e compagnie du 3e bataillon de la Police militaire et du MUP de ^apljina ont 

procédé à l’arrestation et ont mis en détention dans les Prisons de Dretelj et de Gabela et à 

l’Heliodrom des hommes musulmans de la municipalité de ^apljina parmi lesquels certains 

n’appartenaient à aucune force armée1447. La Chambre conclut que Milivoj Petković a ordonné la 

mise en détention de personnes n’appartenant à aucune force armée à ^apljina après le 30 juin 

1993. 

7.   La municipalité de Vareš 

760. L’Accusation soutient que Milivoj Petković aurait envoyé le commandant du HVO Ivica 

Rajić à Stupni Do avec des troupes parmi les plus aggressives du HVO pour accomplir une mission 

dont il savait qu’elle aboutirait à la commission de crimes destinés à semer la peur parmi les 

                                                 
1443 P 03135, p. 2. 
1444 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. 
1445 P 03063 ; Témoin CG, CRF p. 10798 et 10799. Voir également « L’éviction des femmes, des enfants et des 
personnes âgées, leur déplacement et les crimes allégués subséquents dans la municipalité de Čapljina de juillet à 
septembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de ^apljina. 
1446 P 03135, p. 2 et 3. 
1447 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de ^apljina. 
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populations1448. Le 23 octobre 1993, jour de l’attaque, Milivoj Petković aurait reçu un rapport 

d’Ivica Rajić sur l’avancement de l’opération1449. La Défense Petkoić soutient que Milivoj Petković 

et Ivica Rajić se seraient mis d’accord pour que Rajić se rende à Vareš afin qu’il puisse aider la 

brigade Bobovac1450. Ivica Rajić serait alors arrivé à Vareš le 22 octobre 1993, ce dont il aurait 

informé Milivoj Petković et ils n’auraient pas eu de contacts par la suite1451. 

761. La Défense Petković argue en outre que Milivoj Petković n’aurait pas pu recevoir les 

rapports d’Ivica Rajić datés du 23 et 24 octobre 1993 l’informant des opérations à Stupni Do dans 

la mesure où il se trouvait lui-même à Kiseljak et que les rapports étaient envoyés à l’État-major 

principal à Mostar/Čitluk 1452. La Chambre rappelle cependant que trois de ces rapports adressés à 

l’État-major principal l’ont été par le biais du système de communication par paquet qui a 

fonctionné tout au long de la guerre1453. D’autre part, lors de son témoignage, Milivoj Petković a 

déclaré avoir été informé de l’attaque de Stupni Do par le HVO dans la soirée du 23 octobre 1993 

après un entretien avec @arko Tole1454. Ceci démontre qu’en tout état de cause @arko Tole, chef de 

l’État-major principal, avait bien reçu des rapports de Stupni Do le 23 octobre 1993 et en avait parlé 

avec Milivoj Petković. En outre, lors d’une réunion qui s’est tenue le 4 novembre 1993 en présence 

notamment de Jadranko Prlić, Slobodan Praljak, Mate Boban et Franjo Tuđman, Milivoj Petković a 

expliqué que le 25 octobre 1993, il avait reçu un rapport du HVO relatant que les troupes du HVO 

avaient tué environ 80 personnes, dont 47 membres de l’ABiH et avaient mis le feu à la quasi-

totalité des biens du village et qu’il avait demandé à ce qu’une enquête soit menée1455. Milivoj 

Petković savait donc, dès le 25 octobre 1993, qu’un nombre d’habitants non membres de l’ABiH du 

village de Stupni Do avaient été tués par le HVO et que la quasi-totalité du village avait été détruite. 

Il a donc bien reçu des informations sur les évènements de Stupni Do, au moins le 25 octobre 1993. 

762. En ce qui concerne les arrestations des hommes musulmans dans la municipalité de Vareš le 

23 octobre 1993, la Chambre rappelle que Milivoj Petković a été informé ce même jour que la ville 

de Vareš avait été « nettoyée » ; que tous les Musulmans en âge de porter les armes avaient été 

placés « sous surveillance » et que lors de ces arrestations, les soldats du HVO dont des membres 

                                                 
1448 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 897. 
1449 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 898. 
1450 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 413. 
1451 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 416. 
1452 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 422-426 et 428-431. La Défense Petković cite les rapports 
suivants : 4D 00648, p. 2 : « at this moment we have learned that an action to mop up Stupni Do village has begun and 
Muslim forces have received an order to shell the town. We will report all changes. » ; 3D 00825 : « the Stupni Do 
Sector is currently being “mopped up” We do not have detailed information about the number of wounded or killed. All 
the inhabitants of the town are in shelters » ; P 06026 ; P 06036. 
1453 Voir « Les structures et les modalités permettant d’alerter l’État-major principal et son chef de la situation sur le 
terrain » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1454 Milivoj Petković, CRF p. 50577 et 50578. 
1455 P 06454, p. 59 et 60. 

76934



 

Affaire n° IT-04-74-T 245 29 mai 2013 

de l’unité spéciale Maturice ont insulté, menacé et battu les hommes musulmans arrêtés et qu’ils 

ont volé des biens et de l’argent appartenant aux habitants musulmans de la ville de Vareš1456. 

763. Milivoj Petković a donc été informé des arrestations, de la mise en détention, des mauvais 

traitements ainsi que des vols commis dans la ville de Vareš contre les hommes musulmans 

n’appartenant à aucune force armée par l’unité Maturice. En ce qui concerne les vols, la Chambre a 

statué qu’ils ne faisaient pas partie du plan criminel commun1457. La Chambre analysera plus loin 

l’éventuelle responsabilité de Milivoj Petković par rapport à ces crimes dans le cadre de la forme 3 

de l’ECC. 

764. La Chambre a établi que le 22 octobre 1993, en réaction à l’attaque du village de Kopjari 

par les forces de l’ABiH le 21 octobre 1993, Milivoj Petković avait ordonné à Ivica Rajić de se 

déployer à Vareš avec des soldats des unités spéciales Maturice et Apostoli, des soldats de la 

brigade Ban Josip Jelačić et huit policiers militaire du peloton de ladite brigade1458. 

765. Dans un rapport qu’il a adressé directement à Mate Boban le 31 octobre 1993 relatif aux 

évènements de Vareš, Ivica Rajić a indiqué que « toutes les activités et opérations qui ont été 

menées à Vareš l’ont été conformément aux instructions émises par ₣…ğ Tihomir Blaškić, ₣…ğ 

Milivoj Petković et ₣…ğ Slobodan Praljak »1459. Il ressort donc de ce rapport d’Ivica Rajić que 

Milivoj Petković a été impliqué directement dans la planification des opérations militaires du HVO 

à Vareš en octobre 1993. Cependant, la Chambre a également établi qu’Ivica Rajić n’avait informé 

Milivoj Petković de l’attaque sur Stupni Do qu’après que celle-ci s’est produite et que par 

conséquent, Milivoj Petković n’avait pas participé à la prise de décision de lancer l’attaque sur ce 

village. Milivoj Petković a cependant été informé de la décision d’Ivica Rajić par un rapport que ce 

dernier lui a adressé le jour même de l’attaque, le 23 octobre 19931460. Par ce même rapport, Milivoj 

Petković a été informé par Ivica Rajić qu’un grand nombre de soldats de l’ABiH et « quelques 

civils ont été tués »1461. La Chambre a conclu que 28 habitants du village de Stupni Do avaient été 

tués pendant et après l’attaque par les membres des unités Maturice et Apostoli1462. En outre, un 

                                                 
1456 Voir « L’arrestation des hommes musulmans et les crimes allégués commis au cours de ces arrestations » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1457 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1458 Voir « L’attaque de Kopjari des 21 et 22 octobre 1993 par l’ABiH et la réaction du HVO » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1459 P 06291, p. 4. 
1460 Voir « L’attaque du village de Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité 
de Vareš. 
1461 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. Voir également P 06026, p. 2. 
1462 Voir « Municipalité de Vareš » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 2 (Assassinat en 
tant que crime contre l’humanité) et au chef 3 (Homicide intentionnel en tant qu’infraction grave aux Conventions de 
Genève). 
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rapport d’Ivica Rajić adressé à État-major principal le 24 octobre 1993 indique que : « Nos forces 

ont établi un contrôle total sur le village de Stupni Do »1463. 

766. Le rapport d’une organisation internationale, daté du 25 octobre 1993, rapporte une 

conversation entre Dario Kordić et Milivoj Petković au sujet de Stupni Do au cours de laquelle ce 

dernier aurait affirmé que « rien de si terrible n’était arrivé – beaucoup de maisons étaient en feu et 

de nombreux soldats « en uniforme ou sans uniforme » ont été tués et que la plupart des civils 

s’étaient déplacés et étaient alors à Vareš »1464. 

767. La Chambre conclut donc que Milivoj Petković a planifié les opérations sur la municipalité 

de Vareš et que s’il n’a pas été impliqué dans la prise de décision d’attaquer le village de Stupni Do, 

il a été informé des exactions commises par les hommes sous le commandement d’Ivica Rajić dès le 

23 octobre 1993 à savoir des meurtres de Musulmans et des destructions de leurs biens. 

768. En ce qui concerne l’accès des forces internationales au village de Stupni Do, la Défense 

Petković soutient que Milivoj Petković n’aurait pas été informé de la demande d’Ivica Rajić visant 

au retrait de la FORPRONU des zones où elle se trouvait1465 ni de l’ordre de Tihomir Blaskić visant 

à empêcher la FORPRONU de pénétrer dans la zone de combat1466. En revanche, il aurait ordonné à 

Ivica Rajić le 25 octobre 1993 de laisser les troupes de l’ONU entrer dans Stupni Do, après s’être 

entretenu avec le général Ramsey qui l’aurait informé de la situation1467. 

769. La Chambre a établi que les forces du HVO avaient bloqué l’accès de la FORPRONU au 

village de Stupni Do entre le 23 et le 25 octobre 19931468. Ainsi, à la suite d’un rapport d’Ivica 

Rajić envoyé le 24 octobre 1993 à l’État-major principal du HVO, dans lequel il précisait que si la 

FORPRONU ne se retirait pas, ses forces « interviendraient », Žarko Tole lui a ordonné de déployer 

des armes anti-blindés du HVO autour des véhicules des forces de la FORPRONU et de les 

prévenir que le HVO « les détruiraient si elles mettaient en échec les actions ₣menées par le HVOğ 

pour combattre » les forces de l’ABiH1469. Le 25 octobre 1993, en exécution d’un ordre daté du 

23 octobre 1993 adressé par Slobodan Praljak notamment à Milivoj Petković, et Ivica Rajić, ce 

dernier a ordonné à la brigade Bobovac de contrôler les points d’entrée et de sortie de Vareš qui 

                                                 
1463 P 06047. 
1464 P 06095 sous scellés. 
1465 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 450. 
1466 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 451. 
1467 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 452. 
1468 Voir « Les restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1469 Voir « Les restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 

76932



 

Affaire n° IT-04-74-T 247 29 mai 2013 

étaient situés dans sa zone de responsabilité1470. Finalement, dans la nuit du 24 au 25 octobre 1993, 

Milivoj Petković a ordonné à Kresimir Bo`ić, commandant de la brigade Bobovac, de « cesser les 

activités armées contre la FORPRONU et de coopérer avec elle » et le 25 octobre 1993 un 

représentant de l’OMNU, puis le 26 octobre 1993 une patrouille du Norbat et un bataillon du 

Britbat sont entrés à Stupni Do dans la journée1471. 

770. La Chambre peut conclure que Žarko Tole a entravé l’accès au village de Stupni Do 

jusqu’au 25 octobre 1993. Cependant, la Chambe ne peut conclure au-delà de tout doute 

raisonnable que Milivoj Petković a personnellement contribué à entraver l’accès des forces 

internationales au village de Stupni Do dans la mesure où, tout en sachant que des crimes y avaient 

été commis, il a autorisé l’accès de la FORPRONU le 25 octobre 1993. 

771. L’Accusation allègue qu’à la suite des évènements de Stupni Do, Milivoj Petković aurait 

ordonné l’ouverture d’une enquête le 26 octobre 19931472. L’Accusation précise dans son mémoire 

en clôture que Milivoj Petković aurait agi afin de contenter la communauté internationale et que 

cette enquête n’aurait été qu’une imposture1473. La Défense Petković affirme que Milivoj Petković 

n’aurait été informé de la situation à Stupni Do que le 25 octobre 19931474. Il aurait alors demandé 

des informations sur la situation à Ivica Rajić et au commandant de la brigade Bobovac avant le 

15 novembre 1993 et à ce que l’ONU soit autorisée à entrer dans le village1475. Milivoj Petković 

aurait informé Slobodan Praljak de ce qu’il savait de la situation, remplissant par là son obligation 

disciplinaire d’informer ses supérieurs1476. 

772. La Chambre a conclu que les démarches de Milivoj Petković relatives à la conduite d’une 

enquête sur les évènements de Stupni Do n’avaient pour objectif que de tromper la communauté 

internationale en voulant lui faire croire que des enquêtes étaient en cours1477. En effet, alors qu’il 

ordonnait à Ivica Rajić de mener une enquête sur les évènements de Stupni Do, Milivoj Petković lui 

a adressé une note manuscrite – confirmée par un entretien téléphonique – indiquant que l’ordre 

d’enquêter ne devait pas être suivi d’effet et n’avait pour finalité que de faire croire à la 

                                                 
1470 Voir la « Les restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1471 Voir « Les restrictions apportées à l’accès de la FORPRONU à Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1472 Acte d’accusation, par. 215. 
1473 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 909 et 910. 
1474 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 432 et 433. 
1475 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 433 et 437. 
1476 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 466. 
1477 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
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FORPRONU que le HVO menait une enquête1478. La Chambre rappelle également que sur la base 

d’un ordre de Slobodan Praljak signé au nom de Milivoj Petković, deux rapports ont été soumis par 

Ivica Rajić à Milivoj Petković au sujet des évènements de Stupni Do. Or, ces rapports signés par 

Ivica Rajić les 8 et 15 novembre 1993 ont été en réalité soumis à sa signature dans le seul but de 

faire croire à la communauté internationale que le HVO enquêtait1479. 

773. En ce qui concerne l’allégation relative au changement de nom d’Ivica Rajić1480, la Défense 

Petković soutient que : Milivoj Petković n’aurait eu aucune autorité pour sanctionner des chefs 

militaires du HVO1481 ; sachant que Mate Boban serait intervenu dans l’enquête sur les évènements 

de Stupni Do – sans pour autant connaître les détails de cette intervention – et que ce dernier avait 

compétence pour suspendre ou démettre de leurs fonctions Ivica Rajić et d’autres chefs militaires, 

Milivoj Petković n’aurait eu aucune raison d’intervenir plus en avant dans l’enquête1482. Lors de la 

réception du rapport d’Ivica Rajić sur les évènements de Stupni Do daté du 15 novembre 1993, 

Milivoj Petković aurait été l’adjoint d’Ante Roso et n’aurait donc pas été en position hiérarchique 

de prendre des mesures contre Ivica Rajić ou tout autre membre du HVO1483. 

774. La Chambre rappelle que Milivoj Petković savait que Viktor Andrić et Ivica Rajić n’étaient 

qu’une seule et même personne1484 et qu’elle a constaté qu’Ivica Rajić avait continué d’exercer ses 

fonctions sous le pseudonyme de Viktor Andrić, et n’a donc jamais été inquiété ou puni par le HVO 

pour sa responsabilité concernant les événements qui se sont déroulés à Stupni Do1485. 

775. La Chambre conclut que Milivoj Petković a participé à la mise en place d’une enquête 

factice au sujet des évènements de Stupni Do et de sanctions fictives à l’encontre d’Ivica Rajić dans 

le but de tromper la communauté internationale qui réclamait des actions à la suite des évènements 

de Stupni Do. 

776. La Chambre constate donc que Milivoj Petković a planifié l’envoi d’Ivica Rajić et de ses 

troupes à Vareš le 22 octobre 1993 ; qu’il a été informé des opérations d’arrestation et de mise en 

détention de Musulmans n’appartenant à aucune force armée menées dans la ville de Vareš et du 

                                                 
1478 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1479 Voir « Les informations et procédures d’enquêtes ordonnées par le HVO et l’absence de poursuites » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1480 Acte d’accusation, par. 216. 
1481 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 458, 501 et 502. 
1482 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 464 et 500. 
1483 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 468. 
1484 Voir « Le maintien d’Ivica Rajić dans ses fonctions et l’adoption du pseudonyme de Viktor Andrić » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1485 Voir « Le maintien d’Ivica Rajić dans ses fonctions et l’adoption du pseudonyme de Viktor Andrić » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
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fait que lors de ces arrestations, les soldats du HVO dont des membres de l’unité spéciale Maturice 

ont insulté, menacé et battu les hommes musulmans arrêtés et qu’ils ont volé de l’argent et d’autres 

biens appartenant aux habitants musulmans de la ville de Vareš1486 ; que s’il n’a pas participé à la 

prise de décision d’attaquer le village de Stupni Do, il en a été informé dès le 23 octobre 1993 ; 

qu’il a également été informé dès le 25 octobre 1993 des destructions et des décès de personnes 

n’appartenant à aucune force armée et à la suite de l’attaque ; et qu’il a ensuite contribué à l’effort 

d’éviter que l’enquête menée à l’encontre des responsables des crimes commis à Stupni Do 

aboutisse ainsi qu’à la dissimulation de l’identité de Viktor Andrić qui était en réalité Ivica Rajić. 

777. La Chambre déduit de ce qui précède que Milivoj Petković, en ayant connaissance de ces 

crimes et n’ayant pris aucune mesure contre leurs auteurs ainsi qu’en dissimulant les crimes de 

Stupni Do par sa contribution au caractère factice de l’enquête et au changement d’identité d’Ivica 

Rajić, a acceptés ces crimes. 

8.   Les centres de détention 

a) La Prison de Gabela 

778. L’État-major principal a été destinataire de deux rapports d’Ivo Curić, commandant du 

service des maladies infectieuses épidémiologiques et toxicologiques au sein du département de la 

Défense le 29 septembre 1993 et le 19 octobre 19931487. Ces rapports relèvent d’une part que la 

surpopulation significative dont souffrait la Prison pouvait avoir pour conséquence des « incidents 

épidémiologiques tels que les maladies intestinales et respiratoires » et que plusieurs cas de 

malnutrition sévère avaient été relevés1488 et d’autre part que « la quantité d’eau chaude était 

insuffisante » et que « les détenus s’étaient plaints de ne pas avoir pu se laver depuis un mois »1489. 

779. La Chambre a établi qu’entre avril 1993 et décembre 1993 les conditions de détention à la 

Prison de Gabela étaient extrêmement difficiles. En effet, ladite Prison était surpeuplée ; les 

conditions d’hygiène étaient extrêmement précaires ; les cellules étaient insalubres ; il n’y avait pas 

de lits, de couvertures ou de vêtements chauds ; l’eau et la nourriture manquaient ; la nourriture 

                                                 
1486 Voir « L’arrestation des hommes musulmans et les crimes allégués commis au cours de ces arrestations » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1487 P 05485, p. 2 ; P 05948, p. 1 et 2. La Chambre note que le rapport du 29 septembre 1993 a été adressé à l’État-
major principal et le rapport du 19 octobre 1993 a été adressé Žarko Tole, alors chef de l’État-major principal. 
1488 P 05485, p. 2. 
1489 P 05948, p. 2. 
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était de mauvaise qualité et les détenus ne bénéficiaient pas d’un accès aux soins pendant leur 

détention1490. 

780. La Chambre rappelle que Milivoj Petković avait déjà été alerté sur les problèmes liés aux 

conditions de détention en visitant les villages de Sovići et Doljani en mai 1993. 

781. En outre, la Chambre rappelle que Slobodan Praljak a affirmé que lorsque des images 

filmées par la ZDF dans la Prison de Gabela en septembre 19931491 avaient été diffusées, elles 

avaient suscité un « véritable scandale » ; que des représentants internationaux avaient ensuite 

demandé à pouvoir se rendre dans des centres de détention de la HR H-B et que Franjo Tuđman 

était intervenu pour essayer d’améliorer la situation dans les centres de détention du HVO en 

envoyant Mate Granić sur place et en organisant des réunions1492. 

782. La Chambre estime donc qu’au moins à partir de septembre 1993, les mauvaises conditions 

de détention de Gabela étaient devenues de notoriété publique, à un tel point qu’elles ont suscité 

l’intervention de Franjo Tuđman lui-même. En outre, Ivo Curić a adressé à l’État-major principal 

deux rapports faisant état de mauvaises conditions de détention dans la Prison de Gabela le 

29 septembre et le 19 octobre 1993. La Chambre rappelle en outre que Milivoj Petković avait déjà 

eu connaissance du fait que le HVO avait détenu des Musulmans dans de mauvaises conditions à 

Jablanica en avril 1993. Au vu de ces éléments de preuve, la Chambre estime que la seule déduction 

qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Milivoj Petković savait, au moins à partir du mois de 

septembre 1993, que les conditions de détention dans la Prison de Gabela étaient très mauvaises. 

Ayant continué à exercer ses fonctions au sein de l’État-major principal, malgré cette connaissance, 

la Chambre estime que Milivoj Petković les a acceptées. 

b) La Prison de Dretelj 

783. Par une lettre du CICR de Međugorje du 20 janvier 1994, Milivoj Petković a été informé 

que le 14 juillet 1993, des gardes avaient ouvert le feu sur des détenus de la Prison de Dretelj et 

avaient tué certains d’entre eux et blessé d’autres1493. La Chambre conclut donc que Milivoj 

Petković a été informé le 20 janvier 1994 du fait que des détenus de la Prison de Dretelj avaient été 

blessés par balles par des gardes et que certains d’entre eux étaient décédés à la suite de leurs 

blessures. Or, en continuant à exercer ses fonctions de chef adjoint de l’État-major principal tout en 

                                                 
1490 Voir « Le manque d’espace », « Le manque d’hygiène », « Le manque d’accès à l’alimentation et à l’eau », « Le 
manque d’accès aux soins médicaux » et « Les conditions de détention à la mi-juillet 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
1491 3D 00141 ; Slobodan Praljak, CRF p. 40918 et 40919 ; Peter Galbraight, CRF p. 6537-6540 ; Edward Vulliamy, 
CRF p. 1639 et 1640. 
1492 Slobodan Praljak, CRF p. 44327-44333. Voir également Peter Galbraight, CRF p. 6537-6540. 
1493 P 07636, p. 2. 
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n’ayant pris aucune mesure contre les auteurs de ces tirs, la Chambre estime que la seule déduction 

qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Milivoj Petković a accepté ces mauvais traitements. En 

ce qui concerne les meurtres, la Chambre rappelle qu’ils ne revêtent pas le même caractère 

systématique que les autres crimes rattachés aux campagnes militaires et d’éviction et à la détention 

des Musulmans par le HVO et que par conséquent, ils ne faisaient pas partie de l’objectif criminel 

commun. La Chambre déterminera par conséquent l’éventuelle responsabilité de Milivoj Petković 

par rapport à ces décès dans le cadre de son analyse de l’ECC de forme 3. 

784. En outre, la lettre du 20 janvier 1994 adressée par le CICR à Milivoj Petković l’informait du 

décès de plusieurs détenus de la Prison de Dretelj en raison des conditions de détention dramatiques 

durant l’été 19931494. La Chambre a établi qu’entre le mois de juillet 1993 et les premiers jours du 

mois d’octobre 1993, la Prison de Dretelj était surpeuplée ; les détenus manquaient d’espace et 

d’air ; les conditions d’hygiène étaient extrêmement précaires ; les détenus ont souffert de la faim, 

ayant entraîné d’importantes pertes de poids1495, et de la soif ; qu’ils n’ont pas bénéficié d’un accès 

aux soins pendant leur détention et que les conditions de détention dans les cellules d’isolement 

étaient particulièrement éprouvantes1496. En outre, la Chambre a conclu qu’un détenu était décédé 

de déshydratation, à cause de ces conditions de détention dramatiques, à la mi-juillet 19931497. 

785. Milivoj Petković avait donc connaissance de ces mauvaises conditions au moins à partir du 

mois de janvier 1994. Ayant continué à exercer ses fonctions de chef adjoint de l’État-major 

principal, la Chambre estime qu’il les a acceptées. 

786. La Chambre rappelle que les actes constitutifs des crimes d’assassinat et d’homicide 

intentionnel ne revêtent pas le même caractère systématique que les autres crimes rattachés aux 

campagnes militaires et d’éviction et à la détention des Musulmans par le HVO et que par 

conséquent, ils ne faisaient pas partie de l’objectif criminel commun. La Chambre déterminera par 

conséquent l’éventuelle responsabilité de Milivoj Petković par rapport à ce décès dans le cadre de 

son analyse de l’ECC de forme 3. 

                                                 
1494 P 07636. 
1495 Voir « L’insuffisant accès à l’alimentation et à l’eau » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
Prison de Dretelj. 
1496 Voir « Le manque d’espace et d’air », « L’absence d’hygiène », « L’insuffisant accès à l’alimentation et à l’eau », 
« L’absence de soins médicaux » et « Les conditions de détention dans les cellules d’isolement » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
1497 Voir « Les évènements de la mi-juillet 1993 conduisant au décès d’au moins un détenu » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 

76927



 

Affaire n° IT-04-74-T 252 29 mai 2013 

c) L’Heliodrom 

787. La Chambre rappelle qu’un ancien détenu de l’Heliodrom, Alija Lizde, a affirmé avoir vu 

Milivoj Petković visiter l’Heliodrom durant sa détention1498. Cet homme a été détenu à l’Heliodrom 

du 30 mai au 30 juin 1993 puis du 19 juillet 1993 au 19 octobre 19931499. La Chambre n’a pas 

d’information sur la date de la visite de Milivoj Petković et ce qu’il a pu constater lors de celle-ci. 

Elle ne peut donc pas en déduire que Milivoj Petković était informé des conditions de détention ou 

des mauvais traitements ayant cours à l’Heliodrom. 

788. En ce qui concerne le rôle de Milivoj Petković dans la libération des détenus à l’Heliodrom, 

la Chambre rappelle que le 12 mai 1993, Milivoj Petković a, d’une part, signé un accord de cessez-

le-feu avec Sefer Halilović, dans lequel il avait accepté que tous les « civils » musulmans soient 

immédiatement libérés pour le 13 mai 1993 et qu’ils soient autorisés à rentrer chez eux et, d’autre 

part, donné un ordre oral en juin 1993 ayant abouti à la libération de 52 détenus de l’Heliodrom1500. 

La Chambre a conclu que des déplacements de personnes n’appartenant à aucune force armée 

avaient été commis à l’Heliodrom mais seulement à partir de juillet 1993. La Chambre n’a donc pas 

conclu que les « libérations » auxquelles a contribué Milivoj Petković en mai et juin 1993 

constituaient des crimes. 

789. Cependant, elle peut conclure de ce qui précède que Milivoj Petković savait dès le mois de 

mai 1993 que des personnes n’appartenant à aucune force armée étaient détenues à l’Heliodrom. 

Or, en continuant à exercer ses fonctions de chef de l’État-major principal, la Chambre estime que 

la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Milivoj Petković a accepté ces 

détentions. 

790. Le 15 juillet 1993 Milivoj Petković a adressé à tous les commandants de brigades ainsi 

qu’au régiment Bruno Bušić et à la PPN Ludvig Pavlović un ordre contenant une série de 

dispositions relatives à l’organisation de la défense dans la ZO Sud-est et notamment la fortification 

des lignes de défense en utilisant des prisonniers et des détenus1501. Observant que son ordre n’avait 

pas été exécuté, Milivoj Petković a à nouveau envoyé son ordre le 20 juillet 1993 en exigeant que la 

ligne de défense et les positions soient fortifiées en employant « les prisonniers et machines 

disponibles »1502. La Chambre rappelle qu’elle a entendu Božo Pavlović, commandant de la 

                                                 
1498 Alija Lizde, CRF p. 17802, 17803 et 17808. 
1499 Alija Lizde, CRF p. 17778-17783 ; Alija Lizde, CRA p. 17778-17780 ; P 08894. 
1500 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
1501 P 03474, p. 1. 
1502 P 03592. 
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3e brigade du HVO à partir du 20 juillet 19931503 et destinataire de ces ordres qui n’a pas nié leur 

existence, ni le fait qu’il les avait bien reçus1504. 

791. La Chambre note que Milivoj Petković avait également le pouvoir d’autoriser le travail des 

détenus et qu’il l’a fait à de nombreuses reprises pour des détenus de l’Heliodrom à partir du 

14 octobre 19931505. En effet, le 14 octobre 1993, Milivoj Petković a adressé à toutes les brigades 

de la ZO Sud-est un ordre interdisant l’utilisation de détenus pour effectuer tout type de travail sans 

l’approbation préalable de l’État-major principal1506. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que des 

détenus de l’Heliodrom avaient été astreints à des travaux illégaux par le HVO entre le mois de mai 

1993 et le mois de mars 19941507. 

792. Ensuite, alors que Milivoj Petković avait autorisé le 23 octobre 1993 la brigade Vitez Ranko 

Boban à utiliser des détenus pour travailler, l’un d’eux a été blessé par l’ABiH pendant qu’ils 

travaillaient1508. Dans la mesure où l’un des détenus a été blessé par l’ABiH alors qu’il travaillait, la 

Chambre peut raisonnablement conclure que celui-ci travaillait alors sur la ligne de front. 

793. La Chambre conclut qu’en ayant ordonné et autorisé le travail des détenus de l’Heliodrom 

sur la ligne de front, Milivoj Petković a ordonné et facilité ce crime. 

794. Jadranko Prlić, Milivoj Petković et Marijan Biškić ont été alertés par une lettre de l’antenne 

Međugorje du CICR datée du 20 janvier 1994 que de nombreux détenus des « camps du HVO de 

Mostar, Vojno et Vrdi » avaient été conduits sur la ligne de front de Mostar, contraints de porter des 

uniformes du HVO et de porter des armes factices en bois alors que les combats faisaient rage en 

août et septembre 19931509. 

795. La Chambre rappelle que les détenus utilisés pour effectuer des travaux par le HVO ont été 

régulièrement blessés voire tués au cours de ceux-ci1510. 

                                                 
1503 P 03582. 
1504 Božo Pavlović, CRF p. 47028 et 47029. 
1505 Dans les jours qui ont suivi l’ordre du 14 octobre 1993, Milivoj Petković a notamment « approuvé » ou « consenti 
à » : une requête de la 5e brigade Knez Branimir : P 05882, p. 2 ; au moins deux requêtes de la 6e brigade Vitez Ranko 
Boban : P 05895 ; P 06133 ; P 01765, p. 6 ; P 07878, p. 4 ; une requête du 2e bataillon de la 2e brigade du HVO : 
P 05922 ; P 07878, p. 5 ; P 01765, p. 6 ; ainsi qu’une requête de l’unité de génie de la 2e brigade : P 05900 ; P 01765, 
p. 6 ; P 07773, p. 2. Voir également Marijan Biškić, CRF p. 15163 et 15164. 
1506 P 05873/P 05881. 
1507 Voir « Heliodrom » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives au chef 18 (Travail illégal en tant que 
violation des lois et coutumes de la guerre). 
1508 P 06133. 
1509 Voir « L’utilisation de détenus de l’Heliodrom comme boucliers humains » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1510 Voir « Les détenus de l’Heliodrom et du Centre de détention de Vojno blessés et tués lors des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. Voir également « Les détenus tués ou 
blessés pendant les travaux forcés » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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796. La Chambre conclut que Milivoj Petković, en ayant ordonné et facilité la mise au travail des 

détenus de l’Heliodrom sur la ligne de front, tout en étant informé d’au moins un incident au cours 

duquel ces détenus avaient été utilisés comme boucliers humains par des membres du HVO, ne 

pouvait pas ignorer que beaucoup d’entre eux seraient certainement tués ou blessés pendant ces 

activités. La Chambre estime que Milivoj Petković a accepté ces meurtres et blessures. 

d) Le Centre de détention de Vojno 

797. Jadranko Prlić, Milivoj Petković et Marijan Biškić ont été alertés par une lettre de l’antenne 

Međugorje du CICR datée du 10 janvier 1994 que de nombreux détenus des « camps du HVO de 

Mostar, Vojno et Vrdi » avaient été conduits sur la ligne de front de Mostar, contraints de porter des 

uniformes du HVO et de porter des armes factices en bois alors que les combats faisaient rage en 

août et septembre 19931511. Milivoj Petković a également reçu deux lettres du CICR en janvier 1994 

au sujet du Centre de détention de Vojno et notamment du travail des détenus et du décès de 

certains d’entre eux1512. Ensuite, Milivoj Petković a été à nouveau informé de la situation des 

détenus dans le Centre de détention de Vojno, et de Mostar par deux courriers du CICR datés du 20 

et du 24 janvier 1994 faisant notamment état du fait qu’ils étaient contraints à effectuer des travaux 

de nature militaire sur la ligne de front de Mostar et que plusieurs détenus ont été blessés lors de ces 

travaux1513. Lors de son témoignage, Milivoj Petković a reconnu avoir reçu la lettre du 24 janvier 

1994 et a admis que des prisonniers étaient utilisés pour des « travaux forcés »1514. 

798. La Chambre conclut donc que Milivoj Petković était informé en janvier 1994 de l’utilisation 

de détenus du Centre de détention de Vojno pour des travaux sur la ligne de front et que plusieurs 

d’entre eux avaient été blessés et tués au cours des travaux. Or, la Chambre estime que la seule 

déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer du fait que Milivoj Petković a continué à exercer ses 

fonctions de commandant adjoint de l’État-major principal et n’a pris aucune mesure pour faire 

cesser ces crimes, est qu’il a accepté le travail illégal des détenus sur la ligne de front ainsi que les 

décès et les blessures de ces détenus pendant ces travaux. 

e) La Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok 

799. La Chambre relève que Željko Šiljeg a informé le 13 juillet 1993 Milivoj Petković et Bruno 

Stojić qu’il avait procédé au déplacement des détenus de l’École secondaire de Prozor vers la 

                                                 
1511 Voir L’utilisation de détenus de l’Heliodrom comme boucliers humains » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1512 P 07636 ; P 07660. 
1513 Voir « Les instances et personnalités informées de l’existence du Centre de détention de Vojno et des évènements 
s’y déroulant » et « Les types et lieux de travaux dans la zone de Vojno-Bijelo Polje » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
1514 Milivoj Petković, CRF p. 50672, 50676 et 50677. 
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Prison de Ljubuški1515. Dans la mesure où il n’est fait mention dans le rapport adressé à Milivoj 

Petković que d’hommes âgés entre 18 et 60 ans, la Chambre ne peut pas conclure au-delà de tout 

doute raisonnable que Milivoj Petković était informé du fait que des hommes n’appartenant à 

aucune force armée étaient détenus à Ljubuški en juillet 1993. 

800. Le 8 août 1993, Milivoj Petković a ordonné aux commandants des brigades de Posušje, de 

Široki Brijeg et de Grude de renforcer les lignes de front à Ljubuški en utilisant des prisonniers et 

des détenus musulmans après avoir obtenu l’autorisation de l’Administration de la Police 

militaire1516. Le même jour, le commandant de la brigade de Posušje a demandé à Valentin Ćorić, 

chef de l’Administration de la Police militaire, de lui fournir 100 détenus musulmans en faisant 

explicitement référence à l’ordre de Milivoj Petković1517. Le 11 août 1993, le peloton de la Police 

militaire de la brigade de Posušje a pris en charge 100 détenus du Camp de Vitina-Otok. Dans le 

rapport faisant état de cette prise en charge, il est fait explicitement référence à la requête émise par 

le commandant de la brigade de Posušje1518. 

801. La Chambre conclut donc, contrairement aux allégations de la Défense Petković selon 

lesquelles l’ordre de Milivoj Petković du 8 août 1993 serait légal et qu’en tout état de cause rien ne 

prouverait qu’il aurait été exécuté1519, que l’ordre du 8 août 1993 portant sur l’utilisation de détenus 

musulmans pour des travaux afin de renforcer la ligne de front a été exécuté par Valentin Ćorić et 

qu’il s’agissait de travaux sur la ligne de front. 

802. La Chambre conclut donc que Milivoj Petković a ordonné l’utilisation de détenus du Camp 

de Vitina-Otok pour effectuer des travaux forcés sur la ligne de front. 

9.   Milivoj Petković a nié les crimes commis contre les Musulmans, ne les a pas empêchés, a omis 

de les punir et les a encouragés 

803. La Chambre rappelle que Milivoj Petković, en tant que chef de l’État-major principal puis 

commandant adjoint de l’État-major principal, commandait et avait un contrôle effectif sur les 

forces armées du HVO dont faisaient partie le KB et ses ATG, et le régiment Bruno Bušić1520. 

                                                 
1515 P 03418, p. 4. 
1516 P 04020. 
1517 P 04030. 
1518 P 04068. 
1519 Mémoire final de la Défense Petković, par. 503 et 504 ; Plaidoirie finale de la Défense Petković, CRF p. 52614 et 
52615. 
1520 Voir « Le régiment Bruno Bušić et la PPN Ludvig Pavlović » et « Le rattachement du KB et ses ATG à la chaîne de 
commandement militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la structure militaire de la 
HZ(R) H-B. 
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804. La Chambre analysera ci-après les éléments de preuve attestant que non seulement Milivoj 

Petković n’a ni puni ni empêché la commission de certains crimes mais a continué à utiliser et n’a 

pas empêché ses commandants d’utiliser, à de nombreuses reprises, les mêmes unités, en l’espèce le 

KB et ses ATG (a) ainsi que le régiment Bruno Bušić (b), alors même qu’il était informé depuis le 

mois de janvier 1993 que celles-ci commettaient des crimes de façon récurrente. 

805. À titre liminaire, la Chambre rappelle ses conclusions relatives à la contribution de Milivoj 

Petković à l’enquête factice sur ces événements ainsi qu’à sa contribution au changement d’identité 

d’Ivica Rajić1521. 

a) Le KB et ses ATG 

806. Après les évènements criminels ayant eu lieu dans la municipalité de Jablanica en avril 

1993, Milivoj Petković a évoqué avec Mate Boban la possibilité de prendre des mesures à 

l’encontre de Mladen Naletilić et Ivan Andabak, commandants du KB auquel étaient rattachés les 

ATG Vinko Škrobo et Benko Penavić1522. Or, il ressort clairement de l’ensemble des éléments de 

preuve que non seulement aucune mesure n’a été prise mais qu’en plus, ces unités, pourtant 

connues depuis avril 1993 pour leur comportement violent et dangereux, sont intervenues dans de 

multiples opérations militaires du HVO au cours desquelles de nombreux crimes ont été commis. 

807. La Chambre relève que le KB et ses ATG ont encore commis des crimes après le mois 

d’avril 1993 notamment en brutalisant des Musulmans de Mostar-ouest en septembre 19931523 ; en 

chassant de chez eux des habitants Musulmans de Mostar-ouest entre juin 1993 et février 19941524 ; 

en violant et brutalisant des Musulmans pendant ces opérations d’éviction, faits dont Milivoj 

Petković a été informé personnellement1525 ; en participant à des opérations d’arrestations de 

Musulmans à Mostar-ouest en juin 19931526 ; en brutalisant des détenus de l’Heliodrom lorsqu’ils 

                                                 
1521 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj 
Petković. 
1522 Milivoj Petković, CRF p. 49440-49442 et 49447. 
1523 Voir « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 15 (Actes 
inhumains en tant que crime contre l’humanité), chef 16 (Traitements inhumains en tant qu’infraction grave aux 
Conventions de Genève) et chef 17 (Traitements cruels en tant que violation des lois ou coutumes de la guerre). 
1524 Voir « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 6 (Expulsion en 
tant que crime contre l’humanité), chef 7 (Expulsion illégale d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de 
Genève), chef 8 (Actes inhumains (transferts forcés) en tant que crime contre l’humanité) et chef 9 (Transfert illégal 
d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève). 
1525 P 02770. 
1526 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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effectuaient des travaux forcés1527 et en violant une femme musulmane à Mostar-ouest en 

septembre 19931528. 

808. La Chambre conclut que Milivoj Petković, malgré les informations qu’il a reçues dès le 

mois d’avril 1993 sur leur comportement criminel, a continué de déployer le KB et ses ATG sur le 

théâtre des opérations militaires du HVO et que ces unités ont à nouveau commis de nombreux 

crimes. La Chambre conclut donc qu’en persistant à utiliser ces unités, Milivoj Petković a omis de 

punir ou d’empêcher les crimes commis contre les Musulmans. 

b) Le régiment Bruno Bušić 

809. La Chambre rappelle qu’après avoir lui-même ordonné l’envoi à Gornji Vakuf du régiment 

Bruno Bušić en janvier 1993 Milivoj Petković a été informé de la commission par ces troupes de 

destructions, de l’arrestation et de la mise en détention de civils ainsi que du meurtre de 

Musulmans. 

810. Malgré les informations qu’il avait en sa possession dès le mois de janvier 1993 sur leur 

comportement criminel, Milivoj Petković a à nouveau, le 15 avril 1993, ordonné le déploiement du 

régiment Bruno Bušić dans la municipalité de Jablanica à la suite duquel Milivoj Petković a, à 

nouveau, été informé de la destruction des habitations musulmanes dans les villages de Sovići et 

Doljani ainsi que des détentions de Musulmans le 23 avril 1993 par des membres de ce régiment. 

811. Le 15 juillet 1993 Milivoj Petković a adressé à tous les commandants de brigades ainsi 

qu’au régiment Bruno Bušić un ordre contenant une série de dispositions relatives à l’organisation 

de la défense dans la ZO Sud-est et parmi elles la demande que soit organisée la fortification des 

lignes de défense en utilisant des prisonniers et des détenus1529. 

812. En outre, la Chambre relève que le régiment Bruno Bušić a également commis des crimes 

après le mois de janvier 1993 notamment en passant à tabac des détenus de l’Heliodrom 1530 et en 

détenant à la Ferme piscicole des hommes musulmans membres de l’ABiH qui ont été victimes de 

                                                 
1527 Voir « Le traitement des détenus pendant les travaux forcés » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
1528 Voir « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 4 (Viol en tant 
que crime contre l’humanité) et chef 5 (Traitements inhumains (violences sexuelles) en tant qu’infractions graves aux 
Conventions de Genève). 
1529 P03474, p. 1. 
1530 Voir « Le traitement des hommes détenus dans l’enceinte de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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sévices et de passages à tabac de la part des soldats du HVO dont Mladen Naletilić le 20 avril 

19931531. 

813. La Chambre conclut que Milivoj Petković, malgré les informations qu’il a reçues dès le 

mois de janvier 1993 sur le comportement criminel de ses membres, a continué de déployer le 

régiment Bruno Bušić sur le théâtre des opérations militaires et lui a même directement ordonné de 

commettre des crimes comme l’utilisation de détenus pour fortifier des lignes de défense. Suite à 

leur nouveau déploiement sur le terrain, les membres du régiment Bruno Bušić ont à nouveau 

commis de nombreux crimes. La Chambre conclut donc qu’en persistant à utiliser ces unités tout en 

connaissant leur comportement criminel et en leur ordonnant lui-même d’utiliser des détenus 

musulmans sur la ligne de front, Milivoj Petković a omis de punir ou empêché les crimes commis 

contre les Musulmans par ce régiment. 

10.   Les conclusions de la Chambre relative à la responsabilité de Milivoj Petković en vertu de 

l’ECC de forme 1 

814. Compte tenu de ces conclusions, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute 

raisonnable que du 14 avril 1992 au 26 avril 1994, Milivoj Petković en tant que chef de l’État-major 

principal, puis commandant adjoint et enfin chef adjoint de l’État-major principal commandait et 

avait un pouvoir de contrôle effectif sur les forces armées de la HZ(R) H-B. Tel que le démontrent 

les éléments de preuve, Milivoj Petković a pris des décisions relatives aux opérations militaires 

qu’il a faites exécuter par les forces armées, et a transmis les décisions prises par le gouvernement 

du HVO aux forces armées du HVO et leur a fait les appliquer. 

815. À la lumière de tout ce qui précède, la Chambre conclut que Milivoj Petković a ordonné, 

planifié, facilité, encouragé et dissimulé les crimes commis par les membres des forces armées de la 

HZ(R) H-B tels que décrits ci-dessus. La Chambre note que Milivoj Petković a été informé des 

crimes commis par les membres des forces armées de la HZ(R) H-B, tant par les représentants 

internationaux que par les voies de communications internes du HVO. Tout en possédant cette 

connaissance, il a continué à exercer le contrôle effectif sur les forces armées jusqu’au mois d’avril 

1994. La Chambre estime que la seule déduction qu’elle peut raisonnablement tirer du fait qu’il ait 

dirigé les opérations militaires dans la municipalité de Prozor en avril 1993 puis en juin 1993 et 

planifié les opérations en juillet et août 1993 ; planifié et facilité les opérations militaires dans la 

municipalité de Gornji Vakuf en janvier 1993 ; planifié et dirigé les opérations militaires dans la 

municipalité de Jablanica en avril 1993 et obstrué l’accès et le passage des observateurs 

                                                 
1531 Voir « Le traitement des détenus à la Ferme piscicole » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
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internationaux et des convois de forces de maintien de la paix dans les villages de Sovići et 

Doljani ; orchestré le déplacement de civils détenus dans la municipalité vers Gornji Vakuf ; 

participé à la planification des pilonnages de Mostar-est ; entravé l’accès des convois humanitaires 

à la population musulmane de Mostar-est ; planifié l’offensive militaire sur la vieille ville de 

Mostar ; ordonné l’arrestation d’hommes n’appartenant à aucune force armée dans les municipalités 

de Mostar, Stolac et Čapljina ; planifié les opérations militaires sur la ville de Vareš et participé à la 

mise en place d’une enquête factice au sujet des évènements de Stupni Do et de sanctions fictives à 

l’encontre d’Ivica Rajić ; ordonné et autorisé le travail des détenus de l’Heliodrom et du Camp de 

Vitina-Otok sur la ligne de front ; et qu’il ait continué à exercer le contrôle sur les forces armées 

tout en sachant que ses membres avaient commis et commettaient des crimes, est que Milivoj 

Petković avait l’intention de faire commettre ces crimes. 

816. En outre, malgré son pouvoir sur les forces armées et la Police militaire, Milivoj Petković 

n’a pas fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission des crimes par les membres de celles-

ci, tel que le démontrent les éléments de preuve décrits ci-dessus. Il a, bien au contraire, essayé de 

dissimuler la responsabilité des autorités du HVO face aux représentants internationaux. Il a en 

outre continué à diriger et contrôler les unités du HVO, dont notamment le KB et ses ATG et le 

régiment Bruno Bušić, tout en sachant qu’ils avaient commis de nombreux crimes et, en continuant 

à les déployer sur le théâtre des opérations ou, au moins, en ne prenant aucune mesure pour éviter la 

commission de nouveaux crimes, il a encouragé la commission des crimes subséquents. 

817. Compte tenu de tous les éléments de preuve analysés ci-dessus, la Chambre estime que la 

seule déduction possible qu’elle puisse raisonnablement faire est que Milivoj Petković avait 

l’intention de chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B. Tel qu’elle le précisera par la 

suite, Milivoj Petković partageait cette intention avec d’autres membres de l’ECC, notamment, les 

membres du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B et le commandement de l’État-major principal 

du HVO. 

818. En ce qui concerne sa contribution à la mise en œuvre de l’objectif criminel commun, la 

Chambre estime que les éléments de preuve démontrent au-delà de tout doute raisonnable que celle-

ci était significative. En effet, Milivoj Petković, en dirigeant et contrôlant les forces armées du 

HVO, en négociant avec les autorités de l’ABiH et en mettant en œuvre sur le terrain la politique et 

les décisions du gouvernement, était l’un des membres les plus importants de l’ECC. En tant que 

membre de ladite ECC, il s’est servi des forces armées de la HZ(R) H-B pour commettre les crimes 

qui faisaient partie de l’objectif criminel commun et les agissements des membres des forces 
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armées et de la Police militaire lui sont imputables. Par ailleurs, la Chambre estime que l’ensemble 

des éléments de preuve analysés ci-dessus prouve que Milivoj Petković savait que ces crimes 

étaient commis contre les Musulmans uniquement dans le but de les forcer à quitter le territoire de 

la Herceg-Bosna. La Chambre estime que Milivoj Petković, en participant à l’ECC, avait l’intention 

de discriminer les Musulmans afin de faciliter leur éviction de ces territoires. 

819. S’agissant de la connaissance qu’avait Milivoj Petković des circonstances de fait qui ont 

permis à la Chambre de conclure à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il y avait un 

conflit armé international entre le HVO/HV et l’ABiH, les éléments de preuve indiquent que 

Milivoj Petković a non seulement été informé des opérations militaires du HVO contre l'ABiH, 

mais qu'il a également participé à la planification et à la direction de nombre d'entre elles, 

notamment à Prozor, à Gornji Vakuf et à Jablanica. Milivoj Petković savait par conséquent qu'un 

conflit armé se déroulait, pendant la période à laquelle il a occupé ses fonctions de chef de l’État-

major principal, puis de commandant adjoint de l’État-major principal, entre le HVO et l'ABiH. Par 

ailleurs, les éléments de preuve indiquent que Milivoj Petković avait connaissance de la 

participation de la Croatie au conflit entre le HVO et l’ABiH en BiH et l’a facilitée. De ce fait, la 

Chambre estime à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il savait que ce conflit revêtait 

un caractère international. 

820. Au vu de tout ce qui précède et en vertu des chefs qu’elle a retenus pour les faits décrits ci-

dessus, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Milivoj Petković s’est 

rendu coupable d’avoir commis – en participant à une ECC1532 – les crimes suivants : 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut.  

                                                 
1532 Le Juge Antonetti est dissident quant au mode de responsabilité – participation à une ECC – retenu par la majorité 
de la Chambre. Cependant, il estime que les éléments de preuve permettent de conclure que Milivoj Petković était 
responsable des crimes sous les chefs cités dans ce paragraphe en vertu d’autres modes de responsabilité prévus par le 
Statut, tel qu’il le précise dans son opinion dissidente jointe à ce jugement. 
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Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Prozor (seulement en 1993) : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

76917



 

Affaire n° IT-04-74-T 262 29 mai 2013 

Municipalité de Jablanica : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 
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Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 24 : attaque illégale contre des civils, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 25 : fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar), visé par 

l’article 3 du Statut. 

Heliodrom : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Centre de détention de Vojno : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 
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Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Ljubuški et Camp de Vitina-Otok : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Stolac : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Municipalité de Čapljina : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Prison de Gabela : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Dretelj : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Vareš : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

821. Dans la mesure où Milivoj Petković a commis ces crimes dans le but de réaliser l’objectif 

criminel commun, il est tenu responsable, non seulement des crimes précisés ci-dessus mais de 

l’ensemble des crimes faisant partie du plan criminel commun. 

D.   La responsabilité de Milivoj Petković en vertu de l’ECC de forme 3 

822. Par ailleurs, la Chambre a établi que les crimes de destruction d’édifices religieux en avril 

1993 à Jablanica, de meurtre commis au cours des opérations d’évictions et pendant les détentions, 

de sévices sexuels et de vols ne faisaient pas partie de l’objectif criminel commun1533. Cependant, la 

Chambre note que nombre de ces crimes étaient la conséquence naturelle et prévisible de 

                                                 
1533 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
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l’exécution du but criminel commun1534. La Chambre va à présent analyser si Milivoj Petković, 

membre de l’ECC, savait que les meurtres commis dans le cadre des opérations d’évictions et des 

détentions (1), les sévices sexuels (2), les vols (3) et les destructions de mosquées en avril 1993 

dans la municipalité de Jablanica (4) pourraient être commis par les membres du HVO et a pris ce 

risque en connaissance de cause. 

1.   Les meurtres commis dans le cadre des opérations d’évictions et des détentions 

a) Les meurtres commis dans le cadre des opérations d’évictions dans les municipalités de Stolac 

et Čapljina 

823. L’ordre du 30 juin 1993 de Milivoj Petković adressé à la ZO Sud-est enjoignait de permettre 

aux femmes et aux enfants musulmans de la zone de responsabilité de la ZO Sud-est de rester chez 

eux1535. Le 3 juillet 1993, Neđeljko Obradović, commandant de la 1re brigade Knez Domagoj, a 

enjoint à toutes les unités de sa brigade de « prévenir les crimes dans la zone de responsabilité de la 

brigade » et de « rassembler la population musulmane » de ladite zone et de la « mettre à 

l’abri »1536. Ainsi, dès le 3 juillet, Neđeljko Obradović a donné un ordre différent de celui de 

Milivoj Petković. Il ressort nettement des éléments de preuve que l’ordre de Milivoj Petković n’a 

pas été respecté dans les municipalités de Stolac et de Čapljina dans la mesure où l’ensemble de la 

population musulmane a été déplacée et non seulement les hommes. En effet, la Chambre a conclu 

qu’après les vagues d’arrestations des hommes musulmans dans les municipalités de la ZO Sud-est, 

des opérations ont été menées, notamment par la 1re brigade Knez Domagoj, qui ont conduit à 

l’éviction des habitants musulmans, dont des femmes, des enfants et des personnes âgées qui ont 

souvent dans un premier temps été détenus avant d’être envoyés dans les territoires contrôlés par 

l’ABiH1537. Au cours de ces opérations, les membres du HVO ont commis plusieurs meurtres, 

notamment dans les municipalités de Čapljina et Stolac à la mi-juillet 19931538. 

                                                 
1534 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1535 P 03019 ; Milivoj Petković, CRF p. 49574-49581. 
1536 P 03135, p. 2. 
1537 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 », « Les évènements du 6 juillet 1993 à Prenj : le déplacement de la population et les vols de 
biens », « Le déplacement de la population musulmane et le décès d’une jeune femme à Pješivac Greda » « Le 
déplacement de la population de la ville de Stolac », et « Les vagues de déplacements de femmes, d’enfants et de 
personnes âgées arrêtés et/ou incarcérés vers les territoires sous le contrôle de l’ABiH » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. Voir également « L’arrestation et l’incarcération des hommes 
musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 », et « L’éviction des femmes, des enfants et des personnes 
âgées, leur déplacement et les crimes allégués subséquents dans la municipalité de Čapljina de juillet à septembre 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
1538 Voir « Le déplacement de la population musulmane et le décès d’une jeune femme à Pješivac Greda » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. Voir également « Le décès de deux jeunes 
femmes dans le village de Domanovići » et « Le décès d’une personne âgée de 83 ans dans le village de Bivolje Brdo » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
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824. Or, rien dans les éléments de preuve ne permet de conclure que Milivoj Petković savait que 

son ordre de ne pas inquiéter la population civile n’a pas été respecté. Ne sachant pas que des 

personnes n’appartenant pas à l’une des forces armées étaient déplacées, il ne pouvait pas prévoir 

que des meurtres seraient commis pendant ces déplacements. 

b) Les meurtres commis dans la Prison de Dretelj 

825. La Chambre rappelle que par lettre du CICR du 20 janvier 1994, Milivoj Petković a été 

informé que le 14 juillet 1993, des gardes avaient ouvert le feu sur des détenus de la Prison de 

Dretelj en tuant certains d’entre eux et qu’au cours de l’été 1993, des détenus sont décédés en raison 

des très mauvaises conditions de détention1539. Ainsi, Milivoj Petković avait connaissance des 

mauvaises conditions de détention des détenus et des meurtres à partir du mois de janvier 19941540. 

Cependant, dans la mesure où Milivoj Petković n’a été informé de ces évènements que plusieurs 

mois après leur commission, la Chambre ne peut pas conclure que ces meurtres étaient prévisibles 

pour Milivoj Petković. 

2.   Les sévices sexuels 

a) Les sévices sexuels pendant les opérations d’éviction à Mostar 

826. La Chambre a établi que des membres du HVO, dont des soldats de l’ATG Vinko Škrobo 

ont commis des sévices sexuels contre des femmes musulmanes pendant les opérations visant à 

chasser les Musulmans de Mostar-ouest en juin1541, juillet1542 et septembre 19931543. 

827. Elle a également établi que Milivoj Petković a été directement informé des opérations 

d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest en juin 1993 par des unités du HVO qui lui étaient 

subordonnées ainsi que du climat de violence entourant ces opérations et qu’il a à tout le moins 

permis que ces exactions continuent jusqu’en février 19941544. 

                                                 
1539 P 07636, p. 1 et 2. 
1540 Voir « La Prison de Dretelj » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković. 
1541 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
1542 Voir « Les viols, violences sexuelles, vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des 
opérations d’évictions des mois de juillet et d’août 1993 à Mostar-ouest » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
1543 Voir « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1544 Voir « Les évictions de la population de Mostar-ouest à partir du 9 mai 1993 » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Milivoj Petković. 
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828. La Chambre rappelle par ailleurs que Milivoj Petković et Bruno Stojić ont reçu un rapport 

spécial du HVO le 14 juin 1993 indiquant que pendant les opérations d’éviction conduites par 

Vinko Martinović le 13 juin 1993, des membres du 4e bataillon Tihomir Mišić de la 3e brigade du 

HVO1545, Vinko Martinović et des membres de son ATG Vinko Škrobo, rattachée au KB commandé 

par « Tuta », avaient notamment violé plusieurs femmes devant des témoins à Mostar-ouest1546. 

829. Or, Milivoj Petković savait déjà depuis les évènements de Sovići et Doljani en avril 1993 

que les unités commandées par Mladen Naletilić et Ivan Andabak, à savoir le KB et ses ATG, 

commettaient des crimes1547. Le rapport qu’il a reçu le 14 juin 1993 n’était donc qu’une 

confirmation pour Milivoj Petković de la dangerosité de ces soldats. Toutefois, il a non seulement 

omis de prendre une quelconque mesure contre ces commandants et leurs unités mais il a consenti à 

ce qu’elles continuent à être déployées par les commandants du HVO, subordonnés à Milivoj 

Petković, pour mener des opérations et actions militaires. Ces troupes ont par ailleurs continué à 

commettre des crimes. 

830. La Chambre conclut donc au regard de ce qui précède que Milivoj Petković savait, et ce, 

depuis avril 1993, que les opérations d’éviction se déroulaient dans un climat d’extrême violence à 

Mostar et que les sévices sexuels étaient des conséquences naturelles et prévisibles du déploiement 

du KB et ses ATG, dont il connaissait le comportement criminel depuis avril 1993. Milivoj 

Petković a néanmoins pris le risque que ces crimes soient commis en connaissance de cause. 

b) Les sévices sexuels pendant les opérations militaires dans la municipalité de Vareš 

831. La Chambre a établi que le 22 octobre 1993, Milivoj Petković avait ordonné à Ivica Rajić de 

se déployer à Vareš avec des soldats des unités spéciales Maturice et Apostoli, des soldats de la 

brigade Ban Josip Jelačić et huit policiers militaires du peloton de ladite brigade1548. 

832. La Chambre a également établi que le 23 octobre et dans la nuit du 24 au 25 octobre 1993, 

deux femmes musulmanes, les témoins DF et DG, habitantes musulmanes de la ville de Vareš, 

avaient subi des relations sexuelles forcées par des membres du HVO, dont certains appartenaient à 

l’unité spéciale Maturice1549. 

                                                 
1545 Le bataillon Tihomir Misić a été évoqué par la Chambre. Voir « Les forces armées » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1546 P 02770. 
1547 Milivoj Petković, CRF p. 49440-49442 et 49447. 
1548 Voir « L’attaque de Kopjari des 21 et 22 octobre 1993 par l’ABiH et la réaction du HVO » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1549 Voir « Les vols et les sévices sexuels à l’encontre de la population musulmane de Vareš » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
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833. Or, Milivoj Petković a été informé le 23 octobre 1993 que la ville Vareš avait été 

« nettoyée » ; que tous les Musulmans en âge de porter les armes avaient été placés « sous 

surveillance » et que lors de ces arrestations, les soldats du HVO dont des membres de l’unité 

spéciale Maturice avaient insulté, menacé et battu les hommes musulmans arrêtés et qu’ils ont volé 

des biens et de l’argent appartenant aux habitants musulmans de la ville de Vareš1550. 

834. La Chambre conclut donc au regard de ce qui précède que Milivoj Petković savait, et ce, 

depuis le 23 octobre 1993, que les opérations militaires dans la ville de Vareš se déroulaient dans un 

climat d’extrême violence et que les sévices sexuels étaient des conséquences naturelles et 

prévisibles. Milivoj Petković a néanmoins pris en connaissance de cause le risque que ces crimes 

soient commis en continuant à exercer ses fonctions au sein de l’État-major principal du HVO et en 

ne prenant aucune mesure pour éviter la commission de nouveaux crimes. 

3.   Les vols 

a) Les vols au cours des opérations d’évictions de la population musulmane de la municipalité de 

Gornji Vakuf 

835. La Chambre a établi qu’après l’attaque du 18 janvier 1993 et alors que les villages de 

Hrasnica, Uzri~je et Ždrimci étaient occupés par le HVO, des vols de biens appartenant à des 

Musulmans de ces villages avaient été commis par des membres du HVO1551. 

836. Or, la Chambre a également conclu que Milivoj Petković avait planifié et facilité les 

opérations du HVO à Gornji Vakuf en janvier 19931552 . 

837. Dans la mesure où les opérations militaires et la prise de contrôle du HVO de ces localités 

se sont déroulées dans un climat d’extrême violence, la Chambre considère qu’il était 

raisonnablement prévisible pour Milivoj Petković que les membres du HVO commettent des vols 

dans ces lieux. En ayant planifié et facilité les opérations du HVO à Gornji Vakuf, la Chambre 

déduit que Milivoj Petković a sciemment pris le risque que des vols soient commis. 

                                                 
1550 Voir « L’arrestation des hommes musulmans et les crimes allégués commis au cours de ces arrestations » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1551 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica », « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Uzričje » et « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie du 
Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
1552 Voir « La municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Milivoj Petković. 
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b) Les vols au cours des opérations d’évictions de la population musulmane de la municipalité de 

Jablanica (Sovići et Doljani) 

838. La Chambre a établi que des soldats du HVO, dont certains étaient sous le commandement 

de « Tuta », avaient pris des biens appartenant à des Musulmans dans les jours qui ont suivi 

l’attaque du 17 avril 1993 sur les villages de Sovići et Doljani1553. Des soldats du HVO ont fouillé 

les maisons des Musulmans et ont volé des biens, notamment toutes les voitures des Musulmans 

détenus à l’École de Sovići et du bétail1554. 

839. Or, la Chambre a également conclu que Milivoj Petković avait contribué à la planification et 

la direction des opérations militaires dans la municipalité de Jablanica1555. 

840. Dans la mesure où les opérations militaires et la prise de contrôle du HVO de ces localités 

se sont déroulées dans un climat d’extrême violence, la Chambre considère qu’il était 

raisonnablement prévisible pour Milivoj Petković que les membres du HVO commettent des vols 

dans ces lieux. En ayant planifié et dirigé les opérations du HVO à Jablanica, la Chambre déduit 

que Milivoj Petković a sciemment pris le risque que des vols soient commis. 

c) Les vols au cours des opérations d’évictions de la population musulmane des municipalités de 

Stolac et Čapljina 

841. La Chambre rappelle qu’au cours des opérations d’éviction de la population musulmane des 

municipalités de Stolac et Čapljina, des vols ont été commis par les membres du HVO1556. 

Cependant, rien dans les éléments de preuve ne permet de conclure que Milivoj Petković savait que 

son ordre de ne pas inquiéter la population civile n’avait pas été respecté. Ne sachant pas que des 

personnes n’appartenant pas à l’une des forces armées étaient déplacées, il ne pouvait pas prévoir 

que des vols seraient commis pendant ces déplacements. 

                                                 
1553 Voir « Les vols de biens musulmans à Sovići et Doljani entre le 17 avril et le 4 mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
1554 Voir « Les vols de biens musulmans à Sovići et Doljani entre le 17 avril et le 4 mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). 
1555 Voir « La municipalité de Jablanica », dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj 
Petković 
1556 Voir « Les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Pješivac Greda » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. Voir également « Les conditions de détention aux Silos » et « Les 
événements ayant eu lieu en août et en septembre 1993 dans la ville de ^apljina » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
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d) Les vols au cours des opérations d’évictions de la population de Mostar-ouest à partir du  

9 mai 1993 

842. La Chambre a constaté qu’au cours des opérations pendant lesquelles des Musulmans de 

Mostar-ouest, parmi lesquels il y avait des hommes n’appartenant à aucune force armée, avaient été 

chassés de leurs logements, entre mai 1993 et février 1994, les soldats du HVO – et notamment 

l’ATG Benko Penavić en mai 1993, les membres du 4e bataillon de la 3e brigade du HVO et des 

membres du KB en juin 1993, les membres des ATG Vinko Škrobo et Benko Penavić en septembre 

1993 – avaient menacé, intimidé et violemment frappé à coups de botte, de poing et de crosses de 

fusil les Musulmans qu’ils évinçaient de chez eux1557 ; pris tous les objets de valeur que ces 

Musulmans avaient sur eux et s’étaient également appropriés des biens dans les appartements dont 

ils chassaient les Musulmans1558. La Chambre rappelle que ces déplacements se sont poursuivis 

jusqu’en février 1994 et ont été accompagnés de vols1559. 

843. Le 14 juin 1993 Milivoj Petković, Bruno Stojić et Žarko Keza, chef du service du VOS, ont 

reçu un rapport spécial émis par le CED indiquant que pendant les opérations d’éviction conduites 

par Vinko Martinović le 13 juin 1993, des membres du 4e bataillon Tihomir Mišić de la 3e brigade 

du HVO, Vinko Martinović et des membres de son ATG Vinko Škrobo, avaient violé plusieurs 

femmes devant des témoins et battu de nombreuses personnes1560. 

844. La Chambre conclut de tout ce qui précède que Milivoj Petković a été directement informé 

des opérations d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest en juin 1993 par des unités du HVO qui 

lui étaient subordonnées ainsi que du climat de violence entourant ces opérations et qu’il a à tout le 

moins laissé faire, dans la mesure où ces mêmes unités ont continué à procéder dans le même climat 

de violence à des évictions et déplacements de la population de Mostar-ouest jusqu’en février 1994. 

                                                 
1557 Voir « Les viols, violences sexuelles, vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des 
opérations d’évictions » et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1558 Voir « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 22 (Appropriation 
de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon illicite et arbitraire en tant qu’infraction grave 
aux Conventions de Genève et chef 23 (Pillage de biens publics ou privés en tant que violation des lois ou coutumes de 
la guerre). 
1559 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 », « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 », « Les viols, violences sexuelles, vols, 
menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet et 
août 1993 à Mostar-ouest » et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. Voir également « Municipalité de Mostar » 
dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 6 (Expulsion en tant que crime contre l’humanité, 
Chef 7 : Expulsion illégale d’un civil en tant qu’infraction grave aux Conventions de Genève), chef 8 (Actes inhumains 
(transferts forcés) en tant que crime contre l’humanité) et chef 9 (Transfert illégal d’un civil en tant qu’infraction grave 
aux Conventions de Genève). 
1560 P 02770. 
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845. Au vu de ce qui précède, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse 

raisonnablement faire est que Milivoj Petković, pouvait raisonnablement prévoir que des vols 

seraient également commis pendant les opérations d’éviction des Musulmans à Mostar entre juin 

1993 et février 1994, et qu’il a pris ce risque en connaissance de cause. 

e) Les vols au cours des opérations militaires dans la ville de Vareš et le village de Stupni Do en 

octobre 1993 

846. La Chambre a établi que le 22 octobre 1993, Milivoj Petković avait ordonné à Ivica Rajić de 

se déployer à Vareš avec des soldats des unités spéciales Maturice et Apostoli, des soldats de la 

brigade Ban Josip Jelačić et huit policiers militaire du peloton de ladite brigade1561. 

847. La Chambre a conclu que lors des arrestations des hommes musulmans le 23 octobre 1993 

dans la ville de Vareš par des soldats du HVO dont des membres de l’unité spéciale Maturice, des 

vols de biens et d’argent appartenant aux habitants musulmans de la ville avaient été commis et que 

Milivoj Petković avait été informé de ces arrestations le même jour1562. En outre, des vols ont 

continué à être commis par des membres du HVO dans la ville de Vareš jusqu’au 1er novembre 

19931563. La Chambre a également établi que le 23 octobre 1993 également, pendant et à la suite de 

l’attaque du village de Stupni Do, les membres des unités spéciales Maturice et/ou Apostoli avaient 

volé de façon systématique les biens dans les maisons des villages et confisqué bétail, argent, 

bijoux et autres objets de valeur1564. 

848. La Chambre estime que dans la mesure où Milivoj Petković a été informé des arrestations et 

des vols subis par les hommes musulmans de la ville de Vareš dès le 23 octobre 1993, et que les 

vols se sont poursuivis jusqu’au 1er novembre 1993, ceux-ci avaient un caractère de prévisibilité 

pour lui et qu’il a pris le risque que des vols soient commis en connaissance de cause. 

                                                 
1561 Voir « L’attaque de Kopjari des 21 et 22 octobre 1993 par l’ABiH et la réaction du HVO » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1562 Voir « L’arrestation des hommes musulmans et les crimes allégués commis au cours de ces arrestations » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1563 Voir « Les vols et les sévices sexuels à l’encontre de la population musulmane de Vareš » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
1564 Voir « Les vols, les incendies et la démolition de biens et de maisons appartenant aux Musulmans du village de 
Stupni Do » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Vareš. 
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849. Cependant, en ce qui concerne les vols commis à Stupni Do la Chambre rappelle que la 

décision d’attaquer le village ne relevait pas de Milivoj Petković, qui n’en a été informé qu’une fois 

que l’attaque était terminée1565. De ce fait, la Chambre ne peut pas conclure que les vols commis 

par les membres du HVO à Stupni Do étaient prévisibles pour Milivoj Petković. 

4.   Les destructions de mosquées dans la municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) en avril 

1993 

850. La Chambre a conclu que le 17 avril 1993, alors que les combats étaient terminés, le HVO 

avait mis le feu à toutes les maisons musulmanes et à deux mosquées sur ordre des « commandants 

supérieurs »1566. 

851. La Chambre rappelle que Milivoj Petković a contribué à la planification des opérations 

militaires dans la municipalité de Jablanica en avril 19931567 et que le 15 avril 1993, le HVO a 

commencé à pilonner la ville de Jablanica1568. Il a régulièrement été informé sur les opérations de 

combat entre le 16 et le 17 avril 19931569. 

852. La Chambre estime que, dans la mesure où les opérations du HVO à Jablanica faisaient 

partie d’un plan bien organisé et orchestré par la hiérarchie du HVO, dont Milivoj Petković, il était 

vraisemblable que les destructions des mosquées faisaient également partie intégrante de ce plan. 

Ainsi, en planifiant et dirigeant les opérations du HVO sur Sovići et Doljani visant les Musulmans, 

Milivoj Petković a, en connaissance de cause pris le risque de la destruction des édifices religieux 

musulmans. 

853. Au vu ce qui précède, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que 

Milivoj Petković s’est rendu coupable d’avoir commis – en participant à une ECC de forme 3 – des 

crimes suivants : 

                                                 
1565 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives la responsabilité de Milivoj 
Petković. 
1566 Voir « Les attaques du HVO sur les villages de Sovići et Doljani et les arrestations des hommes, des femmes, des 
enfants et des personnes âgées du 17 au 23 avril 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani). Voir également P 02063 en ce qui concerne la destruction des mosquées 
suivant les ordres des « commandants supérieurs ». 
1567 Voir « La municipalité de Jablanica » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj 
Petković. 
1568 Témoin Y, P 09873 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, version révisée du CRF p. 12 et 13 ; Safet 
Idrizović, CRF p. 9669, 9672 et 9673 ; P 09400, p. 20 ; Témoin RR, P 09872 sous scellés, affaire Naletilić & 
Martinović, CRF p. 6483 ; P 08951, témoin RR, CRF p. 6443 et 6526-6527 ; Décision du 7 septembre 2006, fait admis 
numéro 27 (Jugement Naletilić, par. 30) ; P 02627, p. 2 et 3. 
1569 Témoin Y, P 09873 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, version révisée du CRF p. 12 et 13 ; Safet 
Idrizović, CRF p. 9669, 9672 et 9673 ; P 09400, p. 20 ; Témoin RR, P 09872 sous scellés, affaire Naletilić & 
Martinović, CRF p. 6483 ; P 0895 ; P 09052, témoin RR, CRF p. 6443 et 6526-6527 ; Décision du 7 septembre 2006, 
fait admis numéro 27 (Jugement Naletilić, par. 30) ; P 02627, p. 2 et 3. 
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Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon 

illégale et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Jablanica : 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon 

illégale et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 4 : viol, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 5 : traitements inhumains (violences sexuelles), visé par l’article 2 du Statut. 

Municipalité de Vareš : 

Chef 4 : viol, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 5 : traitements inhumains (violences sexuelles), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 22 : appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon 

illégale et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

V.   Valentin Ćorić 

854. L’Accusation allègue que Valentin Ćorić, agissant individuellement, et par l’exercice de ses 

fonctions et pouvoirs, et de concert avec d’autres membres de l’ECC, aurait participé à celle-ci en 

tant que dirigeant1570. Valentin Ćorić aurait principalement contribué à l’ECC en jouant un rôle à 

                                                 
1570 Acte d’accusation, par. 17 et 17.5. Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 981-1175. 
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part entière dans les centres de détention du HVO1571. Il aurait dirigé et commandé la Police 

militaire du HVO qui aurait joué un rôle important dans les opérations de nettoyage ethnique ainsi 

que dans le maintien de la sécurité et l’administration des prisons, camps de concentration et centres 

de détention de la Herceg-Bosna/du HVO1572. Valentin Ćorić aurait contribué aux opérations par 

lesquelles des Musulmans de BiH auraient été chassés de leurs foyers, ainsi qu’à la confiscation et 

au pillage de leur argent et de leurs biens, tous des actes dans lesquels la Police militaire du HVO 

aurait été fréquemment impliquée1573. En outre, Valentin Ćorić aurait contrôlé, dirigé et réglementé 

les déplacements des Musulmans de BiH au moyen de postes de contrôle utilisés notamment pour 

persécuter, arrêter et détenir ces derniers et confisquer leurs biens1574. 

855. Par ailleurs, Valentin Ćorić aurait causé, contribué à provoquer et facilité une crise 

humanitaire pour les Musulmans de BiH en exerçant un contrôle sur l’accès à l’aide humanitaire et 

aux services publics, essentiellement à Mostar-est1575. Enfin, Valentin Ćorić aurait participé à la 

commission de crimes et d’atteintes contre les Musulmans de BiH par les forces de la Herceg-

Bosna/du HVO en minimisant ou en omettant de signaler les crimes les plus graves et d’enquêter à 

leur sujet, en s’abstenant d’assurer le suivi de diverses enquêtes, en empêchant que de tels crimes 

soient commis et en omettant d’en punir les auteurs1576. 

856. La Défense Ćorić soutient que Valentin Ćorić n’aurait pu participer à l’ECC alléguée car 

tous ses actes auraient été accomplis dans le but de faire respecter la « loi » et non en vue de réaliser 

une telle ECC1577. La Défense Ćorić fait notamment valoir que les postes de contrôle du HVO 

auraient été utilisés dans un but légitime et n’auraient pas été destinés à des fins criminelles, et que 

les convois humanitaires auraient été légitimement contrôlés1578. Elle soutient par ailleurs que 

l’Administration de la Police militaire aurait encouragé les membres de la Police militaire à 

appliquer scrupuleusement la loi1579, mais que le transfert de l’autorité en matière de prévention du 

crime à l’échelon des ZO aurait limité le rôle que Valentin Ćorić pouvait jouer pour prévenir et 

punir les crimes1580. La Défense Ćorić avance enfin que Valentin Ćorić ne serait pas responsable 

des actes criminels qui auraient été commis dans les centres de détention du HVO, notamment en 

                                                 
1571 Acte d’accusation, par. 17.5 g), h), i) et j).  
1572 Acte d’accusation, par. 17.5 a). 
1573 Acte d’accusation, par. 17.5 k) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1164-1169. 
1574 Acte d’accusation, par. 17.5 a), d) et k). 
1575 Acte d’accusation, par. 17.5 l) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1006 et 1009-1014.  
1576 Acte d’accusation, par. 17.5 n) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1016-1026, 1027-1036 et 1039-1048.  
1577 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 188-215. 
1578 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 324-337. 
1579 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 241-250. 
1580 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 251-278.  
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raison du fait que l’Administration de la Police militaire n’aurait eu aucun pouvoir sur ces centres 

de détention et que Valentin Ćorić n’y aurait joué aucun rôle1581. 

857. À titre préliminaire, la Chambre précise qu’elle n’abordera que les évènements pour 

lesquels elle dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents dans son analyse de la 

responsabilité de Valentin Ćorić. 

858. Afin de déterminer si Valentin Ćorić a participé significativement à l’ECC, la Chambre 

examinera dans un premier temps les fonctions (A) et les pouvoirs (B) de Valentin Ćorić, puis les 

actes et omissions susceptibles de révéler qu’il aurait significativement contribué à la réalisation de 

l’ECC et aux crimes qui en ont découlé (C). Elle déterminera, ensuite, si Valentin Ćorić pouvait 

prévoir que certains crimes non compris dans le plan criminel commun étaient la conséquence 

probable de l’exécution de ce plan et qu’il a accepté qu’il en soit ainsi (D). La Chambre examinera 

plus loin l’éventuelle responsabilité de Valentin Ćorić en vertu des autres formes de responsabilité 

prévues par le Statut. 

859. Dans la mesure où le Juge Antonetti est en désaccord avec la majorité de la Chambre en ce 

qui concerne l’existence d’une ECC1582, il est dissident sur l’ensemble des constatations et 

conclusions de la Chambre relatives à la participation de Valentin Ćorić à l’ECC. Les 

développements qui suivent ont donc été adoptés à la majorité. 

A.   Les fonctions de Valentin Ćorić 

860. Valentin Ćorić, fils d’Andrija, est né le 23 juin 1956 dans le village de Paoča, municipalité 

de Čitluk, en RSBiH1583. 

861. En 1991, Valentin Ćorić était le responsable d’un camp de formation du HVO situé à 

Krvavica, aux environs de Makarska, en Croatie1584. Au début du mois d’avril 1992, Valentin Ćorić 

a été nommé commandant adjoint chargé du SIS1585 et « commandant de la Police militaire du 

HVO »1586. Il a occupé le poste de commandant adjoint chargé du SIS probablement jusqu’à la fin 

du mois de juillet 19921587. Au plus tard le 24 juin 1992, Valentin Ćorić est devenu le chef de 

                                                 
1581 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 390-609. 
1582 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1583 Le Procureur c/ Valentin Ćorić, affaire no IT-04-74-I, « Mandat d’arrêt et ordre de transfert », sous scellés, 4 mars 
2004 ; CRF p. 2.  
1584 Témoin E, CRF p. 22004 et 22005, audience à huis clos ; P 08548, p. 23. 
1585 2D 01333. Voir également : P 00956, p. 3.  
1586 P 08548, p. 23. 
1587 Si la Chambre ignore à quel moment Valentin Ćorić a cessé d’occuper ce poste, elle relève que Mate Boban a 
nommé Ivica Lučić au poste d’assistant du chef du département de la Défense du HVO de la HZ H-B chargé du secteur 
de la sécurité à la fin du mois de juillet 1992. Voir : Ivan Bandić, CRF p. 37993 et 37998.  
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l’Administration de la Police militaire1588. Il a occupé ce poste jusqu’au 10 novembre 19931589, date 

à laquelle Mate Boban l’a nommé Ministre de l’Intérieur de la HR H-B1590. La Chambre relève que 

cette nomination a été présentée le jour même par Mate Boban et Jadranko Prlić à Franjo Tuđman, 

qui l’a approuvée1591. Le 16 février 1994, Mate Boban a nommé Valentin Ćorić membre du conseil 

présidentiel de la HR H-B1592. 

B.   Les pouvoirs de Valentin Ćorić 

862. L’Accusation allègue que Valentin Ćorić aurait notamment participé à l’ECC en exerçant un 

certain nombre de pouvoirs1593. La Chambre regroupe ces pouvoirs en quatre catégories, à savoir 

des pouvoirs de commandement et d’organisation de la Police militaire du HVO (1), des pouvoirs 

en matière de lutte contre la criminalité (2), des pouvoirs en matière de liberté de circulation des 

personnes et des biens (3) et des pouvoirs sur les centres de détention du HVO (4). Dans son 

mémoire en clôture, l’Accusation soutient également que Valentin Ćorić aurait eu autorité sur les 

unités du KB1594 (5). Après une analyse successive de ces allégations, la Chambre formulera ses 

conclusions sur les pouvoirs détenus par Valentin Ćorić (6). 

863. À titre liminaire, la Chambre relève que dans sa plaidoirie finale, la Défense Ćorić a 

reproché à l’Accusation d’avoir évoqué la responsabilité de Valentin Ćorić en tant que Ministre de 

l’Intérieur pour la première fois seulement dans son mémoire en clôture et dans son réquisitoire1595. 

La Chambre note néanmoins que la Défense Ćorić évoque elle-même dans son mémoire en clôture 

le pouvoir de Valentin Ćorić en tant que Ministre de l’Intérieur sur la Police civile1596. La Chambre 

considère que l’Accusation était fondée à aborder la responsabilité de Valentin Ćorić en tant que 

                                                 
1588 P 00277, p. 1. Voir également « La création de la Police militaire et de son Administration : avril-septembre 1992 » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1589 Voir notamment P 00385 ; P 01635, p. 2 ; P 03090 ; P 09117, p. 2 ; P 00936 ; IC 00448.  
1590 P 06583, p. 1. Voir également : Marijan Biškić, CRF p. 15050. La Chambre des représentants de la HR H-B a 
confirmé cette nomination le 20 novembre 1993 : P 06772, p. 1 ; P 06995, p. 1. Voir également : P 06589 sous scellés, 
p. 4. 
1591 P 06581, p. 26-29.  
1592 P 07876. La Chambre rappelle que le conseil présidentiel, établi le 10 décembre 1993 par Mate Boban (P 07424), 
était un organe permettant à la HR H-B de fonctionner en l’absence du Président : Philip Watkins, CRF p. 18829 et 
18830 ; P 07226 sous scellés, p. 1 ; 1D 02737, p. 1. 
1593 Acte d’accusation, par. 12 et 17.5. 
1594 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1028, citant la pièce P 01517. 
1595 Plaidoirie finale de la Défense Ćorić, CRF p. 52639 et 52640. Dans son Mémoire en clôture, l’Accusation a soutenu 
que la nomination de Valentin Ćorić à ce poste aurait constitué une promotion illustrant l’importance du rôle qu’il 
aurait joué dans l’ECC : Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 986. Voir également Réquisitoire de l’Accusation, 
CRF p. 52086 et 52165. Elle a également avancé qu’en tant que Ministre de l’Intérieur, Valentin Ćorić n’aurait rien fait 
pour mettre en place une procédure de classification pour les milliers de personnes qu’il aurait fait arrêter : Mémoire en 
clôture de l’Accusation, par. 1101. Enfin, l’Accusation a évoqué dans son Réquisitoire le fait qu’en tant que Ministre de 
l’Intérieur, Valentin Ćorić aurait nommé l’ancien commandant du 1er bataillon d’assaut léger de la Police militaire, 
Zlatan Mijo Jelić, au poste de commandant du secteur de la police spéciale au sein du ministère de l’Intérieur : CRF 
p. 52133, citant la pièce P 11220. 
1596 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 211. 
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Ministre de l’Intérieur dans son mémoire en clôture et dans son réquisitoire dans la mesure où 

l’Acte d’accusation ne limite pas les allégations relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić à la 

seule période où il était chef de l’Administration de la Police militaire, soit jusqu’au 10 novembre 

19931597. Ainsi, la Chambre examinera les pouvoirs que détenait Valentin Ćorić durant toute la 

période couverte par l’Acte d’accusation, non seulement en qualité de chef de l’Administration de 

la Police militaire jusqu’au 10 novembre 1993, mais également au-delà de cette date et jusqu’en 

avril 1994 alors qu’il était Ministre de l’Intérieur. 

1.   Les pouvoirs de Valentin Ćorić en matière de commandement et d’organisation de la Police 

militaire du HVO 

864. L’Accusation soutient que d’avril 1992 au moins jusqu’à novembre 1993, Valentin Ćorić 

aurait, par ses positions et fonctions diverses, joué un rôle-clé dans la création, l’administration et le 

fonctionnement de la Police militaire du HVO et qu’il aurait dirigé et commandé, de jure et/ou de 

facto, ladite Police militaire1598. Il aurait eu le pouvoir de mettre à disposition des unités de Police 

militaire pour des opérations de combat1599 et aurait détenu un pouvoir de nomination et de 

recrutement au sein de la Police militaire1600. Il aurait en outre incombé à Valentin Ćorić de veiller à 

ce que les forces armées du HVO, et notamment la Police militaire du HVO, se conforment aux 

Conventions de Genève et au droit international humanitaire et à ce que tous les prisonniers, 

détenus et autres personnes aux mains de ces forces soient traitées conformément à ces Conventions 

et aux règles de ce droit1601. 

865. La Défense Ćorić affirme de son côté qu’il n’aurait existé aucun lien hiérarchique entre 

l’Administration de la Police militaire et les bataillons de Police militaire au sein de chaque ZO1602 ; 

que les unités de Police militaire auraient répondu aux « ordres opérationnels » des commandants 

militaires du HVO1603 aussi bien dans le cadre des combats que pour mener les « missions 

courantes » de Police militaire1604 et que les pouvoirs de commandement de l’Administration de la 

Police militaire sur les unités de Police militaire auraient diminué au fur et à mesure du conflit1605. 

                                                 
1597 Les paragraphes 12 et 17.5 b), c), d), e), f), g) h), i), j), k), l), m) et n) de l’Acte d’accusation se réfèrent simplement 
à Valentin Ćorić, sans préciser sa qualité. Seul le paragraphe 17.5 a) restreint les allégations à la période où il était chef 
de l’Administration de la Police militaire. 
1598 Acte d’accusation, par. 12 et 17.5 a) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 984 et 988-992. 
1599 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 996-999 et 1049-1055. 
1600 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 993-995. 
1601 Acte d’accusation, par. 17.5 m). 
1602 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 18. 
1603 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 97-110. 
1604 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 111-125. 
1605 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 40. 
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866. Dans cette partie, la Chambre analysera tout d’abord le pouvoir de commandement exercé 

par Valentin Ćorić sur les unités de Police militaire (a), puis ses pouvoirs en matière d’organisation 

de la Police militaire et de l’Administration de la Police militaire (b) et enfin la connaissance qu’il 

avait des activités des unités de Police militaire (c). 

a) Le pouvoir de commandement de Valentin Ćorić sur les unités de la Police militaire 

867. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que du mois d’avril 1992 jusqu’au mois de juillet 

1993, les unités de Police militaire étaient subordonnées au commandant de l’unité du HVO à 

laquelle elles étaient rattachées pour l’accomplissement de leurs « tâches quotidiennes »1606. La 

Chambre relève que Valentin Ćorić détenait néanmoins un certain pouvoir de commandement et de 

contrôle sur ces unités alors même qu’elles étaient subordonnées au commandant d’unité du 

HVO1607. À titre d’exemple, le 27 janvier 1993, Valentin Ćorić a ordonné au commandant du 

3e bataillon de Police militaire et aux commandants des 1re et 2e compagnies dudit bataillon de 

mettre en place un certain nombre de postes de contrôle aux points d’entrée et de sortie de la ville 

de Mostar1608. En outre, le 19 février 1993, Valentin Ćorić a ordonné au commandant du 

3e bataillon de Police militaire de renforcer les points de contrôle aux entrées et aux sorties de la 

ville de Mostar1609. 

868. La Chambre relève que s’il s’est amoindri à partir de juillet 1993, le pouvoir de 

commandement de Valentin Ćorić sur les unités de Police militaire n’a pas totalement disparu. Il se 

limitait alors à la définition des procédures devant être suivies par la Police militaire et à la 

politique d’intervention de ladite Police1610. Ainsi et notamment, le 12 août 1993, Valentin Ćorić a 

ordonné aux commandants des compagnies et bataillons de la Police militaire de s’assurer que tout 

policier militaire porte une ceinture blanche et arbore le symbole de son unité1611. 

                                                 
1606 Il s’agissait du commandant de la ZO dans le cas des bataillons de Police militaire et du commandant de la brigade 
dans le cas des pelotons de Police militaire. Voir « Le pouvoir de commandement et de contrôle des commandants de 
ZO et de brigades du HVO sur les unités de Police militaire », « Le pouvoir de commandement et de contrôle du chef 
de l’Administration de la Police militaire sur les unités de Police militaire » et « Le pouvoir du chef de l’Administration 
de la Police militaire de procéder aux resubordinations des unités de Police militaire » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1607 Voir « Le pouvoir de commandement et de contrôle du chef de l’Administration de la Police militaire sur les unités 
de Police militaire » et « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux resubordinations 
des unités de Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1608 P 01331. 
1609 Voir « Le pouvoir de commandement et de contrôle du chef de l’Administration de la Police militaire sur les unités 
de Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1610 Voir « Le pouvoir de commandement et de contrôle du chef de l’Administration de la Police militaire sur les unités 
de Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
1611 P 04126.  
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869. La Chambre rappelle qu’elle a également constaté que Valentin Ćorić disposait d’un 

pouvoir de resubordination des unités de Police militaire au moins entre juillet et octobre 19931612. 

Ainsi, s’agissant plus particulièrement des bataillons d’assaut léger, Valentin Ćorić a ordonné le 

28 juillet 1993, en application d’un ordre du même jour de Bruno Stojić, la resubordination de ces 

bataillons au commandant de l’État-major principal et/ou aux commandants des ZO1613, y compris 

le 1er bataillon d’assaut léger1614, qui était jusqu’alors placé sous son contrôle1615. Malgré cette 

resubordination, Valentin Ćorić n’a pas entièrement perdu son pouvoir de commandement sur les 

bataillons d’assaut léger1616. À titre d’exemple, le 13 août 1993, Valentin Ćorić a ordonné qu’une 

partie des effectifs du 4e bataillon d’assaut léger se rende à Mostar pour prêter assistance aux autres 

unités du HVO qui y combattaient1617. 

870. Il ressort par ailleurs d’un document du 11 septembre 1993 que les unités de Police 

militaire, en cas d’ordres contradictoires de la part du département de la Défense, de l’État-major 

principal ou du commandement de la ZO, devaient en suspendre l’exécution et se référer 

personnellement à Valentin Ćorić, en tant que chef de l’Administration de la Police militaire1618. 

871. La Chambre conclut de ce qui précède qu’en tant que chef de l’Administration de la Police 

militaire, Valentin Ćorić détenait, dans une certaine mesure, le pouvoir de commandement et de 

contrôle effectif sur les unités de Police militaire et notamment un pouvoir de resubordination 

desdites unités. Malgré le fait que les unités de la Police militaire étaient subordonnées aux 

commandants militaires du HVO, Valentin Ćorić retenait donc un certain pouvoir de contrôle sur 

elles. 

872. La Chambre note enfin qu’en tant que Ministre de l’Intérieur, Valentin Ćorić recevait des 

bulletins quotidiens rédigés par l’Administration de la Police militaire sur la base des informations 

transmises par les unités de Police militaire1619. La Chambre n’a toutefois eu connaissance d’aucun 

                                                 
1612 Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux resubordinations des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1613 Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux resubordinations des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1614 Ce bataillon était anciennement appelé 1er bataillon d’active. Voir « Les premières réorganisations de 
l’Administration de la Police militaire et de ses unités : octobre 1992 – juillet 1993 » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1615 Voir « La première réorganisation de l’Administration de la Police militaire et de ses unités : octobre 1992 – juillet 
1993 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1616 Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux re-subordinations des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1617 Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux re-subordinations des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir 
également : P 05478. 
1618 P 04947, p. 2. 
1619 Marijan Biškić, CRF p. 15054-15056 ; P 06722, p. 6 et 7. 
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élément de preuve montrant que Valentin Ćorić détenait encore, en cette qualité de Ministre, un 

pouvoir de commandement sur les unités de Police militaire. 

b) Les pouvoirs de Valentin Ćorić en matière d’organisation de la Police militaire et de 

l’Administration de la Police militaire 

873. La Chambre rappelle qu’elle a constaté qu’en décembre 1992, Valentin Ćorić avait signé, 

conjointement avec Bruno Stojić, la réforme détaillant la nouvelle organisation de la Police 

militaire et de son Administration1620. La Chambre rappelle qu’elle a également constaté que 

Valentin Ćorić avait été chargé de la mise en œuvre de la deuxième restructuration de la Police 

militaire entre janvier et juin 19931621, notamment en mettant en place trois départements au sein de 

l’Administration de la Police militaire1622 et en créant trois nouveaux bataillons d’assaut léger1623. 

La Chambre conclut de ce qui précède que Valentin Ćorić avait le pouvoir d’organiser la Police 

militaire et de définir les règles gouvernant son fonctionnement. 

874. Les éléments de preuve examinés par la Chambre montrent que le pouvoir de nomination au 

sein de la Police militaire était principalement détenu par Bruno Stojić en sa qualité de chef du 

département de la Défense, Valentin Ćorić ayant seulement un pouvoir de proposition1624. 

Néanmoins, Valentin Ćorić pouvait nommer directement certains responsables de la Police militaire 

après avoir obtenu l’agrément de Bruno Stojić1625. La Chambre constate que Valentin Ćorić a 

également détenu un pouvoir autonome de nomination, sans l’agrément de Bruno Stojić, pour une 

courte période – d’avril 1992 à novembre 1992 – et seulement pour les commandants des 

compagnies et les « petites unités » de Police militaire1626. Par ailleurs, un avertissement du 17 août 

1993 de Milivoj Petković, commandant adjoint de l’État-major principal, rappelait que le pouvoir 

                                                 
1620 Voir « Le pouvoir du chef du département de la Défense en matière d’organisation de la Police militaire : une 
compétence partagée avec le chef de l’Administration de la Police militaire » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1621 Voir « La deuxième réorganisation de l’Administration de la Police militaire et de ses unités : juillet – décembre 
1993 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Sur cette deuxième 
restructuration, voir « La restructuration de l’Administration de la Police militaire » et « La restructuration des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1622 Voir « La restructuration de l’Administration de la Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la structure militaire de la HZ(R) H-B et P 01416, p. 2. 
1623 Voir « La restructuration des unités de Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure 
militaire de la HZ(R) H-B et 2D 01396/P 04146 (documents identiques), p. 2. 
1624 2D 00567, p. 3 ; 5D 02164 ; P 00837, p. 4 et 5 ; P 01148 ; P 01420/P 01422 (documents identiques) ; P 01457 ; 
P 01460 ; P 01466 ; P 02230 ; P 02477, p. 3 ; P 02467 ; P 02970 ; P 03487. Les instructions provisoires relatives au 
travail de la Police militaire, promulguées par Mate Boban en avril 1992, attribuaient au « HVO » la responsabilité de 
nommer les commandants des « bataillons » de Police militaire, sur proposition de l’Administration de la Police 
militaire : P 00143/P 00142 (documents identiques), p. 5.   
1625 P 00837, p. 5 ; P 01379 ; P 01780 ; P 04108. 
1626 P 00142/P 00143 (documents identiques), p. 5. Voir, par exemple : P 00801, p. 2. Les instructions de Mate Boban 
du 30 novembre 1992 relatives au travail des unités de la Police militaire prévoyaient toujours que les commandants des 
compagnies et des pelotons de Police militaire étaient nommés par le chef de l’Administration de la Police militaire, 
mais seulement après avoir reçu l’agrément du chef du département de la Défense : P 00837, p. 5. 
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de nommer des membres des pelotons de Police militaire au sein des brigades relevait des 

commandants de brigade1627. 

875. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que l’Administration de la Police militaire et 

Valentin Ćorić étaient par ailleurs responsables du recrutement, de la formation et de l’entraînement 

des policiers militaires du HVO1628. Cette formation prévoyait notamment un enseignement du droit 

international de la guerre y compris le droit humanitaire1629. 

876. La Chambre conclut de ce qui précède qu’en tant que chef de l’Administration de la Police 

militaire, Valentin Ćorić avait le pouvoir d’organiser la Police militaire et de définir les règles 

gouvernant son fonctionnement, mais qu’il détenait un pouvoir de nomination limité. La Chambre 

conclut par ailleurs que Valentin Ćorić était responsable du recrutement, de la formation et de 

l’entraînement des policiers militaires du HVO. 

c) La connaissance qu’avait Valentin Ćorić des activités des unités de Police militaire 

877. L’Accusation soutient qu’en raison de sa présence sur le territoire de la Herceg-Bosna et du 

système de transmission de l’information au sein de la Police militaire – qu’il aurait chapeauté – 

Valentin Ćorić aurait été pleinement informé de tous les aspects de la contribution que la Police 

militaire aurait apportée à la campagne menée contre les Musulmans de BiH1630. La Défense Ćorić 

argue que Valentin Ćorić n’aurait pas fait partie de la chaîne de transmission de l’information au 

sein du HVO ; qu’il n’aurait reçu qu’un nombre limité de rapports provenant des membres de la 

Police militaire, ces derniers ayant cessé d’être sous sa direction et son commandement réels ; et 

que les rapports qu’il recevait ne comportaient pas de renseignements relatifs aux activités de la 

Police militaire, ce type de rapports étant envoyés au commandant de la ZO concernée1631. 

                                                 
1627 P 04262. Voir par exemple : P 00990 ; Zdenko Andabak, CRF p. 50918 et 50919, 50923 et 50924 ; Témoin C, CRF 
p. 22525 et 22526, audience à huis clos. En ce qui concerne une nomination au poste de commandant de peloton de 
Police militaire au sein d’une brigade, voir : 5D 05106 ; 5D 04039 ; Témoin EA, CRF p. 24881 et 24882, audience à 
huis clos. De plus, les membres du peloton de Police militaire de la brigade étaient recrutés parmi les membres de la 
brigade, voir : Zdenko Andabak, CRF p. 50921 et 50922. 
1628 Voir « Le pouvoir du chef du département de la Défense en matière d’organisation de la Police militaire : une 
compétence partagée avec le chef de l’Administration de la Police militaire » et « Le pouvoir de nomination du chef de 
l’Administration de la Police militaire au sein des unités de Police militaire » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1629 5D 05109, par. 6 ; Miroslav Desnica, CRF p. 50890 et 50891 ; Voir également Mémoire en clôture de la Défense 
Ćorić, par. 190-195 et 221-227. 
1630 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1056-1061. 
1631 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 126-135. Voir également : Plaidoirie finale de la Défense Ćorić, CRF 
p. 52661-52665. 
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878. La Chambre relève qu’entre juin 1992 et juin 1993 au moins, Valentin Ćorić a adressé à 

plusieurs reprises aux unités de Police militaire des directives relatives à l’envoi de rapports à 

l’Administration de la Police militaire1632. La Chambre note par ailleurs que Zdenko Andabak1633 et 

le témoin C1634 ont tous deux affirmé que les parties des rapports reçus par l’Administration de la 

Police militaire qui étaient « importantes » ou qui revêtaient un « intérêt particulier » étaient 

consolidées pour être ensuite présentées directement à Valentin Ćorić1635. En l’absence 

d’information complémentaire sur ce qui pourrait signifier une partie « importante » ou un « intérêt 

particulier », la Chambre n’est toutefois pas en mesure de conclure que tout rapport transmis à 

l’Administration de la Police militaire portant sur des crimes commis contre des Musulmans était 

nécessairement porté à la connaissance de Valentin Ćorić. La Chambre note en revanche que 

Valentin Ćorić a parfois été directement informé des activités des unités de Police militaire. Ainsi, 

en juin, juillet, août et octobre 1993, Valentin Ćorić a reçu des rapports de membres de la Police 

militaire sur la situation des détenus prévalant notamment dans les Prisons de Ljubuški et de Dretelj 

et à l’Heliodrom, sur la qualité et le nombre des détenus ainsi que sur le fait que certains avaient 

tenté de se suicider1636. 

2.   Les pouvoirs de Valentin Ćorić en matière de lutte contre la criminalité 

879. L’Accusation soutient que Valentin Ćorić aurait dû signaler et enquêter sur les crimes qui 

auraient été commis par les forces armées de la Herceg-Bosna/du HVO1637. Si la Défense Ćorić 

reconnaît les pouvoirs de la Police militaire en ce domaine, elle indique qu’il aurait appartenu en 

premier lieu aux commandants militaires du HVO de diligenter des enquêtes criminelles dans leurs 

zones de responsabilité1638. Elle soutient également que la Police militaire n’aurait eu aucun 

contrôle sur les organes judiciaires à qui les résultats des enquêtes étaient transmis, ainsi que sur les 

suites données aux plaintes1639. 

                                                 
1632 P 00277 ; P 01821 ; P 00978, p. 3 et 4. 
1633 Zdenko Andabak a notamment été le commandant du 2e bataillon de Police militaire jusqu’au 10 février 1993, puis 
chef du département du département de Police militaire générale et de la circulation au sein de l’Administration de la 
Police militaire de cette date jusqu’au 28 juin 1993, et enfin assistant du chef de l’Administration de la Police militaire 
pour la ZO Nord-ouest du 28 juin 1993 à la fin novembre 1993. 
1634 Le témoin C était membre du HVO.  
1635 Zdenko Andabak, CRF p. 50930-50931 ; Témoin C, CRF p. 22562, audience à huis clos. 
1636 P 03377 ; Témoin DD, CRF p. 14431, 14432 et 14456, audience à huis clos ; P 03794 ; P 05647, p. 3 ; P 02853 ; 
Josip Praljak, CRF p. 14705 ; Témoin E, CRF p. 22012 à 22014 et p. 22023, audience à huis clos ; P 04112, p. 1 ; 
P 03326, p. 2 ; P 07612.  
1637 Acte d’accusation, par. 12 et 17.5 n) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1016-1048. 
1638 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 260 et suivants. 
1639 Plaidoirie finale de la Défense Ćorić, CRF p. 52691 et 52692 ; Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 232-
236. 
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880. La Chambre rappelle que d’octobre 1992 à janvier 1993, les agents du Département des 

enquêtes criminelles de l’Administration de la Police militaire avaient la charge d’identifier les 

auteurs d’infractions pénales au sein des forces armées du HVO1640 ; qu’à partir de janvier 1993, le 

Département des enquêtes criminelles était responsable de coordonner le travail d’enquête réalisé 

par les bataillons de Police militaire mis en place dans les ZO1641 et que dans le cadre du processus 

d’instruction des infractions pénales commises par des membres des forces armées du HVO, le rôle 

du Département des enquêtes criminelles était limité au dépôt de plaintes auprès du Procureur 

militaire1642. 

881. La Chambre a par ailleurs pris connaissance d’éléments de preuve attestant de l’intervention 

directe de Valentin Ćorić dans la lutte contre la criminalité au sein du HVO, notamment la 

transmission aux commandants de bataillons de Police militaire de directives relatives à la 

discipline au sein de leurs unités1643, la délivrance d’un mandat d’arrêt à l’encontre d’un soldat 

suspecté d’avoir commis un vol1644 et l’ordre de mener une enquête sur des événements à caractère 

criminel survenus dans la Prison de Ljubuški1645. 

882. La Chambre conclut de ce qui précède que Valentin Ćorić avait la capacité, en tant que chef 

de l’Administration de la Police militaire, de participer à la lutte contre la criminalité au sein du 

HVO, mais que ce pouvoir se limitait à enquêter sur les auteurs des crimes, la responsabilité de les 

poursuivre incombant au Procureur militaire. 

883. En tant que Ministre de l’Intérieur, Valentin Ćorić a participé à plusieurs réunions relatives 

à la sécurité prévalant sur le territoire de la HR H-B au moins jusqu’en février 19941646 ; il a été 

chargé de préparer un rapport relatif aux mesures prévues pour prévenir les crimes sur le territoire 

de la HR H-B1647 – sans que la Chambre ne dispose de plus d’information à cet égard – et il a 

également été chargé de travailler avec le Ministre de la Défense de la HR H-B afin d’améliorer la 

collaboration entre la Police civile et la Police militaire1648. La Chambre rappelle enfin qu’elle a 

constaté que le ministère de l’Intérieur était responsable de la sécurité nationale et de la protection 

                                                 
1640 Voir « Le Département des enquêtes criminelles au sein de l’Administration de la Police militaire dédié 
exclusivement à la lutte contre la criminalité » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la 
HZ(R) H-B. 
1641 Voir « Le Département des enquêtes criminelles au sein de l’Administration de la Police militaire dédié 
exclusivement à la lutte contre la criminalité » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la 
HZ(R) H-B. 
1642 Voir « Le rôle de la Police militaire dans le cadre des procédures criminelles » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1643 P 00129. Voir également : P 01444. 
1644 2D 00871. 
1645 P 01414. 
1646 Voir notamment P 07850. Voir aussi : Marijan Biškić, CRF p. 15073-15074. 
1647 P 07354, p. 2. 
1648 P 06803, p. 1. Voir également : Marijan Biškić, CRF p. 15063 ; P 07243. 
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du système gouvernemental, de la sécurité des personnes et de la propriété, de la prévention et de la 

détection des actes criminels, de l’arrestation des criminels, de l’imposition du respect de la loi et 

du maintien de l’ordre, et des questions relatives à la citoyenneté1649. La Chambre conclut de ce qui 

précède que jusqu’en février 1994 au moins, Valentin Ćorić avait toujours la capacité, en sa qualité 

de Ministre de l’Intérieur de participer à la lutte contre la criminalité au sein du HVO. 

3.   Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens 

884. L’Accusation allègue que par l’intermédiaire des postes de contrôle de la Police militaire, 

Valentin Ćorić aurait contrôlé, dirigé et réglementé les déplacements des Musulmans de BiH de 

même que le transport et le passage de matériel et d’approvisionnements à destination de ces 

personnes, y compris l’aide humanitaire1650. La Défense Ćorić soutient que l’Administration de la 

Police militaire n’aurait eu aucun contrôle sur l’établissement et la gestion des postes de contrôle 

tenus par la Police militaire1651. Elle argue également que le contrôle des convois humanitaires ne 

serait pas entré dans les compétences de Valentin Ćorić1652. 

885. Les éléments de preuve révèlent qu’en tant que chef de l’Administration de la Police 

militaire, Valentin Ćorić disposait d’un pouvoir de création et de contrôle sur les postes de contrôle 

tenus par la Police militaire du HVO sur le territoire de la HZ(R) H-B. D’une part, entre juillet 1992 

et juin 1993 au moins, Valentin Ćorić a ordonné, parfois de sa propre initiative, parfois à la 

demande de Bruno Stojić, l’établissement ou le renforcement de plusieurs postes de contrôle sur 

tout le territoire de la HZ H-B1653. D’autre part, entre août 1992 et août 1993 au moins, Valentin 

Ćorić a été l’un de ceux qui ont encadré le fonctionnement de ces postes de contrôle en adressant à 

plusieurs reprises aux unités de la Police militaire qui y étaient affectées des directives relatives à la 

conduite à adopter lors des contrôles1654. La Chambre note également que Valentin Ćorić, Slobodan 

Praljak et Bruno Stojić ont établi le 7 décembre 1992 les règles de conduite des policiers militaires 

postés aux points de contrôle et les modalités des contrôles à effectuer1655. Valentin Ćorić avait 

                                                 
1649 Voir « Le ministère de l’Intérieur » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure politique de la 
HZ(R) H-B. 
1650 Acte d’accusation, par. 17.5 d) et e) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1000-1014. 
1651 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 305-323. 
1652 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 332-337. 
1653 P 00335, p. 2 et 3 ; P 00358, p. 1 ; P 00360 ; 5D 04282 ; P 01331 ; P 01517. Voir également : P 04699, p. 14. La 
Chambre a par ailleurs pris connaissance d’un ordre du 14 janvier 1993 visant les postes de contrôle à la frontière de la 
HZ H-B et au bas duquel figure le nom de Valentin Ćorić : P 01134. La Chambre relève que dans son témoignage, 
Zdenko Andabak a soutenu que cet ordre n’a pu être signé par Valentin Ćorić, car ce dernier se trouvait à Zagreb à cette 
période. Zdenko Andabak a affirmé que l’ordre avait été probablement signé par son « remplaçant », Radoslav Lavrić : 
Zdenko Andabak, CRF p. 51086-51089. Après avoir examiné les signatures de chacun, la Chambre estime que l’ordre 
du 14 janvier 1993 porte effectivement la signature de Radoslav Lavrić et non celle de Valentin Ćorić. 
1654 P 00355 ; P 00508, p. 1 ; P 00573 ; P 00610, p. 2 ; 2D 01365 ; P 00864 ; P 00876 ; P 01095 ; P 01562 ; P 02020, 
p. 2 ; P 04529. Voir également : P 04527. Voir également : P 04699, p. 13. 
1655 P 00876, p. 1 et 2. 
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également le pouvoir de libérer les personnes arrêtées aux postes de contrôle1656. La Chambre 

relève par ailleurs qu’indépendamment des postes de contrôle, Valentin Ćorić a exercé entre août 

1992 et octobre 1993 un pouvoir général de contrôler la liberté de circulation des personnes et des 

biens sur le territoire de la HZ(R) H-B1657, incluant celle des membres des organisations 

internationales et des convois humanitaires1658. 

886. La Chambre note également que le 31 janvier 1994, le directeur de l’ODPR, Martin Raguž, 

a sollicité l’assistance de Valentin Ćorić, alors Ministre de l’Intérieur, pour escorter un convoi 

transportant l’hôpital de campagne de Doljani jusqu’aux derniers points de contrôle du HVO1659. La 

Chambre rappelle qu’elle a également constaté qu’en avril 1994, plusieurs ministres de la HR H-B, 

dont Valentin Ćorić, alors Ministre de l’Intérieur, ont pris des instructions applicables aux passages 

des convois humanitaires sur le territoire contrôlé par le HVO1660. 

887. La Chambre conclut de ce qui précède qu’en tant que chef de l’Administration de la Police 

militaire, puis Ministre de l’Intérieur, Valentin Ćorić disposait d’un pouvoir de contrôler la liberté 

de circulation des personnes et des biens sur le territoire de la HZ(R) H-B, notamment celle des 

convois humanitaires. 

4.   L’autorité de Valentin Ćorić sur les centres de détention du HVO 

888. Selon l’Accusation, Valentin Ćorić aurait créé, administré et dirigé le réseau de prisons, de 

camps de concentration et d’autres centres de détention de la Herceg-Bosna/du HVO1661, un 

système conçu pour chasser, expulser ou transférer de force de nombreux Musulmans de BiH1662 ; 

                                                 
1656 Témoin BB, CRF p. 17292, audience à huis clos. 
1657 P 04174. Voir également : P 00385 ; 2D 01495/2D 03008 (documents identiques), p. 1.  
1658 5D 00524 ; P 04258 ; P 05863. La Chambre a par ailleurs pris connaissance d’un ordre du 10 juin 1993 interdisant 
l’entrée d’aide humanitaire sur le territoire de la HZ H-B sans certification de l’ODPR et au bas duquel figure le nom de 
Valentin Ćorić, sans signature : P 02706. La Défense Ćorić a soutenu que cette pièce serait un faux en arguant que le 
document ne porte ni la signature, ni l’en-tête, ni le timbre et ni l’indicatif de Valentin Ćorić : « Réponse conjointe de 
cinq Accusés (Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj Petković, Valentin Ćorić et Berislav Pušić) à la Requête aux fins 
d’admission d’éléments de preuve documentaires (539 pièces relatives aux opérations, aux rouages et aux structures 
administratives, militaires et politiques du HVO et de la Herceg-Bosna) présentée le 20 septembre 2007 par 
l’Accusation », confidentiel, 19 octobre 2007, Annexe 5, p. 53 ; Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 705. La 
Chambre rappelle qu’elle a indiqué dans la « Décision portant sur la demande d’admission d’éléments de preuve 
documentaire présentée par l’Accusation (Deux requête HVO/Herceg-Bosna) », public, 11 décembre 2007, par. 32 et 
Annexe 2, p. 25, que la pièce P 02706 présentait tous les indices suffisants de fiabilité, de pertinence et de valeur 
probante pour être admise au dossier. La Chambre relève en outre que certains ordres de Valentin Ćorić ont été repris 
dans des documents portant une en-tête autre que celle de l’Administration de la Police militaire et sans la signature de 
Valentin Ćorić. Voir, par exemple : P 03254. Au vu de ces considérations, la Chambre n’a aucun doute que le document 
est authentique et qu’il reflète un ordre que Valentin Ćorić a donné.  
1659 1D 02182 ; Martin Ragu`, CRF p. 31339. 
1660 Voir « Les compétences de l’ODPR » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure politique de la 
HZ(R) H-B. 
1661 Acte d’accusation, par 17.5 f), g), h), i) et j) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1064 et 1065. 
1662 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1155 et suivants et Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 52089 à 52094. 
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qu’il aurait été également responsable de la sécurité1663, de la mise en place de procédures de 

classification1664, de l’accès aux centres de détention1665, des conditions de détention 

(approvisionnement suffisant en nourriture et en eau, mise à disposition d’espace, de literie, de 

ventilation et d’installations sanitaires suffisants et mise à disposition de soins médicaux 

suffisants)1666 et des activités de travail forcé imposées aux détenus1667 ; et qu’il aurait eu le pouvoir 

d’ordonner la libération des détenus1668 et leur déplacement d’un centre de détention à un autre1669. 

889. Dans son Mémoire en clôture, la Défense Ćorić fait valoir que Valentin Ćorić n’aurait pas 

été responsable de la sécurité des détenus dans les centres de détention1670 et qu’il n’aurait joué 

aucun rôle dans la logistique de ces centres1671. Elle soutient également que la responsabilité 

d’envoyer des détenus à l’extérieur des centres de détention pour les faire travailler aurait incombé 

principalement aux commandants des unités militaires ou, à titre subsidiaire, aux supérieurs des 

sections de Police militaire auxquels aurait été confiée la sécurité des prisons1672. La Défense Ćorić 

ajoute que l’envoi des détenus pour effectuer des travaux aurait relevé du directeur de la prison et 

non de l’Administration de la Police militaire1673. Elle précise en outre que Valentin Ćorić et 

l’Administration de la Police militaire n’auraient eu aucun pouvoir ou seulement un pouvoir 

administratif limité s’agissant de la libération des détenus et de leur déplacement d’un centre de 

détention à un autre1674. La Défense Ćorić souligne enfin que le Centre de détention de Vojno 

n’aurait pas relevé de l’autorité de l’Administration de la Police militaire1675. 

890. À titre liminaire, la Chambre considère que l’expression « réseau de prisons, de camps de 

concentration et d’autres centres de détention de la Herceg-Bosna/du HVO » utilisée par 

l’Accusation se réfère non seulement à l’Heliodrom, aux Prisons de Dretelj, de Gabela et de 

                                                 
1663 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1067-1070 (Heliodrom), 1071-1073 (Prison de Ljubuški et Camp de 
Vitina-Otok), 1074-1075 (Prison de Dretelj), 1076 (Prison de Gabela) et 1077 (centres de détention de Prozor). 
1664 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1087-1101. 
1665 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1082-1086. 
1666 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1102-1111. 
1667 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1115-1134. 
1668 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1079-1081. 
1669 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1078. 
1670 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 453, 457, 462 et 467 (Heliodrom) et par. 571-574 (Prisons de Gabela 
et de Dretelj). En ce qui concerne la Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok, la Défense Ćorić soutient que les 
questions liées à la sécurité des détenus dans ces deux centres ne relevaient pas de l’Administration de la Police 
militaire avant le 1er septembre 1993 : par. 529 et 534. 
1671 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 463-466 (Heliodrom) et 561-569 (Prisons de Gabela et de Dretelj). En 
ce qui concerne la Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok, la Défense Ćorić soutient que les questions liées à la 
gestion de ces deux centres ne relevaient pas de l’Administration de la Police militaire avant le 1er septembre 1993 : 
par. 529 et 534. 
1672 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 474. 
1673 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 475.  
1674 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 468-472 (Heliodrom), 384 et 540-544 (Prison de Ljubuški et Camp de 
Vitina-Otok) et par. 570, 574 et 577-578 (Prisons de Dretelj et Gabela).  
1675 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 516. 
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Ljubuški, au Camp de Vitina-Otok et au Centre de détention de Vojno1676, mais également à 

d’autres centres de détention dont la Chambre a établi l’existence dans les parties factuelles du 

jugement1677. 

891. La Chambre examinera successivement l’autorité de Valentin Ćorić sur l’administration de 

l’ensemble de ces centres de détention (a), sur les travaux effectués par les détenus (b), sur les 

déplacements de détenus d’un centre de détention à un autre (c) et sur la libération des détenus (d). 

a) L’administration des centres de détention du HVO 

892. Dans cette partie, la Chambre analysera plus particulièrement l’implication de Valentin 

Ćorić dans la création et la direction des centres de détention du HVO (i), la sécurité dans ces 

centres (ii), l’aspect logistique des conditions de détention (iii) et l’accès aux centres (iv). 

i. L’implication de Valentin Ćorić dans la création et la direction des centres de détention 

du HVO 

893. La Chambre rappelle que Valentin Ćorić a ordonné la mise en place de l’Heliodrom le 

22 septembre 19921678 ; qu’il a édicté le même jour le règlement intérieur de ce centre de 

détention1679 ; et qu’il a en outre nommé l’un des directeurs, Stanko Božić, le 21 décembre 1992, et 

le commandant de la sécurité, Ante Smiljanić, le 1er octobre 19921680. Elle rappelle également que 

du 7 février au 22 mars 1993, le directeur adjoint de facto de l’Heliodrom, Josip Praljak, n’était pas 

habilité à donner des ordres sans obtenir au préalable l’autorisation de Valentin Ćorić1681. La 

Chambre rappelle en outre que le directeur et le directeur adjoint de facto de l’Heliodrom étaient 

directement subordonnés à Valentin Ćorić de la création de l’Heliodrom jusqu’à la nomination de 

ce dernier au poste de Ministre de l’Intérieur le 10 novembre 19931682. 

                                                 
1676 Acte d’accusation, par. 39 d). 
1677 À savoir : les centres de détention de la municipalité de Prozor, de même que les maisons du quartier Podgraðe à 
Prozor et les villages de Lapsunj et de Duge où ont été détenues les femmes musulmanes de la municipalité de Prozor ; 
la fabrique de meubles de Trnovaća dans la municipalité de Gornji Vakuf ; l’École de Sovići, les maisons du hameau de 
Junuzovići et la ferme piscicole près de Doljani dans la municipalité de Jablanica ; l’Institut du tabac, la Faculté de 
génie mécanique et le Bâtiment du MUP dans la municipalité de Mostar ; l’école de Aladinići/Crnići, l’usine TGA, le 
VPD et l’hôpital Koštana dans la municipalité de Stolac ; la caserne de Grabovina et les Silos dans la municipalité de 
Čapljina ; le Lycée de Vareš, l’École de Vareš et la Prison de Vareš-Majdan dans la municipalité de Vareš. 
1678 Voir « L’établissement d’un centre de détention sur le site de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1679 Voir « La direction de l’Heliodrom » et « Les autorités en charge de la sécurité de l’Heliodrom » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1680 Voir « La direction de l’Heliodrom » et « Les autorités en charge de la sécurité de l’Heliodrom » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1681 Voir « La direction de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1682 Après le départ de Valentin Ćorić de l’Administration de la Police militaire, Stanko Bo`ić est demeuré subordonné 
à ladite Administration. Voir « La direction de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
l’Heliodrom.  
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894. L’Administration de la Police militaire, dirigée par Valentin Ćorić, a également mis en place 

la Prison de Ljubuški courant juin 19921683. Elle a notamment été impliquée dans la gestion et le 

fonctionnement de cette Prison entre mai et septembre 1993 au moins1684. En outre, le peloton de la 

Police militaire détaché auprès de la 4e brigade, en charge de la sécurité de la Prison1685, rendait des 

comptes à l’Administration de la Police militaire1686. 

895. La Chambre conclut de ce qui précède que Valentin Ćorić a mis en place l’Heliodrom et la 

Prison de Ljubuški et qu’il était le supérieur hiérarchique des directeurs de ces deux centres de 

détention. La Chambre n’est toutefois pas en mesure d’établir que Valentin Ćorić aurait été 

impliqué dans la mise en place et la direction des autres centres de détention. 

ii. L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité à l’intérieur des centres de détention du 

HVO 

896. Le 22 septembre 1992, Valentin Ćorić a édicté les règles relatives à la sécurité au sein de 

l’Heliodrom1687. Le 1er octobre 1992, il a nommé le commandant de la sécurité1688 et le 

21 décembre 1992, le directeur de l’Heliodrom, qui était également responsable des questions de 

sécurité et lui était directement subordonné pendant toute la période où il était chef de 

l’Administration de la Police militaire1689. La Chambre a également constaté que selon le règlement 

intérieur de l’Heliodrom, le directeur avait l’obligation de transmettre fréquemment à Valentin 

Ćorić des rapports sur la situation prévalant à l’intérieur de la prison1690. La Chambre conclut de ce 

qui précède que de la mise en place de l’Heliodrom, en septembre 1992, jusqu’au 10 novembre 

1993, la sécurité des détenus de ce centre de détention relevait en dernier ressort de la responsabilité 

de Valentin Ćorić. 

                                                 
1683 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1684 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1685 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1686 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1687 Voir « Les autorités en charge de la sécurité de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom.  
1688 Voir « Les autorités en charge de la sécurité de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
1689 Même après le départ de Valentin Ćorić de l’Administration de la Police militaire, Stanko Božić est demeuré 
subordonné à ladite Administration. Voir « La direction de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom.   
1690 Voir « L’Administration de la Police militaire en tant qu’organe de la sécurité du département de la Défense » dans 
les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
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897. La Chambre rappelle qu’elle a constaté qu’en plus des Domobrani, une unité de Police 

militaire – la 3e compagnie du 3e puis du 5e bataillon de la Police militaire – a également été 

chargée de surveiller les détenus de la Prison de Dretelj1691 et que les commandants de cette 

compagnie et des 3e et 5e bataillons envoyaient quotidiennement à l’Administration de la Police 

militaire, au moins entre les mois de juillet et août 1993, des rapports sur la situation ayant cours à 

la Prison de Dretelj1692. En outre, la Chambre relève que le 11 juillet 1993, après une inspection de 

la Prison de Dretelj, l’assistant du chef de l’Administration de la Police militaire chargé de la 

sécurité, Branimir Tučak, a indiqué à Valentin Ćorić qu’en raison du manque d'effectifs, il était 

urgent d'augmenter le nombre de policiers militaires qui y maintenaient la sécurité1693. Au vu de ces 

éléments de preuve, la Chambre estime que Valentin Ćorić avait un pouvoir concernant la sécurité 

des détenus de la Prison de Dretelj. 

898. La Chambre rappelle qu’elle n’a eu connaissance d’aucun élément de preuve lui permettant 

de conclure que la Police militaire avait une quelconque responsabilité s’agissant de la sécurité des 

détenus de la Prison de Gabela1694. Elle n’est donc pas en mesure de conclure que Valentin Ćorić 

aurait été responsable de la sécurité des détenus dans cette Prison. 

899. En revanche, la Chambre a constaté que l’Administration de la Police militaire, dirigée par 

Valentin Ćorić, avait joué un rôle prépondérant dans la gestion de la Prison de Ljubuški1695 et que 

dans la mesure où le directeur de cette prison, subordonné à Valentin Ćorić1696, était responsable 

des mesures de sécurité et de surveillance, l’Administration de la Police militaire était, en dernier 

ressort, responsable de la sécurité et de la surveillance de la Prison de Ljubuški, assurées par des 

membres de la Police militaire1697. La Chambre a également constaté qu’au moins entre les mois de 

mai et août 1993, le directeur de la Prison de Ljubuški rédigeait des rapports quotidiens sur les 

activités du peloton de Police militaire présent dans la Prison de Ljubuški à l’attention, entre autres, 

de l’Administration de la Police militaire1698. La Chambre conclut de ce qui précède que de la mise 

                                                 
1691 Voir « Les autorités chargées de la sécurité et de la surveillance des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
1692 Voir « La 3e compagnie du 3e puis 5e bataillon de la Police militaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Dretelj. 
1693 P 03377, p. 1 ; P 03794. 
1694 Voir « Les autorités chargées de la sécurité et de la surveillance des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
1695 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1696 Voir « Le pouvoir de nomination du chef du département de la Défense à des postes relevant de la Police militaire » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.   
1697 La Chambre note qu’il s’agissait en l’occurrence des membres du peloton de la Police militaire détaché auprès de la 
4e brigade. Voir « Le pouvoir de nomination du chef du département de la Défense à des postes relevant de la Police 
militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1698 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
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en place de la Prison de Ljubuški en juin 1992 et jusqu’au 10 novembre 1993, la sécurité des 

détenus dans cette Prison relevait en dernier ressort de la responsabilité de Valentin Ćorić. 

900. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que même si le peloton de la Police militaire détaché 

auprès de la 4e brigade contrôlait le comportement des Domobrani envers les détenus, les ordres en 

matière de sécurité dans le Camp de Vitina-Otok ont été émis par le SIS et le commandant de la 

4e brigade1699. La Chambre n’est donc pas en mesure de conclure que Valentin Ćorić aurait été 

responsable de la sécurité des détenus dans ce Camp. 

901. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que le Centre de détention de Vojno relevait de la 

seule responsabilité de la 2e brigade du HVO1700. La Chambre n’est donc pas en mesure de conclure 

que Valentin Ćorić aurait été responsable de la sécurité des détenus dans ce centre de détention. 

902. La Chambre rappelle enfin qu’elle a constaté que la sécurité des détenus de l’École 

secondaire de Prozor était assurée par des policiers civils, des Domobrani et des policiers 

militaires1701, mais que les directeurs successifs du centre de détention – y compris un membre de la 

Police militaire – relevaient du commandant de la brigade Rama1702. La Chambre n’est donc pas en 

mesure de conclure que Valentin Ćorić aurait été responsable de la sécurité des détenus dans 

l’École secondaire de Prozor, ni dans aucun autre centre de détention de Prozor. 

903. S’agissant des autres centres de détention, la Chambre n’a eu connaissance d’aucun élément 

de preuve attestant que Valentin Ćorić ou l’Administration de la Police militaire avait une 

quelconque responsabilité en matière de sécurité. La Chambre n’est donc pas en mesure de conclure 

que Valentin Ćorić aurait été responsable de la sécurité des détenus dans ces autres centres de 

détention. 

iii. L’implication de Valentin Ćorić dans l’aspect logistique des conditions de détention 

904. Au vu des conditions de détention établies par la Chambre pour les centres de détention du 

HVO, la Chambre relève qu’aucun élément de preuve ne fait état d’une quelconque intervention de 

Valentin Ćorić ou de l’Administration de la Police militaire dans l’aspect logistique des conditions 

                                                 
1699 Voir « L’organisation du Camp de Vitina-Otok » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1700 Voir « Les autorités responsables du fonctionnement du centre de détention » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
1701 Voir « La description, l’organisation et le fonctionnement de l’École secondaire de Prozor comme lieu de 
détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
1702 Voir « La description, l’organisation et le fonctionnement de l’École secondaire de Prozor comme lieu de 
détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
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de détention des détenus1703. La Chambre ne peut donc conclure que l’aspect logistique des 

conditions de détention dans les centres de détention du HVO relevaient de l’autorité de Valentin 

Ćorić. 

iv. L’implication de Valentin Ćorić dans l’accès aux centres de détention du HVO 

905. La Chambre a constaté qu’entre février et octobre 1993, Valentin Ćorić avait autorisé des 

représentants d’organisations internationales à accéder à l’Heliodrom1704, à la Prison de Dretelj1705, 

à la Prison de Ljubuški1706 et aux bâtiments du MUP de Prozor1707. La Chambre conclut de ce qui 

précède que Valentin Ćorić avait, avec d’autres, le pouvoir d’autoriser l’accès des représentants 

d’organisations internationales à ces lieux de détention. 

906. La Chambre a par ailleurs conclu que Valentin Ćorić avait encadré l’accès des membres du 

HVO à l’Heliodrom entre mars et juillet 19931708. En revanche, la Chambre n’a eu connaissance 

d’aucun élément de preuve en ce sens pour les autres centres de détention du HVO. 

b) Les travaux effectués par les détenus 

907. À titre liminaire, la Chambre relève que les allégations de l’Acte d’accusation relatives aux 

travaux effectués par des détenus des centres de détention du HVO concernent l’Heliodrom, la 

Prison de Ljubuški, le Camp de Vitina-Otok, le Centre de détention de Vojno et les centres de 

détention de Prozor. 

                                                 
1703 À savoir, notamment la distribution de nourriture, l’accès à l’eau, aux médicaments et à la literie. Voir « Les 
autorités en charge de la logistique » et « Les autorités responsables des soins et de la santé des détenus » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom ; « La 1re brigade Knez Domagoj », « Les autorités 
contrôlant l’accès des détenus à l’eau et à la nourriture » et « Les autorités chargées des soins médicaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj ; « Les autorités contrôlant l’accès des détenus à 
l’eau et à la nourriture » et « Les autorités chargées d’organiser et de dispenser les soins médicaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela ; « La structure de commandement au sein de la 
Prison de Ljubuški » et « L’organisation du Camp de Vitina-Otok » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški ; « Les autorités responsables du fonctionnement du 
centre de détention » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno ; « La 
description, l’organisation et le fonctionnement de l’École secondaire de Prozor comme lieu de détention » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. S’agissant de la Prison de Ljubuški, 
l’Administration de la Police militaire ne fournissait que les objets de première nécessité, les vivres étant fournis par la 
4e brigade. Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1704 Voir « L’accès à l’Heliodrom pour les représentants d’organisations internationales et les journalistes » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1705 Voir « Les restrictions d’accès à la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
Prison de Dretelj. 
1706 Voir « Les visites de la Prison de Ljubuški par des organisations internationales et des commissions mixtes » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški.  
1707 Voir « Le traitement des détenus des bâtiments du MUP de Prozor » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Prozor. 
1708 Voir « L’accès à l’Heliodrom pour les membres du HVO » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
l’Heliodrom. 
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908. Des éléments de preuve attestent de l’intervention directe de Valentin Ćorić en septembre et 

novembre 1992 dans l’établissement de procédures permettant l’envoi de détenus de l’Heliodrom 

pour réaliser des travaux sur la ligne de front et d’une intervention directe en août 1993 dans l’envoi 

de détenus du Camp de Vitina-Otok pour accomplir des travaux à l’extérieur de ce centre1709. La 

Chambre note en outre qu’à la date du 8 août 1993, Milivoj Petković considérait que l’utilisation de 

« prisonniers et détenus musulmans » par les commandants de brigades pour fortifier la ligne de 

front était possible à la condition que ceux-ci obtiennent au préalable l’approbation de 

l’Administration de la Police militaire, responsable de l’« utilisation des prisonniers »1710. La 

Chambre relève que cette consigne a effectivement été suivie1711. 

909. La Chambre rappelle par ailleurs qu’elle a constaté que le 14 octobre 1993, Milivoj Petković 

avait adressé à toutes les brigades de la ZO Sud-est un ordre par lequel il interdisait l’utilisation de 

détenus pour effectuer tout type de travail dans les zones de responsabilité des brigades et indiquait 

que si ce type d’activité devait être autorisé, il devait être approuvé au préalable par l’État-major 

principal1712. 

910. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut qu’à partir de septembre 1992, Valentin Ćorić 

avait le pouvoir d’autoriser le recours à des détenus pour effectuer des travaux notamment sur la 

ligne de front, et ce, jusqu’au 14 octobre 1993. 

                                                 
1709 P 00514, p. 8 et 10 ; P 00352, p. 15 ; P 00740, p. 3 ; P 04030, p. 1 ; P 04068. 
1710 P 04020/ P 04039. 
1711 P 04030, p. 1. 
1712 Voir « Les tentatives pour encadrer le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. Le 15 octobre 1993, le directeur de l’Heliodrom, Stanko 
Bo`ić, a repris l’ordre de Milivoj Petković dans un ordre adressé à la « prison » et à l’« école », à savoir deux des 
bâtiments de l’Heliodrom où étaient confinés les détenus (P 05874). Le 23 novembre 1993, Stanko Bo`ić a ordonné que 
l’ordre de Milivoj Petković du 14 octobre 1993 « soit de nouveau effectif » à compter de cette date (P 06819 ; Josip 
Praljak, CRF p. 14905). Au regard des termes de l’ordre de Milivoj Petković et de la façon dont cet ordre a été appliqué 
par le directeur de l’Heliodrom, la Chambre estime que le pouvoir d’autorisation de Valentin Ćorić ne s’est pas étendu 
au-delà du 14 octobre 1993. 
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c) Le déplacement de détenus d’un centre de détention à un autre 

911. La Chambre a constaté qu’entre mai et septembre 1993, Valentin Ćorić avait ordonné lui-

même le déplacement de détenus à partir de, ou vers, l’Heliodrom1713, la Prison de Dretelj1714, la 

Prison de Gabela1715, la Prison de Ljubuški1716 et l’École secondaire de Prozor1717. Au vu de ces 

constats, la Chambre conclut qu’en tant que chef de l’Administration de la Police militaire, Valentin 

Ćorić avait le pouvoir d’ordonner le déplacement des personnes détenues dans ces centres de 

détention. La Chambre n’a eu connaissance d’aucun élément de preuve attestant d’une intervention 

de Valentin Ćorić en ce sens dans les autres centres de détention. 

d) La libération des détenus 

912. La Chambre a constaté qu’en mai 1993, Valentin Ćorić avait ordonné lui-même la libération 

de détenus de l’Heliodrom1718. Elle a également constaté que le 6 juillet 1993, invoquant la 

compétence exclusive de l’Administration de la Police militaire pour libérer les détenus des 

« prisons militaires », Valentin Ćorić avait exigé de Neđelko Obradović, commandant de la 

1re brigade Knez Domagoj, qu’il annule son ordre du 5 juillet 1993 consistant à empêcher les 

« gardiens » de l’Heliodrom et des Prisons de Ljubuški, Dretelj et Gabela de libérer qui que ce soit 

sans son approbation personnelle1719. Le 12 juillet 1993, Zvonko Vidović a adressé au directeur de 

l’Heliodrom, Stanko Bo`ić, et au directeur adjoint de facto, Josip Praljak, des instructions indiquant 

que toute libération de l’Heliodrom devait désormais être autorisée par Valentin Ćorić ou Radoslav 

Lavrić1720. Enfin, la Chambre a noté qu’au mois d’août 1993, Valentin Ćorić a donné l’ordre de 

libérer tous les détenus musulmans des centres de détention en possession de lettres de garantie et 

de visas de transit, à l’exception de ceux ayant des antécédents judiciaires, pour qu’ils quittent 

l’Herzégovine avec leur famille pour un pays tiers via la Croatie. À cet égard, la Chambre a 

constaté que des détenus de l’Heliodrom, de la Prison de Dretelj, de la Prison de Gabela, de la 

                                                 
1713 Voir « Les autorités responsables du déplacement des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
1714 Voir « Les autorités chargées de gérer le départ des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Dretelj. 
1715 Voir « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Gabela. 
1716 Voir « L’arrivée et le déplacement des détenus de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1717 Voir « Les arrivées, les déplacements et les libérations de détenus de l’École secondaire de Prozor » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
1718 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
1719 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
1720 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
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Prison de Ljubuški et du Camp de Vitina-Otok avaient été libérés en application de cet ordre1721. Au 

regard de ces constats, la Chambre conclut qu’en tant que chef de l’Administration de la Police 

militaire, Valentin Ćorić avait la compétence d’ordonner la libération des détenus de l’Heliodrom, 

des Prisons de Dretelj et de Gabela, de la Prison de Ljubuški et du Camp de Vitina-Otok. La 

Chambre n’a eu connaissance d’aucun élément de preuve attestant d’une intervention de Valentin 

Ćorić en ce sens dans les autres centres de détention. 

5.   L’autorité de Valentin Ćorić sur les unités du KB 

913. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que Valentin Ćorić aurait eu autorité sur 

les unités du KB1722. Dans sa plaidoirie finale, la Défense Ćorić reproche à l’Accusation d’avoir 

soulevé tardivement cette prétention1723. Elle relève également que le seul document sur lequel 

s’appuie l’Accusation pour étayer sa thèse ne permettrait pas de conclure que Valentin Ćorić avait 

une quelconque autorité sur le KB1724. 

914. La Chambre constate qu’il n’est pas allégué dans l’Acte d’accusation que Valentin Ćorić 

aurait eu un pouvoir de commandement sur le KB et décide par conséquent de ne pas prendre en 

compte cette allégation. 

6.   Les conclusions de la Chambre sur les pouvoirs de Valentin Ćorić 

915. À la lumière de l’analyse qui précède, la Chambre conclut que Valentin Ćorić, en tant que 

chef de l’Administration de la Police militaire, détenait un certain pouvoir de commandement et de 

contrôle sur les unités de Police militaire, notamment un pouvoir de resubordination desdites 

unités ; qu’il avait le pouvoir d’organiser la Police militaire et de définir les règles gouvernant son 

fonctionnement, mais qu’il détenait toutefois un pouvoir de nomination limité ; qu’il était 

responsable du recrutement, de la formation et de l’entraînement des policiers militaires du HVO ; 

qu’il avait la capacité de participer à la lutte contre la criminalité au sein du HVO, mais que ce 

pouvoir se limitait à enquêter sur les auteurs des crimes ; et, enfin, qu’il disposait d’un pouvoir de 

                                                 
1721 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela ; P 10187 ; « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de 
Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški. La Chambre a également constaté que Tomislav Šakota, directeur de la Prison de Dretelj, a adressé au 
commandant de la 1re brigade Knez Domagoj, Neđeljko Obradović, une requête demandant la libération d’un détenu, à 
la suite d’une demande en ce sens de Valentin Ćorić, chef de l’Administration de la Police militaire. Voir « Les 
autorités chargées de gérer le départ des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de 
Dretelj. La Chambre ignore toutefois à quel moment cette demande a été présentée.  
1722 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1028, citant la pièce P 01517. 
1723 Plaidoirie finale de la Défense Ćorić, CRF p. 52674-52675. 
1724 Plaidoirie finale de la Défense Ćorić, CRF p. 52675. 
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contrôler la liberté de circulation des personnes et des biens sur le territoire de la HZ(R) H-B, 

notamment celle des convois humanitaires. 

916. S’agissant plus particulièrement des centres de détention du HVO, la Chambre conclut au 

regard des développements qui précèdent que Valentin Ćorić a ordonné la mise en place de 

l’Heliodrom et de la Prison de Ljubuški ; qu’il était, en tant que chef de l’Administration de la 

Police militaire, le supérieur hiérarchique des directeurs de ces deux centres de détention et qu’il 

était responsable en dernier ressort de la sécurité des détenus. La Chambre conclut en outre que 

Valentin Ćorić était impliqué dans la sécurité des détenus de la Prison de Dretelj. Par ailleurs, la 

Chambre conclut que Valentin Ćorić avait, en sa qualité de chef de l’Administration de la Police 

militaire, le pouvoir d’autoriser l’accès des représentants d’organisations internationales à 

l’Heliodrom, à la Prison de Dretelj, à la Prison de Ljubuški et aux bâtiments du MUP de Prozor ; 

qu’il a encadré l’accès des membres du HVO à l’Heliodrom ; que de septembre 1992 jusqu’au 

14 octobre 1993, il avait le pouvoir d’autoriser le recours à des détenus pour effectuer des travaux 

sur la ligne de front ; qu’il avait le pouvoir d’ordonner le déplacement des personnes détenues à 

l’Heliodrom, dans les Prisons de Dretelj, de Gabela et de Ljubuški et à l’École secondaire de 

Prozor ; et qu’il avait la compétence d’ordonner la libération des détenus de l’Heliodrom, des 

Prisons de Dretelj, de Gabela et de Ljubuški et du Camp de Vitina-Otok. 

917. Par ailleurs, la Chambre conclut que Valentin Ćorić, en tant que Ministre de l’Intérieur, 

avait toujours la capacité de participer à la lutte contre la criminalité au sein du HVO et qu’il 

disposait encore d’un pouvoir de contrôler la liberté de circulation des personnes et des biens sur le 

territoire de la HZ(R) H-B, notamment celle des convois humanitaires. 

C.   La responsabilité de Valentin Ćorić en vertu de l’ECC de forme 1 

918. La Chambre tâchera à présent d’établir si Valentin Ćorić a, dans l’exercice de ses pouvoirs, 

agi ou omis d’agir alors qu’il en avait la capacité en vue de contribuer de manière significative à 

l’accomplissement de l’objectif criminel commun. La Chambre évaluera dans un premier temps 

certaines des actions et omissions de Valentin Ćorić à Gornji Vakuf (1), à Mostar (2) et à 

Ljubu{ki (3), puis s’intéressera à l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes commis dans les 

centres de détention de la HZ(R) H-B (4). 

1.   La municipalité de Gornji Vakuf 

919. Le 15 janvier 1993, Jadranko Prlić a signé une décision adoptée à la session extraordinaire 

du HVO du même jour, en vertu de laquelle dans un délai de cinq jours, toutes les unités de l’ABiH 

stationnées dans les provinces 3, 8 et 10, déclarées provinces croates par les « accords de Genève », 
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devaient se soumettre au commandement de l’État-major principal du HVO1725. Bruno Stojić était 

responsable de la mise en œuvre de la décision1726. Le même jour, Bruno Stojić a ordonné à l’État-

major principal du HVO et à l’Administration de la Police militaire, dirigée par Valentin Ćorić, 

d’exécuter la décision du HVO signée par Jadranko Prlić1727. 

920. La Chambre rappelle que selon un rapport du 5 janvier 1993 de Valentin Ćorić adressé à 

Bruno Stojić, le 1er bataillon d'active – qui était sous le commandement direct de Valentin Ćorić1728 

– et des unités du 2e bataillon de la Police militaire du HVO ont été envoyés en renfort à Gornji 

Vakuf1729. Deux rapports de Valentin Ćorić, l’un du 9 mars 1993 envoyé à Mate Boban et l’autre de 

juillet 1993 plus détaillé sur les activités de la Police militaire pour la période de janvier à juin 1993 

– dont la Chambre ignore le destinataire –, indiquent que ces unités ont participé entre le 11 et le 

22 janvier 1993 à des missions de combat dans la municipalité de Gornji Vakuf et notamment dans 

la prise de contrôle de plusieurs villages dont celui d’Uzričje le 18 janvier 19931730. Les éléments de 

preuve ne permettent à la Chambre de conclure à la présence de la Police militaire que dans 

l’attaque d’Uzričje. 

921. Ces éléments de preuve montrent que Valentin Ćorić a facilité les opérations du HVO à 

Gornji Vakuf en janvier 1993 en envoyant des unités de la Police militaire pour y prendre part. 

Dans la mesure où il a lui-même pu rendre compte dans des rapports de cette participation, la 

Chambre estime que Valentin Ćorić était au courant du développement des opérations du HVO à 

Gornji Vakuf en janvier 1993 et ne pouvait ignorer les crimes qui résultaient de cette campagne. 

922. La Chambre rappelle que le 18 janvier 1993, les troupes du HVO ont lancé une attaque 

contre la ville de Gornji Vakuf et les villages de Duša, Hrasnica, Uzričje et @drimci. Les opérations 

du HVO, en particulier dans les quatre villages, se sont déroulées exactement de la même façon : le 

HVO a d’abord lancé une attaque contre les localités à l’aide d’obus, tuant plusieurs personnes 

n’appartenant à aucune force armée et ne prenant pas part aux combats à Duša et détruisant 

plusieurs maisons musulmanes dans toutes les localités ; est entré ensuite dans les villages et a 

arrêté toute la population qui se trouvait sur place ; a séparé les hommes des femmes, enfants et 

personnes âgées ; a détenu tous les Musulmans de ces villages dans différents lieux de la 

municipalité et a détruit les habitations. Le HVO a enfin procédé au déplacement de la plupart des 

                                                 
1725 P 01146 ; P09545, p. 77 et 78. 
1726 P 01146 ; P09545, p. 77 et 78. 
1727 P 01140 ; Bruno Pinjuh, CRF p. 37341-34344. 
1728 Voir « La première réorganisation de l’Administration de la Police militaire et de ses unités : octobre 1992 – juillet 
1993 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1729 P 01053 ; P 01635, p. 1 et P 03090, p. 6. 
1730 P 01635, p. 1 ; P 03090, p. 6 et 7. Voir également : Andrew Williams, CRF p. 8499-8500, 8502, 8507. 
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civils qui étaient détenus dans la municipalité1731. Compte tenu de la parfaite similitude entre ces 

crimes, la Chambre estime qu’ils faisaient partie d’un plan préconçu et ne relevaient pas du fait de 

quelques soldats indisciplinés. Ceci est confirmé par le rapport émis par Milivoj Petković le 

18 janvier 1993 – dont la Chambre ignore le destinataire – sur la situation à Gornji Vakuf indiquant 

que les activités de combat offensives dans la direction de Gornji Vakuf s’étaient déroulées 

« comme prévues »1732. 

923. La Chambre estime qu’en déployant des unités de la Police militaire pour prendre part aux 

opérations à Uzričje, Valentin Ćorić a participé aux opérations militaires du HVO dans la région et 

avait par conséquent connaissance du plan du HVO dans l’ensemble de la région et non seulement à 

Uzričje où il a envoyé des unités de la Police militaire. De ce fait, la seule déduction que la 

Chambre puisse raisonnablement tirer est que Valentin Ćorić savait que des meurtres, mises en 

détention et déplacements de Musulmans n’appartenant à aucune force armée, ainsi que des 

destructions de biens, y compris des mosquées, feraient partie des opérations militaires du HVO. 

Ayant facilité ces opérations, la Chambre déduit que Valentin Ćorić avait l’intention de faire 

commettre ces crimes. 

2.   La municipalité de Mostar 

924. La Chambre abordera les éléments de preuve relatifs au rôle de Valentin Ćorić dans la 

campagne d’arrestation de la première quinzaine du mois de mai 1993 à Mostar-ouest (a), puis la 

participation de Valentin Ćorić aux opérations d’éviction de la population musulmane de Mostar-

ouest à partir de juin 1993 (b) ainsi que le rôle de Valentin Ćorić dans le siège de Mostar-est (c). 

Elle formulera enfin ses conclusions (d). 

a) Le rôle de Valentin Ćorić dans la campagne d’arrestations de la première quinzaine du mois de 

mai 1993 à Mostar-ouest 

925. Dans un rapport consolidé de Valentin Ćorić portant sur les activités de la Police militaire 

pour la période de janvier à juin 1993, il est indiqué que 600 policiers militaires ont pris part aux 

combats à Mostar dans la période du 9 au 30 mai 19931733. Au vu du journal de bord du directeur 

adjoint de facto de l’Heliodrom, Josip Praljak, la Chambre note que le ou vers le 9 mai 1993, 

Valentin Ćorić a averti le directeur, Stanko Božić, qu’un grand nombre de personnes seraient 

                                                 
1731 Voir « L’attaque de plusieurs villages de la municipalité de Gornji Vakuf et les crimes allégués comme 
conséquence de cette attaque » et « Les évènements criminels allégués faisant suite à l’attaque et à la prise de contrôle 
par le HVO des villages de la municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Gornji Vakuf. 
1732 P 01193, p. 1 et 2. 
1733 P 03090, p. 5. 
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amenées à l’Heliodrom et lui a demandé de les laisser entrer1734. La Chambre rappelle en outre 

qu’entre le 9 et le 11 mai 1993, des membres du HVO, notamment des membres de l’ATG Vinko 

Škrobo, ainsi que des membres de la Police militaire1735, ont forcé les habitants musulmans de 

Mostar-ouest à quitter leurs logements et les ont arrêtés et transportés à l’Heliodrom1736. La 

Chambre souligne que les Musulmans arrêtés et détenus étaient aussi bien membres de l’ABiH, 

membres du HVO que des personnes n’appartenant à aucune force armée1737. Ils ont été incarcérés 

à l’Heliodrom pendant plusieurs jours avant d’être libérés et de pouvoir regagner leur logement1738. 

926. La Chambre rappelle que lorsque les Musulmans ont été chassés de leurs appartements au 

mois de mai 1993, des membres du HVO, notamment de l’ATG Benko Penavić, ont menacé, 

intimidé et frappé à coups de botte, de poing et de crosse de fusil les Musulmans de Mostar-ouest ; 

que ces membres du HVO ont pris tous les objets de valeur que les Musulmans de Mostar-ouest 

avaient sur eux et dans leurs appartements pendant qu’ils les en chassaient ou en revenant plus tard 

dans la nuit ; et que le HVO s’est également approprié les appartements ainsi vidés et les a attribués 

à des membres du HVO ou à des familles croates1739. Ces crimes n’étaient par conséquent pas des 

actes aléatoires de militaires indisciplinés mais faisaient partie intégrante du plan préconçu de 

l’objectif criminel commun. 

927. La Chambre estime que par leur ampleur et leur organisation, les campagnes d’arrestation 

des Musulmans à Mostar-ouest autour du 9 mai 1993 étaient le résultat d’un plan préconçu des 

autorités de la HZ H-B. 

928. Les éléments de preuve indiquent donc que Valentin Ćorić a contribué à la planification des 

campagnes d’arrestation à Mostar-ouest en mai 1993 en mettant à disposition des unités de la Police 

militaire et en prévenant le directeur de l’Heliodrom de l’arrivée massive de personnes à 

l’Heliodrom. La seule déduction raisonnable que la Chambre puisse tirer de ce qui précède est que 

Valentin Ćorić avait l’intention de faire commettre les arrestations accompagnées de violences 

contre les Musulmans de Mostar-ouest autour du 9 mai 1993. 

                                                 
1734 P 00352, p. 26. 
1735 P 10033, par. 6 et 7 ; P 10032, par. 9. 
1736 Voir « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur placement en détention dans différents lieux et le 
départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres pays durant la première quinzaine du mois de mai 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1737 Voir « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur placement en détention dans différents lieux et le 
départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres pays durant la première quinzaine du mois de mai 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1738 Voir « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur placement en détention dans différents lieux et le 
départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres pays durant la première quinzaine du mois de mai 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1739 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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b) La participation de Valentin Ćorić aux opérations d’évictions de la population musulmane de 

Mostar-ouest à partir de juin 1993 

929. La Chambre rappelle que vers la mi-juin 1993, des soldats du HVO, dont des membres du 

KB sous le commandement Mladen Naletilić, ont chassé les Musulmans de Mostar-ouest ; que les 

Musulmans ont subi des intimidations, des menaces et des coups ; que des femmes musulmanes ont 

été violées ; que les soldats du HVO ont en outre confisqué leurs biens et les ont forcés à traverser 

la ligne de front vers Mostar-est ; et que certains Musulmans ont dû signer des déclarations 

affirmant qu’ils quittaient Mostar-ouest volontairement1740. La Chambre note que Valentin Ćorić, 

Berislav Pušić, Bruno Stojić et Jadranko Prlić ont été informés de ces faits à la mi-juin 19931741. 

Des soldats du HVO et des membres de la Police militaire ont ensuite occupé leurs appartements, et 

cela, avec l’agrément de Valentin Ćorić1742. La Chambre rappelle que les viols et vols commis lors 

des campagnes évictions ne faisaient pas partie de l’objectif criminel commun1743. Elle analysera 

ultérieurement la responsabilité de Valentin Ćorić pour ces crimes sous la forme 3 de l’ECC. 

930. Par ailleurs, à la même période, selon un rapport du 20 juin 1993 adressé notamment à 

Bruno Stojić et Valentin Ćorić par la Police militaire du HVO stationnée à Prozor, Slobodan Praljak 

et Željko Šiljeg ont dû intervenir en personne pour faire cesser les agissements violents de Mladen 

Naletilić et ses hommes contre la Police militaire du HVO à Prozor1744. Cet élément de preuve 

atteste que Valentin Ćorić avait connaissance du comportement violent récurrent de Mladen 

Naletilić et de ses hommes. 

931. Le 3 août 1993, un officier du bureau de Mostar du Département des enquêtes criminelles de 

l’Administration de la Police militaire, Toni Ramljak, s’est enquis auprès de Valentin Ćorić de la 

portée de l’ordre1745 qu’il avait donné à Zvonko Vidović de ne pas tenir compte de « certains actes » 

commis par « certains membres » des ATG Vinko Škrobo et Benko Penavić1746. Interrogé sur cette 

lettre, Zvonko Vidović a expliqué avoir reçu l’ordre de Valentin Ćorić de rassembler des 

informations sur les crimes commis par les soldats de l’ATG Vinko Škrobo et de l’ATG Benko 

Penavić à Mostar aux fins d'une « opération globale » qui aurait pour objectif l'arrestation et 

                                                 
1740 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
1741 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar.  
1742 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. Voir également P 02879 ; Témoin BB, CRF p. 17295, audience à huis clos. 
1743 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1744 P 02863, p. 3. 
1745 La Chambre ignore la date de l’ordre en question. 
1746 P 03928. 
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l’initiation de procédures à l'encontre de ces personnes1747. La Défense Ćorić affirme que 

l’opération en question était l’opération « Araignée »1748. 

932. La Chambre note que l’opération « Araignée » a été lancée le 21 juin 1994 par Jadranko 

Prlić afin de poursuivre toutes les personnes suspectées d’avoir commis des actes criminels pendant 

et après le conflit, parmi lesquelles des membres du HVO, de lancer des investigations et des 

procédures criminelles à leur encontre ainsi que de rétablir l’ordre public1749. L’opération 

« Araignée » regroupait les principaux acteurs de la justice, et notamment le Ministre de l’Intérieur, 

Valentin Ćorić1750. Dans la mesure où cette opération a été lancée le 21 juin 1994, soit près d’un an 

après l’ordre de Valentin Ćorić, et qu’aucune opération d’envergure de lutte contre la criminalité 

n’a eu lieu avant juin 19941751, la Chambre estime que l’argument avancé par la Défense Ćorić 

quant à la nature de l’ordre que Valentin Ćorić a donné à Zvonko Vidović – à savoir que cet ordre 

du 3 août 1993 s’inscrivait dans le cadre de l’opération « Araignée » – n’est pas crédible. 

933. La Chambre est convaincue que Valentin Ćorić a ordonné en août 1993 à Zvonko Vidović 

de ne pas enquêter sur les crimes commis à Mostar par « certains membres » des ATG Vinko 

Škrobo et Benko Penavić. Ce faisant, Valentin Ćorić a, dès août 1993, sciemment omis de lutter 

contre les crimes commis par les membres du KB, contribuant par là à créer un climat d’impunité 

qui a indubitablement favorisé et encouragé la commission d’autres crimes, comme en attestent les 

nombreux crimes commis par les membres du KB après le 3 août 19931752. 

934. Ces éléments de preuve démontrent qu’à partir de la mi-juin 1993 au moins, Valentin Ćorić 

était informé du fait que des membres du HVO commettaient des crimes à Mostar lors des 

opérations d’évictions. En évitant de prendre des mesures contre ces membres du HVO, Valentin 

Ćorić a facilité et encouragé la commission des crimes qui s’est poursuivie jusqu’en février 1994. 

c) Le rôle de Valentin Ćorić dans le siège de Mostar-est 

935. Dans cette partie, la Chambre se penchera sur l’implication de Valentin Ćorić dans la 

campagne de tirs et bombardements du HVO sur Mostar-est (i), puis son implication dans 

l’isolement de la population de Mostar-est et le blocage de l’aide humanitaire (ii). 

                                                 
1747 Zvonko Vidović, CRF p. 51705-51710. 
1748 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 286 et Plaidoirie finale de la Défense Ćorić, CRF p. 52676 et 52677. 
Dans son Mémoire en clôture, la Défense Ćorić emploie l’expression B/C/S « Pauk ».  
1749 1D 01249, p. 1. 
1750 1D 01249, p. 2. 
1751 C’est ce qui ressort de la décision portant mise en œuvre l’opération « Araignée » : 1D 01249, p. 1.  
1752 Voir « L’attaque du village de Raštani, de l’usine hydroélectrique de Mostar et de la caserne Tihomir Mišić » et 
« Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
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i. L’implication de Valentin Ćorić dans la campagne de tirs et bombardements du HVO à 

Mostar-est 

936. La Chambre constate que Valentin Ćorić a prêté main-forte à la campagne de tirs et de 

bombardements du HVO sur Mostar-est notamment par la resubordination d’unités de Police 

militaire entre juillet et octobre 1993 au moins, dont des bataillons d’assaut léger, au commandant 

de l’État-major principal et/ou aux commandants des ZO1753 ; par l’envoi, le 13 août 1993, d’une 

partie du 4e bataillon d’assaut léger à Mostar pour prêter assistance aux autres unités du HVO qui y 

combattaient1754 ; ainsi que par la subordination, le 5 octobre 1993, de 100 policiers militaires au 

commandant du secteur de la Défense de Mostar, Zlatan Mijo Jelić, après s’être lui-même rendu sur 

la ligne de front de Mostar1755. 

937. La Chambre rappelle que Mostar-est a fait l’objet d’une attaque militaire du HVO prolongée 

sur plusieurs mois comprenant des tirs et des pilonnages intensifs et constants, dont des tirs de 

tireurs embusqués, sur une zone d’habitation exiguë et densément peuplée avec pour conséquence 

que de nombreux habitants de Mostar-est ont été blessés et tués ; que pendant cette campagne, le 

HVO a pris délibérément pour cibles les membres des organisations internationales, tuant et 

blessant un certain nombre d’entre eux ; et que le HVO a détruit le Vieux Pont et également détruit 

ou fortement endommagé dix mosquées de Mostar-est1756. 

938. Au vu de sa participation à l’effort de guerre et la longue durée des opérations militaires 

ainsi que leur caractère systématique, la Chambre estime que Valentin Ćorić ne pouvait ignorer la 

campagne de tirs et de bombardements du HVO qui sévissait à Mostar-est. En outre, en raison du 

caractère systématique de la campagne menée par les tireurs isolés du HVO contre les civils de 

Mostar-est entre mai 1993 et février 1994 et en ayant lui-même participé à l’enquête sur la mort de 

Francisco Aguilar Fernandez1757, Valentin Ćorić était nécessairement au courant de l’existence de 

tireurs isolés du HVO de Mostar-ouest qui sévissaient sur Mostar-est. La Chambre est ainsi 

convaincue que Valentin Ćorić avait connaissance de la campagne de tirs et bombardements du 

HVO menée sur la population de Mostar-est et des crimes compris dans cette campagne. Dans la 

mesure où il a prêté son concours au déroulement de ces campagnes, la Chambre estime que 

                                                 
1753 Voir « La première réorganisation de l’Administration de la Police militaire et de ses unités : octobre 1992 – juillet 
1993 » et « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux resubordinations des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1754 Voir « Le pouvoir du chef de l’Administration de la Police militaire de procéder aux resubordinations des unités de 
Police militaire » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir 
également : P 05478. 
1755 P 05657. 
1756 Voir « Les conclusions de la Chambre sur l’existence d’un siège à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1757 Voir « Les membres des organisations internationales pris pour cibles » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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Valentin Ćorić avait l’intention de faciliter les crimes directement liés aux opérations militaires du 

HVO sur Mostar-est, c’est-à-dire, les meurtres et les destructions de biens, y compris des mosquées, 

liées aux pilonnages. 

ii. L’isolement de la population de Mostar-est et le blocage de l’aide humanitaire 

939. La Chambre rappelle qu’à partir de juin 1993, la population musulmane de Mostar-est, qui 

était sous le feu des bombardements intenses du HVO et des tirs de snipers et qui vivait dans des 

conditions extrêmement difficiles, ne pouvait pas réellement quitter le secteur1758. Le HVO refusait 

que les Musulmans franchissent ses positions et avait bloqué l’accès des Musulmans de Mostar-est 

au moyen de postes de contrôle qui étaient toujours en place en février 19941759. En outre, la 

Chambre a constaté que le HVO avait entravé et parfois même totalement bloqué le passage de 

l’aide humanitaire vers Mostar-est entre les mois de juin et décembre 1993 notamment par des 

restrictions administratives et notamment au moyen des postes de contrôle1760. La seule possibilité 

pour franchir les postes de contrôle du HVO entre juin 1993 et au moins jusqu’à la fin du mois de 

février 19941761 était de détenir une autorisation d’entrée délivrée par le HVO1762. 

940. La Chambre a précédemment conclu qu’au moyen des postes de contrôle qu’il dirigeait, 

Valentin Ćorić avait entre août 1992 et octobre 1993 un pouvoir général de contrôler la liberté de 

circulation des personnes et des biens sur le territoire de la HZ(R) H-B, incluant celle des membres 

des organisations internationales et convois humanitaires et notamment à Mostar1763. Au 1er juin 

1993, Valentin Ćorić connaissait la situation humanitaire de la population musulmane de Mostar-

est, notamment la détérioration des conditions d’hygiène et la difficulté d’approvisionnement en 

nourriture1764. La Chambre rappelle que la population de Mostar-est devait vivre dans des 

conditions de vie extrêmement difficiles en étant privée de nourriture, d’eau, d’électricité et de 

soins médicaux adéquats1765. 

                                                 
1758 Voir « L’isolement de la population de Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Mostar. 
1759 Témoin BB, CRF p. 17221, 17222 et 17229, audience à huis clos ; 5D 02113 ; Témoin BD, CRF p. 20697, audience 
à huis clos ; P 03311 sous scellés, p. 8. 
1760 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1761 Témoin BD, CRF p. 20783 et 20784, audience à huis clos ; Témoin BB, CRF p. 17229, audience à huis clos ; 
P 03666, p. 3 et 4 ; Témoin BC, CRF p. 18509, audience à huis clos. 
1762 Larry Forbes, CRF p. 21339 ; Témoin CB, CRF p. 10147 et 10148 ; Ratko Pejanović, CRF p. 1257. 
1763 Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1764 P 02601. 
1765 Voir « Les conditions de vie de la population à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
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941. Le témoin BA a déclaré qu’au cours d’une réunion tenue le 10 juin 1993, Mate Boban, 

Jadranko Prlić et Bruno Stojić l’ont informé de l’entrée en vigueur d’un arrêté de l’ODPR – dont la 

Chambre ne dispose pas – imposant des formalités administratives et des conditions plus strictes 

aux mouvements des convois d’aide humanitaire, notamment l’exigence que chaque convoi 

obtienne une autorisation individuelle délivrée par « les autorités du HVO »1766. La Chambre note 

qu’un document émanant de la 3e compagnie du 1er bataillon de Police militaire du 10 juin 1993 fait 

état d’un ordre de Valentin Ćorić interdisant le transport ou la distribution d’aide humanitaire sur le 

territoire de la HZ H-B en l’absence d’un certificat de l’ODPR1767. 

942. Entre le 30 juin 1993, date à laquelle l’ABiH a attaqué la caserne Tihomir Mišić, et le 

21 août 1993, date à laquelle un convoi humanitaire a pour la première fois en deux mois eu accès à 

Mostar-est, le HVO n’a pas autorisé les organisations internationales et humanitaires à entrer dans 

Mostar et plus particulièrement à Mostar-est1768. La Chambre relève plus particulièrement que le 

13 août 1993, en application d’un ordre de l’État-major principal, Valentin Ćorić a ordonné au 

commandant du 5e bataillon de la Police militaire d’interdire l’accès de la ville de Mostar à toutes 

personnes autres que les membres du HVO, y compris les journalistes étrangers et les équipes de 

télévision, et ce, jusqu’à ce qu’un ordre contraire soit donné1769. 

943. La Chambre rappelle que l’acheminement de l’aide humanitaire jusqu’à Mostar-est a pu 

reprendre, de manière limitée, après le 25 août 19931770. Le 26 août 1993, en application d’une 

décision conjointe du département de la Défense et de l’État-major principal, Valentin Ćorić a 

ordonné aux commandants des 5e et 6e bataillons de la Police militaire de permettre aux journalistes 

étrangers et au personnel d’organisations humanitaires de circuler librement sur le territoire de la 

HZ H-B seulement si ceux-ci étaient munis d’une autorisation spéciale, qui pouvait être signée 

notamment par Bruno Stojić, Slobodan Praljak ou Milivoj Petković1771. Le même jour, le 

commandant du 5e bataillon de Police militaire, Ivan Ančić, a repris cette règle dans un ordre 

adressé au commandant de la 1re compagnie du 5e bataillon1772. 

                                                 
1766 P 09712 sous scellés, par. 64. 
1767 P 02706. La Chambre rappelle qu’elle a conclu à l’authenticité de la pièce faisant état de l’ordre de Valentin Ćorić. 
Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens » dans les 
conclusions de la Chambres relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1768 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1769 P 04174. 
1770 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1771 P 04529, p. 1. 
1772 P 04527. 
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944. La Chambre conclut que Valentin Ćorić a participé au blocage de la population musulmane 

à Mostar-est ainsi qu’à l’entrave à l’acheminement de l’aide humanitaire à Mostar-est à l’été 1993, 

ce qui a privé la population de biens de première nécessité. Il a ainsi contribué en connaissance de 

cause au siège de cette partie de la ville de Mostar et à la création de conditions de vie intenables 

pour la population de Mostar-est. 

d) Les conclusions de la Chambre sur l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes commis à 

Mostar 

945. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Valentin Ćorić a contribué à la 

planification de la campagne d’arrestation à Mostar-ouest autour du 9 mai 1993 et aux violences 

infligées lors de cette campagne en mettant à disposition des membres de la Police militaire pour 

mener les opérations et en coordonnant leur détention à l’Heliodrom ; a, à partir de la mi-juin 1993, 

facilité et encouragé les crimes commis par des membres du HVO lors des opérations d’évictions 

de Musulmans à Mostar – notamment des mauvais traitements – en évitant de prendre des mesures 

contre les auteurs des crimes ; a facilité et accepté les crimes liés aux opérations militaires du HVO 

sur Mostar-est, c’est-à-dire, les meurtres et les destructions de biens, y compris des mosquées, liées 

aux pilonnages, en prenant part à ces opérations ; et a participé au blocage de la population 

musulmane à Mostar-est ainsi que l’acheminement de l’aide humanitaire à Mostar-est durant l’été 

1993, ce qui a privé les habitants de Mostar-est de biens de première nécessité, contribuant ainsi en 

connaissance de cause à assiéger cette partie de la ville de Mostar et rendre les conditions de vie 

intenables pour la population de Mostar-est. 

3.   La municipalité de Ljubuški 

946. La Chambre rappelle qu’au mois d’août 1993, Valentin ]ori} a donné l’ordre de libérer tous 

les Musulmans originaires de la municipalité de Ljubu{ki qui étaient détenus dans les centres de 

détention du HVO et qui étaient en possession de lettres de garantie et de visas de transit, à 

l’exception de ceux ayant des antécédents judiciaires, pour qu’ils quittent la BiH avec leur famille 

pour un pays tiers via la Croatie1773. 

947. Comme la Chambre l’a établi, au mois d’août 1993, le HVO a effectivement organisé la 

libération des hommes musulmans originaires de la municipalité de Ljubuški qu’il détenait dans 

divers lieux, notamment l’Heliodrom, la Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok, les Prisons 

                                                 
1773 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela ; P 10187 ; « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de 
Ljubu{ki » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Ljubu{ki. 
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de Dretelj et Gabela1774, à la condition que ceux-ci présentent la garantie qu’ils quitteraient le 

territoire de la BiH avec leurs familles dans un délai de vingt-quatre heures1775. Des centaines de 

Musulmans de la municipalité de Ljubuški sont ainsi arrivés à Zagreb, en Croatie, à la fin du mois 

d’août 1993, d’où ils devaient ensuite partir vers d’autres pays1776. 

948. La Chambre conclut  de ce qui précède que Valentin ]ori} a ordonné en août 1993 le départ 

forcé des Musulmans du territoire de BiH originaires de la municipalité de Ljubu{ki pour leur 

départ avec leur famille dans un pays tiers via la Croatie. 

4.   Les centres de détention 

949. L’Accusation allègue que Valentin Ćorić aurait contribué à l’ECC alléguée en jouant un rôle 

à part entière dans différents aspects de la gestion des centres de détention du HVO ; en entravant 

l’accès des organisations internationales à ces centres ; en dirigeant, facilitant et soutenant des actes 

par lesquels des détenus musulmans de BiH auraient été astreints à des activités de travail forcé 

illégal ; et en prenant des mesures pour la mise en liberté de détenus musulmans de BiH et le 

transport de ces personnes vers différents endroits, ainsi que pour leur remise aux autorités de la 

Croatie1777. 

950. La Chambre traitera successivement de l’implication de Valentin Ćorić dans les centres de 

détention du HVO sur lesquels il avait une autorité, à savoir l’Heliodrom (a) ; la Prison de Ljubuški 

et le Camp de Vitina-Otok (b) ; la Prison de Dretelj (c) ; la Prison de Gabela (d) et l’École 

secondaire de Prozor (e). Elle formulera enfin ses conclusions sur l’implication de Valentin Ćorić 

dans les centres de détention du HVO (f). 

a) L’Heliodrom 

951. Dans cette partie, la Chambre analysera le rôle joué par Valentin Ćorić dans la mise en 

détention de civils musulmans à l’Heliodrom (i), la sécurité des détenus (ii), l’autorisation d’accès à 

l’Heliodrom (iii), la connaissance de Valentin Ćorić des conditions de détention des détenus de 

l’Heliodrom (iv), les travaux réalisés par les détenus sur la ligne de front (v) et, enfin, la libération 

                                                 
1774 Voir « L’implication de Valentin ]ori} dans la libération des détenus de l’Heliodrom en vue de leur déplacement 
dans un pays tiers » ; « L’implication de Valentin ]ori} dans la libération des détenus de la Prison de Ljubu{ki et du 
Camp de Vitina-Otok » ; « L’implication de Valentin ]ori} dans la libération de détenus de la Prison de Dretelj » ; et 
« L’implication de Valentin ]ori} dans la libération de détenus de la Prison de Gabela » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Valentin ]ori} au titre de l’ECC. 
1775 Voir « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de Ljubuški » et « Les conclusions factuelles de 
la Chambre » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški. 
1776 Voir « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1777 Acte d’accusation, par. 17.5 g), h), i) et j). 
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de détenus de l’Heliodrom (vi). Elle formulera ensuite ses conclusions concernant l’implication de 

Valentin Ćorić dans les crimes commis à l’Heliodrom (vii). 

i. Le rôle de Valentin Ćorić dans la mise en détention de civils musulmans à l’Heliodrom  

952. La Chambre rappelle qu’entre le 9 et le 11 mai 1993, le HVO a arrêté et mis en détention 

des hommes, femmes et enfants musulmans de Mostar-ouest à l’Heliodrom qui étaient aussi bien 

des membres de l’ABiH et du HVO que des personnes n’appartenant à aucune force armée1778. Les 

Musulmans de Mostar-ouest ont été incarcérés à l’Heliodrom pendant plusieurs jours avant d’être 

libérés et de pouvoir regagner leur logement1779. Au vu du journal de bord du directeur adjoint de 

facto de l’Heliodrom, Josip Praljak, la Chambre note que le ou vers le 9 mai 1993, Valentin Ćorić 

avait averti le directeur, Stanko Božić, qu’un grand nombre de personnes seraient amenées à 

l’Heliodrom et lui a demandé de les laisser entrer1780. Les éléments de preuve attestent par ailleurs 

que des membres de la Police militaire ont eux-mêmes participé aux arrestations1781. La Chambre 

rappelle en outre que Valentin Ćorić a lui-même fait libérer plusieurs détenus le 11 mai 19931782. La 

Chambre conclut de ce qui précède que Valentin Ćorić a participé à la planification de la campagne 

d’arrestation des Musulmans de Mostar-ouest durant la première quinzaine de mai 1993 en 

coordonnant l’arrivée des personnes arrêtées à l’Heliodrom, facilitant ainsi la détention illégale de 

Musulmans n’appartenant à aucune force armée. 

953. Par ailleurs, la Chambre rappelle qu’à la suite de la proclamation conjointe de Jadranko 

Prlić et de Bruno Stojić du 30 juin 1993 enjoignant le peuple croate de BiH à se défendre contre 

l’agression musulmane après l’attaque par l’ABiH sur les positions du HVO, Bruno Stojić a 

ordonné la mobilisation de tous les conscrits croates et a imposé un couvre-feu dans la HZ H-B1783. 

Le 1er juillet 1993, en application de cet ordre et au nom de Valentin Ćorić, Radoslav Lavrić a 

adressé à tous les départements et sections de l’Administration de la Police militaire et tous les 

bataillons de Police militaire un ordre exigeant notamment l’arrestation de tout conscrit qui n’aura 

pas « régularisé son statut »1784. Les éléments de preuve indiquent qu’à la suite de l’attaque menée 

                                                 
1778 Voir « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur placement en détention dans différents lieux et le 
départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres pays durant la première quinzaine du mois de mai 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1779 Voir « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur placement en détention dans différents lieux et le 
départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres pays durant la première quinzaine du mois de mai 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1780 P 00352, p. 26. 
1781 P 10033, par. 6 et 7 ; P 10032, par. 9. 
1782 P 02285 ; P 02289 ; P 02297. Voir également : P 00285, p. 81. 
1783 P 03038. 
1784 P 03077. La Chambre relève que le nom figurant sur l’ordre est celui de Valentin Ćorić et que la signature est celle 
de Radoslav Lavrić. La Chambre a déjà reconnu que Radoslav Lavrić pouvait signer des ordres au nom de Valentin 
Ćorić. Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
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par les forces de l’ABiH le 30 juin 1993, le HVO a procédé à une campagne généralisée et massive 

d’arrestations des hommes musulmans – parmi lesquels se trouvaient des hommes n’appartenant à 

aucune force armée – dans la ville de Mostar et aux alentours et que la 1re brigade Knez Domagoj 

du HVO ainsi que la Police militaire du HVO, en particulier la 3e compagnie du 3e bataillon sur 

ordre de la 1re brigade Knez Domagoj, ont procédé auxdites arrestations1785 ; qu’à partir du 1er ou 

2 juillet 1993, la Police militaire et la 1re brigade Knez Domagoj du HVO ont mené une campagne 

massive et systématique de désarmement et d’arrestation des hommes musulmans en âge de porter 

les armes dans la municipalité de Stolac, parmi lesquels se trouvaient des personnes n’appartenant à 

aucune force armée1786 ; et qu’entre le 30 juin 1993 et la mi-juillet 1993, la 3e compagnie du 

3e bataillon de Police militaire du HVO (devenu à la mi-juillet le 5e bataillon) et la 1re brigade Knez 

Domagoj, en coopération avec le MUP de ^apljina, ont mené une campagne d’arrestations des 

hommes musulmans dans la municipalité de ^apljina, parmi lesquels certains n’appartenaient à 

aucune force armée1787. Le HVO a ensuite placé en détention à l’Heliodrom plusieurs des hommes 

musulmans arrêtés1788. La Chambre conclut de ce qui précède qu’en ayant donné un ordre aux 

unités de la Police militaire d’arrêter tous les « conscrits », Valentin Ćorić a facilité l’arrestation 

puis la détention à l’Heliodrom d’hommes musulmans n’appartenant à aucune force armée en juillet 

1993. 

ii. L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité des détenus à l’intérieur de 

l’Heliodrom 

954. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que Valentin Ćorić aurait eu 

connaissance des mauvais traitements que ses « subordonnés » ont infligés aux détenus des centres 

de détention du HVO, notamment de l’Heliodrom, et qu’il n’aurait rien fait pour y mettre un 

terme1789. La Défense Ćorić argue que Valentin Ćorić n’aurait pas été mis au courant des 

événements survenus à l’Heliodrom1790. 

                                                 
1785 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1786 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. 
1787 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
1788 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar ; « L’arrestation et l’incarcération des 
hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac ; « L’arrestation et l’incarcération des hommes 
musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Čapljina ; et « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestation après le 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1789 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1112-1114.  
1790 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 504-509.  
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955. La Chambre rappelle que la sécurité des détenus de l’Heliodrom relevait en dernier ressort 

de la responsabilité de Valentin Ćorić1791. La Chambre a constaté que de mai 1993 à la mi-avril 

1994, les membres de la Police militaire, chargés de la surveillance des détenus, ont régulièrement 

et sévèrement passé à tabac les détenus, parfois pendant plusieurs heures, à l’aide d’objets et 

jusqu’à perte de connaissance et les ont insultés, menacés et humiliés1792. Des membres des forces 

armées du HVO, notamment des unités professionnelles du KB et du régiment Bruno Bušić, ont 

également violemment et régulièrement passé à tabac les détenus de l’Heliodrom1793. La Chambre 

n’a toutefois eu connaissance d’aucun élément de preuve attestant que Valentin Ćorić aurait été 

informé de ces incidents. Néanmoins, la Chambre estime que Valentin Ćorić avait des raisons de 

croire que les détenus de l’Heliodrom étaient maltraités lors de leur détention. En effet, au moins en 

juillet, août et septembre 1993, Valentin Ćorić a été mis au courant par le directeur de l’Heliodrom, 

Stanko Božić, de problèmes de sécurité des détenus dans l’enceinte de l’Heliodrom1794. La 

Chambre ignore toutefois les détails de ces incidents. En outre, de juillet 1993 à octobre 1993 au 

moins, Valentin Ćorić a été régulièrement informé du fait que des détenus de l’Heliodrom étaient 

maltraités, blessés ou tués lors des travaux accomplis sur la ligne de front1795. S’agissant de la 

situation de détenus dans l’enceinte de l’Heliodrom, le directeur Stanko Božić a demandé à 

plusieurs reprises à Valentin Ćorić d’augmenter le nombre de policiers militaires en charge de la 

sécurité des détenus de l’Heliodrom. Le 5 juillet 1993, après lui avoir signalé que des soldats du 

HVO logés à l’Heliodrom avaient tiré sur les fenêtres des « grandes salles » et de l’ancienne école 

militaire à l’intérieur desquelles se trouvaient des détenus1796, Stanko Božić, a demandé à Valentin 

Ćorić de lui envoyer 16 « soldats » supplémentaires, en sus des 16 policiers militaires déjà présents, 

pour assurer la sécurité des détenus1797. À la suite de cet incident, Valentin Ćorić a donné le 7 juillet 

1993 un ordre interdisant à tout personnel « non autorisé » d’accéder à l’Heliodrom1798, mais n’a 

pas fourni les effectifs demandés1799. La demande de renfort en policiers militaires a été réitérée à 

au moins une autre reprise, le 4 août 19931800. Selon Stanko Božić, à la date du 10 octobre 1993, il 

                                                 
1791 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité à l’intérieur des centres de détention du HVO » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1792 Voir « Le traitement des hommes détenus dans l’enceinte de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom.   
1793 Voir « Le traitement des hommes détenus dans l’enceinte de l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom.   
1794 P 00285, p. 99 ; P 03942, p. 2 ; P 05008, p. 1. 
1795 Voir « Les autorités informées des incidents survenus lors des travaux » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1796 P 03209 , p. 1 ; Josip Praljak, CRF p. 14732-14734. 
1797 P 03209 , p. 2 ; Josip Praljak, CRF p. 14732-14735. 
1798 P 03254 ; Josip Praljak, CRF p. 14942. 
1799 Josip Praljak, CRF p. 14735. 
1800 P 03942, p. 3.  
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n’y avait toujours pas un nombre suffisant de policiers militaires pour assurer la sécurité des 

détenus de l’Heliodrom1801. 

956. La Chambre estime que ces faits rapportés à Valentin Ćorić étaient suffisamment alarmants 

pour que celui-ci se préoccupe de la sécurité des détenus dans l’enceinte même de l’Heliodrom. 

957. En conséquence, la Chambre est convaincue que dès juillet 1993, en s’abstenant d’intervenir 

pour améliorer la sécurité des détenus de l’Heliodrom alors qu’il avait des raisons de savoir que des 

détenus y étaient maltraités et qu’il avait la capacité d’agir, Valentin Ćorić a continué à exercer ses 

fonctions au sein de l’Administration de la Police militaire, et a ainsi accepté les mauvais 

traitements infligés à ces personnes. 

iii. L’implication de Valentin Ćorić dans l’autorisation d’accès à l’Heliodrom 

958. L’Accusation soutient que Valentin Ćorić aurait entravé l’accès des organisations 

internationales à l’Heliodrom et qu’il aurait mis en œuvre la politique du HVO qui consistait tantôt 

à donner aux représentants d’organisations internationales un accès limité aux centres de détention, 

tantôt à refuser tout accès, privant ainsi les détenus de toute aide et dissimulant également la nature 

criminelle du « système de détention » du HVO1802. La Défense Ćorić affirme que l’Accusation n’a 

pas prouvé que Valentin Ćorić avait empêché, entravé et/ou limité l’accès des organisations 

internationales et des groupes de secours aux centres de détention du HVO et aux détenus1803. 

959. La Chambre rappelle que Valentin Ćorić avait le pouvoir d’autoriser les représentants 

d’organisations internationales d’accéder à l’Heliodrom1804. Elle n’a toutefois eu connaissance 

d’aucun élément de preuve attestant d’un refus de Valentin Ćorić de permettre à des représentants 

d’organisations internationales de se rendre à l’Heliodrom. 

960. Le 8 juillet 1993, Valentin Ćorić a donné à un représentant d’une organisation internationale 

l’autorisation d’accéder à l’Heliodrom, à la Prison de Dretelj et à la Prison de Ljubuški, mais pour 

une seule visite1805. La Chambre relève que le témoin BA a affirmé que la visite accordée au 

représentant de l’organisation internationale n’a pas permis à ce dernier de parler aux détenus de 

l’Heliodrom et d’évaluer leurs besoins1806. En l’absence d’autres éléments de preuve sur les 

                                                 
1801 P 05792, p. 3.  
1802 Acte d’accusation, par. 17.5 h) ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1082-1086. 
1803 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 380. 
1804 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans l’aspect logistique des conditions de détention » dans les conclusions 
de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1805 P 03292 sous scellés. 
1806 Témoin BA, CRA p. 7225 et 7226, audience à huis clos. 
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circonstances de cette visite, la Chambre ne peut toutefois pas conclure que Valentin Ćorić a lui-

même ordonné que l’accès aux détenus soit restreint. 

961. La Chambre ne peut conclure au vu des éléments de preuve que Valentin Ćorić aurait 

entravé l’accès des organisations internationales à l’Heliodrom. 

iv. La connaissance de Valentin Ćorić des conditions de détention des détenus de 

l’Heliodrom 

962. La Chambre note que le 14 août 1993, Valentin Ćorić a été mis en copie d’un rapport du 

directeur de l’Heliodrom, Stanko Božić, adressé à Bruno Stojić, dans lequel étaient décrites les 

difficultés en matière de logistique, notamment en ce qui concernait l’approvisionnement en 

nourriture pour les détenus1807. Le 2 octobre 1993, dans un rapport portant sur les événements 

survenus à l’Heliodrom au cours du mois de septembre 1993, Stanko Božić a informé Valentin 

Ćorić du fait que l’arrivée de 351 détenus en provenance de Ljubuški le 9 septembre 1993 a accru 

les problèmes de surpeuplement de l’Heliodrom et d’approvisionnement en nourriture et a 

augmenté, en conséquence, le risque de maladies1808. Dans le même rapport, Stanko Božić a 

également signalé à Valentin Ćorić que l’Heliodrom manquait d’« équipement technique », ce qui 

empêchait la prison de bien fonctionner1809. La Chambre conclut de ce qui précède que Valentin 

Ćorić ne pouvait ignorer que les conditions de détention à l’Heliodrom étaient mauvaises et qu’en 

ayant continué à exercer ses fonctions au sein du HVO, il a accepté qu’il en soit ainsi. 

v. L’implication de Valentin Ćorić dans les travaux réalisés par les détenus de l’Heliodrom 

sur la ligne de front 

963. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation allègue que Valentin Ćorić et l’Administration 

de la Police militaire auraient organisé et géré le programme de « travail forcé » du HVO et que 

même informé du fait que des détenus étaient blessés ou tués lors des travaux, Valentin Ćorić 

n’aurait rien fait pour faire cesser cette pratique1810. La Défense Ćorić fait valoir pour sa part que 

Valentin Ćorić n’aurait joué aucun rôle dans l’envoi de détenus pour accomplir des travaux à 

l’extérieur de l’Heliodrom1811. 

                                                 
1807 P 04186, p. 1. 
1808 P 05563. 
1809 P 05563. 
1810 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1115-1134.  
1811 Voir Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 474-503. 
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964. La Chambre rappelle que Valentin Ćorić avait le pouvoir d’autoriser l’envoi de détenus de 

l’Heliodrom pour effectuer des travaux de septembre 1992 à octobre 19931812. Le fait que d’autres 

personnes avaient également le pouvoir d’autoriser l’envoi de détenus aux travaux n’altère en rien 

le rôle joué par Valentin Ćorić. 

965. Les éléments de preuve indiquent que de juillet 1993 à octobre 1993 au moins, Valentin 

Ćorić a été régulièrement informé du fait que des détenus de l’Heliodrom étaient maltraités, blessés 

ou tués lors de travaux accomplis sur la ligne de front1813. Le 4 août 1993, le directeur de 

l’Heliodrom, Stanko Božić, a d’ailleurs averti Valentin Ćorić qu’il refuserait de fournir des détenus 

pour effectuer des travaux si ceux-ci étaient de nouveau battus1814. Le recours à des détenus de 

l’Heliodrom s’est cependant poursuivi après cette date1815 et des détenus ont continué à être battus 

lors de ces engagements1816. La Chambre relève en outre que le 13 octobre 1993, Mate Boban a 

chargé Valentin Ćorić de régler les problèmes soulevés par le directeur de l’Heliodrom, Stanko 

Božić, quant à l’envoi de détenus pour effectuer des travaux1817, confirmant par là toujours sa 

responsabilité en la matière. 

966. La Chambre déduit du fait que les détenus de l’Heliodrom ont continué à être envoyés à 

l’extérieur de ce centre de détention pour réaliser des travaux sur la ligne de front, qu’ils ont été 

battus, blessés et tués pendant ces travaux, et que, malgré les informations qui lui étaient 

transmises, Valentin Ćorić n’a rien fait pour empêcher cette pratique, que Valentin Ćorić a facilité 

l’envoi des détenus pour effectuer des travaux sur la ligne de front et avait par là même l’intention 

de faire commettre les crimes liés à ces travaux. 

vi. L’implication de Valentin Ćorić dans la libération des détenus de l’Heliodrom en vue de 

leur déplacement dans un pays tiers 

967. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation argue que Valentin Ćorić aurait encadré la 

procédure de libération des détenus et aurait personnellement ordonné la libération de détenus, 

notamment de l’Heliodrom1818. L’Accusation ajoute que Valentin Ćorić chapeautait le programme 

des « lettres de garantie », un moyen visant à expulser des Musulmans du territoire de la BiH1819. La 

                                                 
1812 Voir « Les travaux effectués par les détenus » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1813 Voir « Les autorités informées des incidents survenus lors des travaux » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1814 P 03939. 
1815 Voir « Les tentatives pour encadrer le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
1816 Voir, par exemple : P 08428, p. 8 et 26. 
1817 P 05792, p. 1 et 5. 
1818 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1081.  
1819 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1153-1163. 
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Défense Ćorić répond qu’il n’aurait pas été établi que Valentin Ćorić avait lui-même ordonné la 

libération de détenus1820. 

968. La Chambre relève qu’au mois de juillet 1993, Valentin Ćorić a participé à l’élaboration de 

la procédure de libération des détenus de l’Heliodrom. En effet, le 3 juillet 1993, le directeur de 

l’Heliodrom, Stanko Božić, a informé le directeur adjoint de facto, Josip Praljak, que Valentin 

Ćorić lui avait indiqué que le « chef » du Département des enquêtes criminelles de l’Administration 

de la Police militaire, Zvonko Vidović, pouvait libérer les détenus avec l’approbation du SIS1821. Le 

12 juillet 1993, Zvonko Vidović a adressé à Stanko Bo`ić et Josip Praljak des instructions de 

Valentin Ćorić indiquant que toute libération de l’Heliodrom devait désormais être autorisée par 

lui-même ou son adjoint, Radoslav Lavrić1822. 

969. La Chambre rappelle par ailleurs qu’au mois d’août 1993, Valentin Ćorić a donné l’ordre de 

libérer tous les Musulmans originaires de la municipalité de Ljubuški qui étaient détenus dans les 

centres de détention du HVO et qui étaient en possession de lettres de garantie et de visas de transit, 

à l’exception de ceux ayant des antécédents judiciaires, pour qu’ils quittent la BiH avec leur famille 

pour un pays tiers via la Croatie1823. La Chambre relève que des Musulmans originaires de la 

municipalité de Ljubuški détenus à l’Heliodrom ont effectivement été libérés au mois d’août 1993 

et transférés dans un pays tiers via la Croatie en application de cet ordre1824. 

970. La Chambre conclut que Valentin Ćorić a planifié et facilité le départ forcé de Musulmans 

du territoire de la BiH en participant à l’élaboration de la procédure de libération des détenus de 

l’Heliodrom en juillet 1993 et en ordonnant en août 1993 la libération de tous les Musulmans qui 

étaient originaires de la municipalité de Ljubuški pour leur départ dans un pays tiers via la Croatie. 

                                                 
1820 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 470 et 472. 
1821 P 00352, p. 27. La Chambre rappelle que Zvonko Vidović était l’un des responsables de ce département : CRF 
p. 51438-51439. 
1822 P 03411, p. 1. La Chambre relève que dans le document, Zvonko Vidović emploie le « nous ». Vu le lien de 
subordination existant entre Zvonko Vidović et Valentin Ćorić, la Chambre n’a aucun doute que les instructions 
venaient de Valentin Ćorić.  
1823 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela ; P 10187 ; « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de 
Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški. 
1824 P 04263 ; P 04299 ; P 04404 ; P 10188 ; P 04443 ; P 10178 ; P 10191. Voir aussi : P 04846, p. 22-24 et 28. Voir 
également « Le départ des détenus de l’Heliodrom vers la Croatie entre le 17 juillet 1993 environ et le mois de 
novembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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vii. Les conclusions de la Chambre sur l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes 

commis à l’Heliodrom 

971. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Valentin Ćorić a, aux mois de mai et 

juillet 1993, facilité la détention de Musulmans n’appartenant à aucune force armée à l’Heliodrom ; 

a, dès juillet 1993, accepté les mauvais traitements infligés aux détenus de l’Heliodrom en 

s’abstenant d’intervenir pour améliorer leur sécurité alors qu’il avait des raisons de croire que des 

détenus étaient maltraités et qu’il avait la capacité d’agir ; a accepté les mauvaises conditions de 

détention dans lesquelles étaient maintenus les détenus de l’Heliodrom ; a, dès juillet 1993, facilité 

la commission des crimes de meurtres et de mauvais traitements lors des travaux sur la ligne de 

front en ne faisant rien pour empêcher cette pratique alors qu’il savait que des détenus étaient 

maltraités, blessés ou tués ; et a planifié et facilité le départ forcé de Musulmans du territoire de la 

BiH en participant à l’élaboration de la procédure de libération des détenus de l’Heliodrom en 

juillet 1993 et en ordonnant en août 1993 la libération de tous les Musulmans qui étaient originaires 

de la municipalité de Ljubuški qui étaient détenus à l’Heliodrom et qui étaient en possession de 

lettres de garantie et de visas de transit en vue de leur déplacement dans un pays tiers via la Croatie. 

b) La Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok 

972. Dans cette partie, la Chambre abordera l’implication de Valentin Ćorić dans la détention 

d’hommes musulmans n’appartenant à aucune force armée dans la Prison de Ljubuški (i) ; la 

sécurité des détenus de la Prison de Ljubuški (ii), l’autorisation d’accès à la Prison de Ljubuški (iii), 

les travaux réalisés par les détenus du Camp de Vitina-Otok sur la ligne de front (iv), les 

déplacements de détenus de et vers la Prison de Ljubuški (v) et, enfin, la libération des détenus de la 

Prison de Ljubuški et du Camp de Vitina-Otok (vi). Elle formulera ensuite ses conclusions sur 

l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes commis dans la Prison de Ljubuški et le Camp de 

Vitina-Otok (vii). 

i. La détention d’hommes musulmans n’appartenant à aucune force armée dans la Prison 

de Ljubuški 

973. La Chambre rappelle que le 1er juillet 1993, Radoslav Lavrić a adressé à tous les 

départements et sections de l’Administration de la Police militaire et tous les bataillons de Police 

militaire un ordre au nom de Valentin Ćorić exigeant notamment l’arrestation de « tout conscrit qui 

76864



 

Affaire n° IT-04-74-T 315 29 mai 2013 

n’aura pas régularisé son statut »1825. Les éléments de preuve indiquent qu’à partir du 1er ou 2 juillet 

1993, la Police militaire et la 1re brigade Knez Domagoj du HVO ont mené une campagne massive 

et systématique de désarmement et d’arrestation des hommes musulmans en âge de porter les armes 

dans la municipalité de Stolac, parmi lesquels se trouvaient des personnes n’appartenant à aucune 

force armée, et que certains d’entre eux ont ensuite été détenus dans la Prison de Ljubuški1826. La 

Chambre conclut de ce qui précède qu’en juillet 1993, Valentin Ćorić a ordonné et facilité 

l’arrestation, puis la détention dans la Prison de Ljubuški d’hommes musulmans de Stolac 

n’appartenant à aucune force armée. 

ii. L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité des détenus à l’intérieur de la Prison de 

Ljubuški 

974. La Chambre rappelle que la sécurité des détenus de la Prison de Ljubuški relevait en dernier 

ressort de la responsabilité de Valentin Ćorić1827. La Chambre a constaté qu’entre avril 1993 et mars 

1994, les détenus de la Prison de Ljubuški étaient régulièrement insultés, battus et passés à tabac 

par des soldats du HVO qui s’introduisaient dans la Prison et par des membres de la Police militaire 

détachés auprès de la 4e brigade, en charge d’assurer la sécurité de la Prison1828. La Chambre n’a 

toutefois eu connaissance d’aucun élément de preuve montrant que Valentin Ćorić a été informé de 

ces problèmes. La Chambre n’est donc pas en mesure de conclure que Valentin Ćorić s’est 

délibérément abstenu de mettre un terme aux mauvais traitements dont ont été victimes les détenus 

de la Prison de Ljubuški. 

iii. L’implication de Valentin Ćorić dans l’autorisation d’accès à la Prison de Ljubuški 

975. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que Valentin Ćorić avait le pouvoir d’autoriser les 

représentants d’organisations internationales à accéder à la Prison de Ljubuški1829. 

                                                 
1825 P 03077. La Chambre relève que le nom figurant sur l’ordre est celui de Valentin Ćorić et que la signature est celle 
de Radoslav Lavrić. La Chambre a déjà reconnu que Radoslav Lavrić pouvait signer des ordres au nom de Valentin 
Ćorić. Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1826 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. 
1827 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité à l’intérieur des centres de détention du HVO » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1828 Voir « Les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški. 
1829 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans l’accès aux centres de détention du HVO » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 

76863



 

Affaire n° IT-04-74-T 316 29 mai 2013 

976. L’Accusation reproche à Valentin Ćorić d’avoir limité l’autorisation donnée le 8 juillet 1993 

à un représentant d’une organisation internationale d’accéder notamment à la Prison de Ljubuški à 

une seule visite, ce qui aurait été insuffisant pour contrôler les conditions de détention1830. La 

Chambre ignore cependant si ce représentant s’est rendu à la Prison de Ljubuški. La Chambre ne 

saurait donc conclure que Valentin Ćorić a limité l’accès de représentants d’organisations 

internationales à la Prison de Ljubuški. 

iv. L’implication de Valentin Ćorić dans les travaux réalisés par les détenus du Camp de 

Vitina-Otok sur la ligne de front 

977. Le 8 août 1993, invoquant l’ordre de Milivoj Petković du même jour autorisant les brigades 

de Posušje, de Široki Brijeg et de Grude d’utiliser des détenus pour renforcer les lignes de front1831, 

le commandant de la brigade de Posušje a demandé à Valentin Ćorić de lui fournir 100 détenus 

musulmans de forte stature1832. La Chambre a constaté que le 10 août 1993, le peloton de la Police 

militaire de la brigade de Posušje a pris en charge 100 détenus du Camp de Vitina-Otok à la suite de 

ladite demande du commandant de la brigade1833. La Chambre estime que la seule déduction 

raisonnable qu’il est possible de tirer de ce qui précède est que Valentin Ćorić a autorisé le recours 

à des détenus du Camp de Vitina-Otok le 8 août 1993 pour accomplir des travaux sur la ligne de 

front, facilitant ainsi la commission de ce crime. 

v. L’implication de Valentin Ćorić dans les déplacements de détenus de et vers la Prison 

de Ljubuški 

978. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que les nombreux transferts de détenus 

ordonnés par Valentin Ćorić illustreraient le fait que les centres de détention du HVO auraient 

fonctionné comme un système unifié sous la direction de Valentin Ćorić1834. La Défense Ćorić 

soutient que le rôle de Valentin Ćorić dans les transferts de détenus se serait limité au transfert de 

« détenus militaires » faisant l’objet d’une enquête criminelle vers la Prison de Ljubuški en 

septembre 19931835. 

                                                 
1830 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1085, citant P 03292 sous scellés. 
1831 P 04020 / P 04039. 
1832 P 04030. 
1833 P 04068. 
1834 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1078.   
1835 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 384 et 544. La Défense Ćorić argue également que chaque fois que 
Valentin Ćorić souhaitait transférer des détenus dans le cadre d’une enquête, il devait adresser une demande en ce sens 
à Neđelko Obradović. Voir Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 570. 
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979. La Chambre rappelle que durant l’année 1993, la Prison de Ljubuški était un centre de 

regroupement pour les échanges de prisonniers, qui étaient ensuite répartis dans les différents lieux 

d’échanges dont l’Heliodrom1836. Le 27 mai 1993, Valentin Ćorić a ordonné le déplacement de 

106 détenus de la Prison de Ljubuški vers l’Heliodrom1837. Les éléments de preuve révèlent que le 

transport de ces détenus vers l’Heliodrom avait pour but d’organiser leur échange avec l’ABiH1838, 

échange qui n’aura lieu pour certains de ces détenus qu’en mars 19941839. Le 11 juillet 1993, 

Valentin Ćorić a autorisé le déplacement vers la Prison de Dretelj de 237 détenus originaires de 

Prozor qui étaient qualifiés de « non prisonniers de guerre et détenus pour des raisons de sécurité » 

et qui avaient été initialement amenés à la Prison de Ljubuški où il n’y avait plus de place pour les 

loger1840. La Chambre rappelle également qu’en septembre 1993, Valentin Ćorić a ordonné le 

déplacement d’au moins une vingtaine de détenus de l’Heliodrom et des Prisons de Dretelj et 

Gabela vers la Prison de Ljubuški1841. 

980. Il ressort de ce qui précède que la Prison de Ljubuški était au cœur du réseau unifié des 

centres de détention du HVO et que Valentin Ćorić a contribué à la dynamique de fonctionnement 

du réseau des centres de détention du HVO. 

vi. L’implication de Valentin Ćorić dans la libération des détenus de la Prison de Ljubuški 

et du Camp de Vitina-Otok 

981. La Chambre rappelle qu’au mois d’août 1993, Valentin Ćorić a donné l’ordre de libérer tous 

les Musulmans originaires de la municipalité de Ljubuški qui étaient détenus dans les centres de 

détention du HVO et qui étaient en possession de lettres de garantie et de visas de transit, à 

l’exception de ceux ayant des antécédents judiciaires, pour qu’ils quittent la BiH avec leur famille 

pour un pays tiers via la Croatie1842. La Chambre relève que des Musulmans originaires de la 

                                                 
1836 Voir « L’arrivée et le déplacement des détenus de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1837 P 02541. 
1838 2D 00285, p. 4. 
1839 Par exemple, les détenus Muharem Ćilić, Ibro Junuzović, Ibro Kukić et Ismet Poljarević, qui ont été transportés de 
la Prison de Ljubuški vers l’Heliodrom le 27 mai 1993 (P 02541/P 02535), ont tous été échangés le 1er mars 1994 : 
P 07985. 
1840 Témoin E, CRF p. 22076 et 22077, audience à huis clos ; P 03380 ; P 03401 ; P 09715 sous scellés, p. 2 ; P 09989, 
p. 5 ; P 09925, p. 3. 
1841 Pour les détenus de l’Heliodrom, voir : P 05146 ; Témoin CU, CRF p. 12314 et 12315, audience à huis clos ; 
P 05193 (la Chambre note que cet ordre a été effectivement suivi d’effets : P 05194 ; P 05214). Pour les détenus de la 
Prison de Dretelj, voir : P 05312 ; Témoin C, CRF p. 22500, audience à huis clos. Pour les détenus de la Prison de 
Gabela, voir : P 04838 ; P 05302 (Huso Marić, dont le nom figure dans cet ordre, a confirmé avoir été emmené à la 
Prison de Ljubuški où il est resté détenu jusqu’au 19 mars 1994 : P 10138, par. 30-33). 
1842 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela ; P 10187 ; « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité de 
Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški. 
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municipalité de Ljubuški détenus à la Prison de Ljubuški et au Camp de Vitina-Otok ont été libérés 

au mois d’août 1993 et transférés dans un pays tiers via la Croatie en application de cet ordre1843. La 

Chambre conclut que Valentin Ćorić a ordonné le déplacement de détenus musulmans originaires 

de la municipalité de Ljubuški qui étaient en possession de lettres de garantie et de visas de transit 

avec leur famille dans des pays tiers via la Croatie. 

vii. Les conclusions de la Chambre sur l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes 

commis dans la Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok 

982. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Valentin Ćorić a, en juillet 1993, ordonné 

et facilité l’arrestation, puis la détention dans la Prison de Ljubuški d’hommes musulmans de Stolac 

n’appartenant à aucune force armée ; qu’il était l’un des maîtres d’œuvre du réseau unifié des 

centres de détention du HVO à partir de mai 1993 ; qu’il a, le 8 août 1993, facilité le travail des 

détenus du Camp de Vitina-Otok sur la ligne de front ; et qu’il a ordonné et facilité en août 1993 le 

départ forcé du territoire de la BiH de Musulmans avec leur famille qui étaient originaires de la 

municipalité de Ljubuški et qui étaient détenus dans la Prison de Ljubuški et au Camp de 

Vitina-Otok. 

c) La Prison de Dretelj 

983. Dans cette partie, la Chambre examinera l’implication de Valentin Ćorić dans la détention 

de civils musulmans à la Prison de Dretelj ainsi que les conditions de détention dans lesquelles ils 

étaient maintenus (i), la sécurité des détenus (ii), l’accès des organisations internationales à la 

Prison de Dretelj (iii) et la libération de détenus de la Prison de Dretelj (iv). Elle formulera ensuite 

ses conclusions sur l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes commis à la Prison de 

Dretelj (v). 

i. L’implication de Valentin Ćorić dans la détention de civils musulmans ainsi que les 

conditions de détention dans la Prison de Dretelj 

984. La Chambre rappelle que le 1er juillet 1993, Radoslav Lavrić a adressé à tous les 

départements et sections de l’Administration de la Police militaire et tous les bataillons de Police 

militaire un ordre au nom de Valentin Ćorić exigeant notamment l’arrestation de « tout conscrit qui 

                                                 
1843 Pour la Prison de Ljubuški, voir par exemple P 10175. Pour le Camp de Vitina-Otok, voir Témoin E, CRF p. 22106 
et 22107, audience à huis clos ; P 04572. Voir également « L’organisation du départ des Musulmans de la municipalité 
de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de 
Ljubuški. 
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n’aura pas régularisé son statut »1844. Les éléments de preuve indiquent qu’à la suite de l’attaque 

menée par les forces de l’ABiH le 30 juin 1993, le HVO a procédé à une campagne généralisée et 

massive d’arrestations des hommes musulmans – parmi lesquels se trouvaient des hommes 

n’appartenant à aucune force armée – dans la ville de Mostar et aux alentours et que la 1re brigade 

Knez Domagoj du HVO ainsi que la Police militaire du HVO, en particulier la 3e compagnie du 

3e bataillon sur ordre de la 1re brigade Knez Domagoj, ont procédé auxdites arrestations1845 ; qu’à 

partir du 1er ou 2 juillet 1993, la Police militaire et la 1re brigade Knez Domagoj du HVO ont mené 

une campagne massive et systématique de désarmement et d’arrestation des hommes musulmans en 

âge de porter les armes dans la municipalité de Stolac, parmi lesquels se trouvaient des personnes 

n’appartenant à aucune force armée1846 ; et qu’entre le 30 juin 1993 et la mi-juillet 1993, la 

3e compagnie du 3e bataillon de Police militaire du HVO (devenu à la mi-juillet le 5e bataillon) et la 

1re brigade Knez Domagoj, en coopération avec le MUP de ^apljina, ont mené une campagne 

d’arrestations des hommes musulmans dans la municipalité de ^apljina, parmi lesquels certains 

n’appartenaient à aucune force armée1847. Le HVO a ensuite placé plusieurs des hommes 

musulmans arrêtés en détention à la Prison de Dretelj1848. 

985. Le 9 juillet 1993, à l’occasion d’une réunion tenue au poste de commandement de la 

3e compagnie du 5e bataillon de Police militaire, qui se trouvait dans un bâtiment situé à l’entrée du 

camp de Dretelj1849, Valentin Ćorić a été informé que tous les Musulmans âgés entre 18 et 60 ans 

arrêtés à Čapljina étaient détenus à la Prison de Dretelj pour des raisons de « sécurité »1850. Par 

ailleurs, la Chambre rappelle que dans la nuit du 10 au 11 juillet 1993, 237 Musulmans qui étaient 

détenus à l’École secondaire de Prozor et qui étaient qualifiés de « non prisonniers de guerre et 

détenus pour des raisons de sécurité » ont été déplacés à la Prison de Ljubuški1851. Faute de 

                                                 
1844 P 03077. La Chambre relève que le nom figurant sur l’ordre est celui de Valentin Ćorić et que la signature est celle 
de Radoslav Lavrić. La Chambre a déjà reconnu que Radoslav Lavrić pouvait signer des ordres au nom de Valentin 
Ćorić. Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1845 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1846 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac  
1847 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
1848 Voir « Les arrestations et la détention des hommes musulmans suite à l’attaque du 30 juin 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar ; « L’arrestation et l’incarcération des 
hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac ; « L’arrestation et l’incarcération des hommes 
musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à 
la municipalité de Čapljina et « Les arrivées des détenus à la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
1849 Voir « La description de la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de 
Dretelj. 
1850 P 03347, p. 1-2. 
1851 Témoin E, CRF p. 22075 et 22076, audience à huis clos ; P 03380 ; P 09989, p. 5 ; P 09925, p. 3 ; P 03418. 
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place1852, ces personnes ont été rapidement redirigées vers la Prison de Dretelj sur autorisation de 

Valentin Ćorić1853. La Chambre rappelle ses conclusions selon lesquelles pendant l’été 1993, la 

brigade Rama du HVO avait illégalement emprisonné des civils à l’École secondaire de Prozor1854. 

Selon un rapport du 5 août 1993 du commandant du 5e bataillon de la Police militaire adressé à 

Valentin Ćorić, plus de 2 500 Musulmans ont été détenus à la Prison de Dretelj entre le 30 juin 

1993 et le 5 août 19931855. 

986. La Chambre estime que ces éléments de preuve montrent que Valentin Ćorić a facilité la 

détention de Musulmans n’appartenant à aucune force armée dans la Prison de Dretelj. 

987. Par ailleurs, la Chambre estime que Valentin Ćorić, qui s’est rendu en personne au camp de 

Dretelj le 9 juillet 1993, ne pouvait ignorer que la Prison de Dretelj était surpeuplée à cette 

époque1856. N’ayant rien fait pour y remédier, tout en continuant à exercer ses fonctions au sein du 

HVO, la Chambre estime qu’il a accepté les mauvaises conditions de détention dans cette Prison. 

Dans la mesure où le meurtre d’un détenu musulman découlant des mauvaises conditions de 

détention ne faisait pas partie de l’objectif criminel commun, la Chambre analysera l’éventuelle 

responsabilité de Valentin Ćorić pour ce crime en vertu de la forme 3 de l’ECC. 

ii. L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité des détenus de la Prison de Dretelj 

988. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que Valentin Ćorić avait un pouvoir concernant la 

sécurité des détenus de la Prison de Dretelj1857. Le 11 juillet 1993, après une inspection de la Prison 

de Dretelj, l’assistant du chef de l’Administration de la Police militaire chargé de la sécurité, 

Branimir Tučak, a indiqué à Valentin Ćorić qu’il était urgent d’augmenter le nombre de policiers 

militaires qui y maintenaient la sécurité en raison du manque d’effectifs1858. À la mi-juillet 1993, 

Valentin Ćorić a été informé du fait que des membres de la Police militaire en charge de la sécurité 

des détenus de la Prison de Dretelj avaient tiré des balles sur certains détenus, blessant deux d’entre 

eux et tuant un troisième1859. La Chambre note qu’un rapport du 29 juillet 1993 de Branimir Tučak 

adressé à Valentin Ćorić mentionne que la sécurité à la Prison de Dretelj était « satisfaisante »1860. 

                                                 
1852 Témoin E, CRF p. 22076 et 22077, audience à huis clos ; P 03401. 
1853 Témoin E, CRF p. 22076 et 22077, audience à huis clos ; P 03380 ; P 03401 ; P 09715 sous scellés, p. 2 ; P 09989, 
p. 5 ; P 09925, p. 3. 
1854 Voir « La municipalité de Prozor » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chefs 10 
(Emprisonnement en tant que crime contre l’humanité) et 11 (Détention illégale d’un civil en tant qu’infraction grave 
aux Conventions de Genève). 
1855 P 03960, p. 1-2. 
1856 Voir « Le manque d’espace et d’air » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
1857 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans la sécurité à l’intérieur des centres de détention du HVO » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1858 P 03377, p. 1. Voir également : P 03794. 
1859 P 03446 ; P 03476. 
1860 P 03794. 
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Pourtant ce même rapport informe Valentin Ćorić de la survenance de cinq décès, dont trois par 

balle et deux « apparemment de cause naturelle »1861. 

989. La Chambre rappelle qu’elle n’a pas pu établir que les meurtres liés aux mauvais traitements 

dans les centres de détention du HVO faisaient partie de l’objectif criminel commun. De ce fait, elle 

analysera l’éventuelle responsabilité de Valentin Ćorić pour ces crimes en vertu de la forme 3 de 

l’ECC. 

990. La Chambre estime que les éléments de preuve permettent d’établir qu’à partir de juillet 

1993, Valentin Ćorić savait que les détenus de la Prison de Dretelj étaient maltraités. Rien 

n’indique que Valentin Ćorić ait pris de réelles mesures pour faire enquêter et punir les auteurs de 

ces crimes. En ayant continué à exercer ses fonctions au sein du HVO, la Chambre estime que 

Valentin Ćorić a accepté ces mauvais traitements. 

iii. L’implication de Valentin Ćorić dans l’accès des organisations internationales à la 

Prison de Dretelj 

991. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que Valentin Ćorić avait le pouvoir d’autoriser les 

représentants d’organisations internationales à accéder à la Prison de Dretelj1862. 

992. L’Accusation reproche à Valentin Ćorić d’avoir limité l’autorisation donnée le 8 juillet 1993 

à un représentant d’une organisation internationale d’accéder à l’Heliodrom, à la Prison de Dretelj 

et à la Prison de Ljubuški à une seule visite, ce qui aurait été insuffisant pour contrôler les 

conditions de détention1863. La Chambre rappelle qu’elle n’a pas été en mesure d’établir que le 

représentant d’une organisation internationale s’est effectivement rendu à la Prison de Dretelj à la 

suite de cette autorisation1864. La Chambre ne saurait donc conclure que Valentin Ćorić a limité 

l’accès des organisations internationales à la Prison de Dretelj. 

iv. L’implication de Valentin Ćorić dans la libération de détenus de la Prison de Dretelj 

993. La Chambre rappelle qu’au mois d’août 1993, Valentin Ćorić a donné l’ordre de libérer tous 

les Musulmans originaires de la municipalité de Ljubuški qui étaient détenus dans les centres de 

détention du HVO et qui étaient en possession de lettres de garantie et de visas de transit, à 

l’exception de ceux ayant des antécédents judiciaires, pour qu’ils quittent la BiH avec leur famille 

                                                 
1861 P 03794. 
1862 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans l’accès aux centres de détention du HVO » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1863 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1085, citant P 03292 sous scellés. 
1864 Voir « Les restrictions d’accès à la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
Prison de Dretelj. 
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pour un pays tiers via la Croatie1865. La Chambre relève que des Musulmans originaires de la 

municipalité de Ljubuški détenus à la Prison de Dretelj ont été libérés au mois d’août 1993 et 

transférés avec leur famille dans un pays tiers via la Croatie en application de cet ordre1866. La 

Chambre conclut que Valentin Ćorić a ordonné le déplacement de détenus Musulmans avec leur 

famille originaires de la municipalité de Ljubuški et qui étaient en possession de lettres de garantie 

et de visas de transit dans des pays tiers via la Croatie. 

v. Les conclusions de la Chambre sur l’implication de Valentin Ćorić dans les crimes 

commis à la Prison de Dretelj 

994. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut qu’en juillet 1993, Valentin Ćorić a facilité la 

détention illégale de Musulmans n’appartenant à aucune force armée dans la Prison de Dretelj ; que 

dès juillet 1993, Valentin Ćorić ne pouvait ignorer que la Prison de Dretelj était surpeuplée et que 

n’ayant rien fait pour y remédier, il a accepté les mauvaises conditions de détention dans cette 

Prison ; que dès la mi-juillet 1993, Valentin Ćorić a accepté les mauvais traitements infligés aux 

détenus de la Prison de Dretelj en étant au courant de ces mauvais traitements et en n’ayant rien fait 

pour les empêcher ; et qu’en août 1993, Valentin Ćorić a facilité le départ forcé du territoire de la 

BiH de Musulmans qui étaient originaires de la municipalité de Ljubuški et qui étaient détenus à la 

Prison de Dretelj. 

d) La Prison de Gabela 

995. Dans cette partie, la Chambre examinera l’implication de Valentin Ćorić dans la détention 

de civils musulmans à la Prison de Gabela (i), ainsi que dans la libération de détenus (ii). 

i. L’implication de Valentin ]ori} dans la détention de civils musulmans à la Prison de 

Gabela 

996. La Chambre rappelle que le 1er juillet 1993, Radoslav Lavrić a adressé à tous les 

départements et sections de l’Administration de la Police militaire et tous les bataillons de Police 

militaire un ordre au nom de Valentin Ćorić exigeant notamment l’arrestation de « tout conscrit qui 

                                                 
1865 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela ; « L’organisation du départ des Muslmans de la municipalité de Ljubuški » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
1866 P 04297 ; P 10187. Voir également « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles croates » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj.  
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n’aura pas régularisé son statut »1867. Les éléments de preuve indiquent qu’à partir du 1er ou 2 juillet 

1993, la Police militaire et la 1re brigade Knez Domagoj du HVO ont mené une campagne massive 

et systématique de désarmement et d’arrestation des hommes musulmans en âge de porter les armes 

dans la municipalité de Stolac, parmi lesquels se trouvaient des personnes n’appartenant à aucune 

force armée1868 ; et qu’entre le 30 juin 1993 et la mi-juillet 1993, la 3e compagnie du 3e bataillon de 

Police militaire du HVO (devenu à la mi-juillet le 5e bataillon) et la 1re brigade Knez Domagoj, en 

coopération avec le MUP de ^apljina, ont mené une campagne d’arrestations des hommes 

musulmans dans la municipalité de ^apljina, parmi lesquels certains n’appartenaient à aucune force 

armée1869. Plusieurs des hommes arrêtés ont ensuite été amenés par les personnes ayant procédé aux 

arrestations à la Prison de Gabela1870. La Chambre conclut de ce qui précède qu’en juillet 1993, 

Valentin Ćorić a facilité l’arrestation puis la détention à la Prison de Gabela d’hommes musulmans 

de Stolac et de Čapljina n’appartenant à aucune force armée. 

ii. L’implication de Valentin ]ori} dans la libération de détenus de la Prison de Gabela 

997. La Chambre rappelle qu’au mois d’août 1993, Valentin Ćorić a donné l’ordre de libérer tous 

les Musulmans originaires de la municipalité de Ljubuški qui étaient détenus dans les centres de 

détention du HVO et qui étaient en possession de lettres de garantie et de visas de transit, à 

l’exception de ceux ayant des antécédents judiciaires, pour qu’ils quittent la BiH avec leur famille 

pour un pays tiers via la Croatie1871. La Chambre relève que des Musulmans originaires de la 

municipalité de Ljubuški détenus à la Prison de Gabela et qui étaient en possession de lettres de 

garantie et de visas de transit ont été libérés au mois d’août 1993 et transférés dans un pays tiers 

avec leur famille via la Croatie en application de cet ordre1872. La Chambre en conclut que Valentin 

Ćorić a facilité en août 1993 le départ forcé du territoire de la BiH de ces Musulmans. 

                                                 
1867 P 03077. La Chambre relève que le nom figurant sur l’ordre est celui de Valentin Ćorić et que la signature est celle 
de Radoslav Lavrić. La Chambre a déjà reconnu que Radoslav Lavrić pouvait signer des ordres au nom de Valentin 
Ćorić. Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić relatifs à la liberté de circulation des personnes et des biens » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1868 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac. 
1869 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
1870 Voir « L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans en âge de porter des armes dans la municipalité de 
Stolac en juillet 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac ; 
« L’arrestation et l’incarcération des hommes musulmans dans la municipalité de Čapljina en juillet 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina ; et « Les arrivées des détenus à la Prison 
de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
1871 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Gabela. Voir également la pièce P 10187 et « L’organisation du départ des Muslmans 
de la municipalité de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité et aux centres 
de détention de Ljubuški. 
1872 P 10190. Voir également « Les détenus de la Prison de Gabela déplacés à la Prison de Ljubuški ou à l’Heliodrom 
pour partir ensuite vers des pays tiers » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
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e) L’École secondaire de Prozor 

998. La Chambre rappelle que dans la nuit du 10 au 11 juillet 1993, 237 Musulmans qui étaient 

détenus à l’École secondaire de Prozor et qui étaient qualifiés de « non prisonniers de guerre et 

détenus pour des raisons de sécurité » ont été déplacés à la Prison de Ljubuški1873. Faute de 

place1874, ces personnes ont été rapidement redirigées vers la Prison de Dretelj sur autorisation de 

Valentin Ćorić1875. La Chambre estime que la seule déduction raisonnable qu’elle peut tirer de 

l’autorisation de Valentin Ćorić est que ce dernier savait que des Musulmans n’appartenant à 

aucune force armée ont été arrêtées dans la municipalité de Prozor et qu’ils ont été détenus par le 

HVO à l’École secondaire de Prozor. La Chambre en conclut que Valentin Ćorić a accepté la 

détention de ces personnes à l’École secondaire de Prozor. 

f) Les conclusions de la Chambre sur l’implication de Valentin Ćorić dans les centres de détention 

999. La Chambre rappelle qu’aux fins de réaliser l’objectif criminel commun, les membres de 

l’ECC ont mis en œuvre un système d’expulsion de la population musulmane, consistant 

notamment en la mise en détention de civils, le maintien des détenus dans de mauvaises conditions 

de détention, l’envoi de certains détenus sur la ligne de front pour effectuer des travaux et le 

déplacement des détenus et de leur famille hors du territoire de la HZ(R) H-B à la suite de leur 

libération1876. L’implication de Valentin Ćorić dans les centres de détention du HVO a 

indubitablement contribué de façon significative à l’un des aspects cruciaux de la mise en œuvre du 

plan criminel commun. 

5.   Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić en vertu de l’ECC 

de forme 1 

1000. Au vu de ces constatations, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable 

que de janvier 1993 jusqu’au 10 novembre 1993, Valentin Ćorić détenait, en tant que chef de 

l’Administration de la Police militaire du HVO, un pouvoir de commandement et de contrôle sur les 

unités de Police militaire, en ce compris un pouvoir de resubordination desdites unités aux ZO du 

HVO. Tel que le démontrent les éléments de preuve, Valentin Ćorić a engagé en connaissance de 

cause des unités de Police militaire dans les opérations d’évictions conduites dans les municipalités 

de Gornji Vakuf en janvier 1993, Stolac et Čapljina durant l’été 1993 et à Mostar du 9 mai 1993 

jusqu’en octobre 1993 au moins, au cours desquelles des crimes qui faisaient partie du but commun 

                                                 
1873 Témoin E, CRF p. 22075 et 22076, audience à huis clos ; P 03380 ; P 09989, p. 5 et P 09925, p. 3 ; P 03418. 
1874 Témoin E, CRF p. 22076 et 22077, audience à huis clos ; P 03401. 
1875 Témoin E, CRF p. 22076-22077, audience à huis clos ; P 03380 ; P 03401 ; P 09715 sous scellés, p. 2 ; P 09989, 
p. 5 et P 09925, p. 3. 
1876 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
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ont été commis. En outre, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle peut raisonnablement 

tirer du fait que Valentin Ćorić a lui-même participé à la planification des opérations d’évictions de 

Musulmans de Mostar le 9 mai 1993 en organisant la mise en détention des Musulmans et leur 

maintien en détention les jours suivants et du fait que durant l’été 1993, alors qu’il avait le devoir 

de lutter contre la criminalité sur le territoire de la HZ(R)H-B, il a sciemment fermé les yeux sur 

des crimes perpétrés lors des opérations d’éviction par des membres du HVO contre des 

Musulmans à Mostar-ouest et a ainsi agi en ayant conscience que de son comportement coupable 

résulteraient des actes criminels, lesquels se sont poursuivis en toute impunité jusqu’en septembre 

1993, est que Valentin Ćorić avait l’intention de faire commettre ces crimes. 

1001. La Chambre est également convaincue au-delà de tout doute raisonnable que par ses actions 

et omissions, Valentin Ćorić en tant que chef de l’Administration de la Police militaire tenait un 

rôle clef dans le fonctionnement du réseau de centres de détention du HVO jusqu’au 10 novembre 

1993. Valentin Ćorić a contribué à l’arrestation et la mise en détention de milliers de Musulmans. Il 

a sciemment contribué à les maintenir en détention dans des conditions difficiles où ils étaient 

maltraités, battus et brutalisés ; les a utilisés ou permis leur utilisation pour effectuer des travaux sur 

la ligne de front et les a transférés d’un centre de détention à un autre et libérés sous la condition de 

leur départ avec leur famille en dehors du territoire de la HZ(R)H-B. 

1002. En outre, dans l’exercice de ses fonctions, Valentin Ćorić était informé de nombre de crimes 

commis par les membres des forces armées de la HZ(R) H-B, en ce compris par les membres de la 

Police militaire, ou ne pouvait les ignorer eu égard à sa position hiérarchique. Tout en possédant 

cette connaissance, il a continué à exercer ses fonctions à la tête de l’Administration de la Police 

militaire. 

1003. Par ailleurs, en tant que chef de l’Administration de la Police militaire, puis Ministre de 

l’Intérieur, Valentin Ćorić disposait d’un pouvoir de contrôler la liberté de circulation des personnes 

et des biens sur le territoire de la HZ(R) H-B, notamment celle des convois humanitaires jusqu’en 

avril 1994 au moyen notamment des postes de contrôle du HVO. Valentin Ćorić a réalisé une partie 

du plan commun par le blocage de la population musulmane de Mostar-est ainsi que celui de l’aide 

humanitaire en toute connaissance de cause de l’impact de ses actes sur le sort de la population de 

Mostar-est. 

1004. La Chambre conclut de ce qui précède que Valentin Ćorić a contribué significativement à 

l’ECC et avait l’intention que tous les crimes qui participaient de l’objectif criminel commun soient 

commis. Dans la mesure où il était également informé que les actions du HVO visaient 

essentiellement les Musulmans, la Chambre est convaincue que l’intention de Valentin Ćorić était 

discriminatoire et consistait ainsi à persécuter la population musulmane. La Chambre estime que la 
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seule déduction possible qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Valentin Ćorić avait 

l’intention de chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B. Tel que la Chambre le précisera, 

Valentin Ćorić partageait cette intention avec d’autres membres de l’ECC1877, notamment, les autres 

membres du HVO/gouvernement de la HZ(R) H-B et les chefs et commandants de l’État-major 

principal du HVO. 

1005. S’agissant de la connaissance qu’avait Valentin Ćorić des circonstances de fait qui ont 

permis à la Chambre de conclure à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il y avait un 

conflit armé international entre le HVO et l’ABiH, les éléments de preuve indiquent que Valentin 

Ćorić a non seulement été informé des opérations militaires du HVO contre l'ABiH1878, mais qu'il a 

également participé à la planification de certaines d'entre elles, notamment en ordonnant la 

resubordination de certaines unités de Police militaire aux fins d’opération de combat1879. Valentin 

Ćorić savait par conséquent qu'un conflit armé se déroulait, pendant la période durant laquelle il a 

occupé ses fonctions de chef de l’Administration de la Police militaire, entre le HVO et l'ABiH. Par 

ailleurs, les éléments de preuve indiquent que Valentin Ćorić avait connaissance et a facilité la 

participation de la Croatie au conflit entre le HVO et l’ABiH en Bosnie1880. De ce fait, il savait que 

ce conflit revêtait un caractère international. 

1006. Au vu de tout ce qui précède et en vertu des chefs qu’elle a retenus pour les faits décrits ci-

dessus, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Valentin Ćorić s’est rendu 

coupable d’avoir commis – en participant à une ECC1881 – les crimes suivants : 

Municipalité de Prozor (École secondaire de Prozor seulement) : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

                                                 
1877 Voir également les conclusions finales de la Chambre relatives aux responsabilités de Jadranko Prlić, Bruno Stojić, 
Slobodan Praljak, Milivoj Petković et Berislav Pušić ainsi que « La pluralité de personnes adhérant à l’objectif criminel 
commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
1878 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar.  
1879 Voir, par exemple : P 03068 ; P 03762 ; P 03778/P 03763 (documents identiques) ; P 04010 ; P 04151. 
1880 P 00927 ; P 05542 ; Marijan Biškić, CRF p. 15073 et 15074. 
1881 Le Juge Antonetti est dissident quant au mode de responsabilité – participation à une ECC – retenu par la majorité 
de la Chambre. Cependant, il estime que les éléments de preuve permettent de conclure que Valentin Ćorić était 
responsable des crimes sous les chefs cités dans ce paragraphe en vertu d’autres modes de responsabilité prévus par le 
Statut, tel qu’il le précise dans son opinion dissidente jointe à ce jugement. 

76852



 

Affaire n° IT-04-74-T 327 29 mai 2013 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 9 : transfert illégal d’un civil visé, par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement visé, par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil visé, par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels visé, par l’article 3 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 24 : attaque illégale contre des civils, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 25 : fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar), visé par 

l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Ljubu{ki 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil visé, par l’article 2 du Statut. 

Heliodrom : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 
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Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil visé, par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut (pour la Prison de Ljubuški seulement). 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut (pour la Prison de Ljubuški 

seulement). 
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Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut (pour le Camp de Vitina-Otok seulement) 

Prisons de Dretelj et de Gabela : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut (pour la Prison de 

Dretelj seulement). 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut (pour la 

Prison de Dretelj seulement). 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut (pour la Prison 

de Dretelj seulement). 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut (pour la Prison de Dretelj seulement). 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut (pour la Prison de Dretelj seulement). 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut (pour la Prison de Dretelj seulement). 

1007. Dans la mesure où Valentin Ćorić a commis ces crimes dans l’objectif de réaliser le but 

criminel commun, il est tenu responsable, non seulement des crimes précisés ci-dessus mais de 

l’ensemble des crimes faisant partie du plan criminel commun. 

D.   La responsabilité de Valentin Ćorić en vertu de l’ECC de forme 3 

1008. La Chambre a établi que les meurtres, les sévices sexuels et les vols commis pendant les 

opérations d’éviction ; la destruction d’édifices religieux dans la municipalité de Jablanica en avril 

1993 ; ainsi que les meurtres résultant des mauvaises conditions de détention et des violences 

infligées aux Musulmans détenus dans les centres de détention du HVO ne faisaient pas partie de 

l’objectif criminel commun. La Chambre s’attachera à analyser si Valentin Ćorić pouvait 

raisonnablement prévoir que ces crimes, alors qu’ils tombaient hors du champ de cet objectif, 

allaient être commis et s’il en a pris le risque. 
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1.   Les vols commis à Gornji Vakuf 

1009. La Chambre rappelle que Valentin Ćorić, ayant facilité et connaissant les opérations du 

HVO à Gornji Vakuf en janvier 1993, ne pouvait ignorer les crimes qui résultaient de ces 

opérations1882. La Chambre a notamment constaté que des membres du HVO avaient commis des 

vols à la suite des opérations à Hrasnica, à Uzričje et à @drimci1883. Dans la mesure où les 

opérations militaires et la prise de contrôle du HVO de ces localités se sont déroulées dans un 

climat d’extrême violence, la Chambre considère qu’il était prévisible pour Valentin Ćorić que les 

membres du HVO commettent des vols dans ces lieux. En ayant facilité les opérations du HVO à 

Gornji Vakuf, la Chambre déduit que Valentin Ćorić a sciemment pris le risque que des vols soient 

commis. 

2.   Les sévices sexuels et les vols commis pendant les opérations d’éviction à Mostar 

1010. En ce qui concerne les vols commis dans la municipalité de Mostar, la Chambre a établi 

qu’en mai et en juin 1993, puis du mois d’août 1993 jusqu’au mois de février 1994, au cours des 

opérations d’éviction des Musulmans de Mostar-ouest de leurs appartements, les soldats du HVO 

ont pris tous les objets de valeur appartenant aux Musulmans et se sont également appropriés des 

biens se trouvant dans les appartements1884. À la suite de ces opérations d’éviction, les appartements 

des Musulmans chassés de Mostar-ouest ont été réattribués à des soldats du HVO, des membres de 

la Police militaire ou encore parfois à des familles croates1885. 

1011. La Chambre rappelle avoir établi que Valentin Ćorić avait l’intention de faire commettre les 

déplacements accompagnés de violences contre les Musulmans de Mostar-ouest autour du 9 mai 

1993 et qu’il savait, en outre, dès la mi-juin 1993 que les soldats du HVO confisquaient les biens 

                                                 
1882 Voir « La municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1883 Voir « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Hrasnica » ; « Les allégations relatives aux maisons brûlées et au vol de biens appartenant aux Musulmans du village de 
Uzričje » et « Les maisons brûlées, les vols de biens appartenant aux Musulmans du village de Ždrimci et l’incendie du 
Mekteb » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Gornji Vakuf. 
1884 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » ; « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » ; « Les viols, violences sexuelles, 
vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet 
et d’août 1993 à Mostar-ouest » et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1885 Voir « Les violences et les vols à l’égard des Musulmans arrêtés, chassés de leur appartements, placés en détention 
et déplacés en mai 1993 » ; « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » ; « Les viols, violences sexuelles, 
vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des opérations d’évictions des mois de juillet 
et d’août 1993 à Mostar-ouest » et « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
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des Musulmans lors des évictions qui ont eu lieu à Mostar-ouest1886. La Chambre rappelle 

également que des soldats du HVO et des membres de la Police militaire ont occupé les 

appartements des Musulmans de Mostar-ouest après les avoir évincés, et cela, avec l’agrément de 

Valentin Ćorić1887. Dans la mesure où les évictions des Musulmans ont été menées dans un climat 

d’extrême violence, la Chambre estime qu’il était prévisible pour Valentin Ćorić à partir du mois de 

mai 1993 que des membres du HVO volent et s’approprient des biens appartenant aux Musulmans 

lors des opérations d’éviction à Mostar. Ayant contribué aux campagnes de déplacement des 

Musulmans de Mostar-ouest depuis le mois de mai 1993, la Chambre conclut que Valentin Ćorić a 

sciemment pris le risque que ces vols soient commis à partir de cette date. 

1012. S’agissant des violences sexuelles, la Chambre a établi que des membres du HVO avaient 

commis des sévices sexuels contre des femmes musulmanes pendant les opérations visant à chasser 

les Musulmans de Mostar-ouest en juin1888, juillet1889 et septembre 19931890. Elle a également établi 

que Valentin Ćorić avait participé à la planification des opérations d’éviction des Musulmans de 

Mostar-ouest à partir du mois de mai 19931891. De ce fait, il savait que celles-ci se déroulaient dans 

un climat d’extrême violence. 

1013. Par ailleurs, le 3 août 1993, dans un rapport adressé directement à Valentin Ćorić, un 

officier du bureau de Mostar du Département des enquêtes criminelles de l’Administration de la 

Police militaire, Toni Ramljak, a signalé que les membres des ATG Vinko Škrobo et Benko 

Penavić, qui faisaient tous deux partie du KB1892, étaient responsables d’une grande partie des 

crimes commis à Mostar – sans toutefois préciser la nature de ces crimes1893. La Chambre relève en 

outre que le 9 août 1993, Valentin Ćorić a signé un rapport relatif aux activités du bureau de Mostar 

du Département des enquêtes criminelles de l’Administration de la Police militaire pour la période 

du 1er au 31 juillet 1993 faisant notamment état de l’augmentation du nombre de crimes à Mostar 

                                                 
1886 Voir « Le rôle de Valentin Ćorić dans la campagne d’arrestation de la première quinzaine du mois de mai 1993 à 
Mostar-ouest » et « La participation de Valentin Ćorić aux opérations d’évictions de la population musulmane de 
Mostar-ouest à partir de juin 1993 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić 
au titre de l’ECC.  
1887 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. Voir également P 02879 ; Témoin BB, CRF p. 17295, audience à huis clos. 
1888 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
1889 Voir « Les viols, violences sexuelles, vols, menaces et intimidations à l’égard des Musulmans commis au cours des 
opérations d’évictions des mois de juillet et d’août 1993 à Mostar-ouest » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Mostar. 
1890 Voir « Les crimes allégués pour la période de septembre 1993 à avril 1994 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
1891 Voir « Le rôle de Valentin Ćorić dans la campagne d’arrestation de la première quinzaine du mois de mai 1993 à 
Mostar-ouest » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC.  
1892 P 07009. Voir également « L’organisation du KB et des ATG » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
structure militaire de la HZ(R) H-B. 
1893 P 03928.  
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dans le contexte des campagnes évictions des Musulmans, notamment les crimes « contre la 

propriété », le crime de « viol » et les crimes « contre la personne », et de la découverte de corps 

appartenant vraisemblablement à des Musulmans qui étaient morts de blessures par balles1894. 

1014. Ainsi, dans la mesure où les campagnes évictions à Mostar se déroulaient dans un climat 

d’extrême violence, la Chambre estime qu’il était raisonnablement prévisible pour Valentin Ćorić 

que les membres du HVO qui participaient à ces opérations commettent des violences sexuelles. La 

Chambre est convaincue qu’en ayant contribué à ces campagnes, Valentin Ćorić a délibérément pris 

le risque que ces crimes soient commis à partir du mois de mai 1993. 

3.   Les meurtres et vols commis lors les opérations d’éviction à Stolac et Čapljina 

1015. La Chambre rappelle avoir conclu que Valentin Ćorić a ordonné et facilité l’arrestation, puis 

la détention d’hommes musulmans de Stolac et Čapljina n’appartenant à aucune force armée en 

juillet 19931895. La Chambre rappelle qu’elle n’a pas été en mesure d’établir que des meurtres ont 

été commis lors des arrestations de ces hommes. La Chambre a seulement pu établir que des 

meurtres et des vols ont été commis lors des opérations d’éviction des femmes, enfants et personnes 

âgées musulmans de ces municipalités à la mi-juillet 19931896. 

1016. Dans la mesure où les éléments de preuve n’ont pas permis d’établir une quelconque 

contribution de Valentin Ćorić aux opérations de déplacement des femmes, enfants et personnes 

âgées de ces municipalités, la Chambre n’est pas en mesure de conclure que les meurtres et vols 

commis pendant ces opérations étaient prévisibles pour Valentin Ćorić. En conséquence, la 

Chambre ne retient pas la responsabilité de Valentin Ćorić pour ces crimes. 

4.   Les meurtres résultant des mauvaises conditions et des mauvais traitements dans les centres de 

détention 

1017. La Chambre a établi que six détenus musulmans étaient décédés durant leur détention à la 

Prison de Dretelj1897. À la mi-juillet 1993, un Musulman dénommé Plavuškić est mort de 

déshydratation après que les soldats du HVO avaient privé les détenus d’eau et de nourriture à la 

                                                 
1894 P 04058, p. 3, 4, 7 et 14. 
1895 Voir par exemple « Le rôle de Valentin Ćorić dans la mise en détention de civils musulmans à l’Heliodrom » dans 
les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
1896 Voir « Le déplacement de la population musulmane et le décès d’une jeune femme à Pješivac Greda » et « Les vols 
de biens appartenant aux Musulmans du village de Pješivac Greda » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Stolac ; « Le décès de deux jeunes femmes dans le village de Domanovići » et « Les vols 
de biens appartenant à des Musulmans du village de Bivolje Brdo ou ses environs » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Čapljina.    
1897 Voir « Les évènements de la mi-juillet 1993 conduisant au décès d’au moins d’un détenu » et « Le décès de 
plusieurs détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
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suite d’un ordre de Neđeljko Obradović, commandant de la 1re brigade Knez Domagoj1898. À la mi-

juillet 1993, trois détenus sont décédés à la suite de tirs de policiers militaires du HVO sur les 

hangars en tôle dans lesquels ils étaient enfermés1899. Enfin, Omer Kohnić et Emir Repak sont 

morts au mois d’août 1993 des suites de passages à tabac infligés par des membres du HVO et 

d’autres détenus sur ordre de policiers militaires1900. 

1018. La Chambre rappelle avoir conclu que Valentin Ćorić a facilité la détention de Musulmans 

n’appartenant à aucune force armée dans la Prison de Dretelj en juillet 19931901. La Chambre 

rappelle en outre qu’à la mi-juillet 1993, Valentin Ćorić a été informé du fait que des membres de la 

Police militaire en charge de la sécurité des détenus de la Prison de Dretelj avaient tiré des balles 

sur certains détenus, blessant deux d’entre eux et tuant un troisième1902. La Chambre note qu’un 

rapport du 29 juillet 1993 de Branimir Tučak adressé à Valentin Ćorić mentionne que la sécurité à 

la Prison de Dretelj était « satisfaisante »1903. Pourtant, ce même rapport informe Valentin Ćorić de 

la survenance de cinq décès, dont trois par balle et deux « apparemment de cause naturelle »1904. La 

Chambre en conclut qu’à partir de la mi-juillet 1993, Valentin Ćorić était informé du fait que les 

membres du HVO maltraitaient les détenus de la Prison de Dretelj en leur tirant des balles dessus et 

qu’ils ont causé la mort de certains d’entre eux. 

1019. Même si Valentin Ćorić a facilité la détention de Musulmans n’appartenant à aucune force 

armée à partir au début du mois de juillet 1993, les éléments de preuve ne permettent pas de 

conclure qu’il avait pour autant connaissance du fait que la détention dans la Prison de Dretelj se 

déroulait dans un climat de violence extrême. La Chambre ne peut donc conclure que les meurtres 

de détenus étaient prévisibles pour Valentin Ćorić à cette époque. 

1020. Toutefois, à partir du moment où Valentin Ćorić a eu connaissance du meurtre de détenus de 

la Prison de Dretelj à la suite des mauvais traitements par des membres du HVO à la mi-juillet 

1993, la Chambre estime qu’il lui était devenu prévisible que des meurtres pouvaient être commis 

lors de la détention. Or, en omettant d’agir et en ayant continué à exercer ses fonctions au sein de 

l’Administration de la Police militaire, Valentin Ćorić a pris délibérément le risque que de 

                                                 
1898 Voir « Les évènements de la mi-juillet 1993 conduisant au décès d’au moins d’un détenu » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
1899 Voir « Le décès de plusieurs détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de 
Dretelj. 
1900 Voir « Le décès de plusieurs détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de 
Dretelj. 
1901 Voir « L’implication de Valentin Ćorić dans la détention de civils musulmans ainsi que les conditions de détention 
dans la Prison de Dretelj » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de 
l’ECC. 
1902 P 03446 ; P 03476.  
1903 P 03794. 
1904 P 03794. 
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nouveaux détenus soient tués à la suite des mauvais traitements subis, ce qui s’est réalisé en août 

1993. 

1021. Valentin Ćorić est donc responsable au titre de la forme 3 de l’ECC des crimes suivants : 

Municipalité de Gornji Vakuf : 

Chef 22 : Appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une 

grande échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : Pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 4 : Viol, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 5 : Traitements inhumains (violences sexuelles), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 22 : Appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée de façon 

illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 23 : Pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Dretelj : 

Chef 2 : Assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : Homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

1022. La Chambre n’a eu connaissance d’aucun élément de preuve attestant que Valentin Ćorić a 

été informé des autres crimes non compris dans l’objectif criminel commun, hormis ceux exposés 

ci-dessus. 

VI.   Berislav Pušić 

1023. Il est allégué dans l’Acte d’accusation que par ses pouvoirs et fonctions divers, de jure et/ou 

de facto, Berislav Pušić aurait été un haut responsable qui aurait joué un rôle décisif dans le système 

mis en place par la Herceg-Bosna/le HVO aux fins de détenir, utiliser, libérer, échanger, transférer 

et expulser les Musulmans de BiH en exerçant un contrôle effectif et une influence considérable sur 

diverses composantes et catégories de personnes à l’intérieur de ce système1905. Il est notamment 

                                                 
1905 Acte d’accusation, par. 14, 17 et 17.6. 
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allégué que Berislav Pušić aurait donné des ordres, pris des décisions, signé des autorisations et 

donné des instructions concernant le traitement des détenus musulmans de BiH et de ce fait aurait 

contrôlé leur maintien en détention et/ou leur transfert ou expulsion vers d’autres régions ou 

d’autres pays1906. 

1024. La Chambre rappelle en outre que l’Accusation ne reproche à Berislav Pušić aucun des 

crimes liés aux évènements qui ont eu lieu en octobre 1992 dans la municipalité de Prozor ou en 

janvier 1993 dans la municipalité de Gornji Vakuf1907. 

1025. À titre préliminaire, la Chambre précise qu’elle n’abordera que les événements pour 

lesquels elle dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents dans son analyse de la 

responsabilité de Berislav Pušić. 

1026. La Chambre examinera dans un premier temps les éléments de preuve pertinents relatifs aux 

fonctions occupées par Berislav Pušić (A) ainsi que ceux concernant ses pouvoirs (B). Elle 

examinera ensuite les éléments relatifs à son éventuelle responsabilité en vertu de l’ECC de 

forme 1 (C) et de l’ECC de forme 3 (D). 

A.   Les fonctions de Berislav Pušić 

1027. Berislav Pušić, fils d’Andrija, est né le 8 juin 1952 à Mostar, municipalité de Mostar, en 

RSBiH1908. 

1028. La Chambre dispose d’un certain nombre d’éléments de preuve selon lesquels, entre février 

et juillet 1993, Berislav Pušić a occupé différentes positions au sein de la Police militaire du HVO. 

La Chambre a établi que Berislav Pušić était à partir de février 1993 et jusqu’au 3 juillet 1993 au 

moins « officier de contrôle » au sein du Département des enquêtes criminelles de l’Administration 

de la Police militaire1909. 

1029. En parallèle à sa fonction au sein du Département des enquêtes criminelles, Berislav Pušić 

avait des fonctions de représentation de l’Administration de la Police militaire ou du HVO dans des 

négociations pour les échanges de détenus ou de corps1910, comme par exemple, avec les forces 

                                                 
1906 Acte d’accusation, par. 14, 17 et 17.6. 
1907 Acte d’accusation, par. 230. 
1908 Le Procureur c/ Berislav Pušić, affaire no IT-04-74-I, « Mandat d’arrêt et ordre de transfert », sous scellés, 4 mars 
2004, p. 2 ; CRF p. 2. 
1909 Voir « La responsabilité de la Police militaire en matière d’échange des prisonniers de guerre » dans les conclusions 
de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également P 01393 ; P 01605 ; 2D 00008, p. 2 et 
7 ; P 02214 ; P 02778 ; P 02895 ; P 03008 ; P 03133. 
1910 Témoin BB, CRF p. 25267-25269 et 25272, audience à huis clos. 
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armées serbes en février 19931911, puis avec l’ABiH, à Mostar, suite aux affrontements en avril 

19931912, à Jablanica le 4 mai 19931913, ou encore à Stolac le 29 mai 19931914. La Chambre constate 

en outre que Berislav Pušić a été chargé de manière ponctuelle de missions auprès des organisations 

internationales1915. 

1030. La Chambre rappelle en outre que Berislav Pušić était membre depuis le 25 mai 1993 au 

moins de la Commission des échanges dont le HVO a entériné l’existence le 5 juillet 19931916. 

Toujours le 5 juillet 1993, le HVO a créé le Service des échanges comme organe exécutif de la 

Commission des échanges, à la tête duquel a été nommé Berislav Pušić1917. 

1031. En ce qui concerne les centres de détention du HVO, la Chambre relève que le 19 juillet 

1993, à l’issue d’une réunion de la HZ H-B présidée par Jadranko Prlić, ce dernier a signé une 

ordonnance portant création d’un groupe de travail composé de Zoran Buntić1918, Darinko Tadić1919 

et Berislav Pušić, chargé de visiter la municipalité de Čapljina, d’inspecter les lieux de détention et 

de proposer des mesures afin d’améliorer les conditions de détention1920. Peu de temps après, le 

6 août 1993, Bruno Stojić, alors chef du département de la Défense du HVO, a nommé Berislav 

Pušić à la tête d’une nouvelle commission « autorisée à prendre en charge toutes les unités de 

                                                 
1911 P 01523 ; P 02214. 
1912 P 01773 ; P 02020, p. 2. 
1913 Voir « Le contexte du déplacement des femmes, enfants et personnes âgées de l’École de Sovići et des maisons du 
hameau de Junuzovići vers Gornji Vakuf » et « Le blocage des observateurs internationaux et des forces de maintien de 
la paix le 17 avril 1993 et dans les jours qui ont suivi » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica. 
1914 P 02561, p. 10. 
1915 À titre d’exemple, le 11 mai 1993, Bruno Stojić a chargé Berislav Pušić de la liaison entre le HVO et le Spabat 
concernant l’acheminement de sang vers l’hôpital de Mostar. Voir P 02291 ; Témoin BJ, CRF p. 5671 et 5672. 
Cependant, sur la base du témoignage du témoin BJ, la Chambre considère, à l’instar de la Défense Pušić, et au 
contraire de ce que l’Accusation semble entendre dans l’Acte d’accusation, que la nomination du 11 mai 1993 n’a pas 
installé Berislav Pušić au poste de représentant permanent du HVO auprès de la FORPRONU. Le 29 mai 1993, 
Berislav Pušić a négocié, pour le compte de Valentin Ćorić, des accès à l’Heliodrom, aux Prisons de Ljubuški, Dretelj 
et Gabela pour le CICR. Voir P 02601. 
1916 Comme la Chambre l’a établi, des éléments de preuve font état de la nomination de Berislav Pušić et de Valentin 
Ćorić à la Commission d’échange dès la date du 25 mai 1993. Voir « Le Service et la Commission chargés de l’échange 
des prisonniers et autres personnes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure politique et 
administrative de la HZ(R) H-B. 
1917 Voir « La responsabilité de la Police militaire en matière de transfert des détenus » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B. Voir également « Les compétences du Service et de la 
Commission des échanges » dans les conclusions de la Chambre relatives à la structure politique et administrative de la 
HZ(R) H-B ; P 07102 ; P 06805, p. 2 ; Témoin E, CRF p. 22007, audience à huis clos ; Josip Praljak, CRF p. 14726 et 
14919 ; Amor Mašović, CRF p. 25115 et 25116 et 25021-25029 ; Philip Watkins, CRF, p 18762, 18790 et 18819 ; 
Edward Vulliamy, CRF p. 1594 ; P 07769 sous scellés, p. 5. 
1918 Zoran Buntić était alors le chef du département de la Justice et de l’Administration générale de la HZ H-B du 
20 juin 1992 au 28 août 1993. Zoran Buntić, CRF p. 30243, 30244 et 30249. 
1919 Darinko Tadić était à cette date chef de l’ODPR HR H-B. Voir « L’ODPR » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1920 P 03565 ; P 03560 ; P 03573. 
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détention et toutes les prisons dans lesquelles étaient détenus des prisonniers de guerre ou des 

détenus militaires » : la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO1921. 

1032. La Chambre dispose de la déposition d’Amor Mašović, membre, Vice-Président puis 

Président de la commission d’État de la RBiH chargée des échanges des prisonniers de guerre et des 

personnes privées de liberté d’août 1992 à décembre 19951922, selon lequel le dernier échange de 

détenus a eu lieu le 21 avril 1994. À partir de cette date, Berislav Pušić et lui-même se sont 

consacrés au sort des personnes portées disparues1923. La Chambre ne dispose pas d’éléments de 

preuve lui permettant de déterminer jusqu’à quelle date la Commission des échanges et le Service 

des échanges sont restés en fonction, et si Berislav Pušić a exercé ses fonctions à la tête de ces 

organismes après le 21 avril 1994. 

B.   Les pouvoirs de Berislav Pušić 

1033. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que Berislav Pušić aurait eu le pouvoir 

de décider des personnes qui étaient emprisonnées dans les centres de détention du HVO et qu’il 

aurait été coordonnateur des échanges de détenus ; que les responsabilités de Berislav Pušić 

auraient eu trait à l’emprisonnement des Musulmans de BiH et à leur expulsion hors du territoire 

contrôlé par le HVO ; et qu’il aurait été chargé d’éradiquer les crimes et de traiter les questions 

relatives aux prisonniers1924. 

1034. La Défense Pušić répond dans son mémoire en clôture que Berislav Pušić aurait été un 

fonctionnaire civil de rang subalterne, pourvu d’un rôle technique et administratif dans l’échange et 

la libération de prisonniers ; qu’il n’aurait pas eu le pouvoir de jure ou de facto de donner d’ordre à 

quiconque ni de s’immiscer dans le fonctionnement des centres de détention du HVO et qu’il 

n’aurait exercé aucun contrôle sur les pratiques et les politiques du HVO1925. La Défense Pušić met 

également en avant dans son mémoire en clôture que Berislav Pušić n’aurait pas eu de pouvoir 

décisionnaire, notamment lors de négociations sur les échanges de prisonniers1926. 

1035. Dans son réquisitoire, l’Accusation répond aux arguments de la Défense Pušić en mettant en 

avant une série d’éléments de preuve attestant, selon l’Accusation, que l’autorité et les pouvoirs 

conférés à Berislav Pušić par, notamment, Valentin Ćorić, ne correspondraient pas à ceux conférés 

                                                 
1921 Voir « Les autorités responsables de la libération des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom ; « La commission chargée des prisons et des centres de détention » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1922 Amor Mašović, CRF p. 25006-25012. 
1923 Amor Mašović, CRF p. 25052 et 25053. 
1924 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1190 à 1193. 
1925 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 1. 
1926 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 185. 
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à des personnes de rang subalterne1927. En ce qui concerne le pouvoir de Berislav Pušić lors de 

négociations relatives à l’échange de prisonniers, l’Accusation soulève que les arguments de la 

Défense Pušić développés dans son mémoire en clôture contredisent la déclaration de Berislav 

Pušić, lors d’un entretien avec le journal Slobodna Dalmacija le 19 octobre 1993, selon laquelle il 

détenait « les pleins pouvoirs pour prendre toute décision à propos de l’échange et de la libération 

des détenus »1928. 

1036. À la lumière de ces arguments, la Chambre va analyser les pouvoirs exercés par Berislav 

Pušić dans le cadre des fonctions énumérées dans la section précédente. La Chambre va ainsi 

étudier les éléments de preuve relatifs aux pouvoirs de Berislav Pušić concernant les centres de 

détention du HVO (1), à ses pouvoirs en matière d’échanges de personnes (2), à ses pouvoirs en 

matière de représentation du HVO auprès de la communauté internationale (3) et enfin à ses 

interactions avec les hauts responsables du HVO (4). 

1.   Les pouvoirs de Berislav Pušić concernant les centres de détention du HVO 

1037. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que le HVO de la HZ H-B aurait 

délégué à Berislav Pušić son autorité sur les centres de détention du HVO et que le rôle de celui-ci 

dans l’ECC se serait accru en août 1993 lorsque son pouvoir a été centralisé au sein de la 

Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO1929. L’Accusation avance 

notamment qu’en vertu de l’ordre de Bruno Stojić créant ladite Commission, celle-ci était chargée 

de dresser la liste des détenus, de les classer, de les remettre en liberté ou de les échanger, ainsi que 

de toute question relative aux travaux et au fonctionnement des centres de détention et des 

prisons1930. Selon l’Accusation, Berislav Pušić aurait eu un pouvoir décisionnel quant à la détention 

et au déplacement des prisonniers1931. 

1038. La Défense Pušić, pour sa part, soutient au contraire que les éléments de preuve montrent 

qu’il n’aurait eu aucun pouvoir sur les prisonniers détenus dans quelque centre de détention du 

HVO que ce soit et remet en cause le témoignage de Josip Praljak concernant le rôle de Berislav 

Pušić dans les centres de détention du HVO1932. 

                                                 
1927 Pladoiries finales de l’Accusation, CRF p. 52148 et 52149. 
1928 Pladoiries finales de l’Accusation, CRF p. 52149 à 52151. 
1929 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1202. 
1930 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1203. 
1931 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1206, 1209 et 1211. 
1932 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 347 à 398. 
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1039. La Chambre rappelle que la Commission chargée des prisons et des centres de détention du 

HVO était sous l’autorité du département de la Défense et avait pour responsabilité de résoudre les 

problèmes liés aux centres de détention dans lesquels étaient détenus les « prisonniers de guerre » − 

tels que la sécurité ou l’établissement d’une liste de tous les détenus − et de s’occuper des questions 

relatives à la libération et à l’échange des prisonniers1933. La Chambre rappelle par ailleurs qu’elle a 

conclu que cette Commission avait bien existé, au contraire de ce que soutient la Défense Pušić1934. 

Néanmoins, la Chambre a conclu qu’elle n’avait eu connaissance d’aucun élément de preuve 

démontrant que la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO aurait 

accompli les tâches qui lui étaient assignées1935. La Chambre dispose également du journal de bord 

de Josip Praljak selon lequel à la date du 24 novembre 1993, ladite Commission ne s’était jamais 

réunie1936. 

1040. En revanche, si la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO n’a 

pas accompli les tâches qui lui avaient été assignées, la Chambre a eu connaissance d’un certain 

nombre d’éléments de preuve montrant que Berislav Pušić avait agi en relation avec des questions 

concernant les centres de détention du HVO, attestant ainsi qu’il possédait et usait des pouvoirs que 

lui conférait son poste de Président de cette Commission. 

1041. La Chambre va donc étudier ci-après les éléments de preuve concernant les pouvoirs de 

Berislav Pušić relatifs à l’enregistrement et au classement des personnes détenues par le HVO (a) et 

à leur libération (b). La Chambre examinera ensuite les pouvoirs de Berislav Pušić en matière 

d’accès aux centres de détention (c), d’utilisation des détenus pour des travaux sur la ligne de 

front (d) et enfin de traitement des personnes détenues (e). 

a) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière d’enregistrement et de classement des personnes 

détenues par le HVO 

1042. L’Accusation soutient que Berislav Pušić aurait confirmé l’autorité de jure qui lui avait été 

conférée par l’ordre émis par Bruno Stojić le 6 août 1993 sur les prisonniers et les membres du 

personnel chargé de les garder en procédant à la collecte d’informations relatives aux détenus et à 

leur classification et qu’en ce sens, au contraire de ce que soutient la Défense Pušić, la création de 

la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO aurait été suivie d’effets1937. 

                                                 
1933 Voir « La Commission chargée des prisons et des centres de détention » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1934 Voir « La Commission chargée des prisons et des centres de détention » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1935 Voir « La Commission chargée des prisons et des centres de détention » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1936 P 00352, p. 32. 
1937 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1203 ; Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 51925. 
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L’Accusation soutient également, en ce qui concerne le classement des détenus au sein des centres 

de détention du HVO, que l’autorité de Berislav Pušić se serait étendue aux prisonniers civils car 

d’après sa proposition relative au Service des échanges, ce service aurait eu vocation à centraliser 

les données et administrer l’échange des prisonniers militaires et des civils1938. 

1043. La Défense Pušić soutient pour sa part que l’authenticité du document portant la cote 

P 04141 et contenant une proposition faite par Berislav Pušić le 12 août 1993 aux fins d’organiser 

le travail de la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO est remise en 

cause et qu’il ne possède aucune valeur probante1939. Elle souligne notamment qu’aucun élément de 

preuve ne prouve que cette proposition ait été suivie d’effet ou que quiconque au sein du HVO y a 

donné suite1940. La Défense Pušić soutient également qu’en ce qui concerne le classement des 

détenus, Josip Praljak a confirmé que seuls le SIS et le Département des enquêtes criminelles de 

l’Administration de la Police militaire étaient à même de faire la distinction entre les prisonniers de 

guerre et les civils1941. 

1044. Concernant le document portant la cote P 04141, la Chambre constate qu’il s’agit d’une 

décision prise par Berislav Pušić le 12 août 1993 aux fins d’organiser le travail de la Commission 

chargée des prisons et de centres de détention du HVO et non d’une proposition comme le suggère 

la Défense Pušić. La Chambre relève que ce document a été présenté au témoin Josip Praljak. Ce 

dernier a confirmé une partie du contenu du document qui a été admise par la Chambre par le biais 

de ce témoin1942. La Défense Pušić n’a soulevé aucune objection quant à l’authenticité de ce 

document jusqu’à présent. Le format du document est tout à fait similaire à d’autres documents 

produits par le HVO et admis par la Chambre. Enfin, il est signé par Berislav Pušić. À la lumière de 

ce qui précède, la Chambre considère que le document portant la cote P 04141 (« Décision du 

12 août 1993 ») est authentique. 

1045. La Chambre rappelle que le Service des échanges, dont Berislav Pušić était le chef, avait 

pour rôle d’établir une base de données des prisonniers et autres personnes et que la Commission 

chargée des prisons et des centres de détention du HVO, dont Berislav Pušić était le Président, avait 

pour rôle de lister et de classer tous les détenus du HVO1943. Elle relève en outre que dans la 

Décision du 12 août 1993, Berislav Pušić a constaté qu’à cette date, l’enregistrement et la 

classification des détenus de Mostar, de la Prison de Ljubuški et du Camp de Vitina-Otok avaient 

                                                 
1938 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1216 à 1219. 
1939 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 106. 
1940 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 106 ; Plaidoirie finale de la Défense Pušić, CRF p. 52766-52767. 
1941 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 372. 
1942 Ordonnance portant admission d’élément de preuve relatifs au témoin Josip Praljak, 3 avril 2007. 
1943 P 03191, article 2 ; P 03995, p. 2. 
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été accomplis et demandait que la libération des détenus des Prisons de Dretelj et Gabela soit 

suspendue dans l’attente de l’enregistrement et la classification corrects des détenus1944. 

1046. La Chambre constate que Berislav Pušić a, en effet, régulièrement reçu ou établi des listes 

de Musulmans détenus dans différents centres de détention du HVO entre le mois d’août 1993 et le 

mois d’avril 19941945. La Chambre relève par ailleurs que certaines de ces listes mentionnent des 

catégories de détenus, soit « prisonniers de guerre », « civils », « femmes » ou encore « personnes 

nées avant 1933 »1946. La Chambre conclut donc que Berislav Pušić avait le pouvoir d’organiser 

l’enregistrement et le classement des détenus du HVO et qu’il a fait usage de ce pouvoir entre août 

1993 et avril 19941947. 

b) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de libération des détenus 

1047. L’Accusation soutient que Berislav Pušić aurait fait partie des quelques personnes qui 

possédaient les « clés » des centres de détention et prisons du HVO, et qu’il aurait autorisé 

personnellement de nombreuses libérations ; que la plupart des ordres d’élargissement de 

l’Heliodrom auraient été signés par lui ou l’un de ses collègues et qu’il aurait autorisé des 

libérations par écrit, sans approbation des autres1948. 

1048. La Défense Pušić, quant à elle, avance que Berislav Pušić n’aurait fait que transmettre des 

ordres venant d’échelons supérieurs et se serait contenté d’établir les documents de sortie ou des 

certificats délivrés à certains détenus libérés1949, et ce, après avoir reçu l’aval d’autres organes du 

HVO chargés de l’application de la loi1950. Selon elle, Berislav Pušić n’aurait eu aucun pouvoir lui 

permettant de donner des ordres au personnel des centres de détention du HVO et elle le décrit 

comme un simple messager1951. 

1049. La Chambre constate que dès le mois de mai 1993, Berislav Pušić, alors membre du 

Département des enquêtes criminelles de l’Administration de la Police militaire, avait le pouvoir de 

libérer des détenus1952. La Chambre note en outre que Berislav Pušić, utilisant les pouvoirs que lui 

conférait son poste de Président de la Commission chargée des prisons et des centres de détention 

                                                 
1944 P 04141, points 1 et 2. 
1945 P 04500 ; P 04862 ; P 05107 ; P 06977 ; P 07327 ; P 08198. 
1946 Voir à titre d’exemple : P 05102 ; P 02163 ; P 05107 ; P 05106. 
1947 Comme la Chambre le rappellera et le précisera ci-après, le classement des détenus dans les centres de détention du 
HVO n’a pas réellement eu lieu et les détenus, membres d’une force armée, et ceux qui n’appartenaient à aucune force 
armée, n’ont jamais été réellement séparés. 
1948 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1210. 
1949 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 262. 
1950 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 296-312. 
1951 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 264, 265 et 273. 
1952 Voir à titre d’exemple : P 02399 ; P 02386 ; P 03008 ; P 03133. 
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du HVO, avait pour rôle de réguler la libération des détenus1953. Elle note également que dans la 

Décision du 12 août 1993, Berislav Pušić a précisé la procédure à suivre pour la « libération » des 

détenus. Ainsi, une demande devait être introduite par le détenu intéressé, qui devait être transmise 

ensuite au SIS et au Département des enquêtes criminelles de l’Administration de la Police 

militaire. Suite à l’approbation du SIS et du Département des enquêtes criminelles, la demande 

devait être approuvée par le chef du Service des échanges, Berislav Pušić lui-même. L’autorisation 

était alors transmise au directeur du centre de détention en question1954. Les éléments de preuve 

montrent que Berislav Pušić a en effet approuvé et organisé la libération de nombreux détenus 

jusqu’en décembre 19931955. En analysant les éléments de preuve, la Chambre note d’une part que 

dans la plupart des cas, il a émis ces approbations en tant que chef du Service des échanges alors 

que ce service ne possédait pas à proprement parler ce pouvoir1956. Elle rappelle d’autre part que 

son approbation était souvent accompagnée de l’approbation d’autres services tels que le SIS et le 

Département des enquêtes criminelles de l’Administration de la Police militaire1957. 

1050. À la lumière des éléments de preuve, la Chambre reconnaît, à l’instar de la Défense Pušić, 

que Berislav Pušić n’était pas le seul à pouvoir autoriser la libération des détenus du HVO, mais 

elle est convaincue qu’à partir de mai 1993 − quel qu’ait été le titre qu’il a utilisé − Berislav Pušić 

avait un pouvoir important dans l’organisation de la libération des détenus, pouvoir qui s’est accru 

en décembre 1993. 

c) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière d’accès aux centres de détention 

1051. L’Accusation soutient que Berislav Pušić aurait eu le pouvoir d’autoriser les visites aux 

prisonniers et même d’en fixer la durée1958. La Défense Pušić argue que Berislav Pušić n’aurait pas 

eu le pouvoir d’accorder l’accès aux centres de détention1959. L’accès à ces centres de détention 

aurait été accordé aux représentants de la communauté internationale par les directeurs de chaque 

centre de détention1960. 

                                                 
1953 P 03995, p. 2. 
1954 P 04141, p. 2 et 3. 
1955 P 05949 ; P 07097 ; P 02163 ; P 05044 ; P 07142 ; P 07164 ; P 07181 ; P 07374. 
1956 Voir P 03191, p. 3-5. 
1957 Voir « Le départ des détenus de l’Heliodrom vers la Croatie entre le 17 juillet 1993 environ et le mois de novembre 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom ; « Les autorités chargées de gérer les 
départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
1958 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1204 et 1205. 
1959 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 388-394. 
1960 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 388 à 398. 
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1052. La Chambre rappelle que le Service des échanges, dont Berislav Pušić était le chef, avait 

notamment pour tâche de coopérer avec les organisations internationales pour tout ce qui était en 

lien avec l’échange de prisonniers1961. Elle constate en outre que Berislav Pušić, utilisant les 

pouvoirs que lui conférait son poste de Président de la Commission chargée des prisons et des 

centres de détention du HVO, a participé au fonctionnement et à la sécurité des centres de détention 

et des prisons1962. La Chambre relève que dès le mois de mai 1993, Berislav Pušić avait le pouvoir 

d’autoriser ou d’empêcher les visites de centres de détention1963. La Chambre constate qu’il a 

autorisé de nombreuses visites à des personnes détenues à l’Heliodrom − aussi bien à des membres 

des familles des détenus qu’à des membres d’organisations internationales − et ce, jusqu’en février 

19941964. La Chambre estime qu’en sa qualité de chef du Service des échanges et de Président de la 

Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO, Berislav Pušić avait un 

contrôle sur l’accès des centres de détention du HVO. Elle conclut en outre qu’entre mai 1993 et 

janvier 1994, il a usé de son pouvoir pour autoriser ou empêcher les visites de ces centres. 

d) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière d’utilisation des détenus pour des travaux 

1053. L’Accusation soutient que Berislav Pušić aurait eu le pouvoir d’autoriser la mise au travail 

forcé des prisonniers1965. La Défense Pušić, quant à elle, souligne que les fonctions exercées par 

Berislav Pušić ne lui auraient pas donné le pouvoir de jure d’ordonner la mise au travail forcé1966. 

1054. La Chambre rappelle que Berislav Pušić, utilisant les pouvoirs que lui conférait son poste de 

Président de la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO, a participé au 

fonctionnement des centres de détention et des prisons1967. La Chambre a en outre établi qu’entre 

juin et décembre 1993, Berislav Pušić figurait parmi les personnes ayant le pouvoir d’autoriser 

l’envoi de détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux1968. La Chambre estime que cela lui 

conférait un pouvoir en matière d’utilisation des détenus pour des travaux. 

                                                 
1961 P 03191. 
1962 P 03995, p. 2. 
1963 P 02164, p. 2-3 ; P 04292, p. 3. 
1964 Voir « L’accès à l’Heliodrom pour les représentants d’organisations internationales et les journalistes » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. Voir également P 02778 ; P 02895 ; P 06552 ; P 07466 ; 
P07478. 
1965 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1223 à 1229. 
1966 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 401. 
1967 P 03191, article 2 ; P 03995, p. 2. 
1968 Voir « Les autorités autorisant l’utilisation de détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom.  

76834



 

Affaire n° IT-04-74-T 345 29 mai 2013 

e) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de traitement des détenus – conditions de détention 

et mauvais traitements 

1055. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que les pouvoirs considérables dont 

Berislav Pušić était investi impliquaient une responsabilité pour les détenus et la connaissance des 

mauvais traitements qui leur étaient infligés1969. L’Accusation soutient également que Berislav 

Pušić aurait eu le pouvoir de transférer ou de mettre les prisonniers à l’abri du danger, et que sa 

situation d’autorité lui aurait permis d’intervenir pour libérer les prisonniers, punir les responsables 

de mauvais traitements ou tenter d’améliorer les conditions d’emprisonnement des personnes 

détenues1970. La Défense Pušić souligne que Berislav Pušić n’aurait eu aucun pouvoir sur les 

prisonniers détenus dans quelque centre de détention du HVO que ce soit1971. 

1056. La Chambre a établi que Berislav Pušić avait la faculté de déplacer les détenus, comme le 

montrent, entre autres, l’ordre du 13 décembre 1993 émis par Berislav Pušić ordonnant le 

déplacement de 17 détenus depuis la Prison de Gabela vers la Prison de Ljubuški en vue de leur 

départ vers un pays tiers1972 et le mémorandum en date du 6 janvier 1994 signé par Berislav Pušić 

proposant le transfert de détenus depuis l’Heliodrom vers la Prison de Gabela du fait de la 

surpopulation de l’Heliodrom1973. La Chambre vient également d’établir que Berislav Pušić, en tant 

que chef du Service des échanges et Président de la Commission chargée des prisons et des centres 

de détention du HVO, avait le pouvoir d’envoyer les détenus effectuer des travaux et de les 

libérer1974. La Chambre a conscience du fait qu’il n’était pas le seul à détenir ces pouvoirs. Elle 

estime cependant que Berislav Pušić avait un rôle et des pouvoirs suffisamment importants dans les 

centres de détention, et notamment celui de transférer les détenus d’un centre de détention à un 

autre, pour remédier aux problèmes liés aux conditions de détention et aux mauvais traitements des 

personnes détenues. 

                                                 
1969 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1193. 
1970 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1222. 
1971 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 350. 
1972 Voir « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Gabela. 
1973 Voir « La responsabilité de la Police militaire en matière de transfert des détenus » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B et « Les autorités chargées de gérer les départs des détenus » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
1974 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de libération des détenus » et « Les pouvoirs de Berislav Pušić en 
matière d’utilisation des détenus pour des travaux » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
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2.   Les pouvoirs de Berislav Pušić concernant les échanges de personnes 

a) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière d’échange de détenus 

1057. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que Berislav Pušić aurait été à partir du 

22 avril 1993, le principal responsable des échanges de détenus du HVO1975 et qu’il aurait eu le 

pouvoir d’approuver les échanges1976. L’Accusation soutient également qu’il aurait été la personne 

au sein du HVO qui devait être contactée en ce qui concerne l’échange de détenus du HVO et 

s’appuie pour ce faire sur le témoignage de Philip Watkins1977. 

1058. La Défense Pušić avance que Philip Watkins se serait mépris sur les fonctions de Berislav 

Pušić ; qu’il serait revenu sur son témoignage durant son contre-interrogatoire et que l’Accusation 

n’aurait apporté aucune preuve corroborant ses dires selon lesquels Berislav Pušić aurait eu autorité 

en la matière1978. La Défense Pušić relève en outre que le Service des échanges aurait été une 

instance civile et n’aurait pas fait partie de l’administration militaire et que ses attributions se 

seraient limitées à l’octroi d’un soutien administratif aux autres organes du HVO chargés de 

l’échange des prisonniers1979. 

1059. La Chambre relève que les documents issus du Service des échanges attestent en eux-

mêmes du rôle de Berislav Pušić en matière d’échanges. Elle n’estime donc pas nécessaire de 

s’appuyer sur le témoignage de Philip Watkins comme le font l’Accusation et la Défense Pušić. Elle 

analysera par la suite la déposition de ce dernier et celles d’autres membres d’organisations 

internationales à propos de leurs interactions avec Berislav Pušić1980. 

1060. La Chambre a établi que Berislav Pušić avait participé à l’organisation de plusieurs 

échanges avant la création du Service des échanges le 5 juillet 1993, et ce, dès octobre 19921981. 

1061. La Chambre rappelle en outre qu’elle a établi que les tâches incombant au Service des 

échanges étaient les suivantes : la création d’une base de données des prisonniers et autres 

personnes en rapport avec l’échange de détenus ; l’établissement de relations avec « d’autres 

parties » sur la question de l’échange de détenus ; la préparation de méthodes d’échange et la 

                                                 
1975 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1196. 
1976 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1199. 
1977 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1207. 
1978 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 149-152. 
1979 Mémoire en clôture de la Défense Pusić, par. 11, 12, 87 et 88. 
1980 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
1981 Voir « La responsabilité de la Police militaire en matière d’échange des “prisonniers de guerre” » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
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coopération avec les organisations internationales et les autres autorités de la HZ H-B dont les 

fonctions touchaient à l’échange de détenus1982. 

1062. Les éléments de preuve révèlent que Berislav Pušić était très actif dans le domaine des 

échanges de détenus. Ainsi, il a participé à des négociations avec l’ABiH, et sous les auspices de la 

FORPRONU, pour l’échange de détenus et de corps le 20 août 1993 à Jablanica1983. La Chambre 

rappelle que selon un rapport du chef de l’Administration de la Police militaire, Radoslav Lavrić, 

daté du 22 novembre 1993, Berislav Pušić était responsable de la mise en œuvre des échanges de 

détenus et, en consultation avec le département de la Défense, de la sélection des détenus à 

échanger1984. De plus, le 10 décembre 1993, Berislav Pušić a envoyé à Jadranko Prlić 

personnellement une série de propositions d’organisation et de méthodes de travail relatives au 

Service des échanges aux fins d’atteindre les objectifs de la Commission des échanges et du Service 

des échanges, à savoir libérer « les membres du HVO et les civils croates capturés, blessés, morts 

ou disparus » ; conserver des archives relatives aux « personnes recherchées dans les 

municipalités » et les unités du HVO ainsi que sur les personnes échangées ou pouvant faire l’objet 

d’un échange ; établir une liste des personnes « souhaitant quitter volontairement la HR H-B afin 

d’être réunies avec leur famille » ; et coopérer avec les organes du HVO et les organisations 

internationales afin de faciliter ces échanges1985. De même, un rapport d’activités dudit Service, 

rédigé par Berislav Pušić le 31 mars 1994, révèle que le Service des échanges et Berislav Pušić ont 

joué un rôle très important dans l’échange de détenus entre le HVO et l’ABiH, participant à des 

négociations, s’assurant de la collaboration du CICR et de la FORPRONU en la matière mais aussi 

d’autres services du HVO tels le SIS ou l’Administration de la Police militaire1986. Enfin, selon 

Amor Mašović, membre, Vice-Président et ensuite Président de la commission d’État de la RBiH 

chargée des échanges des prisonniers de guerre et des personnes privées de liberté, Berislav Pušić 

avait la charge directe des négociations en matière d’échange de détenus avec son homologue de 

RBiH1987. 

1063. À la lumière de l’ensemble de ces éléments de preuve, la Chambre est convaincue que le 

rôle du Service des échanges ne se limitait pas à celui d’un organe administratif de soutien, mais 

que ledit Service et son chef, Berislav Pušić, avaient le pouvoir de choisir les détenus devant être 

                                                 
1982 Voir « Les compétences du Service et de la Commission d’échange » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1983 P 04380. 
1984 Voir « Les compétences du Service et de la Commission d’échange » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
1985 P 07102 ; P 03052. 
1986 P 08136. 
1987 Amor Mašović, CRF p. 25021-25029. 
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échangés, de les désigner, de proposer les échanges, de les négocier et de les organiser dès le mois 

d’octobre 1992 et jusqu’en avril 1994, date du dernier échange de détenus. 

b) Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière d’échange de personnes non détenues 

1064. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que les homologues musulmans de 

Berislav Pušić ainsi que les responsables au sein du HVO l’auraient considéré comme pouvant 

faciliter les départs de BiH via le territoire contrôlé par le HVO1988. Elle soutient en outre que 

Berislav Pušić aurait étendu sa politique d’échange individuel de prisonniers à l’aide humanitaire et 

aux évacuations médicales1989. La Défense Pušić souligne que Berislav Pušić n’aurait pas compté 

parmi les responsables chargés des évacuations médicales ou de la libre circulation de l’aide 

humanitaire1990. 

1065. La Chambre rappelle que, même s’il n’était pas le seul à détenir ce pouvoir, Berislav Pušić 

était habilité à délivrer des autorisations d’évacuation humanitaire de personnes de Mostar-est 

conformément à la politique d’échange du HVO selon laquelle un Musulman était échangé contre 

un Croate1991. 

1066. La Chambre a plus particulièrement entendu plusieurs témoins, représentants de la 

communauté internationale, confirmer le rôle important de Berislav Pušić en matière d’évacuations 

humanitaires et plus généralement de déplacement de personnes1992. Ainsi, selon le témoin DZ, 

Berislav Pušić était chargé de vérifier les listes des personnes faisant l’objet d’évacuation1993. Philip 

Watkins1994 a également eu des réunions avec Berislav Pušić sur le déplacement de populations 

croates de Bosnie centrale vers la Herceg-Bosna en passant par des territoires serbes1995. 

1067. La Chambre a conscience du fait que les témoins, représentants de la communauté 

internationale, tels Philip Watkins, ont parfois pu se tromper sur le titre ou les fonctions exactes 

qu’occupait Berislav Pušić1996. Elle est cependant convaincue, à la lumière de l’ensemble de leurs 

                                                 
1988 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1207. 
1989 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1252-1255. 
1990 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 505 et 510. 
1991 Voir « Les compétences du Service et de la Commission d’échange » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B et « Le blocage des organisations internationales et de l’aide 
humanitaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. Voir également 
Témoin BC, CRF p. 18325 et 18326, audience à huis clos. 
1992 Témoin BD, CRF p. 20801, audience à huis clos ; Grant Finlayson, CRF p. 18057 et 18058, 18278 et 18279, 
audience à huis clos partiel ; P 09848 sous scellés ; Témoin BC, CRF p. 25205, 25213-25215, audience à huis clos. 
1993 Témoin DZ, CRF p. 26511, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 41 ; Témoin DZ, audience à huis clos, 
CRF p. 26469. 
1994 Observateur de la MCCE entre 1993 et 1995 ; Philip Watkins, CRF p. 18749. 
1995 Philip Watkins, CRF p. 18819. 
1996 Philip Watkins a par exemple déclaré que fin 1993, Berislav Pušić était chef du bureau des réfugiés et personnes 
déplacées ; Philip Watkins, CRF p. 18790. 
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témoignages, que Berislav Pušić était un de leurs interlocuteurs en matière d’évacuation 

humanitaire et de déplacement de population et qu’il disposait donc d’un certain pouvoir en la 

matière, rejetant ainsi l’argument de la Défense Pušić concernant la crédibilité de Philip Watkins 

quant aux fonctions qu’occupaient Berislav Pušić. 

3.   Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 

internationale 

1068. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que Berislav Pušić aurait joué un rôle 

de liaison entre le HVO et les organisations internationales et la presse1997. L’Accusation avance 

que cela lui aurait donné un pouvoir considérable d’engager, pour le compte du HVO, des 

négociations multilatérales concernant les prisonniers1998. L’Accusation avance par ailleurs que 

Berislav Pušić aurait eu le pouvoir d’autoriser des représentants d’organisations internationales à 

avoir accès aux détenus dans les centres de détention y compris à l’Heliodrom1999 ainsi qu’au 

niveau des postes de contrôle y compris pour entrer dans Mostar-ouest et quitter Mostar-est 

assiégé2000. Elle mentionne en outre que Berislav Pušić aurait également signé un accord de cessez-

le-feu au nom du HVO s’engageant à protéger les populations civiles pendant le conflit2001. 

1069. Dans son mémoire en clôture, la Défense Pušić soutient qu’en ce qui concerne les échanges 

et la libération de prisonniers, Berislav Pušić n’aurait pas participé de manière significative aux 

négociations à haut niveau menées entre les hauts représentants du HVO, l’ABiH et la communauté 

internationale2002 et qu’il n’aurait pas été le seul représentant du HVO lors des négociations sur 

l’échange des prisonniers auxquelles il aurait participé2003. Elle soutient par ailleurs que Berislav 

Pušić aurait pleinement coopéré avec la communauté internationale afin de faire libérer/d’échanger 

tous les civils musulmans de BiH demeurés en prison2004. Enfin, en ce qui concerne l’aide 

humanitaire, la Défense Pušić avance que Berislav Pušić n’aurait pas eu le pouvoir de garantir le 

libre passage des convois humanitaires ou d’ordonner que les représentants de la communauté 

internationale puissent circuler sans entraves2005. 

                                                 
1997 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1204. Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1192, 
1197, 1207 et 1261. 
1998 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1204. Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1197 ; 
Réquisitoire de l’Accusation, CRF p. 52150-52151. 
1999 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1205. Voir également Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1261 et 
1262. 
2000 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1205. 
2001 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1205. 
2002 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 174-176, 185, 233-239, 241-246, 251 et 294. 
2003 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 179, 180 et 230. 
2004 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 467. 
2005 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 510 à 512 et 516. 
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1070. Il ressort des éléments de preuve que de mai 1993 à avril 1994, Berislav Pušić a activement 

participé en qualité de représentant du HVO, et sous les auspices de représentants de la 

communauté internationale, à de nombreuses réunions et négociations avec l’ABiH relatives, en 

particulier, à l’échange et à la libération des personnes détenues dans les prisons du HVO mais 

également à d’autres sujets. 

1071. La Chambre tient à souligner qu’avant même d’être nommé au poste de chef du Service des 

échanges, Berislav Pušić a participé à des réunions traitant de questions relatives à l’échange de 

détenus, exerçant dès lors une autorité de facto2006. 

1072. La majorité des réunions auxquelles Berislav Pušić a participé en présence des représentants 

de la communauté internationale – soit du Spabat, de la FORPRONU, de la MCCE, du CICR ou 

d’autres institutions − avaient pour objet de négocier directement avec les représentants de l’ABiH 

pour aboutir à des accords sur les échanges et les libérations de détenus et de « civils »2007. Au cours 

de ces négociations, Berislav Pušić faisait généralement partie d’une délégation de plusieurs 

membres du HVO. 

1073. Berislav Pušić a également participé, à titre de représentant du HVO et au sein d’une 

délégation de plusieurs membres du HVO, à des réunions internationales de haut niveau, 

notamment entre août et novembre 1993, lesquelles se déroulaient en présence de hauts dirigeants 

du HVO, en particulier Jadranko Prlić, de représentants de la communauté internationale ainsi que 

des représentants du gouvernement de la Croatie, en particulier le Ministre des Affaires étrangères, 

Mate Granić2008. La Chambre dispose de peu d’indications quant à la nature de la contribution et au 

degré d’implication de Berislav Pušić au cours de ces réunions. Elle relève toutefois qu’au cours 

d’une réunion tenue le 20 septembre 19932009, Berislav Pušić est intervenu afin, d’une part, 

d’exprimer son désaccord sur toute action unilatérale du HVO en matière de libération des détenus, 

                                                 
2006 Antoon van der Grinten, CRF p. 21028, 21046, 21048 et 21127 ; P 02806 sous scellés p. 1 et 2 ; P 02721 sous 
scellés ; Témoin BB, CRF p. 25267-25269 et 25272, audience à huis clos. Le témoin BB a par ailleurs indiqué qu’il 
intervenait peut-être au sein de la Commission mixte en place pour mettre en œuvre les cessez-le-feu. 
2007 Témoin DZ, CRF p. 26632, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 86-89, 94, 95, 99 ; P 05945, p. 4 et 5 ; 
P 06373, p. 1 ; Philip Watkins, CRF, p. 18823-18824 ; P 07012 sous scellés, p. 1 ; P 06589, p. 4 ; P 06894 ; P 02561, 
p. 10 ; P 04870, p. 8 ; P 06285, p. 6 ; P 07769, p. 5 ; P 08625, p. 7 ; P 08084 ; 1D 02170 ; P 04380 ; P 07417 ; P 08242 ; 
P 08075 ; P 07951. 
2008 Témoin DZ, CRF p. 26589, 26623, 26638 et 26677, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 82, 83, 91, 92 
et 98 ; Témoin DZ, audience à huis clos, CRF p. 26469 ; P 04027 sous scellés, p. 1 ; Témoin DZ, audience à huis clos, 
CRF p. 26589 ; P 10217 sous scellés, par. 90 ; P 05219 sous scellés, p. 1 et 2 ; P 5919 ; P 06965, p. 3 ; Témoin DZ, 
audience à huis clos, CRF p. 26637. Voir également « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles 
croates » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
2009 Réunion entre Mate Granić et sept représentants du HVO, dont Jadranko Prlić, Bruno Stojić et Berislav Pušić, ainsi 
que des représentants du CICR, du HCR et de la FORPRONU, au sujet de la mise en œuvre de l’accord conclu le 
14 septembre 1993 entre Alija Izetbegović et Franjo Tuđman sur les droits de l’homme et les affaires humanitaires − et 
en particulier sur la question de la libération des détenus. 
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prescrivant ainsi que la fermeture de la Prison de Dretelj soit suivie de la libération des détenus 

croates détenus notamment à Konjic et Zenica, et, d’autre part, de suggérer que la MCCE collabore 

au processus de libération des détenus2010. En tout état de cause, la Chambre relève qu’au cours de 

ces réunions, Berislav Pušić était le représentant du HVO en charge d’aborder la question des 

échanges et des libérations des détenus2011. Elle estime dès lors que sa présence et ses interventions 

à ces réunions révèlent la place de représentation qu’il occupait au sein du HVO sur les questions 

ayant trait à l’échange des détenus. 

1074. Par ailleurs, la Chambre relève que Berislav Pušić et les représentants d’organisations 

internationales présentes sur place ont directement échangé et collaboré, et ce, dès le 9 mai 19932012 

puis en particulier durant la seconde moitié de l’année 1993. Ils se sont ainsi rencontrés à de 

nombreuses reprises et/ou ont été en contact régulier afin de discuter et de traiter spécifiquement de 

la question des échanges et des libérations de détenus2013. Berislav Pušić a tenté à cet égard 

d’obtenir à partir de décembre 1993 leur soutien sur ce sujet2014. 

1075. Aux dires des représentants des organisations internationales ayant témoigné devant la 

Chambre, Berislav Pušić était ainsi considéré comme le contact du HVO à qui s’adresser sur toutes 

les questions relatives à l’échange de détenus2015. Berislav Pušić a également tenu une conférence 

de presse le 10 septembre 1993 en présence de deux autres représentants du HVO afin notamment 

de présenter l’information selon laquelle plusieurs milliers de Croates étaient détenus dans les 

prisons de l’ABiH2016. 

1076. Outre les questions relatives à l’échange et à la libération des détenus, Berislav Pušić a 

également participé à des négociations et a été sollicité par des représentants d’organisations 

internationales sur un certain nombre d’autres sujets. Il a ainsi participé à des négociations relatives 

à l’évacuation humanitaire en présence de représentants de la communauté internationale, 

notamment entre septembre et novembre 19932017. Le témoin DZ – qui a été en contact avec lui 

                                                 
2010 P 05219 sous scellés, p. 1 et 2. Voir également « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles croates » 
dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj.  
2011 P 10367 par. 83 ; P 05219 sous scellés, p. 2. 
2012 Témoin BB, CRF p. 17178 et 17180, audience à huis clos. 
2013 Antoon van der Grinten, CRF p. 21028 ; Philip Watkins, CRF, p. 18819, 18821, 18822 et 18826 ; Témoin BC, CRF 
p. 18325 et 18326, audience à huis clos ; Témoin DZ, CRF P. 26494-26495 , audience à huis clos ; P 10367 sous 
scellés, par. 41 ; P 09848 ; P 05976 sous scellés, p. 2 ; P07411 ; P 08136, p. 4 ; P 07226 sous scellés, p. 2 ; P07181 ; 
P 07185 ; P 07178/P 07187 ; P 07238 ; P 08070 ; P 07546, p. 5 et 6 ; P 06557. 
2014 Philip Watkins, CRF, p. 18824-18825 ; P 07213 sous scellés, p. 2 ; P 07226 sous scellés, p. 2. 
2015 P 10367 sous scellés, par. 41 ; Témoin DZ, CRF p. 26511 ; P 04905 ; Philip Watkins, CRF p. 18819, 19035-36 ; 
P 07226 sous scellés, p. 2 ; Grant Finlayson, CRF p. 18057 et 18058, 18278 et 18279, audience à huis clos partiel ; 
Témoin DV, CRF p. 22912, 22913 ; P 10217 sous scellés, par. 88 ; Témoin BB, CRF p. 25268, audience à huis clos. 
2016 P 04916. Voir également P 00999, p. 3. 
2017 P 10367 sous scellés, par. 89 et 99 ; Témoin DZ, CRF p. 26469, audience à huis clos ; P 04857, p. 1 à 6 ; P 02108 
sous scellés, p.42. Voir également Témoin DZ, CRF p. 26632, audience à huis clos. 
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pendant ces négociations − a indiqué qu’en septembre 1993, Berislav Pušić représentait le HVO et 

était à la tête d’une délégation lors d’une série de négociations relatives à la mise en œuvre de 

l’accord sur l’évacuation des blessés de Nova Bila et de Mostar conclu entre Milivoj Petković et le 

général Delić le 31 août 1993 à l’aéroport de Sarajevo2018. Berislav Pušić a en outre été mandaté 

pour signer, en tant que représentant du HVO et sous les auspices de la communauté internationale, 

l’accord conclu avec l’ABiH sur la protection de la population civile à Mostar et dans les autres 

zones, en date du 2 octobre 1993, qui prévoyait la cessation des bombardements indiscriminés et 

non justifiés par des nécessités militaires ainsi que l’arrêt des activités de sniping2019. La Chambre 

relève également le témoignage de Philip Watkins selon lequel il a participé à plusieurs réunions 

avec Berislav Pušić au sujet des mouvements de population et notamment le déplacement de 

populations croates de Bosnie Centrale vers la Herceg-Bosna en passant par des territoires 

serbes2020. 

1077. La Chambre a en outre établi que Berislav Pušić était habilité à délivrer des autorisations 

d’évacuation humanitaire à partir de Mostar-est mais qu’il ne l’était pas de façon exclusive2021. À 

cette fin, Berislav Pušić a été en contact à de très nombreuses reprises, en particulier au cours de 

l’année 1993, avec des membres d’organisations internationales dont les témoins BB2022 et BC2023. 

De même, un rapport signé par Berislav Pušić lui-même, daté du 24 février 1994 et adressé aux plus 

hautes autorités du HVO dont le bureau du Président de la HR H-B, le bureau du gouvernement de 

la HR H-B, le Ministre de la Défense et l’État-major principal du HVO, fait état de la rencontre le 

même jour entre Berislav Pušić et Jerry Hulme, membre du HCR − ce dernier requérant de Berislav 

Pušić un permis l’autorisant à évacuer 51 Musulmans malades de Mostar-est. Le rapport indique 

que Berislav Pušić a conditionné son autorisation à l’évacuation de malades croates et d’autres 

nationalités2024. 

                                                 
2018 P 10367 sous scellés, par. 89 : Témoin DZ, CRF p. 26469, audience à huis clos ; P 04857, p. 1-6. 
2019 Témoin DZ, CRF p. 26630, audience à huis clos ; P 10367 sous scellés, par. 43 ; P 05571 ; Grant Finlayson, CRF 
p. 18059. 
2020 Philip Watkins, CRF, p. 18819. 
2021 Voir « Les compétences du Service et de la Commission d’échange » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
2022 Témoin BB, CRF p. 17238 et 17239, 17242 et 25271-25277, audience à huis clos. Voir également P 06909. 
2023 Témoin BC, CRF p. 18325, 18326 et 18404, audience à huis clos. Le témoin BC a toutefois indiqué avoir rencontré 
à différentes reprises des difficultés aux postes de contrôle − de Buna notamment − et ce en dépit du fait qu’ils avaient 
obtenu les documents nécessaires de transit délivrés par le bureau de Berislav Pušić. Voir Témoin BC, CRF p. 18537-
18540 , audience à huis clos. 
2024 P 07942/P 07946 ; P 08017. 
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1078. Plusieurs éléments de preuve indiquent également que les représentants de la communauté 

internationale s’adressaient à Berislav Pušić pour des questions touchant à l’accès à des centres de 

détention2025, pour protester contres des crimes commis par des membres du HVO2026 ou pour 

s’informer du sort de certains détenus disparus2027. 

1079. Enfin, en ce qui concerne la question de savoir si et dans quelle mesure Berislav Pušić avait 

autorité pour pouvoir engager directement le HVO, avant et après le 5 juillet 1993, les éléments de 

preuve indiquent que Berislav Pušić n’était pas un « responsable » en tant que tel mais dépendait de 

ses supérieurs hiérarchiques qu’il consultait et auxquels il se référait quand il fallait prendre une 

décision2028. 

1080. La Chambre note cependant un certain nombre d’éléments qui indiquent que Berislav Pušić 

exerçait auprès de la communauté internationale un pouvoir de représentation tout à fait significatif 

– voire décisionnel – au sein du HVO. Ainsi, un rapport du Spabat daté du 11 septembre 1993 

indique qu’à la suite de négociations sur les échanges de détenus entre les représentants de l’ABiH 

et du HVO et en présence notamment du CICR, un accord a finalement été approuvé par Berislav 

Pušić2029. La Chambre note par ailleurs que le 14 octobre 1993, Berislav Pušić a directement 

informé par courrier Mate Granić, Ministre des Affaires étrangères de Croatie, du refus du HVO 

d’accéder à la demande du CICR de libérer 750 détenus de la Prison de Gabela en échange de 

350 Croates de Konjic2030. De plus, Berislav Pušić a lui-même indiqué lors d’un entretien daté du 

19 octobre 1993, qu’au cours des négociations avec la partie belligérante sur les échanges et les 

libérations de détenus, le Service des échanges avait « tous les pouvoirs pour prendre des 

décisions » contrairement à l’ABiH qui avait des personnes pour négocier et d’autres pour 

décider2031. Enfin, Berislav Pušić a également signé au nom du HVO un accord sur la libération de 

détenus de l’Heliodrom le 17 mars 1994 à la suite de négociations qui se sont tenues sous les 

auspices de la MCCE, de la FORPRONU et du CICR2032. 

                                                 
2025 P 02601. 
2026 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046 et 21048 ; P 02806 sous scellés, p. 2. Voir « Les crimes allégués au cours du 
mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2027 P 08026, p. 6 ; P 08031 sous scellés, p. 1 ; P 08034 sous scellés, p. 2; P 08036 sous scellés ; P 08039 ; P 08049, 
p. 1 ; P 08050 sous scellés ; P 08075, p. 2 et 3. 
2028 Témoin DZ, audience à huis clos, CRF p. 26511, 26512, 26515, 26516 et 26636 ; P 10367 sous scellés, par. 42, 
45 Témoin DZ, audience à huis clos, CRF p. 26469 ; Témoin DV, CRF P. 22940 ; P 10217 sous scellés, par. 89 ; 
P 04623, p. 5 et 6. Voir également P 06929 sous scellés ; Témoin BC, CRF p. 18545 ; 1D 00527, par. 21. 
2029 P 06589, p. 3 et 4. 
2030 P 05884 ; P 05870 ; P 05877. 
2031 P 05945, p. 5. 
2032 P 08084. 
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1081. La Chambre conclut ainsi que Berislav Pušić exerçait, avant le 5 juillet 1993, une autorité de 

facto et, après sa nomination au poste de chef du Service des échanges, une autorité de jure au sein 

du HVO pour représenter le HVO auprès de la communauté internationale sur les questions 

relatives à l’échange et à la libération des Musulmans détenus dans les prisons du HVO. Elle 

conclut en outre que Berislav Pušić a été sporadiquement mandaté pour traiter de questions autres 

que l’échange ou la libération de détenus telles que les évacuations humanitaires, et ce, en présence 

de la communauté internationale, exerçant de ce fait une autorité élargie de représentant du HVO 

auprès de la communauté internationale. Elle estime cependant que dans ces cas-là, il n’exerçait pas 

un pouvoir décisionnel autonome. 

4.   Les interactions de Berislav Pušić avec les hauts responsables du HVO 

1082. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation soutient que Berislav Pušić aurait été un 

« homme de confiance » étroitement lié à Valentin Ćoric, Milivoj Petković, Bruno Stojić et 

Jadranko Prlić2033. Elle avance que Berislav Pušić aurait été perçu comme le bras droit de Valentin 

Ćoric2034 et qu’il aurait été en contact direct avec Jadranko Prlić et Mate Boban2035. L’Accusation 

avance enfin que son autorité de facto émanait des dirigeants croates et de HZ H-B2036. 

1083. Dans son mémoire en clôture, la Défense Pušić déclare que Berislav Pušić n’aurait pas fait 

partie du « cabinet » du HVO de la HZ H-B ni d’aucune instance relevant de son autorité2037. Elle 

avance que Slobodan Praljak aurait reconnu n’avoir eu que de rares contacts avec Berislav Pušić 

pendant la période du conflit2038. Elle soutient également que Milivoj Petković aurait déclaré ne pas 

avoir reconnu Berislav Pušić la première fois qu’il l’aurait vu au quartier pénitentiaire des 

Nations Unies2039 ; et qu’il aurait par ailleurs admis au cours de son témoignage n’avoir eu que très 

peu de contacts avec Berislav Pušić au cours de la période couverte par l’Acte d’accusation2040. 

Enfin, la Défense Pušić soutient que l’Accusation ne serait pas parvenue à établir que Berislav 

Pušić aurait eu le moindre contact avec de nombreux « dirigeants » clés de l’ECC parmi lesquels 

figurent Franjo Tuđman, Gojko Šušak, Janko Bobetko, Mate Boban, Dario Kordić, Tihomir Blaškić 

et Mladen Naletilić2041. 

                                                 
2033 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1192 et 1206. 
2034 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1198. 
2035 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1198 et 1208. 
2036 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1198 et 1208. 
2037 Mémoire en clôture de la Défense, par. 9. 
2038 Mémoire en clôture de la Défense, par. 14. 
2039 Mémoire en clôture de la Défense, par. 14. 
2040 Mémoire en clôture de la Défense, par. 107. 
2041 Mémoire en clôture de la Défense, par. 70. 
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1084. La Chambre rappelle tout d’abord que Berislav Pušić a été nommé à diverses fonctions par 

les hauts responsables du HVO en juillet et en août 1993. Jadranko Prlić, en tant que Président du 

HVO de la HZ H-B, l’a nommé au poste de chef du Service des échanges le 5 juillet 1993 ; Bruno 

Stojić l’a nommé à la tête de la Commission chargée des prisons et des centres de détention du 

HVO créée le 6 août 19932042. 

1085. La Chambre rappelle que les hauts responsables du HVO, y compris Jadranko Prlić et 

Valentin Ćorić, ont également confié à Berislav Pušić un certain nombre de missions avant et après 

ses nominations aux postes de chef du Service des échanges et de Président de la Commission 

chargée des prisons et des centres de détention du HVO sur des questions relevant de domaines 

similaires à ceux dont seraient chargés plus tard ledit Service et ladite Commission2043. 

1086. Il ressort par ailleurs des éléments de preuve que Berislav Pušić a été occasionnellement en 

contact direct avec les hauts responsables du HVO, notamment au sein d’organes de la HZ(R) H-B 

et au cours de missions ponctuelles. Il a ainsi été nommé l’un des huit membres de la Commission 

des échanges, créée le 25 mai 1993 – et dont l’existence a été entérinée le 5 juillet 1993, au même 

titre que Valentin Ćorić, tous deux en tant que représentants de la Police militaire2044. La Chambre 

ignore toutefois quelle a été, au sein de cette Commission, la fréquence des contacts entre Berislav 

Pušić et Valentin Ćorić. Berislav Pušić a également fait partie avec Milivoj Petković, alors chef de 

l’État-major principal du HVO, de la délégation d’enquête croato-musulmane créée le 4 mai 1993 à 

l’issue d’une réunion entre représentants du HVO et de l’ABiH et chargée de se rendre à Doljani et 

Sovići2045 pour enquêter sur les personnes restées dans la vallée ainsi que sur les conditions de 

détention des détenus de Doljani et Sovići2046. 

1087. Berislav Pušić a par ailleurs participé à un certain nombre de réunions entre juin et 

novembre 1993 avec Jadranko Prlić et Valentin Ćorić. La Chambre rappelle ainsi qu’en juin 1993, 

Antoon van der Grinten2047 a simultanément rencontré Valentin Ćorić et Berislav Pušić afin de 

                                                 
2042 Voir « Les fonctions de Berislav Pušić » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav 
Pušić au titre de l’ECC. 
2043 P 02020, p. 2 ; P 02291 ; Témoin BJ, CRF p. 5671 et 5672 ; P 03565 ; P 03560 ; P 03573. 
2044 Voir « Les fonctions de Berislav Pušić » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav 
Pušić au titre de l’ECC. 
2045 La délégation étant composée comme suit : Hasan Rizvić, Sefer Halilović, commandant en chef de l’État-major de 
l’ABiH, Arif Pašalić, commandant du bataillon de Mostar de l’ABiH, 41e brigade, Midhat Hujdur, commandant adjoint 
du bataillon de Mostar de l’ABiH, Enes Kovačević, commandant de l’État-major de la TO de Jablanica, Milivoj 
Petković, chef de l’État-major principal du HVO pour la Herceg-Bosna, et Berislav Pušić, représentant du HVO, 
Président de la Commission des échanges. 
2046 P 10358, par. 35 et 37 ; Milivoj Petković, CRF p. 49485, 49486, 49500, 49902 et 49909 ; 4D 00447 ; Milivoj 
Petković, CRF p. 49485 ; P 02187 ; P 04238, minutes 45 et 46 ; 4D 01079 ; Décision du 7 septembre 2006, faits admis 
numéro 57 (affaire Naletilić & Martinović, par. 35). À cet égard, la Chambre relève le témoignage de Milivoj Petković 
selon lequel il s’agissait vraisemblablement de sa seule rencontre avec Berislav Pušić, voir Milivoj Petković, CRF 
p. 49799. 
2047 Observateur de la MCCE du 23 mai 1993 à la fin août 1993 : Antoon van der Grinten, CRF p. 20999 et 21001. 
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discuter avec eux des conditions de détention à l’Heliodrom2048. Elle rappelle également qu’entre 

août et novembre 1993, Berislav Pušić a représenté le HVO aux côtés de Jadranko Prlić lors de 

quatre réunions internationales qui comportaient chacune un volet traitant de la question de 

l’échange des prisonniers de guerre2049. Par ailleurs, le 28 avril 1994, Berislav Pušić était présent à 

la 22e session du gouvernement de la HR H-B présidée par Jadranko Prlić à laquelle étaient 

également présents les plus hauts dirigeants du HVO2050. La Chambre ignore toutefois dans quelle 

mesure Berislav Pušić a participé et interagi avec les dirigeants du HVO au cours cette réunion. 

1088. La Chambre relève en outre que Berislav Pušić et Valentin Ćorić sont communément 

intervenus le 11 mai 1993 en faveur de la libération d’un détenu à l’Heliodrom ; et qu’ils ont, le 

27 mai 1993, co-signé un ordre relatif au transfert de détenus de la Prison de Ljubuški vers 

l’Heliodrom2051. 

1089. La Chambre relève cependant que la plupart des contacts entre Berislav Pušić et les 

responsables du HVO ont été réalisés par voie de communication écrite dans le cadre des activités 

de Berislav Pušić comme chef du Service des échanges. Berislav Pušić a ainsi transmis entre 

décembre 1993 et avril 1994 un certain nombre de rapports concernant les activités dudit Service, 

suggérant notamment que des réformes soient entreprises, soit à l’attention de Jadranko Prlić 

directement – à une seule reprise le 10 décembre 1993 – soit à l’attention de l’ensemble des plus 

hauts dirigeants du HVO – à savoir notamment et plus généralement au bureau du Président de la 

HR H-B, au bureau du gouvernement de la HR H-B, au Ministre de la Défense, à l’État-major 

principal du HVO2052. Berislav Pušić a également adressé une lettre directement à Mate Granić, 

Ministre des Affaires étrangères de Croatie2053. 

1090. En outre, la Chambre rappelle qu’entre juin 1993 et mars 1994, Berislav Pušić a été sollicité 

− au même titre que les hauts responsables du HVO − par des membres du HVO ainsi que par les 

représentants des organisations internationales présentes sur place non seulement sur des questions 

relatives à l’échange et à la libération des Musulmans détenus par le HVO mais aussi sur des sujets 

                                                 
2048 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046-21049 ; P 02806 sous scellés, p. 2. 
2049 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2050 P 08239, p. 3. 
2051 P 02535 ; P 02541. 
2052 P 07187 ; P 07102 ; P 07942/P 07946 ; P 08136 ; P 07185 ; P 07246 ; P 08070 ; P 07951 ; P 08242. Voir également 
la correspondance reçue par Berislav Pušić : P 07155 ; P 07533 ; P 07774 . Voir également sur des questions autres que 
les échanges et libérations des prisonniers : P 07311 ; P 07722 ; P 07478. 
2053 P 05870 ; P 05884 ; P 05877. 
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distincts soit, par exemple, les conditions de détention et les autorisations de visite de centres de 

détention accordées aux organisations internationales2054. 

1091. La Chambre rappelle également et à cet égard que le 16 juin 1993, les représentants 

d’organisations internationales ont interpellé Berislav Pušić, au même titre que Valentin Ćorić, 

Bruno Stojić et Jadranko Prlić, à propos de l’accès à l’Heliodrom et de l’éviction des Musulmans de 

Mostar2055. La Chambre rappelle que Berislav Pušić était alors perçu et présenté comme l’assistant 

ou adjoint de Valentin Ćorić au sein de la Police militaire2056. 

1092. La Chambre rappelle en outre que Berislav Pušić a participé à l’organisation et à la mise en 

œuvre de la décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 de fermer tous les centres de détention 

du HVO. À la suite de cette décision, il a en effet immédiatement proposé de réorganiser le travail 

de la Commission et du Service des échanges2057. Il a également activement participé aux réunions 

du groupe de travail mis en place pour organiser la mise en œuvre de ladite décision dans les jours 

qui ont suivi, et ce, en présence d’un grand nombre de membres du HVO y compris du Ministre de 

la Défense, Perica Jukić, et présidée par Marijan Biškić2058. Il a ensuite procédé à la libération, par 

le biais d’échanges, de nombreux détenus en vertu de cette décision2059. 

1093. Au vu de l’ensemble des éléments de preuve, la Chambre conclut qu’en ce qui concerne le 

suivi des activités du Service des échanges et plus généralement la question des échanges et 

libérations de détenus, les interactions entre Berislav Pušić et quelques-uns des hauts dirigeants du 

HVO − tels Jadranko Prlić, Perika Jukić et Valentin Corić – étaient régulières, en particulier entre 

avril 1993 et avril 1994. Elle conclut par ailleurs que les échanges entre Berislav Pušić et quelques-

uns des hauts responsables du HVO − tel Marijan Biškić − et de la Croatie − tel Mate Granić − ont 

été ponctuels sur des sujets distincts tels que les conditions de détention et l’accès aux centres de 

détention. La Chambre précise cependant que le fait que Berislav Pušić se soit vu confier par des 

hauts responsables du HVO des tâches relatives à des questions sur lesquelles il n’exerçait pas 

                                                 
2054 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
Voir également P 02616 ; P 05503 ; P 03209 ; P 03171 ; P 03293 ; P 03414 ; P 03435 ; P 03468 ; P 03518 ; P 03525 ; 
P 03334 ; P 03349 ; P 07481 ; P 07467 ; P 08031 sous scellés, p. 2 ; P 07636, p. 2 ; P 07472 ; P 08031 sous scellés ; 
P 03414 ; P 07488 ; P 08034 sous scellés, p. 2 ; P 07787, p. 7 ; P 07537 sous scellés ; P 08050 ; P 08026. 
2055 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
Voir en particulier Antoon van der Grinten, CRF p. 21046 et 21048 ; P 02806 sous scellés, p. 2 ; Témoin BA, CRF, 
p. 7201, 7202, 7206 et 7207, audience à huis clos ; P 03804 sous scellés, par. 6. 
2056 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
Voir en particulier P 02806 ; P 02721, 11 juin 1993 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21028. 
2057 P 07102 ; P 03052. 
2058 P 07148/P 07124 ; P 07214 ; P 07143. 
2059 Voir à titre d’exemple P 07178 ; P 07181 et P 07185. 
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d’autorité de jure ou bien sur des questions ayant trait aux échanges de détenus avant le 5 juillet 

1993 et aux centres de détention de manière plus générale avant le 6 août 1993, révèle qu’il exerçait 

une autorité de facto émanant des dirigeants du HVO. Elle estime en outre que si Berislav Pušić 

n’était manifestement pas un des hauts dirigeants du HVO, les pouvoirs qui lui ont été confiés par 

lesdits dirigeants, lui ont permis, comme la Chambre le précisera ci-après, de jouer un rôle 

important dans la mise en œuvre de la politique du HVO envers les Musulmans. 

C.   La responsabilité de Berislav Pušić en vertu de l’ECC de forme 1 

1094. La Chambre va à présent analyser dans quelle mesure Berislav Pušić a contribué à la 

perpétration des crimes en faisant usage de ses pouvoirs sur les détenus du HVO et plus 

particulièrement sur leur libération et leur échange conduisant à leur déplacement vers les territoires 

contrôlés par l’ABiH et les pays-tiers. 

1095. Dans la mesure où le Juge Antonetti est en désaccord avec la majorité de la Chambre en ce 

qui concerne l’existence d’une ECC2060, il est dissident sur l’ensemble des constatations et 

conclusions de la Chambre relatives à la participation de Berislav Pušić à l’ECC. Les 

développements qui suivent ont donc été adoptés à la majorité. 

1096. Pour ce faire, la Chambre analysera les éléments de preuve dont elle dispose sur la 

contribution de Berislav Pušić aux crimes commis par des membres du HVO dans les municipalités 

de Prozor durant l’été 1993 (1), Jablanica (2), Mostar (3) et Čapljina (4) puis dans les centres de 

détention du HVO (5). Enfin la Chambre examinera dans quelle mesure Berislav Pušić aurait 

transmis des informations tronquées aux représentants des organisations internationales et à la 

presse en vue de minimiser ou nier les crimes (6) et tirera ses conclusions quant à l’éventuelle 

responsabilité de Berislav Pušić en vertu de l’ECC de forme 1 (7). 

1.   La municipalité de Prozor 

1097. Dans un rapport adressé à l’État-major principal du HVO, en date du 18 août 1993, Željko 

Šiljeg, commandant de la ZO Nord-ouest, a indiqué que Berislav Pušić l’avait appelé avant une 

visite prévue du CICR à « la prison » et dans certains villages musulmans de Prozor afin qu’il 

n’accorde pas au CICR l’autorisation de visiter la prison ou les villages, arguant de l’inefficacité du 

CICR à faire de même envers les Croates détenus à Konjic, Bugojno et dans d’autres régions2061. 

Or, la Chambre rappelle avoir conclu que le HVO a mené de vastes opérations d’éviction durant 

l’été 1993 à la suite desquelles les forces du HVO ont détenu des villageois n’appartenant à aucune 

                                                 
2060 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
2061 P 04292, p. 3. 
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force armée à l’École secondaire de Prozor, à l’usine Unis de Prozor et à l’École Tech de Prozor 

ainsi que dans les villages de Lapsunj, de Duge et dans le quartier de Po|grade2062. 

1098. Il ressort clairement du rapport de Željko Šiljeg que Berislav Pušić avait une attitude très 

sévère envers le CICR et n’hésitait pas à entraver leur travail s’il n’était pas satisfait. La Chambre 

relève en outre que l’attitude hostile de Berislav Pušić envers le CICR a fortement influencé Željko 

Šiljeg dans la mesure où ce dernier a répercuté ses instructions aux autorités locales de la 

municipalité de Prozor auxquelles le CICR comptait s’adresser. 

1099. Dans la mesure où l’ensemble des Musulmans des villages attaqués par le HVO dans la 

municipalité de Prozor durant cette période ont été massivement arrêtés, la Chambre estime que ces 

arrestations massives faisaient forcément partie d’un plan conçu à l’avance. En outre, Berislav 

Pušić ayant eu connaissance des détentions dans une prison et des villages de Prozor, il ne fait 

aucun doute pour la Chambre qu’il savait que des Musulmans n’appartenant à aucune force armée 

étaient détenus dans ces différents lieux en août 1993. En continuant à exercer ses fonctions au sein 

du HVO malgré cette connaissance, Berislav Pušić a accepté que des Musulmans ne faisant partie 

d’aucune force armée soient détenus par le HVO. 

2.   La municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) 

1100. La Chambre a établi que, suite à l’attaque du HVO des villages de Sovići et Doljani le 

17 avril 1993, des négociations entre le HVO et l’ABiH ont abouti à la mise en place d’une 

délégation conjointe ayant pour objectif de se rendre à Sovići et Doljani afin d’évaluer la 

situation2063. Le 4 mai 1993, Berislav Pušić a en effet fait partie avec Milivoj Petković, alors chef de 

l’État-major principal du HVO, de la délégation conjointe2064. 

                                                 
2062 Voir « Les arrestations, les détentions et les déplacements des hommes, des femmes, des enfants et des personnes 
âgées musulmans du printemps à la fin de l’année 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Prozor. 
2063 Voir « Les attaques du HVO sur les villages de Sovići et Doljani et les arrestations des hommes, des femmes, des 
enfants et des personnes âgées du 17 au 23 avril 1993 » et « Le blocage des observateurs internationaux et des forces de 
maintien de la paix le 17 avril 1993 et dans les jours qui ont suivi » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la municipalité de Jablanica. 
2064 P 10358, par. 35 et 37 ; Milivoj Petković, CRF p. 49485, 49486, 49500, 49902 et 49909 ; 4D 00447 ; P 02187 ; 
P 04238, minutes 45 et 46 ; 4D 01079 ; Décision du 7 septembre 2006, faits admis numéro 57 (affaire Naletilić & 
Martinović, par. 35). La délégation étant composée comme suit : Hasan Rizvić, Sefer Halilović, commandant en chef de 
l’État-major de l’ABiH, Arif Pašalić, commandant du bataillon de Mostar de l’ABiH, 41e brigade, Midhat Hujdur, 
commandant adjoint du bataillon de Mostar de l’ABiH, Enes Kovačević, commandant de l’État-major de la TO de 
Jablanica, Milivoj Petković chef de l’État-major du HVO pour la Herceg-Bosna et Berislav Pušić, représentant du 
HVO, Président de la Commission des échanges. Selon Milivoj Petković, Berislav Pušić faisait partie de l’une des deux 
équipes qui composaient la délégation du HVO : l’une était celle de l’État-major principal dans laquelle il se trouvait 
avec le colonel Filipović, le capitaine Zebić, puis MM. Marić et Raguz ; l’autre, dont Berislav Pušić faisait partie, était 
dirigée par le docteur Bagarić et était chargée de s’occuper des blessés, des malades et des morts. 
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1101. Selon un rapport de la 44e brigade de montagne de l’ABiH en date du 4 mai 1993, la 

délégation croato-musulmane a constaté au cours de sa visite que les villages de Doljani et de 

Sovići avaient été incendiés et que tous les hommes en âge de travailler ainsi que de plus jeunes 

garçons en provenance de Doljani et Sovići étaient retenus à l’École de Sovići dans des conditions 

« difficiles » − le rapport mentionne notamment le manque d’espace, d’électricité et d’eau et des 

détenus apparaissant mal nourris et épuisés2065. Hasan Rizvić, membre musulman de la délégation 

d’enquête, a confirmé que la délégation s’était rendue à Doljani et Sovići et avait notamment visité 

l’École de Sovići – Hasan Rizvić a qualifié les conditions de détention dans cette École de 

« terribles »2066. Il a par ailleurs déclaré que lorsque le convoi de la délégation est effectivement 

passé dans le village de Doljani, il avait pu observer que le village avait été entièrement détruit2067. 

Lorsque la délégation a été conduite à travers le village de Sovići avant de s’arrêter à l’École de 

Sovići, Hasan Rizvić a pu constater que les maisons des Musulmans avaient été brûlées2068. Par 

ailleurs, une vidéo de TV Konjic a filmé, le 4 mai 1993, la visite de la délégation dans certains 

villages et montre notamment Berislav Pušić dans le village de Doljani au moment où des villageois 

témoignent du fait que les maisons ont été incendiées. Berislav Pušić est aussi intervenu pour 

indiquer où se trouvaient les hommes arrêtés après l’attaque du HVO à Doljani et à Sovići2069. 

1102. La Chambre estime au vu de sa participation à la délégation conjointe à Sovići et Doljani 

que Berislav Pušić a eu connaissance de l’attaque du HVO sur les villages de Sovići et Doljani le 

17 avril 1993. Elle estime en outre que Berislav Pušić a été en mesure de constater, au cours de sa 

visite de la municipalité de Jablanica le 4 mai 1993, les destructions majeures qui avaient touché les 

villages de Doljani et de Sovići ainsi que les conditions de détention très difficiles à l’École de 

Sovići. Elle conclut enfin qu’il était parfaitement informé de l’arrestation et de la détention de la 

population de ces villages. 

1103. Par ailleurs, à l’issue de la visite de la délégation croato-musulmane dans la municipalité de 

Jablanica et à la vue des conditions de détention des personnes retenues dans l’École de Sovići, 

Sefer Halilović et Milivoj Petković ont conclu, le 4 mai 1993, un accord prévoyant que la 

population de Doljani et de Sovići – y compris les détenus de l’École de Sovići – serait évacuée 

sans conditions le jour suivant en bus à Jablanica2070. La Chambre rappelle à cet égard qu’elle a 

établi qu’après l’attaque des villages de Sovići et Doljani par le HVO le 17 avril 1993, les femmes, 

                                                 
2065 4D 00447. 
2066 P 10358, par. 37, 39, 40 et 42. Voir également P 02187, minutes 0:53:55 à 1:12:30 ; P 08952. 
2067 P 10358, par. 36. 
2068 P 10358, par. 38. 
2069 P 02187, minutes 0:53:55 à 1:00:50. 
2070 P 10358, par. 42 ; Milivoj Petković, CRF p. 49485, 49486 et 49909 ; 4D 00447. 
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les enfants et les personnes âgées, habitants musulmans de Sovići et Doljani2071, détenus à l’École 

de Sovići et dans le hameau de Junuzovići, soit environ 450 personnes, avaient finalement été 

déplacés le 5 mai 1993 par des soldats du HVO dont des hommes de « Tuta » en direction de Gornji 

Vakuf où ils ont été pris en charge par l’ABiH2072. Au vu de sa participation à la délégation 

conjointe à Sovići et Doljani, la Chambre estime que Berislav Pušić était informé du déplacement le 

5 mai 1993 de la population des villages de Sovići et Doljani vers Jablanica, territoire contrôlé par 

l’ABiH. La Chambre estime donc qu’en tout état de cause, Berislav Pušić a facilité le déplacement 

de la population de Sovići et de Doljani vers un territoire contrôlé par l’ABiH, et ce, même si la 

destination finale des Musulmans a changé. 

1104. Les éléments de preuve précités permettent à la Chambre de conclure que Berislav Pušić 

avait connaissance à la date du 4 mai 1993 de la détention de personnes n’appartenant à aucune 

force armée dans la municipalité de Jablanica, des conditions de détention très difficiles des 

Musulmans détenus à l’École de Sovići, des destructions des biens des villages de Sovići et de 

Doljani et des deux mosquées de Sovići et de Doljani et enfin du déplacement des personnes 

détenues le 5 mai 1993 vers des territoires contrôlés par l’ABiH. Au vu de la participation de 

Berislav Pušić à la visite de la commission conjointe à Sovići et Doljani qui a conduit au 

déplacement de la population de ces villages vers Gornji Vakuf et dans la mesure où Berislav Pušić 

a continué d’exercer ses fonctions au sein du HVO, la Chambre estime qu’il avait une connaissance 

détaillée des évènements et des crimes ayant eu lieu à Sovići et Doljani lors de l’attaque du HVO le 

17 avril 1993 et dans les jours qui ont suivi et qu’il les a acceptés. 

3.   La municipalité de Mostar 

1105. La Chambre abordera les éléments de preuve relatifs à la contribution de Berislav Pušić aux 

crimes commis à Mostar en évoquant son rôle dans le rassemblement des Musulmans de Mostar-

ouest, leur placement en détention dans différents lieux de la ville et le traitement des détenus au 

cours du mois de mai 1993 (a) ; le déplacement de la population musulmane de Mostar-ouest à 

partir de la fin du mois de mai 1993 (b) et les crimes liés au siège de Mostar-est, en particulier le 

blocage de l’aide humanitaire (c). 

                                                 
2071 Voir « La détention à l’École de Sovići, la mort de détenus et les travaux effectués » et « La détention des femmes, 
des enfants et des personnes âgées dans les maisons du hameau de Junuzovići » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Jablanica. 
2072 Voir « Le déplacement des femmes, des enfants et des personnes âgées musulmans de l’École de Sovići et des 
maisons du hameau de Junuzovići le 5 mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Jablanica.  
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a) Le rôle de Berislav Pušić dans le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur 

placement en détention dans différents lieux de la ville et le traitement des détenus au cours du mois 

de mai 1993 

1106. La Chambre rappelle qu’entre le 9 et le 11 mai 1993, pendant les jours qui ont suivi 

l’attaque du 9 mai 1993 et notamment la chute du Bâtiment Vranica le 10 mai 1993, les forces 

armées du HVO ainsi que la Police militaire du HVO ont forcé les habitants musulmans de Mostar-

ouest à quitter leurs logements et les ont détenus quelques heures à la Faculté de génie mécanique, à 

l’Institut du tabac, au Bâtiment du MUP et au Stade Velež – séparant les hommes des femmes et 

des enfants. Ces Musulmans ont ensuite été transportés principalement à l’Heliodrom, où ils ont été 

incarcérés pendant plusieurs jours avant d’être libérés et de pouvoir regagner leur logement2073. 

1107. Dans ce cadre, la Chambre relève que selon un rapport de la FORPRONU du 11 mai 1993, 

Berislav Pušić a affirmé aux représentants de la FORPRONU et de la MCCE, qui effectuaient une 

visite conjointe des Musulmans de Mostar-ouest détenus à l’Heliodrom, que ces personnes avaient 

fui leurs habitations et qu’ils étaient originaires de différentes parties de la ville2074. 

1108. La Chambre relève également que le 11 mai 1993, le MUP de Mostar a adressé à Berislav 

Pušić une lettre dans laquelle il lui était demandé de « prendre en charge » 19 « civils » détenus au 

Bâtiment du MUP après y avoir été amenés du Bâtiment Vranica2075. 

1109. La Chambre constate en outre que le 11 mai 1993, Ante Kvešić2076 a fourni une liste 

préparée le 11 mai 1993 comportant le nom des employés de l’hôpital régional de guerre de Mostar 

arrêtés dans leurs appartements de Mostar-ouest avec des membres de leurs familles le même jour 

puis emmenés à l’Heliodrom. Le 13 mai 1993, Berislav Pušić a ordonné qu’un certain nombre 

d’entre eux ne soient pas libérés2077. Le 14 mai 1993, Berislav Pušić a approuvé la demande de 

libération présentée le 13 mai 1993 par Ante Kvešić des familles de membres du personnel de 

l’hôpital régional de guerre de Mostar parmi lesquelles se trouvaient notamment des enfants, 

détenus à l’Heliodrom2078. Des éléments de preuve révèlent par ailleurs qu’entre le 11 et le 15 mai 

                                                 
2073 Voir « La chute du Bâtiment Vranica le 10 mai 1993 », « Le rassemblement des Musulmans de Mostar-ouest, leur 
placement en détention dans différents lieux et le départ de certains vers des régions contrôlées par l’ABiH ou d’autres 
pays durant la première quinzaine du mois de mai 1993 », « Les crimes allégués dans les centres de détention du HVO à 
Mostar en mai 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2074 P 02293, p. 2 et 3. 
2075 Voir « Le Bâtiment du MUP » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2076 Commandant de l’hôpital régional de guerre de Mostar du 29 septembre 1992 au 20 janvier 1994 : Ante Kvešić, 
CRF p. 37391 et 37392. 
2077 P 02315. La Chambre relève qu’il n’y a pas de précision sur le lieu exact où ont été emmenées des personnes mais 
estime qu’il s’agit bien de l’Heliodrom compte tenu du fait que ladite liste est également signée par Josip Praljak, 
directeur adjoint de facto de l’Heliodrom. 
2078 P 02367 ; Ante Kvešić, CRF p. 37455-37461 et 37474-37476. Voir également P 02377 ; Ante Kvešić, CRF 
p. 37463-37464. 
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1993, Berislav Pušić a autorisé ou ordonné la libération d’un certain nombre de Musulmans de 

Mostar-ouest détenus à l’Heliodrom y compris les membres de certaines familles2079. 

1110. Au vu de ce qui précède, la Chambre estime que Berislav Pušić était informé de l’arrestation 

massive des Musulmans de Mostar-ouest entre le 9 et le 11 mai 1993 et de leur détention au 

Bâtiment du MUP ainsi qu’à l’Heliodrom. Par ailleurs, la Chambre estime que les ordres de 

Berislav Pušić visant à la libération ou au maintien en détention des Musulmans révèlent que celui-

ci était non seulement informé de ces arrestations et placements en détention mais qu’il a également 

participé à ces campagnes d’arrestation en mai 1993. 

b) Le rôle de Berislav Pušić dans le déplacement de la population musulmane de Mostar-ouest à 

partir de la fin du mois de mai 1993 

1111. Le 26 mai 1993, le HVO a procédé au déplacement d’au moins 300 Musulmans de Mostar-

ouest vers Mostar-est2080. Klaus van Nissen2081 a témoigné que dans la soirée du 25 au 26 mai 1993, 

accompagné d’autres observateurs internationaux, il avait surpris à Mostar-ouest cinq autocars à 

l’intérieur desquels il y avait des femmes, des enfants et des personnes âgées, l’air résigné et craintif 

− mais aucun homme entre 16 et 50 ans. Des soldats du HVO gardaient les autobus et Berislav 

Pušić, qui était sur place, semblait responsable de ce transport2082. Toujours selon Klaus van Nissen, 

Berislav Pušić a demandé aux observateurs présents de s’en aller, leur indiquant qu’il s’agissait 

d’une affaire qui n’avait rien à voir avec eux2083. La Chambre rappelle que ces Musulmans ont été 

envoyés à Mostar-est et que, dans les jours qui ont suivi, le HVO a empêché tout retour à Mostar-

ouest de Musulmans2084. 

1112. La Chambre estime, au vu de ce qui précède, que Berislav Pušić a participé à l’opération 

visant à déplacer des Musulmans de Mostar-ouest vers Mostar-est à la fin du mois de mai 1993. 

1113. Le 16 juin 1993, Berislav Pušić a par ailleurs été alerté, au cours d’une réunion organisée 

par les représentants de la MCCE en présence de Valentin Ćorić, d’évictions de Musulmans de 

Mostar les cinq jours précédents2085. Berislav Pušić et Valentin Ćorić ont démenti les informations 

                                                 
2079 P 02296 ; P 02297 ; P 02334 ; P 02362 ; P 02371 ; P 02373 ; P 02379 ; P 02383 ; P 02384 ; P 02390 ; P 02394 ; 
P 02395 ; P 02396 ; P 02397 ; P 02398 ; P 02401 ; P 02402 ; P 02405 ; P 02409 ; P 02410. 
2080 Voir « Le déplacement de 300 Musulmans vers Mostar-est à la fin du mois de mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2081 Observateur de la MCCE : Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20405-20407. 
2082 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20429 et 20430. 
2083 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20429 et 20430. 
2084 Voir « Le déplacement de 300 Musulmans vers Mostar-est à la fin du mois de mai 1993 » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2085 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
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qui leur étaient alors rapportées, rétorquant aux représentants de la MCCE que ces évictions 

n’avaient pas eu lieu et que si elles l’avaient été, c’était le fait de criminels que le HVO ne 

contrôlait pas2086. 

1114. La Chambre rappelle à cet égard qu’elle a conclu que vers la mi-juin 1993, le HVO a 

continué de chasser les Musulmans de Mostar-ouest vers Mostar-est2087. 

1115. La Chambre relève enfin que selon une note rédigée par le témoin BC2088 concernant une 

réunion avec Berislav Pušić en date du 16 septembre 1993, ce dernier a déclaré que selon lui, la 

seule solution envisageable était d’envoyer « tous les Musulmans d’Herzégovine occidentale à 

Mostar-est d’où ils viennent »2089. 

1116. Au vu de ces éléments de preuve, la Chambre estime que Berislav Pušić a participé au 

système favorisant le déplacement définitif de Musulmans de Mostar-ouest vers Mostar-est dès la 

fin du mois de mai 1993. 

c) Le rôle de Berislav Pušić dans la perpétration des crimes liés au siège de Mostar-est, en 

particulier le blocage de l’aide humanitaire 

1117. La Chambre rappelle que de juin 1993 à avril 1994, Mostar-est était assiégée par le HVO, 

faisant l’objet de tirs et de bombardements intensifs et constants qui ont tué et blessé de nombreux 

habitants musulmans et causé de nombreuses destructions2090. Elle a également établi qu’entre les 

mois de juin et de décembre 1993, le HVO avait entravé l’acheminement régulier de l’aide 

humanitaire vers Mostar-est, en particulier, en limitant l’accès des organisations internationales à 

Mostar-est au moyen de restrictions administratives – y compris la nécessité d’obtenir des 

autorisations pour que les convois puissent entrer ou sortir de Mostar2091, et par des obstacles érigés 

                                                 
2086 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
2087 Voir « Les crimes allégués au cours du mois de juin 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives 
à la municipalité de Mostar. 
2088 Représentant d’une organisation internationale : Témoin BC, CRF p. 18315, 18316, audience à huis clos. 
2089 P 09848 sous scellés, par. 3 ; Témoin BC, CRF p. 25205, audience à huis clos. 
2090 Voir « Les conclusions de la Chambre sur l’existence d’un siège à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2091 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. Voir également « L’isolement de la population de Mostar-est » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar : ni le HVO ni l’ABiH ne voulaient délivrer 
ces autorisations sauf pour des évacuations humanitaires (difficilement négociées entre les parties au conflit et sous les 
auspices des internationaux), pour raisons médicales, pour des victimes de viols ou pour des enfants se trouvant en 
situation de vulnérabilité. Les autorisations de sortie du HVO lors d’évacuations humanitaires étaient conditionnées par 
le HVO à un échange de « civils » d’« un contre un » : pour qu’un Musulman soit évacué de Mostar-est un Croate 
devait sortir d’une enclave assiégée. 
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au niveau des postes de contrôle2092. La Chambre a établi que le HVO avait totalement bloqué 

l’accès des convois humanitaires à Mostar-est pendant près de deux mois au cours de l’été 1993, le 

HVO ayant fermé toutes les routes au moyen de postes de contrôle aux alentours de Mostar2093 ; et 

qu’entre le 18 et le 28 décembre 1993, l’aide humanitaire n’était pas parvenue à Mostar-est2094. 

1118. La Chambre rappelle en outre que Berislav Pušić était l’une des personnes qui avaient le 

pouvoir d’autoriser l’accès des organisations internationales à Mostar-est et en particulier de 

délivrer des autorisations d’évacuations de personnes de Mostar-est2095. Berislav Pušić a participé à 

une série de négociations relatives à l’évacuation humanitaire entre septembre et novembre 1993 en 

présence de représentants de la communauté internationale ; il était à la tête de la délégation du 

HVO au cours des négociations tenues du 1er au 7 septembre 1993 et relatives à la mise en œuvre de 

l’accord sur les blessés de Nova Bila et de Mostar conclu entre Milivoj Petković et le général Delić 

le 31 août 19932096. 

1119. La Chambre relève par ailleurs un rapport du Spabat daté du 29 août 1993 indiquant que 

Berislav Pušić était l’un des représentants du HVO présents à une réunion ayant pour objet de 

discuter « des affaires à Mostar », tenue à Međugorje sous les auspices de la FORPRONU entre les 

représentants de l’ABiH et du HVO2097. Au cours de cette réunion, les représentants de l’ABiH ont 

présenté la situation à Mostar-est et en particulier les questions relatives au corridor d’aide 

humanitaire entre Mostar et Jablanica, à l’accès à Mostar de la FORPRONU, du HCR et des 

agences d’aide humanitaire ainsi qu’aux ressources en eau et en électricité2098. Les représentants du 

HVO ont indiqué que la mise en œuvre des accords nécessitait une réunion à un plus haut niveau et 

qu’ils n’étaient présents que pour écouter et rendre compte à leurs commandants2099. La Chambre 

rappelle avoir établi que la population musulmane de Mostar-est, qui ne pouvait quitter la partie est 

                                                 
2092 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2093 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar.  
2094 Voir « Le blocage des organisations internationales et de l’aide humanitaire » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2095 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC; 
voir « Les compétences du Service et de la Commission des échanges » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la structure politique et administrative de la HZ(R) H-B. 
2096 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC au 
titre de l’ECC. 
2097 P 04623, p. 5 et 6. 
2098 P 04623, p. 5 et 6. 
2099 P 04623, p. 5 et 6. 
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de Mostar de son plein gré, devait vivre dans des conditions de vie extrêmement difficiles et 

souffrait notamment d’une pénurie en eau et en électricité2100. 

1120. Les éléments de preuve précités démontrent que Berislav Pušić a participé à des 

négociations relatives au siège de Mostar-est, en particulier des évacuations de Musulmans blessés. 

Par ailleurs, la Chambre rappelle que ses bureaux se trouvaient à Mostar-ouest et qu’il se trouvait 

donc sur place tous les jours pendant cette période2101. Berislav Pušić était en outre informé des 

questions relatives aux problèmes d’accès des organisations internationales à Mostar-est ainsi qu’au 

manque d’eau et d’électricité dans cette partie de la ville. La Chambre estime au vu de ces éléments 

de preuve que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Berislav Pušić savait 

que le HVO pilonnait de façon intensive et constante Mostar-est. 

1121. Les éléments de preuve indiquent que Berislav Pušić se montrait néanmoins peu coopératif 

avec les représentants des organisations internationales dans le traitement des demandes de sortie de 

Musulmans de Mostar-est2102. Selon le témoin BB et le témoin BC, les autorisations spéciales 

d’évacuation étaient en effet délivrées par Berislav Pušić selon une politique d’échange basée sur le 

principe d’« un contre un » : pour qu’un Musulman soit évacué de Mostar-est, un Croate devait 

sortir d’une enclave assiégée, et les négociations étaient difficiles2103. La Chambre relève à cet 

égard que lors d’une rencontre avec le témoin BC, le 16 septembre 1993, Berislav Pušić considérait 

les Musulmans comme une monnaie d’échange. Il a affirmé que les Musulmans présents à ce jour 

dans les territoires contrôlés par le HVO étaient utiles pour le HVO aux fins d’échanges dans le 

futur contre des Croates détenus par les « forces musulmanes en Bosnie Centrale »2104. Selon un 

rapport de la MCCE du 28 novembre 1993, Berislav Pušić a déclaré aux représentants de la MCCE 

que la libération des hélicoptères sanitaires de l’ABiH retenus à Međugorje dépendait de la 

libération des quelques 70 membres du HVO détenus à Mostar-est2105. Un rapport de Berislav 

Pušić, daté du 24 février 1994 et adressé aux hautes autorités du HVO dont le bureau du Président 

de la HR H-B, le bureau du gouvernement de la HR H-B, le Ministre de la Défense et l’État-major 

principal du HVO, fait état de la rencontre le même jour entre Berislav Pušić et Jerry Hulme, 

représentant du HCR, ce dernier requérant de Berislav Pušić un permis l’autorisant à évacuer 

                                                 
2100 Voir « L’accès à l’eau et à l’électricité » ainsi que « Le blocage des organisations internationales et de l’aide 
humanitaire » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar. 
2101 P 10367 sous scellés, par. 39, 41 et 42 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21027, 21028 et 21050. Voir également 
P 02806. 
2102 Témoin BC, CRF p. 18405, 18536, 18557 et 18558, audience à huis clos.  
2103 Témoin BB, CRF p. 17239-17242 et 25277-25279, audience à huis clos ; P 09848 sous scellés, par. 1 et 3 ; Témoin 
BC, CRF p. 25205, audience à huis clos. Voir également P 06929 sous scellés ; Amor Mašović, CRF p. 25023 et 25024. 
2104 P 09848 sous scellés, par. 1 et 3 ; Témoin BC, CRF p. 25205, audience à huis clos. 
2105 P 06929 sous scellés ; Amor Mašović, CRF p. 25023. 
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51 Musulmans malades de Mostar-est. Le rapport indique que Berislav Pušić a conditionné son 

autorisation à l’évacuation de malades croates et d’autres nationalités2106. 

1122. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Berislav Pušić savait que Mostar-est 

faisait l’objet de tirs et de bombardements constants dans le cadre d’un siège entre juin 1993 et avril 

1994. Il ne pouvait alors ignorer que ces derniers occasionnaient des destructions, y compris des 

édifices religieux, et des décès parmi la population de cette partie de la ville. Elle conclut en outre 

que Berislav Pušić avait connaissance des difficultés d’accès des organisations internationales à 

Mostar-est ainsi que des conditions de vie extrêmement difficiles dans lesquelles la population 

vivait dans cette partie de la ville, en particulier le manque d’eau et d’électricité. Elle conclut qu’il a 

fait obstacle voire même paralysé le traitement des demandes d’évacuation humanitaire à Mostar-

est. La Chambre estime donc que Berislav Pušić a participé à l’aggravation des conditions de vie à 

Mostar-est en obstruant les évacuations humanitaires. Berislav Pušić ayant eu connaissance du 

siège de Mostar-est, des bombardements et des difficultés liées au siège de Mostar-est et étant resté 

dans ses fonctions au sein du HVO, la seule déduction que la Chambre puisse raisonnablement tirer 

est qu’il a accepté les destructions de biens à Mostar-est, y compris les édifices religieux, ainsi que 

les meurtres de personnes n’appartenant à aucune force armée liés aux pilonnages et les conditions 

de vies extrêmement difficiles imposées à la population de Mostar-est en raison du siège de Mostar-

est. 

4.   La municipalité de Čapljina 

1123. La Chambre relève que Berislav Pušić a fait partie d’un groupe de travail chargé par le HVO 

de la HZ H-B, lors d’une session le 19 juillet 1993, de visiter la municipalité de Čapljina aux fins 

d’inspecter les lieux de détention et de proposer des mesures pour améliorer les conditions au sein 

de ces lieux2107. Lors de la 47e session du HVO de la HZ H-B tenue le 20 juillet 1993, le groupe de 

travail a établi, entre autres, que les rapports dont les médias faisaient état, concernant 

l’« expulsion » alléguée des Musulmans de la municipalité de Čapljina, étaient faux. Il s’appuyait 

sur le fait que le centre étudiant de Čapljina ainsi que les résidences de vacances de Po~itelj Polje, 

Ševać Polje, Bivolje Brdo et Višići accueillaient plus de 2 000 Musulmans venant de la Bosnie 

orientale2108, impliquant que les Musulmans restaient donc dans la municipalité. La Chambre a 

clairement établi que des déplacements de Musulmans de la municipalité vers des territoires 

contrôlés par l’ABiH avaient bien eu lieu à cette période, y compris lorsque Berislav Pušić était en 

                                                 
2106 P 07942/P 07946. Voir également P 08017 ; P 07481. 
2107 P 03560, p. 4 et 5. 
2108 P 03573. 
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visite dans la municipalité le 19 ou le 20 juillet 19932109. La Chambre estime que la seule déduction 

raisonnable qu’elle puisse tirer est que Berislav Pušić était informé des expulsions, les a niées dans 

le cadre du rapport du groupe de travail auquel il a participé et que donc, ayant conservé son poste 

au sein du HVO, il a accepté ces crimes. 

5.   Les centres de détention 

1124. La Chambre va à présent analyser la contribution alléguée de Berislav Pušić aux crimes 

commis dans les centres de détention et les prisons du HVO. 

1125. À titre préliminaire, la Chambre va tout d’abord étudier les éléments de preuve en relation 

avec la contribution de Berislav Pušić à la mise en œuvre de la décision du 10 décembre 1993 de 

Mate Boban de fermer les centres de détention et les prisons du HVO en BiH (a), avant de 

déterminer sa contribution aux crimes commis à l’Heliodrom (b), à la Prison de Dretelj (c), à la 

Prison de Gabela (d), à la Prison de Ljubuški et au Camp de Vitina-Otok (e) et enfin au Centre de 

détention de Vojno (f). 

a) La mise en œuvre de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 

1126. La Chambre rappelle que le 10 décembre 1993, Mate Boban a émis une décision ordonnant 

la fermeture de tous les centres de détention du HVO se trouvant en BiH (« Décision de Mate 

Boban du 10 décembre 1993 »)2110. 

1127. La Chambre dispose de nombreux éléments de preuve attestant que Berislav Pušić a 

activement participé à la mise en œuvre de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993. En 

effet, dès le 10 décembre 1993, Berislav Pušić a transmis au gouvernement de la HR H-B un plan 

de travail du Service des échanges, mettant l’accent sur la nécessité d’enregistrer et de classer les 

détenus, proposant des procédures pour la libération des détenus et soulignant que le seul intérêt des 

détenus pour son Service était de servir pour des échanges2111. 

1128. Berislav Pušić a en outre activement participé en tant que chef du Service des échanges aux 

deux réunions du groupe de travail chargé de mettre en œuvre la Décision de Mate Boban du 

10 décembre 1993, les 11 et 13 décembre 19932112. Il ressort ainsi du compte-rendu de la réunion 

du 11 décembre 1993 que Berislav Pušić était en charge de centraliser les données quant au nombre 

                                                 
2109 Voir « L’éviction des femmes, des enfants et des personnes âgées, leur déplacement et les crimes allégués 
subséquents dans la municipalité de Čapljina de juillet à septembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité de Čapljina. 
2110 P 07096. 
2111 P 07102. 
2112 P 07148/P 07124/P 07214 ; P 07143. 
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de détenus dans chaque centre du HVO2113. Il a en outre insisté sur le fait que « tous les détenus 

devaient être libérés mais que toutes les mesures d’organisation, de protection et surtout de sécurité 

devraient être prises, en particulier afin de préparer les détenus pour qu’ils soient envoyés à 

l’étranger »2114 et que les personnes de plus de 50 ans devraient être transportées à Mostar-est2115. 

La Chambre relève que lors de la réunion du 13 décembre 1993, Berislav Pušić a, à nouveau, insisté 

sur le fait que tous les détenus musulmans devaient être envoyés dans des pays tiers, et ce, y 

compris les personnes qui pourraient faire l’objet de poursuites criminelles2116. 

1129. La Chambre note que suite à une déclaration conjointe du Premier Ministre de la RBiH, 

Haris Silajdžić, et du Vice-Premier Ministre de la Croatie, Mate Granić, à Genève le 10 février 

1994, Amor Mašović, Président de la commission d’état de la RBiH pour l’échange, et Berislav 

Pušić ont signé un accord visant notamment à la libération de tous les détenus sur la base du 

principe de « tous pour tous » et à ce que les détenus ne soient en aucun cas influencés dans le 

choix de leur destination une fois libérés2117. 

1130. La Chambre a également pris connaissance de nombreux ordres signés par Berislav Pušić en 

tant que chef du Service des échanges et émis sur la base de la Décision de Mate Boban du 

10 décembre 1993, visant l’élargissement de personnes détenues afin qu’elles se rendent dans des 

territoires contrôlés par l’ABiH, dont à Mostar-est, ou bien encore dans des pays tiers2118. 

1131. La Chambre constate enfin que Berislav Pušić a régulièrement informé les hauts 

responsables du HVO de la mise en œuvre de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 19932119. 

Ainsi, dans un rapport du 31 décembre 1993, Berislav Pušić a souligné que le Service des échanges 

était complètement en charge du démantèlement des centres de détention du HVO en application de 

la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 et a indiqué que 3 000 personnes avaient été 

libérées dans ce cadre2120. Dans un rapport du 3 janvier 1994, adressé, entre autres, au 

gouvernement de la HR H-B, au Ministre croate des Affaires étrangères, au Ministre de l’Intérieur 

et à l’Administration de la Police militaire, Berislav Pušić a indiqué que sur 3 167 personnes 

détenues dans des « prisons de la HR H-B », 1 935 détenus avaient été transportés en territoires 

contrôlés par l’ABiH et 743 détenus dans des pays tiers2121. Enfin, dans un rapport du 31 mars 

                                                 
2113 P 07148/P 07124, p. 3. 
2114 P 07148/P 07124, p. 5. 
2115 P 07148/P 07124, p. 10. 
2116 P 07143, p. 9. 
2117 6D 00499. 
2118 Voir « Le rôle de Berislav Pušić dans la libération des détenus de l’Heliodrom soit par le biais de simples libération, 
soit pas le biais d’échanges », « La Prison de Gabela » et « La Prison de Ljubuški » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2119 P 07178 ; P 07185 ; P 07187 ; P 07246, p. 1 ; P 07242. 
2120 P 07411, p. 5. 
2121 P 07468/P 07465, p. 3. 

76809



 

Affaire n° IT-04-74-T 370 29 mai 2013 

1994, adressé au conseil présidentiel et au gouvernement de la HR H-B, à l’État-major principal, au 

Ministre de la Défense, à l’Administration de la Police militaire et au SIS, Berislav Pušić a indiqué 

avoir eu 12 réunions de négociation concernant des échanges de détenus avec ses homologues 

musulmans entre le 18 janvier et le 30 mars 1994 et avoir procédé à la libération de 1 017 détenus, 

membres de l’ABiH, par le biais d’échanges entre janvier et mars 19942122. 

1132. La Chambre rappelle que les détenus des centres de détention du HVO ont été libérés à la 

condition qu’ils quittent le territoire de la Herceg-Bosna pour se rendre dans des pays tiers ou bien 

en territoires contrôlés par l’ABiH2123. 

1133. Au vu des éléments de preuve, la Chambre conclut que Berislav Pušić a organisé et 

activement participé à la fermeture des centres de détention du HVO et au déplacement des détenus 

musulmans vers des pays tiers ou des territoires contrôlés par l’ABiH. 

b) L’Heliodrom 

i. Le rôle de Berislav Pušić concernant l’enregistrement et le classement des détenus de 

l’Heliodrom 

1134. La Chambre rappelle que dans sa Décision du 12 août 1993, Berislav Pušić a indiqué que 

l’enregistrement et le classement des détenus de l’Heliodrom avaient été accomplis2124. La Chambre 

a pourtant constaté que les détenus n’ont jamais été correctement classés et séparés en fonction de 

leur statut par les autorités du HVO de la HZ(R) H-B2125. 

1135. La Chambre relève en outre que Berislav Pušić a établi des listes de détenus le 15 septembre 

1993, soit un mois après la Décision du 12 août 19932126. La Chambre constate, à la lumière de ces 

listes, qu’en septembre 1993, Berislav Pušić et le Service des échanges connaissaient parfaitement 

                                                 
2122 P 08136, p. 2 et 3. 
2123 Voir « Les détenus libérés de la Prison de Gabela à la condition de partir vers un pays tiers » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela ; « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles 
croates » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj ; « L’organisation du départ des 
détenus de l’Heliodrom vers des pays tiers ou des territoires contrôlés par l’ABiH » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom ; « Les conclusions factuelles de la Chambre » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. La Chambre note que des détenus ont été 
déplacés d’un centre de détention à un autre avant d’être libérés à la condition de quitter le territoire de la Herceg-
Bosna : voir « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers d’autres lieux de détention » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj ; « Les détenus de Gabela déplacés à la Prison de Ljubuški ou à 
l’Heliodrom pour partir ensuite vers des pays tiers » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison 
de Gabela. 
2124 P 04141, p 1. 
2125 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestation après le 30 juin 1993 » dans « Les arrivées des 
détenus à l’Heliodrom » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. Voir également : Josip 
Praljak, CRF 14782 ; P 07064, p. 2. 
2126 P 05071 ; P 05072 ; P 05077 ; P 05081 ; P 05082 ; P 05083 ; P 05087 ; P 05088 ; P 05089 ; P 05093 ; P 05102 ; 
P 05106 ; P 05107. 
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le statut des détenus, à savoir « prisonniers de guerre », « civils », « femmes » ou encore 

« personnes nées avant 1933 »2127. La Chambre déduit de l’intitulé « personnes nées avant 1933 – à 

libérer » que le HVO et plus particulièrement Berislav Pušić considéraient les personnes ayant plus 

de 60 ans comme des personnes âgées devant être libérées en raison de leur âge. La Chambre 

constate que des personnes ayant plus de 60 ans et des personnes ayant moins de 18 ans figurent sur 

plusieurs de ces listes dressées et signées directement par Berislav Pušić2128. Les listes indiquent par 

ailleurs l’année de naissance de tous les détenus répertoriés et leur commune d’origine. 

1136. La Chambre conclut ainsi que, même si les autorités du HVO n’ont pas correctement et 

systématiquement classé les détenus musulmans, Berislav Pušić savait qu’il y avait parmi les 

personnes détenues par le HVO des personnes n’appartenant à aucune force armée. En continuant à 

exercer ses fonctions au sein du HVO malgré cette connaissance, Berislav Pušić a accepté que des 

Musulmans ne faisant partie d’aucune force armée soient détenus par le HVO. 

ii. La connaissance et l’implication de Berislav Pušić dans les conditions de détention et 

les mauvais traitements dans l’enceinte de l’Heliodrom 

1137. Le 16 juin 1993, des représentants de la MCCE ont rencontré Berislav Pušić et Valentin 

Ćorić afin de les questionner sur les raisons pour lesquelles les Musulmans étaient incarcérés à 

l’Heliodrom ainsi que sur les conditions de détention dans le centre. Au cours de la réunion, les 

représentants de la MCCE ont qualifié ces conditions de détention de « très mauvaises »2129. 

1138. La Chambre relève qu’en juillet 1993, Berislav Pušić était informé de différents problèmes 

de santé à l’Heliodrom. Dans un rapport du 3 juillet 1993 adressé à l’Administration de la Police 

militaire, Zvonko Vidović2130 indiquait ainsi que Berislav Pušić avait oralement transmis au 

département de lutte contre la criminalité de l’Administration de la Police militaire de Mostar 

l’autorisation du département de la Défense pour que 109 détenus, après examens médicaux, 

puissent recevoir des soins2131. Le 9 juillet 1993, Stanko Božić, directeur de l’Heliodrom, a adressé 

un rapport à Valentin Ćorić, Zvonko Vidović et Berislav Pušić afin de les informer qu’un détenu de 

l’Heliodrom avait entrepris de se taillader les poignets « sans raison apparente »2132. 

                                                 
2127 Voir à titre d’exemple : P 05102 ; P 02163 ; P 05107 ; P 05106. 
2128 P 05102. 
2129 P 02806, p. 1 et 2 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21046-21050. 
2130 Agent opérationnel du département de lutte contre la criminalité de la police militaire de Mostar d’octobre 1992 à 
l’été 1993 : Zvonko Vidović, CRF p. 51438, 51439, 51730 et 51731. 
2131 P 03133, p. 1. 
2132 P 03334. 
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1139. Selon un rapport du CICR pour la période de juillet 1992 à octobre 1993, ce dernier a, en 

août 1993, alerté Berislav Pušić par un rapport écrit sur les conditions de détention prévalant à 

l’Heliodrom2133. La Chambre ne connaît cependant pas le contenu de ce rapport. 

1140. Le 13 septembre 1993, Stanko Božić a communiqué à Berislav Pušić une liste de personnes 

malades et demandé que les procédures nécessaires soient accomplies pour leur libération2134. La 

Chambre ignore si ces personnes ont effectivement été libérées. 

1141. Le 30 septembre 1993, des médecins du service de la santé du département de la Défense de 

la HR H-B, dont Ivo Curić2135, ont adressé à Bruno Stojić et Berislav Pušić notamment, un rapport 

faisant état de conditions d’hygiène inacceptables à l’Heliodrom et d’un « surpeuplement », 

avertissant en outre du danger imminent d’apparition de maladies respiratoires et intestinales2136. 

1142. Concernant plus particulièrement la surpopulation à l’Heliodrom, la Chambre relève que le 

6 janvier 1994, Berislav Pušić a demandé à Marijan Biškić l’autorisation de déplacer une partie des 

détenus de l’Heliodrom vers la Prison de Gabela afin de diminuer la surpopulation carcérale2137. La 

Chambre n’a aucun élément de preuve indiquant que ces déplacements ont effectivement eu lieu. 

1143. La Chambre conclut que Berislav Pušić était informé des problèmes relatifs aux conditions 

de détention à l’Heliodrom pendant toute la durée de fonctionnement du centre de détention. Elle 

relève qu’il n’a pris aucune mesure pour améliorer ces conditions de détention malgré les pouvoirs 

qu’il avait en tant que chef du Service des échanges et de Président de la Commission chargée des 

prisons et des centres de détention du HVO, notamment en organisant le déplacement de certains 

détenus. La Chambre estime donc que la seule déduction raisonnable qu’elle puisse tirer est que 

Berislav Pušić, ayant continué à exercer ses fonctions au sein du HVO en ayant connaissance des 

mauvaises conditions de détention infligées aux détenus de l’Heliodrom, les a acceptées. 

1144. Par ailleurs, concernant plus particulièrement le traitement des détenus dans l’enceinte de 

l’Heliodrom, dans un rapport daté du 5 juillet 1993, Stanko Božić a informé Berislav Pušić, Bruno 

Stojić, Valentin Ćorić et Zvonko Vidović que des soldats du HVO logés à l’Heliodrom avaient tiré 

au hasard sur les bâtiments à l’intérieur desquels étaient enfermés des détenus2138. Le rapport 

soulignait par ailleurs que les bâtiments constituant l’Heliodrom n’étaient pas conçus pour servir de 

prison et qu’il était donc difficile d’assurer la sécurité des détenus et de les protéger au cas où 

                                                 
2133 P 00284, p. 7. La Chambre relève que le rapport n’indique pas le contenu du rapport envoyé à Berislav Pušić. 
2134 P 04993. 
2135 Selon le témoin 2D-AB, Ivo Ćurić était médecin membre du HVO depuis sa création en avril 1992 jusqu’en juin 
1995 ; Témoin 2D-AB, CRF p. 37488, audience à huis clos, et 37500. 
2136 P 05503, p. 2. Voir également William Tomljanovich, CRF p. 6153-6154. 
2137 Marijan Biškić, CRF p. 15128, 15324 et 15325 ; P 07494, p. 1. Voir également Josip Praljak, CRF p. 14842. 
2138 P 03209, p. 1 ; Josip Praljak, CRF p. 14732-14734. 
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d’autres incidents de ce type se produiraient à nouveau – ajoutant que seulement 16 policiers 

militaires assuraient la sécurité de quatre bâtiments, ce qui était insuffisant, et suggérant alors aux 

destinataires du rapport que 16 soldats supplémentaires lui soient alloués. Josip Praljak a confirmé 

qu’aucun renfort policier n’a été fourni à la suite de cette demande2139. 

1145. La Chambre conclut de ce qui précède que Berislav Pušić était informé des mauvais 

traitements infligés aux détenus à l’Heliodrom à partir de juillet 1993. Il n’a pris aucune mesure 

pour remédier à ces mauvais traitements alors qu’il en avait le pouvoir et a continué à exercer ses 

fonctions au sein du HVO. La Chambre estime donc que la seule déduction raisonnable qu’elle 

puisse tirer est que Berislav Pušić a accepté les mauvais traitements infligés aux détenus de 

l’Heliodrom. 

iii. La connaissance et l’implication de Berislav Pušić concernant les travaux sur la ligne de 

front effectués par les détenus 

1146. La Chambre a établi qu’entre les mois de mai 1993 et mars 1994, le HVO avait emmené des 

hommes musulmans détenus à l’Heliodrom sur la ligne de front, dans la municipalité de Mostar, 

afin d’y effectuer des travaux tels que réparer des fortifications ou des abris ou encore ramasser des 

corps de soldats2140. La Chambre a également établi que plusieurs dizaines de ces détenus, exposés 

aux confrontations militaires, étaient morts ou avaient été blessés suite à des tirs provenant aussi 

bien du HVO que de l’ABiH2141. 

1147. Dans ce cadre, la Chambre constate qu’à au moins 30 reprises entre le 17 février et le 

24 juillet 1993, Berislav Pušić a « autorisé » ou « ordonné verbalement » l’envoi de détenus pour la 

réalisation de travaux2142 dont des travaux sur la ligne de front2143. Des détenus ont également été 

envoyés afin d’effectuer des travaux sur la ligne de front sur la base d’un « ordre général » donné 

par Berislav Pušić les 20 et 22 juillet 19932144. Les éléments de preuve indiquent que Berislav Pušić 

a émis ces autorisations ou ces ordres sur requêtes de la Police militaire – dont les 1er et 

                                                 
2139 Josip Praljak, CRF p. 14734 et 14735. 
2140 Voir « Le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom et « Le camp de l’Heliodrom » dans les conclusions juridiques de la Chambre 
relatives au chef 18 (travail illégal en tant que violation des lois ou coutumes de guerre). 
2141 Voir « Le recours aux détenus de l’Heliodrom pour effectuer des travaux » et « Les détenus tués ou blessés pendant 
les travaux forcés » dans dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
2142 P 01765 ; P 08043, comprenant les mêmes mentions. Voir également : P 01514, p. 1 ; P 02385 ; P 02958 ; P 03171 ; 
P 03202 ; P 03293 ; P 03414 ; P 03435 ; P 03468 ; P 03518 ; P 03525 ; P 03596 ; P 03646 : un détenu blessé par 
l’ABiH. Voir en outre Josip Praljak, CRF p. 14741, CRA p. 14750 et CRF p. 14978 et 14979 : Josip Praljak a témoigné 
que Berislav Pušić ne lui avait jamais donné d’ordre écrit, ses ordres et autorisations étant plutôt transmis par téléphone. 
Selon Josip Praljak, Berislav Pušić devait en tout état de cause autoriser les sorties de prisonniers retenus pour effectuer 
ces travaux. 
2143 P 02921 ; P 03194. 
2144 P 03583 ; P 03633. 
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5e bataillons – et des forces armées du HVO – dont, le plus fréquemment, le 2e bataillon de la 

2e brigade et l’ATG Benko Penavić. 

1148. La Chambre constate également que les autorités du HVO, au moins en août et novembre 

1993, et le CICR, en août 1993 et en janvier 1994, ont informé Berislav Pušić que des détenus de 

l’Heliodrom avaient été réquisitionnés pour effectuer des travaux et notamment sur les lignes de 

front à Mostar-ouest et à Vrda2145. Par une lettre datée du 29 janvier 1994, adressée à Marijan 

Biškić, Ministre adjoint chargé de la sécurité au ministère de la Défense de la HR H-B, Berislav 

Pušić a confirmé les faits allégués par le CICR2146. Dans ce rapport, Berislav Pušić reconnaît que 

des détenus ont été pris par un dénommé Ivan Zelenika qui s’était constitué une « armée privée » 

pour effectuer des travaux pour lui à Mostar-ouest et que d’autres détenus étaient à Vojno, 

travaillant pour Mario Mihalj, connu pour maltraiter et tuer les détenus. 

1149. Il ressort par ailleurs des éléments de preuve que Berislav Pušić était informé du type de 

travaux auxquels étaient astreints les détenus emmenés hors de l’Heliodrom – à savoir, qu’ils 

étaient essentiellement de caractère ou à destination militaire et qu’ils étaient foncièrement 

dangereux. Berislav Pušić a ainsi approuvé des demandes qui spécifiaient la nature des travaux à 

effectuer tels que construire des bunkers, ramasser des cadavres de soldats du HVO et effectuer des 

travaux sur la ligne de front2147. Berislav Pušić a en outre lui-même indiqué au mois de décembre 

1993 être informé que des détenus étaient envoyés sur la ligne de front afin d’y effectuer des 

travaux, lors d’une réunion d’un groupe de travail du HVO le 10 décembre 19932148 ainsi que dans 

un rapport adressé à Mate Boban en date du 19 décembre 19932149. 

1150. Enfin, Berislav Pušić a été informé par les autorités de l’Heliodrom d’incidents impliquant 

des détenus de l’Heliodrom pendant qu’ils effectuaient les travaux. Ainsi, dans une dizaine de 

rapports adressés notamment à Berislav Pušić, datés du mois de juillet 1993, Stanko Božić a fait 

état de détenus blessés « par l’ABiH » ou bien portés disparus alors qu’ils effectuaient les travaux 

que Berislav Pušić avait préalablement autorisés2150. Un rapport de Stanko Božić du 22 juillet 1993, 

adressé notamment à Valentin Ćorić et Zvonko Vidović, révèle par ailleurs qu’un des détenus 

envoyés sur autorisation de Berislav Pušić pour effectuer des travaux avait été blessé « par 

                                                 
2145 P 04500 ; P 00284, p. 7 ; P 06526, p. 2 ; P 07787, p. 7 et 8. 
2146 P 07722. 
2147 P 02921 ; Josip Praljak, CRF p. 14749 et 14754 ; P 03194 ; Josip Praljak, CRF p. 14750 ; P 03518 ; P 03583. 
2148 P 07148, p. 3.  
2149 P 07252, p. 1. Voir également P 07722 : dans une lettre du 29 janvier 1994 adressée à Marijan Biškić, Berislav 
Pušić indique en réponse à une requête du CICR datée du 10 janvier 1994 (P 07787, p. 7) que certains détenus de 
l’Heliodrom envoyés à Mostar-ouest pour y travailler sont hébergés à l’hôtel Ero – lequel est situé près de la ligne de 
front. 
2150 P 03171 ; P 03293 ; P 03414 ; P 03435 ; P 03468 ; P 03518 ; P 03525 ; P 03646 ; Josip Praljak, CRF p. 14767 et 
14768. 
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l’ABiH »2151. Le 8 novembre 1993, Stanko Bozić a, à nouveau, informé Berislav Pušić que des 

détenus étaient blessés ou décédés des suites de travaux effectués pour le HVO2152. Enfin, le 

6 janvier 1994, Stanko Božić a envoyé à Berislav Pušić une liste de 37 détenus de l’Heliodrom 

décédés au cours de travaux2153. Le témoin EJ2154 et Ismet Poljarević ont confirmé que les détenus 

figurant sur cette liste avaient été envoyés pour effectuer des travaux sur les lignes de front2155. 

1151. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut qu’entre mai 1993 et janvier 1994, Berislav 

Pušić a autorisé et ordonné que des détenus de l’Heliodrom effectuent des travaux sur la ligne de 

front. Il a également eu connaissance du fait que certains des détenus astreints à ces travaux – 

notamment sur la base de son autorisation ou d’un ordre de sa part − avaient été blessés, tués ou 

encore qu’ils étaient portés disparus. La Chambre estime donc qu’ayant ordonné et autorisé 

l’emploi de détenus pour des travaux sur la ligne de front tout en sachant que certains étaient 

blessés ou tués des suites de cette pratique, Berislav Pušić avait l’intention de faire commettre ces 

crimes. 

iv. Le rôle de Berislav Pušić dans l'accès à l'Heliodrom 

1152. La Chambre rappelle qu’elle a conclu que si les autorités du HVO avaient permis l’accès du 

CICR et d’autres représentants de la communauté internationale à l’Heliodrom, elles ne les avaient 

pas autorisés à visiter l’ensemble des installations et des détenus s’y trouvant ; qu’en outre, les 

autorités du HVO avaient caché des détenus aux représentants de la communauté internationale et 

qu’elles avaient refusé de leur fournir des informations relatives aux détenus ayant manqué à 

l’appel de ces représentants2156. 

1153. La Chambre rappelle à cet égard que Berislav Pušić avait le pouvoir d’autoriser – et 

d’empêcher – l’accès aux centres de détention et a utilisé ce pouvoir entre mai 1993 et 

janvier/février 19942157. La Chambre note que Berislav Pušić a effectivement délivré entre mai 

1993 et janvier 1994 des autorisations à différentes organisations internationales pour accéder à 

l’Heliodrom. Ainsi, la Chambre relève les témoignages du témoin BB et de Antoon van der Grinten 

                                                 
2151 P 03633. 
2152 P 06526, p. 2. 
2153 P 07498. 
2154 Soldat musulman du HVO détenu à l’Heliodrom à compter du 21 juillet 1993 environ jusqu’au 17 septembre 1993 : 
Témoin EJ, P 10227 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, CRF p. 1500, 1513, 1543 et 1528.  
2155 Ismet Poljarević, CRF p. 11628 ; Témoin EJ, P 10227 sous scellés, affaire Naletilić & Martinović, CRF p. 1505. 
2156 Voir « Les restrictions des visites des membres de la communauté internationale aux détenus de l’Heliodrom » dans 
les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom.  
2157 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière d’accès aux centres de détention » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC; voir également « L’accès à l’Heliodrom pour 
les représentants d’organisations internationales et les journalistes » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à l’Heliodrom. 
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selon lesquels Berislav Pušić, avant sa nomination au poste de chef du Service des échanges le 

5 juillet 1993, les a autorisés à se rendre à l’Heliodrom. Le témoin BB2158 a ainsi affirmé que 

Berislav Pušić l’avait autorisé le ou vers le 12 mai 1993 à se rendre à l’Heliodrom pour apporter de 

l’aide aux détenus2159. Antoon van der Grinten2160 a, quant à lui, témoigné qu’avec la permission 

écrite de Berislav Pušić, la MCCE avait pu visiter l’Heliodrom le 11 juin 19932161. 

1154. De même, la Chambre relève que le 23 décembre 1993, Berislav Pušić a demandé à Marijan 

Biškić, au SIS, au chef de l’Administration de la Police militaire, Radoslav Lavrić, et au procureur 

militaire que lui soit indiquée la procédure à suivre afin que le CICR obtienne l’autorisation de 

visiter les centres du HVO2162. Le 3 janvier 1994, Berislav Pušić a accordé la permission de visiter 

l’Heliodrom à 14 représentants du CICR dans une période comprise entre le 4 et le 8 janvier 

19942163. Une lettre de Marijan Biškić adressée à Berislav Pušić et datée du 4 janvier 1994, a 

confirmé l’autorisation accordée par ailleurs approuvée par Valentin Ćorić2164. 

1155. La Chambre conclut que Berislav Pušić a accordé des autorisations de visites de 

l’Heliodrom entre mai 1993 et janvier 1994. Les éléments de preuve précités ne permettent pas à la 

Chambre de déterminer que Berislav Pušić aurait refusé l’accès des organisations internationales à 

l’Heliodrom ou qu’il aurait caché des détenus aux représentants de la communauté internationale. 

Au contraire, la Chambre relève que lorsqu’il n’était pas certain de la procédure à suivre, Berislav 

Pušić s’est informé auprès d’autres autorités afin de permettre les visites du CICR. 

v. Le rôle de Berislav Pušić dans la libération des détenus de l’Heliodrom soit par le biais 

de simples libérations, soit par le biais d’échanges 

1156. La Chambre relève qu’après l’attaque du HVO sur Mostar le 9 mai 1993 et l’arrestation 

massive des Musulmans de Mostar-ouest par le HVO, Berislav Pušić a joué un rôle important dans 

la libération des personnes détenues à l’Heliodrom. Ainsi, le 10 mai 1993, Berislav Pušić a 

téléphoné à Stanko Bo`ić, directeur de l’Heliodrom, afin de lui ordonner de procéder à la libération 

                                                 
2158 Représentant d’une organisation internationale : Témoin BB, CRF p. 17133 et 17134, audience à huis clos. 
2159 Témoin BB, CRF p. 17169 et 17170, audience à huis clos ; P 02293, par. 7. Interrogé sur la pièce P 02260, laquelle 
fait état d’un ordre de Berislav Pušić visant la libération des personnes qui étaient détenues à l’Heliodrom à la suite de 
l’attaque du 9 mai 1993, le témoin BB a estimé que ce document était cohérent avec la perception qu’il avait que c’est 
Berislav Pušić qui accordait à son organisation la permission d’accéder à l’Heliodrom : Témoin BB, CRF p. 25426-
25428, audience à huis clos. 
2160 Observateur de la MCCE : Antoon van der Grinten, CRF p. 20999 et 21001. 
2161 Antoon van der Grinten, CRF p. 21028, 21030 et 21244 ; P 02721 sous scellés, p. 2. La Chambre relève que dans 
un rapport rédigé le 11 juin 1993, Antoon van der Grinten indique avoir reçu de la part de Berislav Pušić « a pass in 
order to have free access to the Heliodrom prison whenever we wanted » (soulignement ajouté). Au vu du témoignage 
d’Antoon van der Grinten, la Chambre considère que le « pass » en question n’était pas un laissez-passer général. 
2162 P 07311. Le rapport indique que les procédures d’autorisation de visites auraient changés et que dans ce cadre, 
Berislav Pušić demande une clarification des autorités responsables. 
2163 P 07466. Voir également P 07537. 
2164 P 07478, p. 1 et 2. Voir également P 07478, p. 5 et 6. 
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des Musulmans de Mostar-ouest placés en « quarantaine » à l’Heliodrom2165. Berislav Pušić a 

continué à ordonner2166 ou autoriser2167 la libération de personnes détenues à l’Heliodrom jusqu’à la 

mi-mai 1993. Il a plus particulièrement ordonné la libération de toutes les personnes malades le 

14 mai 19932168. 

1157. Après sa nomination en tant que chef du Service des échanges, le 5 juillet 1993, Berislav 

Pušić a continué à ordonner2169 ou autoriser2170 la libération de détenus de l’Heliodrom. À partir de 

sa nomination à la tête de la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO, 

Berislav Pušić a, à nouveau, eu un rôle important dans la libération des détenus. 

1158. La Chambre rappelle en effet que par une Décision du 12 août 1993, Berislav Pušić a 

précisé la procédure à suivre en matière de libération des détenus2171. La libération des détenus 

nécessitait son approbation mais aussi celles du SIS et du Département des enquêtes criminelles de 

l’Administration de la Police militaire. De nombreux détenus, offrant en plus la garantie qu’ils 

quittaient le territoire de la Herceg-Bosna, ont été libérés selon cette procédure2172. Pourtant, selon 

une note de Josip Praljak2173 adressée le 27 octobre 1993 à Mladen Naletilić et à Bruno Stojić, Josip 

Praljak s’inquiétait du fait que de nombreux détenus étaient libérés de l’Heliodrom en vertu de la 

seule autorité de Berislav Pušić, sans aucune intervention du Département des enquêtes criminelles 

et du SIS 2174. 

1159. Comme la Chambre l’a précédemment établi, en juillet, août, octobre et novembre 1993, les 

détenus de l’Heliodrom n’étaient libérés que s’ils quittaient la BiH avec leur famille pour des pays 

tiers via la Croatie2175. 

                                                 
2165 P 02260/P 02262. 
2166 P 02278 ; P 02285 ; P 02335 ; P 02338 ; P 02347 ; P 02355 ; P 02362 ; P 02363 ; P 02364 ; P 02373 ; P 02379 ; 
P 02382 ; P 02385 ; P 02390 ; P 02393 ; P 02394 ; P 02395 ; P 02401 ; P 02402 ; P 02403 ; P 02405 ; P 02408 ; 
P 02409 ; P 02410. Voir également, Josip Praljak, CRF p. 14702 et 14927 ; Slobodan Bozić, CRF p. 36586. 
2167 Les termes « autorisation » et « approbation » étaient utilisés indifféremment : P 02267 ; P 02296 ; P 02321 ; 
P 02332 ; P 02334 ; P 02343 ; P 02356 ; P 02367 ; P 02368 ; P 02371 ; P 02371 ; P 02383 ; P 02386 ; P 02396 ; 
P 02397 ; P 02398. 
2168 P 02380. 
2169 P 03133 ; P 10782, p. 8. 
2170 P 03093. 
2171 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de libération des détenus » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. Voir également Josip Praljak, CRF p. 14713 à 14716, 
14722 et à titre d’exemple P 04379. 
2172 Josip Praljak, CRF p. 14769 à 14771. Voir à titre d’exemples P 04178 ; P 04450 ; P 04451 ; P 04686 ; P 04799 ; 
P 05044 ; P 05094 ; P 05743 ; P 05748 ; P 06467. La Chambre note que Stanko Bozić lui a communiqué à deux reprises 
des listes de détenus munis de lettres de garantie. Voir P 06436 ; P 06816. 
2173 Josip Praljak était également membre de la Commission de libération des détenus : P 03985. 
2174 Josip Praljak, CRF p. 14798 ; P 06170. Voir notamment P 05952. 
2175 Voir « Le départ des détenus de l’Heliodrom vers la Croatie entre le 17 juillet 1993 environ et le mois de novembre 
1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
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1160. La Chambre rappelle que suite à la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 de fermer 

les centres de détention du HVO, Berislav Pušić a activement participé à la mise en œuvre de cette 

décision2176. Dès le 13 décembre 1993, il était informé du nombre de détenus restant à 

l’Heliodrom2177 et a commencé à procéder à la libération de ceux-ci et à leur envoi à Mostar-est2178. 

Il a aussi organisé leur départ vers des pays tiers2179 parfois en les faisant transiter par la Prison de 

Gabela2180. Ainsi, selon un rapport de Berislav Pušić du 3 janvier 1994, entre le 15 et le 

22 décembre 1993, 1 078 détenus de l’Heliodrom ont été envoyés en territoires contrôlés par 

l’ABiH, dont Mostar-est, et 33 détenus ont été envoyés dans des pays tiers2181. 

1161. La Chambre a ainsi établi qu’en décembre 1993, plusieurs dizaines de détenus de 

l’Heliodrom ont été relâchés pour partir vers des pays tiers et quelques femmes et plusieurs 

centaines d’hommes musulmans détenus ont été relâchés à destination de Mostar-est2182. 

1162. Dans le cadre du démantèlement des centres de détention du HVO, Berislav Pušić a 

également utilisé ses pouvoirs en matière d’échanges de détenus pour envoyer les Musulmans 

détenus à l’Heliodrom vers des territoires occupés par l’ABiH. La Chambre rappelle à ce titre qu’à 

partir de la fin du mois de décembre 1993, de nombreuses libérations par le biais d’échanges ont eu 

lieu2183. 

1163. Ainsi, dès la mi-décembre 1993, Berislav Pušić a ordonné le maintien en détention à 

l’Heliodrom d’un certain nombre de Musulmans principalement arrêtés à Sovići dans la 

municipalité de Jablanica afin qu’ils fassent l’objet d’un échange dans ladite municipalité2184. Suite 

à des négociations avec les autorités musulmanes en charge de l’échange des détenus, le 24 février 

1994, Berislav Pušić a préparé une liste de détenus de l’Heliodrom qu’il a envoyée au bureau du 

procureur militaire afin que ce dernier « arrange » leur libération2185. Ainsi, le 1er mars 1994, le 

HVO, par l’intermédiaire de Berislav Pušić, a envoyé 121 détenus de l’Heliodrom dans la 

municipalité de Jablanica, sous le contrôle de l’ABiH2186. 

                                                 
2176 Voir « La mise en œuvre de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2177 P 07155. 
2178 P 07141 ; P 07422 ; P 07242. 
2179 P 07185 ; P 07238. 
2180 P 07242. 
2181 P 07465/P 07468. 
2182 Voir « Les départs de l’Heliodrom vers des pays tiers ou vers des territoires contrôlés par l’ABiH entre le 15 et le 
17 décembre 1993 » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
2183 Voir « Les échanges de détenus avec l’ABiH et les dernières libérations » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
2184 P 07158 ; P 07495. Voir également P 07417. 
2185 P 07951 ; P 07960 ; P 07975 ; P 07985. 
2186 P 07991. Voir également P 07994. 
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1164. De même, suite à un accord entre Berislav Pušić et son homologue, Amor Mašović, conclu 

le 17 mars 1994, 754 détenus de l’Heliodrom ont été envoyés à Mostar-est en échange de soldats du 

HVO le 19 mars 19942187. L’accord prévoyait la libération des détenus restant à l’Heliodrom le 

22 mars 19942188. Pourtant, les dernières libérations par le biais d’échanges ont été organisées par 

Berislav Pušić le 19 avril 19942189. 

1165. À ce titre, la Chambre a conclu qu’en mars et avril 1994, la plupart des détenus de 

l’Heliodrom ont été relâchés en territoires contrôlés par l’ABiH par le biais d’échanges2190. 

1166. La Chambre conclut que dès le mois de mai 1993 et jusqu’à la mi-avril 1994, Berislav Pušić 

a joué un rôle essentiel dans le maintien en détention ou la libération des détenus de l’Heliodrom. 

La Chambre estime qu’il a facilité la libération des détenus, s’assurant que ceux-ci disposaient bien 

des documents leur permettant de quitter le territoire de la Herceg-Bosna. La Chambre est 

convaincue que, lorsque Mate Boban a décidé du démantèlement des centres du HVO le 

10 décembre 1993, Berislav Pušić a organisé le départ des détenus de l’Heliodrom vers les 

territoires contrôlés par l’ABiH, n’hésitant pas à maintenir certains détenus en détention pendant 

plusieurs mois supplémentaires lorsque cela lui permettait de négocier la libération de soldats du 

HVO. 

c) La Prison de Dretelj 

1167. La Chambre rappelle que Berislav Pušić a fait partie d’un groupe de travail chargé par le 

HVO de la HZ H-B, lors d’une session le 19 juillet 1993, de visiter la municipalité de Čapljina, 

d’inspecter les lieux de détention et de proposer des mesures afin d’y améliorer les conditions de 

détention2191. Lors de la session du HVO de la HZ H-B du 20 juillet 1993, présidée par Jadranko 

Prlić et en présence notamment de Bruno Stojić2192, le groupe de travail a proposé de trouver de 

nouveaux lieux de détention afin d’y conduire une partie des détenus de Čapljina et de mettre fin 

ainsi aux problèmes de surpopulation dans la Prison de Dretelj2193. La Chambre constate que le 

même jour, plus de 700 détenus de la Prison de Dretelj ont été transportés à l’Heliodrom2194. De 

                                                 
2187 P 08084 ; P 08136. 
2188 P 08084, point 2.1. 
2189 P 08242, p. 1. 
2190 Voir « Les échanges de détenus avec l’ABiH et les dernières libérations » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à l’Heliodrom. 
2191 Voir « Le manque d’espace et d’air » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
2192 Étaient également présents à cette réunion : « K. Zubak », « N. Tomić » et Zoran Buntić. 
2193 Voir « Le manque d’espace et d’air » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
2194 P 03942. 
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plus, dans les jours qui ont suivi cette réunion, certains détenus de la Prison de Dretelj, munis de 

lettres de garantie, ont été envoyés vers des pays tiers2195. 

1168. La Chambre rappelle que suite à sa nomination à la tête de la Commission chargée des 

prisons et des centres de détention du HVO, Berislav Pušić a émis la Décision du 12 août 1993, 

dans laquelle il a décidé de suspendre la libération des détenus de la Prison de Dretelj afin de 

procéder à l’enregistrement et au classement des détenus2196. Elle n’a cependant pas été en mesure 

d’établir que cet enregistrement et ce classement ont bien eu lieu. 

1169. Le 20 septembre 1993, lors d’une réunion à laquelle ont participé notamment Jadranko 

Prlić, Bruno Stojić et Berislav Pušić, un représentant du CICR a déclaré que de nombreux détenus 

présentaient des signes de malnutrition à la Prison de Dretelj2197. 

1170. Au vu de ce qui précède, la Chambre estime qu’en juillet 1993, Berislav Pušić avait 

connaissance des mauvaises conditions de détention dans la Prison de Dretelj et plus 

particulièrement du problème de surpopulation. Elle constate en outre que des mesures ont bien été 

prises par les autorités du HVO pour améliorer la situation et notamment en déplaçant des détenus à 

l’Heliodrom. Berislav Pušić a cependant continué à recevoir des informations relatives à des 

problèmes graves à la Prison de Dretelj en septembre 1993 et a continué à exercer ses fonctions 

notamment de Président de la Commission chargée des prisons et des centres de détention du HVO. 

La seule déduction que la Chambre puisse raisonnablement tirer est que Berislav Pušić a accepté les 

conditions de détention infligées aux détenus de la Prison de Dretelj. 

d) La Prison de Gabela 

1171. Suite à sa nomination à la tête de la Commission chargée des prisons et des centres de 

détention du HVO, Berislav Pušić a émis la Décision du 12 août 1993, dans laquelle il a décidé de 

suspendre la libération des détenus de la Prison de Gabela afin de procéder à l’enregistrement et au 

classement des détenus2198. La Chambre rappelle cependant que les autorités de la Prison de Gabela 

n’ont pas classé et séparé les détenus en fonction de leur statut2199. Berislav Pušić a en outre admis, 

le 11 décembre 1993, qu’il ignorait toujours combien de détenus se trouvaient dans la Prison de 

                                                 
2195 Voir « Le départ des détenus de la Prison de Dretelj vers les îles croates » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
2196 P 04141, p. 2 ; Témoin DD, CRF p. 14463, 14464 et CRA p. 14464, audience à huis clos. 
2197 P 05219 sous scellés. 
2198 P 04141, p. 2 ; Témoin DD, CRF p. 14463, 14464 et CRA p. 14464, audience à huis clos. 
2199 Voir « Le nombre et la qualité des détenus à la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Gabela. 
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Gabela, prétextant du fait que les détenus étaient constamment emmenés en travaux et 

principalement sur la ligne de front2200. 

1172. La Chambre relève pourtant que Berislav Pušić, en tant que chef du Service des échanges, 

recevait des listes à jour du nombre de personnes détenues à la Prison de Gabela en vue de leur 

échange ou de leur libération2201. De même, lors d’une réunion du 11 décembre 1993 visant à 

définir les modalités d’application de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993, Berislav 

Pušić a présenté le chiffre de 1 256 personnes détenues à la Prison de Gabela2202. Toujours d’après 

Berislav Pušić, le 11 décembre 1993, seules cinq personnes parmi la population carcérale totale 

étaient des membres de l’ABiH2203. 

1173. La Chambre conclut que Berislav Pušić, ayant établi des listes de détenus, avait 

connaissance du fait que des personnes n’appartenant à aucune force armée étaient détenues. Ainsi, 

la seule déduction que la Chambre puisse raisonnablement tirer de ces éléments de preuve est que 

Berislav Pušić, ayant eu cette connaissance et ayant continué à exercer ses fonctions au sein du 

HVO, a accepté que des personnes n’appartenant à aucune force armée soient détenues à la Prison 

de Gabela. 

1174. Le groupe de travail chargé de proposer des mesures afin d’améliorer les conditions de 

détention des détenus de la Prison de Dretelj, dont Berislav Pušić a fait partie en juillet 1993, a été 

chargé de la même tâche en ce qui concerne la Prison de Gabela2204. Lors de la session du HVO de 

la HZ H-B du 20 juillet 1993, présidée par Jadranko Prlić et en présence notamment de Berislav 

Pušić et de Bruno Stojić2205, le groupe de travail a proposé de trouver de nouveaux lieux de 

détention afin d’y conduire une partie des détenus de Čapljina et de mettre fin ainsi aux problèmes 

de surpopulation à la Prison de Gabela2206. La Chambre ignore cependant si ces propositions ont été 

suivies d’effets. 

1175. La Chambre a également pris connaissance d’un rapport en date du 29 septembre 1993 émis 

par Ivo Curić2207 envoyé, entre autres, au Service des échanges. Ce rapport indiquait qu’alors même 

que l’hygiène des détenus et la situation épidémiologique étaient jugées bonnes, le nombre de 

détenus à la Prison de Gabela était trop élevé. Le rapport soulignait que cela pouvait amener à des 

                                                 
2200 P 07148, p. 3. 
2201 P 06977, p. 1. 
2202 P 07148, p. 4 ; Marijan Biškić, CRF p. 15102. 
2203 P 07148, p. 4. 
2204 Voir « Le manque d’espace » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Gabela. 
2205 Étaient également présents à cette réunion : « K. Zubak », « N. Tomić » et Zoran Buntić. 
2206 Voir « Le manque d’espace et d’air » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la Prison de Dretelj. 
2207 Ivo Curić était le commandant du service des maladies infectieuses, épidémiologiques et toxicologiques au sein du 
département de la Défense du HVO. 
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problèmes d’infections intestinales et respiratoires2208. Le rapport indiquait également que plusieurs 

détenus ont été vus souffrant de malnutrition sévère, et parmi les mesures devant être prises afin 

d’améliorer les conditions de détention de la Prison figurent la réduction du nombre de détenus 

ainsi que l’amélioration des installations sanitaires2209. 

1176. La Chambre conclut donc que Berislav Pušić était informé des problèmes de surpopulation 

et des mauvaises conditions de détention à la Prison de Gabela en juillet et en septembre 1993 au 

moins et qu’il n’a pris aucune mesure pour y remédier. Ainsi, la Chambre considère que la seule 

déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Berislav Pušić, ayant continué à exercer ses 

fonctions au sein du HVO tout en sachant que les conditions de détention infligées aux détenus de 

la Prison de Gabela étaient mauvaises, a accepté ce crime. 

1177. En ce qui concerne la libération de détenus de la Prison de Gabela, la Chambre a déterminé 

que l’Administration de la Police militaire avait compétence pour ordonner la libération des 

personnes détenues par le HVO tout en relevant que cette conclusion ne l’empêchait pas de noter 

que d’autres autorités du HVO avaient également le pouvoir d’ordonner la libération des 

détenus2210. 

1178. À la suite de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 de fermer les centres de 

détention sur le territoire de la HR H-B, Berislav Pušić a participé activement à la mise en œuvre de 

cette décision en ce qui concerne la Prison de Gabela2211, en ordonnant l’élargissement de détenus à 

destination de pays tiers ou de territoires contrôlés par l’ABiH2212, ou encore en émettant des 

rapports faisant état de l’avancement de la fermeture de la Prison de Gabela2213. Ainsi, les rapports 

du Service des échanges, établis par Berislav Pušić en décembre 1993, indiquaient que les détenus 

étaient transférés dans des territoires contrôlés par l’ABiH2214 ou envoyés dans des pays tiers via la 

Croatie2215. 

                                                 
2208 P 05485, p. 2. 
2209 P 05485, p. 2 et 3. 
2210 Voir « La responsabilité de la Police militaire dans la libération des détenus » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la Police militaire. 
2211 P 07148/P 07124, p. 14 ; P 07143, p. 5 ; P 07214, p. 5. 
2212 P 07140. 
2213 P 07178 ; P 07246, p. 1 ; P 07242 ; P 07468. 
2214 P 07185, p. 1-2 ; P 07187, p. 1-2 ; P 07246, p. 4. 
2215 P 07187 ; P 07187 ; P 07246, p. 4. 
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1179. La Chambre note également qu’à partir du 13 décembre 1993, sur la base d’ordres émis par 

Berislav Pušić, la Prison de Gabela a été utilisée comme centre de transit pour y abriter des détenus 

arrivés d’autres centres de détention, dont de la Prison de Ljubuški2216 et l’Heliodrom2217, et qui 

étaient destinés à partir pour des pays tiers2218. 

1180. La Chambre conclut donc que Berislav Pušić a participé au déplacement de détenus de la 

Prison de Gabela vers des pays tiers ou en territoire contrôlé par l’ABiH. 

e) La Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok 

i. La Prison de Ljubuški 

1181. La Chambre relève que selon Berislav Pušić lui-même, lorsqu’il a été nommé à la tête de la 

Commission chargée des prisons et centres de détention du HVO en août 1993, l’enregistrement et 

le classement des détenus de la Prison de Ljubuški avaient déjà été effectués2219. La Chambre 

rappelle que le HVO a détenu aussi bien des personnes faisant partie des forces armées que des 

personnes ne faisant partie d’aucune force armée dans la Prison de Ljubuški2220. Selon le témoin 

E2221, Berislav Pušić a continué à recevoir régulièrement des listes de détenus jusqu’en septembre 

19932222. Ces listes mentionnaient l’année de naissance des détenus et parfois leur lieu de 

naissance2223. La Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est 

que Berislav Pušić savait que des personnes ne faisant partie d’aucune force armée étaient détenues 

à la Prison de Ljubuški et qu’il a accepté ce fait. 

1182. Concernant les conditions de détention à la Prison de Ljubuški, la Chambre relève qu’entre 

avril et septembre 1993, Berislav Pušić s’est rendu à deux reprises au moins dans ladite Prison2224. 

La Chambre estime donc qu’il savait que la Prison de Ljubuški avait une capacité d’accueil 

restreinte2225. Il a en outre ordonné à plusieurs reprises, entre mai et septembre 1993, le 

                                                 
2216 P 07140 ; P 06982, p. 4. 
2217 P 07391, p. 3 : Point 17 ; P 08202, p. 3, point 17 ; P 07238, p. 1 ; P 07242. 
2218 P 07222, p. 2 ; P 07391, p. 2 : Point 11 ; P 08202, p. 2 : Point 11 ; P 07226 sous scellés, p. 2 ; P 07317 ; Philip 
Watkins, CRF, p. 18828-18832 par rapport à P 07356 sous scellés, p. 2 ; P 07371 ; P 07395 sous scellés, p. 6 ; P 07234, 
p. 4 ; P 07242 ; P 07246, p. 1 ; Marijan Biškić, CRF p. 15126 et 15127. 
2219 Voir « La structure de commandement au sein de la Prison de Ljubuški » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški. 
2220 Voir « Les conclusions factuelles de la Chambre » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité et aux centres de détention de Ljubuški et les conclusions juridiques relatives la municipalité et aux centres 
de détention de Ljubuški concernant le chef 10 (Emprisonnement en tant que crime contre l’humanité). 
2221 Témoin E, CRF p. 22003, audience à huis clos. 
2222 Témoin E, CRF p. 22044, audience à huis clos. 
2223 P 04899. 
2224 Témoin E, CRF p. 22044, huis clos. Voir également Témoin CU, CRF p. 12321 et 12322, audience à huis clos. 
2225 Voir « La capacité d’accueil de la Prison de Ljubuški et l’état des celulles » dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives à la municipalité et aux centres de détention de Ljubuški : la capacité d’accueil de la Prison de 
Ljubuški ne dépassait pas la centaine de détenus. 
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déplacement de plus d’une centaine de détenus vers d’autres centres de détention2226. Le 6 janvier 

1994, il a été informé du fait que 291 Musulmans étaient encore détenus dans la Prison2227. La 

Chambre constate que Berislav Pušić ne s’est jamais inquiété du nombre très important de détenus 

dans la Prison de Ljubuški alors qu’il connaissait la capacité limitée de la Prison. La raison des 

transferts qu’il a ordonnés n’était jamais indiquée et en tout état de cause ces transferts n’ont pas 

remédié aux problèmes de surpeuplement de la Prison. La Chambre estime que la seule déduction 

qu’elle puisse raisonnablement tirer est que, durant toute la durée de fonctionnement de la Prison de 

Ljubuški, Berislav Pušić savait que celle-ci accueillait des détenus bien au-delà de sa capacité et, 

ayant continué à exercer ses fonctions au sein du HVO tout en n’ayant pas pris de mesures 

suffisantes pour y remédier, il a accepté ce fait. 

1183. Suite à la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 de fermer tous les centres de 

détention du HVO, Berislav Pušić a reçu des informations sur le nombre de Musulmans encore 

détenus à la Prison de Ljubuški2228. En décembre 1993, Berislav Pušić a approuvé la mise en liberté 

de nombreuses personnes détenues à la Prison de Ljubuški vers des pays tiers ou en territoire 

contrôlé par l’ABiH ou bien leur transfert vers d’autres centres de détention en vue d’une libération 

ultérieure2229. 

1184. La Chambre conclut donc que Berislav Pušić a eu un rôle important dans le déplacement de 

détenus de la Prison de Ljubuški vers des pays tiers ou en territoire contrôlé par l’ABiH en 

approuvant leur libération. Dans ce cadre, Berislav Pušić a participé dans une large mesure au 

processus de fermeture de la Prison en procédant à la mise en œuvre de la Décision de Mate Boban 

du 10 décembre 1993. 

ii. Le Camp de Vitina-Otok 

1185. Au début du mois de juillet 1993, Berislav Pušić a demandé et obtenu d’Ante Prlić, 

commandant de la Police militaire de la 4e brigade du HVO, une liste de détenus à Vitina. Berislav 

Pušić est venu récupérer cette liste quelques jours plus tard2230. La Chambre note cependant que la 

seule liste de détenus du Camp de Vitina-Otok dont elle dispose ne mentionne que le nom des 

détenus présents2231. Ainsi, même si, dans sa Décision du 12 août 1993, Berislav Pušić confirme 

que l’enregistrement et le classement des détenus du Camp de Vitina-Otok ont été effectués2232, la 

                                                 
2226 P 02541/P 02535; P 02546, p. 2 ; Témoin BZ, CRF p. 9933 et 9934, audience à huis clos ; Témoin E, CRF p. 22042 
et 22043, audience à huis clos ; P 05083. 
2227 Marijan Biškić, CRF p. 15324 ; P 07488. 
2228 P 07155 ; P 07488. 
2229 P 06982 ; P 07140 ; P 07178 ; P 07187, p. 1 ; P 07246, p. 4. 
2230 Témoin E, CRF p. 22069-22070 et 22237-22238, audience à huis clos. 
2231 P 09440. 
2232 P 04141, p. 2 ; Témoin DD, CRF p. 14463-14464 et CRA p. 14464, audience à huis clos. 
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Chambre n’est pas en mesure de conclure qu’il savait que des personnes ne faisant partie d’aucune 

force armée étaient détenues dans ce Camp tels que la Chambre l’a établi2233. 

f) Le Centre de détention de Vojno 

1186. Le 10 janvier 1994, Berislav Pušić a été informé par le CICR que des détenus travaillaient à 

Vojno2234. En outre, dans un rapport du 29 janvier 1994 et adressé à Marijan Biškić, Berislav Pušić 

confirmait notamment que 60 détenus travaillaient à Vojno où « Mario Mihalj ₣…ğ abus₣aitğ de sa 

position, abus₣aitğ les prisonniers et les tu₣aitğ »2235. Berislav Pušić a précisé qu’à cette date-là, 

Mario Mihalj avait tué 18 prisonniers. La Chambre rappelle que les détenus − qui venaient de 

l’Heliodrom ou qui étaient déjà au Centre de détention de Vojno − étaient astreints à des travaux de 

fortifications sur les lignes de front et étaient sous la responsabilité de Mario Mihalj qui était le 

directeur du Centre de détention de Vojno2236. 

1187. La Chambre conclut donc que Berislav Pušić avait connaissance de la présence de 

personnes détenues au Centre de détention de Vojno au moins en janvier 1994 et du fait que ces 

détenus étaient astreints au travail forcé sur la ligne de front, maltraités et tués. Elle estime que, 

dans la mesure où il a continué à occuper ses fonctions au sein du HVO, la seule déduction qu’elle 

puisse raisonnablement tirer de ces faits est que Berislav Pušić a accepté les mauvais traitements 

infligés aux détenus. Par ailleurs, en ce qui concerne les décès des détenus suite aux mauvais 

traitements de Mario Mihalj, la Chambre ne peut pas considérer que ces crimes faisaient partie du 

plan préconçu ci-dessus dans la mesure où les mauvais traitements n’ont pas systématiquement 

conduit aux décès des détenus musulmans dans tous les centres du HVO. Elle analysera 

ultérieurement la responsabilité de Berislav Pušić pour ces crimes sous la forme 3 de l’ECC. 

6.   Berislav Pušić a donné et diffusé de fausses informations à propos des 

crimes commis par le HVO. 

1188. Au paragraphe 17.6 j) de l’Acte d’accusation, il est allégué que Berislav Pušić aurait donné 

des informations fausses ou inexactes aux organisations internationales et à la presse au sujet des 

conditions de détention à l’Heliodrom et à la Prison de Dretelj ainsi que des opérations au cours 

                                                 
2233 Voir « Les conclusions factuelles de la Chambre » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité et aux centres de détention de Ljubuški et les conclusions juridiques relatives la municipalité et aux centres 
de détention de Ljubuški concerant le chef 10 (Emprisonnement en tant que crime contre l’humanité). 
2234 P 07537, p. 2. 
2235 P 07722, p. 1. Voir « Le traitement des détenus de l’Heliodrom lors des travaux dans la zone de Vojno-Bijelo 
Polje » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
2236 Voir « Les types et lieux de travaux dans la zone de Vojno Bijelo Polje », dans les conclusions factuelles de la 
Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
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desquelles le HVO aurait chassé de chez eux des Musulmans de BiH, et ce, en vue de minimiser ou 

de nier ces crimes. 

1189. Dans son mémoire en clôture, l’Accusation précise que Berislav Pušić se serait ainsi servi 

de son rôle de liaison pour le compte du HVO afin de retarder, détourner et entraver l’intervention 

des organisations internationales qui auraient mis à jour l’ampleur des exactions et des mauvais 

traitements infligés aux détenus dans les prisons du HVO2237. L’Accusation avance que Berislav 

Pušić aurait fourni des réponses floues voire aurait refusé de répondre aux questions des 

représentants d’organisations internationales2238 ; qu’il aurait nié les mauvais traitements et les 

violations du droit international reprochés au HVO2239 et qu’il aurait entravé les efforts des 

observateurs internationaux en autorisant que des détenus soient cachés ou déplacés2240. 

L’Accusation soutient en outre que Berislav Pušić aurait, au printemps 1994, envisagé une autre 

manière de dissimuler ces crimes en suggérant de détruire les archives de l’Heliodrom2241. Elle 

avance enfin que Berislav Pušić aurait été, de manière générale, peu enclin à coopérer avec les 

organisations internationales2242. 

1190. Dans son mémoire en clôture, la Défense Pušić avance que les éléments de preuve 

n’accréditeraient pas la thèse de l’Accusation selon laquelle Berislav Pušić aurait donné des 

informations fausses ou inexactes à la communauté internationale en vue de minimiser ou nier les 

crimes concernant, d’une part, les conditions de détention qui auraient prévalu à l’Heliodrom et à la 

Prison de Dretelj, et, d’autre part, les expulsions dont auraient été victimes les Musulmans de 

BiH2243. Elle soutient en particulier que contrairement à ce qu’avance l’Accusation, Berislav Pušić 

n’aurait pas cherché à faire de déclarations fausses ou inexactes sur les conditions qui prévalaient à 

la Prison de Dretelj ni à les justifier ou les nier au cours de la conférence de presse organisée à 

Međugorje entre les 7 et 9 septembre 19932244. Elle affirme également que le comportement de 

Berislav Pušić lors du transfert de civils de Mostar-ouest entre le 25 et le 26 mai 1993 ne saurait 

être interprété comme une attitude d’obstruction ou de confrontation2245. 

                                                 
2237 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1260. 
2238 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1264. 
2239 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1265. 
2240 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1263. 
2241 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1266. 
2242 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1262. 
2243 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 383. 
2244 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 384-387 : La Défense Pušić ajoute que, de toute façon, les 
représentants des organisations internationales ou les journalistes présents n’auraient pu être induits en erreur, ayant pu 
se rendre compte par eux-mêmes des conditions prévalant à la Prsion de Dretelj lors de leurs visites dans ce centre de 
détention. 
2245 Mémoire en clôture de la Défense Pušić, par. 138-140. 

76792



 

Affaire n° IT-04-74-T 387 29 mai 2013 

1191. Les éléments de preuve indiquent que Berislav Pušić a donné des informations 

contradictoires relativement au sort des 12 soldats de l’ABiH disparus après leur capture lors de la 

chute du Bâtiment Vranica. La Chambre a établi que 10 des 12 soldats arrêtés après la chute du 

Bâtiment Vranica et détenus à la Faculté de génie mécanique, sont décédés dans la nuit du 10 au 

11 mai 1993 des suites de passage à tabac par des soldats du HVO2246. 

1192. Lors d’une rencontre avec Suad Ćupina2247 le 25 mai 1993, Berislav Pušić a déclaré à celui-

ci qu’il ne savait pas où étaient les personnes capturées lors de l’attaque du Bâtiment Vranica − 

Suad Ćupina a déclaré qu’il ne l’avait pas cru à l’époque2248. Lors d’une rencontre avec Amor 

Mašović2249, le 29 décembre 1993, Berislav Pušić a affirmé que 8 des 12 soldats de l’ABiH étaient 

en vie et avaient été envoyés à l’étranger2250. Amor Mašović a cependant lui aussi indiqué qu’il ne 

prêtait aucune foi à cette affirmation2251. En 1995, Berislav Pušić a affirmé, dans une lettre à 

l’« Ombudsman pour la Fédération de BiH », ne pas savoir ce qu’il était advenu des personnes 

disparues le 10 mai 1993 lors de la prise du Bâtiment Vranica2252. En 1997, il a affirmé à Amor 

Mašović qu’il pouvait lui indiquer où se trouvaient 16 soldats de l’ABiH arrêtés à Vranica en 

échange de la localisation de 21 soldats du HVO disparus à Bugojno2253. Si la Chambre n’a pas plus 

d’informations sur la connaissance exacte de Berislav Pušić concernant le sort de ces soldats en 

particulier, elle ne peut néanmoins que relever qu’il a donné des informations contradictoires à tous 

ces interlocuteurs ; qu’il a affirmé que les soldats de l’ABiH étaient en vie sans savoir si cette 

information était exacte et que deux témoins ont indiqué qu’ils ne le croyaient pas quand celui-ci 

leur donnait des informations à propos de ces soldats. 

1193. Au sujet des conditions de détention à l’Heliodrom, la Chambre constate qu’au mois de 

juin 1993, Berislav Pušić s’est abstenu de répondre clairement, voire a apporté des réponses 

inexactes, aux questions posées par les représentants d’une organisation internationale présente sur 

place. La Chambre rappelle ainsi que le 16 juin 1993, des représentants de la MCCE ont rencontré 

                                                 
2246 Voir « Le sort des 12 soldats de l’ABiH » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité 
de Mostar : parmi les hommes musulmans détenus à la Faculté de génie mécanique suite à l’attaque du 9 mai 1993 sur 
Mostar, 10 membres de l’ABiH, à savoir Alija Čamo, Senad Čehić, D`evad Čolić, Mimo Grizović, Vahidin Hasić, 
D`evad Husić, Zlatko Mehić, Nenad Milojević, Fahir Penava et Nazif Šaran~ić, avaient été tués par des soldats du 
HVO alors qu’ils se trouvaient en détention. 
2247 6D 00012 : Membre de l’ABiH et Président de la commission pour la libération et l’échange de civils et de 
soldats ; 2D 00067. 
2248 1D 00527, p. 4 ; Suad Ćupina, CRF p. 4907. 
2249 Amor Mašović, CRF p. 25006-25012 : Amor Masović était membre, Vice-Président et puis Président de la 
commission d’État de la RBiH chargée des échanges des prisonniers de guerre et des personnes privées de liberté de 
août 1992 à décembre 1995. 
2250 Amor Mašović, CRF p. 25014-25019, 25056-25057. 
2251 Amor Mašović, CRF p. 25056-25057 ; P 08542. 
2252 P 08595 : Berislav Pušić affirme dans ce courrier que les soldats de l’ABiH ont été capturés par Juka Prazina et 
emmenés vers une destination inconnue. Voir également 6D 00749, p. 3 ; Amor Mašović, CRF p. 25112-25113. 
2253 Amor Mašović, CRF p. 25062-25063. 
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Berislav Pušić et Valentin Ćorić afin de les questionner sur les raisons pour lesquelles les 

Musulmans étaient incarcérés à l’Heliodrom et de discuter des conditions de détention prévalant 

dans ledit centre – indiquant que celles-ci étaient « très mauvaises »2254. Ils ont rétorqué aux 

représentants de la MCCE qu’il était en fait impossible de répondre à leurs questions, indiquant 

qu’une enquête était en cours sur chacun des détenus et qu’en tout état de cause, il n’y avait pas de 

réponse à donner car ils étaient en guerre2255. La Chambre reconnaît qu’elle n’a pas été en mesure 

d’établir que Berislav Pušić avait connaissance de problèmes relatifs aux conditions de détention à 

l’Heliodrom avant cette rencontre2256. Elle ne dispose pas d’information indiquant que Berislav 

Pušić se serait informé du résultat des enquêtes qui auraient été, selon lui, menées sur les détenus de 

l’Heliodrom. La Chambre estime néanmoins qu’en répondant de manière aussi péremptoire et en se 

montrant si peu coopératif, Berislav Pušić a cherché à esquiver les questions des représentants de la 

MCCE. 

1194. En outre, Berislav Pušić a suggéré à Stanko Božić, directeur de l’Heliodrom, de détruire les 

archives dudit centre de détention, tel que Stanko Božić l’a rapporté le 26 mars 1994 à Josip 

Praljak2257, directeur adjoint de facto de l’Heliodrom2258. 

1195. Par ailleurs, Berislav Pušić a également donné des informations qui se sont révélées 

inexactes et a donc menti, en septembre 1993, au sujet des conditions de détention à la Prison de 

Dretelj. Ainsi, au cours d’une conférence de presse tenue à Međugorje le 7, 8 ou 9 septembre 1993 

au sujet de la Prison de Dretelj, Berislav Pušić a laissé entendre que les conditions de détention dans 

ladite Prison étaient conformes aux normes internationales et aux Conventions de Genève2259. La 

Chambre relève cependant que Berislav Pušić était, à la date de la conférence de presse, 

directement informé des mauvaises conditions qui prévalaient au sein de la Prison de Dretelj2260. 

1196. En outre, entre février et mars 1994, le CICR a présenté plusieurs demandes auprès du HVO 

afin de retrouver la trace de certains détenus transférés d’un centre de détention à un autre2261. Ces 

demandes étaient envoyées à Marijan Biškić, copie à Berislav Pušić. La Chambre relève qu’à une 

occasion, le 7 mars 1994, Berislav Pušić a directement répondu au CICR qui demandait des 

                                                 
2254 P 02806, p. 1-2 ; Antoon van der Grinten, CRF p. 21046-21050. 
2255 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046-21049 ; P 02806 sous scellés, p. 2. 
2256 Voir « La connaissance et l’implication de Berislav Pušić dans les conditions de détention et les mauvais 
traitements dans l’enceinte de l’Heliodrom » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2257 Josip Praljak, CRF p. 14639 et 14641 : de facto directeur adjoint de l’Heliodrom du 21 septembre 1992 au 
10 décembre 1993 ; Josip Praljak, CRF p. 14639 : co-directeur de l’Heliodrom du 10 décembre 1993 au 1er juillet 1994. 
2258 P 00352, p. 42. 
2259 Edward Vulliamy, CRF p. 1594. 
2260 Voir « La Prison de Dretelj » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au 
titre de l’ECC. 
2261 P 07787 ; P 08034, p. 2-4 ; P 08031 ; P 08050 ; P 07722. 
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informations sur le devenir de 98 détenus vus pour la dernière fois par le CICR à la Prison de 

Gabela le 11 octobre ou le 14 décembre 19932262. Il a indiqué qu’il ne disposait pas d’information 

concernant ces détenus ; que de nombreux détenus avaient réussi à s’échapper vers Mostar-est et 

que le Service des échanges n’était pas responsable des infrastructures concernant les prisonniers de 

guerre2263. La Chambre rappelle que Berislav Pušić avait la charge, en tant que chef du Service des 

échanges, d’enregistrer et de classer les détenus du HVO, tâche qu’il a accomplie, et qu’il s’est 

particulièrement occupé de la libération et/ou de l’échange des détenus du HVO après l’ordre de 

fermeture des centres de détention par Mate Boban le 10 décembre 19932264. La Chambre estime 

donc que par cette réponse, Berislav Pušić a cherché à dissimuler les mauvaises conditions de 

détention à la Prison de Gabela. 

1197. Cependant, la Chambre relève qu’elle ne dispose d’aucune information qui confirmerait 

l’affirmation de l’Accusation selon laquelle Berislav Pušić aurait autorisé que des détenus soient 

déplacés et cachés afin d’entraver les efforts des organisations internationales. 

1198. En ce qui concerne l’allégation selon laquelle Berislav Pušić aurait donné de fausses 

informations à la communauté internationale relativement aux opérations d’évacuation de 

Musulmans effectuées par le HVO, la Chambre relève qu’au cours du déplacement de quelques 

300 Musulmans de Mostar-ouest vers Mostar-est suite à un accord entre le HVO et l’ABiH le 

26 mai 1993, Berislav Pušić s’est montré peu coopératif avec plusieurs observateurs internationaux 

qui ont surpris le déplacement et mécontent de leur présence2265. En outre, au cours de la réunion 

organisée par les représentants de la MCCE le 16 juin 1993, Berislav Pušić et Valentin Ćorić ont 

démenti les informations qui leur étaient alors rapportées concernant, en particulier, l’éviction de 

Musulmans de Mostar-ouest vers Mostar-est les cinq jours précédents. Ils ont ainsi rétorqué aux 

représentants de la MCCE que ces évictions n’avaient pas eu lieu et que si elles s’étaient vraiment 

produites, c’était le fait de criminels que le HVO ne contrôlait pas2266. La Chambre estime que, dans 

la mesure où il avait connaissance à cette date des campagnes de déplacement des Musulmans de 

Mostar-ouest vers Mostar-est, en affirmant de manière aussi catégorique que les faits mentionnés 

par les représentants de la MCCE ne s’étaient pas produits, Berislav Pušić a tenté de dissimuler ces 

crimes ou de nier la responsabilité du HVO. 

                                                 
2262 P 08026, p. 2-6. 
2263 P 08039. 
2264 Voir « Le rôle de Berislav Pušić dans la mise en œuvre de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 » dans 
les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2265 Klaus Johann Nissen, CRF, p. 20430-20431. 
2266 Antoon van der Grinten, CRF p. 21046-21049 ; P 02806 sous scellés, p. 2. 
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1199. La Chambre note qu’en réponse à une demande d’information du centre des droits de 

l’Homme de BiH, Berislav Pušić a continué, en août 1993, à nier les transferts forcés des 

Musulmans détenus par le HVO pendant le conflit, assurant que le choix des détenus quant à leur 

destination une fois libérés, avait été respecté2267 tout en affirmant que 9 000 Musulmans avaient été 

expulsés de Mostar-ouest2268. 

1200. Enfin et de manière plus générale, il ressort des éléments de preuve que les représentants des 

organisations internationales connaissaient des difficultés pour obtenir de Berislav Pušić une 

coopération pleine et entière et par là même les informations recherchées. Ainsi, Philip Watkins a 

témoigné qu’il devait constamment discuter avec Berislav Pušić pour pouvoir obtenir l’autorisation 

de pénétrer dans les centres de détention contrôlés par le HVO2269. La Chambre note également et à 

cet égard que si Berislav Pušić a accordé des permis aux organisations internationales leur 

permettant de visiter les prisons sur le territoire de la HR H-B2270, il est également intervenu pour 

que soit refusée au CICR l’autorisation d’accéder à un centre de détention à Prozor. Les témoins BB 

et BC ont par ailleurs témoigné que Berislav Pušić était peu enclin à coopérer avec les organisations 

internationales présentes sur place, notamment en ce qu’il conditionnait constamment le transfert 

d’un Musulman avec la libération d’un détenu croate ou autre, et qu’il était donc très difficile de 

négocier avec lui2271. La Chambre note cependant le témoignage de Antoon van der Grinten selon 

lequel son équipe de la MCCE entretenait de « bons rapports » avec Berislav Pušić2272. 

1201. Au vu de l’ensemble des éléments de preuve, la Chambre conclut qu’entre juin 1993 et mars 

1994, Berislav Pušić a occasionnellement démenti des informations qui lui étaient rapportées par les 

représentants d’organisations internationales présentes sur place et qu’il savait pourtant exactes ; et 

qu’il leur a apporté des réponses vagues s’apparentant à une absence de réponses. En plusieurs 

occasions, il a sciemment présenté à la presse et aux membres d’organisations internationales des 

informations inexactes au sujet des conditions de détention à la Prison de Dretelj et l’Heliodrom 

ainsi que des expulsions de Musulmans de Mostar-ouest au mois de juin 1993. La Chambre 

considère que Berislav Pušić a par là même banalisé et nié les crimes commis par le HVO sur ces 

questions. Elle relève par ailleurs et à cet égard que des représentants d’organisations 

internationales ont témoigné du peu d’inclination dont faisait preuve Berislav Pušić à coopérer 

                                                 
2267 P 08431, p. 2-4. 
2268 P 08431, p. 5. 
2269 Philip Watkins, CRF p. 18820. 
2270 Voir « Les pouvoirs de Berislav Pušić en matière de représentation du HVO auprès de la communauté 
internationale » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2271 Témoin BC, CRF p. 18545, 18547 et 18557-18559 ; Témoin BB, CRF 17239-17242 ; Témoin DZ, CRF p. 26622. 
2272 Antoon van der Grinten, CRF p. 21151-21152 ; 6D 00606, p. 2. 
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pleinement et ouvertement avec eux. Elle note également que Berislav Pušić a suggéré en 

avril 1994 de détruire les archives de l’Heliodrom. Enfin, la Chambre relève qu’après avril 1994, 

Berislav Pušić a continué à nier ou minimiser le déplacement des Musulmans en dehors de la 

Herceg-Bosna en donnant de fausses informations aux organisations qui le contactaient2273 et a 

continué de tromper ses interlocuteurs sur la disparition des douze soldats de l’ABiH du Bâtiment 

Vranica. La Chambre conclut donc que Berislav Pušić a voulu dissimuler la responsabilité du HVO 

dans les crimes commis dans les centres de détention du HVO ainsi que lors du déplacement des 

Musulmans de BiH. 

7.   Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić en vertu de 

l’ECC de forme 1 

1202. Compte tenu de ces conclusions, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute 

raisonnable qu’entre avril 1993 et avril 1994, Berislav Pušić, en tant que policier militaire, puis chef 

du Service des échanges et Président de la Commission chargée des prisons et des centres de 

détention du HVO, avait des pouvoirs importants quant au maintien en détention ou à la libération 

des détenus musulmans du HVO ainsi que sur l’utilisation de ces derniers pour effectuer des 

travaux sur les lignes de front et sur les conditions dans lesquelles ils étaient détenus. Il détenait 

également un pouvoir de représentation du HVO important auprès de la communauté internationale 

mais aussi auprès des hautes autorités de la Croatie et de la BiH, faisant de lui un acteur majeur 

dans des négociations relatives aux échanges et à la circulation des personnes. Il ne fait en outre 

aucun doute pour la Chambre que Berislav Pušić a fait usage de ses pouvoirs lorsqu’il estimait que 

cela faisait avancer les objectifs du HVO. 

1203. Tel que la Chambre l’a établi ci-dessus, Berislav Pušić avait connaissance des arrestations 

massives des Musulmans de la HZ(R) H-B auxquelles procédaient les forces armées du HVO – et 

ce, dès le mois d’avril 1993 dans la municipalité de Jablanica − et leur mise en détention dans 

plusieurs prisons ou centres de détention se trouvant dans les municipalités de Jablanica (l’École de 

Sovići), Prozor (divers lieux de détention), Čapljina (les Prisons de Dretelj et Gabela), Mostar 

(l’Heliodrom, le Bâtiment du MUP à Mostar et le Centre de détention de Vojno) et Ljubuški (la 

Prison de Ljubuški et le Camp de Vitina-Otok) sous le contrôle du HVO. Il était de sa responsabilité 

de procéder à l’enregistrement et au classement des détenus du HVO. La Chambre constate qu’il ne 

l’a vraiment fait que lorsque cela s’avérait utile aux desseins du HVO et notamment pour procéder à 

la fermeture des centres de détention ou pour procéder à des échanges. Il avait en outre 

connaissance des conditions difficiles dans lesquelles les Musulmans arrêtés étaient détenus dans 

                                                 
2273 P 08431. 
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l’École de Sovići, les Prisons de Dretelj, Gabela et Ljubuški, et à l’Heliodrom ainsi que des 

mauvais traitements des détenus à Heliodrom et dans le Centre de détention de Vojno. La Chambre 

constate qu’il n’a jamais pris les mesures nécessaires pour améliorer ces conditions ou faire cesser 

ces mauvais traitements, comme par exemple procéder au déplacement de détenus dans d’autres 

centres de détention ou encore alerter les autorités compétentes. Berislav Pušić a en outre joué un 

rôle important dans l’utilisation des détenus de l’Heliodrom pour des travaux sur la ligne de front, 

étant une des autorités les autorisant ou les approuvant. Il a continué à envoyer des détenus 

effectuer des travaux sur la ligne de front alors qu’il savait que des détenus étaient décédés et 

avaient été blessés sur la ligne de front. Enfin, lorsque Mate Boban a pris la décision de fermer tous 

les centres de détention de HVO, Berislav Pušić a joué un rôle majeur dans l’organisation de la 

fermeture desdits centres et s’est assuré que les Musulmans quittaient le territoire de la HR H-B. 

1204. Dans la mesure où durant toute cette période, Berislav Pušić est non seulement resté dans 

ses fonctions au sein de HVO mais a même reçu de plus en plus de responsabilités ; où il a participé 

et facilité le système visant à mettre en détention les Musulmans, en approuvant leur transfert d’un 

centre à un autre, leur utilisation pour des travaux forcés, en tolérant les conditions de détention 

déplorables et les mauvais traitements et en acceptant le décès de détenus envoyés en travaux sur la 

ligne de front ; où il a organisé et facilité le système par lequel les détenus du HVO étaient libérés 

ou échangés pour être envoyés en territoires contrôlés par l’ABiH ou en des pays tiers, la Chambre 

estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que Berislav Pušić avait 

l’intention de faire commettre ces crimes. 

1205. Dans la mesure où il avait en outre connaissance des destructions dans les villages de Sovići 

et Doljani en avril 1993 et du déplacement de la population de ces villages vers des territoires 

contrôlés par l’ABiH fin mai 1993, ainsi que des transferts de la population musulmane de la 

municipalité de Čapljina mais aussi de Mostar-ouest, et où il a continué à exercer ses fonctions au 

sein du HVO, la Chambre estime que la seule déduction qu’elle puisse raisonnablement tirer est que 

Berislav Pušić avait l’intention que ces crimes soient commis. 

1206. Berislav Pušić avait par ailleurs connaissance des conditions de vie à Mostar-est causées par 

le siège du HVO et a participé à l’entrave des évacuations humanitaires contribuant ainsi aux 

crimes commis à Mostar-est en raison du siège. La Chambre estime que la seule déduction qu’elle 

puisse alors raisonnablement tirer est que Berislav Pušić avait l’intention que les crimes liés au 

siège soient commis. 

1207. En outre, malgré le rôle qu’il avait auprès des différents responsables des centres de 

détention du HVO mais aussi auprès des hauts responsables du HVO, Berislav Pušić n’a fait aucun 

effort sérieux pour mettre fin aux crimes qui étaient commis dans les centres de détention ou ceux 
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commis lors des arrestations des Musulmans, ni pour les dénoncer. Au contraire, Berislav Pušić a 

toujours cherché à esquiver les questions gênantes des représentants des organisations 

internationales ou celles de ses homologues musulmans, et a donné des informations confuses voire 

fausses à ces représentants et à la presse cherchant ainsi à nier ou minimiser les crimes commis par 

les membres du HVO à l’encontre des Musulmans. 

1208. Compte tenu de tous les éléments de preuve analysés ci-dessus, la Chambre estime que la 

seule déduction possible qu’elle puisse raisonnablement faire est que Berislav Pušić avait 

l’intention de chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B. Telle qu’elle le précisera par la 

suite, Berislav Pušić partageait cette intention avec d’autres membres de l’ECC. 

1209. En ce qui concerne sa contribution à la mise en œuvre de l’objectif criminel commun, la 

Chambre estime que les éléments de preuve démontrent au-delà de tout doute raisonnable que celle-

ci était significative. En effet, Berislav Pušić, de par les fonctions qu’il occupait dans le réseau de 

centres de détention du HVO, a organisé méthodiquement la libération des détenus musulmans du 

HVO en s’assurant de leur départ vers des territoires contrôlés par l’ABiH ou vers des pays tiers. En 

informant régulièrement les hauts responsables du gouvernement du HVO de l’état d’avancement 

de la mise en œuvre de la Décision de Mate Boban du 10 décembre 1993, Berislav Pušić a fait le 

lien entre les rouages du réseau de centres de détention du HVO et les membres les plus importants 

de l’ECC. Par ailleurs, la Chambre estime que l’ensemble des éléments de preuve analysés ci-

dessus prouve que Berislav Pušić savait que ces crimes étaient commis contre les Musulmans 

uniquement dans le but de les forcer à quitter le territoire de la Herceg-Bosna. La Chambre estime 

que Berislav Pušić, en participant à l’ECC, avait l’intention de discriminer les Musulmans afin de 

faciliter leur éviction de ces territoires. 

1210. S’agissant de la connaissance qu’avait Berislav Pušić des circonstances qui ont permis à la 

Chambre de conclure à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il y avait un conflit armé 

international entre le HVO/HV et l’ABiH, les éléments de preuve indiquent que Berislav Pušić a été 

plusieurs fois en contact direct avec Mate Granić, Ministre des Affaires étrangères et Vice-Premier 

Ministre de la Croatie, lors de négociations relatives à la libre circulation de l’aide humanitaire et la 

libération de détenus et savait donc que les autorités croates étaient impliquées dans le système de 

détention et d’expulsion des Musulmans de BiH en Herceg-Bosna. Il avait en outre connaissance du 

fait que des soldats, membres de la HV, se trouvaient sur le territoire de la HZ(R) H-B pendant le 
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conflit2274. De ce fait, la Chambre estime, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, qu’il 

savait que le conflit revêtait un caractère international. 

1211. Au vu de tout ce qui précède et en vertu des chefs qu’elle a retenus pour les faits décrits ci-

dessus, la Chambre est convaincue au-delà de tout doute raisonnable que Berislav Pušić s’est rendu 

coupable d’avoir commis – en participant à une ECC2275 – les crimes suivants : 

Municipalité de Prozor : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut 

Municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article par l’article 5 du Statut 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle, visé par l’article 2 du Statut. 

                                                 
2274 P 08431, p. 2. 
2275 Le Juge Antonetti est dissident quant au mode de responsabilité – participation à une ECC – retenu par la majorité 
de la Chambre. Cependant, il estime que les éléments de preuve permettent de conclure que Berislav Pušić était 
responsable des crimes sous les chefs cités dans ce paragraphe en vertu d’autres modes de responsabilité prévus par le 
Statut, tel qu’il le précise dans son opinion dissidente jointe à ce jugement. 
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Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Mostar : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 21 : destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à 

l’enseignement, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 24 : attaque illégale contre des civils, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 25 : fait de répandre illégalement la terreur parmi la population civile (Mostar), visé par 

l’article 3 du Statut. 
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Municipalité de Čapljina : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Heliodrom : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 2 : assassinat, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 3 : homicide intentionnel, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 
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Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

Prison de Dretelj : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

La Prison de Gabela : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Municipalité de Ljubuški : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 6 : expulsion, visé par l’article 5 du Statut. 
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Chef 7 : expulsion illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 8 : actes inhumains (transfert forcé), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 9 : transfert illégal d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 10 : emprisonnement, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 11 : détention illégale d’un civil, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 12 : actes inhumains (conditions de détention), visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 13 : traitements inhumains (conditions de détention), visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 14 : traitements cruels (conditions de détention), visé par l’article 3 du Statut. 

Centre de détention de Vojno : 

Chef 1 : persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses, visé par l’article 5 du 

Statut. 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 18 : travail illégal, visé par l’article 3 du Statut. 

1212. Dans la mesure où Berislav Pušić a commis ces crimes dans le but de réaliser le but criminel 

commun, il est tenu responsable, non seulement des crimes précisés ci-dessus mais de l’ensemble 

des crimes faisant partie du plan criminel commun. 

D.   La responsabilité de Berislav Pušić en vertu de l’ECC de forme 3 

1213. La Chambre a établi que les crimes de destructions des édifices consacrés à la religion et à 

l’enseignement avant le mois de juin 1993, de meurtres liés aux conditions de détention et aux 

traitements des détenus dans les centres de détention, de meurtres, de sévices sexuels ainsi que de 

vols commis pendant les opérations d’éviction ne faisaient pas partie de l’objectif criminel 

commun. Elle s’attachera par conséquent à analyser si, alors qu’ils tombaient hors du champ de cet 

objectif, Berislav Pušić pouvait raisonnablement prévoir que ces crimes allaient être commis et en a 

pris le risque. 
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1214. En ce qui concerne les destructions d’édifices consacrés à la religion ou à l’enseignement 

avant juin 1993, la Chambre a pu établir que le 4 mai 1993, lors de la visite de la délégation croato-

musulmane des villages de Sovići et Doljani, Berislav Pušić a pris connaissance de l’attaque et de la 

destruction des villages, y compris celle des mosquées. Cependant, dans la mesure où il a pris 

connaissance des faits après l’attaque, la Chambre ne peut pas conclure que Berislav Pušić aurait pu 

prévoir la destruction des mosquées dans les villages de Sovići et Doljani le 17 avril 1993. 

1215. En ce qui concernant les meurtres liés au traitement des détenus, la Chambre a pu établir 

que le 29 janvier 1994, Berislav Pušić avait connaissance du fait que Mario Mihalj maltraitait les 

détenus sous sa garde au Centre de détention de Vojno et qu’il avait tué 18 détenus. La Chambre 

rappelle cependant qu’elle ne dispose pas d’information permettant d’affirmer que le Centre de 

détention de Vojno a continué à fonctionner après le mois de janvier 19942276. Dans la mesure où 

elle a seulement pu établir la connaissance de Berislav Pušić des décès de détenus à la fin du mois 

de janvier 1994 et que les éléments de preuve n’ont pas permis à la Chambre d’établir des meurtres 

dans ce centre après le mois de décembre 19932277, la Chambre ne peut pas conclure que Berislav 

Pušić aurait raisonnablement pu prévoir que les mauvais traitements infligés aux détenus du Centre 

de détention de Vojno par Mario Mihalj conduiraient à leur décès. 

1216. Concernant les autres crimes de destructions d’édifices consacrés à la religion et à 

l’enseignement avant le mois de juin 1993, de meurtres liés aux conditions de détention et aux 

traitements des détenus dans les centres de détention, de meurtres, de sévices sexuels ainsi que de 

vols commis pendant les opérations d’éviction, la Chambre ne dispose pas d’éléments de preuve 

permettant de conclure que Berislav Pušić s’est rendu coupable d’avoir commis – en participant à 

une ECC de forme 3 – ces crimes. 

Section 3 : La pluralité de personnes adhérant à l’objectif criminel commun 

1217. La Chambre va à présent déterminer si la mise en œuvre de l’objectif criminel commun a 

résulté de l’action conjointe et concertée d’une pluralité de personnes. La Chambre rappelle que si 

une chambre de première instance doit identifier la pluralité de personnes agissant dans le cadre de 

l’ECC, il n’est pas nécessaire qu’elle désigne nommément chacune d’entre elles ; il peut suffire de 

se référer à des catégories ou groupes de personnes2278. 

                                                 
2276 Voir « L’organisation du Centre de détention de Vojno » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives au 
Centre de détention de Vojno. 
2277 Voir « Le décès de détenus au cours de leur détention au Centre de détention de Vojno » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives au Centre de détention de Vojno. 
2278 Voir « La commission » dans les développements de la Chambre relatifs à l’article 7 1) du Statut.  
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1218. La Chambre rappelle avoir conclu qu’avant la mi-janvier 1993, les éléments de preuve ne 

permettaient pas d’établir une entente sur un projet criminel commun2279. 

1219. La Chambre à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, considère que les éléments de 

preuve montrent que des moments-clefs de l’ECC ont été rendus possibles par la concertation des 

dirigeants et autorités de la HZ(R) H-B entre eux ainsi qu’avec des dirigeants de la Croatie. 

1220. En janvier 1993, Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj Petković et 

Valentin Ćorić ont tous participé à la planification et/ou à la conduite des opérations militaires qui 

ont mené aux crimes commis contre les Musulmans de la municipalité de Gornji Vakuf2280. De la 

même façon, les attaques lancées contre des villages des municipalités de Prozor et Jablanica en 

avril 1993 ont été planifiées par Milivoj Petković2281 en application d’un ultimatum de Jadranko 

Prlić adressé à l’ABiH2282. Par ailleurs, Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Milivoj Petković et Valentin 

Ćorić ont planifié la campagne d’arrestation puis de détention massive de Musulmans n’appartenant 

à aucune force armée qui a suivi l’attaque de la caserne Tihomir Mišić par l’ABiH le 30 juin 

19932283. En outre, Bruno Stojić, Slobodan Praljak et Milivoj Petković ont planifié et/ou facilité les 

opérations militaires dans la municipalité de Vareš en octobre 19932284 et Slobodan Praljak et 

Milivoj Petković ont tous deux tenté de dissimuler à la communauté internationale les crimes 

commis lors de l’attaque contre le village de Stupni Do en octobre 19932285. Enfin, le 10 décembre 

1993, Mate Boban a ordonné la fermeture de tous les centres de détention du HVO en BiH, décision 

notamment mise en œuvre par Berislav Pušić, qui a mené au départ forcé de nombreux Musulmans 

du territoire de la BiH vers des pays tiers2286. 

                                                 
2279 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
2280 Voir « La municipalité de Gornji Vakuf » dans les conclusions de la Chambre relatives aux responsabilités de 
Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj Petković et Valentin Ćorić.  
2281 Voir « La municipalité de Prozor » et « La municipalité de Jablanica (Sovići et Doljani) » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković. 
2282 Voir « Les municipalités de Prozor et de Jablanica (Sovići et Doljani) » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić. 
2283 Voir « L’implication de Jadranko Prlić dans la campagne d’arrestations massives de Musulmans à partir du 30 juin 
1993 dans plusieurs municipalités » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić ; 
« La municipalité de Čapljina » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Stojić ; « Les 
arrestations des hommes musulmans à partir du 30 juin 1993 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Milivoj Petković ; « La participation de Valentin Ćorić aux opérations d’éviction de la population 
musulmane de Mostar-ouest à partir de juin 1993 », « La municipalité de Stolac » et « La municipalité de Čapljina » 
dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
2284 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives aux responsabilités de Bruno Stojić, 
Slobodan Praljak et Milivoj Petković. 
2285 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives aux responsabilités de Slobodan 
Praljak et Milivoj Petković au titre de l’ECC. 
2286 Voir « La mise en œuvre de la décision de Mate Boban du 10 décembre 1993 » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC.  
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1221. S’agissant plus particulièrement du départ forcé des Musulmans de la BiH vers des pays 

tiers, la Chambre relève que le chef du Service des échanges, Berislav Pušić, et quelques-uns des 

hauts dirigeants du HVO − tels Jadranko Prlić, Perika Jukić et Valentin Ćorić – ont régulièrement 

interagi entre avril 1993 et avril 1994 sur les questions touchant aux échanges et libérations de 

détenus musulmans en vue de leur départ du territoire revendiqué de la HZ(R) H-B2287. La Chambre 

souligne par ailleurs que l’ODPR, dirigé par Darinko Tadić et Martin Raguž et placé sous l’autorité 

directe de Jadranko Prlić, délivrait les formulaires que les détenus de l’Heliodrom devaient remplir 

avant d’être libérés et quitter la BiH2288. Au même moment, le HVO/gouvernement de la 

HZ(R) H-B, plus particulièrement Jadranko Prlić et Bruno Stojić, gérait, notamment au moyen de 

l’ODPR, le déplacement de la population croate de Bosnie centrale et son relogement dans les 

territoires de la HZ(R) H-B2289. 

1222. Les éléments de preuve révèlent également que les dirigeants croates Franjo Tu|man, Gojko 

Šušak et Janko Bobetko ont collaboré étroitement avec les dirigeants et autorités du HVO à la 

réalisation de l’ECC. 

1223. Entre septembre 1992 et mars 1994, Jadranko Prlić mais également Slobodan Praljak, 

Milivoj Petković et Mate Boban ont assisté à plusieurs réunions présidentielles en Croatie, en 

présence de Franjo Tuđman, et au cours desquelles ont été notamment évoquées : la situation 

militaire en BiH ; l’implication des troupes du HVO dans les événements de Stupni Do d’octobre 

1993 et la destruction du Vieux Pont de Mostar en novembre 1993 ; les frontières envisagées de la 

HZ(R) H-B ; ou plus généralement le conflit entre Croates et Musulmans à Mostar2290. La Chambre 

rappelle également que Jadranko Prlić était l’un des interlocuteurs principaux de Franjo Tuđman sur 

des sujets importants tels que la stratégie politique et militaire du HVO de la HZ(R) H-B ou encore 

les candidats potentiels à nommer au gouvernement de la HR H-B2291. Il existait par ailleurs un lien 

privilégié et constant entre Slobodan Praljak et les autorités croates – dont Franjo Tuđman, Gojko 

                                                 
2287 Voir « Les interactions de Berislav Pušić avec les hauts responsables du HVO » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC.  
2288 Voir « Le rôle de Jadranko Prlić dans la libération de détenus de l’Heliodrom » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
2289 Voir « La municipalité de Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko 
Prlić ; « Bruno Stojić contrôlait les forces armées de la HZ(R) H-B » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC. 
2290 Voir « La tentative des autorités du HVO de minimiser ou d’occulter leur responsabilité dans la destruction du 
Vieux Pont » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Mostar ; « La municipalité de 
Vareš » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić ; « Slobodan Praljak a participé 
à des réunions des hauts dirigeants croates visant à déterminer la politique envers la Herceg-Bosna » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC.  
2291 Voir « L’implication directe de Jadranko Prlić dans certains départements/ministères et services du HVO » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
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Šušak et Janko Bobetko – sur les sujets relatifs à la BiH, notamment sur l’engagement de la Croatie 

en BiH2292. 

1224. La composition du groupe adhérant à l’objectif criminel commun n’est toutefois pas restée 

la même tout au long de l’ECC. 

1225. La Chambre constate que de janvier 1993 à avril 1994, Jadranko Prlić, Milivoj Petković et 

Valentin Ćorić ont contribué de façon continue à l’ECC en exerçant leurs fonctions respectives au 

sein des instances politiques et militaires de la HZ(R) H-B2293. 

1226. La Chambre considère que même si Valentin Ćorić a quitté ses fonctions de chef de 

l’Administration de la Police militaire en novembre 19932294, celui-ci est cependant demeuré 

membre du groupe en tant que Ministre de l’Intérieur de la HR H-B2295. En effet, Valentin Ćorić a 

continué à exercer des fonctions importantes au sein du HVO jusqu’à la fin de l’ECC en avril 1994 

tout en étant informé de la situation sur le terrain et en continuant à interagir avec d’autres membres 

du groupe2296. La Chambre en conclut que Valentin Ćorić a continué à adhérer à l’objectif criminel 

commun avec les autres membres du groupe même après son départ de l’Administration de la 

Police militaire. 

1227. La Chambre rappelle que le 10 novembre 1993, Bruno Stojić a été nommé chef du 

département de production de l’équipement militaire de la HR H-B, mais a exercé les fonctions de 

chef du département de la Défense jusqu’au 15 novembre 19932297. Dans la mesure où la Chambre 

n’a eu connaissance d’aucun élément de preuve attestant du fait qu’à partir du 15 novembre 1993 

Bruno Stojić aurait continué à contribuer à l’ECC ou être informé des activités qui en découlaient, 

la Chambre ne peut conclure au delà de tout doute raisonnable que Bruno Stojić soit demeuré 

membre de l’ECC après le 15 novembre 1993. 

                                                 
2292 Voir « Slobodan Praljak avait une position influente parmi les dirigeants croates sur les questions relatives à la 
BiH » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
2293 Voir « Les conclusions de la Chambre sur la responsabilité de Jadranko Prlić en vertu de l’ECC 1 » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić ; « Les conclusions de la Chambre relatives à 
la responsabilité de Milivoj Petković en tant que membre de l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à 
la responsabilité de Milivoj Petković ; « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić 
en vertu de l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de 
l’ECC. 
2294 Voir « Les fonctions de Valentin Ćorić » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
2295 Voir « Les fonctions de Valentin Ćorić » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
2296 Voir « Les pouvoirs de Valentin Ćorić en matière de lutte contre la criminalité » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC.  
2297 Voir « Les fonctions de Bruno Stojić » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno 
Stojić au titre de l’ECC. 
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1228. La Chambre rappelle que le 8 novembre 1993, Slobodan Praljak a été relevé de ses 

fonctions au sein de l’État-major principal du HVO et a cessé de les exercer au profit d’Ante Roso 

le 9 novembre 19932298. La Chambre constate qu’en quittant ses fonctions au sein de l’État-major 

principal du HVO et en rentrant en Croatie pour y devenir conseiller du Ministre de la Défense 

croate pour la structure des archives du ministère2299, Slobodan Praljak a cessé d’être membre du 

groupe. 

1229. La Chambre rappelle que l’Accusation ne reproche à Berislav Pušić aucun des crimes liés 

aux évènements qui ont eu lieu en janvier 1993 dans la municipalité de Gornji Vakuf2300. Les 

éléments de preuve indiquent en effet que Berislav Pušić n’a commencé à exercer des fonctions 

importantes au sein du HVO qu’à partir d’avril 19932301. Au vu de sa contribution à l’ECC et de son 

interaction avec d’autres membres du groupe à partir d’avril 1993, la Chambre en conclut que 

Berislav Pušić n’a rejoint le groupe qu’à compter d’avril 1993 et qu’il y est demeuré jusqu’en avril 

19942302. 

1230. Ainsi, la composition du groupe adhérant à l’objectif criminel commun a fluctué au fil du 

temps. Jadranko Prlić, Milivoj Petković et Valentin Ćorić ont contribué de façon continue à l’ECC 

de janvier 1993 à avril 1994 ; Bruno Stojić et Slobodan Praljak de janvier 1993 à novembre 1993 et 

Berislav Pušić d’avril 1993 à avril 1994. 

1231. Au regard de ce qui précède, la Chambre conclut qu’une pluralité de personnes se sont 

concertées afin de concevoir et réaliser l’objectif criminel commun. Ce groupe comprenait 

notamment Franjo Tuđman, Gojko Šušak, Janko Bobetko, Mate Boban, Jadranko Prlić, Bruno 

Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj Petković, Valentin Ćorić et Berislav Pušić. Au vu du 

fonctionnement unifié des structures politiques, militaires et administratives du HVO de la 

HZ(R) H-B, ainsi que des conclusions factuelles établies, la Chambre estime que le groupe était 

certainement plus large et devait comprendre d’autres membres, notamment des commandants des 

forces armées du HVO, des responsables politiques et administratifs du HVO/gouvernement et des 

HVO municipaux. 

                                                 
2298 Voir « Les fonctions de Slobodan Praljak » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak au titre de l’ECC; « La succession entre Slobodan Praljak et Ante Roso en tant que commandant le 
9 novembre 1993 et le maintien de Milivoj Petković au sein de l’État-major principal » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la structure militaire de la HZ(R) H-B.  
2299 Voir « Les fonctions de Slobodan Praljak » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de 
Slobodan Praljak au titre de l’ECC.  
2300 Acte d’accusation, par. 230. 
2301 Voir « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić en vertu de l’ECC 1 » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2302 Voir « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić en vertu de l’ECC 1 » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
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1232. Par ailleurs, même si elle n’est pas en mesure de déterminer l’identité exacte de tous les 

membres du groupe, la Chambre considère que les auteurs matériels des crimes résultant de la mise 

en œuvre de l’objectif criminel commun étaient probablement des personnes étrangères à l’ECC, en 

l’occurrence des membres des différentes structures du HVO de la HZ(R) H-B. Tel qu’il ressort de 

l’ensemble des constatations factuelles et juridiques de la Chambre, les rouages, les structures et les 

membres du HVO ont été utilisés pour réaliser les différents aspects de l’objectif criminel commun. 

Dans l’exercice de leurs pouvoirs de jure et de facto, Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan 

Praljak, Milivoj Petković, Valentin Ćorić et Berislav Pušić se sont servis des membres et des 

structures du HVO de la HZ(R) H-B pour faire commettre les crimes qui faisaient partie de 

l’objectif criminel commun pour opérer le nettoyage ethnique de la population musulmane sur le 

territoire revendiqué comme étant croate2303. La Chambre est par conséquent convaincue que les 

crimes commis par les membres du HVO sont imputables aux membres de l’ECC. 

Titre 2 : Les autres formes de responsabilité 

1233. La Chambre rappelle que l’Accusation allègue et précise à titre subsidiaire que chacun des 

Accusés serait coupable selon d’autres modes de participation envisagés par l’article 7 du Statut2304. 

1234. Dans la mesure où seuls les crimes commis dans la municipalité de Prozor en octobre 1992 

ne font pas partie de l’objectif criminel commun, la Chambre n’analysera la responsabilité des 

Accusés en vertu des autres modes de participation prévus par le Statut que pour ces crimes2305. La 

Chambre précise qu’elle ne dispose d’éléments de preuve qui pourraient être pertinents que pour 

démontrer l’éventuelle responsabilité au titre de l’article 7 3) du Statut de Bruno Stojić, Slobodan 

Praljak, Milivoj Petković et Valentin Ćorić. 

                                                 
2303 Voir « Les conclusions de la Chambre sur la responsabilité de Jadranko Prlić en vertu de l’ECC 1 » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić ; « Les conclusions de la Chambre relatives à 
la responsabilité de Bruno Stojić en tant que membre de l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Bruno Stojić ; « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak en 
tant que membre de l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au 
titre de l’ECC; « Les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković en tant que membre de 
l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković ; « Les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić en vertu de l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre 
relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC; « Les conclusions de la Chambre relatives à la 
responsabilité de Berislav Pušić en vertu de l’ECC 1 » dans les conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité 
de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2304 Acte d’Accusation, par. 218-220 et 228 ; Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 517-526 (Jadranko Prlić), 637-
646 (Bruno Stojić), 851-860 (Slobodan Praljak), 971-980 (Milivoj Petković), 1180-1189 (Valentin Ćorić) et 1277-1284 
(Berislav Pušić).  
2305 La Chambre rappelle que l’Accusé Pušić n’est pas poursuivi pour les crimes commis à Prozor en octobre 1992. 
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I.   Bruno Stojić 

1235. Les éléments de preuve attestent que Bruno Stojić a été maintenu informé des opérations 

militaires des forces armées de la HZ H-B à Prozor à plusieurs périodes. Le 26 octobre 1992, le SIS 

lui a adressé un rapport selon lequel dès le 25 octobre 1992, le HVO contrôlait effectivement la 

ville de Prozor ainsi que la région autour du lac Rama2306. Le 6 mai 1993, le VOS a informé Bruno 

Stojić du fait que l’ABiH était en train d’attaquer les lignes de défense du HVO dans le secteur de 

Prozor2307. 

1236. La Chambre n’a pas eu connaissance de davantage d’éléments de preuve attestant que 

Bruno Stojić aurait été informé, aurait participé ou aurait contribué d’une quelconque manière aux 

crimes commis dans la municipalité de Prozor à partir du 26 octobre 1992. 

II.   Slobodan Praljak 

1237. Slobodan Praljak a affirmé être allé à Prozor autour du 27 octobre 19922308 à la demande de 

Franjo Tuđman pour calmer la situation2309. Il a expliqué qu’il n’était pas au courant de la situation 

avant son arrivée à Prozor, qu’il en a pris connaissance à son arrivée2310, et qu’une de ses actions a 

été de tenir une réunion avec les notables des villages se trouvant dans la région de Prozor2311. 

1238. La Chambre rappelle que le 14 novembre 1992, Slobodan Praljak et Valentin Ćorić ont 

ordonné, notamment à Zdenko Andabak, de restituer à leurs propriétaires tous les véhicules « pris » 

par la Police militaire2312. Certains des véhicules « volés » ou « confisqués » ont effectivement été 

restitués à leur propriétaire2313. La Chambre rappelle qu’elle n’a toutefois eu connaissance d’aucune 

mesure punitive prise à l’encontre des membres de la Police militaire auteurs de vols des véhicules 

qui se trouvaient sous le commandement de Zdenko Andabak. De fait, la Chambre a constaté que 

Zdenko Andabak a été promu en qualité de chef du département de la Police militaire générale et de 

la circulation quatre mois plus tard par Bruno Stojić, sur recommandation de Valentin Ćorić2314. 

                                                 
2306 P 00653, p. 1 et 4. 
2307 3D 02515. 
2308 Slobodan Praljak, CRF p. 43823. 
2309 Slobodan Praljak, CRF p. 40449-40451, 43825. 
2310 Slobodan Praljak, CRF p. 43823, 43847-43848. 
2311 Slobodan Praljak, CRF p. 40462-40463. Voir également 3D 00291. 
2312 3D 00424. 
2313 Témoin BM, CRF p. 7069, audience à huis clos. 
2314 P 01460. 
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1239. La Chambre déduit de cet ordre du 14 novembre 1992 que Slobodan Praljak a eu 

connaissance du fait que des membres de la Police militaire du HVO ont commis des vols à Prozor 

en octobre 1992. Elle note par ailleurs qu’aucune mesure punitive n’a été prise contre les auteurs de 

ces vols. Cependant, dans la mesure où elle n’a pas pu établir que Slobodan Praljak détenait un 

contrôle effectif ou un pouvoir de commandement sur la Police militaire du HVO présente à Prozor 

à cette époque, la Chambre ne peut pas conclure que la responsabilité de Slobodan Praljak puisse 

être retenue au titre de l’article 7 3) du Statut. 

1240. La Chambre n’a pas eu connaissance de davantage d’éléments de preuve attestant que 

Slobodan Praljak aurait été informé, aurait participé ou aurait contribué d’une quelconque manière 

aux crimes commis dans la municipalité de Prozor à partir du 26 octobre 1992. 

III.   Milivoj Petković 

1241. La Chambre note que le 21 octobre 1992, Milivoj Petković a dressé un rapport de 

situation2315 dans lequel il indiquait que la situation à Prozor et à Gornji Vakuf était tendue ; qu’elle 

pouvait dégénérer en un conflit à tout moment et que toutes les mesures de sécurité avaient été 

prises pour prévenir des affrontements entre le HVO et l’ABiH sans pour autant en préciser la 

nature2316. 

1242. Le HVO a attaqué la ville de Prozor les 23 et 24 octobre 1992 prenant le contrôle de la ville 

et des zones environnantes à partir du 24 octobre 19922317. Le 24 octobre 1992, Milivoj Petković a 

ordonné aux unités militaires du HVO de plusieurs municipalités, dont celles de Prozor, de négocier 

avec l’ABiH un cessez-le-feu sans condition et d’établir des patrouilles mixtes chargées de veiller à 

la situation2318. Le 25 octobre 1993, les combats se sont poursuivis toute la journée et Milivoj 

Petković a été informé de la prise de la ville et de la région autour du lac Rama par un rapport du 

SIS qu’il a reçu le 26 octobre 19922319. Selon le rapport du SIS du 26 octobre 1992, le HVO a fait 

de multiples offres de négociations qui ont été rejetées par l’ABiH2320. 

                                                 
2315 La Chambre ignore cependant le ou les destinataire(s) de ce rapport consolidé. 
2316 4D 00897, p. 2. 
2317 Voir « La prise de contrôle de la ville de Prozor » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Prozor. 
2318 P 00644. 
2319 Voir « La prise de contrôle de la ville de Prozor » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Prozor. Voir également P 00653. 
2320 P 00653, p. 3. 
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1243. À la suite de la prise de la ville de Prozor par le HVO, Milivoj Petković a reçu des rapports 

dont la Chambre ignore l’origine sur les incendies et les destructions de maisons musulmanes dans 

la municipalité de Prozor et a émis, en réaction, un ordre le 31 octobre 1992, par lequel il a interdit 

la destruction et la mise à feu d’habitations musulmanes en soutenant que de tels actes créeraient de 

graves problèmes en raison de leur discussion dans les médias étrangers2321. La Chambre rappelle 

qu’entre le 24 octobre 1992 au matin et au moins jusqu’au 30 octobre 1992, des soldats du HVO et 

des membres de la Police militaire du HVO ont détruit et mis à feu environ 75 habitations 

musulmanes dans la ville de Prozor2322. La Chambre rappelle également que le 24 octobre 1992, des 

policiers militaires des 1re et 2e compagnies du 2e bataillon de la Police militaire ainsi que des 

« forces locales » du HVO ont pénétré dans la ville et que le 24 octobre dans la soirée la ville était 

sous le contrôle de la Police militaire2323. Cependant, la Chambre n’a pas pu conclure au-delà de 

tout doute raisonnable que les incendies avaient été perpétrés par les policiers militaires des 1re et 

2e compagnies du 2e bataillon de la Police militaire. 

1244. À la suite des évènements d’octobre 1992, Milivoj Petković a ordonné, le 28 octobre 1992, 

la mise en place d’une commission d’enquête du HVO à Prozor2324. Cette commission, qui a été 

créée le 3 novembre 1992 par @eljko Šiljeg, commandant de la ZO Nord-ouest, devait faire la 

lumière sur les évènements s’étant déroulés à Prozor en octobre 19922325. La Chambre ne possède 

pas d’information complémentaire permettant d’affirmer que cette commission aurait effectivement 

été mise en œuvre et qu’elle aurait réellement enquêté sur ces évènements. Par ailleurs, les éléments 

de preuve ne permettent pas de conclure que les unités responsables des crimes à Prozor en octobre 

1992 aient été responsables d’autres crimes dans les municipalités et dans la période comprises dans 

l’Acte d’accusation. Ainsi, la Chambre doit conclure, in dubio pro reo, que Milivoj Petković s’est 

en effet acquitté de son devoir de commandant en enquêtant et prenant les mesure appropriées 

contre les auteurs des crimes à Prozor en octobre 1992 aussitôt qu’il en a pris connaissance. De ce 

fait, la Chambre ne peut pas conclure à une quelconque responsabilité de l’Accusé pour ces faits. 

                                                 
2321 P 00679. Voir également 3D 00131. Par cet ordre, Petar Kolakusić, adjoint du commandant de la brigade Rama et 
chef des opérations militaires de la brigade Rama a interdit à toutes les unités de combat opérant dans la municipalité de 
Prozor de commettre des incendies volontaires ou de détruire des biens privés. 
2322 Voir « Les dommages et incendies de biens et de maisons appartenant à des Musulmans » dans les conclusions 
factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
2323 Voir « La prise de contrôle de la ville de Prozor » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Prozor. 
2324 4D 00901. 
2325 4D 00901 et 4D 00903. 
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IV.   Valentin Ćorić 

1245. Le Juge Antonetti estimant que Valentin Ćorić n’exerçait pas un contrôle effectif sur les 

membres de la Police militaire, les développements qui suivent ont été adoptés à la majorité. 

1246. La Chambre rappelle qu’elle a constaté que le 25 octobre 1992, une partie de l’unité de 

Police militaire de Livno et de Tomislavgrad qui était à Prozor sous le commandement de Zdenko 

Andabak avait saisi illégalement environ 30 véhicules et probablement dérobé d’autres biens2326. 

1247. Dans un rapport du 25 octobre 1992 notamment adressé à l’Administration de la Police 

militaire, @eljko Šiljeg a expressément demandé à Valentin Ćorić de mener une enquête sur l’unité 

de Police militaire sous le commandement de Zdenko Andabak2327 et de prendre les mesures 

punitives nécessaires contre les auteurs de ces vols2328. Le 14 novembre 1992, Slobodan Praljak et 

Valentin Ćorić ont ordonné, notamment à Zdenko Andabak, de restituer à leurs propriétaires tous 

les véhicules « pris » par la Police militaire2329. Certains des véhicules « volés » ou « confisqués » 

ont effectivement été restitués à leur propriétaire2330. La Chambre rappelle qu’elle n’a toutefois eu 

connaissance d’aucune mesure punitive prise à l’encontre des membres de la Police militaire 

auteurs des vols des véhicules qui se trouvaient sous le commandement de Zdenko Andabak. De 

fait, la Chambre a constaté que Zdenko Andabak a été promu chef du département de la Police 

militaire générale et de la circulation quatre mois plus tard par Bruno Stojić, sur recommandation de 

Valentin Ćorić2331. 

1248. Comme en atteste l’ordre du 14 novembre 1992, qui a été effectivement suivi d’effets, 

Valentin Ćorić exerçait un contrôle effectif sur les membres de la Police militaire présents à Prozor 

en octobre 1992. Le rapport du 25 octobre 1992 et l’ordre du 14 novembre 1992 montrent par 

ailleurs que Valentin Ćorić savait que les véhicules avaient été saisis illégalement. La Chambre 

estime que la restitution des biens à leurs propriétaires ne constitue pas une mesure « raisonnable » 

au moyen de laquelle Valentin Ćorić se serait acquitté de son obligation de punir. En outre, la 

Chambre déduit de la promotion de Zdenko Andabak intervenue en février 1993 que Valentin Ćorić 

a omis d’enquêter sur les crimes ou de faire diligenter une enquête, d'établir les faits et de les 

signaler aux autorités compétentes. 

                                                 
2326 P 00648. 
2327 P 00648 ; Zdenko Andabak, CRF p. 50903 et 50904. 
2328 P 00648. Voir également P 00721, p. 1. 
2329 3D 00424. 
2330 Témoin BM, CRF p. 7069, audience à huis clos.  
2331 P 01460. 
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1249. La Chambre a par ailleurs établi qu’entre le 24 et au moins le 30 octobre 1992, alors qu’il 

n’y avait pas de combats, des soldats du HVO et des membres de la Police militaire du HVO ont 

détruit environ 75 maisons musulmanes dans la ville de Prozor, qu’ils ont incendiées à l’aide de 

bidons d’essence, et ont détruit d’autres biens tels que des véhicules appartenant à des Musulmans 

et qu’aucune maison appartenant à des Croates n’a été incendiée ou endommagée2332. La Chambre 

relève que dans un rapport non daté adressé à Valentin Ćorić, Zdenko Andabak mentionne qu’en 

raison des combats ayant eu lieu à Prozor le 25 octobre 1992, de nombreuses maisons ont été 

endommagées2333. 

1250. La Chambre rappelle que Valentin Ćorić exerçait un contrôle effectif sur les membres de la 

Police militaire présents à Prozor en octobre 1992. Par ailleurs, les informations contenues dans le 

rapport non daté de Zdenko Andabak et dans celui du 25 octobre 1992 de @eljko Šiljeg – faisant 

état de problèmes de discipline des policiers militaires impliqués dans la saisie illégale de véhicules 

à Prozor – étaient suffisamment alarmantes pour justifier un complément d’enquête. La Chambre 

estime que Valentin Ćorić avait les moyens de savoir que les crimes précités avaient été commis par 

des membres de la Police militaire. La Chambre déduit de la promotion de Zdenko Andabak que 

Valentin Ćorić s’est abstenu de prendre les mesures nécessaires et raisonnables pour s’acquitter de 

son obligation de punir ces crimes. 

1251. Au vu de ce qui précède, la Chambre conclut que Valentin Ćorić est coupable au titre de 

l’article 7 3) du Statut des chefs suivants pour la municipalité de Prozor en octobre 1992 : 

Chef 15 : actes inhumains, visé par l’article 5 du Statut. 

Chef 16 : traitements inhumains, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 17 : traitements cruels, visé par l’article 3 du Statut. 

Chef 19 : destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande 

échelle de façon illicite et arbitraire, visé par l’article 2 du Statut. 

Chef 20 : destruction sans motif de villes et de villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires, visé par l’article 3 du Statut. 

                                                 
2332 Voir « Les dommages et incendies des biens et de maisons appartenant à des Musulmans après la prise de contrôle 
de la ville de Prozor » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
2333 P 00536, p. 3. 
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Chef 23 : pillage de biens publics ou privés, visé par l’article 3 du Statut2334. 

1252. La Chambre n’a pas eu connaissance d’autres éléments de preuve attestant que Valentin 

Ćorić aurait été informé que des membres de la Police militaire ont commis d’autres crimes, ni qu’il 

aurait participé ou aurait contribué d’une quelconque manière aux autres crimes commis dans la 

municipalité de Prozor à partir du 26 octobre 1992. 

CHAPITRE 8 : LE CUMUL DE DÉCLARATIONS DE CULPABILITÉ 

Titre 1 : Le principe du cumul de déclarations de culpabilité 

1253. La question du cumul de déclarations de culpabilité se pose lorsque plusieurs chefs 

d’accusation, correspondant à différentes infractions prévues par le Statut, sont retenus à raison 

d’un même comportement criminel2335. La Chambre d’appel a rappelé que le critère permettant le 

cumul de déclarations de culpabilité sert un double objectif : il vise d’une part, à garantir qu’un 

accusé n’est déclaré coupable que d’infractions distinctes et, d’autre part, à veiller à ce que les 

infractions dont cet accusé est déclaré coupable rendent pleinement compte de ses agissements2336. 

1254. Selon la jurisprudence constante du Tribunal, le cumul de déclarations de culpabilité est 

possible lorsque des infractions prévues par le Statut, portant sur un même comportement criminel, 

comportent chacune un élément constitutif nettement distinct qui fait défaut dans l’autre, c’est-à-

dire qui requiert la preuve d’un fait que ne requiert pas l’autre infraction2337 (« critère Čelebići »). 

L’appréciation de cette notion d’élément « nettement distinct » est une question de droit2338. Elle 

doit alors se fonder sur une analyse des éléments juridiques des crimes, « y compris ceux contenus 

dans le chapeau des dispositions »2339, pour lesquels des déclarations de culpabilité sont 

susceptibles d’être cumulativement prononcées2340. Lorsque cette condition d’élément nettement 

distinct n’est pas remplie, le cumul de déclarations de culpabilité est impossible et la Chambre doit 

alors décider pour quelle infraction elle prononcera une déclaration de culpabilité à l’encontre d’un 

accusé en se fondant sur l’infraction la plus spécifique, à savoir celle qui comporte un « élément 

supplémentaire nettement distinct »2341. En effet dans ce cas, « l’infraction la plus spécifique 

                                                 
2334 La Chambre rappelle qu’elle n’a pu retenir le chef 22 pour le vol des trente véhicules en raison du fait que ce vol ne 
constituait pas une appropriation de biens sur une grande échelle.  
2335 Arrêt Strugar, par. 311. Voir également Arrêt ^elebići, par. 405. 
2336 Arrêt Kordić & ^erkez, par. 1033. 
2337 Arrêt Galić, par. 163. Voir également Arrêt ^elebići, par. 412.  
2338 Arrêt Krajišnik, par. 387. Voir également Arrêt Kunarac, par. 174. 
2339 Arrêt Nahimana, par. 1019, se référant à l’Arrêt Musema, par. 363. 
2340 En revanche, le comportement de(s) accusé(s) tels que les actes ou omissions incriminés ne peut être pris en compte 
en tant que facteur d’appréciation du critère Čelebići. Voir Arrêt D. Milosević, par. 39 ; Arrêt Kordić & ^erkez, 
par. 1033. 
2341 Arrêt Galić, par. 163. Voir également Arrêt ^elebići, par. 413. 
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englobe celle qui l’est moins, puisque la commission de la première implique forcément que la 

deuxième a également été commise »2342. 

1255. La Chambre relève par ailleurs que certains paragraphes de l’Acte d’accusation décrivent 

des faits relatifs à de mauvaises conditions de détention ainsi que des faits relatifs à des mauvais 

traitements. L’Accusation allègue les faits décrits dans ces paragraphes en tant qu’actes inhumains 

(conditions de détention) (chef 12), traitements inhumains (conditions de détention) (chef 13), 

traitements cruels (conditions de détention) (chef 14), actes inhumains (chef 15), traitements 

inhumains (chef 16) et traitements cruels (chef 17). La Chambre entend que l’Accusation visait les 

allégations de mauvaises conditions de détention uniquement en tant qu’actes inhumains 

(conditions de détention) (chef 12), traitements inhumains (conditions de détention) (chef 13), 

traitements cruels (conditions de détention) (chef 14) et les allégations de mauvais traitements en 

tant qu’actes inhumains (chef 15), traitements inhumains (chef 16) et traitements cruels (chef 17). 

La Chambre estime donc, dans la mesure où ils sont allégués pour des faits distincts, inutile 

d’analyser la possibilité de cumuler des déclarations de culpabilité pour les crimes de traitements 

inhumains (conditions de détention) (chef 13) et de traitements cruels (chef 17), de traitements 

cruels (conditions de détention) (chef 14) et de traitements inhumains (chef 16), de traitements 

inhumains (conditions de détention) (chef 13) et de traitements inhumains (chef 16), de traitements 

cruels (conditions de détention) (chef 14) et de traitements cruels (chef 17) et enfin d’actes 

inhumains (conditions de détention) (chef 12) et d’actes inhumains (chef 15). 

Titre 2 : Le cumul de déclarations de culpabilité prononcées en application des 

articles 2, 3 et 5 du Statut 

1256. Selon la Chambre d’appel, les conditions d’applicabilité relatives aux crimes contre 

l’humanité sanctionnés à l’article 5 du Statut et aux infractions graves aux Conventions de Genève 

sanctionnées à l’article 2 du Statut comportent dans chaque cas un élément nettement distinct qui 

fait défaut dans l’autre. En effet, les crimes contre l’humanité exigent la preuve que l’acte s’inscrive 

dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique dirigée contre une population civile, ce qui 

n’est pas requis pour les infractions graves aux Conventions de Genève. Ces dernières quant à elles, 

supposent qu’un lien de causalité soit établi entre les actes incriminés et l’existence d’un conflit 

armé international, et que les victimes et les biens soient des personnes et des biens protégés au sens 

                                                 
2342 Arrêt Galić, par. 163. Voir également Arrêt Krstić, par. 218. 
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des Conventions de Genève, conditions qui ne sont pas requises pour les crimes contre 

l’humanité2343. 

1257. Les conditions d’applicabilité relatives aux crimes contre l’humanité sanctionnés à 

l’article 5 du Statut et aux violations des lois ou coutumes de la guerre sanctionnées à l’article 3 du 

Statut comportent également dans chaque cas un élément nettement distinct qui fait défaut dans 

l’autre. En effet, selon la Chambre d’appel, l’article 3 du Statut exige un lien étroit entre les actes 

incriminés et le conflit armé. À l’inverse, l’article 5 du Statut exige la preuve que l’acte incriminé 

s’inscrive dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique contre une population civile, ce 

que n’exige pas l’article 3 du Statut2344. 

1258. S’agissant des conditions d’applicabilité relatives aux crimes sanctionnés aux articles 2 et 3 

du Statut, la Chambre constate que seules lesdites conditions relatives aux infractions graves aux 

Conventions de Genève sanctionnées à l’article 2 du Statut comportent un élément nettement 

distinct par rapport aux conditions d’applicabilité relatives aux violations des lois ou coutumes de la 

guerre sanctionnées à l’article 3 du Statut. En effet, l’article 2 impose que les victimes et les biens 

soient des personnes et des biens protégés par les Conventions de Genève, condition qui n’est pas 

exigée par l’article 3 du Statut. 

1259. Par conséquent, en application du critère Čelebići, les cumuls de déclarations de culpabilité 

pour les infractions visées aux articles 2 et 5 du Statut et 3 et 5 du Statut sont possibles, dans la 

mesure où chacune de ces dispositions comporte une condition d’applicabilité nettement distincte 

faisant défaut dans l’autre. En revanche, dans la mesure où les crimes visés à l’article 3 du Statut ne 

contiennent pas de conditions d’applicabilité nettement distinctes de celles des crimes visés à 

l’article 2 du Statut, la Chambre devra examiner pour chacun des crimes allégués dont le cumul des 

déclarations est envisageable, s’il existe un élément constitutif du crime nettement distinct faisant 

défaut dans l’autre. Dans l’affirmative et en application du critère Čelebići, le cumul des 

déclarations de culpabilité sera donc possible. 

                                                 
2343 Arrêt Kordić, par. 1037. 
2344 Arrêt Kordić, par. 1036, se référant à Arrêt Jelisić, par. 82. 
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Titre 3 : Le cumul de déclarations de culpabilité prononcées pour les crimes 

punissables aux termes des articles 2 et 3 du Statut 

I.   Les traitements inhumains (conditions de détention) (chef 13, article 2) et les 

traitements cruels (conditions de détention) (chef 14, article 3) 

1260. La Chambre relève que le crime de traitements cruels (conditions de détention) au sens de 

l’article 3 du Statut ne contient pas d’élément nettement distinct par rapport au crime de traitements 

inhumains (conditions de détention) au sens de l’article 2 b) du Statut. Le critère Čelebići n’étant 

pas rempli, la Chambre doit alors prononcer une déclaration unique de culpabilité en se fondant sur 

l’infraction la plus spécifique. Or, les traitements inhumains (conditions de détention) comportent 

un élément supplémentaire spécifique par rapport aux traitements cruels (conditions de détention). 

En effet, la Chambre rappelle que les crimes visés à l’article 2 du Statut, dont les traitements 

inhumains (conditions de détention), doivent avoir été commis à l’encontre d’une personne 

protégée par les Conventions de Genève, condition qui n’est pas requise pour les crimes visés à 

l’article 3 du Statut2345, dont les traitements cruels (conditions de détention). 

1261. Par conséquent, seule une déclaration de culpabilité pour le crime de traitements inhumains 

(conditions de détention) (chef 13, article 2 b)) peut être prononcée. 

II.   Les traitements inhumains (chef 16, article 2) et les traitements cruels (chef 

17, article 3) 

1262. La Chambre relève que le crime de traitements cruels au sens de l’article 3 du Statut ne 

contient pas d’élément nettement distinct par rapport au crime de traitements inhumains au sens de 

l’article 2 b) du Statut. Le critère Čelebići n’étant pas rempli, la Chambre doit alors prononcer une 

déclaration unique de culpabilité en se fondant sur l’infraction la plus spécifique. Or, les traitements 

inhumains comportent un élément supplémentaire spécifique par rapport aux traitements cruels. En 

effet, la Chambre rappelle que les crimes visés à l’article 2 du Statut, dont les traitements 

inhumains, doivent avoir été commis à l’encontre d’une personne protégée par les Conventions de 

Genève, condition qui n’est pas requise pour les crimes visés à l’article 3 du Statut2346, dont les 

traitements cruels. 

                                                 
2345 Arrêt Kordić, par. 1035. Voir également Arrêt Čelebići, par. 422 et 423.  
2346 Arrêt Kordić, par. 1035. Voir également Arrêt Čelebići, par. 422 et 423.  
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1263. Par conséquent, seule une déclaration de culpabilité pour le crime de traitements inhumains 

(chef 16, article 2 b)) peut être prononcée. 

III.   La destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et 

exécutée sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire (chef 19, article 2) 

et la destruction sans motif de villes et de villages ou dévastation que ne 

justifient pas les exigences militaires (chef 20, article 3) 

1264. Au regard des éléments constitutifs des crimes de destruction de biens non justifiée par des 

nécessités militaires sanctionné à l’article 2 d) du Statut et de destruction sans motif de villes et de 

villages ou dévastation que ne justifient pas les exigences militaires sanctionné à l’article 3 b), la 

Chambre constate que le second ne comporte pas d’élément nettement distinct qui ferait défaut dans 

le premier. En effet, la destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires se caractérise 

par la destruction de biens qui bénéficient de la protection générale des Conventions de Genève ou 

qui se trouvent en territoire occupé2347, ce que ne requiert pas la destruction sans motif de villes et 

de villages ou dévastation que ne justifient pas les exigences militaires. Mais à l’inverse, cette 

dernière ne comporte pas d’élément nettement distinct qui ferait défaut dans la destruction de biens 

non justifiée par des nécessités militaires. 

1265. Le critère Čelibići n’étant pas rempli, la Chambre doit alors prononcer une déclaration 

unique de culpabilité en se fondant sur l’infraction la plus spécifique. Or, la destruction de biens 

non justifiée par des nécessités militaires comporte un élément supplémentaire spécifique par 

rapport à la destruction sans motif de villes et de villages ou dévastation que ne justifient pas les 

exigences militaires quant à la qualité des biens protégés. 

1266. Par conséquent, seule une déclaration de culpabilité pour le crime de destruction de biens 

non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande échelle de façon illicite et 

arbitraire (chef 19, article 2 d)) peut être prononcée. 

                                                 
2347 Voir « La destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande échelle de façon 
illicite et arbitraire » dans les développements de la Chambre relatifs au droit applicable : Infractions graves aux 
Conventions de Genève, se référant notamment aux articles 18, 21 et 22 de la IVe Convention de Genève et à 
l’article 19 de la Ire Convention de Genève. 
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IV.   La destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et 

exécutée sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire (chef 19, article 2) 

et la destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion 

ou à l’enseignement (chef 21, article 3) 

1267. Au regard des éléments constitutifs des crimes de destruction de biens non justifiée par des 

nécessités militaires et exécutée sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire sanctionné à 

l’article 2 d) du Statut et de destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la 

religion ou à l’enseignement sanctionné à l’article 3 d) du Statut, la Chambre relève que chacun de 

ces crimes comporte un élément nettement distinct qui fait défaut dans l’autre. En effet, la 

destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires doit être de grande ampleur2348, ce 

que ne requiert pas la destruction ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou 

à l’enseignement. Cette dernière, quant à elle, exige que l’acte ou l’omission ait causé la destruction 

ou l’endommagement d’un bien culturel ou religieux, ce que n’exige pas la destruction de biens non 

justifiée par des nécessités militaires visée à l’article 2 du Statut. 

1268. Par conséquent, en application du critère Čelibići, le cumul de déclarations de culpabilité 

prononcées pour les crimes de destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et 

exécutée sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire (chef 19, article 2 d)) et de destruction 

ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à l’enseignement (chef 21, 

article 3 d)) est possible. 

V.   L’appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et 

exécutée de façon illicite et arbitraire (chef 22, article 2) et le pillage de biens 

publics ou privés (chef 23, article 3) 

1269. Au regard des éléments constitutifs des crimes d’appropriation de biens non justifiée par des 

nécessités militaires et exécutée de façon illicite et arbitraire sanctionné à l’article 2 d) du Statut et 

de pillage de biens publics ou privés sanctionné à l’article 3 e) du Statut, la Chambre relève que 

chacune de ces infractions comporte un élément nettement distinct qui fait défaut dans l’autre. En 

effet, l’appropriation de biens doit avoir été commise sur une grande échelle2349, ce que ne requiert 

                                                 
2348 Voir « La destruction de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande échelle de façon 
illicite et arbitraire » dans les développements de la Chambre relatifs au droit applicable : Infractions graves aux 
Conventions de Genève, se référant au Jugement Brđanin, par. 587 et au Jugement Blaškić, par. 157. 
2349 Voir « L’appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et exécutée sur une grande échelle de 
façon illicite et arbitraire » dans les développements de la Chambre relatifs au droit applicable : Infractions graves aux 
Conventions de Genève, se référant à l’article 147 de la IVe Convention de Genève et au Jugement Blaškić, par. 157. 
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pas le pillage. Ce dernier quant à lui, exige un lien de cause à effet entre la valeur pécuniaire du 

bien dérobé et la gravité des conséquences pour la victime2350, ce que n’exige pas l’appropriation de 

biens. 

1270. Par conséquent, en application du critère Čelebići, le cumul de déclarations de culpabilité 

prononcées pour les crimes d’appropriation de biens non justifiée par des nécessités militaires et 

exécutée de façon illicite et arbitraire (chef 22, article 2 d)) et de pillage de biens publics ou privés 

(chef 23, article 3 e)) est possible. 

CHAPITRE 9 : LA PEINE 

Titre 1 : Le cadre juridique du prononcé de la peine 

1271. Le prononcé des peines est régi par les articles 232351 et 24 du Statut, l’article 87 du 

Règlement et la section 5 du Règlement (articles 100 à 106). 

1272. La Chambre ne reproduira pas ici lesdits articles dans leur intégralité mais relève qu’aux 

termes de l’article 24 1) du Statut2352, une Chambre de première instance n’impose que des peines 

d’emprisonnement, et qu’aux termes de l’article 101 du Règlement2353, une personne reconnue 

coupable est passible d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à l’emprisonnement à vie. 

1273. L’article 87 C) du Règlement dispose quant à lui que si la Chambre déclare un accusé 

coupable de plusieurs des chefs visés par l’Acte d’accusation, elle a le pouvoir discrétionnaire 

d’imposer une peine pour chaque déclaration de culpabilité et indique si les peines doivent être 

confondues ou purgées consécutivement, à moins qu’elle ne décide d’imposer une peine unique 

sanctionnant l’ensemble du comportement criminel de l’accusé. 

1274. La Chambre note tout d’abord que pour déterminer la peine et pour fixer une peine juste, 

une Chambre de première instance doit tenir compte des fonctions poursuivies par la peine. 

                                                 
2350 Voir « Le pillage de biens publics ou privés » dans les développements de la Chambre relatifs au droit applicable: 
Violations des lois ou coutumes de la guerre, se référant à Arrêt Kordić, par. 82. 
2351 Selon l’article 23 : « 1) la Chambre de première instance prononce des sentences et impose des peines et sanctions à 
l’encontre des personnes convaincues de violations graves du droit international humanitaire. 2) La sentence est rendue 
en audience publique à la majorité des juges de la Chambre de première instance. Elle est établie par écrit et motivée, 
des opinions individuelles ou dissidentes pouvant y être jointes ». 
2352 L’article 24 prévoit : « 1) La Chambre de première instance n’impose que des peines d’emprisonnement. Pour fixer 
les conditions de l’emprisonnement, la Chambre de première instance a recours à la grille générale des peines 
d’emprisonnement appliqués par les tribunaux de l’ex-Yougoslavie ₣…ğ » 
2353 L’article 101 du Règlement dispose : « A) Toute personne reconnue coupable par le Tribunal est passible de 
l’emprisonnement pouvant aller jusqu’à l’emprisonnement à vie ₣…ğ ». 

76762



 

Affaire n° IT-04-74-T 417 29 mai 2013 

1275. A cet égard, la jurisprudence est constante et reconnaît deux finalités principales à la peine : 

la rétribution et la dissuasion2354. 

1276. La rétribution consiste à imposer une sanction juste et proportionnée au crime commis2355. Il 

ne s’agit pas là d’assouvir un désir de vengeance mais simplement de déterminer une peine 

appropriée reflétant la culpabilité de l’accusé2356, tout en exprimant le sentiment d’horreur de la 

communauté internationale face à ces crimes2357. Partant, une sentence du Tribunal doit clairement 

montrer que la communauté internationale condamne le comportement en question2358 et qu’elle 

n’est pas disposée « à tolérer les graves violations du droit international humanitaire et des droits de 

l’homme »2359. 

1277. La dissuasion se veut à la fois générale2360 – c'est-à-dire ayant pour objectif de dissuader les 

personnes placées dans les mêmes situations de commettre des crimes similaires2361 – et spéciale 

consistant alors à prévenir toute velléité de récidive chez l’accusé2362. La Chambre d’appel a 

néanmoins considéré que ce facteur ne doit pas se voir accorder un poids excessif dans l’évaluation 

générale des peines2363. 

1278. La Chambre rappelle ensuite que dans le cadre de la détermination de la peine, elle doit se 

référer aux dispositions du Statut et du Règlement qui encadrent les Chambres en la matière. Ainsi, 

l’article 24 2) du Statut dispose qu’en imposant toute peine, une Chambre de première instance tient 

compte de facteurs tels que la gravité de l’infraction (I) et la situation personnelle du condamné (II). 

1279. L’article 101 B) du Règlement ajoute que, dans la fixation de la peine, la Chambre de 

première instance doit notamment prendre en compte : les circonstances aggravantes et les 

circonstances atténuantes (III), et la grille générale des peines d’emprisonnement telles 

qu’appliquées par les tribunaux en ex-Yougoslavie (IV). 

                                                 
2354 Arrêt Mrkšić, par. 415 ; Arrêt Stakić, par. 402. Il existe des finalités secondaires, notamment la réprobation 
publique, la compréhension de l’accusé, des victimes et du public que la loi est appliquée et l’amendement. Voir à cet 
effet Arrêt Blaškić, par. 678 ; Arrêt Čelebići, par. 806. 
2355 Arrêt Krajišnik, par. 804 ; Arrêt Kordić, par. 1075. 
2356 Arrêt Krajišnik, par. 804 ; Arrêt Kordić, par. 1075. 
2357 Arrêt Aleksovski, par. 185. 
2358 Arrêt Aleksovski, par. 185 ; Jugement Erdemović portant condamnation, par. 64-65. 
2359 Arrêt Aleksovski, par. 185 ; Jugement Kambanda, par. 28. 
2360 Arrêt Krajišnik, par. 805 ; Arrêt Aleksovski, par. 185. 
2361 Arrêt Krajišnik, par. 805 ; Arrêt Kordić, par. 1078. 
2362 Arrêt Krajišnik, par. 805 ; Arrêt Kordić, par. 1077. 
2363 Arrêt Mrkšić, par. 415 ; Arrêt Krajišnik, par. 805. 
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1280. Enfin, la Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement2364, les 

accusés ont droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine. 

I.   La gravité de l’infraction 

1281. Aux termes du Statut, la Chambre de première instance doit, en imposant toute peine, tenir 

compte de la gravité de l’infraction2365. La jurisprudence du Tribunal considère d’ailleurs la gravité 

du crime comme un élément primordial pour la détermination de la peine2366. Une peine doit 

refléter la gravité intrinsèque du comportement criminel de l’accusé dans son ensemble, ce qui 

exige de tenir compte des circonstances particulières de l’affaire, ainsi que du mode et du degré de 

participation de l’accusé au crime reproché2367. 

1282. Les critères d’évaluation que la Chambre doit considérer sont notamment la nature de 

l’infraction commise2368, le caractère discriminatoire du crime pour autant que cela ne constitue pas 

un élément du crime2369, l’échelle et la brutalité du crime2370, la position d’autorité de l’accusé2371, 

la vulnérabilité des victimes2372, le nombre de victimes et l’effet du crime sur les victimes et leurs 

proches2373. 

II.   La situation personnelle du condamné 

1283. La Chambre de première instance a l’obligation d’individualiser la peine2374, la situation 

personnelle du condamné étant un critère du Statut2375 développé par la jurisprudence du 

Tribunal2376. L’individualisation de la peine suppose une analyse au cas par cas que la Chambre 

entreprendra dans la partie relative à la fixation de la peine (voir Titre 2 ci-dessous). 

                                                 
2364 L’article 101 C) prévoit en effet : « C) La durée de la période pendant laquelle la personne reconnue coupable a été 
gardée à vue en attendant d’être remise au Tribunal ou en attendant d’être jugée par une Chambre de première instance 
ou la Chambre d’appel est déduite de la durée totale de sa peine ». 
2365 Article 24 2) du Statut ; Arrêt Mrksić, par. 377. 
2366 Arrêt Mrksić, par. 375 ; Arrêt Galić, par. 442 ; Arrêt Aleksovski, par. 182 ; Arrêt Čelebići, par. 731. 
2367 Arrêt Mrksić, par. 375 et 400; Arrêt Blaškić, par. 680 et 683 ; Arrêt Krstić, par. 241. 
2368 Arrêt Mrksić, par. 400. À cet égard, la jurisprudence du Tribunal ne fait pas de distinction entre la gravité des 
crimes de guerre et celle des crimes contre l’humanité : Arrêt Kunarac, par. 171 ; Arrêt Furundžija, par. 242-243. 
2369 Arrêt Mrksić, par. 400 ; Arrêt Blaškić, par. 683. 
2370 Arrêt Mrksić, par. 400 ; Arrêt Galić, par. 410 ; Arrêt Blaškić, par. 683. 
2371 Arrêt Strugar, par. 353-354 ; Arrêt Musema, par. 382-383 ; Arrêt Naletilić, par. 613 et 625-626. 
2372 Arrêt Mrksić, par. 400 ; Arrêt Blaškić, par. 683 ; Arrêt Kunarac, par. 352. 
2373 Arrêt Mrksić, par. 400 ; Arrêt Galić, par. 410 ; Arrêt Blaškić, par. 683 ; Arrêt Krnolejac, par. 260 ; Jugement 
Popović, par. 2134. 
2374 Arrêt Mrksić, par. 376 ; Arrêt Galić, par. 442 ; Arrêt Strugar, par. 348. 
2375 Article 24 2) du Statut. 
2376 Arrêt Blaškić, par. 685 et 707-708 ; Arrêt Čelebići, par. 717. 
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III.   Les circonstances aggravantes et atténuantes 

1284. L’article 101 B) du Règlement2377 impose à la Chambre de tenir compte de l’existence de 

circonstances aggravantes et atténuantes. Ni le Statut, ni le Règlement ne dresse une liste exhaustive 

des circonstances aggravantes et atténuantes, l’article 101 B) se limitant à citer comme circonstance 

atténuante le sérieux et l’étendue de la coopération que l’accusé a fournie au Procureur2378. La 

Chambre peut donc tenir compte d’autres circonstances aggravantes et atténuantes notamment 

issues de la jurisprudence2379. 

1285. Les circonstances aggravantes reconnues par la jurisprudence du Tribunal doivent être 

établies au-delà de tout doute raisonnable2380, être présentées devant la Chambre dans l’Acte 

d’accusation et lors du procès2381 et directement liées à la commission du crime ou à l’auteur du 

crime au moment des faits2382. Les circonstances atténuantes sont, quant à elles, établies sur la base 

de l’hypothèse la plus probable2383 et ne sont pas nécessairement directement liées aux crimes2384. 

1286. Parmi les éléments à prendre en considération comme circonstances aggravantes, on peut 

notamment citer 1) le nombre de victimes en ce qu’il traduit l’ampleur du crime commis2385, 2) la 

vulnérabilité des victimes2386, 3) le statut des victimes2387, 4) le caractère répétitif ou systématique 

des crimes2388, 5) la durée du comportement criminel2389, 6) la préméditation et le motif du 

crime2390, 7) la « participation enthousiaste » aux crimes2391 et 8) l’état d’esprit discriminatoire pour 

autant que la discrimination ne constitue pas un élément du crime2392. 

                                                 
2377 Aux termes de l’article 101 B) du Règlement il est prévu : « B) Lorsqu’elle prononce la peine la Chambre de 
première instance tient compte des dispositions prévues au paragraphe 2 de l’article 24 du Statut, ainsi que : i) de 
l’existence de circonstances aggravantes ; ii) de l’existence de circonstances atténuantes, y compris le sérieux et 
l’étendue de la coopération que l’accusé a fournie au Procureur avant ou après sa déclaration de culpabilité ; iii) de la 
grille générale des peines d’emprisonnement telles qu’appliquées par les tribunaux en ex-Yougoslavie ; iv) de la durée 
de la période, le cas échéant, pendant laquelle la personne reconnue coupable avait déjà purgé une peine imposée à 
raison du même acte par une juridiction interne, en application du paragraphe 3) de l’article 10 du Statut ₣…ğ ». 
2378 Voir également en ce sens, l’Arrêt Galić, par. 414. 
2379 Arrêt Blaškić, par. 685, 686 et 696. 
2380 Arrêt Krajišnik, par. 814 ; Arrêt Blaškić, par. 686 ; Arrêt Čelebići, par. 763. 
2381 Arrêt Čelebići, par. 763 ; Arrêt Simba, par. 82. 
2382 Jugement Milutinović, par. 1149 ; Jugement Kunarac, par. 850. 
2383 Arrêt Krajišnik, par. 816 ; Arrêt Had‘ihasanović, par. 302 ; Arrêt Blaskić par. 697. 
2384 Jugement Popović, par. 2137 ; Jugement Milutinović, par. 1150 ; Jugement Stakić, par. 920. 
2385 Arrêt Krajišnik, par. 814-815 ; Arrêt Had‘ihasanović, par. 310 et 317. 
2386 Arrêt Krajišnik, par. 814-815 ; Arrêt Blaškić, par. 686. 
2387 Arrêt Blaškić, par. 686 ; Jugement Popović, par. 2139 ; Jugement Milutinović, par. 1151. 
2388 Arrêt Had‘ihasanović, par. 349-353 ; Jugement Popović, par. 2139. 
2389 Arrêt Krajišnik, par. 814 ; Arrêt Kunarac, par. 356 ; Jugement Popović, par. 2139. 
2390 Arrêt Blaškić, par. 686-694 ; Arrêt Krstić par. 257-258. 
2391 Arrêt Blaškić, par. 686 ; Arrêt Jelisić, par. 86. 
2392 Arrêt Vasiljević, par. 172-173 ; Arrêt Kunarac, par. 357. 
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1287. Par ailleurs, l’abus d’autorité du supérieur hiérarchique est reconnue comme une 

circonstance aggravante par la jurisprudence du Tribunal2393 et doit être distinguée de la position 

même en tant que supérieur hiérarchique qui n’est généralement pas considérée comme une 

circonstance aggravante2394. En revanche, dans le contexte d’une déclaration de culpabilité tombant 

à la fois sous les articles 7 1) et 7 3) du Statut, la Chambre se réfère à ses précédents 

développements concernant la responsabilité au sens de l’article 7 1) du Statut mais rappelle 

néanmoins que la Chambre d’appel a considéré qu’il était malvenu de déclarer un accusé coupable 

d’un chef d’accusation précis sur la base des deux articles du Statut2395. Ainsi, si pour un même 

chef la responsabilité de l’accusé est mise en cause sur la base de ces deux articles et que les 

conditions juridiques nécessaires sont réunies, la Chambre de première instance devrait prononcer 

une déclaration de culpabilité sur la seule base de l’article 7 1) du Statut et retenir la place de 

l’accusé dans la hiérarchie comme une circonstance aggravante2396. 

1288. Parmi les éléments à prendre en considération comme circonstances atténuantes, on peut 

notamment citer 1) la coopération avec l’Accusation2397, 2) la participation indirecte ou limitée dans 

la commission des crimes2398, 3) le comportement de l’accusé après le conflit2399, 4) la reddition 

volontaire2400, 5) l’expression de remords2401 ou de compassion envers les victimes2402 , 6) le 

comportement lors de la détention provisoire2403, y compris lors des mises en liberté provisoire2404, 

7) la situation personnelle et familiale2405, 8) l’âge2406 et 9) l’assistance apportée aux victimes2407. 

La Chambre considère par ailleurs que les questions relatives au mauvais état de santé d’un accusé 

au moment du Jugement doivent être considérées lors de l’exécution de la peine et ne peuvent être 

pris en compte qu’à titre exceptionnel comme une circonstance atténuante2408. 

                                                 
2393 Arrêt D. Milosević, par. 302-303 ; Arrêt Galić, par. 412 ; Arrêt Martić, par. 350. 
2394 Arrêt D. Milosević, par. 302. 
2395 Voir « La question du cumul des responsabilités dans le cadre des articles 7 1) et 7 3) du Statut » dans les 
développements de la Chambre relatifs à l’article 7 1) du Statut. 
2396 Arrêt Blaskić, par. 91 (également cité comme référence dans l’Arrêt D. Milosević, par. 302) ; Arrêt Aleksovski, 
par. 183. 
2397 Article 101 B) ii) du Règlement ; Arrêt Blaskić par. 696. 
2398 Arrêt Blaskić par. 696 ; Arrêt Krstić par. 273. 
2399 Arrêt Blagojević, par. 330 ; Arrêt Blaskić par. 696. 
2400 Arrêt Galić, par. 426 ; Arrêt Blaskić par. 696. 
2401 Arrêt Strugar, par. 365 ; Arrêt Blaskić par. 696 ; Jugement Erdemović portant condamnation, par. 16 iii). 
2402 Arrêt Strugar, par. 366. 
2403 Arrêt Krajišnik, par. 816 ; Arrêt Blaskić par. 696. 
2404 Arrêt Blagojević, par. 342 ; Jugement Popović, par. 2140. 
2405 Arrêt Krajišnik, par. 816 ; Arrêt Blaskić par. 696 ; Arrêt Kunarac, par. 362 et 408. La Chambre note que cette 
circonstance peut également inclure l’état de santé mentale de l’accusé. 
2406 Arrêt Krajišnik, par. 816 ; Arrêt Blaskić par. 696. 
2407 Arrêt Krajišnik, par. 816-817 ; Arrêt Blaskić par. 696. 
2408 Arrêt Galić, par. 436 ; Arrêt Blaskić par. 696 ; Jugement Simić portant condamnation, par. 95-98. 
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1289. La Chambre rappelle qu’en tout état de cause elle doit examiner le contexte propre à chaque 

cas pour établir quelles sont les circonstances aggravantes et les circonstances atténuantes et décider 

du poids à leur accorder2409. 

1290. La Chambre souligne par ailleurs que les circonstances touchant d’une part, à la gravité du 

crime et, d’autre part, aux circonstances aggravantes ou atténuantes ne peuvent pas être prises en 

compte plusieurs fois pour la détermination de la peine2410. Ainsi, des facteurs tels que le degré de 

participation de l’accusé au crime ou la position d’autorité de l’accusé doivent être considérés soit 

dans le cadre de l’évaluation de la gravité du crime, soit dans l’analyse des circonstances 

aggravantes ou atténuantes2411. 

IV.   La grille des peines appliquées par les tribunaux de l’ex-Yougoslavie 

1291. L’article 101 B) du Règlement commande à la Chambre de tenir compte de la grille 

générale des peines d’emprisonnement telle qu’appliquée par les tribunaux en ex-Yougoslavie2412, 

et ce même si elle est de nature purement indicative et n’a aucun caractère contraignant2413. 

1292. Les dispositions pertinentes en matière de fixation de la peine sont contenues dans le 

chapitre XVI2414 et les articles 38, 41 et 48 du code pénal de la RSFY2415. 

1293. Néanmoins, la Chambre rappelle qu’en tout état de cause elle dispose d’un large pouvoir 

discrétionnaire dans l’appréciation de la détermination de la peine2416. Il n’est ainsi pas nécessaire 

de dresser une liste définitive des principes directeurs et des critères applicables régissant 

l’évaluation de la Chambre en la matière, la peine devant toujours être fixée eu égard aux faits de 

l’espèce et à la culpabilité individuelle de l’auteur des crimes2417. C’est la raison pour laquelle les 

décisions et jugements sur la détermination de la peine des autres Chambres de première instance 

du Tribunal ne constituent qu’un facteur parmi d’autres, et ne sont en rien contraignants2418. 

                                                 
2409 Arrêt D. Milosević, par. 297 ; Arrêt Mrksić, par. 352; Arrêt Blaškić, par. 685. 
2410 Arrêt D. Milosević, par. 306, 309 ; Arrêt Limaj, par. 143 ; Arrêt Had‘ihasanović, par. 317. 
2411 Arrêt D. Milosević, par. 306 et 309 ; Arrêt Limaj, par. 143 ; Arrêt Had‘ihasanović, par. 317. 
2412 Article 101 du Règlement. 
2413 Arrêt Krstić, par. 260 ; Arrêt Jokić, par. 37 ; Arrêt Blaškić, par. 682, renvoyant au Jugement Kunarac, par. 829. 
2414 Chapitre XVI du code pénal de l’ex-Yougoslavie « Crimes contre la paix et le droit international », articles 141-156 
et articles 38 « Emprisonnement », article 41 « Peines », et article 48 « Concours d’infractions ». Les crimes contre la 
paix et le droit international étaient passibles de 5 à 15 ans d’emprisonnement, ou de la peine de mort, ou de 20 ans 
d’emprisonnement en cas de substitution d’une peine d’emprisonnement à la peine de mort ou en cas d’homicide 
aggravé. 
2415 Entré en vigueur le 1er juillet 1977. 
2416 Arrêt D. Milosević, par. 297 ; Arrêt Strugar, par. 336 ; Arrêt Limaj, par. 127. 
2417 Arrêt Blaškić, par. 680 ; Arrêt Krstić par. 241-242 ; Arrêt Jelesić, par. 101. 
2418 Arrêt D. Milosević, par. 326 ; Arrêt Strugar, par. 348-349 ; Arrêt Krstić par. 248. 
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Titre 2 : La fixation des peines 

1294. L’Accusation a requis une peine de 40 ans d’emprisonnement à l’encontre de Jadranko 

Prlić2419, Bruno Stojić2420, Slobodan Praljak2421 et Milivoj Petković2422 ; une peine de 35 ans 

d’emprisonnement à l’encontre de Valentin Ćorić2423 et une peine de 25 ans d’emprisonnement à 

l’encontre de Berislav Pušić2424. 

1295. Lors de son examen pour la fixation des peines, la Chambre abordera dans un premier temps 

la gravité des crimes commis comme un élément commun à chacun des Accusés (I) puis la situation 

personnelle de chacun des Accusés (II). 

I.   La gravité des crimes 

1296. L’Accusation soutient dans son mémoire en clôture que la nature des crimes, leur cadre 

temporel et le cadre géographique dans lequel ces crimes s’inscrivaient, montreraient la gravité des 

crimes commis par les Accusés2425 ; que le projet de l’ECC de la Herceg-Bosna aurait abouti à une 

réduction spectaculaire du nombre de Musulmans de la région2426 ; et enfin que les nombreux 

crimes auraient mis fin à la vie ou auraient changé à jamais la vie de dizaines de milliers de 

victimes2427. 

1297. La Chambre rappelle d’abord que l’ensemble des crimes pour lesquels elle a conclu à la 

culpabilité des Accusés, fait partie d’une attaque sur une grande échelle. En effet, ces crimes ont été 

commis sur le territoire de huit municipalités de BiH pendant une période d’une année et demie 

environ entre l’automne 1992 et le début de l’année 1994, et ont causé des milliers de victimes2428. 

1298. Par ailleurs, les nombreux crimes commis par les forces du HVO de janvier 1993 à avril 

1994 suivaient, pour la plupart, une ligne de conduite manifeste. En effet, ces crimes commis contre 

la population musulmane n’étaient pas – pour la majorité des cas – commis par hasard et de façon 

aléatoire2429. Ainsi, les dirigeants politiques et militaires de la HZ(R) H-B, dont les Accusés, et 

                                                 
2419 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1305. 
2420 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1306. 
2421 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1307. 
2422 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1308. 
2423 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1309. 
2424 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1310. 
2425 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1289. 
2426 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1290. 
2427 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1293. 
2428 Voir « Le caractère généralisé et systématique de l’attaque » dans l’examen par la Chambre des conditions 
d’applicabilité des articles 2, 3 et 5 du Statut. Voir également de manière générale les conclusions juridiques de la 
Chambre relatives aux chefs 1 à 25. 
2429 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
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certains dirigeants de la Croatie ont mis en œuvre pendant cette période tout un système 

d’expulsion de la population musulmane de la Herceg-Bosna qui consistait en des déplacements 

forcés et mises en détention de civils, des meurtres et des destructions de biens pendant et après les 

attaques, des mauvais traitements, des destructions commis pendant les opérations d’éviction, des 

mauvais traitements et mauvaises conditions de détention ainsi que l’utilisation généralisée et quasi 

systématique de détenus sur la ligne de front pour effectuer des travaux et parfois même pour servir 

de boucliers humains, ainsi que des meurtres et mauvais traitements liés à ces travaux et, enfin, des 

déplacements de détenus et de leur famille hors du territoire de la HZ(R) H-B suite à leur 

libération2430. 

1299. La Chambre rappelle à titre d’exemple que les conséquences de ces crimes ont été que de 

septembre à octobre 1993, la population musulmane de la municipalité de Lujbuški est passée de 

2 381 à 826 ; celle de Čapljina de 14 085 à 3 852 et celle de Stolac de 8 093 à zéro2431 ; qu’en 

moyenne, il y a eu, entre août et décembre 1993, environ 1 000 personnes constamment détenues 

dans la Prison de Gabela2432 ; qu’entre le 3 juillet et le 20 septembre 1993, il y a eu dans la Prison 

de Dretelj entre 1 100 et plus de 2 000 hommes musulmans détenus2433 ; qu’à la suite du 9 mai 

1993, entre 1 500 et 2 500 Musulmans ont été conduits de Mostar à l’Heliodrom2434 et qu’en 

novembre et décembre 1993, il y avait plus de 2 000 détenus à l’Heliodrom2435 ; qu’enfin dans la 

municipalité de Prozor, à la date du 16 août 1993, il y avait environ 5 000 femmes, enfants et 

personnes âgées musulmans retenus à Podgrađe, Lapsunj et Duge2436 et qu’à la fin août 1993, il y 

avait 55 000 personnes qui vivaient dans la ville de Mostar-est alors assiégée2437. 

1300. La Chambre a également conclu que le HVO avait spécifiquement et exclusivement visé les 

Musulmans dans la commission de ces différents crimes introduisant une discrimination de fait 

contre ces victimes et commettant ainsi le crime de persécution2438. 

                                                 
2430 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
2431 Voir « L’existence d’un plan criminel commun » dans les conclusions de la Chambre relatives à l’ECC. 
2432 Voir « Le nombre et la qualité des détenus dans la Prison de Gabela » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Gabela.  
2433 Voir « Le nombre et la qualité des détenus dans la Prison de Dretelj » dans les conclusions factuelles de la Chambre 
relatives à la Prison de Dretelj. 
2434 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestations des Musulmans entre les 9 et 10 mai 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
2435 Voir « Les arrivées des détenus suite aux vagues d’arrestations du 30 juin 1993 » dans les conclusions factuelles de 
la Chambre relatives à l’Heliodrom. 
2436 Voir « Les arrestations, la détention et le déplacement des femmes, des enfants et des personnes âgées dans des 
maisons de Podgra|e, Lapsunj et Duge » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de 
Prozor. 
2437 Voir « L’afflux de la population à Mostar-est » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la 
municipalité de Mostar. 
2438 Voir les conclusions juridiques de la Chambre relatives au chef 1 (persécutions pour des raisons politiques raciales 
et religieuses en tant que crime contre l’humanité). 
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1301. La Chambre a conclu que ces crimes constituent des crimes contre l’humanité, des 

infractions graves aux Conventions de Genève et des violations des lois et coutumes de la guerre 

punissables en vertu des articles 2, 3 et 5 du Statut. 

1302. L’ampleur et la brutalité des crimes, d’une part, et la nature même des infractions, d’autre 

part, montrent que les crimes commis par les Accusés sont extrêmement graves. 

1303. La gravité des crimes s’illustre également par l’impact des crimes sur les victimes et leurs 

proches. 

1304. Des milliers de victimes ont subi des violences et souffrances physiques et mentales en 

raison de ces crimes et nombreuses sont celles qui ont perdu la vie et/ou un proche et/ou des biens 

mobiliers ou immobiliers. À Mostar par exemple, le HVO a astreint la population à des souffrances 

physiques et mentales pendant des mois notamment en bombardant et en tirant quotidiennement 

dans la zone exiguë de Mostar-est contenant une forte concentration de personnes civiles ; en leur 

imposant des conditions de vie extrêmement difficiles et en causant de nombreux décès, blessures 

et destructions ; en entravant l’acheminement régulier de l’aide humanitaire et l’accès des 

organisations internationales à Mostar-est et en chassant de leurs foyers de nombreux Musulmans 

de Mostar-ouest2439. 

1305. La Chambre considère qu’un nombre considérable de ces victimes étaient particulièrement 

vulnérables. En effet, le HVO a souvent visé dans son action les femmes, les enfants et les 

personnes âgées musulmans des municipalités visées par l’Acte d’accusation. À titre d’exemple à 

Prozor, à la fin du mois de juillet et au début du mois d’août 1993, après avoir dans un premier 

temps arrêté les hommes musulmans, le HVO a rassemblé, déplacé et retenu nombre de femmes – 

dont des femmes enceintes – d’enfants et de personnes âgées, tous Musulmans, à Podgrađe et dans 

les villages de Lapsunj et de Duge. Pendant la détention, la population civile a été victime 

d’attaques, de vols, d’agressions verbales et physiques, et d’agressions sexuelles. Elle a ensuite été 

déplacée autour du 28 août 1993 vers les territoires de l’ABiH, déplacement pendant lequel les 

Musulmans ont subi des tirs faisant des blessés par balles2440. Le HVO a également mené pendant 

l’été 1993 dans les municipalités de Stolac et Čapljina des campagnes d’arrestations et de transferts 

de civils musulmans, campagnes durant lesquelles des biens leur appartenant ont été pillés et 

                                                 
2439 Voir la « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives aux chef 15 (actes 
inhumains en tant que crime contre l’humanité), chef 16 (traitements inhumains en tant qu’infraction grave aux 
conventions de Genève) et chef 24 (attaques contre les civils en tant que violation des lois ou coutumes de la guerre). 
2440 « Le déplacement fin août 1993 à Ku~ani des femmes, des enfants et des personnes âgées retenus à Podgra|e, 
Lapsunj et Duge » dans les conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Prozor. 
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détruits, et ce, suite à l’arrestation des hommes musulmans en âge de porter les armes2441. Ces 

attaques contre la population ont été accompagnées de destructions d’édifices consacrés à la 

religion comme par exemple à Mostar-est où le HVO a détruit dix mosquées entre juin et décembre 

19932442. 

1306. La Chambre conclut donc que les crimes pour lesquels les Accusés ont été déclarés 

coupables sont extrêmement graves. 

1307. La Chambre précise que, conformément avec la jurisprudence du Tribunal, les éléments 

analysés dans le cadre du critère de la gravité des crimes ne seront pas pris en compte par la 

Chambre en tant que circonstances personnelles aggravantes dans le cadre de l’analyse de la 

situation personnelle de chaque Accusé2443. 

II.   La situation personnelle des Accusés 

1308. De manière générale, l’Accusation soutient que les Accusés auraient joué un rôle essentiel 

au sein de l'appareil politico-militaire d'Herceg-Bosna et dans la mise en œuvre de l’ECC en 

Herceg-Bosna2444. 

1309. Elle avance également que l’abus d’autorité dont les Accusés se sont rendus coupables en 

créant un climat de commandement tolérant les crimes perpétrés à grande échelle contre des non-

Croates devrait être pris en compte par la Chambre dans la fixation de la peine2445. La Chambre 

rappelle que l’abus d’autorité peut constituer une circonstance aggravante2446. 

1310. La Chambre abordera successivement la situation personnelle de chacun des Accusés : 

Jadranko Prlić (A), Bruno Stojić (B), Slobodan Praljak (C), Milivoj Petković (D), Valentin 

Ćorić (E) et Berislav Pušić (F). 

                                                 
2441 Voir « L’arrestations des femmes, des enfants et des personnes âgées, le déplacement de la population, les vols et 
les dommages causés aux biens dans la municipalité de Stolac en juillet et août 1993 » dans les conclusions factuelles 
de la Chambre relatives à la municipalité de Stolac ; « L’éviction des femmes, enfants et des personnes âgées, leur 
déplacement et les crimes allégués subséquents dans la municipalité de Čapljina de juillet à septembre 1993 » dans les 
conclusions factuelles de la Chambre relatives à la municipalité de Čapljina.  
2442 Voir la « Municipalité de Mostar » dans les conclusions juridiques de la Chambre relatives au chef 21 (destruction 
ou endommagement délibéré d’édifices consacrés à la religion ou à l’enseignement en tant que violation des lois ou 
coutumes de la guerre). 
2443 Voir « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
2444 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1291-1292. Voir également la Réplique de l’Accusation, CRF p. 52881. 
2445 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1292. 
2446 Voir « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine.  
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A.   Jadranko Prlić 

1311. L’Accusation avance dans son mémoire en clôture que Jadranko Prlić aurait joué un rôle 

essentiel et à part entière pour élaborer, faciliter et exécuter les politiques, stratégies et pratiques de 

l’ECC et qu’il aurait incité à leur mise en œuvre causant ainsi la souffrance de milliers de familles 

musulmanes en BiH mais également de nombreuses familles croates de BiH qui ont dû quitter leur 

foyer2447. 

1312. La Défense Prlić n’avance pas de circonstances atténuantes à prendre en compte dans la 

fixation de la peine de Jadranko Prlić mais soutient de manière générale, dans son mémoire en 

clôture, que la Chambre devrait donner du poids au fait que l’Accusé Prlić s’est rendu 

volontairement au Tribunal et qu’il a coopéré avec l’Accusation en acceptant d’être interrogé2448. 

1313. Par ailleurs, la Chambre rappelle qu’elle a admis, en vertu de l’article 92 bis du Règlement, 

quatre déclarations pertinentes dans le cadre de la fixation de la peine en ce qu’elles portent sur le 

comportement de l’Accusé après le conflit, plus précisément le rôle joué par Jadranko Prlić dans le 

cadre des efforts menés par la communauté internationale à partir de 1995 pour parvenir à la 

réconciliation ethnique des trois peuples de BiH et à l’intégration européenne de la BiH2449. 

1314. La Chambre analysera l’étendue de la participation de Jadranko Prlić aux crimes (1), les 

circonstances aggravantes (2) et atténuantes (3) qui s’appliquent en l’espèce ainsi que la durée de sa 

détention préventive (4). 

1.   L’étendue de sa participation dans la commission des crimes 

1315. La Chambre a estimé que Jadranko Prlić était l’un des membres les plus importants de 

l’ECC2450. Du 14 août 1992 jusqu’à fin avril 1994 au moins, Jadranko Prlić, en tant que Président 

du HVO, puis Président du gouvernement de la HR H-B. Dans cette position, il avait d’importants 

pouvoirs de jure et de facto concernant la coordination et la direction des activités du 

HVO/gouvernement de la HR H-B. Il a par ailleurs pris des décisions relatives aux opérations 

militaires qu’il a fait exécuter par la chaîne de commandement militaire via le chef du département 

de la Défense2451. La Chambre rappelle qu’il a notamment contribué à la mise en œuvre de l’ECC 

                                                 
2447 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1305. 
2448 Mémoire en clôture de la Défense Prlić, par. 33 et 34. 
2449 Déclarations de Jacques Paul Klein, Carlos Westendorp, Wolfgang Petritsch et Carl Bildt. Voir la « Décision 
portant sur la Demande de la Défense Prlić d’admission de déclarations écrites en vertu de l’article 92 bis du 
Règlement », public, 25 novembre 2008, en particulier par. 12. 
2450 Voir « Conclusion sur la contribution de Jadranko Prlić à la mise en œuvre de l’ECC » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
2451 Voir « Conclusion sur la contribution de Jadranko Prlić à la mise en œuvre de l’ECC » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
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dans les municipalités de Gornji Vakuf, Prozor et Jablanica en élaborant des ultimatums en janvier 

et avril 1993 ; dans les municipalités de Mostar, Stolac, Čapljina et Prozor durant l’été 1993 en 

présentant la proclamation conjointe du 30 juin 1993 avec Bruno Stojić ; à Mostar-est, en soutenant 

la campagne de tirs et de bombardements du HVO et en entravant le blocage de l’acheminement de 

l’aide humanitaire de juin 1993 à au moins décembre l9932452. Jadranko Prlić, qui avait le pouvoir 

de fermer les centres de détention de la HZ(R) H-B, a par ailleurs justifié les détentions et nié la 

réalité de la situation des détenus dans ces centres2453. 

1316. Jadranko Prlić avait l’intention de discriminer les Musulmans afin de faciliter leur éviction 

de la HZ(R) H-B et, ayant été informé de crimes commis par les membres du HVO à de 

nombreuses reprises, il n’a ni condamné sincèrement ces crimes ni demandé à ses subalternes des 

enquêtes et sanctions à l’encontre de leurs auteurs2454. 

1317. Jadranko Prlić a donc joué un rôle majeur dans la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

2.   Les circonstances aggravantes 

1318. Jadranko Prlić a joué un rôle majeur dans la commission des crimes de par ses fonctions et 

pouvoirs au sein du gouvernement de la HZ(R) H-B. Il a ainsi abusé de son autorité en tant que 

Président du HVO de la HZ H-B puis Président du gouvernement de la HR H-B pour faciliter les 

crimes en utilisant les ressources à sa disposition pour la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

3.   Les circonstances atténuantes 

1319. La Chambre constate que l’Accusé Prlić s’est volontairement constitué au Tribunal le 5 avril 

2004, et ce, rapidement après notification de l’Acte d’accusation2455. La Chambre considère que la 

reddition volontaire de Jadranko Prlić est une circonstance atténuante dans la fixation de sa peine. 

                                                 
2452 Voir « Conclusion sur la contribution de Jadranko Prlić à la mise en œuvre de l’ECC » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC ; « L’implication de Jadranko Prlić dans la 
campagne d’arrestations massives de Musulmans à partir du 30 juin 1993 dans plusieurs municipalités » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC.  
2453 Voir « Conclusion sur la contribution de Jadranko Prlić à la mise en œuvre de l’ECC » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
2454 Voir « Conclusion sur la contribution de Jadranko Prlić à la mise en œuvre de l’ECC » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Jadranko Prlić au titre de l’ECC. 
2455 La Chambre rappelle que l’Acte d’accusation a été notifié aux Accusés le 31 mars 2004. Voir « Ordonnance relative 
à la demande de mise en liberté provisoire de Jadranko Prlić », public, 30 juillet 2004, par. 3. Voir également la 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Jadranko Prlić », public avec une annexe 
confidentielle, 24 novembre 2011, par. 28. 
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1320. La Chambre constate le fait qu’il a respecté, et ce, à l’exception des incidents survenus lors 

de sa mise en liberté provisoire du 28 juillet au 8 août 20082456, les conditions et garanties imposées 

lors de ses mises en liberté provisoire en application des ordonnances et décisions de la Chambre 

depuis le 30 juillet 20042457. La Chambre estime que le bon comportement de Jadranko Prlić lors de 

sa détention préventive et de ses mises en liberté provisoire est une circonstance atténuante dans la 

fixation de sa peine. 

1321. La Chambre rappelle que Jadranko Prlić a été interrogé par l’Accusation en décembre 2001 

en tant que suspect2458. La Chambre rappelle que c’est le sérieux et l’étendue de la coopération de 

l’accusé qui peuvent constituer une circonstance atténuante2459. L’appréciation de la coopération 

fournie par l’accusé dépend donc à la fois de la quantité et de la qualité des informations fournies 

par celui-ci2460. En l’espèce, la Chambre considère que le seul entretien entre Jadranko Prlić et 

l’Accusation en décembre 2001 n’est pas d’une teneur suffisante pour que cela soit pris en compte 

comme une circonstance atténuante. 

1322. S’agissant du comportement de Jadranko Prlić après le conflit, la Chambre a pris en compte 

la déclaration liminaire de Jadranko Prlić au cours du procès2461 et les déclarations de Jacques Paul 

Klein, Carlos Westendorp, Wolfgang Petritsch et Carl Bildt admises en vertu de l’article 92 bis du 

Règlement. Selon Carl Bildt2462, Jacques Paul Klein2463, Wolfgang Petritsch2464 et Carlos 

Westendorp2465, Jadranko Prlić a été un acteur politique indispensable pour la communauté 

internationale lors des négociations des Accords de Dayton et dans la période suivant la signature 

desdits accords en oeuvrant plus particulièrement pour la réconciliation des trois peuples 

constitutifs de la BiH et en engageant des efforts pour résoudre des problèmes politiques 

interethniques, notamment au sein de la Fédération de BiH2466. D’après Carlos Westendorp, 

Jadranko Prlić, en sa qualité de Ministre des Affaires étrangères de BiH après 1997, a été essentiel à 

la création d’un corps diplomatique multiethnique et a contribué à la stabilisation de la situation en 

                                                 
2456 Voir notamment « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Prlić », confidentiel 
avec annexe confidentielle, 10 décembre 2008, par. 32 à 34 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Prlić », confidentiel avec annexe confidentielle, 17 juillet 2008, par. 28-31. 
2457 Voir notamment la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Jadranko Prlić », 
public avec une annexe confidentielle, 24 novembre 2011, par. 28 et les références faites dans ce paragraphe, en 
particulier « Ordonnance relative à la demande de mise en liberté provisoire de Jadranko Prlić », public, 30 juillet 
2004 ; « Ordonnance relative à la requête de Jadranko Prlić aux fins de modification des conditions de sa mise en liberté 
provisoire », public, 1er juillet 2005. 
2458 P 09078, p. 2. 
2459 Jugement Blaškić, par. 774. 
2460 Jugement Blaškić, par. 774. 
2461 Voir le transcrit des 5 et 6 mai 2008, plus particulièrement CRF p. 27575-27576. 
2462 Représentant de la communauté internationale de la fin du printemps 1995 à l’été 1997. 
2463 Représentant de la communauté internationale de janvier 1996 à janvier 2003. 
2464 Représentant de la communauté internationale d’août 1999 à mai 2002. 
2465 Représentant de la communauté internationale de 1997 à 1999.  
2466 1D 03098, p. 1 ; 1D 03041, p. 1 ; 1D 03042, p. 1 et 2 ; 1D 03043, p. 3. 
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BiH2467. Au vu de la jurisprudence de la Chambre d’appel sur ce point, plus particulièrement du fait 

que la Chambre d’appel a spécifiquement reconnu le rôle important d’un accusé dans les Accords 

de Dayton et dans la réconciliation en ex-Yougoslavie comme une circonstance atténuante2468, la 

Chambre considère que le comportement de Jadranko Prlić après le conflit constitue une 

circonstance atténuante. 

4.   Le décompte de la durée de la détention préventive de Jadranko Prlić 

1323. La Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement, les Accusés ont 

droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine2469. 

1324. Par conséquent, il devra être tenu compte du fait que Jadranko Prlić, après déduction des 

périodes de liberté provisoire qui lui ont été accordées, a été incarcéré sous l’autorité du Tribunal 

depuis le 5 avril 2004. 

B.   Bruno Stojić 

1325. L’Accusation avance dans son mémoire en clôture que Bruno Stojić aurait été un 

responsable politique et exécutif important en sa qualité de chef du département de la Défense 

notamment au regard des opérations militaires du HVO et des camps du HVO ; qu’il aurait adhéré 

et mis en œuvre l’ECC et que Bruno Stojić, comme d’ailleurs tous les Accusés, était un nationaliste 

dévoué à une cause2470. 

1326. La Défense Stojić invoque l’existence de circonstances atténuantes et soutient que l’Accusé 

Stojić n’aurait pas essayé de se soustraire à la Justice et se serait rendu volontairement au Tribunal ; 

qu’il aurait eu un comportement exemplaire aussi bien au cours du procès que lors de ses mises en 

liberté provisoire pendant lesquelles il a respecté les conditions requises et enfin, que l’absence 

d’antécédents judiciaires et la bonne moralité de l’Accusé devraient être pris en compte par la 

Chambre2471. 

1327. La Chambre analysera l’étendue de la participation de Bruno Stojić aux crimes (1), les 

circonstances aggravantes (2) et atténuantes (3) qui s’appliquent en l’espèce ainsi que la durée de sa 

détention préventive (4). 

                                                 
2467 1D 03043, p. 3. 
2468 Arrêt Blagojević, par. 330. Voir également « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de 
la Chambre relatives à la peine. 
2469 Voir « Le cadre juridique du prononcé de la peine » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
2470 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1306. 
2471 Plaidoirie finale de la Défense Stojić, CRF p. 52402-52405. 

76749



 

Affaire n° IT-04-74-T 430 29 mai 2013 

1.   L’étendue de sa participation dans la commission des crimes 

1328. La Chambre a estimé que Bruno Stojić était l’un des membres les plus importants de 

l’ECC2472. En tant que chef du département de la Défense et membre du HVO/gouvernement de la 

HR H-B du 3 juillet 1992 au 15 novembre 1993, Bruno Stojić avait d’importants pouvoirs de facto 

et de jure sur la plupart des composantes des forces armées de la HZ(R) H-B et sur la Police 

militaire et était le lien entre le gouvernement civil de la HZ(R) H-B et la composante militaire du 

HVO2473. La Chambre rappelle qu’il a participé à la planification des opérations militaires du HVO 

à Mostar le 9 mai 1993 et les jours qui ont suivi ainsi qu’aux campagnes évictions de Musulmans à 

Mostar-ouest pendant l’été 1993 et qu’il a continué à exercer le contrôle sur les forces armées tout 

en sachant que ses membres commettaient des crimes dans d’autres municipalités de la BiH2474. 

Bruno Stojić avait l’intention de discriminer les Musulmans afin de faciliter leur éviction de ces 

territoires2475 et n’a pas fait de sérieux efforts pour empêcher ou punir les crimes commis par les 

forces armées du HVO et la Police militaire, alors qu’il exerçait un contrôle effectif sur celles-ci2476. 

1329. Bruno Stojić a donc joué un rôle majeur dans la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

2.   Les circonstances aggravantes 

1330. Bruno Stojić a joué un rôle majeur dans la commission des crimes de par ses fonctions et 

pouvoirs au sein du département de la Défense et du gouvernement de la HR H-B. Il a ainsi abusé 

de son autorité en tant que chef du département de la Défense et membre du HVO pour faciliter les 

crimes en utilisant les ressources à sa disposition pour la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

3.   Les circonstances atténuantes 

1331. La Chambre constate que l’Accusé Stojić s’est volontairement constitué au Tribunal le 

5 avril 2004, et ce, rapidement après notification de l’Acte d’accusation2477. La Chambre considère 

                                                 
2472 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Bruno Stojić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC. 
2473 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Bruno Stojić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC. 
2474 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Bruno Stojić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC. 
2475 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Bruno Stojić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC. 
2476 Voir « Bruno Stojić a nié les crimes commis contre les Musulmans de la HZ(R) H-B » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Bruno Stojić au titre de l’ECC. 
2477 La Chambre rappelle que l’Acte d’accusation a été notifié aux Accusés le 31 mars 2004, voir Le Procureur c/ Prlić 
et consorts, affaire n° IT-04-74-PT, « Ordonnance relative à la demande de mise en liberté provisoire de Bruno Stojić », 
public, 30 juillet 2004, par. 3. Voir également la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de 
l’Accusé Bruno Stojić », confidentiel et ex parte, 1er décembre 2011, par. 26. 
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que la reddition volontaire de Bruno Stojić est une circonstance atténuante dans la fixation de sa 

peine. 

1332. La Chambre constate le fait qu’il a respecté les conditions et garanties imposées lors de ses 

mises en liberté provisoire en application des ordonnances et décisions de la Chambre depuis le 

30 juillet 20042478. La Chambre estime que le bon comportement de Bruno Stojić lors de sa 

détention préventive et de ses mises en liberté provisoire est une circonstance atténuante dans la 

fixation de sa peine. 

1333. La Chambre rappelle par ailleurs que l’Accusé Stojić n’a pas d’antécédents judiciaires, ce 

qui peut constituer une circonstance atténuante2479. La Chambre considère néanmoins que compte 

tenu de la gravité des crimes dont il a été déclaré coupable et de l’étendue de sa participation à ces 

crimes, l’absence d’antécédents judiciaires n’a aucun poids dans la fixation de la peine de l’Accusé 

Stojić. 

1334. La Chambre relève que la Défense Stojić se réfère aux témoignages viva voce d’Hamid 

Bahto, Nedzad Cengić et Andjelko Makar pour attester de la bonne moralité de Bruno Stojić2480. La 

Chambre a analysé ces témoignages et considère que leur contenu n’illustre pas particulièrement la 

bonne moralité de l’Accusé dans la mesure où ils se limitent à discuter du rôle de Bruno Stojić dans 

l’approvisionnement de MTS à la TO et l’ABiH2481. La Chambre ne considère donc pas ces 

éléments comme une circonstance atténuante. 

                                                 
2478 Voir notamment la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Bruno Stojić », 
confidentiel et ex parte, 1er décembre 2011, par. 26 et les références faites dans ce paragraphe, en particulier Le 
Procureur c/ Prlić et consorts, affaire n° IT-04-74-PT, « Ordonnance relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de Bruno Stojić », public, 30 juillet 2004 ; Le Procureur c/ Prlić et consorts, affaire n° IT-04-74-PT, 
« Décision relative à requête de Bruno Stojić aux fins de modification des conditions de sa mise en liberté provisoire », 
public, 15 juillet 2005 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Stojić », 
confidentiel, 26 juin 2006 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Stojić », 
partiellement confidentiel, 8 décembre 2006 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de 
l’Accusé Stojić », public avec annexe confidentielle, 11 juin 2007 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Stojić », public avec annexe confidentielle, 29 novembre 2007 ; « Décision relative à la 
demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Stojić », public avec annexe confidentielle, 17 juillet 2008 ; 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Stojić », public avec annexe confidentielle, 
2 décembre 2008 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Bruno Stojić », 
confidentiel avec annexe confidentielle, 9 décembre 2010 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Bruno Stojić », confidentiel avec annexe confidentielle, 21 juin 2011 ; « Décision relative à la 
demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Bruno Stojić », confidentiel avec annexe confidentielle, 2 novembre 
2011. 
2479 Arrêt Kordić, par. 1090 ; Arrêt Krajisnik, par. 816. 
2480 Plaidoirie finale de la Défense Stojić , CRF p. 52404-52405. 
2481 Hamid Bahto, CRF p. 37900 : il a témoigné du fait que Bruno Stojić est intervenu dans l’approvisionnement de 
MTS à destination de la TO ; Nedzad Cengić, CRF p. 37943-37944 : Nedzad Cengić est un ami de Bruno Stojić et a 
parlé d’une rencontre amicale et cordiale avec Bruno Stojić, rencontre qui avait pour objet l’approvisionnement en 
MTS ; Andjelko Makar, CRF p. 38411 : il a également témoigné que Bruno Stojić a aidé le 2e Corps de l’ABiH à 
obtenir des MTS. 
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4.   Le décompte de la durée de la détention préventive de Bruno Stojić 

1335. La Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement, les Accusés ont 

droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine2482. 

1336. Par conséquent, il devra être tenu compte du fait que, Bruno Stojić, après déduction des 

périodes de liberté provisoire qui lui ont été accordées, a été incarcéré sous l’autorité du Tribunal 

depuis le 5 avril 2004. 

C.   Slobodan Praljak 

1337. L’Accusation avance dans son mémoire en clôture que Slobodan Praljak, en tant que général 

croate, Ministre adjoint de la Défense de la Croatie puis commandant de l’État-major principal du 

HVO, aurait été chargé d’assurer la mise en œuvre de l’ECC conformément aux ordres du 

gouvernement croate2483. Il aurait également défendu avec zèle l’objectif visant à expulser les 

Musulmans de la Herceg-Bosna2484. 

1338. Dans son mémoire en clôture, la Défense Praljak invoque l’existence de circonstances 

atténuantes plus particulièrement la moralité et l’intégrité de l’Accusé Praljak se référant, entre 

autres, à l’aide qu’il aurait apporté à des réfugiés musulmans et à sa volonté de protéger les civils et 

au fait que Slobodan Praljak aurait exercé ses fonctions dans une situation particulièrement 

difficile2485. 

1339. La Chambre analysera l’étendue de la participation de Slobodan Praljak aux crimes (1), les 

circonstances aggravantes (2) et atténuantes (3) qui s’appliquent en l’espèce ainsi que la durée de sa 

détention préventive (4). 

1.   L’étendue de sa participation dans la commission des crimes 

1340. Slobodan Praljak était l’un des membres les plus importants de l’ECC2486. Entre l’automne 

1992 et le 9 novembre 1993, Slobodan Praljak avait et exerçait d’importants pouvoirs de facto puis 

de jure et de facto sur les forces armées et la Police militaire du HVO2487. La Chambre rappelle, à 

titre d’exemple, qu’il a participé à la planification des opérations militaires du HVO à Prozor et à 

                                                 
2482 Voir « Le cadre juridique du prononcé de la peine » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
2483 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1307. 
2484 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1307. 
2485 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 7 ; 611 ; 613-619. 
2486 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
2487 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
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Mostar durant l’été 1993 puis à Vareš en octobre 19932488. En outre, il a joué un rôle important en 

tant qu’intermédiaire entre la Croatie et le gouvernement du HVO en participant notamment à des 

réunions avec les hauts dirigeants croates en vue de mettre en place un contrôle croate sur les 

territoires de la HZ(R) H-B et de mettre en œuvre l’objectif criminel commun2489. Slobodan Praljak 

avait l’intention de discriminer les Musulmans afin de chasser la population musulmane de la 

HZ(R) H-B et n’a pas fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission des crimes alors qu’il a 

continué à exercer le contrôle sur les forces armées du HVO jusqu’au 9 novembre 19932490. 

1341. Slobodan Praljak a donc joué un rôle majeur dans la mise en œuvre des crimes. 

2.   Les circonstances aggravantes 

1342. Slobodan Praljak a joué un rôle majeur dans la commission des crimes de par ses fonctions 

et pouvoirs au sein de la HV, du ministère de la Défense croate et du HVO. En se servant des forces 

armées et de la Police militaire du HVO pour faciliter les crimes, Slobodan Praljak a ainsi abusé de 

son autorité en utilisant les ressources à sa disposition pour la mise en œuvre des crimes. 

1343. La Chambre rappelle que la commission des crimes est aggravée lorsqu’elle est exécutée 

avec enthousiasme2491. La Chambre a analysé les éléments de preuve avancés par l’Accusation afin 

de démontrer la « participation enthousiaste » de l’Accusé Praljak dans la commission des 

crimes2492. Deux de ces documents sont des comptes-rendus présidentiels du gouvernement croate 

qui, d’une part, illustrent le rôle de la Croatie et de Slobodan Praljak en BiH et, d’autre part, 

montrent l’état d’esprit de Slobodan Praljak à l’égard des évènements en BiH2493. Le troisième 

document est un compte-rendu de réunion de la ZO Bosnie-centrale du HVO en date du 2 avril 

1993 qui illustre l’objectif politique de l’ECC2494. La Chambre considère que si ces éléments de 

preuve ont permis d’établir le rôle et l’état d’esprit de Slobodan Praljak dans le cadre de son analyse 

sur sa participation à l’ECC, ils ne démontrent pas au-delà de tout doute raisonnable que l’Accusé 

                                                 
2488 Voir« Conclusions relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
2489 Voir « Slobodan Praljak en tant qu’intermédiaire entre la Croatie et le gouvernement du HVO » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
2490 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Slobodan Praljak au titre de l’ECC. 
2491 Voir « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
2492 Mémoire en clôture de l’Accusation, par 1307 ; P 00466, p. 52-54; P 00524, p. 17-18 ; P 01788, p. 1-3. 
2493 P 00466, p 52-54 ; P 00524, p. 15-8. 
2494 P 01788. 
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Praljak a fait preuve d’un zèle particulier dans la commission des crimes2495. La Chambre n’a donc 

pas pris en compte le zèle comme une circonstance aggravante dans la fixation de sa peine. 

3.   Les circonstances atténuantes 

1344. La Chambre constate que l’Accusé Praljak s’est volontairement constitué au Tribunal le 

5 avril 2004, et ce, rapidement après notification de l’Acte d’accusation2496. La Chambre considère 

que la reddition volontaire de Slobodan Praljak est une circonstance atténuante dans la fixation de 

sa peine. 

1345. La Chambre constate le fait qu’il a respecté les conditions et garanties imposées lors de ses 

mises en liberté provisoire en application des ordonnances et décisions de la Chambre depuis le 

30 juillet 20042497. La Chambre estime par ailleurs que le bon comportement de Slobodan Praljak 

lors de sa détention préventive et de ses mises en liberté provisoire est une circonstance atténuante 

dans la fixation de sa peine. 

1346. La Défense Praljak a avancé que Slobodan Praljak aurait exercé ses fonctions dans des 

circonstances difficiles2498, ce qui peut constituer une circonstance atténuante2499. La Chambre 

considère qu’au vu de la gravité des crimes dont il a été déclaré coupable notamment du fait que les 

crimes suivaient pour la plupart une ligne de conduite manifeste pendant plusieurs mois et que 

l’Accusé Praljak n’a pas fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission de ces crimes, cet 

élément n’a pas de poids dans la fixation de sa peine. 

1347. La Chambre rappelle qu’elle a admis, en vertu de l’article 92 bis du Règlement, trois 

déclarations relevant de témoignages dits de « moralité » : Bogoljub Zurovac, Duško Luština et 

                                                 
2495 En effet, ces éléments de preuve ont permis à la Chambre d’établir des conclusions relatives au rôle joué par 
Slobodan Praljak dans l’ECC et font ainsi partie de la contribution et de l’intention criminelle de l’Accusé et non du 
mobile (circonstance aggravante), voir l’Arrêt Blaškić, par. 693-695.  
2496 La Chambre rappelle que l’Acte d’accusation a été notifié aux Accusés le 31 mars 2004, voir Le Procureur c/ Prlić 
et consorts, affaire n° IT-04-74-PT, « Ordonnance relative à la demande de mise en liberté provisoire de Slobodan 
Praljak », public, 30 juillet 2004, par. 3. Voir également la « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Praljak », confidentiel et ex parte avec annexes confidentielles et ex parte, 30 novembre 2011, 
par. 31. 
2497 Voir notamment la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Praljak », 
confidentiel et ex parte avec annexes confidentielles et ex parte, 30 novembre 2011, par. 31 et les références faites dans 
ce paragraphe, comme par exemple « Ordonnance relative à la demande de mise en liberté provisoire de Slobodan 
Praljak », public, 30 juillet 2004 ; « Ordonnance relative à la requête de Slobodan Praljak aux fins de modification des 
conditions de sa mise en liberté provisoire », public, 1er juillet 2005 ; « Décision relative à la demande de mise en 
liberté provisoire de l’Accusé Praljak », public avec annexe confidentielle, 11 juin 2007 ; « Décision relative à la 
demande de mise en liberté provisoire déposée par l’Accusé Praljak », confidentiel avec annexe confidentielle, 
12 juillet 2010. 
2498 Mémoire en clôture de la Défense Praljak, par. 611. 
2499 Jugement Čelebići, par. 1248 ; Jugement Had`ihasanović, par. 2081.  
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Goran Moro, tous trois Serbes de BiH2500. Ces trois déclarations font état de l’attitude positive et de 

l’aide apportée par Slobodan Praljak aux Serbes de BiH à Grabovine et Sunja en 19922501. La 

Chambre constate par ailleurs que d’autres témoins ont attesté du respect de Slobodan Praljak 

envers « ses hommes » du HVO et envers les populations de Sunja et Grabovine en 19922502. Dans 

la mesure où ces éléments de preuve ne se rapportent pas aux événements couverts par l’Acte 

d’accusation, ils ne permettent pas à la Chambre d’établir une quelconque attitude positive ou une 

aide que Slobodan Praljak aurait apportée aux victimes des crimes dont il est déclaré coupable ou 

même à la population musulmane de BiH en général. Ils ne montrent par ailleurs pas un 

comportement positif de l’Accusé après le conflit. Ceci étant et au vu de la gravité des crimes dont 

il a été déclaré coupable et de l’étendue de sa participation à ces crimes, la Chambre considère que 

ces éléments de preuve ne lui permettent pas de leur accorder du poids en tant que circonstance 

atténuante dans la fixation de la peine de Slobodan Praljak. 

4.   Le décompte de la durée de la détention préventive de Slobodan Praljak 

1348. La Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement, les Accusés ont 

droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine2503. 

1349. Par conséquent, il devra être tenu compte du fait que, Slobodan Praljak, après déduction des 

périodes de liberté provisoire qui lui ont été accordées, a été incarcéré sous l’autorité du Tribunal 

depuis le 5 avril 2004. 

                                                 
2500 Voir la « Décision portant sur la demande de Slobodan Praljak d’admission d’éléments de preuve en vertu de 
l’Article 92 bis du Règlement », confidentiel avec annexes confidentielles, 6 octobre 2010, par. 27-29. Voir également 
pour les qualités des témoins, les déclarations 3D 03666, 3D 03609 et 3D 03707. 
2501 La déclaration écrite de Bogoljub Zurovac porte sur l’attitude de l’Accusé Praljak envers le témoin et les membres 
de sa famille, Serbes de BiH, et la protection qu’il leur a offert pendant une attaque du HVO sur la JNA à Grabovina, 
municipalité de Čapljina, en 1992 (3D 03666) ; la déclaration écrite de Duško Luština porte sur l’attitude de l’Accusé 
Praljak envers le témoin, Serbe de BiH et l’aide qu’il lui a apporté pendant le conflit, ainsi qu’aux autres Serbes de 
Sunja (3D 03609) ; la déclaration écrite de Goran Moro porte sur l’attitude de l’Accusé Praljak lors de la prise des 
baraquements de la JNA à Čapljina en 1992 (3D 03707).Voir également « Décision portant sur la demande de Slobodan 
Praljak d’admission d’éléments de preuve en vertu de l’Article 92 bis du Règlement », confidentiel avec annexes 
confidentielles, 6 octobre 2010, par. 27-29. 
2502 @arko Pavlović a affirmé que Slobodan Praljak s’était efforcé d’éviter que le sang ne coule pendant une attaque du 
HVO contre la JNA à Grabovina dans la municipalité de Čapljina, 3D 03624, p. 14-16. Zvonimir Skender a affirmé que 
Slobodan Praljak « était très apprécié de ses hommes » et aimait « les contacts directs humains, et il a toujours voulu 
montrer aux hommes sur le terrain qu’il était là avec eux », CRF p. 45191 et 45201. Enfin, dans son témoignage relatif 
aux évènements qui se sont déroulés à Sunja, Mahmud Eid, docteur à Sunja, a souligné le caractère intègre de Slobodan 
Praljak lequel a généralement établi de bonnes relations avec la population indépendamment de leur appartenance 
ethnique ou de leur religion, 3D 03679, par. 6. 
2503 Voir « Le cadre juridique du prononcé de la peine » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
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D.   Milivoj Petković 

1350. L’Accusation avance dans son mémoire en clôture que Milivoj Petković aurait mené les 

forces armées responsables de crimes sauvages contre les Musulmans sur l’ensemble de la Herceg-

Bosna révélant son attachement à la cause nationaliste et qu’il aurait causé la souffrance de milliers 

de familles musulmanes en BiH en s’engageant à asseoir le contrôle des Croates en Herceg-

Bosna2504. 

1351. La Défense Petković soutient dans son mémoire en clôture qu’il existe plusieurs éléments 

devant être pris en considération par la Chambre dans la détermination de la peine de Milivoj 

Petković si la Chambre venait à le déclarer coupable, en particulier sa situation familiale2505 ; son 

âge2506 ; sa situation médicale2507 ; sa bonne conduite dans ses rapports avec le Tribunal y compris 

lors des différentes mises en liberté provisoire2508 ; sa reddition volontaire dans des brefs délais2509 ; 

l’absence d’antécédents judiciaires2510 ; le fait d’avoir exercé ses fonctions dans des circonstances 

éprouvantes2511 ; et enfin ses efforts pour améliorer la situation des personnes vulnérables et 

coopérer avec les commandants de l’ABiH pour mettre fin au conflit par le biais de négociation2512. 

1352. La Chambre analysera l’étendue de la participation de Milivoj Petković aux crimes (1), les 

circonstances aggravantes (2) et atténuantes (3) qui s’appliquent en l’espèce ainsi que la durée de sa 

détention préventive (4). 

1.   L’étendue de sa participation dans la commission des crimes 

1353. La Chambre a estimé que Milivoj Petković était l’un des membres les plus importants de 

l’ECC2513. Du 14 avril 1992 au 26 avril 1994, en tant que chef de l’État-major principal, puis 

commandant adjoint et enfin chef adjoint de l’État-major principal du HVO, il a ordonné, planifié, 

facilité, encouragé et dissimulé les crimes commis par les membres des forces armées de la 

HZ(R) H-B sur lesquelles il avait un pouvoir de contrôle effectif2514. La Chambre rappelle par 

                                                 
2504 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1308. 
2505 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 i). 
2506 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 ii). 
2507 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 iii). 
2508 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 iv), vi), vii) et viii). 
2509 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 v). 
2510 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 iii). 
2511 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 xi). 
2512 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 ix) et xii). 
2513 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Milivoj Petković en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković au titre de l’ECC.  
2514 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Milivoj Petković en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković au titre de l’ECC. 
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exemple qu’il a participé à la planification des opérations militaires dans la municipalité de Gornji 

Vakuf en janvier 1993, dans la municipalité de Jablanica en avril 1993, dans la municipalité de 

Prozor en juillet et août 1993 et dans la municipalité de Vareš en octobre 1993 ; qu’il a planifié 

l’arrestation d’hommes n’appartenant à aucune force armée dans les municipalités de Mostar, 

Stolac et Čapljina ; qu’il a participé aux crimes commis pendant le siège de Mostar-est ; et qu’il a 

ordonné et autorisé le travail forcé de détenus de l’Heliodrom et du Camp de Vitina-Otok2515. 

Milivoj Petković avait l’intention de chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B et n’a pas 

fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission des crimes alors qu’il a continué à exercer le 

contrôle sur les forces armées du HVO jusqu’en avril 19942516. 

1354. Milivoj Petković a donc joué un rôle majeur dans la mise en œuvre de l’ensemble des 

crimes. 

2.   Les circonstances aggravantes 

1355. Milivoj Petković a joué un rôle majeur dans la commission des crimes de par ses fonctions 

et pouvoirs en tant que chef puis commandant adjoint et enfin chef adjoint de l’État-major principal 

du HVO. Il a ainsi abusé de son autorité pour faciliter les crimes en utilisant les ressources à sa 

disposition pour la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

3.   Les circonstances atténuantes 

1356. La Chambre constate que l’Accusé Petković s’est constitué volontairement au Tribunal le 

5 avril 2004, et ce, rapidement après notification de l’Acte d’accusation2517. La Chambre considère 

que la reddition volontaire de Milivoj Petković est une circonstance atténuante dans la fixation de 

sa peine. 

                                                 
2515 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Milivoj Petković en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković au titre de l’ECC. 
2516 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Milivoj Petković en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković au titre de l’ECC. 
2517 La Chambre rappelle que l’Acte d’accusation a été notifié aux Accusés le 31 mars 2004, voir « Ordonnance relative 
à la demande de mise en liberté provisoire de Milivoj Petković », public, 30 juillet 2004, par. 3. Voir également la 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Milivoj Petković », public avec une annexe 
publique et une annexe confidentielle, 30 novembre 2011, par. 29. 
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1357. La Chambre constate le fait qu’il a respecté les conditions et garanties imposées lors de ses 

mises en liberté provisoire en application des ordonnances et décisions de la Chambre depuis le 

30 juillet 20042518. La Chambre estime que le bon comportement de Milivoj Petković lors de sa 

détention préventive et de ses mises en liberté provisoire est une circonstance atténuante dans la 

fixation de sa peine. 

1358. La Chambre rappelle que l’âge d’une part et la situation personnelle et familiale de l’accusé 

– y compris les problèmes de santé – d’autre part, peuvent être considérés comme des circonstances 

atténuantes. Le mauvais état de santé d’un accusé au moment du Jugement n’est cependant pris en 

compte qu’à titre exceptionnel comme une circonstance atténuante2519. La Chambre considère en 

l’espèce que l’âge et la situation familiale de l’Accusé Petković à savoir qu’il a 63 ans et deux filles 

mariées, ne sont pas des circonstances atténuantes. Par ailleurs, la Chambre considère, au vu des 

éléments avancés par la Défense Petković, que l’état de santé de l’Accusé Petković au moment du 

Jugement ne constitue pas une circonstance exceptionnelle et n’est donc pas pris en compte par la 

Chambre comme une circonstance atténuante. Son état de santé pourra être considéré lors de 

l’exécution de la peine2520. 

1359. La Chambre rappelle par ailleurs que l’Accusé Petković n’a pas d’antécédents judiciaires, ce 

qui peut constituer une circonstance atténuante2521. La Chambre considère que compte tenu de la 

gravité des crimes dont il a été déclaré coupable et de l’étendue de sa participation à ces crimes, 

l’absence d’antécédents judiciaires a un poids limité dans la fixation de la peine de l’Accusé 

Petković. 

1360. La Défense Petković a avancé que Milivoj Petković aurait exercé ses fonctions dans des 

circonstances éprouvantes2522, ce qui peut constituer une circonstance atténuante2523. La Chambre 

considère qu’au regard de la gravité des crimes en particulier du fait que les crimes ont été commis 

                                                 
2518 Voir notamment la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Milivoj Petković », 
public avec une annexe publique et une annexe confidentielle, 30 novembre 2011, par. 29 et les références faites dans 
ce paragraphe ; Le Procureur c/ Prlić et consorts, affaire n° IT-04-74-PT « Ordonnance relative à la demande de mise 
en liberté provisoire de Milivoj Petković », public, 30 juillet 2004 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Petković », confidentiel, 26 juin 2006 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Petković », public avec annexe confidentielle, 11 juin 2007 ; « Décision relative à la demande de 
mise en liberté provisoire de l’Accusé Petković », public avec une annexe confidentielle, 17 juillet 2008 ; « Décision 
relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Petković », public avec une annexe confidentielle, 
17 juin 2009 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire présentée par Milivoj Petković», 
confidentiel avec une annexe confidentielle, 24 juin 2011 ; « Ordonnance relative à la demande de prolongation de la 
mise en liberté provisoire de l’Accusé Milivoj Petković », confidentiel, 7 juin 2012. 
2519 Voir « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
2520 Voir à cet égard « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la 
peine. 
2521 Arrêt Kordić, par. 1090; Arrêt Krajisnik, par. 816. 
2522 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 xi). 
2523 Jugement Čelebići, par. 1248 ; Jugement Had`ihasanović, par. 2081. 
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sur le territoire de huit municipalités de BiH pendant une période de plusieurs mois et compte tenu 

du fait que l’Accusé Petković n’a pas fait de sérieux efforts pour mettre fin à la commission de ces 

crimes, cet élément n’a pas de poids dans la fixation de sa peine. 

1361. S’agissant des efforts de Milivoj Petković pour améliorer la situation des personnes 

vulnérables et coopérer avec les commandants de l’ABiH pour mettre fin au conflit, tel que soulevé 

par la Défense Petković2524, la Chambre rappelle que Milivoj Petković était chargé au nom du HVO 

de négocier avec l’ABiH pendant toute la période couverte par l’Acte d’accusation2525. Elle relève 

par ailleurs que les représentants de la communauté internationale percevaient Milivoj Petković 

comme un homme enclin à négocier avec les forces armées de l’ABiH comme l’illustrent par 

exemple un rapport d’une organisation internationale et le témoignage d’un représentant de la 

communauté internationale2526. En effet, un rapport en date du 10 juillet 1993 d’une organisation 

internationale présente sur le terrain et la déclaration du témoin DV, membre d’une organisation 

internationale, montrent que Milivoj Petković faisait partie de la « soft line » ou des « colombes » 

du HVO, préférant la négociation à la guerre2527. La Chambre considère néanmoins que compte 

tenu de l’étendue de la participation de l’Accusé dans les crimes dont il a été déclaré coupable, et 

notamment de ses efforts pour dissimuler la responsabilité des autorités du HVO face aux 

représentants internationaux, sa préférence pour la négociation a un poids limité dans la fixation de 

la peine de l’Accusé Petković. 

4.   Le décompte de la durée de la détention préventive de Milivoj Petković 

1362. La Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement, les Accusés ont 

droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine2528. 

1363. Par conséquent, il devra être tenu compte du fait que, Milivoj Petković, après déduction des 

périodes de liberté provisoire qui lui ont été accordées, a été incarcéré sous l’autorité du Tribunal 

depuis le 5 avril 2004. 

                                                 
2524 Mémoire en clôture de la Défense Petković, par. 672 ix) et xii). 
2525 Voir « Le pouvoir de Milivoj Petković de négocier et d’ordonner les cessez-le-feu » dans les conclusions de la 
Chambre relatives à la responsabilité de Milivoj Petković. 
2526 P 03369 sous scellés, p. 2 : Milivoj Petković est placé dans la « soft line » du HVO, préférant la négociation à la 
guerre ; P 10217 sous scellés, par. 26 et 28 : Milivoj Petković est classé parmi les « colombes » du HVO, souhaitant 
éviter la guerre. Voir également Milivoj Petković, CRF p. 50866.  
2527 P 03369 sous scellés, p. 2 ; P 10217 sous scellés, par. 26 et 28. 
2528 Voir « Le cadre juridique du prononcé de la peine » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
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E.   Valentin Ćorić 

1364. L’Accusation avance dans son mémoire en clôture que Valentin Ćorić aurait usé du pouvoir 

et de l’autorité qu’il exerçait en tant que chef de la Police militaire du HVO pour réaliser les 

objectifs de l’ECC, notamment en accordant un « statut spécial » à des unités notoirement 

criminelles comme le KB2529. 

1365. La Défense Ćorić soutient que la situation médicale des membres de la famille de l’Accusé 

Ćorić devrait être pris en compte par la Chambre comme une circonstance atténuante dans la 

fixation de sa peine2530. 

1366. La Chambre analysera l’étendue de la participation de Valentin Ćorić aux crimes (1), les 

circonstances aggravantes (2) et atténuantes (3) qui s’appliquent en l’espèce ainsi que la durée de sa 

détention préventive (4). 

1.   L’étendue de sa participation dans la commission des crimes 

1367. La Chambre a estimé que la contribution de Valentin Ćorić à la mise en œuvre de l’ECC a 

été significative. De janvier 1993 au 10 novembre 1993, Valentin Ćorić qui détenait, en tant que 

chef de l’Administration de la Police militaire du HVO, un pouvoir de commandement et de 

contrôle sur les unités de Police militaire, y compris un pouvoir de re-subordination desdites unités 

aux ZO et brigades du HVO, a engagé des unités de Police militaire dans les opérations d’éviction 

conduites dans les municipalités de Gornji Vakuf en janvier 1993, de Stolac et Čapljina durant l’été 

1993 et de Mostar du 9 mai 1993 jusqu’en octobre 1993 au moins. Il a par ailleurs omis d’enquêter 

sur les crimes commis par les membres du KB, contribuant par là à créer un climat d’impunité qui a 

indubitablement favorisé et encouragé la commission d’autres crimes après le mois d’août 1993. 

Valentin Ćorić, en tant que chef de l’Administration de la Police militaire, tenait également un rôle 

clef dans le fonctionnement du réseau de centres de détention du HVO jusqu’au 10 novembre 1993 

et a ainsi contribué à l’arrestation et la mise en détention de milliers de Musulmans de la Herceg-

Bosna dans des conditions de détention difficiles et au décès de plusieurs d’entre eux en les utilisant 

ou en permettant leur utilisation pour effectuer des travaux sur la ligne de front2531. 

                                                 
2529 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1309. 
2530 Mémoire en clôture de la Défense Ćorić, par. 774 et annexe B du Mémoire en clôture. 
2531 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić en tant que membre de l’ECC » et « Les meurtres, 
les sévices sexuels et les vols commis pendant les opérations d’éviction » dans les conclusions de la Chambre relatives 
à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
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1368. Enfin, en tant que chef de l’Administration de la Police militaire, puis Ministre de 

l’Intérieur, Valentin Ćorić a réalisé une partie du plan commun par le blocage de la population 

musulmane de Mostar-est ainsi que celui de l’aide humanitaire en toute connaissance de cause de 

l’impact de ses actes sur le sort de la population de Mostar-est. Valentin Ćorić avait l’intention de 

chasser la population musulmane de la HZ(R) H-B2532. 

1369. Valentin Ćorić a donc joué un rôle majeur dans la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

2.   Les circonstances aggravantes 

1370. Valentin Ćorić a joué un rôle majeur dans la commission des crimes de par ses fonctions et 

pouvoirs au sein de la Police militaire du HVO. Il a ainsi abusé de son autorité en tant que chef de 

l’Administration de la Police militaire du HVO pour faciliter les crimes en utilisant les ressources à 

sa disposition pour la mise en œuvre de l’ensemble des crimes. 

3.   Les circonstances atténuantes 

1371. La Chambre constate que l’Accusé Ćorić s’est constitué volontairement au Tribunal le 

5 avril 2004, et ce, rapidement après notification de l’Acte d’accusation2533. La Chambre considère 

que la reddition volontaire de Valentin Ćorić est une circonstance atténuante dans la fixation de sa 

peine. 

1372. La Chambre constate le fait qu’il a respecté – et ce, à l’exception des incidents survenus lors 

de la mise en liberté provisoire au cours du printemps et de l’été 2009 – les conditions et garanties 

imposées lors de ses mises en liberté provisoire en application des ordonnances et décisions de la 

Chambre depuis le 30 juillet 20042534. La Chambre estime que le bon comportement de Valentin 

                                                 
2532 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Valentin Ćorić au titre de l’ECC. 
2533 La Chambre rappelle que l’Acte d’accusation a été notifié aux Accusés le 31 mars 2004, voir « Ordonnance relative 
à la demande de mise en liberté provisoire de Valentin Ćorić », public, 30 juillet 2004, par. 3. Voir également la 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Valentin Ćorić», confidentiel et ex parte, 
29 novembre 2011, par. 23. 
2534 Voir notamment la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Valentin Ćorić», 
confidentiel et ex parte, 29 novembre 2011, par. 23 et les références faites dans ce paragraphe, par exemple « Décision 
relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Ćorić », confidentiel, 26 juin 2006 ; « Décision relative 
à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Ćorić », public avec annexe confidentielle, 29 novembre 2007 ; 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Ćorić », public avec annexe confidentielle, 
17 juillet 2008 ; « Décision portant sur la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Valentin Ćorić », 
confidentiel et ex parte, 29 avril 2009 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé 
Valentin Ćorić », confidentiel avec annexe confidentielle et annexe confidentielle et ex parte, 13 juillet 2010 ; 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Valentin Ćorić », confidentiel avec annexe 
confidentielle et annexe confidentielle et ex parte, 7 décembre 2010 ; « Décision relative à la demande de mise en 
liberté provisoire de l’Accusé Valentin Ćorić », confidentiel et ex parte avec annexe confidentielle et ex parte, 22 juin 
2011. 
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Ćorić lors de sa détention préventive et de ses mises en liberté provisoire est une circonstance 

atténuante dans la fixation de sa peine. 

1373. La Chambre rappelle que la situation familiale d’un accusé peut être considérée comme une 

circonstance atténuante2535. En l’espèce, la Chambre note qu’elle a régulièrement pris en compte la 

situation familiale de Valentin Ćorić lors de sa détention préventive2536. La Chambre considère 

cependant que la situation familiale de Valentin Ćorić ne constitue pas une circonstance atténuante 

dans la fixation de sa peine. 

4.   Le décompte de la durée de la détention préventive de Valentin Ćorić 

1374. La Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement, les Accusés ont 

droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine2537. 

1375. Par conséquent, il devra être tenu compte du fait que, Valentin Ćorić, après déduction des 

périodes de liberté provisoire qui lui ont été accordées, a été incarcéré sous l’autorité du Tribunal 

depuis le 5 avril 2004. 

F.   Berislav Pušić 

1376. L’Accusation avance dans son mémoire en clôture que Berislav Pušić aurait été l’un des 

responsables les plus puissants dans le réseau des prisons du HVO investi du pouvoir de décision en 

matière d’échange et d’évacuation2538. 

1377. Dans sa plaidoirie finale, la Défense Pušić soutient qu’il existe plusieurs éléments devant 

être pris en considération par la Chambre dans la détermination de la peine de Berislav Pušić si 

celle-ci venait à le déclarer coupable, plus particulièrement la situation personnelle et familiale de 

l’Accusé y compris la situation médicale de celui-ci2539 et sa bonne conduite pendant les périodes 

de mise en liberté provisoire2540. 

                                                 
2535 Voir « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine.  
2536 Voir notamment l’analyse des « circonstances humanitaires suffisamment impérieuses » dans le cadre des décisions 
de mise en liberté provisoire, voir par exemple la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de 
l’Accusé Ćorić », public, 2 décembre 2008, par. 34 : « Au regard des certificats médicaux présentés par la Défense 
Ćorić, la Chambre constate l’état de santé psychique très sérieux de la fille de l’Accusé Ćorić ainsi que l’état de santé 
psychique et physique précaire de l’épouse de l’Accusé Ćorić. La Chambre a procédé à une évaluation approfondie, 
reproduite dans l’annexe confidentielle jointe à la présente décision, des documents soumis par l’Accusé Ćorić à l’appui 
de sa Demande et estime que la présence de l’Accusé Ćorić aux côtés de sa fille et son épouse pendant une courte 
période pourrait les aider à surmonter leurs épreuves. La Chambre qualifie donc les motifs humanitaires soulevés par la 
Défense Ćorić de suffisamment impérieux pour justifier la mise en liberté provisoire de l’Accusé Ćorić ». 
2537 Voir « Le cadre juridique du prononcé de la peine » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
2538 Mémoire en clôture de l’Accusation, par. 1310. 
2539 Plaidoirie finale de la Défense Pušić, CRF p. 52793-52794. 
2540 Plaidoirie finale de la Défense Pušić, CRF p. 52793. 
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1378. La Chambre analysera l’étendue de la participation de Berislav Pušić aux crimes (1), les 

circonstances aggravantes (2) et atténuantes (3) qui s’appliquent en l’espèce ainsi que la durée de sa 

détention préventive (4). 

1.   L’étendue de sa participation dans la commission des crimes 

1379. La Chambre a estimé que la contribution de Berislav Pušić à la mise en œuvre de l’ECC a 

été significative. Entre avril 1993 et avril 1994, Berislav Pušić, en tant que policier militaire puis 

chef du Service des échanges et Président de la Commission chargée des prisons et des centres de 

détention du HVO, avait des pouvoirs importants concernant le maintien en détention ou la 

libération des détenus musulmans du HVO, les conditions dans lesquelles ces derniers étaient 

détenus et la représentation du HVO auprès de la communauté internationale et des hautes autorités 

de la Croatie et de la BiH dans des négociations relatives aux échanges et à la circulation des 

personnes. Pendant cette période, il a participé et facilité le système visant à mettre en détention les 

Musulmans, en approuvant leur transfert d’un centre à un autre et leur utilisation pour des travaux 

forcés, en tolérant les conditions de détention déplorables et les mauvais traitements et en acceptant 

le décès de détenus envoyés en travaux sur la ligne de front. Il a par ailleurs organisé et facilité le 

système par lequel les détenus du HVO étaient libérés ou échangés pour être envoyés en territoires 

contrôlés par l’ABiH ou en pays tiers2541. 

1380. Berislav Pušić savait que ces crimes étaient commis contre les Musulmans uniquement dans 

le but de les forcer à quitter le territoire de la Herceg-Bosna et n’a fait aucun effort sérieux pour 

mettre fin aux crimes qui étaient commis dans les centres de détention ou ceux commis lors des 

arrestations des Musulmans, ni pour les dénoncer et a même donné des informations confuses voire 

fausses aux représentants de la communauté internationale et à la presse cherchant ainsi à nier ou 

minimiser les crimes commis par les membres du HVO à l’encontre des Musulmans2542. 

2.   Les circonstances aggravantes 

1381. Berislav Pušić a joué un rôle majeur dans la commission des crimes de par ses fonctions et 

pouvoirs au sein de la Police militaire et de la Commission d’échange. Il a particulièrement abusé 

de son autorité en tant que chef du Service des échanges et président de la Commission chargée des 

prisons et des centres de détention du HVO pour faciliter les crimes en utilisant les ressources à sa 

disposition pour la mise en œuvre des crimes. 

                                                 
2541 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Berislav Pušić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
2542 Voir « Conclusions relatives à la responsabilité de Berislav Pušić en tant que membre de l’ECC » dans les 
conclusions de la Chambre relatives à la responsabilité de Berislav Pušić au titre de l’ECC. 
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3.   Les circonstances atténuantes 

1382. La Chambre constate que l’Accusé Pušić s’est volontairement constitué au Tribunal le 

5 avril 2004, et ce, rapidement après notification de l’Acte d’accusation2543. La Chambre considère 

que la reddition volontaire de Berislav Pušić est une circonstance atténuante dans la fixation de sa 

peine. 

1383. La Chambre constate le fait qu’il a respecté – à l’exception de l’incident survenu lors de la 

mise en liberté provisoire au cours de l’été 20082544 – les conditions et garanties imposées lors de 

ses mises en liberté provisoire en application des ordonnances et décisions de la Chambre depuis le 

30 juillet 20042545. La Chambre estime que le bon comportement de Berislav Pušić lors de sa 

détention préventive et de ses mises en liberté provisoire est une circonstance atténuante dans la 

fixation de sa peine. 

1384. La Chambre rappelle que la situation personnelle et familiale d’un accusé peut être 

considérée comme une circonstance atténuante2546. À cet égard, les questions relatives au mauvais 

état de santé d’un accusé au moment du Jugement ne peuvent être prises en compte qu’à titre 

exceptionnel comme une circonstance atténuante2547. La Chambre considère en l’espèce que la 

situation familiale de l’Accusé Pušić à savoir qu’il est marié et a trois enfants est une circonstance 

atténuante qui n’a pas de poids dans la fixation de sa peine. S’agissant de la situation personnelle de 

l’Accusé, la Chambre a reconnu tout au long du procès et de la détention préventive de Berislav 

Pušić le sérieux et la fragilité de la santé de l’Accusé2548. L’Accusé Pušić a d’ailleurs bénéficié 

d’aménagements particuliers et d’un suivi médical constant dans le cadre de ses mises en liberté 

                                                 
2543 La Chambre rappelle que l’Acte d’accusation a été notifié aux Accusés le 31 mars 2004, voir « Ordonnance relative 
à la demande de mise en liberté provisoire de Berislav Pušić », public, 30 juillet 2004, par. 3. Voir également la 
« Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Berislav Pušić», confidentiel et ex parte, 
7 avril 2011, par. 23. 
2544 « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Pušić », confidentiel avec annexe et 
annexe confidentielle et ex parte, 5 décembre 2008, par. 30 et 31. 
2545 Voir notamment la « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Berislav Pušić », 
confidentiel et ex parte, 7 avril 2011, par. 23 et les références faites dans ce paragraphe, en particulier « Ordonnance 
relative à la demande de mise en liberté provisoire de Berislav Pušić », public, 30 juillet 2004 ; « Ordonnance relative à 
la requête de Berislav Pušić aux fins de modification des conditions de sa mise en liberté provisoire », confidentiel, 
22 août 2005 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Pušić », confidentiel, 26 juin 
2006 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Pušić », public, 11 juin 
2007 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Pušić », confidentiel, 5 décembre 
2008 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Pušić », confidentiel, 27 octobre 
2009 ; « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Berislav Pušić », confidentiel, 
12 juillet 2010. 
2546 Voir « Les circonstances aggravantes et atténuantes » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. La 
Chambre note que cette circonstance peut également inclure l’état de santé mentale de l’Accusé. 
2547 Arrêt Galić, par. 436 ; Arrêt Blaskić par. 696 ; Jugement Simić portant condamnation, par. 95-98. 
2548 Voir notamment CRF p. 7943-7953, audience à huis clos ; « Décision relative à la demande de mise en liberté 
provisoire de l’Accusé Berislav Pušić », confidentiel et ex parte, 7 avril 2011 ; « Décision relative à la demande de 
prolongation de mise en liberté provisoire de l’Accusé Berislav Pušić », confidentiel et ex parte, 13 novembre 2012. 
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provisoire depuis la clôture des débats le 2 mars 2011, et ce, sous contrôle de la Chambre2549. La 

Chambre considère cependant que l’état de santé de l’Accusé Pušić ne constitue pas une 

circonstance atténuante dans la fixation de sa peine. 

4.   Le décompte de la durée de la détention préventive de Berislav Pušić 

1385. La Chambre rappelle qu’en application de l’article 101 C) du Règlement, les Accusés ont 

droit à ce que la durée de leur détention préventive soit déduite de leur peine2550. 

1386. Par conséquent, il devra être tenu compte du fait que, Berislav Pušić, après déduction des 

périodes de liberté provisoire qui lui ont été accordées, a été incarcéré sous l’autorité du Tribunal 

depuis le 5 avril 2004. 

                                                 
2549 « Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire de l’Accusé Berislav Pušić», confidentiel et ex parte, 
7 avril 2011 ; « Décision relative à la demande de prolongation de mise en liberté provisoire de l’Accusé Berislav 
Pušić », confidentiel ex parte, 13 novembre 2012. 
2550 Voir « Le cadre juridique du prononcé de la peine » dans les conclusions de la Chambre relatives à la peine. 
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CHAPITRE 10 : LE DISPOSITIF 

Par ces motifs, vu les articles 23 et 24 du Statut et 98 ter, 101, 102 et 103 du Règlement, et au vu de 

l’ensemble des éléments de preuve et des arguments présentés par les Parties, la Chambre rend la 

décision suivante. 

La Chambre rappelle qu’elle a estimé qu’il ne convenait pas de traiter le chef 26 de l’Acte 

d’accusation dans la mesure où le crime de « traitements cruels (siège de Mostar) » n’est prévu ni 

par le Statut ni par la jurisprudence du Tribunal. 

La Chambre, à l’unanimité, DÉCLARE Jadranko Prlić COUPABLE, sur le fondement de 

l’article 7 1) du Statut, des chefs 1, 6 à 13, 15, 16, 18, 19 et 21 à 25 de l’Acte d’accusation. La 

Chambre, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Jadranko Prlić COUPABLE, 

sur le fondement de l’article 7 1) du Statut, des chefs 2 à 5 de l’Acte d’accusation. En vertu des 

principes relatifs au cumul de déclarations de culpabilité, la Chambre ne prononce pas de 

déclaration de culpabilité pour les chefs 14, 17 et 20 de l’Acte d’accusation. En conséquence, la 

Chambre, à l’unanimité, condamne Jadranko Prlić à une peine unique de 25 années 

d’emprisonnement à compter de ce jour, sous réserve de la déduction du temps que Jadranko Prlić a 

déjà passé en détention provisoire, conformément à l’article 101 C) du Règlement. 

La Chambre, à l’unanimité, DÉCLARE Bruno Stojić COUPABLE, sur le fondement de 

l’article 7 1) du Statut, des chefs 1, 6 à 13, 15, 16, 18, 24 et 25 de l’Acte d’accusation. La Chambre 

à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Bruno Stojić COUPABLE, sur le 

fondement de l’article 7 1) du Statut, des chefs 2 à 5, 19 et 21 à 23 de l’Acte d’accusation. En vertu 

des principes relatifs au cumul de déclarations de culpabilité, la Chambre ne prononce pas de 

déclaration de culpabilité pour les chefs 14, 17 et 20 de l’Acte d’accusation. En conséquence, la 

Chambre, à l’unanimité, condamne Bruno Stojić à une peine unique de 20 années 

d’emprisonnement à compter de ce jour, sous réserve de la déduction du temps que Bruno Stojić a 

déjà passé en détention provisoire, conformément à l’article 101 C) du Règlement. 

La Chambre, à l’unanimité, DÉCLARE Slobodan Praljak COUPABLE, sur le fondement de 

l’article 7 1) du Statut, des chefs 1, 6 à 13, 15, 16, 18, 19, 21, 24 et 25 de l’Acte d’accusation. La 

Chambre, à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Slobodan Praljak 

COUPABLE, sur le fondement de l’article 7 1) du Statut, des chefs 2, 3, 22 et 23 et l’ACQUITTE 

à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, des chefs 4 et 5 de l’Acte d’accusation. En vertu des 

principes relatifs au cumul de déclarations de culpabilité, la Chambre ne prononce pas de 

déclaration de culpabilité pour les chefs 14, 17 et 20 de l’Acte d’accusation. En conséquence, la 

Chambre, à l’unanimité, condamne Slobodan Praljak à une peine unique de 20 années 
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d’emprisonnement à compter de ce jour, sous réserve de la déduction du temps que Slobodan 

Praljak a déjà passé en détention provisoire, conformément à l’article 101 C) du Règlement. 

La Chambre, à l’unanimité, DÉCLARE Milivoj Petković COUPABLE, sur le fondement de 

l’article 7 1) du Statut, des chefs 1, 6 à 13, 15, 16, 18, 19 et 21, 24 et 25 de l’Acte d’accusation. La 

Chambre à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Milivoj Petković 

COUPABLE, sur le fondement de l’article 7 1) du Statut, des chefs 2 à 5, 22 et 23 de l’Acte 

d’accusation. En vertu des principes relatifs au cumul de déclarations de culpabilité, la Chambre ne 

prononce pas de déclaration de culpabilité pour les chefs 14, 17 et 20 de l’Acte d’accusation. En 

conséquence, la Chambre, à l’unanimité, condamne Milivoj Petković à une peine unique de 

20 années d’emprisonnement à compter de ce jour, sous réserve de la déduction du temps que 

Milivoj Petković a déjà passé en détention provisoire, conformément à l’article 101 C) du 

Règlement. 

La Chambre, à l’unanimité, DÉCLARE Valentin Ćorić COUPABLE, sur le fondement de 

l’article 7 1) du Statut, des chefs 1, 6 à 13, 15, 16, 18, 24 et 25 de l’Acte d’accusation. La Chambre 

à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Valentin Ćorić COUPABLE, sur le 

fondement de l’article 7 1) du Statut, des chefs 2 à 5, 19 et 21 à 23 de l’Acte d’accusation. La 

Chambre à la majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Valentin Ćorić COUPABLE, 

sur le fondement de l’article 7 3) du Statut, des chefs 15, 16, 19 et 23 de l’Acte d’accusation pour 

les événements criminels ayant eu lieu dans la municipalité de Prozor en octobre 1992. En vertu des 

principes relatifs au cumul de déclarations de culpabilité, la Chambre ne prononce pas de 

déclaration de culpabilité pour les chefs 14, 17 et 20 de l’Acte d’accusation. En conséquence, la 

Chambre, à l’unanimité, condamne Valentin Ćorić à une peine unique de 16 années 

d’emprisonnement à compter de ce jour, sous réserve de la déduction du temps que Valentin Ćorić 

a déjà passé en détention provisoire, conformément à l’article 101 C) du Règlement. 

La Chambre, à l’unanimité, DÉCLARE Berislav Pušić COUPABLE, sur le fondement de 

l’article 7 1) du Statut, des chefs 6 à 13, 15, 16 et 18 de l’Acte d’accusation. La Chambre, à la 

majorité, le Juge Antonetti étant dissident, DÉCLARE Berislav Pušić COUPABLE, sur le 

fondement de l’article 7 1) du Statut, des chefs 1 à 3, 19, 21, 24 et 25 et l’ACQUITTE à 

l’unanimité des chefs 4, 5, 22 et 23 de l’Acte d’accusation. En vertu des principes relatifs au cumul 

de déclarations de culpabilité, la Chambre ne prononce pas de déclaration de culpabilité pour les 

chefs 14, 17 et 20 de l’Acte d’accusation. En conséquence, la Chambre, à l’unanimité, condamne 

Berislav Pušić à une peine unique de 10 années d’emprisonnement à compter de ce jour, sous 

réserve de la déduction du temps que Berislav Pušić a déjà passé en détention provisoire, 

conformément à l’article 101 C) du Règlement. 
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